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2022 D 1568 du 28 avril 2022

PORTANT fixation de la tarification applicable, à compter du 1/5/2022, à l'Unité de Soins de Longue
Durée (U.S.L.D.) géré par le CENTRE HOSPITALIER D'ISSOUDUN.

2022 D 1569 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022, du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par le CENTRE HOSPITALIER D'ISSOUDUN.

2022 D 1570 du 28 avril 2022

PORTANT détermination, à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et 
à l'accueil de jour de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier d'ISSOUDUN applicables aux 
bénéficiaires de l'aide sociale.

2022 D 1571 du 28 avril 2022

PORTANT détermination, à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et 
à l'accueil de jour de l'EHPAD CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE de l'INDRE à 
SAINT-MAUR.

2022 D 1572 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022 du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant le CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE 
L'INDRE à SAINT-MAUR.

2022 D 1573 du 28 avril 2022

PORTANT fixation de la tarification applicable, à compter du 1/5/2022 à l'Etablissement de Soins de 
Longue Durée (E.S.L.D.) gérée par le CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE 
L'INDRE de SAINT-MAUR.

2022 D 1574 du 28 avril 2022

PORTANT fixation, pour 2022,de la dotation globale de financement du Service d'Accompagnement 
à l'Accueil Familial géré par le CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE de 
SAINT-MAUR

2022 D 1575 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de 
l'EHPAD du Centre Hospitalier à LEVROUX. 

2022 D 1576 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022 du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD du CENTRE HOSPITALIER à LEVROUX. 
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2022 D 1577 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022 du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD "Notre Dame de Confiance" à Tournon-Saint-Martin.

2022 D 1578 du 28 avril 2022

PORTANT détermination, à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement 
permanent et temporaire de l'EHPAD 'Notre Dame de Confiance" à Tournon-Saint-Martin applicables
aux bénéficiaires de l'aide sociale.

2022 D 1579 du 28 avril 2022

PORTANT fixation, pour 2022, de la dotation globale de financement du Service d'Accompagnement 
à l'Accueil Familial géré par la Fédération des APAJH.

2022 D 1580 du 28 avril 2022

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 au Service 
d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par la Fédération des APAJH.

2022 D 1581 du 28 avril 2022

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 aux Foyers d'Activités 
Occupationnelles gérés par la Fédération des APAJH.

2022 D 1582 du 28 avril 2022

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 aux foyers 
d'hébergement gérés par la Fédération des APAJH.

2022 D 1583 du 28 avril 2022

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 au S.A.P.M.N. de la 
Maison d'Enfants à Caractère Social de Clion.

2022 D 1584 du 28 avril 2022

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2022 à l'Internat de la Maison 
d'Enfants à Caractère Social de Clion.

2022 D 1585 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1er février 2022 du tarif  journalier afférent à la dépendance 
pour les personnes de moins de 60 ans concernant l'EHPAD 'La Roche Bellusson" à Mérigny.

2022 D 1595 du 28 avril 2022

PORTANT détermination, à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de 
l'EHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.

2022 D 1596 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022 du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN.

2022 D 1597 du 28 avril 2022

PORTANT détermination, à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de 
l'EHPAD du Centre Hospitalier de VALENCAY applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.

2022 D 1598 du 28 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022 du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD gré par le CENTRE HOSPITALIER DE 
VALENCAY.
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2022 D 1613 du 29 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1/5/2022 du forfait global relatif  à la dépendance eet des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier à Châtillon-sur-Indre.

2022 D 1614  du 29 avril 2022

PORTANT détermination, à compter du 01/05/2022, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement de 
l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier à Châtillon-sur-Indre.

2022 D 1615 du 29 avril 2022

PORTANT fixation de la tarification applicable, à compter du 1/5/2022, à l'Etablissement de Soins de
Longue Durée (E.S.L.D.) gérée par le CENTRE HOSPITALIER à CHATILLON SUR INDRE.

2022 D 1616 du 29 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1er mai 2022 du forfait global relatif  à la dépendance et des 
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par le CENTRE HOSPITALIER de LA 
CHATRE.

2022 D 1617 du 29 avril 2022

PORTANT détermination à compter du 1er mai 2022 des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement et à
l'accueil de jour de l'EHPAD du Centre Hospitalier de LA CHATRE applicables aux bénéficiaires de 
l'aide sociale.

CPOM VALENCAY
CPOM CHABRIS
CPOM CDGI
CPOM SAINT JEAN
CPOM TOURNON SAINT MARTIN
CPOM VATAN
CPOM LA CHATRE
CPOM ISSOUDUN
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Èsilitt
Fratemiti

Cenhe-ValdeloitB

INDRE
LE DEFARTEMEN-Î

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

du Centre Hospitalier de Valençay
situé au 24, rue des Princes- 36600 VALENCAY

  
FWESS : 36 0003 354 et 36 0008 809

2022-2026

Entre,

D'une part, les autorités suivantes ayant délivré l'autorisadon d'acdvités couvertes par le CPOM :
Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des AlUés - CS20639
Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du ConseU départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité Coligny, 131 tue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Laurent HABERT, Directeur Général de l'ARS Centre-Val de Loire.

Et d'autre part :

Le Centre Hospitalier de Valençay
Dénommé l'Organisme gesdonnaire
Pour l'activité EHPAD

Adresse : 24, rue des Princes
Code postal : 36600
Commune : VALENCAY

représenté par Monsieur François DEVINEAU, en qualité de Directeur du Centre HospitaUer de Valençay, personne
habiUtée à signer le CPOM de l'EHPAD conformément aux disposidons du ÎV ter A del'article L. 313-12 du Code de
l Action Sociale et des FamiUes.

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

81



Visas et références juridiques .................................................................................................... -......... -.. -..3
TITRE l : OBJET DU CONTRAT ...............................................................................................................4

Arûde l : Idendficadon du gestionnaire et périmètre du contrat................................................................^
Article 2 : Objecdfs du CPOM........................................................................................................... ---7

TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT...........................................................................................9

Arùcle l : Evaluation du GMP et du PMP ..................................................................................................9

Ardcle 2 : Forfait global reladf à la dépendance ............................................................................ -...........9
Article 3 : Forfait soins..................................................................... -...-.-... -.....--.-.-.------11

Ardcle 4 : Tarification de l'hébergement................................................ -................................. -. ----13
Ardde 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans ........................................................... -.. 16
Ardcleô : Investissements pluriannuels.................................................................................................. -16
Ardde 7 : Modalités d'affectadon des résultats........................................................................... -.... -.-.17

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT.......................................................................................... 18

Ardcle l : Suivi et évaluadon du contrat.................................................................. -.... -.......... -........... 18

Ardcle 2 : Traitement des lidges ............................................................................................................. -20
Ardcle 3 : Révision et RésUiadon du contïat............................................................................. ----..-20

Ardcle 4 : Révision du terme de la (des) convenûon(s) tripartite(s) pluriannuelle(s) préexistante(s) au
CPOM....................................................................................................................... -....... --.. --. --21

Article 5 : Date d'entrée en \dgueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans.............................................. 21
Arricle 6 : Renouvellement du contrat............................................................................ -.... -...... -........ 21

Article 7 : Evaluation ........................ -............................................ --.......... -.... -..... -..-.................. 22

TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM............................................................................................................... 23

. Annexe l - Synthèse du diagnostic partagé.................................................................................... 23

. Annexe 2 - Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et mscûpûon
dans l'offïe de santé et d'autonomie sur le territoire .............................................................................. 23

. Annexe 3 - Suivi des objecdfs fixés........................................................ -........... -.. -................... 23

. Annexe 4 - Plan global de financement pluriannuel (PGFP) ........................................................... 23

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) ...................................................................... 23

. Annexe 6 - Condidons et modalités de l'habilitadon à recevoir des bénéficiaires de laide sociale

départementale.

. Annexe 7 - Synthèse du dernier rapport d'évaluadon externe (si condmte avant k conclusion du
CPOM)........................................................................................................................ --------^
. Annexe 8 - Le cas échéant, les éléments de contrats ou conventions liant le gesdonnaire à d autres
autorités publiques ayant un impact sur la réalisadon du présent contrat............................................... 24
. Annexe 9 - Fiches acdons.............................................. -......................................................... -.24

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

82



Visas et références 'uridi ues

Vu le Code de l'Action Sociale et des FanuUes (CASF) et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2; ' ' - -, --" --,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collecdvités Territoriales ,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur HABERT Laurent en qualité de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la déUbéradon n° CD_20210701_001 reladve à l'élecdon du Président du Conseiï départemental ;
Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmaiicières applicables aux étabUssements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des FanuUes ;
Vu le décret n° 2016-1 814 du 21 décembre 2016 relatif aux pt incipes généraux de la tauficadon, au forfait global de soins.

au foïfait global dépendance et aux tarifs journahers des étabUssements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FanuUes ;

Vu le décret n°^ 2016-1164 du 26 août 2016 reladf aux condidons techniques minimales d'otganisation et de
foncdonnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;
^uie-îcret-N. 0201M8 68 du 30 décembre 2015 relatif a. la liste des prestations minimales d'hébergement déUvrées par
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'airêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au IV ter de l'arûcle L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu l'ariêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des étabUssements et services médico-sociaux de l'ARS Centre-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indre ;
Vu la circulaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 reladve à la filière de soins gériatriques ;
Vu l'insttucdon ministérieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juiUet 2010 reladve au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientraitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième génération 2018- 2022 de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagaement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actuaUsé
de l'ARS Centre - Val de Loite ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arreté conjoint n° 2021-DMS PA 36-005 et n° 2021-D-1993 du 8 juin 2021 reconnaissant la gestion par le Centre
îi^spi!a!ie r__de. yal^nçay. d'un d,eux!?^. ?HÎÏA? situe au 24 rue des Ptinces 36600 VALENCAY et "portant
renouveUement de l'autorisation des EHPAD du Centre Hospitalier de Valençay (site principal et site secondaure «Le
Nahon »), gérés par le Centre Hospitalier de Valençay, d'une capacité totale de 151 places ;

Considérant la convendon tripardte signée entre le Président du ConseU général, le Directeur Général de l'ARS Centre
et le représentant de l'étabUssement, 31 décembre 2014 et ses avenants.

Il a été conclu ce qui suit :
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TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a poui objet de donner im cadre aux reladoas
partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Département de l'Indre et le Centre HospitaUer
de VALENCAY gestionnaire de l'acrivité EHPAD, afm de définii des objecdfs en matiète de gesdon, de quaUté de
l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques pubUques à décliner sur 5 ans.

Article l : Idenrificadon du gestionnaite et périmètre du contrat

Présentation de l'Organisme gesriçnnaifç :

Nom du gestionnaire
(entité juridique)

 

FINESS (E
Directeur

Adresse

Téléphone

E-mail

SIREN
Statut 'uridi ue

Activités de l' nrit ' 'uridi ue :

EHPAD du CH de VALENCAY

36 000 0087
François DEWNEAU

24, rue des Princes - 36600 VALENCAY
02.54.00.30.00
hlvalencav cav. fr

Etablissement Publie de Santé

Secteur
d'inteivention

Grand âge

Handica

Protection de

l'enfance

Indusion sodale

Secteur sanitaire
PubUcs s écifi ues
Autre activité non

soumise à

autonsaûon

émeut

36

36

36

renouvellemeat autorisée
°^" C??S.1Ï"., 1° Daufc.te-: ï-sï ^T.

service

EHPAD du Centre

Hospitalier de
VALENCAY

SSR

SSIAD

03/01/2017 151

installée et
financée

151

13/07/2017

03/01/2017

30

37

30

37

MndaIit^B <l'nr<»anisarion otésentées oar l'entité Juridique :

Le Centre Hospitalier de Valençay, le Centre Départemental Gériatrique de l'Indre, le Centre Hospitalier de Levroux et
l'EHPAD « Le Bois Rosier » de Vatan sont en direcûon commune depuis de nombreuses années.
Pilotage en Direction commune EP'AGE36 : Ces quatre établissements qui forment le groupe EP'AGE 36,
appartiennent au même territoite sanitaire et développent des acdvités dans des domames idenriques et/ou
complémentaires. Ils sont impliqués dans la filière gériatrique et ont la volonté d'engaget des coopérations, de partager
des compétences et des projets. Ils ont adopté un logo commun afm de symboliser leurs valeurs en qualité
d'Établissements Publics d'Accompagnement Gériatrique (EP'AGE 36).

Le Centre Hospitalier de Valençay peut notamment béaéfider sur son terntoire de l'intervendon de la Plateforme
4
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d'accompagpent et de répit et de L'Equipe Mobile Gériatrique ETRE-INDRE (EMG) du CDGI36 ainsi que d'une
antenne de 5 Uts d'HAD appartenant au CH de Châteauroux.

Or ani ramme résent' at l'endté "uridi ue :

Voir organigrammes transmis.

Dési ation de l'étabUssement ou du service ou de la ersonn motale si ataite dudit contrat out etcevoit
le forfait lobai de soins :

ESMS ou personne morale signataire destiné à
percevoir le forfait global de soins PA
Caisse pivot de rattachement

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCAY

CPAM de l'Indre

Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couverts ar le CPOM

Nom de rétablissement

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique

Statut majoritaire du personnel/Convention
collecdve du personnel appliqué
Option tarifaire choisie (section soins)

Projet (s) de restructuiadon ou de

transformation de l'offre prévu (s) sous
réserve de Papprobadon par les autorités
de tarification *

Sous réserve de l'accord préahble des
autorités de tarificadon

EHPAD du CENTEO HOSPITALIER DE VALENCAY (Site principal)
360008809

François DEVINEAU
24, rue des Princes - 36600 VALENCAY

02.54. 00.30.00

hlTOlencay@hlvalencay. &
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE

Foncdon publique hospitalière

Tarif global

-Projet d'ouverture d'une UHR (Unité d'Hébergement Renforcée)
-Projet de création d'un « EHPAD hors les murs »
-Projet de création d'Accueil e nuit

-Projet d'ouvertuie d'un PASA (Pôle d'Activités et de Soins
Adaptés)

-Projet de création d'un accueil de "our

*susceptibles d'entraîner en cours de contrat des modifications dans la nature et le nombre des autorisations concernées par le
CPOM, en parricuUer s'a s'agit d'opérations de transformation exonérées d'appel à projet sous couvert de h signature d'un CPOM

Ça acité totale de rétablissement EHPAD du CENTRE HOSPITALIER DE VALENCAY Site rind al
Activités Capacité Capacité DontHabiUtéà

autorisée installée l'aide sociale
Héber ement ermanent P 111 111 ^^

Dont unité sécurisée

Dont Pôle d'acûvités et de soins adaptés (PASA)

Dont Unité d'hébergement renforcée (UHR)

Héber ement tem oraire
Héber ement tem oraire
Accueil de 'our A

TOTAL

médicalisé

non médicalisé

111 111 111
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Nom de rétablissement  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
E-msul

Statut juridique
Statut majoritaire du personnel/Convenrion
collective du personnel appliqué
Option tarifaire choisie (section soins)

Projet (s) de resttuctiuatiou ou de
ttansfotmation de l'offre ptévu (s) sous

réserve de l'approbation par les autorités
de tarification *

Sous réserve de l'accord préalable des
autorités de tarificadon

EHPAD du CENTRE HOSPITALIER DE VALENCAY
(Site Le Nahon)

360003354

François DEVINEAU
17 rue Duchesse de Dino - 36600 VALENCAY

02.54. 00. 30.00

hlvalencay@hlvalencay. fr
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE

Fonction pubUque hospitalière

Tarif global

-Projet d'ouverture d'une UHR (Unité d'Hébergement Renforcée)
-Projet de création d'un « EHPAD hors les murs »
-Projet de création d'Accueil de nuit

-Projet d'ouverture d'un PASA (Pôle d'Acûvités et de Soins
Adaptés)
-Projet de création d'im accueil de o

*suscepûbles d'entraîner en cours de conttat des modificadons dans la nature et le nombre des autorisadons concernées par le
CPOM, en pardculier s'il s'agit d'opérarions de transformadon exonérées d'appel à projet sous couvert de la signature d'un CPOM

Ça acités totales de PétabUssement EHPAD du CENTRE HOSPITALIER DE VALENCAY Site Le Nahon
Activités

Héber ement ermanent
Dont unité sécurisée

Dont Pôle d'acdvités et de soins adaptés (PASA)

Dont Unité d'hébergement renforcée (UHR)

Héber ement tem oraire médicalisé
Héber ement tem oraire non médicalisé
Accueil de 'our A
TOTAL

Capacité
autorisée

40

40

Capacité
installée

40

40

DontHabiUtéà
l'aide sociale

40

40

Les EHPAD du Centte Hospitalier de VALENCAY sont habilités à recevoir des bénéficiaires de l'alde sociale
départementale.

Ce CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'ardcle L. 313-8-1 du CASF, entre l'Oïganisme gestionnaire et le
Conseil départemental dans les modalités et coadidoas prévues en annexe 6. La capacité d accueil concernée par cette
habilitadoa correspond à la capadté de l'EHPAD, à savoir 151 lits (d'hébergement permanent).
La participation finandère départementale à l'EHPAD pour la couverture des frais des béaéûciau-es de l'aide sociale dont
le domicile de secours est situé dans l'Indre, est stipulée dans l'annexe 6 précitée et le Règlement Départemental d'Aide
Sociale du Département de l'Iadre.
Partenariat s existant s et fot malisé s d esrionnaire avec d'auttes sdonnaites d'étabUssements ou

services

Voir sommaire convendon en pièce jomte.
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Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diafiaiosric oattaffé

Elaboré au cours de l'année 2021, le diagnostic partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'amélioradon et les pistes d'actions à partir :
^ d'un bilan des objectifs de la précédente convention tripardte, de l'évaluadon interne, de l'évaluation externe ainsi

que du projet d'établissement ;

Cette démarche a penms de déterminer conjointement les objecdfs et d'élaborer les fiches-actions jointes au ores
CPOM.

En einents des e -con actants

Les pardes s'engagent dans une démarche de maintien et d'améUoration continue de la qualité, en conformité avec la
régletll.entation ainsi que les principes et les droits élémentaues de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

EUes s'engagent également à faite en sorte que la quaUté de prise en charge repose sur une transparence du
foncdonnement de l'institution, clairement définie dans le projet de service, le règlement de fonctionnement et le contrat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identifiées.

Les objectifs du présent contrat s'appuient notamment sur :
^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au vieillissement ;
^ les recommandadons de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
^ les priorités définies dans le Progiainme régional de santé ainsi que dans le schéma gel

2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017.
L géroatologique départemental

L'Organisme gestionnaire s'engage à réaUser les objecdfs du présent CPOM. Les objecdfs et les délais de réaUsaûon sont
énoncés dans des fiches-acrions dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).
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Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants :

Axes

Expression et pardcipadon individuelle et
collecdve des résidents

Déclinaison des plans et schémas d'organisarion
en santé sur les territoires et appréciation de
l'activité des structures des CPOM ;

Transformation, regroupement d'établissements
renforcement de l'effidence de gesdon
Opérations de mutualisation de certaines
foncdons, démarches de coopération
Développement de la performance en matière
de gesdon de l'immobilier ou des achats.

Participation à des démarches reladves à la
structuradon des parcours de prise en charge
des personnes
Développement de nouvelles prestadons
Partenariats avec des établissements et centres

de santé, y compris ceux proposant des
prestations d'hospitalisadon à domicile, des
établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de
l'accompagnement social

Développement de la qualité de h prise en
charge des résidents
Démarches favorisant k bientraitance et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance
Accompagnement de la fin de vie dans le
respect de k dignité et des droits des personnes
et accès aux soins palliadfs des personnes

Ressources Humaines :

accompagnement de l'évoludon des
compétences professionnelles des personnels et
appropriation des recommandations de bonnes
pradques professionnelles ; amélioration des
conditions d'emploi et de travail

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

1-1 Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement
1-2 Favoriser la formukdon des directives andcipées et la désignation d une

personne de confiance
1-3 Dynamiser le projet d'animadon et de vie sociale

2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités
de tarification

2-1 bis Mettre en place la foncdon de contrôle de gestion
2-2 Promouvoir et favoriser les coopéradons entre les ESMS sur les foncdons

supports

2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation
inter établissements et/ ou services

3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d'FIAD et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordinadon des soins par le
recours à k E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et
rédiure le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notanunent dans
un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutuaUsée

3-4 Mieux communiquer auprès du grand publie sur les prestadons des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

3-6 Consolider la couverture départementale en accueil de jour
4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro

Dégénéradves (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et k réhabilitaûon des foncdons cognidves du résident

4-lbis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique
conformément aux besoins recensés des résidents

4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaire
4-3 Ainéliorer la prévention et la prise en charge des chutes
4-4 Améliorer k prévendon de la iatrogénie médicamenteuse et k diminurion

de la polymédicatton et sécuriser le circuit du médicament
4-5 ^\méliorer la couverture vaccinale contte h grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 Veiller au respect des procédures d admission en EHPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

4-9 Améliorer k qualité des soins et des prestadons hôtelières et du
bionettoyage

4-10 Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)
4. 11 Maîtrise du risque infecdeux
5-1 Optimiser l'organisadon et le développement des ressources humaines :

Développer des organisations et des leviers d'amélioradon de la qualité
de vie au travail ; Favoriser l'adaptadon des pratiques pour améliorer en
condnu la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de
gestion des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptadon de leur politique de ressources
humaines

6-1 Poursuivre l'adaptadon et la modernisation des établissements existants
6-2 Couverture du besoin en UHR dans le nord du département
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Axes

Objectifs spédfiques et Projets innovants
(optionnel)

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

6-3 Proposer des alternadves à h PEC de nuit des troubles du comportement
au domicile

6-4 Proposer des altcmadves au domicile par rapport à l'hébergement
traditionnel

TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASP :

<^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exerdce concerné, transmission aux autorités de tarificadon
compétentes de l'uinexe acdvité (cadre normaUsé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme
du Departenient. Chaque autorité de tarification peut ttaasmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 joiirs Poiu les établissements pubUcs autonomes, transmission à l'ARS des déUbératioas Uées au budget
prévisionnel pour contrôle de légalité ;

Notification des produits de tarification par les autorités de tarification ;

30 jours après la nodficarion des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de l'annéc n, transmission
aux autorités de tarificadon du cadre normaUsé de l'EPCP complet et ses annexes via im dépôt sur la
EPRD de la CNSA ;

^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impart EPKD, observations
sur le cadre noimalisé de l'EPCP complet et ses annexes par les autorités de tarification.

^

^

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans l'étabUssemcnt (Git Moyen Pondété : GMP) et
l'évaluation de leiirs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. EUes sont réalisées de façon simultanée par l'étabUssement, sous la responsabiUté du médecin
coordonnateur. Elles sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 juin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (ardcles R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les suivants :

NOFINESSET GatégM^NOmde GMP Validé le PMP VaUdé le GMPS
'PESMS GMP vaudéle PMP vaudéle (PMPxÏÏ9)"+GMP

360008809 500-EHPAD 675 03/12/2020 254 03/12/2020 1332, 86

Atticle 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes arlefotfait lobai relatif à la dé endance (ardcle R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global reladf à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :

^ Les fournitures pour l'incontinence ;
^ Les fournitures hôtelières, les produits d'entreden, les prestations de blanchissage et de nettoyage à l'extérieur,

concurremment avec les pt odmts relatifs à l'hébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremment avec les produits reladfs à l'hébergement ;
^ Les charges de persoimel afférentes aux aides-so^nants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux

accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les condidons prévues au présent article et qui exercent effecdvement
les foncdoas attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soms,
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^ Les charges nettes reladves à l'emploi de psychologues ,
^ Les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

préveadon de son aggravadon.

Mo alités de calcul du forfait lo al telarif à la dé endance (articles R. 314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébergement permanent (HP), correspond à l'équadoa tarifaire suivante

FGD = nwelTplÏd'la ufowmÏ^x capacité autorisée x point GIR départemental |+ financements

ombredepersonneshébergêes--. ----- r 1 J complémentaires

La réparddon des résidents par niveau de GIR et la valorisadon en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluadon du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équadon consdtue le niveau de ressoutce cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résiiltat de cette équation est ensuite modulé en fonction de l'acdvité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la moduladon au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarificadon compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètre de lautorisadon, et sous
réserve d'une validation et d'une autorisation préalable. Ce type de modificadon fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Dis ositif transitoire de conver ence

La réglementation a posé une période transitoire de 2017 à 2023 afm d'amener progressivement (au rythme de l/7ème par
an) rétablissement vers le foi fait global dépendance cible sur les bases du décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016.

Durant cette période, le forfait global dépendance de l'année « n » est calculé de manière dérogatoire en prenant en
compte, entre autres, le forfait global dépendance n-1 et le taux d'évoludon annuel arrêté par le Président du Conseil
départemental.

Calcul des tarife "ournaUets dé endance

Les tarifs joiirnaliers afférents à h dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endaace

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

xl 040

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (ab de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverturc)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

10
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Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Iadre finance le forfait global dépendance, déducdon faite de :
^

^

^

^

^

la pardciparion des tésidents bénéficiaires de l'AUocaûoa PersonnaUsée d'Autonomie (APA) de l'Indre au dtre du
tarif journalier GIR 5 et 6 ;

la participation des résidents bénéfidaires de l'APA au dtre des ressources, recouvrée par l'étabUssement d'accueil ,
la pardcipation des résidents de l'Indre non bénéficiaires de l'APA ;
la participadon des résidents qui ont conservé leur domicile de secours dans un autre département ;
k parddpadon acquittée par les résidents de moins de sobcante ans.

A noter que pendant la période d'hospitalisation avec hébergement d'un résident ou pendant la période d'absence pour
convenances peisonneUes d'un résident, - à condidon qu'il ait informé préalablement l'étabUs sèment de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa parddpation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer h part du financement du Département de l'Indre, l'étabUssement doit fournir, dans Fannexe 4 « activité »
de l'airêté du 27 décembre 2016, la répartition prévisionneUe des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le
domicUe de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être rempU de façon sincère. Le Département vérifiera
la véracité de ces données siir la base des notificaûons des bénéficiaires de l'APA.

Le gesdonnaire de l'étabUssement se doit d'être vigilant d'une part sur le maintien de son acdvité et d'autre
sur les droits à PAPA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global reladf aux soins de Fhébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants ̂ ardc
R314-159 du CASF) :

^ du résultat de l'équadon tarifaire relaOve aux soins déterminée en application de l'ardde R314-162 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP vaUdées et précisées au pomt 4/1/1-2. La formule de calcul est la smvante7

valeur du oint de l'o rion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sociales et de la sécurité sociale.
EUe dépend d'une part de l'option tarifaire retenue par rétablissement en application de l'articlc R.314-163 et d'autte
part, du recours ou non à une pharmade à usage intérieur.

^ des fmancements complémentaires mentionnés à l'ardcle R. 314-163 du Code de l'Action Sodale et des FanuUes. Ils
peuvent couvrir les dépenses :

0 des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situaûons sanitaires
excepdonnelles ;

0 du développement des parcours de santé et d'autonomie coordonnés et des modes d'exerdce dont
lobjecdf est de mettre en ouvre des pratiques, des organisadons ou des coopérations entre les structures
médico-sociales les structures sociales, les étabUssements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en pardculier grâce aux systèmes d'information de santé ;

0 des actions visant à ameUorer la quaUté et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
aotai-nment par le développement de la quaUfication des piofessionneîs, particuUèrement lorsque la

complexité et l'urgence des simations le nécessitent ;
0 des actions de prévendon ;

11
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0 des opéradoas de modernisaûon, d'adaptadon et de restructuradoa des établissements, y compris la
compensaûon de frais finanders dans les condidons prévues à l'arûde D. 314-205 ;

0 des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients en situaûon de précarité ou de handicaps ;
0 les prestations reladves aux modalités d'accueil expérimentales relevant du 12° du l de larûcle L. 312-1,

ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le cadre d appels à projet à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mendonnée à l'arûcle R314-159 du CASF est modulée en foncdon de l'acdvité réalisée
au regard de la capacité autorisée et financée de rétablissement, dans les condidons fixées par l'article R 314-160 du CASE
Les financements complémentaires peuvent également faire l'objet d'une modulation en fonction de l'acdvité réalisée
(article R. 314-161 CASF).

La dotation soins des autres disposidfs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotadon soins reconducdble de
ces disposidfs à laquelle est appliqué le taux d'actualisation comme défini ci-dessous. Ces montants viennent s ajouter à
la dotadon soins de l'HP pour former la dotation globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

Actualisation de la dotation soins :

La dotation soin du CPOM sera actualisée dans la limite des crédits alloués annuellement à l'ARS Ceatte-Val de

Loire. A ce dtre, l'ARS appliquera un taux d'actualisation des budgets par ESMS en foncdon des direcdves
d'actualisaûons de h CNSA et du taux d'actualisaûon de la Dotadon Régionale Limitative et du respect de h politique
de convergence intra-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientaûon Budgétaiie.

Crédits non recwductibles :

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribudon de crédits non reconducdbles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de l'ARS Centre-Val de Loire.
L'attribudon des CNR donne lieu à un fléchage précis par l'ARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet d'un suivi annuel.
L'établissement doit transmettre avec l'ERCP au 08/07/N+l le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modificatwn de la dotation soins :

^ Projets autorisés en cours de réalisation et inscrits au PRIAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
^ Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de

l'Indre, dans le respect de la réglementadon du régime des autorisations en \dgueur et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;

^ Tout projet nouveau, dans le périmètre de l'autorisation, sous réserve d'ime concertation préalable et d'un accord de
financement des moyens nécessaires.

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.
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Financements soins érennes lobalisés annuels à la date de la si ature du CPOM

. Hébergement permanent :

Forfait global de soins :

FINESS
ET

360008809

Base

Résultat de reconductible

Nom de Option Valeur de __ Capacité rétluation taaf^ soins au
tanfaire point 2021 UMP::> del'HP . ^dotation

phfond = cible
2021

l'ESMS tarifaire point 2021 de l'HP

EHPAD du
CHde

Valençay

01/01/2021
avant

actusdisadon

et fésorpûon

Global 13, 10 1155,97 151 2 286 624,26 2 286 624, 26

Financements complémentaires pour la première année du CPOM :

FINESS ET

360008809

360008809

Montant de

financement

complémentaire non
reconducûble pour le

CPOM

8 300  

6 996  

Fléchage

Formation AS spécklisé en gériatrie,

Formation DU soins palliatifs/phie et
ucatnsaùon,

Chaque année, l'octroi de fmaacements complémeataires fera l'objet d'un avenant.

FINESS ET
360008809

. Dotation globale au 1tr janvier 2021 comprenant l'ensemble des dispositifs .

HT AJ PASA UHR

Ecart à k

dotation

phfond au
01/01/2021

HP

2 286 624, 26
PFR Dotadon globale

2 286 624, 26

Le montant de la dotation globale indiqué dans le tableau ci-dessus ne tient compte ni du taux d'actualisation qui sera
appUqué en année N, ni d'une possible revalorisadon de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient être
attribués Une décision de tarificadon sera notifiée chaque année par l'ARS Centre-Val de Loire et tiendra compte de
l ensemble de ces éléments.

Ardcle 4 : Tarification de Phébergement

Cadre 'néral

L'EHPAD est habilité à l'aide sociale départementale. La tarification à l'hébergement permanent relève donc
exclusivement de la compétence du Président du ConseU départemental de l'Iadre pour les seuls résidents bénéfidaires
de l'aide sociale (arûcle L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitadon totale, une part de la capadté est tarifée hors tarification à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide sodale, dans h mesure où rétablissement a accuemi en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capadté agréée sur les trois derniers exercices (artide L 342-3-1 du CASF
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et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en applicadon des modalités prévues au CPOM et à la convendoa d'aide
sociale (annexe 6).

L'établissement peut ainsi choisir de retenu pour l'easemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaiies de l'aide sociale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à due payant sur
délibéradon du Conseil de surveillance. Dans ce cas, il devra appliquer les disposidons indiquées d-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
^ le ou les tarif(s) journalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de ptestadons, à savoir :

. les charges d'exploitation à caractère hôtelier et d'administraûon générale ;

. les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestations de bhnchissage y compris celles relaûves au
blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieur concurremment avec les produits
relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges reladves à l'emploi de personnel assurant l'accueil, l'animadon de la vie sociale, lentreden, h
restauradon et l'administtadon générale ;

. les amortissements des biens meubles et immeubles autres que le matériel médical ;

. les dotations aux provisions, les charges financières et cxcepdonaelles ;

^ le tarif journalier afférent à h dépendance en GIR 5-6 (ûcket modérateur).

Pour les résidents non bénéficiaires à l'aide sociale (à dtre payant), le prix des prestations à l'hébergement relève de
la compétence de l'Organisme gesdonnaire de rétablissement (ardcle L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'héber einent

Les prestations offertes doivent prévoir :

. dans tous les cas un "socle de prestadons" comprenant des prestations d'administcadon générale, daccueil
hôtelier, de restaiiraûon, de blanchissage du linge hôtelier et d'anitnation de la vie sodale (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéfidaires de l'aide sociale du Département de l'Indre, les prestadons de blanchissage du
linge du résident.

Elles peuvent prévoit en supplément du « sodé des prestations », d'auûres prestations d'hébergement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s oui les bénéficiaites de l'aide sociale dé artementale

Pour la remière année du CPOM : (année 2022 qui sera l'année de base 2éro)

Dans le cadre de la procédure contradictoire de la première année du CPOM, l'Organisme gesdoanaire transmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leurs annexes pour la secdon
hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront être transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Parallèlement, le Département procédera à une démarche dite « vérité des coûts, des prestations » sur la base du
compte admuùstradf des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel alloué.
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,
V-nefe nc?nttÏ budgétaite entre les deux parties est ensuite organisée pour valider les propositions budgétaires de

ÏcTée. n. &nTée base 2ér0^sur la base^de ̂ ette îiouble analyse- Al'issue de cette rencontre, le tarif journaîer moyen
afférent à l'hébergement retenu est notifié à rétablissement par voie postale ct/ou voie électionique.
L'établissement dispose d'un délai de huit jours après réception poiu faire connaître son éventaeî désaccord en motivant
de. -I?.a^èrt?r,const^nd.ee les taisons <lm rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l'autonté de tarification se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les conditions et délai men'donnes
ci-dessus, rétablissement est réputé avoir approuvé la version proposée par l'autorité de tarification.

Le tarif journaliet moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de Paide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

Montants des charges et recettes prévisionneUes de la secûon = héber ement arrêtés ar rou es ar le dé artement
activité prévisionnelle de l'exercice

^ ̂  journalier moyen afférent à l'hébergeaent peut être modulé par l'Organisme gestionnaire (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

<^ du nombre de Uts par chambre ;
^ des chambres pour couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;

de la localisation et du confort de la chambre ;
de laccueil temporaire ;
de l'accueil de jour ;

.-
^

^

</ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protecdon.

Condidons d'actualisaûon et de revalorisadon des tarifs our les années suivantes :

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 ûxant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au W ter de l'article L.313-12 du CASF. Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'appUque, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASP, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annueUe. Afin de préparer la rencontre annueUe entre le
Département et FOrganisme gestionnaire, ce dernier devra foi irnir, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
smvants :

^ Un rapport détamé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude finandèie d'impact et des surcoûts ;
^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département
^ Des modalités de foncdonnemcnt de rétablissement ;
^ Des impacts fmanders sur la tarificadon dans le cadre du CPOM ;
^ De l'évoludon de la réalisation du Projet Pluriannuel d'Investissement (PPI) ,
^ Du projet d'établissement.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit :
^ appUquer le taiix directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

amorûssements ;

^ prendre en compte, en totalité ou pardeUement, les demandes spécifiques exprimées et ainsi amender l'évoludon
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi pour l'année N est arrêté par le Président du
ConseU départemental tandis que le tarif libre si rétablissement décide d'appUquer cette procédure, est fixé par
délibéradon du Conseil de surveillance de rétablissement.

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'article 5.
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Modalités de fîxadon des tbc our les résidents à dtre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appliquer le principe d'une liberté de tarification pour les résidents non bénéfidaires de l'aide
sociale, et en application de l'artide L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autres prestadons
d'hébergement sont fixés librement lors de la signature du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre
rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce contrat détermine aussi les condidons de facturadon de chaque
prestadon en cas d'absence ou d'hospitalisadon du souscripteur. Une annexe cono-actuelle au contrat de séjour décrit
i'ensemble des prestadons qui sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modificaûon tarifaire ou de prestation fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L'easemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil de surveillance de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du publie.

Les prbc varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté intermimstériel en
appUcadon des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASF.
Si rétablissement est convenûonné au dtre de l'aide personnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locadves récupérables sont régies par la convenùoa
conclue au titre de l'APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prk de joiunée de l'hébergement des résidents de moins de sobcante ans est équivalent (article R. 314-188 du CASF) :
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
<^ auquel est ajouté la part de forfait global reladf à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d'ouverture, muldplié par la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergemeat, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de joiunée de l'hébergement des résidents de moins de sokante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de libre tarificadon est appliqué), le Conseil de
Suïveillaace de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Pour l'easemble des résidents, la part de forfait global reladf à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'evoludon du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basé sur celle de h tarificadoa de l'hébergement. Quant
à celle du forfait relatif à la dépendance, elle relève des disposidons dtées précédemment (arûcle 2 du Utte 2).

Article 6 : Investissements pluriannuels

L'ensemble des invesdssements prévus pendant la période effective du CPOM fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Investissement (PPI) vaUdé, pour « l'aanée de base zéro » du CPOM, par l'ARS et/ou le Département selon leurs
compétences respecûves.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pour les cinq années du CPOM
avec leur date de réalisadon, les modes et les diurées d'amortissement, le plan plurianauel de financement actualisé détaillé,
le tableau des emprunts et le tableau des siircoûts par section tarifaire.

Le PPI intègre :
.^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leiir autofinancement par les

mécanismes comptables et Ënanders habituels (secûon d'invesdssement/dotaûon aux amordssements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;
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^ des projets supplémentaires d'investissement (sécurité/mise aux normes/opéradon de travaux : réhabiUtation,
restructuraùon, construction/projet d'établissement... ).

Les accords de l'ARS et/ou du Département pourront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.
?-a"-s, l.e c,adre. du passage en Etat prévisionnel des.charges et de_s Produits (EPCP), le gesdoanaire devra faire apparaitte
iïîs_l!!-doculnents à tlal^smettre simultanément à PARS et au Département, les impacts des investis sements pïvuïau
PPI notamment à travers le tableau de fmancement par secdon tarifaire.

-uclm. au^einvestisselnelît au8mentant la dotadon aux amortissements et les charges fmandères ne pourra être engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, entraînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactuaUsation annueUe des PPI pesant sur les budgets d'exploitadon devra être financé dans les
UÎ1S!!. Src?_oy^s ac^ordés P" cha<lue fman<=cur (forfait global pour la secûon tarifaire soins, forfait global pour la

section tarifaire dépendance et tarifs journaliers poiu la section tarifaire hébeigement).
Tout^recours à l'emprunt supérieur à un an pour ce modf devra faire l'objet d'une demande d'autorisation oréalable à
ÏARS_et/ou au DépTment.iart L- 314-7ducASF)-^s éventuels frais financiers découlant" d'emp7untsrnouveaux

is dans le PPI et être soumis à vaUdation de l'autorité de tarificadon compétente.
ïf8 aïùsT^?estionnaiîe devrîl prioriser> tiult pour les invesûssements que pour les financements, les opéradons du ]
pluriannuel d'invesdssement, afm que leur consoUdation soit globalement équilibrée.
L'EHPAD géré part ie Centte HospitaUer de Valençay a fourni un PPI formaUsé qui a fait l'objet d'obsetvations et de

?ïaîl?es. î_complétu(ie ' c,e dcrnier a donc étc declare incomplet à la date de signature duCPOM(teîqu'énoncé au

^!!lÏ. ilrîicl.e_1tr--sdon les, disPosltlons de rarrêtéJNOR: SOCA0324061A du 22"octobre 2003) ; pat conséquent les
autorités de tarification n'ont vaUdé aucun Plan Pluriannuel d'Invesdssements dans le cadre de ceCPOMLePpÏ
actaeUement en cours de finaUsation et ses modaUtés de financement devront être approuvés par les autorités de
tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

Article 7 : Modalités d'affectation des tésiiltats

Si k libre affectation des résultats par le gesdonnaire est le principe pour les EHPAD, eUe doit s'effectuer au regard des
moyens et actions à mettre en ouvre pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectation de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le ConseU de Surveillance de l'Organisme gestioimaire. 11 est également tenu compte des projets
d'invcstissement du gesdonnaire.

Conformément à l'ardcle R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à lapurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures d'invesûssement ;
4. à un compte de réserve de compensation des déficits ;
5. à im compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement. tel

défini au III de l'article R. 314-48 du CASF ;
^c^^te d excédent affecté à la compensation des charges d'amordssement des équipements, agencements

et installations de mise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couverture des déficits qui reste de la responsabilité de l'oiganisme gestionnaire, est couvette en
pnonté :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensadoa de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Toutefois il est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Département
poiirront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :

des dePenses sans rapport ou manifestement hors de propordon avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestadons comparables en termes de quahté de prise en charge ou d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.
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Cette récupéradon viendra en déducdoa de la tarification de l'exercice au coms duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de lexeidce qui suit.

Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'invesdssement, il sera tenu compte des anticipadons réalisées ou non
par l'organisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La transmission des documents de l'ERCP meadonnés aux ardde R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 8 juillet de l'année n+1.

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du conttat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluadon du contrat.

Le comité de suivi :

Un comité de suivi du contrat est instauré dès h conclusion du contrat. Il est composé de chaque partie au contrat.
Le comité de suivi est chargé de s'assurer de la bonne exécudon du contrat.
Le comité de suivi s'appuie sur les documents et comptes rendus produits par l'Organisme gesdonnaire en cours de
contrat dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, notamment :

<^ évaluations internes (à fournir un an avant l'échéance du présent contrat) ;
<^ évaluadons externes ;

^ documents budgétaires et comptables ;
^ suivi des objectifs du présent contrat ;
^ données du tableau de bord de h performance ;
^ bilan des acdons mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspecdons réalisés dans les ESMS intégrés au présent

contrat.

D'autres documents poiirront être joints en tant que de besoin.

Par ailleurs, l'Organisme gesdonnaire transmet aux autorités de tarificadon compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'anaée qui précède l'exerdce concerné :

^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du
Département. Chaque autorité de tarificadon peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un déhi
de 60 jours ;

Lera ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 8 juillet de chaque année, dans le
cadre de l'ERCP, qui comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERCP complet et ses annexes ;
.^ Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend

. Une annexe relative à l'activité réalisée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeurs ;

. Le tableau des effecdfs et des rémunéradons, qui inclut les charges sociales et fiscales ;

. Le tableau de déterminadon et d'affectadon du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Invesdssement actualisé.
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Un tappott fmancier et d'activité qui comprend
. L exécution budgétaire de l'exercice considéré ;
. L'acdvité et le fonctionnement des établissements et services, au regard notamment des objecûfs du présent ;
. L'affectadon des résultats ;

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
Le tableau de suivi des provisions et réserves par établissement et service ;
Le tableau de suivi des crédits non reconducdbles de la section soins par établissement et service.

L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la cinquième année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de suivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluadon de la réalisation du CPOÎtf).

Les dialo es de esrion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :
^ au cours de la troisième année, pour im point à mi-parcours,
.^ au cours de h cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentaire (s) en coiirs d'exécution du contrat poiu-ront être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisième année a poiu- objecdf de suivre les engagements des parties.
Il doit permettre de rediscuter du CPOM, notamment en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'ils
soient, et de veiller à son tespect. Sur la base du rapport annuel d'étape, U porte notamment, poiir les deux premières
années du CPOM, sur :

^ l'évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
^ le degré de réalisation des objectifs sur la base des indicateurs et des résultats attendus ;
.^ le contrôle de l'acûvité réalisée ;
^ la définidon de l'activité prévisionnelle pour l'année à venu.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

^ examine la trajectoire de réaUsadon des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gestionnaire
qiii intègre des éléments permettant d'appréciei la qualité de l'accompagnement ;

^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.

Il peut également convenu de réajuster les objecdfs et moyens iiudaiix lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entre les parties signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre
d apprécier ce point d'étape.

Le dialogue de gestion de renouveUement du CPOM a pour objecdf d'examinet la pertinence de h dynamique de
qualité et d'effidence instaurée et de faire connaître les intendons de chacune des parties quant :

^ au renouvellement du CPOM pour une période déterminée de 5 ans ;
^ à sa prorogation d'un an.

Le comité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et :
^ examine les résultats obtenus par le gesdonnaire sur la base d'un bilan proposé par celui-ci et arrêté à la fm de la

quatrième année du CPOM ;

^ établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan alimentera le diagnostic pour
le renouvellement du CPOM.
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En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque parde signataire de saisit le comité de suivi
lorsque des circonstances imprévisibles ou excepdonnelles (notamment des difficultés financières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les coadidons d'exécudon du coattat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième amiée ou afin d'andciper la prorogaùon
ou le renouvellement du contrat, le Département ou l'ARS peut ajouter un dialogue de gestion supplémentaire au
cours de la quatrième année d exécudon du contrat.

La partie signataire concernée saisit les autres pardes de manière circonstanciée, par lettre recommandée avec accusé de
réception, ou tout autre moyen permettant d'attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de siiivi disposent de deux mois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de l' ence Ré "onale de Santé et du Dé alternent

L'ARS et le Département peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs prérogadves, au contrôle sur pièces et
sur place de l'utilisaûon des financements attribués au dtre du contrat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L'Organisme gesûonnaire s'engage à faciliter le contrôle par les autorités d'autorisadoa et de taiificadon de la réalisation
des objectifs, en paidculier par l'accès à toutes pièces justificatives, et de la bonne applicaûon de la réglementation en
vigueur.

Article 2 : Traitement des litiges

Les pardes s'engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou linterpi étation du présent
contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant h juiidicdon compétente (Tribunal Administratif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 8701 l LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon
Sanitaire et Sodale de NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).

Article 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des parties peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modificadon substandelle des
disposidons législatives et/ou réglementaires qui rendent l'exécudon du présent contrat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de récepûon.

Condirions de révision

Les parûes signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habilitadon à l'aide sodale ou des saisines excepdonnelles.
Cette révision prend b forme d'un avenant au CPOM qui prédse les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenir, à dtte d'exemples, lors :
.^ d'une modificadon légiskûve ou réglementaire importante ;
<^ d'une modiûcadon du périmètre du CPOM ;
^ de la mise en place d'un plan de retour à l'éqiulibre financier ;

^ d'une modiûcadon des modalités de tarificadon ;

20

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

100



^ pour la validation d'un PPI inidal ou actualisé ,
du changement de personne morale gestionnaire des établissements ou services couverts par le contrat,

^ pour prendre en compte les modificadons substaadelles de l'enviroanement du gesdonnaire, de l'offre
d accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;

^ pour réviser le contenu des objecdfs et des plans d'acdons afin de tenir compte de nouvelles orientations
politiques nationales ;

.^ pour intégrer un accompagnement financier éventuel consenti par l'ARS et/ou le Département destiné à h
réalisation des nouvelles orientations du contrat ;

^

L'autorisatioa de gestion ayant été accordée au nom du gesùonnaire, toute modification de gesdonnaire fera l'objet
d'une demande de transfert d'autorisadon auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son acdvité, et sous réserve du transfert de l'autorisation par les autorités de tarification, le
cessionnaire reprendra l'intégralité des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat
continuera alors de plein droit.

Conditions de résiliadon

Le présent contrat pourra être résilié :
<^ de plein droit selon l'évoludon législadve ou réglementaire ;
^ de plein droit en cas de suspension ou retrait de l'autorisation administrative ;
^ de plein droit en cas de fermeture définitive de rétablissement (cessation d'acûvité) ;
^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recoiiunandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du conttat, pour prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de k réception de la lettre recommandée.

Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) triparrite(s) pIuriannueUe(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d'entrée en vigueur du CPOM à la convention tripartitc pluriannuelle signée entre le
Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeur Général de l'ARS Centre - Val de Loire et le représentant de
rétablissement, en date du 31 décembre 2014 et ses avenants

Article 5 : Date d'enttée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Coaficat Pluriannuel d'Objectifs et de M'oyens est condu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2022 et
dont Péchéance est fixée au 31 décembre 2026.

Article 6 : Renouvelleinent du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les patries engagent des négociations à l'imtiative de rétablissement
cocontractant afin d'arrêter les conditions dans lesquelles le contcat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de teaouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.
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Article 7 : Evaluadon

Eu égard au 7° de l'ardde l" du décret 2021-1476 du 12 novembre 2021 reladf au rythme des évaluadons de la qualité
des établissements et services sociaux et médico-sociaux modifiant l'ardde D.312-304 du Code de l'Acdoa sociale et des

Familles, il est convenu de réaliser une évaluadon quinquennale de la qualité des prestations délivrées par l'EHPAD dont
les résultats devront être transmis aux autorités de tarificaùon au plus tard pour le 31 mars de la cinquème année du
CPOM.
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des amaexes sont jointes au conttat et sont opposables aux parties s^nataires.

l. Annexes obli atoir s et communes à tou les CPOM

Elles sont produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - Synthèse du diagnostic partagé

Cette annexe explique les modalités de réaUsation du diagnosdc partagé (documents consultés, pardcipadon des
personnels... ) et ses pïindpaux enseignements. Elle permet d'apprécier la situation du gestionnaire et des
établissements et services pardes du contrat avant la conclusion du CPOM. Elle sert de base à la défuudon de
lensemble des objecdfs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettre d'apprécier la conformité des établissements et services du CPOM aux normes en
vigueiir et notamment celles relatives aux établissements recevant du public (type U ou J). Elle s'appuie notamment
sur le dernier procès-verbal de la commission de sécurité et d'accessibilité, obl^atoirement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscri don dans
loffre de santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans la
durée du CPOM, une modificadon des arrêtés d'autorisation d'acdvité.

. Annexe 3 - Suivi des ob'ecûfs fixés

Cette annexe précise les différents objectifs du CPOM pour suivre leur évolution. Elle est transmise aux autorités au
cours de la troisième année et de k cinquième année du CPOM, eu égards à l'atteinte des objectifs.

. Annexe 4-Plan lobai de financement luriannuel GFP

Le PGFP proposé et rattaché au CPOM ne peut être retenu en l'absence de PPI validé

. Annexe 5 - Plan Plimannuel d'Invesdssement P

Cette annexe précise les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suvantes.

Le Centre Hospitalier de Valençay pour son activité EHPAD a fourni un PPI formalisé qui a fait l'objet d'observadons
et de demandes de complétude. Ce dernier a donc été déclaré incomplet à la date de signature du CPOM Ce PPI
actuellement en cours de finalisadon et ses modalités de financement devront être approuvés par les autorités de
tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

2. Annexe obli atoiie our les établissements concetnés habilités

Elle est produite spécifiquement pour le CPOM.

. Annexe 6 - Condidoas et modalités de l'habilitadon à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
dé artementale
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3. Documents erm ttant 'éclairet la situ don u rionnaire e lissem ntset 'ces

Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier ra ort d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou convendons liant le esdonnaire à d autres
autorités ubli ues a ant un im act sur la réalisadon du résent contrat

4. fich s actions

. Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exemplaires originaux

Ach"'amo'"'le O'iAVR. 2022
Peut PAgence Régionale de Santé, Pour le Département de l'Indte,

Le Directeut génétal de l' Régionale de Santé Le Président du Conseil dépattemental de l'Indre
Centr al de te

Mo au ntHABERT Monsieur Marc FLEURET

Pour POrganisme gesdonaaite tablissement,
Le Directeur du Centre Hospita " de VALENCAY

pour l'acdvité EH

^'

Monsieur François DEVINEAU

i\
-.T^^

.
:-.
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EP AGE
Etab'issementï Publies d'Accompaqnemeni Cénaifique

Organigramme fonctionnel

a CDGI

Application le : 01/12/2021

Pages : 1/1

\3 CH de Valençay D CH de Levroux D EHPAD de Vatan

Processus . Sous domaine .

Directeur
François DEVINEAU

SSR:
Médecin Réfèrent : Dr DESDOUITS
Médecin intervenant: Dr HATMAL

EHPAD:
Médecin Coordonnateur : Dr HATMAL
Médecin libéral intervenant :
Dr DESDOUITS, à défaut son
remplaçant, à défaut le Dr LE LIBOUX

Président de la CME :
Dr Daniel DESDOUITS

Médecins astreintes médicales
- Dr. J. DUREAU
- Dr. M. LONGEAUD
- Dr D. DESDOUITS
- Dr F. HATMAL

Médecine du Travail
Recherche en cours

Pharmacie à Usage Intérieur
Praticien Hospitalier :

Guillaume GARRE
Préparatrices en pharmacie :

Isabelle JOYEUX (CHL)
Magali MARTIN

Charlotte COUFFRANT

Psychologue
Chloé HERBERT

Responsable Service
Restauration

François LOUIS

Responsable Service
Technique, sécurité et

logistique :
Fabien LAURENT

Responsable Qualité
Nagaya TOMASZEK

Service informatique
Delphine LEYMET

Adjointe au Directeur

/

Responsable des
services

ressources humaines
Alain NURDIN

Services Financier et
Economique

Emmanuelle BOILEAU
Emilie RIVIERE

Service Accueil et
Gestion des Séjours
Sébastien GIROUARD

Delphine IMBERT

Service Ressources
Humaines

Sébastien GIROUARD

Adeline ORANGER

IDE Hygiéniste
Elodie RENAUX

Diététicienne
Maud

BASCOULERGUE

Kinésithérapeutes
M. CADOUX

Mme. LACOSTE

Ergothérapeutes
Léa BOURNEIX
Cécile VEGAS

Secrétariat médical
Angélique LANCHAIS

' Assistante Sociale
Ingrid GACHOT

Coordinateur des soins
Frédéric NICOLATS

Cadre de santé
Anne-Sophie
MICHENET

SSR
AS/ASH

EHPAD
Bellevue

EHPAD
La Garenne

AS/ASH

Equipe IDE
Jour/ Nuit

Cadre de santé
Laurence MIGLIACCIO

Cadre de santé
Arielle BEGUE

EHPAD
Le Nahon

EHPAD
Tivoli

Equipe
Hôtelière

Service Animation
Amélie LOINARD
Marine LANGLOIS
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EP AGE
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El CDGI

Organigramme de la direction commune

B CHdeValençay

Processus : 01.Management stratégique, gouvernance

DOC-543-13

A lication le : 31/12/2021
Pages : 1/1

B EHPADdeVatanEl CHdeLevroux

Sous domaine : 01. 04 Direction et encadrement des secteurs d'activité

DIRECTION GENERALE

Dlrectton affaires économiques,
logistiques, travaux et
développement durable

Direction ressources humaines,
relations sociales et affaires
médicales

Direction stratégie, système
d'information, qualité et
coo érations

Direction affaires financières,
accueil et gestion des séjours et
contrôle de estion

Direction de site CH Valençay

Centre Départemental
Gériatri uedel'lndre

Centre Hospitalier
deVALENCAY

Centre Hospitalier
de LEVROUX EHPAD de VATAN

Directeur général
François DEVINEAU

Directrice
Juliette WASTIAUX

Directrice
Aurore MARCANTONI

Directrice
Mélina LACOSTE-LAMOUREUX

Directeur
David FLEURY

Directrice de site et chargée de la communication
Adeline GRANGER

Direction de site CH Levroux Directrice de site et chargée du développement durable
Cécile RIOLLET

Direction de site EHPAD Vatan

Direction des soins et des
prestations hôtelières
Coordination de la gestion des
ris ues associés aux soins

Secrétariat de direction

Senrices techniques et sécurité

Restauration

Fonction linge

Services de soins et hôteliers
Coordination de la gestion des
risques associés aux soins

Serw'ces administratifs et
Ressources humaines

Système d'information, qualité et
gestion des risques

Protection des majeurs

Médecins coordonnateura

Pharmaciens

Directrice de site
Marion FONTENEAU

Coorelinatrice CDGI : Nadine RABOTIN

Coordinateur CH Valençay et CH Levroux : Frédéric NICOLATS

Florence PINTO / Angélique EPINEAU

Coordination des services techniques et Responsable des services techniques CDGI
Eric LAGNEAU

Responsable des services
techniques

Fabien LAURENT

Responsable des seroices
techniques

Thie BORDAT

Responsable des serw'ces
techniques

Bmno SANTOS

Adjoint chargé de sécurité
Mickael GUILLEBAUD

Coordination du Service Restauration et Responsable Restauration CDGI
Domini ue MABILLEAU

Responsable du service
restauration

Fran ois LOUIS

Référente linge
Noëlle MERY

Responsable du service
restauration

Alexandre DOUCET

Déploiement de la qualité
dans les services de soins

IDE coordinatrice
Amélie SALMON (EHPAD)
Bru ère MORIN SSIAD

IDE Hygiénistes
Dais BERTIN / Elodie RENAUX

Diététiciens
Maud BASCOULERGUE/Romain MOULIN

Responsable du service des
ressources humaines

Sabrina LUCAS

Responsable qualité
Véroni ue DAUMAIN

Responsable des services
administratife et des

ressources humaines
Alain NURDIN

Responsable des services
administratife et des

ressources humaines
Alexandre CLERFOND

Coordination de la qualité
Sidonie VANDAMME

Responsable qualité
Na a aTOMASZEK

Responsable qualité
Line MAIROT

Référente qualité
Na a a TOMASZEK

Informaticiens
Del hlne LEYMET / Fabrice RENAULT/ Olivier VANVYNCKT

Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs
Fabienne DENIS

Dr Nathalie LESTRADE
Dr Raflk NEHAR
DrSaidTAYAA

Dr Daniel DESDOUITS
(SSR & EHPAD)

Dr Feda HATMAL (EHPAD)

Dr Michel LONGEAUD
(SSR & EHPAD)

Dr Jérôme DUREAU(SSR)
DrJean-Pierre PROUTIERE

Celia GORGEON
Chakib BENMELOUKA Guillaume GARRÈ
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Organigramme de la cellule qualité EPJ GE36

DIRECTION DE LA STRATEGIE, DE LA QUALITE, DU SYSTEME 'INFOR TIO ET DES COUP

Activités médico-sociales externes (EMG, accueil de jour, plateforme de répit)

EP AGE
Etatïtnsemer'î Putïtics d'AccompaflnementCértatrntuc

Mélina LACOSTE-LAMOUREUX

Directrice qualité ^"
d;r. sihqua!@cdgi36. ir - Té'. 02. 54. 53. 7/.3' ^-

Coordination qualité
Sfdon;e VANDAMME
Coordonnatrice qualité EPAGE 36

Responsable qualité au CDGI
serv.aual@cdgi36.--r--c,. 02.5';,53. 72. -;3

Missions générales ; traitement FSEI, organisation GEXEIN-CREX, sensibilisations à la qualité, support logiciel.

<
(D

Qî

(D

-0
03

Véronique DAUMAIN

Responsable qualité au CDGI
au3lite@cdgi36. fr-TÔL 02. 5^. 53. 72. 12

A/agaya TOMASZEK
Responsable qualité au centre hospitalier de
Valençay et référente à l'EHPAD de Vatan
q'jalite@hl-vaiencay,'--^è!. 02.54.00.3C. 16

L/ne MAI ROT

Responsable qualité centre hospitalier de Levroux
scrv. cual@hl-lcvroux.fr-Toi. 02.5^. 29. 12. '7

Missions principales : organisation des revues de processus, gestion documentaire, suivi des indicateurs suivi des programmes d'actions qualité, suivi des
évaluations des pratiques professionnelles

Démarche qualité en restauration
Gestion de l'air

Gestion de l'eau
Gestion des déchets

Gestion des équipements biomédicaux
Gestion du risque infectieux
Prise en charge médicamenteuse

Achats éco-responsables
Développement durable
Fonction transport des patients
Gciî. io" ̂ 3 l'snsrois
Gestion du linge
Prise en charge de la douleur
Pris" en charge et droits des pafiynts en
fin de vie

[E. Communication

Droit des patients
Gestion des ressources financières

i/lanagement de la qualité et des risques
'.Vlanagement siratégique, gouvernance
Parcoiirs patient

m
0
O>
e:

J=l
c=
cc>

(C
w

0)
n

Dossier patient
Gestion des infrastructures et des
équipements (hors dispositifs médicaux)
Gestion des ressources humaines

Gestion du système d'information
Identification du patient à toutes les étapes de
la pris "n cliarge
Qualité de vie ail travail

Sécurité des biens et des personnes
a SSIAD
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0 > Agence RéE'unate de Santé
Centre-Val de loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE

Fiche Individuelle de S nthèse

Finess: 360003354 Validation : Confirmé ARS/CD

Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH SAINT CHARLES DE VALENCAY (360000087)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

R DUCHESSE DE DINO 36600 VALENCAY

Téléphone : 02 54 00 30 00 Email : hlvalencay@hlvalencay. fr

Sources de financement

Nomendatura comptable applicable
Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vieueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM
Partenaires signataires du CPOM

A«»ur8fice <n*l<dl»CD

M21
tarif global/GMPs avec PUI

NON
aifôino2i
oimiraoa

Etablissement mono-site NON
Etablissement mono-bâtiment N0»<
Nombre de ates 2
Contraintes architecturales OUI
Nombre de chambres individuelles 143

(Catonilritrprfvlilennel)

Date d'autorisatlon
Date d'ouverture

Autorisation spédflque

Signature CTP
Dated'effètdelaCTP
Date d'échéano CTP

Groupe homogène

Date de conslruclfon
Nature du droit
Superficie des locaux
Superftoie des terrains
Places installées / autorisées

03WK2017
wwmo

Aucune

OUI
31/12/2014
3WU2W9

EHPADdalOOtllîtptacw

«t'OICTI?
PROPftlETAio

61TOBm2
mi
1E1

=Ed; T-ux- ^"r^. T^^M ^^ -
62 »^l%

^^ T^="rrr^. ^^
41.6TO

Fond* d«
routermnt «n PmfHroulaimnfn Pm]«l

loundachtif <r*t»t>II»«*ni<nl
counntM

SITE

p

CATEGOWE RAISON SOQAIE

EHPADLENAHONDUCH
, (/ALENCAY VALENCAY

CAPACIIIINSTALIEE

A«. Pe^nn.> H<b',̂ c°mP- PA. dép«,̂ nl«

Exerdce de référence ANAP 2019 Edité le 15/02/2022 1/8
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ACTIVITES

Taux d'occupation

T»p«<ni«bui«mtn< N°^,,^" Nombnd. MKU 2018 aU9

Pimwnent

nmpB nka

At. d« Jour

fflnp

PMP

Cou es d'évaluatlon

VMHttO/MS DttBVIMltton nndanc»

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Etalissement Région
30, 88
2.22

Nationale

Part des personnes bénéfldant d'une mesure de protection (accompagnement sodal ou protection juridique) en 96
Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéfidalres de l'alde sodale départementale à l'hébergement en K
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation
Taux d'hospitallsation complète (dont hospitalisation à domicile) en %
Nombre moyen de journées d'abseno des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accompagnées sur la période

ZO,S3X
O.WSK
0,00'K

0

><4

Provnanc* du u . «n X

iso
:60
j

|40
;20 2,76 6,21
j domîctte/milieu ordinaire rftabKtïemcni de santé rfiabllsscment mAtico- provenanca ktconnue
l socltl

Sojtlo de usaffcrs en %

. EHPADLENAHONDUCHVAIENCAY . Moyenne Nationale

100

so
S3W

13. 33 0 3,13 0 MB 00

dites h<ttpitalisalîon retour à donAlle réorienuiloo autre desiinaiton Incûnnue
Atabtssemcnl

imlde de» âass

0,5

0,00%
o

de50àS4ans

0*psnd»nçs

tO»S

3 

î0?i

25%

20%

15%

10%

s%

0%

0,OOK

de 55à 59 ans

11,72%

de 60 à 74 ans

24,83%

de 7B à 84 ans

52,41%

de 85à 95 ans

11,03%

de 96 ans et pkis

GIRl GIR2 Gin d

C; rfve'iuo" avec des équipes inoblles :

EQUIPE «OBMl DE *OW» PAUWTfF»
tOUIPE UOBIIE OBa*TKtOU6

Pdrtenarlat avec un réseau dt santé

Signature de la convention planBleu:
Partenariat avecdes-acteurs de la

fuordhiation jnédlco-sodale :

Coopérstlon Inter-étaBllssBments : aca
aut

No-nbre de.places habilitées à l'aide sodale
départementale l hthergemert
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RESSOURCES HUMAINES

ETPTntal am^c"" Mm'^m/ S<"*"*^r«"« te. t.untlon S«^»»M P»amédical P,ycholo»ue

"l^l ., :; WS "^

ASH "".». s: -

Minimum riglementain :

Répartitioojïar âee-du Dersonnel

l
. MoinsdcZOaos "20-29ans

. 30-39»ns . 40. 49ans

. 50-S4ans «55-59ans

l -60-60-61 an» i>pkisdc65ans

Taux d*absentélsms_tiguno_tlf

* Pour maladie ordinaire / de couru durée

. Pour mdladfe de mtïycnne durée

. Peur maladie de longue durée

. Pour maternitrf/paternitrf

. Peur aftldcnl du travail

. Pour congés ̂ téclaux dont lcscone^s sans solde
f,7Sfh

0.0005

0.0004

0. 0004

0.0003

0.0003

0.0002

0.0002

O.M01

0.0001

0. 0000

Ratios ETP Places

O.OS8.059

Ratio

.069 .MÏo5i. . w 0,06ft044 "feor-

. EHPADLENAHONDU
CHVAIENCAY

. RaltoRéBional -

o.ooaow Ofl4d.016 O.OOftOOO 11.028.007

Ratio^p "fEî" ""E^ R''^"c" "^-" "^i0" 

'.^- "a-i"n"r""r p^:^ - MbMé<"' £: ".isAU"

. EHPADUNAHONOUCHVALENCAY OtOOOl O.COm 00000 aOOCO aooco aoooa 00002 aooco amao aoooi o.oooo acooo oioooo

. Rattoltfgtond 0. 0002 OLDOCO 00000 00000 aaio o.oooo aooi aoocn &oaoo uuwi aoooo o.uwo o.ima

Tiux d'ErI! Wquiv*l»nt,temps. pleh>| nants »u

il'12 en X Taux d'absemélsme (hors formation) en X 10,97% (1(», 76*A Natforul)

Taux de prettïtlons exttrnei en X Taux dt rotation des personnels sur effectlfe
réels an % 6.26% (12.5% National}

Taux tk oersonnets occypam une fonction de
gestion d'équlpe ...l de .management" en* <»»67% Nombrede CDD deremplawment 62
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BUDGET & FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 ; dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

1685 239

4062894

:.3,r:i 1036676

-7.37 î-:î 6784809

11.64K

Produits*

5928474

206016

412671

6547161

3.18X

Répartition par eroupes

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II ; autres produits relatifa à l'exploltation

Groupe III : produits finanders, produits exceptionnels et
produits non encaissables

Excédent

CAF

. donnéesERRD 2018

Dé enses de Soins

65%

. Dépenses afférentes à
l'explDilatîon murante

. Dépenses afférentes au
personnel

Dépenses afférentes à la
structure

l Dépenses de personnel

. Dépenses de prestation &
fournitures médicales

Dépenses de matériel
médical

81, 48%

Ugne deTrftorerie & Erolutionn-1 Taux de prestations externes 0,00%

Base soins .ctuallséa/l'taf&nt' 100% Montant de Convergence Plafond soins 61 308  

. données MU
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RATIOS D'ANAIYSE FINANCIERE

Thèmes & inUtulés
1; Endettement à mo en et Ion terme

1.1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier
2. 1. Vétusté des immobilisations

Construction
Installaffons techniques, matériel et outillage

Autres Immobilisations corporelles
3. E uilibre du bilan

3. 1.a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Fonds de roulement d'imeslissement (FRI)

Fonds de roulement d'ex loifafton FRE

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1. b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1 . e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation
4. Rotation des ostesd'ex loitation en'ours

4.1. Stocks

2017* 2018*

0%

0.00 .

0,00

0%
0%
D%

0

0

0

0

0

0

0

0

0%

0,00

0,00

ow
0%
0%

0

0

0

0

0

0

0

0

_(10-20j.)
4.2. Créances

(< 30 j.)
4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sodales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement
Taux de CAF (5 à 10%)

Réserve de compensation des déficits

Réserve de compensation des déficits en %

Fonds dédiés
Produits constatés d'avance

0

0

0

0

0,00%
0

0,00%

0

0 

0

0

0

0

0,00%
0

0,00%
0

0 

Mode de calcul

Em runts corn es 16 hors c/165 c/1688 et c/169 x 100
Financements stables du FRI (hors amortissement» cumulés)

ImmobilisaUons nettes a ortlssable

Dettes flnandêres à moyen et long terme
Emnnjnts (comptes 16 hors c/165. c/1688 et c/1691

CAF

Solde créditeur des am tes 28

Solde débHeur des comptes 21 et 23 correspondants

FRIouFREouFRNGx365i.
Total classe 6 (charges décaissablss uniquement)

Total dasse 6 (charges décalssables uniquement)

Trésorerie x 365 .
Total classe 6 (charges décaissaMes uniquement)

Solde des mmctes 141 et 10685 x 3651.
Total dasae 6 'charyes décaissables un» .uement

[Stocks (solde débiteur classe 3)1 x 365 i.
Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débfteur corn tes 4 x 365 ,
Total des produits (comptes 70 et 73)
(Solde crédHeur comptes 401) x 3651.
Total des charges (comptes 60 à 62)

Solde crédHeu corn es 43 et 44 x 365'.
Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAF xl 00
Total des produHs (hors cff75, 777, 7781 el 78)

Réserve de com nsation des défidts
Total classe 6

. données ERRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bStimentfs)

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation Incendie

Respect de la réglementaUon énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

OUI EN PROPRE

Date de construction de l'établissenwnt / dernière grosse rénovation
asamilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accessibilité

jplateau technique / Equipement en propre

Accesslbilité au transport collectif

Ki^i^is

Dl/Dt/aiS

BthtrtMnpl*
Salht équl»«r kliitiHMnpl» «u

p»ycbamotrictt<
ï*tnt«»oln»

'.hanmçf * NS^» inttnt»
l«ll«iKp«>*«

DEMARCHE QUALITE

Uvretd'Accudl

Charte des droits & liberté

Règlement de
Fonctionnement

Oui If/MWO

Personne Qualifiée

Contrat de séjour

2«/04/20lï

Projet d'Etablissement ou de
Service

01/01/201S

Conseil de la vie sociale

NON
Ciniic* dtpub
nrif20l»t«trt»
ilttinilUif

Date dernière Evaluation

Interne Externe

3in2/18 aM«

Prochaine Evaluation

Quallt* at (wtîon dtt riu|u*«

12/2023 ESMS .utoriaé «t ouvart
*wntl»3]«nvl8ra)02

Im allBni ifadiiilalBn uirt fonnilhfa Faraunutlen d» b iKllurcht dl |ndon
dan» le prajet d'ttabHucment ou de dw risque» et d» tutte umtn h

wnrfcB imltnftanu

Mmarche da certifintlm

Ofl/2021

D«u d« ctitlllntton coiiiplimenulm

Non eoncern*

Prochaine Evaluation

Offnlntton compremnt un peot de
mnplacemtnt

Fonrtlont . dmInItUntiuw t ds GBttfen Fonctton» dlKcmmpitnenxnt rt /oudeSaIna

Rmctton puUlqu* / conmntton collecttn Nltin du dliittnn ifu dlmaciir

FOMCTION PUBLIQUE ; Tllr» IV d» l* fonction publique hotplUUên (y
comprit le* *t«gl»tre*p contnctuBl», vicaulr»», auxlilali»*) Dlplànr Nlveiu 1 - Corp» tttï DM (DlncWurs d'hôpltall

Fanctfflfu lB|(rtlquat ou nipport Wnnnhe lomnUiic d< teittoii pr«vlslonn«8« d«i mitlti»
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A pemolif oar l'étûblîssement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)
Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)
Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier diagnostic léeonnelle (Oui ou Non)

Admission

Existence d'une procédure d'admlsslon formalisée (Oui ou Non)
Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)
Mise en place de l'entreUen Individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)
Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

marche sur le recueil des directives antidpées (Oui ou Non)

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)
Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

SI oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

Projet d'accompagnemi alise

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)
Le résident est-11 assodé à son élaboration (Oui ou Non)
Les PVI sont-)! réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

Locaux

Nombre de chambres Individuelles
Nombre de chambres doubles

Superfide.mlnlmale et maximale des chambres Individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N.1

Oui

4

Oui

Oui

OUI

Oui
Oui

Oui

N-1

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

N.1

Oui

Oui

Oui

Oui

N.1

Oui
Oui
Oui

N.l

<4? 143
4

20mI à2SnT

30m' à 32m'

.161 147

Non

H-î

Oui

4

Oui

Oui
Oui

Oui
Oui

Oui

N.2

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

ft-1

Oui

Oui

Oui

Oui

N.!

Oui
Oui

Oui

N-2

44? 143
4

20m'à 25m'
30m'à 32m'

4M 147

Non

Comfté de pilotage de la qualBé, gestion des
risques et des vigilances

Responsable qualBé- Cadre de santé dans les
services. Il est prévu de nommer des rtférenta
qualHé (persomiel de tençin) au sein des
services

Doo-066

PROC-001 et protocoles s'y léféranl

Rapport de gestion

PROT-004

Carence anrtuelte rfepuls 2019

réunions des familles at de» résident» 11pis/m

Tous les deux ans en aHemanca avec celte des
familles

Tous tes deux ans en aBemance avec celle des
résidents

Prestations d'hôtellerle

Restauration

Elaboration Ses repas sur place (Oui ou Non)
Recours à un prestataire eKtérleur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Ualson chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un dlétéuden (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)
Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de subsUtution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la
norme HACCP Oui Ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N.)

Oui
Non
Oui
Non
Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Oui

N.2

Oui
Non
Oui
Non
Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Oui
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Unee
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Extemalisation de la prestation d'entretlen des locaux communs (Oui ou Non)

Extemalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodidté du minage dans les chambres

Périodicité du ménage dans les locaux communs

Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Non
Non
Non
Non
Ou-
Oui
OUI
Oui
Oui

Non

Non
Oui

Oui

Oui
Oui

Non
Non
Non
Non
Oui
Oui
Oui
Oui
Oui

Non

Non
Oui

Oui

Oui
Oui

Société El!»
SodéltBullBdelinaa

SoclMé Elis
Sodélé Elit

htbdomad*in
salle* <to adn . coutoift . cirelNstions : toitet

le* nuit»
SalleânnngBr:2tolt/lour
Smilart» tout le* jour*

Exlatènce tfun tïcueU des traçabilltés
Exjatance tfUn racuell dw fraçabllBé»
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O» Agence Régionale de Santé
Centie-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et leur inscription dans l'offre

de santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans
la durée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'activité (sous réserve de validation).

r Pro'et d'ouverture de PASA au CH de Valenca et à l'EHPAD de Vatan

L'objectif est d'implanter deux Pôles d'Activités et de Soins Adaptés (PASA), un PASA sur le CH de Valençay et
un sur l'EHPAD de Vatan. Le groupe EP'AGE 36 a déjà une expérience dans le domaine, puisque le CH de Levroux
a ouvert un PASA de 14 places en 2014 et le CDGI a ouvert un PASA de 14 places en 2011. L'objectif est de
prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées, tout en ayant
une approche non médicamenteuse et de satisfaire les besoins de la population des bassins de vie de Valençay et
de Vatan. Chaque PASA accueillerait, en journée, 8 à 12 résidents de rétablissement auxquels seraient proposés
des ateliers thérapeutiques animés par une équipe pluridisciplinaire formée à l'accompagnement de la maladie.
L'objectif des PASA seraient de prévenir l'apparition des troubles du comportement dans un environnement
convivial, permettre la déambulation des personnes dans un cadre sécurisé et de favoriser le maintien de
l'autonomie et des capacités des résidents.

- Le Centre Hospitalier de Valençay a pour ambition d'élaborer un projet d'ouverture de PASA et d'implanter ce
dernier au rez-de-chaussée du bâtiment Le Nahon.

- L'EHPAD de Vatan a pour ambition d'élaborer un projet d'ouverture de PASA (lieu d'implantation à déterminer).

r Pro'et d'ouverture d'une UHR au CH de Valen a

L'objectif est d'implanter une Unité d'hébergement renforcée (UHR) sur le centre hospitalier de Valençay. Le groupe
EP'AGE 36 a déjà une expérience dans le domaine, puisque le CDGI 36 a ouvert une UHR de 17 places en 2011.

La conception architecturale actuelle du Centre Hospitalier de Valençay permettrait de répondre aux exigences de
prise en charge des personnes atteintes de troubles du comportement et déambulantes qui représentent 80 % des
résidents accueillis au sein de ces unités. En effet, le concept architectural d'origine a été de construire des services
d'EHPAD de 28 lits répartis en deux unités de 14 chambres parfaitement identiques, du fait de locaux dupliqués et
de locaux traversant.

Dans le cadre de ce projet, une UHR pourrait être implanté au sein du service sécurisé « La Garenne », 14 des 28
lits d'EHPAD seraient ainsi transformés en lits d'UHR. Une fois l'autorisation de créer une UHR obtenue, le CH de
Valençay pourrait rendre l'activité opérationnelle très rapidement, sous deux mois, car il suffirait de cloisonner la
salle de restaurant sans autres travaux complémentaires et de recruter les professionnels nécessaires.

En effet, cette unité sécurisée ouverte en juin 2016 dispose, d'ores et déjà, de locaux indépendants

une porte d'entrée et de sortie principale équipée d'un digicode,
d'une porte d'entrée et de sortie donnant sur le jardin équipée d'un digicode
d'un patio sécurisé et accessible en permanence
d'une cuisine thérapeutique traversante mais néanmoins indépendante
d'une salle de soins traversante mais néanmoins indépendante
d'une salle bien-être avec balnéothérapie
de chambres individuelles d'environ 20 m2 toutes équipées d'une salle de bain
d'un salon détente
d'un salon dédié aux activités manuelles
d'un espace central
de couloirs courts desservant les chambres
d'une terrasse et d'un jardin d'une superficie totale d'environ 4000 m2

ARS du Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre
(;ifé administrative - Bâtiment C

CS 30587 - Boulevard George Sand
36019 Châteauroux Cedex

(.onseil [ épartemental de l'Indre
Kirection de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert - 4, rue Eugène Rolland

B. P. 601
36020 CHATEAUROUX Cedex
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01 Afcnce Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Direction de la Prévention et

du Développement Social

r Pro'et de création d'Accueil de nuit dans cha ue établissement du rou e

Aujourd'hui, il existe de nombreuses possibilités d'accueil en journée, permettant de soulager les aidants de
personnes atteintes de maladies cognitives. La période nocturne est souvent source de confusion pour les
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou apparentée. C'est une situation particulièrement éprouvante pour
les proches aidants. C'est pourquoi, les établissements du Groupe EP'AGE36 souhaitent développer le concept
d'accueil de nuit aux personnes ayant des troubles cognitifs et vivant à domicile.

Cette alternative à un hébergement classique permet aux aidants de disposer de périodes de répit visant à prévenir
des situations d'isolement ou d'épuisement et prolonger ainsi le maintien à domicile de la personne âgée.
L'accueil de nuit permet à la personne de vivre la journée chez elle, son domicile restant son point d'ancrage.
La période nocturne est prise en charge par l'EHPAD, via une surveillance sécurisante dans ses locaux.
L'accueil de nuit offre aux personnes âgées une prise en charge comprenant le transport domicile-EHPAD, la
restauration (dîner, petit déjeuner), une surveillance de nuit, une aide à la toilette du matin et à la prise des repas.

Les établissements du groupe EP'AGE 36 couvrent la majeure partie du département de l'Indre et pourraient ainsi
répondre aux besoins de ce territoire. L'accueil sera réalisé par des assistants de soins en gérontologie intervenant
successivement de 16h30à23 h 30 etde23 h 30 à9 h 30. Diverses activités seraient proposées aux bénéficiaires,
selon leurs besoins et leurs souhaits. Les locaux de l'accueil de jour du CDGI, du PASA pour le CH de Levroux
pourraient également être utilisés en soirée (espace détente, cuisine, tables et matériel pour activités diverses).

r Pro'et de création d'Accueil de "our aux CH de Valenca et Levroux et à l'EHPAD de Vatan

L'accueil de jour permet d'accueillir pour une période d'une demi-journée à plusieurs jours par semaine, des
personnes en perte d'autonomie, et notamment atteintes de la maladie d'Alzheimer, ou d'une maladie
apparentée ou d'une autre maladie neurodégénérative, vivant à domicile.
Animée par une équipe pluridisciplinaire de professionnels qualifiés, la structure doit répondre à un double objectif :

. permettre aux personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou troubles apparentés de continuer
à vivre le plus longtemps possible à domicile, aidées par des activités de stimulation,

. soutenir leur famille ou les aidants en leur donnant la possibilité d'un temps de répit.

Cette structure a toute son utilité car elle propose un service au plus proche du bassin de vie des usagers et des
patients. Aussi les CH de Levroux, Valençay et l'EHPAD de Vatan propose un service de proximité à moins 1/2
heure du domicile des usagers sur les territoires de Levroux, Valençay et Vatan afin de rompre l'isolement des
personnes malades et d'accorder à l'aidant un répit pendant que son proche est accompagné par le service
d'accueildejour.

f Pro'et de création d'un « EHPAD hors les murs »

Les établissements du groupe EP'AGE 36 souhaitent poursuivre la diversification et ['ouverture sur ['extérieur de
leur offre institutionnalisée et proposer des réponses inclusives qui permettent, chaque fois que cela est possible,
un maintien dans le milieu de vie ordinaire (objectif du PRS 2 régional).
En effet, les personnes âgées souhaitent de plus en plus continuer à vivre à domicile, tout en bénéficiant d'aides
adaptées à leurs besoins. Ce constat a notamment été accentué avec la période de crise sanitaire.

Par transformation de l'offre existante (lits d'hébergement permanent), les établissements du groupe EP'AGE 36
envisagent donc de créer des places d'Ehpad à domicile (nombre de places et répartition géographique encore à
définir).
Des prestations identiques à celles proposées au sein de rétablissement en matière d'hébergement, de
dépendance et de soins et ce, en fonction des besoins identifiés pour la personne, seraient proposées aux résidents
à domicile, 24h/24 et 7 jours/7.
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Ce projet permettrait de :
Proposer une alternative à l'hébergement permanent en EHPAD pour répondre aux besoins et attentes
des personnes âgées en situation de dépendance ;
Décloisonner l'EHPAD et le domicile (mutualiser les compétences gériatriques, transition progressive en
amont de rentrée en établissement) par transformation de l'offre existante ;
Accompagner les personnes âgées dépendantes et coordonner leur parcours gériatrique ,
Diversifier l'offre existante par une alternative innovante ;
Soulager les aidants ;
Conserver un lien social et constituer un parcours de vie.

r Pro'et de diversification de l'offre de la Plateforme de ré it du CDGI : le rela a e

En complément des actions actuelles de la Plateforme de répit, le CDGI souhaite poursuivre son développement
et proposer de mettre en place une aide au répit à domicile plus longue « le relayage ».

Les objectifs à atteindre vls-à-vis du proche aidé :
Le reiayage n'a pas pour objectif de remplacer les services déjà mis en place au domicile (aide-ménagère, portage
de repas... ), et exclut la réalisation de tous gestes « médicaux » ou « infirmiers » même si ces derniers sont pris
en charge au quotidien par l'aidant.
Le relayage a pour objectif de proposer à l'aidant un remplacement personnalisé sur les tâches qu'il effectue au
quotidien auprès de son proche aidé. Dès lors, les missions du relayeur mobilisent des compétences techniques,
telles que l'aide à la toilette, aux déplacements, à la prise de repas, à l'élimination, ainsi que d'importantes
compétences relationnelles (présence rassurante, surveillance, divertissement, sorties).

Les objectifs à atteindre vis-à-vis de l'aidant :
Le relayage permet le départ de l'aidant du domicile pour un temps, qui pour offrir un bénéfice, doit être d'au moins
deux jours et une nuit, soit 36 heures. Ces interventions de durées étendues sont complémentaires de celles
proposées par la plateforme d'accompagnement et de répit qui propose des interventions à domicile comprises
entre une et trois heures.

La recherche de conventionnement avec des associations proposant des « séjours vacances aidant » sera
opportune pour faciliter le départ de l'aidant du domicile.

A Châteauroux, le 17/02/2021,

François DEVINEAU, directeur
Centre Départemental Gériatrique de l'Indre
Centre Hospitalier de Valençay
Centre Hospitalier de Levroux
EHPAD Le Bois Rosier à Vatan

ARS du Lentre-Val de Loire

Uélégation départementale de l'Indre
Cité administrative - Bâtinnent C

CS 30587 - Boulevard George Sand
3601 U Châteauroux Cedex

Donseil l'éparteirental de l'Indre
Direction de la Prévention

ht du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbcrt-4, rue Eugène Rolland

B. P. 601
36020 CHATEAUROUX Cedex

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

118



CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

119



. ï AgEiice Régkinale de Santé
Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Direction de la Prévention et
du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et leur inscription dans l'offre

de santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans
la durée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'activité (sous réserve de validation).

r Pro'et d'ouverture de PASA au CH de Valenca et à l'EHPAD de Vatan

L'objectif est d'implanter deux Pôles d'Activités et de Soins Adaptés (PASA), un PASA sur le CH de Valençay et
un sur l'EHPAD de Vatan. Le groupe EP'AGE 36 a déjà une expérience dans le domaine, puisque le CH de Levroux
a ouvert un PASA de 14 places en 2014 et le CDGI a ouvert un PASA de 14 places en 2011. L'objectif est de
prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées, tout en ayant
une approche non médicamenteuse et de satisfaire les besoins de la population des bassins de vie de Valençay et
de Vatan. Chaque PASA accueillerait, en journée, 8 à 12 résidents de rétablissement auxquels seraient proposés
des ateliers thérapeutiques animés par une équipe pluridisciplinaire formée à l'accompagnement de la maladie.
L'objectif des PASA seraient de prévenir l'apparition des troubles du comportement dans un environnement
convivial, permettre la. déambulation des personnes dans un cadre sécurisé et de favoriser le maintien de
l'autonomie et des capacités des résidents.

- Le Centre Hospitalier de Valençay a pour ambition d'élaborer un projet d'ouverture de PASA et d'implanter ce
dernier au rez-de-chaussée du bâtiment Le Nahon.

- L'EHPAD de Vatan a pour ambition d'élaborer un projet d'ouverture de PASA (lieu d'implantation à déterminer).

r Pro'et d'ouverture d'une UHR au CH de Valen a

L'objectif est d'implanter une Unité d'hébergement renforcée (UHR) sur le centre hospitalier de Valençay. Le groupe
EP'AGE 36 a déjà une expérience dans le domaine, puisque le CDGI 36 a ouvert une UHR de 17 places en 2011.

La conception architecturale actuelle du Centre Hospitalier de Valençay permettrait de répondre aux exigences de
prise en charge des personnes atteintes de troubles du comportement et déambulantes qui représentent 80 % des
résidents accueillis au sein de ces unités. En effet, le concept architectural d'origine a été de construire des services
d'EHPAD de 28 lits répartis en deux unités de 14 chambres parfaitement identiques, du fait de locaux dupliqués et
de locaux traversant.

Dans le cadre de ce projet, une UHR pourrait être implanté au sein du service sécurisé « La Garenne. », 14 des 28
lits d'EHPAD seraient ainsi transformés en lits d'UHR. Une fois l'autorisation de créer une UHR obtenue, le CH de
Valençay pourrait rendre ['activité opérationnelle très rapidement, sous deux mois, car il suffirait de cloisonner la
salle de restaurant sans autres travaux complémentaires et de recruter les professionnels nécessaires.

En effet, cette unité sécurisée ouverte en juin 2016 dispose, d'ores et déjà, de locaux indépendants

une porte d'entrée et de sortie principale équipée d'un digicode,
d'une porte d'entrée et de sortie donnant sur le jardin équipée d'un digicode
d'un patio sécurisé et accessible en permanence
d'une cuisine thérapeutique traversante mais néanmoins indépendante
d'une salle de soins traversante mais néanmoins indépendante
d'une salle bien-être avec balnéothérapie
de chambres individuelles d'environ 20 m2 toutes équipées d'une salle de bain
d'un salon détente
d'un salon dédié aux activités manuelles
d'un espace central
de couloirs courts desservant les chambres
d'une terrasse et d'un jardin d'une superficie totale d'environ 4000 m2
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r Pro'et de création d'Accueil de nuit dans cha ue établissement du rou e

Aujourd'hui, il existe de nombreuses possibilités d'accueil en journée, permettant de soulager les aidants de
personnes atteintes de maladies cognitives. La période nocturne est souvent source de confusion pour les
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou apparentée. C'est une situation particulièrement éprouvante pour
les proches aidants. C'est pourquoi, les établissements du Groupe EP'AGE36 souhaitent développer le concept
d'accueil de nuit aux personnes ayant des troublés cognitifs et vivant à domicile.

Cette alternative à un hébergement classique permet aux aidants de disposer de périodes de répit visant à prévenir
des situations d'isolement ou d'épuisement et prolonger ainsi le maintien à domicile de la personne âgée.
L'accueil de nuit permet à la personne de vivre la journée chez elle, son domicile restant son point d'ancrage.
La période nocturne est prise en charge par l'EHPAD, via une surveillance sécurisante dans ses locaux.
L'accueil de nuit offre aux personnes âgées une prise en charge comprenant le transport domicile-EHPAD, la
restauration (diner, petit déjeuner), une surveillance de nuit, une aide à la toilette du matin et à la prise des repas.

Les établissements du groupe EP'AGE 36 couvrent la majeure partie du département de l'Indre et pourraient ainsi
répondre aux besoins de ce territoire. L'accueil sera réalisé par des assistants de soins en gérontologie intervenant
successivement de 16h 30 à23 h 30etde23 h 30à9 h 30. Diverses activités seraient proposées aux bénéficiaires,
selon leurs besoins et leurs souhaits. Les locaux de l'accueil de jour du CDGI, du PASA pour le CH de Levroux
pourraient également être utilisés en soirée (espace détente, cuisine, tables et matériel pour activités diverses).

r Pro'et de création d'Accueil de 'our aux CH de Valenca et Levroux et à l'EHPAD de Vatan

L'accueil de jour permet d'accueillir pour une période d'une demi-journée à plusieurs jours par semaine, des
personnes en perte d'autonomie, et notamment atteintes de la maladie d'Alzheimer, ou d'une maladie
apparentée ou d'une autre maladie neurodégénérative, vivant à domicile.
Animée par une équipe pluridisciplinaire de professionnels qualifiés, la structure doit répondre à un double objectif :

. permettre aux personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou troubles apparentés de continuer
à vivre le plus longtemps possible à domicile, aidées par des activités de stimulation,

. soutenir leur famille ou les aidants en leur donnant la possibilité d'un temps de répit.

Cette structure a toute son utilité car elle propose un service au plus proche du bassin de vie des usagers et des
patients. Aussi les CH de Levroux, Valençay et l'EHPAD de Vatan propose un service de proximité à moins 1/2
heure du domicile des usagers sur les territoires de Levroux, Valençay et Vatan afin de rompre l'isolement des
personnes malades et d'accorder à l'aidant un répit pendant que son proche est accompagné par le service
d'accueil de jour.

r Pro'et de création d'un « EHPAD hors les murs »

Les établissements du groupe EP'AGE 36 souhaitent poursuivre la diversification et l'ouverture sur l'extérieur de
leur offre institutionnalisée et proposer des réponses inclusives qui permettent, chaque fois que cela est possible,
un maintien dans le milieu de vie ordinaire (objectif du PRS 2 régional).
En effet, les personnes âgées souhaitent de plus en plus continuer à vivre à domicile, tout en bénéficiant d'aides
adaptées à leurs besoins. Ce constat a notamment été accentué avec la période de crise sanitaire.

Par transformation de l'offre existante (lits d'hébergement permanent), les établissements du groupe EP'AGE 36
envisagent donc de créer des places d'Ehpad à domicile (nombre de places et répartition géographique encore à
définir).
Des prestations identiques à celles proposées au sein de rétablissement en matière d'hébergement, de
dépendance et de soins et ce, en fonction des besoins identifiés pour la personne, seraient proposées aux résidents
à domicile, 24h/24 et 7 jours/7.
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Ce projet permettrait de :

Proposer une alternative à l'hébergement permanent en EHPAD pour répondre aux besoins et attentes
des personnes âgées en situation de dépendance ;
Décloisonner l'EHPAD et le domicile (mutualiser les compétences gériatriques, transition progressive en
amont de rentrée en établissement) par transformation de l'offre existante ;
Accompagner les personnes âgées dépendantes et coordonner leur parcours gériatrique ;
Diversifier l'offre existante par une alternative innovante ;
Soulager les aidants ;
Conserver un lien social et constituer un parcours de vie.

» Pro'et de diversification de l'offre de la Plateforme de ré it du CDGI : le rela a e

En complément des actions actuelles de la Plateforme de répit, le CDGI souhaite poursuivre son développement
et proposer de mettre en place une aide au répit à domicile plus longue « le relayage ».

Les objectifs à atteindre vis-à-vis du proche aidé :

Le relayage n'a pas pour objectif de remplacer les services déjà mis en place au domicile (aide-ménagère, portage
de repas... ), et exclut la réalisation de tous gestes « médicaux » ou « infirmiers » même si ces derniers sont pris
en charge au quotidien par l'aidànt.
Le relayage a pour objectif de proposer à l'aidant un remplacement personnalisé sur les tâches qu'il effectue au
quotidien auprès de son proche aidé. Dès lors, les missions du relayeur mobilisent des compétences techniques,
telles que l'aide à la toilette, aux déplacements, à la prise de repas, à l'élimination, ainsi que d'importantes
compétences relationnelles (présence rassurante, surveillance, divertissement sorties).

Les objectifs à atteindre vis-à-vls de l'aidant :
Le relayage permet le départ de l'aidant du domicile pour un temps, qui pour offrir un bénéfice, doit être d'au moins
deux jours et une nuit, soit 36 heures. Ces interventions de durées étendues sont complémentaires de celles
proposées par la plateforme d'accompagnement et de répit qui propose des interventions à domicile comprises
entre une et trois heures.

La recherche de conventionnement avec des associations proposant des « séjours vacances aidant » sera
opportune pour faciliter le départ de l'aidant du domicile.

A Châteauroux, le 17/02/2021,

François DEVINEAU, directeur
Centre Départemental Gériatrique de l'Indre
Centre Hospitalier de Valençay
Centre Hospitalier de Levroux
EHPAD Le Bois Rosier à Vatan
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ANNEXE 3 - Fiche de suivi des objectifs du CPOM de l'EHPAD

du Centre Hospitalier de Valençay

Indlcatnura at ttonnulfts de calcul
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Nlvuud'attelntad»
l-oblasnriA: Atteint, PA:

"" p.itldlun.ntilKlntNA:

l/ Diffuser te protocole définissant la conduits à tanir pour IWaborafei n du PAP

2, Activer te nouveau paramétwgo du PAP dans te doasiar < Arcadis ».
3, Renforcer et fbrmalisw te rûto du réfèrent rtaldant

4, Communiquer sur les missions du réttnnt auprès das équipes, résktente et ftimiUes
5, Intégrer f» résident «you sas proches, représentant légal dans [a rtalisatton cfu PAP at dévalopper fa cfrconslnicUon jusqu'à l'étapfl da la
contractualisation du PAP

6, Disposer d'évahiations eériatriqugg pour chaque résident

7, Développer at programmer dans les orgqnisations da travail un temps d'échange pluridisciplinaire pour l'élaboratfon at la réactualisation das PAP

S/ Siuwe. évaluer et réactualiser les projate d'accompagnamert parsonnaBsés
9, Inscrire au plan ds formation uns tormatiûn dédiée « PAP » à desbnabon des équipes soignantas, notamment AS. ASH. IDE
1, Elaborer un dossiar support, commun aux 4 âtabtissements du groupe, comportant plusieurs documents pour ;
* Outiller les professionnels de santé <connmunication, information, recueil)
* Poursuivre (a communication auprès des résidants at de tours familles
* AUer au recueil dag directives antici es au ras dns résidents

^^^s et II désionatun d'un» p«;unn« d« y pomuhre !" fwmtlom lurln thtaalquts pris. en du,,, s, l, doulur, soins pillhtils
3, Généraliser la pratique de staffs pluridtstiptinaires en EHPAD en associant l'EADSP 3G dans les situatlon5 complexes de soins palliatifs
4, Intégrer les familles dans le processus dhttionnel et la prise en chaise en sains palliatif5

S/ Suivre les indicateurs

1, Intégrer le projat da vi» sociale et d'anitnatfon au cour deg projets de sarvice
2, Intégw te projet da via sociale et d'animation au SBin du projot d-aocûmpagnemant personnalisé
3, Recenser et analyser les souhaits des rtsidcnts tors du racueil das haMtudes do vie et tout au tong du séjDur
4, Recenser et analysw les souhaits das professionnels pour développer et varier tes animatuna
5, Organisgr la communreafon et la coûrdinatfon des actions de vie sodate dans to service (équipa d'animation et soignantes)
6, Définir des activités d-animation en cohérence avec l'étet des lieux

7, Déployer des outils do communicatun (Familéo : journal familial ot institutionnel à dBstinaSon des rtsMantB. point d'accès intamet, etc,.)

!Oidn»T^pbnf<sçhél^trnmmi^m«-^wlnlmWl~llla»teWtond«r«!]MUito..lnicu«dL. CPOM . faloniBllon du élaU«»en»rt«. «irumnnt ifthUi.nnwit.

1-1 Généraliser te projet personnaCsé
d'accompagnemwrt

1 -2 favoriser ta fomiulation des diractives

1-3 Dynamiser là projet d'animation et d®
sociale

- Taux da signature et nombre da PAP signés par le résident
- Taux do rtvisian ou d'actualisation des PAP
- Formalisation d» la démarcha PAP au san de l'établisscmmt

(èxistanca d'un» procédura)
. Taux d'agents eofgannts formés au PAP

- Taux da réskfents ayant formulé des directives antidpéos
- Taux do résktonts ayant désigné una personne de confiance

- % de PAP intégrant l'animation et la via aociala

iwifercnnent de reffictença

2-1 Fiablliser la qualité des données
dématérialisées b-ansmiws aux autorités da
tarifteation

l/ Automatiser tes extractions at l» traitement dee dor-nen rtes wwurces humaines râmunérations. effectifs..
2, Rablllser les données du tableau de bord de la rtomianca ANAP

3/yeilleràlacomplttjilB «t la «aUltofon des donnée, budgéairni «t financlèrn dimaUri. lnén IranBmlses aux «ulorlis de tTitcatlon (EPRD, PSFP 
- <k"1"é"111>IUU d* '"'' Mw "'"'P»U«a à 100%

ERRD EPCP ERCP...)
1/Formaliser las missions ®t décrire les activités de la fonction contrôte de estiondu rau EP-AGE36
2, Elaborer un ramme d'actions da la fonction contrflte de estton

3, Intreduiro et énéralisflr una cuftura de «mtrfte de estion au s des rofesaonnste du roupa
4/1 rârlafinancemeirttfuntBm. contrôleur da . n dans le base zéro (2022 des CPOM EHPAD

2-1 bis Mattr. en pl«c« ta fonction d. conMte 5f Définir ks mlu»n8. Im .clhité». 1«« coil uisei.tln» . du du onfaiur d» «stlon
e/R6dl r ta «die d« ta-contrttour de nlkrf du roupe EP'AGE 36
7, Réaliser te recrutement du contrfltour de tion, rattaché à (a direction des affaires financières ot du contrflle dfl astion
W Planifier at dé la sr le ramme do contrôla de - sur l-enssmMfl daa étaUissaments du roupe

9; Imirar dan. te pmJU d« s«lvic« Flnancn, Aouul 8t Gnlton des Sijours. 1« objad.fe et .ctlora prupr». a h tonclon mnwr d. g.tfcn

2-2 Pr°m»"»olr t fmoraor hs aaptatm Mantenlr la d»namlqi» d. cinpénitlon au .eln pnndpdimcnt du groui» EP'AGE 36 m.» égal.nml .vue les «ulna éhUissemenh. i
enfrfl les ESMS sur tes fonctions supports réflulfàrament sur tas nouvelles opportunités de mutualisation das'fonctiûns supports. " ----..-

2-3 formaliser davantage voire dfvorsifiar las
coopérations ou mutualissrtion inter
établissements rt/ou ssnricas

- Existence cto conventions da coopératfci n inter établissements

- Bdstonc® tto procédum at protocoiles communs aux

""*.."-<"". 6t'FÏ=ÏSS:^^.. n.^3cu«n« du
groupe EP'AGE 3S
- Favoriser les fonctronnenwnts partagÉs entra tes 3 PUI du

groupa EP'AGE 36

RenrorcBmurt des coopérattons/mutuallsattmis Internes au rou EP-AGE36:
l/ Poursuivra tes ratk>ns et mutuafisations dans te cadre de la direction oommuno EP'AGE36
2, Consdktor tes Inter-înstances de ta direction communa at crier une commission des médecins cowdonnatBure
3, Fomialisw uns politique d» recrutflmant intar étahiissements dans le cadre do la promotion professionnB lln at créer una bourca des emplois internes

4, Définir la Ifti ue de mobilité intarne établissflmant) et axterne ( roupe EP'AGE 36
Si Identifier at former un. ràssau d» réfârents rt d'm sur des thèmas Idanffiés

Rantorcamwit dus <ioo ' attomAnutuallsadons externe» au reu: EP'AGE 36 :
1, -Continuer à ré m aux a à -flts/candklaturss en coltaboration avec d'autres établissemBnts du dé rtisment

2, - Renfbreer tes partenariats avec las établiasamenta disposant d'un plateau tochniqus (nnottro à jour tes convCTrtiorre dans le cadre du GHT)

3, - Si ner des convenfons de collaboration avac tes eervfcas de maintien à domfcile (SMD et SSIAD du temtoire rassort
4, - Maintenir et dévetoppw tes coopérations avec (e réwau dé mental dos EHPAD :

- création d'una structura da ration
- Fonnaliser une conférence dé rtomentale des EHPAD
- Créer un oomiti d'Athi ue at de bfantraitance inté ranttous tes EHPAD ui la souhartont

-Nombre de conuentii
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OMectffa du CPOM Indicateurs et formulés da catcut

Niveau d-attelnte de
1-obJecW (A : Atteint, PA :
Partdlement atteint, NA :

non atteint)

Au . Au
3111212023 31(12(2025

futçipl^ t dm d»m»lh« lAtivn l h imictjiaton du mi^K d« un «n cb«a« Ite B«»onn««. <UntoB t»m«nt d» nol^^ ?AanU, y<»tlltriaca^pT opoTt(I«apmtat, m.. <)T»mta>utw»don«cl«. d«élaU«l<m^-[.»ri^rtm<d«»<»dna dUDnfu«i»in«ted«aailt*8t<t>r«c<!omoaan«l»ntmU

3-1 Encourager, renforcer et dévstopper tes
partenariats avec les équipes d'HAD et les
équipas da soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise on charga médicato et la
coordination des soins par te recoure à la E-
eant*

Encour er. rentorceretdéieton r» rtenailate avec l-éaul daiotasi lltaW»
1, Poursuivra la dé loierrwnt data démarche Bath» an EHPAD
2, Continuer la fonnatton du pereonnel en soins palliatifs dispensée par le COOESPA (dble : 50% du personnel formé) at tranamstb-g cet apport à

1'6 ui ar dsa retours da fbmiation
3, Dével dans te plan de formatron des actions do formation sur tes a oches non mâdKamontBuses
4, Former las médecins coordonnateurs, IDE. AS. chol ue. cadre ds santé au DU Soins Palliatife
5, Fonnalisw un staff soins fliatifa fr6 uenca à définir) m ronction dss bBsoins
6/Sin.MiB.rri ullôrm«ntl«séqu]p«5au«s<<l» liattfe 12 fois an
71 Dévslopper to partenariat etfou tes interventions da l'EADSP 36 (médecin traitant, médecins coorctonnatsurs. équipes soignarrtss. ... ) : dàbriefings et

anal ses da situaUons PEC....
8, Maintenir l'Implicatwn das cadres de santé dans ta démarchs insïtutkinnelle rBlativa aux Bains lliaUfs
WDévalo la artidpatiûn des bénévoles dans l'accom namentdefindevie[ALAVI....
101 Engager uno réflexiDn relathw à un projgt spécifiquo « soins palliatifs » pour pflrmnnalSaer la prisa en charg» = quafitionnfimant, vision at projat

fltebal (implication dos fam'illas. accom B
11, Diveraifisr les approches non mÀdk^menteusas dans ta PEC
12/Pérenruseretd namisorto dessoins lliatife dans las swvices. an Uan auac l'INTERCLUD et la . ueEP'AGE36

Encou cr renforeerfltdévelopperlespartenTlatïweclaié ul etd'HAD

1, Evaluer ®t nwttre à jour las conventions d» partenariat entre les s1ructum& d'hospitàlisation à domldle et les EHPAD gérés par le Centre Hospitalier
deVatonca conditions nérafes ocôdurm outUa ...)

2, 2. Communk|uar auprès das équipes de l'EHPAD du Canfre Hospitalier de Vatonçay sur les critàres d'inclusion et sur tos conditions d'intwvention
del'HAD

3, Communiquer auprès des résidents et familtos sur Iss possibilrtâs/conditioro de PEC HAD ([ntegrw une information dans les documents
instituttonnets ...)
Dowtor Médical Parte

1, Rnalîssr In protocd» définissant les règtos d'alinrwrtation des DMP à destination des servfcas de soins (objectif de 100 % de DMP alimentés)
Télémid«cln«

1/0 isor uno veilb sur te référencement dw s cialistw oxtamas et dfls réfèrent» ex rts intBrnes rt diffusar un annuaire interne
2, Ralancar la cQnrwnunication sur latélémédecine auprès dos équipes médicales at édreatos
3f Poursuivre las travaux avec les GPTS ur l'ûr anfeation dae téléconsultations

ViaTr ectolre
1, Mettre à jour los fichas d'identité des ôtaUîssements dans Via Tra'ectoire

2, Poursuivre la communicatkm sur 1-ouSI auprès das professiomels de l'établissemerrt et solliciter un accompagnerront par le GIP e-Santé pour tes
utillsataurs

3, Faciltor l'utilisation dg routil r les adrasseurs
Mesaa wla sécurisée

1, Poursuivre la déploiement de (a m eris sécurisée
Outils da coordination des ours

1, S'inscrire dans tes travaux da déFrioierriBnt de la platefornw c-Parcours et plus génératement dans tes polltiquBa nationales et régionales de
dépkwement des s sternes d'infbrmatwn

2, Poursuivra las fravaux au Gain du GHT afin de disposer de l teiels i rabfes sur te tBrritoire

ete at auprès das u eTsjrnTOtd'accueil, sitolntoi met...)

l/ Pérenniwr le dispowtif en place dos IDE d'astrsinto

3-3 Dévaloppw les partenariats avec las 2/ Poureuhre la formation des agents sur tes appste d'urgance
acteurs de la filière gériatriqu® et léduire le

^^"?n"uu,̂ ÏSÎ:Sr Ï;SE 3'c"mun^r'"h-m]-d"--^-«-«-. ^. »«. n.

da nuit ou d'IDE ds nuit mufaj aliséa OU

sans passago aux urganceg (travaux do filière gériatriqus)

- Existence ds protocolafconvention de coopération intar
établiswments

- Nambra ®t taux do résktents pris en chargé par l'HAD/an
. Nombre d'intawartiûns de l'HAD / an
- Protocûla d'évahiation et de prise en charge de la douleur
- Taux de résidents ayant eu uno évaluation de la douleur tracée
at réévalution
- Convention avec EADSP (indreateur ANAP convention avec

des équipes mobiles»
- Nombra et taux de résidents pris en chaiga par rEADSP
- Nombra d'intanrentun de l'EADSP
- Nombre d'agants farmés à ta priée en charge de la douleur et

aux soins palliatifs

- Taux de résidants avec un DMP
- Si télâmédecin» : nombre tâlé-expertisfl ttt/ou

téléconsultatkms réîdiséea /an

- Nombre ds demandes d'admissun Via-Trajectaire reçuss / an
- % ds résidents admis par via trajectoire
- Taux de professionnels disposant d'une MSS
- Existencfl d'un» massagarie sécurisée

Abattre en place une équipe cfa nuit mutualisée entre le Cenb-e Hosptelter de Vàlençay. la Cantre Hospftalier de Levroux «t l'EHPAD de Vatan

- Coopération inta- établissement
.- Taux d'admission dans un service dtt méttoclna gAriatriqua QU
autre asrvica sans passaga aux urgences
-.Nnmbr» d> cpnrite téléphonique» de l'IDE un. d6pte«[l»nt
- Nombre d'intarventtons de 11DE (avec déptacemoirt)
- Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit
- Mombra d'interverrômg IDE ctesséas par motifs
- Convention avec un sonricfl de gérontopsy
- Conwntion avec au moins un acteur de la filiàra gériatrique

3-4 Mieux communiquer auprès du grand
public sur les prastafons des ESMS

Mattr» w place les actions mises en exerflue dans fe projet d'établlssement 2020^025, In comptB qualité, lea évalunttons Intamaa et eûrtemfts
et le PAO communication 2020.

1, Développer la communication sur les réseaux sociaux

2, Orgardser des journées évànements

3, Améliorer «t meitfre à jour la ait» Intornat

4, Oévetoppw la communication extâriewe via las méda locaux sur l'évolutun at la modernisation du pafrimoine immobilier

5, Faim une diffusion annuslle des friaquettes d'Infarmation grand public dans IBS cabinets des profgggionnete médicaux rt paramédicaux libéraux.

G/Faire une diffusion annuelte des la uettos d'information dest-nés eux rofessjonrwls libéraux
7f Créar un fl ar spécifiqus sur l'hé amenttam raira
B/ Commura uer sur la créatkm de chambres râlais
91 Création d'un r EHPAD r éteblissamwrt inté rant la r*santation nàrale das aerviMS (CHUCHV/VAT1

1 G/Démertérialisation des articles de . essa
11, Commuruqusr sur la réponse aux appels à pro ete et sur les financsmerrts obtenus

12, Dans le cadra du pareourB patient :Rendre le livret d'accueil, le règlamsotde tbnctionnennent et autres supports (finformation approprié à la
populatkm accueillie ou susceptible d'êb-e accuejlfie (ex; Créer des supports en gros caractères pour palier une défiderK» visuelle}

Communications formalisées sur Foutil retenu
Articles do pross» + lettrs dlnfos
Nombre de rtici ants
Stes inrtamet à jour. audit annuol. rofonta dg la conception cfss
êtes effectués, Nombre de payes vue, Géolocalisatian par
session de wsite pour connaître la provanancs géoflraphique das
visiteurs.
1W% <tos événements couvarts par un arttcla dans la presse
tocals

Nombra d'articles de pressa
Nombre d» «yen dluaii

Nombre dfl tottms dlnfmmation

SSR, EHPAD. SStAD, USLD. EMG. Accueil dejoui-, âtc, : llvrats
d'accuail. règlements de fonctionnement et conrtrarts de séjour
adaptés et diffusés en cas de défkaence visuelle
1 contact - 1 livret d'accusil remis, les autres documenta sur
demanda expresse

1/lntà rer l'animation au a'rt de m individualisé
ai Favoriser l'implication des résidents dans las activités en tanant compte du vécu et des capacitâs
U Associer les animatrices dans l'élaboratun ttos PAP
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3-5 Mieux ancrsr la vie des établi ssemants
din. la.octttéchlla

e/ DynamiBW la oammissren d'animation.dans taquelle les résidents sont invités à participer
2, Coordonner las activités d-aramatun avec les soignants et les bénévoles

a/ Définir la politique communs d'animation

b/ Organisar le partags des rassourcas afin do capitalisw les prat^UBB «t supports

cf Développer les actkms Etes bénévoles

3, Continuar à innover en matiàra d'animation
a/Recherchgrdes ariats

b/ Développer dss activitôs en internfl ou an externe en lien avec los animaux
e/ Faciliter l'accàs au multimédias ur tes rtsidants

4, Ouvrir davan :elflsàtabl(s6Bm9ntsvarel'eixtérieur
a/ Proposer certaines activités aiix nas extériau-res
b/ Poursuivre les rencontres f nârationnoltos

ri Rmloffi» te loto OBB el «to tours llimlln dll» 11 we .oclah d. raablksemant

Indluteun «t lormulu d» ulcul

- Nombre da réunions réalfséas avec rensambfe des réaidonts
- Nombre de rtunions réalisées avec las familtes
- Nambro d'entratiôns individuels réalisés (hors PVI)

Nheau d'attdnte de
robl.ctlt (A; Atteint, PA:
Partiellement attalnt, MA :

nonattdn

Au Au
31/12/2023 31/12/2025

"c'~'":n^SÏP'rt°""nt?" .r.^^.ccu.ld.,»
- Nombrg do pereonnss suivias ftn accueil do jour au cours d»

l'annâe
- Nombre de journées « portes ouvertes » réaUséea
- Nombre d» réunions d'informafen réalisées sur la temtolre
. Nombre da contacts avec Igg collactMUs hicates. tes

professtonnels de santé...
- Nombre de partanariats et da conventions avec tes SAAD

DfctlQBESIlsnt d« |» W8U <*> l? "t" «" dm. A. rt, 8h>«&wnunthUmtnlUno.. ld(M

4-1 Améliorer la prise an chargas dos
rtsktonts attfttnts de Maladies Neuro
DéflénéraUvttB (MND) ou de troublas du
compflrtamBnt. favoriser le niaintisn ®t la
réhabMitafon des fonctions cognitivas du
résident

1, - Édairar la prise en charge des résidants par un partage et i
dégànératifs at das symptflmeB gérontQ-psychiatriques.

4-1 Bis Assurer des actions da prévention et
de prise an charga psychologlqua
conformàrmnt aux baaoins recensés das
résktente

4-2 AméBorar ta pféventkxn at ta dénub-ftion wt
las soins buooodantairas

1 transmission des CDnnaissancas ctiniquss et diagnostiques das IrouUes neuro-

".AaWW If miltnlann. accomnnr»T»

2, - RWnr dll rtunion. clinique, rénuliàru . upTO d- tquipn pluridiulpllniir., pT un. proposBon d'échange M (riouto t plw» du dlfllculU.

rmconWes d.n» l. pns. «n dur des rflidenta aMlnte d. MND aUou présnibntdn trouM- du coniportemenl

3, - Créer un Pote d'Activités rt da Suns Adaptôs

Missions liées à la riwencha e cho l ue de» résidants et dateur famille
V Recunlllr te cuseiiUment da b pT tonne âgé» à «m «dmision en Ehpad . I rtssurBr de . iui con. enlmintttut au long d» sm . cconiingnement
V Réaiur tes Proj. ta d'Acom]agn«ment PenonnalMs pT miUint h r. cmum. nt du beBoins. déih it dofflandu du rl. Ment cl . na d. te

nsituer au cour de la ' en char e luridisciDBnalra

3fP et affectuar des suivis ucs jndhmluftte ré uliers dos résktwrts sur un tan terme
4, Réaliser des évaluations th mhuas at nitivss au rès dos résidflnts afin d'à- uillBr la ti ue dosé ui de soin
51 Met» «n plac» du atdlen thénip. utquea . dapti. mx bmilns du ré.ki.nts ; atelrre niimoire d. Bimuht». cwBvB et «ocbl., .. n.orUs. ut-

fl musicottiérâpjo, ©tc.o

.
e'.pi'-rt'°p".*ïrt""'°"E. Pl'"il«il*'n«T quant à l. prit. m soin de« rtsidBnte .ynit d« Iroubl.s psychtriqu» «t/ou trouUu du compoitenienl.

nultn «n lien «t hire . pp. l. ai nécBinlre. . u« iquipea psych-triqun gériltnqun. tquip. t mobiles d» gérialri», sBivlcirUHR. 'ÙC^ ÛSLD" ~

71 AccomiasnT lu familn do réskjmb «n propounl un accompagnement p.ychologlqus (anWHll» d'entrta, indmduBls, groupas d. paroi»)
Mliilontlléniàla rAvenUon

l/Réaliserdes dflsflnsibilisationsetdefonnatjonsau ftsttesé :uipesdésoins,

2, Pllfciper aux rtuntol» ptlridisdplinairea «en a la pnf «n toin du rélkl.nf (tTansmis.ms qustldlennci. STAFF, rtunkms EADSP, .*>.).
MPreposT «t m««n «n place des temp. d'.n.ly. d« pralkll» .n faisant iipp«l a un p«»i!holoflu« utiiteur à nnditutkm. dn rtunmis dlntouu

InteTdisci Inalrm «t du nrouces d. p. rale ur hs ul solonarttis «t d'acum nBm. nt
* Partdp» aux rtunlons insSulanneto ito réfexton. d'échange »t d« dteuislon (CDU. Comiriaiiona dos Admlsstor. Comité <to bmlniibnu »t

de Réflexion Éthi uo, RETEX etc. r seT une approche transvareala éthi ue et analytiqua
5, Garantir la temps FIR - Formation Infonnation Rêcharehe

- Nombra da résidents en atelier ménwira par an
- Nombm d'ASQ en ETP

- Nombre d'agents fonrés aux IroûMas du comportement
- Nombre d'agents fwmés aux approches non médicamwtauses

ttl ikut* N du droir du »««»«». «t «ceea «n K>h« niMlfs d-nniinr».

1 d'analyss de pratiqua& pour éclairer nos aocompagnamants dhnre ©t variés.

r l'É ui da tflététtque du roui EP'AGE 36

CI PBu»olr bénéffcnr de tm.pa d» llvmUm, d'Intnvitfc

PfAmirtlGndtlndén ion
l/ Maintenir to suivi das indicateurs nutritunnals
2, Renforcer l'implteation des réféi-ants nutritron

a-Dans la fonctionnement des e u" ratkmnBllas nutrition.
b- Lu. rdafma «Dr» te unllét d'EHPAD «t lu. umcn resbuulon.
e- La collahratlon anc lu dlStiBciuinu dan. to rteu. i d- Indicaur. d. . ul. i nutUonnth

3, Maintenir tes actions de l'IntarCLAN au rweau des swvicas d'EHPAD

« Soutenir h olhbontion entr. In déléttei.nneB «t le. servie.. resBunton : ou«l de sum d. la qu.U du repu «t de la «atlsbctlon dw us«gn
5f Maintenir les actona conlribuanl à la réductni du bmBa de eun coMon nocturne. . déleunf en chailbre
B/ Poursuivra la fravajl a e sur l'amélioratun da la ualité des re

7)EI«bonTunl]vmtlnfo[inatifàd<»tlnatlondB«médedn«lnt«vnanturran««mM«duétaUIS8«nBnt«du n>u EP'AGEM
Amélo ondaiïo bucco d*ntalras

l/ Maintenir te partenariat avec le cabinet dantaira ritué au eeln du pôle de santé (accessiblo PMR) pour établir êtes bilans buccodentairas
s stématiaues pour las résidents entrante.

2, Mflttm en place des intenrentions du dentiste au chavat du résMent
3, Sensibiliser tes e ui soi nant»s

4, Réalissr dss soins buccodentairas aystéma . uement en fonction des bBsoins des rtsidents
51 Conb-fllar le suivi des soins d'h iàne buccodentaira (irrté ration dans tes s de soins AS at Iraçabllitél

- Présonca d'un protocole de prévention et da pris» en charga
de la dénutriton
- Nombro do résfdftnts dénutris

- Sunwillancs de la courbe de poids
- Taux da résidants ayant uns stawture modifiée des alimants
- Résultats dss enquêtes ds satisfaction sur la thématique de la
rastauratton

- Existancs d'une convention pour las soins bucca «tentaires
(cabinets dentsures. établissament da santé)
- Taux de rtsktents ayant bénéficié d'un dépistage buccodantaire
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4-3 Améliorer la prévcnton et ta prisa ai
chaiga des chutas

4-4 Améltorer la préwention de la iatrogénia
médicamenteuse at la diminutron de la
pdymédicafon et gécuriser Ig circuit du
médicamwrt

l/ Elaborer et diffuser un ole [nié rant la prévention des chutes
2, S tématisor l'évaluafon du ri us de chuta à l'antrfa . n EHPAD

3, Proposer des aménagements adaptés en fonction das risques da chute, indmduals mais aussi collectifa dans la cadn des projrts de restructuration
das locaux.
4, Inté rer IBS indicatoure ds suivi des chutes dans te suivi des indicataurc de soins.
5, Procéder à une analyse des chutes en équipe pluridisciplinaire tore do l'élaborgtion ou d» l-actualisation du PAP ou lors d'una modification du nombre
da chute ur un résident.
8, Maintenir uno infomiatjon ré ùliàre dss rochaa et dsa familtes sur le risque de chutas
7, Développer les atatiers d'activftés ph ques . es,
8, Ra. rer las résidents forts chiitaure proposar dss alternatives à la contorrfcn toreque c'ast -bis,
9, Améltorar te ratio soi nant/résident ur rmffKre un aooom ament des résidflrrts à risque da qualité.
10, Tracar s attmatiquament le suivi das prescriptions de contention et teur réévaluation.
1/MsttTflm B un double contrflto das -ultors
2, Dépl , er la conciliation médicamentauss
3, RaconditKinmr l'an&ambla das médicamarrts en résentation non unitaire ainsi ua l'ensBmble des ftactions de dosas
4, Déi l er les rotocolos médkamentBux antici s at les rotocolas thérapeutiques médicamenteux infirmieffs
S/ Mettra an place des formations sur la sécurisation du circuit du médicanrwrt à destination das nouvaaux arrivants
S/ Mfltt-a an àca dss formations annuelles à destination des IDE sur la sécurisation du circuit du médicament

7, Sensibiliser les agents sur te risque d'errsur lié aux intsrruptionB de lâchas et créer des groupas de travai! afin de mettre en place un plan d'actian
spéc' UB

6, Formaliser la liste des médKaments inappropriés chez le sujet âgé et mettre en place dss actions afn de sensibilisw tes prescripteurs à es sujat

. da stocka adaptés, climatisation9, Sécuriser la stocka a das médicamants et dispositifs médroaux (di
10, Promouvoir tes déclarations de hamiaco flft maté ' ' ilance
11, Favarieer la particj ation. da diffôrents profassfonnels de santé aux comités twhni , do l'OMEDlT Cantre-Val-ete-Loira

4-5 Améliorer la couverture vaccinal® cantrs l
Srippe

12, SansibiliBer tes prescripteurs sur la justa prescription <tos arrtibicrtiquw (actions de sensibilisation, livret da bçn usage des antibiotfques. EPP bon
usage des antiUotiques et enquête da prévalenco BnnuoUg das antibrotiques, suivi des consommations et das résistances}

13, mentor le nombre ds CREX en lien avec la PECM

14, Déployer las actions d'infomiations/formatwns des patiants/rtshJents (fiches d'tofomatkïns. actkms de sensitnlisqtun, éducation thérapeutique)

l/ Poursuivre la sensibaisation annuclto de l'enaembto (tes agentB da l'établissâmenteft des pafents/résktents à la vaccination anhgrippale ; le
rscensement annufl^ des patients/résictonts at d» agents votontaires : la mise à disposition gratuite du vaccin confre la grippe aux asents ; l-oiganisation
ds la vacdnation des agents dlrectanrnt sur le lieu da travail : la promotion annuelle de la campagns de vaccination *.
2, Diffuser le rotocote d'ar anisation da la vaccinaton anti ri pale dans rétablissement
3, Réaliser au moins uno e uatod» valence nt sur te ri eaisonnièretoustesSans
4, Surveiller et commun uer les taux ds vaccination anti ri IB ontsat rtshtonts aux sarvfcB s et difïirentas instances

5, MBttr® en lace un kit d'ur enca délhffé par la pharmacie lors de chaque séance de vaccination

Indicateurs et lormules de calcul

- Protocola d» pràvention de chutes.
- Nombra da chutes prises en chars^
- Taux de chutas ayant entrafnà uns hospitalisation.
- Nombre da chuteurs à répétition,
- Protocde da oontisntion.
- Taux de rendants avec contention prescrite.
- Nombre ds résidwte participant à <tos atalwrs d'activité
physique

- Nombre da résidents ayant eu plus ds 10 lignes ds
prescriptions par mois (RESIDEMPAD).
- Nombre da résidente ayant au plus de 2 psychotropaa
diffêrwrts par an (RESIDEHPAD).
- Taux d'EIG an lian avec des médicaiTients analysés et taux
d'EIQ analyses,
- Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription (
rovue das ordonanncos. prescription infonnattaéa, prescriptions
à durée déterminàa...}
- Présence d'un protocole circuit du médicamant
- L'auto-di^inoetic sur la circuit du médlcamant ast-il réalisé ?
- Nombn d'écarts

- Taux da résidants vaccinés confrB la grippe
- Taux de personnel vaccinés contra la gnppc

Nheaud'altelntede
l'obJBCUT (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non attrint)
Au Au

31/12/2023 ÎWUSÛ2S

4-6 Déclarer at anatysw les évér
indéairablas

4-7 Veilter au respect des procédures
d'admisskwi en EHPAD

4-8 Prévenir et lutter contre la matfratenca i
ESMS

4-9 Améliorer la qualité des soins at dss
prestations hStoliàres at du bioneaoyagfl

4-10 Piojrt de déphmment et de
dévetoppsmant daa pratiquas avancées (IPA)

Mioux identifier les EIG at las E1GAS et inciter à leur déclarafen pour améliorer leur analyse

1, Déve r l'utilisatton de Via-Trajftctolre
2/0 " rew la fonc'tnnnsment de la commisston d'admission
3, Actualiser, commun' uar et a'Bssurw ds l'a ication da la dura d8 rscherchft d» conBantament
4, S'assuw de la remisa du liwrt d'accudl et da son e Ifcation s stéma . uo au es du résidant eVou de son reDrésenlant lé al

5, Désigner un rtttrert pour l'accoimpagnemeirt dss professionnals dans Is cadra da la r&cherche du consentement, le suh/i et la gestion des
problématiques relatives à la présentation des infomiations sur las droits du résidant : personne de confiance, directives anticipéw,,.

6, Dévstopper l'aooompagnement administratif das familtos/résidsnits par la aânrioe AGS (demande d'alde sociale, demande de mesure dé protection,
etc.»
1, PArannfear le Comité éthkiua et blentraitance
21 Communi uer autour des travaux du comité éthique st de bientraftance
3/0 isw uns formation cwnmuiw à la consolidation des com toncas das rfférents
4, Fonnaltsw et transmetb» des tettras de missions et feuilles de route UT tes référcnts
5f Or aniser la hriorat sur l' sntis a das pratiques en btentrartance au recrutement
& Evaluer et énéralisor tes bann&s - wg via te comité Éth' ue bimtraitancfl
1/Mfl eenadé uation las moyens AS au :arddas besoins de la prise en ch enEHPAD
2, En a er une réfhnuon afin de faire évoluer tes or anisations de tmfflil
3, Définir at formaliser l'or anisation da twail pour chaqua résidance
4; Radiptoyoi l» teinpa de tniull d» ASH . rà« anil n des bMons anlsalhnnih de chaau» rtsldeno
5, Elaborar tes fichfls ds poste ( . nt hôtelier, oonsoillère hôtelière
6, Identifier ot évoirlesmo s nécassaicBS m uii mant, flnformatiûns....
7, MBttra en ouvre b nouvellB o anisation
81 Ewluar to dis iW at mettn en place les acfons d'amélloration
l/ Identifier te bssoin fonctionnel on . ua avancée r rétablissarrwnt
2, inté mr la fonnation tPA au plan da fiînnatian
3, Construire la projnt profBssiomal avec 1'
4/0 nigortodé rtsnfonnationlPAàbutcf uistUon de cûmpàtencas
S; Memr una rëltaion et cUnnlr h calm d'inteiveilïon d» l'IPA
KRid- la«ch«d«l»ae
7, Inté w les IRA dans la fonctionmmant dg rétablissement
8/Commun-usrau es des résidwrts flt das famillBs sur la d- [Bf
9, Mefttre en ouvra de nouvaltes modarrtés d'ewrcioe et do collaboratron entre médecins et IPA
10, Articular tes " uas du médscin traitant et celles de l'IPA pour pallier l'Insuffeance de temps médical

- Adoption d- uns charte d'incitaton à la déclaration d'EIG
- Protocole do déclaration des EIG
- Re-sensibilisation de FanMmblfl du parsonnBl
- Suivi du nombre d'EIG déclarés
- Communication du bilan annuel
- Répertorier l'ensembto des pgreonnete formés au CREX et tes
inclura dans tes réunions
- Nombre da ,R ET EX formalisés

- Nombre de salariés formés à la bisnb'aitance au coure de
l'annâe.
- Nombre d» réunions d'infcirmation sur la bientraitance.
- Rythme das réunions du comité tdentraitance

- Ratio AS/ASH
- Taux d'enca'drement soignant

- Nombra d'IDE formées aux pratiquas avancées
- Nombre de résidents suivi dans le cadre do la pratiqi

avancés
- Nombre et nature dss prascripUons réaliséos
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OUttctth du CPOM

4-11 Manrisa du risque infectieux

Indlcateura at ToTmutes de calcul

.»p.°ïS«°^Ï. ZÎ. ^nsiÏ"". ";;u " v°""e°" """'. c°v'"9' r°""°to' .t°') ""'rè*d'5 ré"d"'° -". .s«r « «8"»"t ^
2; Di-topl», l» f.rn.to» «l h. umlblutT . n hyalin, à duln. fcn d. r.n^nU. d», .g»,, d. lït. bllu. m.nt m. fe «u» d» ,l. ]d«t,
3/Survraet ém tes idémies
4, Suivre ta ban edesanb'bkrti uss
51 lr^^s^^la'tm It"' '* v"°" "" ""'" '11'T l'1"* p""""°"du "xi"» "»"'"»". ). du chu» d» dfchds, du chult du Ihg. M

6/Accom ner te suivi et ta estronctesAES

71 Paitislpa. aux «nqueto «nnu. llu (conummtion df intlbtolfciue. «t .uM do rtilstancm. b.cUrlSmm. cmamaSm d. soluton h»dni. aten, lk]l») - <:»~°mmitl» innull. ." a.tibtotlquu ]. " DM/10001H]
S/ Ré ndra aux indicateurs annuels du bilan LIN - . ' . Nombre d'HDM/Zflh/réildent EHPAD
S/ Partici r à la rédaction des carnets sandairas «t classeurs HACCP

l" ̂ -, _-. -'.'.'"fa"°"d°"°"tra"" n"°°b'°1 ' '"" "" "'hc°s "!ul"~s '""" <" .°"- °""»'. . te...
11/RéaliMrannurilementdosaudtede ti uas --. -. -.-. -...
12, Réactualiser annuallfimant le DARI
131 Paru r»ux Inter.CLIN. irtT-CAI
14, Partie- r aux râunbns rt ionales du RHC.CPIAS
l» PntUper «ux riunioi» de h ulhte h ion» du SHT
IS/Co Mter t réactualiser ruisunbto d. la tion documenUr. «n Ita anc II n u»lnfd»u«

Niveau d'attrinte de
rol>|ectlf(A:AtWnt, PA:
Partlettemwit atteint, NA :

non aiwnll
Au Au

31f12f2023 31/12K02S

Rmouu» HunnT. s» S i^^SPfws pratiquei, ETOfessksnneBB;.. améttBration ctos oonditiona tfenwka rt de Iravad

5-1 OpSmiaAT l'ortianisation et le
développement cfes rossources humaines
- Développer des organisafions et des [sviers
d'amélioration de la qualité de vie au travail
- Favorisgr l'adaptation des pratiques pour
améliamr en continu te qualhé des
accompagnemante
- Améliorer la politique de gestion des amphtls
et compétences

5-2 Acc«nipian«r 1« ESMS dana l'^iptoton
da tour politique da ressourosa humainas

l socl. 1 et mana «M llu el d'éublll. umnl 2021112112S
V Mintoir te .e u» .t l'.uunom» d.s résld.nu in to wutm,»nt d. nim, ten<». «n «ctivité h slqu. adapté»
2/Divilo. r la, r . uaa uancé.» en Im «vec 11 réducBon dm hoaptollutana ftobln^
3, Tnndre vas l'au m«nW»ai du ttm s midical MlBrié .n f«m [.uminl du fmi» mtdical dafalllint
4, Renforcer te tom médical e

5fGaran»lac»ir<limti<»ide«aU]onBdansl«ci«lro<lu nitoformrton
a» "niftruir 1« rtle de ranc«drem»nt da mile notniiment dans la dinudci d- cum tîncea acaufees en l
71 FMiliur te fnm.te .n tooriunt r>cc»8 à b pnmotlon Brofes.tonn.h

<liïl?""'"ï**sï^:'>te*sk""l"l"fcn p" ':M°°°' lrt«"i«"""" " l"".»" l" »n«tf d" Pfojet ".UicMoisn. nt. t te
9, Garantir une lanificatjon conforma aux or anisatfons défîniw.

10, Pmmtn l, utisfadon .) la mconnniuncB au lr.»ail.
11/Pina erlmcon et domer tes nx rtim.
12/D6 'un«pollt]quBdl hsertionetdam«]i<.«)dansr«[n M

Gpl"c-lp°"°. """ "c""T"". "'. ' r '.."«"' nwientd» reours d. prorf. l.nndtatton....
-"ormer des infinnJBrs an ratiques avancégs

V CunsBun un rénau d d. rtfémntl et tf sur d«s thtnm MinUiét
déÏ?""'^''.",^^0''""""'""'""' p"auavl° .P'ote"°"""r ." "." '"e te «bfdf. du projM médicM«gn»< .tte

4f AnKfcra, b mtlo ASfASH r atulndr» 70% d'AS
SDiBnlrd r un* polilhu. d. moUIU Inlfn* «t ««t»m« rou EP'ASE36)
» Or anlnr l», mcd.lités d» -tnmrfert de cun tencn- .n e» «te brmton « ' u,
7/Fmiirian'anriiEàla . leasmmlla not.imm.nl «ir If mitlT. nres
8/AnllclpT leadé rts ifln d'. iar moin. d* diflicultés r In ncniteminb

Conltnuer à améliorer la uallte de»], au tnvall Cf. urt UU u. QVT
1 / Garantir une nfficatun conforme aux or nisafions déflnias
Z/Pa r tes compétences at valorisar les
31 PBrmette la «atshctlon m la raconniissanc. au tmdl

4; R. ntoc. r h d*»topp«m. nt d. l. cuhjr. giri.Uqu. pair te p«,«,ni«l. eolgn^ n.bmmM p., l. connn. unc. croM. dn »6f«.
5i Harnwniser la Itioinnamant des cadres
6, Positionner l'IDE dans l'é uipe soi nante
7, Or aniur te ch. n^ ̂ d. 8«*» ou d'6 ui d. ««m à un. M uenc» dtftir «n pimlé iantte votolTtaiilt
8, Dévote r un. iiolïque d'hisrtion «t d. mainteil dma l'em l
S/ Mette «n ssmit le plan'é IM pnibismnelto
10, Ré ndreaux - ces an matière da santé au travail

Misa en place du Rapport Social Unhiue

-T«uxd'abs««<lBm«.
- Taux d'absentélsme court» dures.
. Taux d'accidant du travail.
- Taux d'ETP vacants au 31/12.
- Taux de rotation des personnels,
- Taux de pafKinnd occuput un. toncUoii d. guton d'équipe
ou de inanageinent
- Ratio d'encadremant global.
- Nombre ds points GIR par AS.
-Ratk. d'eiCTlr. m. ntAS/ASH. 2022-2026
- Ratfo d-encadrsment IDE.
-Taux do romplacament du personnel.
- Démarche fomiali&ée de gestion préviaionndla des métiers
-Plandefonnation

- Nombre d'agnif fonnés i la préuenBm d- tnuUr mil. culo-
squBlattkiuas ou postures et RFS
-Oiaanlsattoncoinpr. Nuitun p«l d« mmplacemont
- Nombre da formations qualifiantes

- Rapport Socl. lUnt]u(RSU|

Obiticbfç spéciftaues et pipiute innovants ÏootiaiQPll

6-1 Poursuivra l'adaptation et la modernisation
des établissements existants

6-2 Couvarture du besoin en UHR dans le
nord du département

6-3 Proposer dss alternatives à la Prise En
Chargo (PEC) da nuit des fanublss du
camportamentau donucile

6-4 Proposw des alttimativas au domicile par
«Vport à 1-hébergamant traditionnel

V R.atudumr te urvicn d'EHPAD qui n. rtpondent pas «ux noimn d. nrikrt hai. to, .t d» pris. «n chara.

2, AdapUf te teau. à l'émlulm de. palhotogm du mldmts accueillis (PASA. accuill d« jnur)

31 M«i«m«»T «t nmOre am nurmes In ba«in«m« pour . saumr un. meirure qualité de prntatuns

4l Mettre aux normes lete bâtments des services d'EHPAD pour assurer uns meilleure accessibilité et sécurité

S! Amélionr les parfonnances énergétkiuas das bâtimants

Implanter uns Unité d'hébwgem&nt rmforoéa (UHR)

DimhppT le ciincapt d'ucuBi d. nu« au» p«rsonnB« . )nrt du trouMu cognBfc et «hmt à damier.

ï^. "-T.'"""""*,':"'1""""'.10"" "' ?"""»» l."' r°"l»"i t°"«" d."i un EHPAD .t condtu. nt i
crttton d« place» d'EHPAD a doniMto en tnnstomrnt dci ilts d'hibTgenwnl permimrt

-BâtimôntLaNahan(1894)
- Rénovar l'EHPAD Le Nahon
- MiB» aux normu accfElMB» : chang«nint dis husuriu

intérieures: -s d'inUa, ponm. ulu de bail»
- Mû «u» iwnn. s nicunti : Ugne ds vie, centota técurlté 2022-2028
Incandie, «ppels^aluln. pomp. çht.riBon
- Adaptation daa locaux de Dirw pour accueillir la SSIAD et las

services administratifs

- Autorisation d'ouverture de l'UHR par l'ARS
- Accueil des résidents en UHR

rces territorial par la
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CONVENTION D»HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIAU: POUR UETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE VALENCAY

ENTRE:

. Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part ;

ET:

. L'EHPAD geréPar}^C_entte Hospitalier de VALENCAY dont le siège social est situé 24, rue
Ïsprincesi 36î)o VALENCAY' représenté par Monsieur François DEVINEAU'enqualitïde
Directeur du Centre HospitaUer de Valençay ; personne habilitée à signer le CPOM et
conformément aux disposiûons du W ter A de l'ardcle L. 313-12 du Code de'I'AcdonS'ociale et
des Familles, d'autre part.

Visas et références 'uridi ues :

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des FanuUes, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D. 342-2 :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arreté conjoint n° 2021-DMS PA 36-005 et n° 2021-D-1993 du 8 juin 2021 reconnaissant la eesdc
pa.r. le. centre HOSPitalier de Valençay d'un deuxième EHPAD situé au 24 rue de7 Princes "36600
VALENCAY et portant renouveUement de l'autorisaùon des EHPAD du Centre HosoitaUî
(site principal et site secondaire « Le Nahon »), gérés par le Centre HospitaUer de Valençav7 d'une caDad'té
totale de 151 places ; - - * ---,-"

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre (RDAS) ;

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 condu entre l'oreanis
gesdonnau-e de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de Valençay, le Département de l'I^dre,~et
l'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;* '" ' ------,

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2021-DMS-PA36-005 et n° 2021-D-1993 du 8 juin 2021 reconnaissant la eesric
parje. centte HOSPitauer de Valençay d'un deuxième EHPAD situé au 24 rue des~Pnnces&36600
ïîLE. ?rc^et portant renouvellement de l'autorisation des EHPAD du Centre HospitaUer de Valençav
(site pnncipal et site secondaire « Le Nahon») gérés par le Centre HospitaUer de Valençay, d'une capadté
totale de 151 places et yaknt habilitation à l'aide sociale, le Président du Conseil départementalde'nndre,
en appUcadon du Code de l'Acûon Sociale et des FanuUes, a habilité l'étabUssement à recevoir" des
bénéËdaires de l'aide sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 151 lits.
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Le CPOM vaut convendon d'aide sociale, au sens de l'arride L.313-8-1 CASF, entte l'Organisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les condidons et modalités sont précisées dans la présente
convenûon.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices, il est appliqué les
dispositions du chapitre II du dtre IV du livre III du CASE Dans ce cadre, la tari&cadon administrée ne
vaut que pour les bénéficiaires de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convendon a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes géré par le Centre
Hospitalier de Valençay au ùtre de la prise en charge des bénéficiaires de l aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établis sèment s'engage à accueillir toute femine ou homiTie âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au travail, dont le mainûen à domicile n'est plus possible.

L'établis sèment peut à dtre dérogatoire et après autorisadon du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3 : NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit sadsfaire aux normes niinimales qualitatives
et quantitadves d'équipetnent et de foncdonnenient des établissements assurant l hébergement des
personnes âgées.
Cela porte sur :

. un hébergement à temps complet à dtre permanent ou temporaire et fournissant, poLir chaque
résident, à minima, le socle des prestadons prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'ardde 4
du dtre 2 du présent CPOM « tariflcadon à l'hébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensaûon de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. l'élaboradon d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de l'aiï ;

. l'élaboradon d'un plan détaiUé sur les modalités d'organisadon en cas de crise sanitaire ou
climadque.
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L'étabUssement garantit également les normes féglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection confare l'incendie doivent être strictement observées
et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'accident pouvant survenir aux personnes âgées qu'U accueme,
d'accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
être tenu tesponsable par l'applicarion des ardcles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -AdmissJoû à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribution notamment de ressources oré^
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, constitué des pièces jusdficadves dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communafou intercommunal d'acdon sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicUe de l'intéressé(e). Dès complétude, U est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment la liste nominadve et les adresses des personnes tenues à
l'obligadon alimentaire, fixée notamment au vu du Uvret de farruUe. Ces personnes sont invitées à fccer
leur parddpation éventueUe aux dépenses suscepdbles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après instrucdon par les semées du Département, le Président du ConseU départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribudon du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribudon du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisadon
du Département.

En cas de refus de l'aide sodale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l'obUgadon alimentaire, en avisant ces dernières qu'eUes sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obUgadon alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en Ueu et place de la personne âgée pour fixer la contribudon alimentaire.

L'étabUssement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires FamiUales, s'il y a Ueu,
contre les résidents ou contre leurs obUgés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attribudon de l'aide sodale prend effet à compter du jour d'entrée dans l'étabUssement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à dtfe exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (ardde R. 131-2 CASF).
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Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changement de situadon le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établlssement. La décision d'aide sociale est alors effecdve à la date du changement de la
situation.

La dédsion peut êtte également révisée avec répédtion de l'indu, s'il apparaît que Padmission a été prise
sur la base de déclaradons incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiraûon de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant/a ré-adïntssioa à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, rétablissement est
tenu d'effectuer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'aUocadon logement
en totalité, dans l'attente de la décision reladve à la prise en charge au dtre de l'aide sociale. Le montant
minimal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa libre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestations minimales de vieillesse (ardde R. 232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocadon adulte handicapé (arùcle D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéïessé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complémentaire.

Si une caudon est demandée à l'entrée en établissement, celle-ci ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébergement qui reste effectivement à la charge de k personne hébergée (art. R.314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservadon pour la période précédant
Rentrée en étabUssement (art. R.314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de aiise à dis osition des laces our les bénéGciaites

de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sodale sauf pour raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les acûons d'informarion, la
dociunentaûon et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéficiaires à l'aide sociale.
Ce disposidf devra être énoncé dans le règlement de foncdonnement et dans le projet d'établissement.
L'organisme gesdonnaire Uendra régiilièrement informés les semces du Département de l'Indre des
modifications qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les convendonnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaires.

La participadon financière du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés pat le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calciil de la tarificadon appUcable aux bénéficiaires de l'aide sodale sont décrites à
l'article 4 du titre 2 du CPOM pour la tarificadon de l'hébergement et à l'article 2 du dtee 2 du CPOM
pour la tarificadon de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en applicaûon de l'ardde R. 314-186 du CASE

L établissement est tenu d'informer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'entrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sorde. Le jour du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitaUsation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitaUsée, U est procédé à
une duninuûon du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au 72 heures d'absence. Cette minoradon est déduite de la pardcipadon de l'aide sociale. Ce
disposidf s'appliqye pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisadon pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
Intégralité de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisation (article R. 314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturélorsque le lever ou le
coucher a lieu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à dtre permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pout convenances personnelles à condidon qu'il ait informé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour fartic
R. 314-178 du CASF).

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

134



6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établisseinents accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des somnies dues au dtre de l'obligadon alimentaire, après
déducdon des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposidon du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du plafond consûtué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, muldplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à 1APA.
Dans le cadre d'un hébergement à dtre temporaire, la parridparion du bénéficiaire et de ses obligés
alimentaires est recouvrée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à rétablissement sous réserve de l'accord de la personne.

6. 4. Modalités de revalorisation des aiontants .

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dependstnçe (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixéà et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux ardcles 4 et 2 du dtre 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convendon d'habilitation au ûtre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (ardcle
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - RenouveHement ou tolo ation de la convention

Six mois avant le terme qmnquennal, les pardes engagent des négociadons à l'initiadve de rétablissement
afin d'arrêter les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négodadons pour le renouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitadon de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être redrée pour l'un des
modfs suivants (ardde L.313-9 du CASF) : évolution des objecdfs et des besoins, méconnaissance d'une
disposidon substandelle de l'habilitadon ou de la convendon, dispropordon entre le coût de
foncdonnement et les services rendus, charge excessive qu'elle représente pour la collectivité pubUque ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaires pour respecter les disposidons requises coimne
demandé par le Département, l'habilitadon est alors redrée dans un délai de 6 mois pour tous les moûfs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objecdfs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habilitaûon
dans un délai d'un an.
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L'abrogadon de l'arrêté portant habilitation de rétablissement à recevoir des bénéficiaites de l'aide sodale
est dûment nodfiée à ce dernier et vaut résiliadon de la présente convendon d'habilitaûon.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interprétation ou de l'exécudon de la présente convention sont portées devant le tribunal administradf
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exemplaires
à Cha 1-^s^co ^

0^/Otf^^
le

Le représentant de l'organisme
gesûonnaire
Le Directeur,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

^^^
^.. l^v<^
^ '^^''^
'0

^IIS.:lê

^/ndreŶ

Monsieur Français DEVINEAU Monsieur Marc FLEURET
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4. SYNTHESE

Stratélys

SYNTHESE
DE L'EVALUATION EXTERNE

EHPAD et SSIAD du Centre Hospitalier de Valençay
EP'AGE 36

La synthèse a pour objectif d'apprécîer le service rendu aux usagers, les
points forts et les adaptations à conduire, dans une vision globale et
stratégique de rétablissement en tenant compte de son environnement.

Cette synthèse reprend les constats opérés par l'évaluateur externe qui
permettront de déterminer les tendances (points forfs/points faibles).

Infroductton

-> 11 - Démarches d'évajuation interne mise(s) en ouvre par rétablissement :
principales caractéristiques (périmètre, axes évalués, méthode employée,
modalités de participation des usagers. données recueillies, etc.) ; résultats et axes
d'amélioration mis en oeuvre ; modalités de suivi des actions du plan d'amélioration
continue de la qualité ; effets observés

L'évaluation interne s'est déroulée sur le 2ème semestre 2018 et début 2019.
L'EHPAD et le SSIAD ont utilisés deux référentiels différents, chacun adapté à son activité.
Les référentiels permettent de distinguer des observations, cons+ots, d'y inscrire le niveau
d'attein+e du critère. Un calcul de cotation est réalisé (A/B/C/Dj, Des éléments de preuves
peuvent y être indiqués.

Suite aux groupes de travail, le service qualité a défini une analyse permettant de distinguer
les points forts et les axes d'amélioration servant de base au plan d'action élaboré début
2019.
Un rapport définitif a été formalisé puis transmis aux autorités en avril 2019.

Suite à cette démarche d'évaluation interne, le service qualité a formalisé un plan
d'actions couvrant la période 2019 à 2023.
Ce plan d'actions a été intégré au PAQ global pour être suivi dans le cadre de la démarche
d'amélioration continue, notamment via les revues de processus.

Chaque année, un bilan du PAQ est réalisé et les thématiques prioritaires sont définies.

EHPAD :

Le service qualité a développé un référentiel prenant en compte les RBPP, qui couvre
l'ensemble des dimensions d'un EHPAD validé en COPfL Qualité.
Celui-ci traite de 7 thématiques :

o Garantie des droits individuels et collectifs
o Prévention des risques liés à la santé inhérente à la vulnérabilité des résidents
o Le maintien des capacités dans les actes de la vie quotidienne
o La personnalisation de l'accompagnement (PAP, animation et vie sociale)
o L'acconnpagnement de la fin de vie

Stratélys/EP'AGE36. Pré-roppori d'évaluation externe EHPAD/S51AD CH Valençay 65/93
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o Le management de rétablissement
o La gestion des données du résident

Au total, ce sont 24 thèmes, 72 objectifs et 349 critères qui ont été étudiés.

Un groupe de travail spécifique à l'évaluqtion interne s'est réuni pour traiter des
thématiques, à l'exception de celle sur le management qui a fait l'objet d'un groupe de
travail spécifique inter-établissement en octobre 2018.
Le groupe de travail pluri-professîonnel était composé des directions, responsables qualité,
responsable service accueil et gestion des séjours médecin coordonnateur, psychologue,
ergothérapeu+e, animatrice, cadre de santé, IDE, AS, ASH, AMP, représentant du personnel
et des usagers.
Le groupe relatif au management était composé de fa Direction, de l'adjointe au directeur,
de la cadre supérieure de santé et des responsables technique, restauration, RH et qualité.

SSIAD :
Le référen+iel UNASSI a été utilisé par l'établissement. Ce référentiel a été adapté pour les
SSIAD uniquement.
Il comporte 7 axes d'évaluation correspondant aux recommandations de l'ANESM :

La garantie des droits individuels et la participation des usagers
La prévention des risques
La prom. otion de l'autonomie et de la qualité de vie
La continuité de l'accompagnement et la coordination des inten/en+ions
Le projet de sen/ice et les modalités de mise en ouvre
Le sep/ice dans son environnement

L'organisa+ion générale du service.

-^ 12-Modalîtés de prise en compte des Recommandations de Bonnes Pratiques
Professionnelles publiées par l'ANESM par rétablissement

Les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) ne font pas l'objet d'une
présentation directe aux agents.
Cependant les RBPP sont diffusées aux agents au travers des outils développés, protocoles
et procédures, grilles d'évaluations utilisées.
Les référents (hygiène, nutrition, douleur ... ) permettant de diffuser les informations sur les
bonnes pratiques au sein des sen/îces.
En l'absence de CCG sur le CH de Valençay, il n'existe pas de sessions d'information aux
intervenants libéraux afin de diffuser et échanger sur des sujets thématiques en lien avec
les bonnes pratiques géria+riques.

Des groupes de travail pluridisciplinaires sont également animés sur plusieurs thématiques
incluant les professionnels référerits volontaires des différents ser/ices.
Une démarche de sensibilisation des agents à la démarche qualité a été réalisé par le
service qualité sur les différents établissements composant le groupe EP'AGE 36.
Le réfèrent qualité réalise de manière régulière des quarts d'heure qualité dans les sen/ices,
afin d'évoquerdes sujets d'actualité et de rappeler les règles et procédures en vigueur (FEI,
hygiène, etc. ).

Sfrafélys / EP'AGE 36 Pré-rapport d'évaluation externe EHPAD/SSIAD CH Votençoy 66/93

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

139



A/ Conditions d'ékiboration et de mise en ouvre du projet d'étabtissement
et organisation de la quaUfé de la prise en charge ou de

Caccomçqgnement des usa jws

-> A1 - Projet d'établissement : actualisation, pertinence au regard des missions de
l'ESSMS, déclinaison de l'objectif central en objectifs opérationnels cohérents et
adaptés aux missions

Un projet d'établissement a été formalisé pour l'ensemble des établissements et services
rattachés au Groupe EP'AGE 36, Un groupe projet a été mis en place afin de piloter la
démarche, appuyé par un cabinet de conseil spécialisé (Evocare).
La démarche conduite en 2019 a permis d'aboutir à un projet d'établissement pour la
période 2020-2024. Celui-ci a notamment été validé auprès du Conseil de Surveillance.
Ce projet, concerne donc les EHPAD et les SSIAD des Centres Hospitaliers de Valençoy,
Levroux, de l'EHPAD de Vatan et du Centre Départemental Géria+rique de l'Indre.
Le contenu du projet d'établissements'appuie sur la recommandation de l'ANESM puisqu'il
comprend :

o Une partie descriptive de présentation de rétablissement avec l'histoire, les missions,
les valeurs, le fonctionnement, les moyens, les principes d'intervention...,

o Une partie analytique (diagnostic stratégique avec analyse de l'activi+é et analyse
de l'environnement),

o Une partie projec+ive avec des perspectives et axes de progrès découpée en
différentes parties (projet médico-soignant, social et managérial, gestion, 'SI et
qualité, animation / vie sociale, architectural}.

Les services rattachés aux établissements doivent désormais formaliser un projet de service
en déclinaison de ce projet groupe courant d'année 2020. Cette démarche est pilotée par
la direction qui a présenté la méthodologie et le calendrier d'élaboration auprès des
différents établissements.

Le projet EP'AGE 36 comporte une analyse des besoins du territoire régionale,
départementale, complétée par une analyse documentaire afin d'onalyser l activité
actuelle (rapports d'activité N-1, anciens projets d'établissement, CR du CVS,... ) et d'une
analyse des entretiens réalisés sur chaque site.

Ces analyses sont enrichies par une évaluation des précédents projets d'établissement de
chaque site. Pour choque structure, le bilan précise les objectifs atteints ou non atteints.
Cette analyse permet de s'appuyer sur un diagnostic interne et un diagnostic externe
utilisés pour identifier les besoins, attentes, forces et faiblesses (SWOT). afin de définir les
orientations stratégiques. L'axe fort du projet EP'AGE 36 s'arficule autour de la mise en
ouvre d"un pôle géron+ologique ouvert sur l'extérieur.

Un groupe projet a été mis en place afin de piloter la démarche de formalisation du projet
d'établissement appuyé par un cabinet conseil.

Le projet EP'AGE 36 a été élaboré en associant des professionnels des différents
établissements ayant ainsi permis une démarche participative et permettant une
représentativité des différents sites.

Stratélys/EP-AGE36 Pré-rapport d'évaluation externe EHPAD/551AD CH Valençay 67/93
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Tout au long. de la démarche, rétablissement a régulièrement communiqué auprès des
usagers et professionnels via les instances et lettres d'infonno+ions (CVS, lettre d'information
usagers notamment).

Un plan de communication prévoit la réalisation d'une infomna+ion générale auprès des
professionnels sur les orientations et axes du projet 2020-2024. Des assemblées générales
sont programmées sur les mois de février et mars 2020 sur chacun des établissements du
groupe.

Dans ce plan, il est prévu de mettre à disposition le projet sur le logiciel de gestion
documentaire ENNOV. Dans le même temps, afin de faciliter l'appropriation du projet par
les équipes, les établissements diffuseront une synthèse papier et informatique dans chaque
sen/ice. En outre, un exemplaire papier du projet sera mis à disposition sur chaque si+e à
destination des résidents et partenaires (bénévoles,...).

La formalisation du projet contient des fiches actions avec identification de pilotes et
d'échéances, ce qui permettra d'en faciliter le pilotage et le suivi. Ces actions sont
intégrées dans le Plan d'Amélioration de la Qualité (PAQ). Ainsi, une évaluation annuelle
est réalisée notamment dans le cadre des revues de processus.
Les orientations sont pertinentes au regard de l'activi+é et du fonctionnement des
établissements et services. Elles sont notamment axées sur la spécialisation autour de la
gériatrie par la construction d'un géronto-pôle départemental.

SSIAD :
La cadre de santé SSIAD et la direction de site ont d'ores et déjà des pistes de réflexion
pour le projet de sen/ice du SSIAD :

Liaison entre le domicile et l'EHPAD (type EHPAD à domicile)
Redynamiser le partenariat avec le SAAD Familles rurales (relancer la convention sur
l'année2021)

L'existence d'un processus dédié au SSIAD facilite la spécificité des objectifs quand à cet
accompagnement à domicile.

-> A2- Adaptation enfre les missions et les ressources humaines, financières et
matérielles mobilisées et celles de son territoire d'intervention

Le groupe EP'AGE 36 bénéficie d'une direction commune aux 4 établissements : CDGI, CH
de Valençay, CH de Levroux et EHPAD de Vatan

Dans ses fonctions, le Directeur Général est secondé par des adjoints en charge de plusieurs
missions :

o Affaires économiques, logistiques, travaux et développement durable

o Sen/ices de soins et hôteliers - Coordination de la gestion des risques associés aux
soins

o Ressources humaines, relations sociales et affaires médicales

o Stratégie, système d'information, qualité, coopérations et usagers
o Affaires financières, accueil et gestion des séjours et contrôle de gestion
o Directions de sites de Valençay, Levroux ef Vatan.

Un CODIR est réalisé tous les 15 jours réunissant le directeur général e+ ses adjoints.

Stratétys t EP'AGE 36 Pré-rapport d'évaluation externe EHPAD/SSIAD CH Vafençoy_ 68/93
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Dans l'archi+ec+ure actuelle, la direction est éloignée du centre névralgique de
rétablissement. En effet cette dernière n'est pas à proximité des cadres ni des
professionnels et résiden+s autres que Ceux du Nahon.

Le CH de Valençay dispose d'une cadre de santé supérieure mu+udisée avec le CH de
Levroux, de deux cadres de santé dédiés à l'EHPAD et une cadre de santé à mi-temps sur
le SSIAD de Valençay (en complément du mî-temps de Levroux).
Trimestriellement la cadre supérieure de santé et les cadres de santé participen-t à une
réunion avec la Direction des soins du CDGI et les autres cadres de santé du groupe EP'AGE
36.

Une équipe adminis+rQtive intervient sur l'EHPAD et le SSIAD : un adjoint des cadres en
charge des RH ainsi que des agents administratifs dédié aux RH, à l'accueil et gestion des
séjours ainsi qu'à l'économat. Ces personnes travaillent avec les fonctions supports telles
que la direction des affaires financières, direction des Ressources Humaines, etc. du groupe
EP'AGE 36.

Le CH de Valençay dispose de 132.41 ETP sur 2018, répartis comme suit :

de proressio^nel

Direction/Encadrement

Personnel médical
d'encadrement

Autre Direction/encadrement

Administration/Gestion

Services Généraux

Restauration

Animation

Paramédical

Infirmier

Aide médico-psychologique

Aide-soignant

Psychomotricien

Ergothérapeute

Autre paramédical

Psychologues

D-ASH

Médical

Médecin coordonnateur

Autre médical

Stratélys l EP'AGE 36 Pré-rapport d

ETP autorisés

4

2

1

0,5
0

1,5

72,66

15,25

0

51, 47

0

1,5

4,44

0,85

34,2

2, 79

0,7

2,09
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Autres fonctions

TOTAL

14. 91

132.41

Intervenants

EHPAD

Intervenants

Médecin fraitant libéral 1

Masseur kinésithérapeute 3

Orthophoniste

Pédicure Podologue

Coiffeur

Nombre d'intervenanîs

0

Bénévole

Autres (précisez)

SSIAD

Intervenants

Entre 1 et 5

Nombre d'i

Modalités d'intervention

(jours d'intervention, sur
prescription, te.

Présent le matin sur la
structure

3 kinés du même cabinet
libéral interviennent sur

prescription médicale

0

Inten/ention sur demande
des résidents/familles, sur

prescription médicale

A la demande, plusieurs
coiffeurs peuven-t intervenir
En fonction des disponibilités
des bénévoles et des
événements proposés dans
la structure Association
A_LAVI, etVMEH

Modalité d'intervention

(jours d'intervent on, sur
prescription etc )

Médecin traitant libéral 17

Ça acî+é

SSIAD

Nombre de places.

Capacité autorisée

37

Capacité installée

37
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EHPAD

Hébergement complet

Hébergement unité Âlzheimer

Accueil de jour

Capacité autorisée

151

0

0

Capac'te installée

151

0

0
J

La gestion financière est assurée par un service dédié, supervisé par la Direction de site et
la Direction des Affaires financières, accueil et gestion des séjours.
Celui-ci rédige, entre autres, les documents comptables selon les échéances
réglementaires (EPRD, ERRD).
Le PPI est élaboré suite aux demandes remontées par les différents ser/ices et
établissements.

Un tableau de bord d'analyse financière suivi mensuellement permet d'obtenir les
indicateurs de bonne santé financière et budgétaire de rétablissement,

La convention tripar+ite du CH de Valençay a été signée en 2016. Elle doit évoluer en 2021
en Contrat pluriannuel d'Objectifs et de. Moyens (CPOM).
Dans cette optique, le Groupe a choisi, en accord avec ses autorités de tarification et de
contrôle, d'uniformiser les dates d'évaluations internes, externes et les négociations des
CPOM sur les 4 établissements.

L'entrée en vigueur des CPOM est prévue au 1er janvier 2021 après un diagnostic et des
négociations sur l'année 2020. Le diagnostic se basera sur des visites sur site par les autorités
de tarification ainsi que sur le PAQ de l'évaluation interne et l'abrégé de l'évaluation
externe.

Le projet d'établissement du groupe EP'AGE 36 2020-2024 issu d'un diagnostic du territoire
s'ancre dans les objectifs du groupe et des tutelles départementales. L'établissement
veillera à coordonner les objectifs du projet avec ceux du CPOM.

EHPAD:

L'EHPAD du CH de Valençay dispose de lits sur 2 sites :

o sur le si+e principal du CH (4 unités : Garenne, Bellevue, Mon+ebello, Tivoli] ;
o au sein de l'EHPAD Le Nahon situé face au CH.

Une cadre de santé à temps plein chapeau+e les unités d'EHPAD du site principal (ainsi que
l'équipe de nuit et te service animation}, l'autre cadre de santé à mi-temps supervise le site
du Nahon (et le SSR).

L'organisation des équipes a été revue sur le site principal où les équipes sont actuellement
«affectées» sur 2 services (Garenne/Bellevue ou Tîvoli/Montebello et non plus. sur les 4
services ; ce qui a permis de réduire le turn-over dans les services pour les résidents. Une
équipe dédiée est affectée au Nahon.

SSIAD :

Le SSIAD du Centre Hospitalier de Valençay est un SSIAD PA dont la coordination est assurée
par une cadre de san+é à mi-temps (autre mi-temps sur le SSIAD du CH de Levroux).
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Le SSIAD du CH de Valençay ne dispose pas d'IDE salariés mais travaille en collaboration
avec des cabinets d'IDE libéraux (IDEL).
Les tarifs de actes infirmiers issus de la nomenclature ont augmenté depuis décembre 2019
(réglementairement). Or, la dotation du SSIAD n'a pas été revalorisée. Aussi, tes IDEL
facturent leurs actes sur la base des nouveaux tarifs sans que le SSIAD ne puissent y répondre
sur la durée. La direction a sollicité son ARS à ce sujet, sans obtenir d'aménagement d'ici
la signature du CPOM

-> A3- Adéquation enft-e les besoins de la population accompagnée et le profil des
professionnels

La composition des équipes répond aux besoins des personnes accompagnées, (Cf.
constats spécifiques).
Les diplômes sont, le cas échéant demandés à l'embauche. Les Ressources Humaines
sollicitent également un extrait du casier judiciaire n° 2. Il serait opportun de mettre à jour
ce casier judiciaire régulièrement (tous les 2 ans par exemple).

EHPAD :

L'établissement dispose d'équipes d'IDE, AS et ASH présentes chaque jour. Certaines ASH
sont notamment affectées aux soins (FF AS), d'autres sont exclusivement dédiées sur des
tâches hôtelières.

Des temps d'animateurs, psychologue, ergothérapeu+e, médecin coordonnateur sont
également proposés dans l'EHPAD.

L'établissement accompagne tes professionnels au développement de compétences
spécifiques à la prise en charge des patients âgés et vulnérables (AFGSU, etc. ).

Pour l'EHPAD, sur les exercices 201 7 et 2018, la répartition des bénéficiaires est la suivante :

Effectif

Ratio Hommes / Femmes

Moyenne d'âge

Répartition par GIR
%GIR1
%GIR2
%GIR3
%GIR4
%GIR5
%GIRA

Nombre d'admissions

Nombre de sorties

Au ^1/12/2018

145

49 hommes :
33.8%

96 femmes : 66.2
%

87

15
56
28
35
6

5

51

54

Au J1, 12/201 7

144

51 hommes
35.4 %

93 femmes :
64.6 %

87

15
60
29
27
8

5

70

59

Stratélys / EP'AGE 36 Pré-rapporf d'évafuaft'on externe EHPAD/S31AD CH Valençay 72/93

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

145



Taux d'occupation (en %)

Nombre de Journées réalisées

Nombre de journées
d'hospitalisation

GMP
(Préciser la date des derniers et avant
derniers GMP validés}

PMP
{Préciser la date des derniers et avant
derniers PMP validésj

Origine géographique des
Résidents entre 2017 et 2018

% de résidents provenant de
l'arrondissement

% de résidents provenant du
département voisin

% de résidents provenant d'un
autre département

96. 08 %

52957

52957

GMP de 716.71 : validé
le 18/10/2018

PATHOS de 143 validé!
en 2008

51

60.78%

23. 52%

15. 69%

91.64%

50507

50507

GMP de 728. 52.
validé le 10/09/2019

183 validé le
06/11/2013

70

64.29%

18.57%

17. 14%

SSIAD :
Le SSIAD dispose d'une équipe dédiée d'aides-soignan+es diplômées. Les soins techniques
IDE sont effectués, par un cabinet d'IDEL.
Ponctuellement les aides-soignantes peuvent être sollicitées en renfort sur l'EHPAD lors de
besoins de remplacement ou d'absences.
Les aides-soignants bénéficient de matériel afin de sécuriser leurs déplacements à
domicile : gants, masques, SHA, sur-chaussures ainsi que le matériel pour la voiture de
service (bombe an+i-gel,...).

Pour le SSIAD, sur les exercices 2017 et 2018, la répartition des bénéficiaires est la suivante .

Effectif

Ratio Hommes / Femmes

Moyenne d'âge

Répartition par GIR
%GIR1
%GIR2

%GIR3

%GIR4
%GIR5
%GIR6

l

Au 31/12/2018

35
Hommes : 39 %

Femmes : 61 %

Hommes : 85.

Femmes : 82.9
i

9.20%
38.89%
22.22%
29. 69%

u3 , 12/2017

40
Hommes : 35 %

Femmes : 65 %

hlommes : 86 ans

Femmes ; 84 ans

14.29%
34.92%
14.29%
36. 51%
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Nombre d'admissions

Nombre de sorties

Taux d'occupatîon fen %)

23

27

94,53

Nombre de journées réalisées j

Nombre de journées
d'hospitalisation

GMP
(Préciser la date des derniers et avant
derniers GMP validés}

PMP
(Préciser la date des derniers ei avant
cfemiers PMP validésl

Origine géographique des
Résidenh

% de résidents provenant de
l'arrondissement

% de résidents provenant du
département voisin

% de résidents provenant d'un
autre département

12765

387

GMP de 658. 78
(indiqué dans le rapport
de gestion)

NC

59

32.20 %

67. 80 %

37

30

90, 94

12272

444

0 <dte<SffiBBB^

d^^^ttfffl)

NC

27.94 %

172.06 %

-> A4- Modalités d'accompagnement des professionnels dans leur prise de poste et
actions mises en oeuvre pour permettre aux professionnels d'actualiser leurs
connaissances et de consolider leurs compétences

Des organigrammes Direction commune et cellule qualité ont été élaborés.
Un organigramme du CH de Valençay a été formalisé et est à Jour (cf. diagnostic de
situation).
Actuellement, le CH de Valençay dispose d'un Comité Technique d'Etablissement (CTE),
d'un Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) et d'un Conseil
de Sur/eiflance ainsi que d'une Commission Médicale d'Etablissement- (CME) et d'une
Commission des Usagers (CDU).

Chaque professionnel bénéficie d'une fiche de poste disponible via la gestion
documentaire. Celle-ci est également remise à chaque nouveau professionnel lors de son
embauche.

Les fiches de postes sont identiques sur les différents sites du groupe EP'AGE 36.

Les entretiens de recrutement des IDE, AS. et ASH sont assurés par les cadres de son+é de
l'EHPAD et du SSIAD. Les candidats remplissent une fiche de renseignement préalable à
l'embauche.

Ces professionnels ont été formés à la conduite d'entretien et se basent également sur une
grille d'appréciation. Les cadres de santé sont d'anciennes IDE/IDEC. Afin de les
professionnaliser dans leur poste de cadre, elles ont suivi ou suivent actuellement une
formation dédiée.
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Chaque nouveau professionnel se voit remettre un livret d'accueil salarié, la charte
bientraitance, la présentation de WHOOG, l'organigramme de rétablissement, sa fiche de
poste, .... Un bordereau indiquant les documents remis est signé à ce moment. Dans le
même temps, le professionnel fournit plusieurs pièces sollicitées par rétablissement
L'accueil d'un nouvel agent prévoit un temps de présentation et de visî+e du service. Un
temps de doublure est également prévu (de 2 à 3 jours), si cela est envisageable. De la
même manière, le nouveau professionnel débute l'après-midi afin de faciliter son
intégration,
Le Directeur Adjoint aux RH et les responsables RH dans les établissements réfléchissent à la
mise en place d'une journée d'intégra+ion des nouveaux agents afin de les informer sur le
groupe, les RPS ainsi que les différents logiciels (ENNOV, ARCADIS,... ).
Le CH de Volençay rencontre des difficultés de recrutement sur le profil aide-soignant. Lors
d'une vacance de poste, des recherches sont réalisées en interne et en externe.
L'éfablissement valorise les compétences, par les formations promotionnelles ou VAE, afin
de pallier le manque de profil diplômé.

Les entretiens d'évaluation sont réalisés annuellement parles cadres dé santé de l'EHPAD
et du SSIAD pour tes IDE, AS et ASH.
Les cadres de santé du CH de Valençay sont reçues en entretien par la cadre de san+é
supérieure.
Les entretiens sont réalisés en suivant la trame fournie par « GESFORM ».
Le classement des dossiers des salariés est uniformisé.

Lors des entretiens d'évaluation, les agents transmettent leurs souhaits de formation
promotionnelle et individuelle. Dans ce cas, ils doivent compléter leur demande par un
devis afin d'évaluer le coût pédagogique et le coût du déplacement.
Les cadres de santé leur proposent également des formations « groupe ». Ces formations
sont mutualisées entre les établissements du groupe EP'AGE 36 afin de proposer davantage
de sessions et de thèmes à ces professionnels.
Une commission de formation se réunit afin de définir les formations « groupe » à venir et de
valider les formations promotionnelles et individuelles des années suivantes.
La construction du plan de formation doit permettre au groupe EP'AGE 36 de bénéficier
d'un socle de compétences communes. Ainsi plusieurs thématiques de formations sont
régulièrement dispensées aux équipes comme la nutrition, le bio-net+oyage, la maladie
d'Alzheimer, le métier d'IDE référente.

La démarche de GPMC est initiée depuis 2013, intégrée à « Gesform ».
Au regard des difficultés de recrutement sur les postes diplômés, chaque établissement du
groupe EP'AGE 36 essaie d'inscrire chaque année 1 à 2 personnes en formation qualifiante.

-> A5- Dispositifs de prévention des risques psychosociaux mis en ouvre dans
rétablissement et les dispositifs de gestion de crise en matière de ressources
humaines

Le DUERP est formalisé pourl'EHPAD seulement (cf. constats spécifiques).
Des temps de sensibilisation en interne sont réalisés auprès de tous les professionnels. Les
cadres sont formés aux bonnes pratiques managériales.

Les professionnels sont- associés aux groupes de travail mis en place au sein de
['établissement et des missions de référence existent. L'é+ablissement avait formalisé des
fiches missions par type de référence mais fera l'outil afin de disposer d'une fiche mission
globale.
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Une enquête QVT a été réalisée en 2016 sur les différents établissements composant le
groupe EP'AGE 36.
Le service RH souhaite développer des enquêtes de satisfaction de type flash plus
régulièrement.

EHPAD :

Le DUERP est formalisé et suivi. Il est catégorisé par responsable d'action (RH, formation,
RAQ, IDE Hygiéniste, Accueil et Gestion des Séjours, Responsable Achats, Sécurité, service
technique). Celui-ci identifie plusieurs catégories de risques, notamment les risques psycho-
sociaux. Des actions de prévention y son-t prévues avec mention d'échéances.

SSIAD :

Le SSIAD ne dispose pas de DUERP spécifique ; cela est inscrit au PAQ. Au jour de
l'évaluation, les éléments sont intégrés dans le DU général é+ablissemenf-

-» A6- Données disponibles au sein de rétablissement permettant : de caractériser le
profil de la population accompagnée ; de décrire les modalités
d'accompagnement et d'apprécier les ressources mobilisées dans la mise en ouvre
des activités principales d'accompagnement, d'apprécier les effets de
l'accompagnement pour les usagers

Un rapport d'activité annuel, intitulé rapport de gestion, est formalisé pour chaque site
permettant de caractériser la spécificité du public accueilli et de décrire les prestations et
actions réalisées. Ce rapport de gestion contient notamment un volet médical et un volet
animation.

En outre, le logiciel ARCADIS et le dossier informatisé permettent de tracer les ressources
mobilisées pourl'accompagnementde chaque personne accueillie.

-> A7- Cohérence entre les objectifs développés dans les projets personnalisés et les
objectifs opérationnels déclinés par rétablissement

Les objectifs contenus dans les projets personnalisés sont définis en cohérence avec les
possibilités de rétablissement. Le travail de réflexion engagé autour des projets
personnalisés permettra aux équipes de se focaliser sur quelques objectifs à suivre par
résident.
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B/ Ouverture de rétablissement sur son envh-onnement institutionnel,
géo raphique, socioculturel et économkjue

-^ B1- Partenariats mis en place en externe et/ou en interne (dans le cadre d'un
organisme gestionnaire) : niveau de formalisation, natures et effets des partenariats
développés, modalités de participation de rétablissement à révolution de son
environnement

Des conventions de partenQrid+s sont formalisées dans différents domaines afin de
développer des partenariats nécessaires pour répondre aux besoins et attentes des usagers

Conventions in+er-é+ablissemen+s EP'AGE 36 notamment orientées sur des
mutualisations de moyens

Conventions avec le CH de Châteauroux dans le cadre de la filière gériatrique
Conventions avec les écoles pour l'accueil d'étudiants, conventions avec les
bénévoles (VMEH, ALAVt) et assocîations intervenants dons le cadre d'activités
d'animation (chiens visiteurs, écoles pour réalisation d'échonges
intergénérationnels... }, conventions avec différents services pour assurer des
prestations en lien avec la san+é et l'accompagnement des résidents (optique,
dentaire...)

L'établissement assure le suivi des partenariats par la formalisation de conventions
répertoriées dans un classeur ; un tableau récapitulatif, recense les différentes conventions
signées en précisant notamment l'objet de la convention et le public concerné, la date de
signature, la date d'effet, la durée et les modalités d'évaluation.

Les établissements du groupe EP'AGE 36 sont membres du Groupement Hospitalier du
Territoire (GHT) de l'Indre.
Le groupe est reconnu pour sa spécificité gén'atnque et dispose de plusieurs typologies de
services : EHPAD, SSIAD, PASA. UHR,.accueil de jour, EMG, pla+eforme de répit USLD. SSR, lits
dédiés aux soins palliatifs.
Les 4 établissements sont impliqués dans la filière gériatrique et développent des projets et
des coopérations.

Le Groupe EP'AGE 36 dispose d'un site Internet sur lequel est référencé l'offre de services
des 4 établissements.

Une plaquette Q été élaborée pour promouvoir le groupe EP'AGE.
Chaque service dispose d'un livret d'accueil actualisé. Celui-ci est remis comme support
deprésenta+ion/communication/information.

EHPAD:

La signalétique externe constitue un axe d'omélioration afin de permettre un meilleur
repérage de Centrée de rétablissement. La signalétique de ville n'est également pas
actualisée.

SSIAD :
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Le SSIAD a conventionné avec les établissements d'Hospitalisation A Domicile (HAD) de
Vierzon e+ de Châteauroux ; l'ESAD porté par le SSIAD de Châtitlon sur Indre ; l'accueil de
jour, l'EMG et la platefonne de répit permettant l'organisation de relais selon les besoins.
Les locaux du SSIAD ne sont pas prévus pour recevoir du public ; aussi, il n'y a pas
d'affichage spécifique à destination des usagers ni de signalétique spédfique.

-> B2- Perception de rétablissement par ses partenaires

Les différents partenaires contactés dans le cadre de l'évaluation externe témoignent de
leurs modalités d'intervention ainsi que de la bonne collaboration avec l'EHPAD ou le SSIAD.

-> 83- Modalités de coordination et d'intégration des interventions des personnes
extérieures à l'étaUissement autour du projet de chaque personne ; informations
relatives aux sysfème(s) de circulation de l'information permettant d'articuler ces
interventions

Les partenaires n'interviennent pas directement dans la démarche de réalisation des
projets personnalisés des personnes accompagnées. Néanmoins, cette démarche se
réalise de façon pluridisciplinaire avec le concours des différents professionnels de l'EHPAD
ou du SSIAD. La réflexion engagée autour de la démarche du projet personnalisé vise à
améliorer l'association de lo famille et des tuteurs dans cette démarche notamment par
leur sollicitation en amont sur la connaissance de la personne (déjà en place) et en aval
sur le retour fait quant au projet personnalisé défini (en cours d'amélioration).

SSIAD :
Les conventions avec les IDEL sont suivies par la cadre de santé du SSIAD qui réunit
annuellement les IDEL. En 2020, la prochaine réunion permettra d'évoquer l'évolution de la
nomenclature afin d'intégrer et actualiser la convention IDEL. La cadre de santé vérifie la
facturation des IDEL.

La cadre de santé du SSIAD assure la coordination avec les partenaires.

-> B4- Ressources mobilisées sur le territoire pour maintenir ou faciliter lés liens sociaux
et de citoyenneté des personnes accompagnées et éléments permettant de
développer le caractère accueillant

Des temps festifs permettent annuellement d'accueillir les proches des résidents et
bénéficiaires.

EHPAD :
Des sorties sont proposées pour les résidents ; pour ce faire, rétablissement dispose d'un
véhicule.

Des échanges intergénérationnels sont proposés avec l'intervention d'écoles ou sein des
établissements ou encore en lien avec un IME.

Les différentes activités déployées au sein de l'EHPAD permettent aux résidents de
maintenir des échanges et liens sociaux.
L'équipe d'animation participe au réseau de l'animation de l'Indre Anim'age 36.
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C/ Personnaflsation de l'accompagnement, expression et partîcipation
indh^lduelte et coUectîve des usa j ers

-> C1 - Outils et méthodes d'observation, de recueil et d'évaluation adaptés permettant
à rétablissement d'élaborer les projets personnalisés

A partir de l'admission du résident, un recueil de données est réalisé en vue d'établir le
Projet d'Accompagnement Personnalisé (PAP) et le plan de soins.,
L'organisation mise en ouvre sur les PAP laisse à chaque structure la possibilité de construire
son PAP comme elle le souhaite.

La trame des PAP est en cours de refonte afin d'être harmonisée pour le groupe EP'AGE 36.
La trame utilisée étant jugée comme axée davantage sur la dimension du soin et des
besoins et peu sur le projet de vie à partir des souhai+s/envies. Un groupe de travail pluri
professionnel (direction de soins, cadres, infirmiers, AS, ergo+hérapeute, animatrice) a
permis la formalisation d'une nouvelle trame. Celle-ci a été testée sur plusieurs services et
est en cours d'implémentation dans le logiciel résident lors du 1er trimestre 2020.
Un travail est également en cours sur la refonte du rôle du réfèrent résident avec la
formalisation d'un support sous forme de map des différentes missions de celui-ci.

EHPAD:
L'élaboration du PAP permet la participation de l'équipe pluridisciplinaire : renseignements
des habitudes de vie et de l'histoire de vie pris par la psychologue lors de rentrée ;
remplissage des éléments de soins par l'équipe IDE/AS ; éléments spécifiques de
l'animatrice...

Le PAP était jusqu'alors informatisé sur ARCADIS ; dans l'at+ente du paramétrage de la
nouvelle trame dans te logiciel, tes nouveaux PAP se réalisent sur un support papier. Il existe
ainsi provisoirement 2 supports et 2 lieux de stockage des PAP.

Le rôle de réfèrent est confié à un binôme IDE / AS ou ASH ou agent de nuit.

SSIAD:

Pour le SSIAD, les AS se positionnent afin d'être identifiée comme réfèrent pour les différents
usagers ; cela est repris sur la planification murale dans le service.

-> C2- Modes de participation des usagers à l'élaboration de leur projet personnalisé
et à son actualisation ; modes de prise en compte des besoins et attentes, des
capacités et potentialités des usagers, y compris pour ceux ayant des difficuBés de
communication ; le mode de consultation pour toute décision les concernant

Dans le cadre de la refonte de la démarche du PAP, un axe de travail est également
l'amélioration de la sollicitation et participation des personnes à leur projet.
Le recueil de données réalisé à l'admission se réalise en lien avec la personne
accompagnée et sa famille ou les tuteurs. Leur participation se définira en fonction de leur
capacité ou non à y être associé et à y participer. L'idée est également d'améliorer
l'information des personnes et familles sur la démarche car celles-ci est actuellement peu
concrète pour les usagers.
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Une réflexion est engagée concernant l'élaboration d'une plaquette à destination des
usagers pour les informer de la démarche du projet personnalisé.

SSIAD :

Un axe de travail pour 2020 est la formalisation des PAP pour les usagers du SSIAD pour
évoluer vers un projet de vie avec identification et définition d'objectifs.
Au SSIAD, la démarche du PAP démarre dès ('admission par le recueil de l'histoire de vie et
des habitudes fait par la cadre de san+é. Les AS sont référen+es des patients.

-> C3- Rythme d'actualîsation du projet personnalisé et adaptation de celui-ci à la
situation (et à révolution des attentes et des besoins) des personnes accompagnées

Le logiciel permet de disposer d'une visualisation par code couleur (vert, orange, rouge)
de la validité des projets personnalisés. Ainsi, les équipes pouvaient facilement repérer les
PAP à actualiser.

EHPAD: ^
La réévaluation des PAP est notamment planiïïée sur l'année pour permettre une
réévaluation annuelle lors des s+affs hebdomadaires où 2 à 3 PAP de résidents sont
présentés. Cette modalité permet à chacun de s'exprimer sur le projet et d'avoir du recul
sur ce qui peut se faire et sur la situation.

Afin d'améliorer le suivi et l'actualisation des PAP, la nouvelle procédure prévoit également
de simplifier la démarche en définissant 2 à 3 objectifs par résident et pour redonner du sens
à la démarche. Ces objectifs sont définis en équipe lors des staffs assortis des actions à
mettre en oeuvre.

SSIAD :
Afin d'améliorer le suivi et l'actualisation des PAR, la nouvelle procédure prévoit également
de simplifier la démarche en définissant 2 à 3 objectifs par résident et pour redonner du sens
à la démarche. Pour le SSIAD, les professionnels proposent les objectifs après un temps
d'obsen/ation de 15 jours.

-> C4- Modalités permettant aux usagers d'accéder aux informations les concernant

Les différen-ts outils d'accueil et d'information de la loi 2002-2 sont mis en place:
. Livret d'accueil composé de différentes fiches pouvant ainsi faire f'objet

d'actualisation spécifique

. Règlement de fonctionnement

. Contrat de séjour pour l'EHPAD ou DIPEC pour le SSIAD.
Ces différents documents fontl'objet d'une harmonisation pour les 4 sites du groupe EP'AGE
36.
L'information sur les personnes qualifiées est présente dans le livret d'accueil.

Le projet d'établissement est formalisé (chapitre 5. 1 du présent rapport).
L'établissement a mis en place plusieurs modes d'expression et de participation pour les
usagers : enquêtes de satisfaction, commission menus et commission animation.
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EH PAO :

Les différents outils d'accueil et d'information de la loi 2002-2 sont mis en place :
Livret d'accueil composé de différentes fiches pouvant ainsi faire l'objet
d'actualisation spécifique L'établissement a annexé au livret d'accueil la charte
des droits et libertés de la personne accueillie. Celle-ci est affichée au sein des
établissements.

Règlement de fonctionnement (actualisé en 2017 après avis du CVS, du CTE et
validation par le conseil de surveillance).
Contrat de séjour pour l'EHPAD

SSIAD :
Les différents outils d'accueil et d'information de la loi 2002-2 sont mis en place :

Livret d'accueil

Règlement de fonctionnement (adopté en 2019 par la CDU)
DIPEC. Auparavant, le SSIAD utilisait la terminologie de contrat de soins qui peut
encore se retrouver dans certains dossiers usagers. En cas de changement de
prestations, un avenant au DIPEC est réalisé.

-> C5- Prise en compte de la perception de rétablissement et de ses missions par les
usagers

Une enquête de satisfaction permet de recueillir annuellement la perception des usagers
concernant rétablissement (cf. constats spécifiques).

Les usagers et familles rencontrés lors de l'évaluation externe ont pu témoigner de leur
satisfaction concernant rétablissement.

La gestion des plaintes et des réclamations est organisée ; un registre est tenu à jour. Une
procédure en décrit les modalités de gestion.

EHPAD :
L'EHPAD réalise une enquête de satisfaction en alternant chaque année la cible afin de
l'adresser soit aux résidents soit aux familles. La trame du .questionnaire a été uniformisée
pour les 4 établissements du Groupe. L'établissement réalise un échantillonnage
représentatif des différentes résidences et exclut les résidents qui ne sont pas en capacité
de répondre.
Le souhait des résidents de participer ou non à l'enquê+e est respecté. Ainsi, le taux de
retour est d'environ 30% permettant une exploitation représentative des résultats. Les
résultats sont satisfaisants.

Néanmoins, il n'y a pas d'analyse comparée entre les années ; cela pourrait notamment
être fait lors de l'étude 2020. l! n'y a pas d'identification d'actions d'améliora+ion
spécifiques à l'issue de l'andyse de l'enquê+e, Pour les résidents, l'enquê+e de 2019 était
en cours d'exploitation.

-» Ce- ModalHés de participation favorisant l'expression collective des usagers ;
modalités d'analyse des informations recueillies à partir de cette expression pour
améliorer l'accompagnement
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L'établissement dispose d'une CDU qui bénéficie aux établissements médico-sociaux (par
exemple, les arrêts de prise en charge en SSIAD sont évoqués en CDU ; les résultats des
enquêtes de satisfaction, les plaintes et réclamations des différents ser/ices, les travaux
relatifs aux droits des usagers ou à la qualité de prise en charge). Les représentants des
usagers tiennent des permanences au sein de rétablissement.

Une réunion des familles est organisée annuellement pour le SSIAD et l'EHPAD. Les résultats
des enquêtes de satisfaction y sont notamment présentés ainsi que toute information
relative au fonctionnement du sen/ice.

Ces différents lieux d'expression démontrent que rétablissement sollicite et associe les
usagers au fonctionnement de rétablissement.

EHPAD :

L'éîablissement a formalisé un constat de carence en l'absence de personnes souhaitant
se présenter au Conseil de Vie Sociale en 2019. Pour autant, celui-ci fonctionnait
informellement puisque des familles et des résidents venaient aux réunions sans pour autant
avoir été élus. L'établissement prévoit de réorganiser les élections du CVS en remobilisant
les familles et réfléchit à la possibilité d'organiser un inter-CVS en cas de nouvelle carence.

Des commissions prévoient également la participation des résidents (commission
animation, commission menus, comité bien+raitance}, Ces commissions sont à réactiver
(commission animation prévue sur le Nahon en février 2020; commission restauration
stoppée pendant 1 semestre).

SSIAD :
Une enquête de satisfaction est réalisée depuis 2018. Celle de 2019 était en cours
d'administration lors de l'évalua+ion externe.

Pour améliorer la participation des usagers à l'enquête, les AS peuvent accompagner les
patients au remplissage de celle-ci ou par exemple demander à imprimer en gros
caractères la taille de la police.

La cadre de san+é réalise des visites à domicile, ce qui permet également de recueîllir les
avis des patients et familles sur la prise en charge et l'accompagnement.
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D/ Garantie des droits et la politique de prévention et de estion des risques

-> D1- Modes d'organlsation de rétablissement pour permettre le respect de la dignité
et du droit à l'intimité

L'exercice des droits et libertés individuels (L311-3 du CASF) permet/respecte .
La dignité, l'intégrité, la vie privée, l'intimité, la sécurité et le droit à aller et venir
librement des résidents,

Le libre choix et le respect de leurs souhaits,

Une prise en charge et un accompagnement individualisé favorisant
l'ou+onomie et l'insertion, adaptés aux besoins des résidents et respectant leur
consentement éclairé systématiquement recherché,

L'accès à toute informQ+ion ou document relatif à leur prise en charge (possibilité
d'accès au dossier}
L'information sur les droits fondamentaux ainsi que sur les voies de recours à
disposition (via le règlement de fonctionnement)

La participation directe des résiden+s à la conception et à la mise en ouvre de
leur projef d'accompagnement.

Les modalités d'accès au dossier de l'usager sont mentionnées dans le livret d'accueil. Une
procédure groupe est formalisée.
Le recueil de la personne de confiance et des directives anticipées est mis en place et
s'intègre dans la procédure de préadmission où l'information est donnée par le bureau
« gestion des accueils e't séjours » pour l'EHPAD.

Le consentement du résident en EHPAD ou de l'usager en SSIAD est recherché lors de
l'admission. La démarche a été traitée et abordée en comité bientraitance. Les

professionnels sont attentifs aux refus et veillent à les tracer. Pour les personnes non
communicantes, l'obsen/ation du comportement et la recherche de l'assentiment sont mis
en ouvre.

La liberté de circulation est obsen/ée dans les différents lieux de vie en EHPAD

-> D2- Modalités de fraltement et d'analyse des événements indésirables
(dysfonctionnement, incident, plainte, situation de crise...) permettant d'améliorer
l'accompagnement ; moyens permettant de traiter et d'analyser les faits de
maltraSance

Le groupe EP'AGE 36 a mis en place une politique de bien+raitance sur l'ensemble des
établissements. A cette fin, divers outils sont mis en place :

Une chari-e bien+rai+ance a été élaborée en 2017 et est affichée sur chacun des sites.
Cette charte est complétée d'un livret définissant les concepts et valeurs déclinés
dans la charte.

Des formations relatives à la promotion de la bientrai+ance et la lutte contre la
maltraitance sont régulièrement organisées.

Des évaluations des pratiques et du parcours résident sont organisés régulièrement.
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Un comité éthique et bien+raitance a été mis en place au niveau du Groupe afin de traiter
des problénnatiques et réflexions éthiques rencontrées. Ce groupe de réflexion est
pluridisciplinaire et inter-é+ablissemen+s permettant ainsi le portage d'expériences et la
réflexion partagée.

Une procédure de repérage et de prévention des risques de non-bientrai+ance a été
formalisée. Cette procédure datant de 2014 pourrait faire l'objet d'une actualisation afin
de réviser son contenu.

La gestion des risques a priori est organisée par la réalisation d'analyses de risques par
processus et a posteriori par le traitement et le suivi des FEI.
Cette organisation est structurée et déployée dans chacun des établissements du Groupe.
L'onalyse de ces événements permet de faire évoluer les cartographies de risques
existantes.

Des formations au circuit de signalement des FEI sur le logiciel ENNOV sont mises en place.
Le DARI a fait l'objet d'une révision le 15 janvier 2020.

Les événements indésirables sont saisis de façon informatique par les agents via le logiciel
EN NOY.
Les fiches d'évènement indésirable (FEI) sont réceptionnées par le service qualité qui
redirige, le cas échéant, la demande vers la personne pouvant apporter une réponse.
Une fois par mois chaque secteur reçoit les fiches qui les concernent, analysent et traitent
les événements.
Eventuellement, selon la situation, l'évènement indésirable fait l'objet d'un Comité de
Retour d'Expérience (CREX) afin d'en analyser les causes.
Un Groupe d'Examen des Evénements Indésirables (GEXEIN) statue sur les actions à mettre
en oeuvre.

Des comptes rendus de GEXEIN sont formalisés et un bilan des FEI est réalisé, notamment
dans Je rapport de gestion du CH de Valençay.

Tout au long des visites et des entretiens sur site, les évaluateurs ont pu apprécier les
pratiques bienveillantes des professionnels auprès.des personnes accompagnées.
Le principe en vigueur au sein de rétablissement est le vouvoiement. En cas de souhait de
tutoiement, celui-ci doit être tracé dans le DPI.

Les professionnels rencontrés lors de l'évalua+ion externe se disent soutenus et écoutés par
leur encadrement. En effet, l'encadrement se rend disponible pour échanger sur les
différentes problématiques rencontrées dans le quotidien.

Une réelle entraide est développée au sein des équipes de rétablissement. Ainsi, lors des
remplacements, fes cadres de santé peuvent compter sur des professionnels, identifiés sur
la plateforme WHOOG et qui acceptent de venir remplacer rapidement les professionnels
absents.

Les dispositifs de formation et d'évaluation des pratiques professionnelles mis en place
participent à l'amélioration continue des métiers et compétences.

Les cadres de santé accompagnent les équipes sur les démarches de soins, sur le
positionnement professionnel par de nombreux temps de formation et de sensibilisation
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notamment lors des transmissions. Le tutorat d'un nouveau salarié est parfois difficile ainsi
un nouveau salarié peut rester pendant 1 mois sur le même sen/ice.

Les professionnels peuvent exercer des fonctions de référence ; chaque résidence et site a
ainsi désigné des référents sur diverses thématiques (nutrition, douleur, bientraitance... ) ; les
professionnels participent ainsi aux comités, groupes ou instances in+er-é+ablissements
(inter-CLUD, comité bientraitance... ).

Les psychologues peuvent intervenir en cas de besoin et en fonction des situations auprès
des équipes mais pour un établissement pour lequel elles ne sont pas référen+es. Elles
interviennent également sur des temps de sensibilisation pour renforcer les connaissances
des équipes sur des thèmes spécifiques (lien soignant-soigné, troubles du comportement...)
ou sur des temps de formation (DPC Alzheimer par exemple, lien avec les familles... ). Cet
accompagnement est réalisé en EHPAD et les agents du SSIAD peuvent y participer.

EHPAD:

De par la difficulté de recrutement d'AS, rétablissement déploie notamment une politique
d'accompagnement et de formation des ASH afin de professionnaliser les agents au
contact des résidents. Par exemple, EP'AGE 36 est porteur d'un programme DPC soins
palliatifs en lien avec le CODESPA et l'Equipe d'Appui Départementale en Soins Palliatifs
(EADSP) ou propose des programmes DPC sur les gestes et postures, la nutrition...

SSIAD :

Les formations proposées aux professionnels du SSIAD sont en cohérence avec les besoins
d'accompagnement et les risques spécifiques du service : AFSGU, sécurité routière,
douleur/soins palliatifs, manutention/gestes et postures, Alzheimer...

-» D3- Prise en compte des principaux risques relatifs aux spécificités des usagers et
aux conditions d'accompagnement, identifiés par rétablissement ; dispositions
mises en place, dont la formation des professionnels, pour prévenir ces risques ;
modes de concertation avec les usagers utilisés à cet effet ; dans le respect de
l'autonomie et des droits de la personne ; mise en place de réunions régulières
d'écoute et de partage interprofessionnels

L'é+abljssement et le service sont autorisés pour un nombre de lits ou places fixés par arrêté.
Ils ne peuvent accueillir au-delà de leur capacité.

L'EHPAD et le SSIAD ont tous deux informQfisés leurs dossiers patients. Ils utilisent un logiciel
différent chacun : ARCADIS pour l'EHPAD et AP02EME pour le SSIAD (cf. constats
spécifiques).

Un COPIL SI est mis en place et se réunit 2 fois par an. Une sous-commission spécifique ou
Dossier Patient Informatisé (DPI) 3 fois par an afin de gérer l'utilisation du logiciel ARCADIS.
Les logiciels de paie, comptabilité, d'admission et soins sont développés par les mêmes
éditeurs (Berger Levrault) assurant leur interopérabili+é.

La gestion documentaire est informatisée sous ENNOV pour le CH de Valençay. La direction
commune a pour projet d'uniformiser cette gestion documentaire en n'utilisant qu'un seul
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logiciel. La réflexion d'une gestion électronique documentaire (CED) commune est portée
au niveau du GHT.

Le groupe EP'AGE 36 a informatisé les Fiches d'Evènements Indésirables (FEI) qui sont saisies
directement par le logiciel de gestion documentaire. Les bons de travaux sont également
informatisés sur te CH de Valençay.

La démarche de conformité au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
est en cours avec la formalisation du registre de'+rai+ement prévu pour 2020.
Chaque professionnel souhaitant avoir accès au logiciel du groupe doit avoir des codes
d'accès gérés par le service informatique. Une charte informatique a été formalisée et doit
ê+resignée par toute personne utilisant les outils informatiques du groupe.

L'établissement a déployé les logiciels ARCADIS (EHPAD) et APOZEME (SSIAD) pour
l'informatisation du dossier de l'usager. L'ensemble des professionnels trace leurs
transmissions et interventions sur le logiciel,
L'ensemble des risques inhérents à la prise en charge des résidents fait l'objet d'une
formalisation (chutes, dénutrition, douleurs, escarres... ) et font l'objet d'évalua+ions au
moyen d'échelles d'évaluation adaptées intégrées au DPI.

EHPAD :
Les professionnels de l'EHPAD ont accès au logiciel ARCADIS qui centralise l'ensemble des
informations relatives à l'accompagnement personnalisé des résidents (projet personnalisé
d'accompagnement, plan de soins, animations, sorties, etc. ).

Une commission d'admission se réunit hebdomadairement pour statuer sur les demandes
d'admission et de transferts inter-EHPAD sur EP'AGE 36 le cas échéant. Celle-ci est
composée du médecin co ordonnateur, des cadres de santé EHPAD, du sen/ice Accueil et
gestion des séjours, de ['assistante sociale et de la secrétaire du sen/ice médical SSR.
Préalablement à la commission, le médecin côordonna+eur ou la cadre de santé recueille
un maximum d'informa+ions auprès des partenaires (médecins "traitants, médecins et IDE
hospitaliers, assistantes sociales, familles) afin de vérifier la bonne orientation de la personne
âgée. Des visites peuvent être organisées.
Le consentement de la personne est sys+ématiquement recherché, y compris lorsque la
demande provient de la famille.

Leservice AGS permet de recevoir les usagers de 9h à 17h sans interruption.

L'EHPAD prend en compte les principaux risques relatifs aux spécificités des usagers et aux
conditions d'accompagnement et notamment :

Concernant la douleur : identification de référents, in+er-CLUD, évaluation par
des échelles adaptées traçabilité dans le DPI, formation, recours à l'EMSP,
protocoles...

Concernant les escarres : évoluation du risque d'escarres parl'échelle NORTON,
réalisation d'une enquête de prévalence annuelle, matériel de positionnement,
pansements adaptés, protocoles, suivi des plaies

Concernant la dénutrition : suivi mensuel du poids après une évaluation
. systématique à l'admission de l'IMC, inter-CLAN, équipe diététique, formation
DPC nutrition.

Concernant les troubles du comportement : évaluation par le biais d'échelles
adaptées, inten/ention des psychologues

Stratélys l EP'AGE 36 _ Pré-rapporf d'évaluafion externe EHPAD/SSiAD CH Valençay 86/93

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

159



Concernant les chutes : déclaration des chutes sur le DPI, ergothérapeutes,...
Concernant le risque infectieux : EOH, EPP, formalisation des protocoles, in+er-
CLIN, évaluation du DARI et suivi du PAQ

Concernant la iatrogénie médicamenteuse : le médecin coordonna+eur de
rétablissement a développé la dynamique MAMI (Maintenir l'Autonomie en
Maîtrisant l'Autonomie). Dans ce cadre, une vigilance est portée sur les
prescriptions médicales des médecins traitants. Cette dynamique pourrait faire
l'objet d'une présentation lors de la réalisation d'une prochaine commission de
coordination géria+rique (CCG).

Les ergothérapeu+es sont disponibles pour les équipes et les sensibilisent à l'utilisation des
fauteuils et adaptables. Elles formalisent des bilans intégrés au logiciel ARCADIS. Un bilan
annuel est réalisé.

L'établissement a été retenu pour la mise en place d'un parcours activité soins seniors
(PASS) suite à un AAP ARS sur la prévention.
Les professionnels disposent des ressources matérielles nécessaires et suffisantes.
L'ensemble des unités disposent d'un système d'appel malade fonctionnel.

Dans le cadre de la signature du CPOM et de la préparation de la coupe PATHOS, le
médecin coordonnateur bénéficié d'une formation afin de réaliser le codage. Il serait
intéressant de développer les Evaluations Gérontologiques Standardisées (EGS} mises en
place sur les EHPAD de Levroux et de Va+an, afin de suivre plus régulièrement révolution -
des besoins en soins de l'EHPAD de Valençay. En effet actuellement le profil est côté est
l'entrée et lors des évaluations PATHOS officielles.

La prescription des médicaments est informatisée sur ARCADIS, L'établissement dispose
d'une FUI qui prépare et livre hebdomadairement les piluliers pour les 3 services d'EHPAD
du nouveau bâtiment ainsi que pour le pavillon du Nahon. Bien que la prescription soit
informatisée, la traçabilité de la distribution est réalisée sur papier.
Les contentions et restrictions de libertés font l'objet d'une prescription médicale et d'une
sur/eillance concernant les bénéfices et les risques discutée en équipe en vue de réévaluer
ou non le besoin.

Des temps de transmission sont prévus à chaque changement de poste. Ils se réalisent dans
des lieux dédiés et adaptés. Ces temps de transmission sont également l'occasion pour les
cadres de santé de transmettre des informations d'ordre général, notamment sur
l'actualisation des protocoles, comptes rendus d'ins+ances...

Depuis avril 2019, des staffs hebdomadaires permettent à l'équipe pluridisciplinaire
d'échonger sur les situations des résidents. Ce temps de staff est apprécié des équipes.

La continuité IDE la nuit est assurée par 1 IDE de nuit basée notamment au SSR mais qui peut
se rendre sur les unités d'EHPAD en cas de besoin.

Chaque jour, un médecin libéral vient au sein des unités. L'IDE peut le contacter si besoin
pour les urgences avant 9h. Le médecin du SSR a une activité libérale et peut inten/enir en
tant que médecin traitant des résidents d'EHPAD.
Sont également mises en place des astreintes administratives et techniques pour la nuit et
le week-end.

Stratélys f EP'AGE 36. Pré-rapport d'évaluotion externe EHPAD/5SIAD CH Valençay 87/93
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Le DLU est édité depuis le logiciel ARCADIS.

SSIAD :
Les professionnels du SSIAD ont accès au logiciel Apozème qui centralise l'ensemble des
informations relatives à l'accompagnement personnalisé des bénéficiaires à donnicile
(projet personnalisé d'accompagnement, plan de soins (avec prescription du médecin
informatisée), transmissions, etc. ).

Concernant le SSIAD, la liste, d'attente est gérée sur APOZEME et suivie par la cadre de
santé du SSIAD, Des points réguliers sont réalisés sur les demandes d'admission. La cadre de
santé réalise une visite d'admission afin d'évaluer les besoins. Pour ce faire, une fiche

d'évatuation de prise en charge en SSIAD a été créée afin d'aboutir à un score afin de
valider t'orien+a+ion SSIAD et de présenter le -score sur des critères objectifs aux partenaires.
Lors de la visite d'admission, le recueil des habitudes de vie est réalisé ainsi qu'une fiche de
liaison laissée dans le dossier domicile pour être donnée en cas d'hospitalisation.
Au cours de la prise en charge, la cadre de santé réalise des visites de suivi. Ces visites ont
été mises en place afin d'être planifiées annuellement ; un tableau de suivi permet d'en
assurer la bonne réalisation. Des transmissions et un paragraphe de synthèse sont réalisés
dans APOZEME à l'issue de chaque visite de suivi.

L'ensemble des risques inhérents à la prise en charge des personnes âgées fait l'objet d'une
formalisation (chutes, dénufrition, douleurs, escarres... ) et font l'objet d'évalua+ions au
moyen d'échelles d'évaluation adaptées.

Concernant la douleur : identification de référen+s, évaluation initiale par des
échelles adaptées (réalisée pendant les 3 premiers jours de prise en charge),
formation, recours à l'EADSP,...

Concernant les escarres : évaluation du risque d'escarres par l'échelle NORTON
(évaluation initiale + évaluation tous les 6 mois),
Concernant la dénutrition : Le SSIAD a le projet d'achat d'une chaîne de pesée
(réflexion issue du groupe de coordination géria+rique],
Concernant les chutes : l'équipe teste la grille d'évaluation des facteurs de
prédisposition à la chute (outil utilisé surl'EHPAD de Vatan)

Les professionnels disposent des ressources maténelles nécessaires et suffisantes. Au SSIAD,
les professionnels disposent de véhicules de service garés dans le parking de
rétablissement.

Les oides-soignants réalisent des transmissions quotidiennement au départ et au retour de
tournée par un passage systématique au bureau. Des réunions de service sont organisées
tous les 1 à 2 mois, des comptes rendus sont formalisés

Au SSIAD, 4 tournées sont organisées la semaine et2 à 3 le weekend pour permettre de
répondre aux besoins des usagers. Le départ des tournées a lieu vers 7h15 depuis le SSIAD
jusqu'à 13h30 où les AS reviennent au SSIAD pour réaliser les transmissions. Les tournées sont
paramétrées dans APOZEME ainsi que les plannings de roulement.

De plus, les professionnels disposent de smar+phones depuis 2018 permettant le pointage à
domicile, la traçabili+é des soins effectués.
Les professionnels utilisent les transmissions ciblées. Le paramétrage des cibles a été revu
pour s'adapter à l'activi+é du SSIAD. Chaque fin de mois, les professionnels clôturent les
cibles Un axe de travail pour 2020 est la structuration des transmissions orales et écrites.
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Un classeur de liaison a été travaillé pour les SAAD et SSIAD ; une convention SPASAD a été
signée cependant il n'y a pas eu de financement spécifique pour (a mise en place. La
cadre de santé a prévu d'aller présenter le classeur de liaison ou SAAD Famille Rurale afin
de redynamiser le partenariat et rendre effectif la mise en place du classeur,
Des fiches de surveillance sont mises en place pour le suivi des risques spécifiques identifiés ,
ces fiches intègrent le dossier domicile.

Stratéfys / EP'AGE 36 Pré-rapporf d'évaluation externe EHPAD/SSIAD CH Valençay â9/93
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5 PRIORISATION DES ACTIONS D MELIORA ON

Les priorités des préconisations et propositions ont été définies sur une échelle de 1 à 3

Priorité 1

-» Réorganiser les élections de CVS après avoir réalisé les actions de
communication auprès des familles

-^ Poursuivre le travail débuté sur la généralisation des PAP en
impliquant les personnes accompagnées après la formalisation des
objectifs : présenter la synthèse du PAP aux personnes en leur
expliquant le contenu, remettre pour signature la synthèse du PAP
aux personnes afin d'en faire un réel avenant au contrat de séjour
ou DIPEC.

(Préconîsations) -> Mettre en place une commission de coordination gérîatrique
présidée par le médecin coordonnateur à destination des
intervenants de santé libéraux ou organiser. Eventuellement, pour
les établissements disposant d'une CME, envisager la possibilité
d'organiser d'au moins une réunion par an dédiée àl'EHPADetaux
bonnes pratiques géria+riques. Définir les objectifs de cette
commission et formaliser un ordre du jour type Veiller à la réunir 2
fois par an S'appuyer pour sa mise en place sur la fiche repère
ANESM/HAS dédiée.

-> Mettre en ouvre les actions d'amélioration définies : plan de
communication à destination des professionnels, déclinaison du
projet d'établissement en projets de service

-» Renouveler l'enquête QVT auprès des salariés : tous les 4 ans sous le
format réalisé en 2016, tous les 2 ans sous te format d'enquê+e flash.

-> Poursuivre l'appropriation de la GED par les équipes par de la
sensibilisation

-> Poursuivre la sensibilisation sur la déclaration des El

-> Réactiver les commissions animation et. commissions restauration
intégrant la participation d'usagers

-> Réfléchir à la mise en place d'une formation des membres de CVS
afin de les accompagner dans leur rôle

-> Actualiser la procédure de repérage et de prévention des risques
de non-bientraitance au regard des dernières formations et bonnes
pratiques

-> Alléger le' DIPC en faisant le lien avec les éléments du RF et du LA
ainsi que le recueil de données

-> Réfléchir au renforcement de l'équipe de nuit notamment en raison
des contraintes architecturales pour la sécurisation des accès et
sécurité sur le bâtiment la nuit

-> Former les aides-soignants aux écrits professionnels afin d'optimiser
les transmissions et l'élaboration des PAP

-> Solliciter le médecin coordonnateur des EHPAD de Levroux et de
Vatan afin d'initier la démarche des EGS au sein de l'EHPAD de

Valençay dans l'objectif d'optimiser le suivi des besoins en soins des
résidents et la généralisation des PAP

riorité 2

(Pi-OpO Sitions}
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EP AGE
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Fiches actions CPOM EHPAD du Centre Hos italier de VALENCAY 2022-2026
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CENTRE
HOSPITALIER
DE VALENCAY

Fiches actions

1-1 Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement............................................................................................. 2
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une personne de confiance.........................^
1-3 Dynamiser le projet d'animation et de vie sociale .....................................................................................................6
2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités de tarification ......................................8
2-1 bis Mettre en place la fonction de contrôle de gestion............................................................................................ 10
2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions supports............................................. 12
2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation inter établissements et/ou services.... 14
3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs... 16
3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des soins par le recours à la E-santé............................... 19
3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences
en s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée .......................... 21
3-4 Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des ESMS............................................................ 24
3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile.................................................................................. 26

3-6 Consolider la couverture départementale en accueil de jour.................................................................................. 28
4-1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de MND ou de trouble du comportement, favoriser le
maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident................................................................................ 31
4-1 bis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique conformément aux besoins recensés
des résidents................................................................................................................................................................... 34

4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaires................................................................... 36
4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes........................................................................................ 39
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la diminution de la polymédication et sécuriser le
circuit du médicament.................................................................................................................................................... 4l

4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe ................................................................................................. 43
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables ................................................................................................... 45
4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD....................................................................................... 47
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS................................................................................................... 49

4-9 Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du bionettoyage.................................................... 51
4-10 Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)........................................................ 53
4-11 Maîtrise du risque infectieux................................................................................................................................ 55

5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines : Développer des organisations et des
leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu
la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences............................. 57
5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources humaines ............................................ 62
6-1 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements existants............................................................. 63
6-2 Couverture du besoin en UHR dans le nord du département.................................................................................. 65
6-3 Proposer des alternatives à la PEC de nuit des troubles du comportement au domicile ........................................ 68
6-4 Proposer des alternatives au domicile par rapport à l'hébergement traditionnel.................................................. 69
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Fiche Action  1.1
Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne référante : Coordination des soins

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au Schéma gérontologique départemental 2017-2022
Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement
Nécessité de poursuivre et de maintenir la généralisation du projet personnalisé d'accompagnement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alzheimer

Descri tion de l'action :

Au sein des établissements EP'AGE 36, la démarche d'élaboration des PAP a été déployée progressivement depuis
plusieurs années et les professionnels s'impliquent dans une approche pluridisciplinaire. En revanche, il reste à
entreprendre les actions listées ci-dessous :

Diffuser le protocole définissant la conduite à tenir pour l'élaboration du PAP afin d'harmoniser les modalités
et bonnes pratiques sur EP'AGE 36
Activer le nouveau paramétrage du PAP dans le dossier « Arcadis », après avoir organisé une action de
sensibilisation/information auprès des équipes
Renforcer et formaliser le rôle du réfèrent résident

Communiquer sur les missions du réfèrent auprès des équipes, résidents et familles
Intégrer le résident et/ou ses proches, représentant légal dans la réalisation du PAP et développer la co-
construction jusqu'à l'étape de la contractualisation du PAP
Disposer d'évaluations gériatriques pour chaque résident
Développer et programmer dans les organisations de travail un temps d'échange pluridisciplinaire pour
l'élaboration et la réactualisation des PAP

Suivre, évaluer et réactualiser les projets d'accompagnement personnalisés
Inscrire au plan de formation une formation dédiée « PAP » à destination des équipes soignantes, notamment
AS, ASH, IDE, cadre de santé, etc.

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecins traitants et/ou médecins coordonnateurs
Cadres de santé

Coordinateur des soins

Equipes soignantes et paramédicales
Psychologues
Animatrices

Résidents et/ou représentants légaux, familles
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Mo ens nécessaires :

-Temps de médecin coordonnateur (à moyens constants)
-Taux d'encadrement en adéquation avec les besoins de la prise en charge et les recommandations EHESP à 0.80, soit
500 ETP d'IDE su lémentaires 293837   inscrits en mesures nouvelles au BP 2021 et d'AS

su lémentaires Cf ETP demandés dans fiche action n°4-9 « Améliorer la qualité des soins et des prestations
hôtelières et du bionettoyage ») Le Centre Hospitalier de Valençay affiche aujourd'hui un taux d'encadrement pour le
soin de 0,47 par résident en EHPAD.
-Formation des équipes soignantes au PAP

-Refonte du dossier DPI « Arcadis »

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de signature et nombre de PAP signés par 2019 : 0%
le résident 2020 :0 %

Situation Actuelle

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de

rétablissement (existence d'une procédure)

Taux d'agents soignants formés au PAP

2019 :0
2020 ; 0

2019 :54%
2020:13, 09%

Non

Fin d'Action

Points de vi ilance

Bonnes rati ues à romouvoir :

Développer les actions de formation sur la thématique du « PAP » pour les ASH, AS, cadre de santé et IDE
Maintien et/ou développement des staffs pluridisciplinaires

Commentaires sur le constat de résultat :

Difficulté à atteindre une cible de 100% de taux de signature, au regard de la population accueillie
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Fiche Action  1.2
Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personnes référantes : Cadres de santé

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic PRS2 :

Fiche action n° 19 du Schéma érontolo i uedé artemental 2017-2022 : Favoriser la formulation des directives anticipées et la
désignation d'une personne de confiance :
- anticiper les situations de crise et d'urgence ;
-favoriser l'expression des choix de la personne.
Modalités :

-faire connaître à tous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques ;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de
représentation apportées par la loi ASV;
-former le personnel des ESMS...

Descri tion de l'action :

S'assurer de la mise à disposition systématique des formulaires de directives anticipées et de désignation de la
personne de confiance.

l. Elaborer un dossier support, commun aux 4 établissements du groupe, comportant plusieurs documents
pour:

. Outiller les professionnels de santé (communication, information, recueil)

. Poursuivre la communication auprès des résidents et de leur famille

. Aider au recueil des directives anticipées auprès des résidents
2. Poursuivre les formations sur les thématiques prise en charge de la douleur, soins palliatifs
3. Généraliser la pratique de staffs pluridisciplinaires en EHPAD en associant l'EADSP 36 dans les situations

complexes de soins palliatifs
4. Intégrer les familles dans le processus décisionnel et la prise en charge en soins palliatifs
5. Suivre les indicateurs

Identification des acteurs à mobiliser :

Solliciter les équipes de liaison douleur et soins palliatifs de chaque établissement et l'Equipe d'Appui Départementale
de Soins Palliatifs (pour l'élaboration de documents adaptés, participation aux staffs pluridisciplinaires).
Mettre en place un groupe de travail : référents droit du patient/résident, référents soins palliatifs, EADSP 36.

Mo ens nécessaires :

Formation du personnel
Outil de recueil des indicateurs

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents ayant formulé des
directives anticipées
Taux de résidents ayant désigné une
personne de confiance

Situation Actuelle

5.90%

21.66%

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Difficultés à aborder la question des directives anticipées à l'entrée en EHPAD.

Proportion importante de résidents entrants dans l'incapacité de donner leurs directives anticipées ou de désigner
une personne de confiance.

Bonnes rati ues à romouvoir :

Existence d'un inter CLUD dont les actions sont déployées sur le secteur sanitaire et le secteur médico-social.
Structuration des équipes de liaison douleur et soins palliatifs dans chaque établissement.
Collaboration avec le CODESPA.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement n'1-3

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne référente : Cadre de santé en charge de l'équipe d'animation

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :

L'EHPAD, structure médico-sociale, constitue un lieu de vie dont la finalité est la meilleure qualité de vie pour chaque
résident tout au long du séjour, et ce quelles que soient son autonomie et ses pathologies.

L'animation sert à donner de la vie et regroupe des activités organisées, individuelles et/ou collectives qui se veulent
récréatives et culturelles. Elle vise une réponse aux attentes et besoins des personnes âgées, en vue du maintien, du
développement de leur vie relationnelle, sociale et culturelle, en lien avec le projet d'accompagnement personnalisé.

Au sein du CH de Valençay, l'animation sociale repose sur des professionnels formés et impliqués (animateurs, AS et
ASH), dont les interventions se répartissent entre les différents services. En revanche, le nombre d'ETP en animateurs
ne permettent pas de répondre pleinement à l'élaboration et la mise en ouvre d'un programme d'animations adapté
et répondant aux attentes de l'ensemble des résidents.
Dynamiser le projet d'animation et de vie sociale nécessite en autre de disposer de moyens supplémentaires.

Descri tion de l'action :

Intégrer le projet de vie sociale et d'animation au cour des projets de services
Intégrer le projet de vie sociale et d'animation au sein du projet d'accompagnement personnalisé
Recenser et analyser les souhaits des résidents lors du recueil des habitudes de vie et tout au long du séjour
Recenser et analyser les souhaits des professionnels pour développer et varier tes animations
Organiser la communication et la coordination des actions de vie sociale dans le service (équipe d'animation
et soignantes)
Définir des activités d'animation en cohérence avec l'état des lieux

Déployer des outils de communication (Familéo : journal familial et institutionnel destiné aux résidents,
point d'accèsInternet, etc)

Identification des acteurs à mobiliser :

Les animateurs

Les cadres de santé

Les équipes soignantes

Le coordinateur des soins

Mo ens nécessaires :

Temps d'animateurs (cf : 0. 5 ETP demandé dans la fiche action 3. 5 « Mieux ancrer la vie des établissements dans la vie
civile »)
Ordinateur

Abonnement Familéo

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de ta
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.
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Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

% de PAP intégrant l'animation et la vie
sociale

Situation Actuelle

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Recueillir les attentes en matière d'activités individuelles et collectives

Diversifier et adapter les activités proposées au regard des attentes et des profils des personnes accueillies
(résidents atteints de MND,...)
Poursuivre l'ouverture sur la cité

Développer la communication avec la famille
Renforcer la dimension sociale du PAP

Commentaires sur le Constat de résultat :
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2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités de tarification

Personnes référentes : Direction des affaires financières du groupe EP'AGE 36 et Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au Schéma gérontologique départemental 2017-2022
Efficience de gestion /politique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire.
Objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : Améliorer l'efficience
des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement
de coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information,
gestion des RH, formations), et entre ESM5 et établissements de santé (CHT)...
Veiller à la qualité des prestations offertes : accompagner la mise en conformité des ESMS aux cahiers des charges publiés depuis
décembre 2015.

Descri tion de l'action :

- Automatiser les extractions et le traitement des données des ressources humaines (rémunérations, effectifs, carrière
des agents) afin de produire les différents tableaux de bord de gestion et de fiabiliser les résultats communiqués
- Fiabiliser les données du tableau de bord de la performance ANAP, en maintenant la dynamique de remplissage
coordonnée par la Direction des affaires financières, auprès des directions de site et des directions fonctionnelles du
groupe EP'AGE36
- Veiller à la complétude et la fiabilisation des données budgétaires et financières dématérialisées transmises aux
autorités de tarification (EPRD, PGFP, ERRD, EPCP, ERCP...), en poursuivant les travaux menés par la cellule financière
du groupe

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale
Direction des affaires financières et du contrôle de gestion
Directions de site

Direction des affaires économiques, logistiques et des travaux
Direction de la stratégie, du système d'information, de la qualité et des coopérations
Direction des ressources humaines

Mo ens nécessaires :

Optimisation du logiciel de gestion des ressources humaines et formations
Mettre en place une fonction contrôle de gestion sur le groupe EP'AGE 36 (cf : ETP déjà demandé dans la fiche action
n° 2-1 bis « Mettre en place la fonction de contrôle de gestion »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de t'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.
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La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Données tableau de bord ANAP complétées à
100% 92%

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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2-1 bis Mettre en place la fonction de contrôle de gestion

Personne Référente : Direction des affaires financières du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022.

Constat du diagnostic :

La direction générale et les différents niveaux de pilotage du groupe EP'AGE 36 ont besoin de toutes les informations
nécessaires à une meilleure gouvernance du groupe, mais aussi pour une amélioration de sa performance.
Cela passe par :

le développement d'une approche par indicateurs par la mise en place et l'optimisation d'outils de gestion
communs en cohérence avec la stratégie d'EP'AGE 36 ;
la conception et la mise en ouvre des méthodes et outils permettant d'analyser et de garantir l'utilisation
efficiente des ressources de rétablissement ;

c'est aussi conseiller les décideurs au regard du développement des activités ;
le développement d'une comptabilité analytique par secteur et sur certaines lignes budgétaires.

Descri tion de l'action :

Formaliser les missions et décrire les activités de la fonction contrôle de gestion du groupe EP'AGE 36
Elaborer un programme d'actions de ta fonction contrôle de gestion
Introduire et généraliser une culture de contrôle de gestion auprès des professionnels du groupe
Intégrer le financement d'un temps contrôleur de gestion dans le budget base zéro(2022) des CPOM EHPAD
et SSIAD des établissements du groupe, selon une répartition mutualisée par budget/section tarifaire
Définir les missions, les activités, les compétences requises et les aptitudes du contrôleur de gestion
Rédiger la fiche de poste "contrôleur de gestion" du groupe EP'AGE 36
Réaliser le recrutement du contrôleur de gestion, rattaché à la direction des affaires financières et du contrôle
de gestion
Planifier et déployer le programme de contrôle de gestion sur l'ensemble des établissements du groupe
Insérer dans le projet de service Finances, Accueil et Gestion des Séjours, les objectifs et actions propres à la
fonction contrôle de gestion

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale - Direction des ressources humaines - Direction des affaires financières, accueil et gestion des
séjours et du contrôle de gestion
Direction de la prévention et du développement social. Agence Régionale de Santé

Mo ens nécessaires :

Partage des réseaux (serveurs partagés), centralisation des tableaux de bord de gestion sur l'ensemble des
établissements

Equipement informatique du contrôleur de gestion
Financement du oste du contrôleur de estion selon une répartition mutualisée par budget/section tarifaire de
l'ensemble des établissements du groupe EP'AGE 36 :1,00 ETP pour le groupe EP'AGE soit 0 11 ETP our l'EHPAD du
Centre Hos italierdeValen a

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.
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Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions supports

Personnes référantes : Direction générale, Direction stratégie/coopérations et Direction achats du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au Schéma gérontologique départemental 2017-2022
Efficience de gestion /politique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire.
Objectif PRS n" 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de i'offre médico-sociale : Améliorer l'efficience
des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement
de coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information,
gestion des RH, formations), et entre ESMS et établissements de santé (GHT)...
Formaliser davantage voire diversifier les coopérations inter établissements et/ou services.

Descri tion de l'action :

Le groupe EP'AGE 36, en direction commune, a déjà mutualisé les fonctions supports des 4 établissements du groupe.

Ainsi, les fonctions services économiques et logistiques, travaux, ressources humaines, informatique, qualité, finance,
accueil et gestion des séjours sont pilotées par des directions fonctionnelles communes à tous les établissements, qui
travaillent à l'harmonisation des bonnes pratiques, des indicateurs suivis, des méthodes de travail et à la coopération
entre les établissements.

Par ailleurs les établissements du groupe EP'AGE 36 sont des établissements parties au GHT de l'Indre, et sont donc
acteurs de la mutualisation des fonctions achats et SI au sein de ce GHT. Ils sont également adhérents au GCS Centre
Val de Loire et au GIP e-santé, ce qui permet d'améliorer l'efficience des achats réalisés.

Les établissements du groupe animent également des réunions départementales EHPAD qui permettent la mise en
commun d'informations, de bonnes pratiques, et la coopération inter établissement.

Le groupe EP'AGE a donc atteint une certaine maturité sur la question des coopérations, et souhaite maintenir cette
dynamique, en se réinterrogeant régulièrement sur les nouvelles opportunités de mutualisation des fonctions
supports. En 2021, le groupe EP'AGE engage une réflexion sur la restauration par la réalisation d'une étude de
faisabilité commune aux trois cuisines du groupe pour définir des stratégies de mutualisation éventuelles.

De la même façon, un groupe de travail a été constitué pour favoriser les fonctionnements partagés entre les trois PUI
du groupe. La PUI du CH Valençay et celle du CH Levroux sont déjà dirigées par le même pharmacien, ce qui favorise
l'harmonisation des procédures et des méthodes de travail. L'idée est de continuer à harmoniser les pratiques sur tout
le groupe et de développer la sécurisation du circuit du médicament, notamment en entamant la réflexion sur une
automatisation de certaines préparations (piluliers) sur une ou plusieurs PUI.

Identification des acteurs à mobiliser : Groupe EP'AGE36, GHT de l'Indre, réseau des EHPAD du département
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Existence de conventions de coopération inter établissements
Existence de procédure et protocoles communs aux
établissements du groupe
Favoriser les fonctionnements partagés entre les 3 cuisines du Projet lancé en
groupe EP'AGE 36

oui

oui

2022

Favoriser les fonctionnements partagés entre les 3 PUI du Projet lancé en
groupe EP'AGE 36 2022

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir:

Commentaires sur le Constat de résultat :
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2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation inter établissements et/ou services

Personnes référentes : Direction générale, Direction des coopérations, DRH du groupe EP'AGE 36 et Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Contenu du diagnostic PRS2 :
Fiche action n" 31 du schéma gérontologique départemental 2017 -2022 :
Formaliser davantage voire diversifier les coopérations inter établissements et/ou services
- rationaliser et maîtriser les dépenses
- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des moyens
budgétaires
Modalités :

- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts
-s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). La mutualisation devient un
moyen de garantir le développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences

Descri tion de l'action :

Renforcement des coopérations/mutualisations internes au groupe EP'AGE 36 :
Poursuivre les coopérations et mutualisations dans le cadre de la direction commune EP'AGE36
Consolider les inter-instances de la direction commune et créer une commission des médecins

coordonnateurs

Formaliser une politique de recrutement inter établissements dans le cadre de la promotion professionnelle
et créer une bourse des emplois internes
Définir la politique de mobilité interne (établissement) et externe (groupe EP'AGE 36)
Identifier et former un réseau de référents et d'experts sur des thèmes identifiés

Renforcement des coopérations/mutualisations externes au groupe EP'AGE 36 :
Continuer à répondre aux appels à projets/candidatures en collaboration avec d'autres établissements du
département
Renforcer les partenariats avec les établissements disposant d'un plateau technique (mettre à jour les
conventions dans le cadre du GHT)
Signer des conventions de collaboration avec les services de maintien à domicile (SAAD et SSIAD) du territoire
ressort

Maintenir et développer les coopérations avec le réseau départemental des EHPAD :
ti> Envisager notamment la création d'une structure de coopération permettant de mutualiser certains

moyens nécessaires difficiles à mettre en ouvre dans chaque établissement (temps partiels, difficultés de
recrutement) ;

lî> Formaliser une conférence départementale des EHPAD, sur la base d'une charte, et composée des
directions, des coordinations de soins et des médecins coordonnateurs, dans la prolongation des rencontres
et des colloques initiés depuis plusieurs années. Au-delà du lieu d'échange sur la gouvernance et le
fonctionnement des établissements, la conférence pourrait également être un interlocuteur privilégié pour
les partenaires comme par exemple l'ARS et le Conseil Départemental.

lî> Créer un comité d'éthique et de bientraitance intégrant tous les EHPAD qui le souhaitent, afin de
partager les situations et les réflexions, pour aller plus loin dans les actions, pour être plus juste dans les
décisions. Cette instance pourrait présenter un appui non négligeable pour les établissements qui n'en
disposent pas.
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Identification des acteurs à mobiliser :

Equipe de direction

Mo ens nécessaires :

Plan de formation mutualisé

MAJ de la convention de direction commune et convention de mise à disposition de personnel
Instances communes

Conventions de coopérations

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Nombre de conventions signées

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir:

Commentaires sur le Constat de résultat :

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Fiche Action  3.1
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référentes : Coordination des soins et médecin coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n° 11 optimiser le parcours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
Objectif PRS n° 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
Objectif PRS n° 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
Objectif PRS n°14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale
Objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte
d'autonomie

Objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Descri tion de l'action :

La démarche palliative en EHPAD est structurée et commune à tous les établissements d'EP'AGE 36.
Elle est pilotée par l'INTERCLUD qui traite les différentes politiques de lutte contre la douleur, de prise en charge de la
fin de vie et de prise en charge palliative, et qui sont relayées au sein des services par les Equipes de Liaison Douleurs
et Soins Palliatifs, composées par des référants soignants.
Cette démarche s'appuie sur une politique de formation professionnelle et des actions de formation qui sont
déployées depuis plusieurs années.
Par ailleurs, depuis 2015, le CH de Valençay s'associe au CDGI qui contribue au développement de la formation sur la
démarche palliative dans les EHPAD du département, en portant la formation DPC dispensée par le CODESPA

Encourager, renforcer et développer les partenariats les équipes de soins palliatifs
l. Poursuivre le déploiement de la démarche palliative en EHPAD
2. Continuer la formation du personnel en soins palliatifs dispensée par le CODESPA (cible : 50% du personnel

formé) et transmettre cet apport à l'équipe par des retours de formation
3. Développer dans le plan de formation des actions de formation sur les approches non médicamenteuses
4. Former les médecins coordonnateurs, IDE, AS, psychologue, cadre de santé au DU Soins Palliatifs
5. Formaliser un staff soins palliatifs (fréquence à définir) en fonction des besoins
6. Sensibiliser régulièrement les équipes aux soins palliatifs (2 fois par an)
7. Développer le partenariat et/ou les interventions de l'EADSP 36 (médecin traitant, médecins coordonnateurs,

équipes soignantes,... ) : débriefings et analyses de situations, PEC, ...
8. Maintenir l'implication des cadres de santé dans la démarche institutionnelle relative aux soins palliatifs
9. Développer la participation des bénévoles dans l'accompagnement de fin de vie (ALAVI,...)
10. Engager une réflexion relative à un projet spécifique « soins palliatifs » pour personnaliser la prise en charge

= questionnement, vision et projet global (implication des familles, accompagnement, ...)
11. Diversifier les approches non médicamenteuses dans la PEC
12. Pérenniser et dynamiser le pilotage des soins palliatifs dans les services, en lien avec l'INTERCLUD et la

politique EP'AGE 36
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Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes d'HAD
l. Evaluer et mettre à jour la convention de partenariat entre la structure d'hospitalisation à domicile et les

EHPAD gérés par le Centre Hospitalier de Valençay (conditions générales, procédures, outils,...)
2. Communiquer auprès des équipes de l'EHPAD du Centre Hospitalier de Valençay sur les critères d'inclusion et

sur les conditions d'intervention de l'HAD

3. Communiquer auprès des résidents et familles sur les possibilités/conditions de PEC HAD (intégrer une
information dans les documents institutionnels, ...)

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecin coordonnateur

Coordinateur des soins

Direction des ressources humaines

Cadres de santé

Direction des coopérations
Direction de site

Mo ens nécessaires :

Temps de médecin coordonnateur (à moyens constants)
Budget formation
Temps de coordination des soins (cf : fiche action n° 4-10 « projet de déploiement et de développement des
pratiques avancées (IPA) »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par
les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence de protocole/convention de
coopération inter établissements
Nombre et taux de résidents pris en charge
par l'HAD/an
Nombre d'interventions de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge
de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de
la douleur tracée et réévalution

Situation Actuelle

CONVENTION, GIP, GCS,
GHT

Pas disponible

Pas disponible

Oui

Pas disponible

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Convention avec EADSP (indicateur ANAP Equipe mobile de soins
convention avec des équipes mobiles) palliatifs - Equipe mobile

gériatrique
Nombre et taux de résidents pris en charge
par l'EADSP

Nombre d'intervention de l'EADSP pas disponible
Nombre d'agents formés à la prise en charge
de la douleur et aux soins palliatifs 8

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.2

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente : Direction du système d'information

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n°ll optimiser le parcours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale
Objectif PRS n°29 développer l'usage de outils numériques par les professionnels et acteurs de la santé au service de la continuité
des parcours de santé

Objectif PRS n° 31 développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins des patients

Descri tion de l'action :

Dossier Médical Partagé :

Finaliser le protocole définissant les règles d'alimentation des DMP à destination des services de soins (objectif
de 100 % de DM P alimentés)

Télémédecine :
Organiser une veille sur le référencement des spécialistes externes et des référents experts internes et diffuser
un annuaire interne

Relancer la communication sur la télémédecine auprès des équipes médicales et paramédicales
Poursuivre les travaux avec les CPTS pour l'organisation des téléconsultations

Via Trajectoire :

Mettre à jour les fiches d'identité des établissements dans Via Trajectoire
Poursuivre la communication sur l'outil auprès des professionnels de rétablissement et solliciter un
accompagnement par le GIP e-Santé pour les utilisateurs

Faciliter l'utilisation de l'outil pour les adresseurs potentiels et auprès des usagers (livret d'accueil, site
Internet...)

Messagerie sécurisée :

Poursuivre le déploiement de la messagerie sécurisée : Les échanges entre praticiens hospitaliers et professionnels de
santé extérieurs à rétablissement demandent à être renforcés, notamment en permettant d'intégrer la MSSanté au
DUI de rétablissement.

Outils de coordination des parcours :

S'inscrire dans les travaux de déploiement de la plateforme e-Parcours et plus généralement dans les
politiques nationales et régionales de déploiement des systèmes d'information
Poursuivre les travaux au sein du GHT afin de disposer de logiciels interopérables sur le territoire

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction

Service AGS
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Coordinateur des soins

Equipe médicale et paramédicale
61P Centre-Val de Loire e-Santé

COPIL Schéma Directeur Système d'Information du GHT
Coordonnateurs des CPTS

Mo ens nécessaires :

Equipe informatique (RSSI et DPO)
Réunions sur le SDSI et sur le DMP au niveau du GHT

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents avec un DMP

Si télémédecine : nombre télé-expertise et/ou
téléconsultations réalisées /an

Nombre de demandes d'admission Via-

Trajectoire reçues / an

% de résidents admis par via trajectoire

Taux de professionnels disposant d'une MSS

Existence d'une messagerie sécurisée

Situation Actuelle

0%

Pas disponible

Non Suivi

Non Suivi

Oui

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Remplissage du DMP pour nos résidents par les services hospitaliers
Absence de correspondants médicaux pour les consultations de télémédecine
Adressage sur Via Trajectoire

Commentaires sur le Constat de résultat ;
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Fiche Action  3.3
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référantes : Coordination des soins. Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n° 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
Objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Descri tion de l'action :

> Communiquer sur le protocole des entrées directes dans les services d'hospitalisation, sans passage aux
urgences (travaux de filière gériatrique),

> Poursuivre la formation des agents sur tes appels d'urgence

> S'inscrire dans le dispositif départemental d'IDE d'astreinte,

ou à défaut:

> Mettre en place une équipe de nuit mutualisée entre le Centre Hospitalier de Valençay, le Centre Hospitalier
de Levroux et l'EHPAD de Vatan : 3 00 ETP d'IDE mutualisés soit l 00 ETP à créer sur le Centre Hos italier de

Valencav. Ce pool pourrait être itinérant sur les 3 établissements. Chaque établissement pourrait alors
bénéficier de temps de présence d'IDE de nuit, sur site.
Ces IDE auraient pour mission :

. De prendre en charge les situations d'urgence la nuit soit en présentiel, soit en conseil
téléphonique

. De proposer des temps de formation aux équipes de nuit,

. Faire le lien avec les cadres de santé et les équipes de jour

. Veiller au suivi et au bon fonctionnement du matériel d'urgence.

Identification des acteurs à mobiliser :

Directrice de site,

Médecins coordonnateurs,

Coordinateur des soins,

Cadres de santé

Partenaires extérieurs
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Mo ens nécessaires :

Les astreintes de nuit seraient mises en place à effectifs constants. Ce qui impliquerait une rémunération desdites
astreintes.

ou
A défaut, IDE mutualisées :
Il sera nécessaire de recruter 3 00 ETP d'IDE mutualisés sur 3 établissements soit l 00 ETP sur le Centre Hos italier de

Valencav, pour pérenniser le projet et respecter les conditions du cahier des charge (« Un temps de repos minimal le
lendemain de l'astreinte de nuit sera obligatoirement prévu en cas d'intervention »).

Nécessite un véhicule.

Demande ETP d'AS : permettant d'avoir l aide-soignant de nuit sur chaque service d'EHPAD. (Cf : ETP déjà demandés
dans la fiche action établissement n" 4-9 « Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du
bionettoyage »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Coopération inter établissement

Taux d'admission dans un service de médecine

gériatrique ou autre service sans passage aux
urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE sans
déplacement
Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la
nuit

Nombre d'interventions IDE classées par
motifs

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière

gériatrique

Situation Actuelle

CONVENTION, GIP, GCS,
GHT

Pas disponible

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Oui
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Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Astreinte IDE de nuit :

Ressources IDE (sur la base du volontariat)
Coordination avec le dispositif départemental des IDEd'astreinte

A défaut, IDE mutualisées :
Ressources IDE, difficultés de recrutement

Nécessité de former les IDE sur les circuits patients et mettre en place en place des stages aux urgences et à la
régulation SAMU.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.4

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référentes : Service communication, Direction générale et Direction stratégique du groupe Ep'Age36 +
Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action n° 14 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Mieux communiquer auprès du grand public sur les
prestations des Établissements et Services sociaux et Médico-sociaux (ESMS) dans l'Indre :
-faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département;
- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les prestations offertes
au sein de chaque ESMS.
Modalités :

- application de la réglementation sur le socle des prestations ;
- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les coûts, le reste
o charge ;
- utilisation des différents supports à disposition ; livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36.

Descri tion de l'action Identification des acteurs à mobiliser et Indicateurs cible à atteindre :

Mettre en place les actions mises en exergue dans le projet d'établissement 2020-2025, le compte qualité, les
évaluations internes et externes et le PAQ communication 2020.

Développer la communication sur les réseaux sociaux Communications formalisées sur l'outil retenu

Organiser des journées événements Articles de presse + lettre d'infos
Nombre de participants

Améliorer et mettre à jour le site Internet

Développer la communication extérieure via les média locaux sur
révolution et la modernisation du patrimoine immobilier
Faire une diffusion annuelle des plaquettes d'information grand public
dans les cabinets des professionnels médicaux et paramédicaux libéraux.

Faire une diffusion annuelle des plaquettes d'information destinés aux
professionnels libéraux

Créer un flyer spécifique sur l'hébergement temporaire à diffuser dans les
services sociaux, cabinets médicaux, associations d'aide à domicile, etc.
Communiquer sur la création de chambres relais (plan de communication
: presse, flyer).

Sites internet à jour, audit annuel, refonte de
la conception des sites effectuée, Nombre de
pages vue, Géolocalisation par session de
visite pour connaître la provenance
géographique des visiteurs.

100% des événements couverts par un article
dans la presse locale
Nombre d'articles de presse
Nombre de flyers diffusés
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Création d'un flyer EHPAD par établissement intégrant la présentation
générale des services (CHlYCHV/VAT)

Dématérialisation des articles de presse Nombre de lettres d'information

Communiquer sur la réponse aux appels à projets et sur les financements
obtenus

2îïE:ïïSrS^:^ ^^s^, ^3:
^^^^^EEF^

l contact = l livret d'accueil remis, les autres
documents sur demande expresse

Mo ens nécessaires :

Rnan-cem-enLd'un chargé de communication à ha"teur de 100 ETP our le rou e EP'AGE 36 soit 0 11 ETP sur le
Centre Hos italier de Valen a afin d'assurer les missions listées ci-dessus.
Lecha?edecommunication serait éeal^ent chargé de mettre en place l'ensemble des actions de communication
^ratnetnaaimeis!uextccommuniquer avec les familles'les usagers'le personne1'les Professionnels "béraux"servi ices"sl^aux;

^s objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits

LeLmlylnldlm andel!trelat;fsà. la sectî°n, tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

îls t ra.ppelequeles autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effect^ 1°^ de la mise en place du CPOM.

aDI?o"usécses conditions' ''étab"ssement dispose d'une liberté de gestion ̂  - personnels dans ïe'resp^cÏdeTn^oye'n's

^:::r:e:':^sd:i^Me"ge"dreune'ibertéd'ees'io"etd'affec'atlo"desmoye"spourle'estlo"naire--'

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :
Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Indicateurs mentionnés dans le tableau ci-
dessus.

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.5
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référentes : Coordination des soins. Cadre de santé chargé(e) de la coordination de l'animation

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 15 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Mieux ancrer la vie des établissements dans la société
civile (en facilitant les interventions des bénévoles en leur sein)
- permettre à la personne âgée dépendantes accueillie en établissement de conserver un lien social;
- développer la communication ;
-faciliter les relations résident/famille/établissement.
Modalités :

- veiller à la mise en place et au fonctionnement du CVS;
- proposer d'autres modes de participation ;
- inciter les bénévoles à suivre des formations ;
-faire vivre la charte du bénévolat;
- inciter les établissements à organiser des réunions d'information régulière en direction des familles.

Descri tion de l'action :

Les différentes activités déployées au sein des EHPAD permettent aux résidents de maintenir des échanges et des liens
sociaux. L'animation en EHPAD est une fonction essentielle qui participe au projet de vie individualisé.

Intégrer l'animation au projet de vie individualisé
Favoriser l'implication des résidents dans les activités en tenant compte du vécu et des capacités
Associer les animatrices dans l'élaboration des PAP

Dynamiser la commission d'animation dans laquelle les résidents sont invités à participer

Coordonner les activités d'animation avec les soignants et les bénévoles

Définir la politique commune d'animation
Organiser le partage des ressources afin de capitaliser les pratiques et supports :
Développer les actions des bénévoles

Continuer à innover en matière d'animation

Rechercher des partenariats
Développer des activités en interne ou en externe en lien avec les animaux
Faciliter l'accès au multimédias pour les résidents

Ouvrir davantage les établissements vers l'extérieur

Proposer certaines activités aux personnes extérieures
Poursuivre les rencontres intergénérationnelles
Renforcer le rôle des usagers et de leurs familles dans la vie sociale de rétablissement

Identification des acteurs à mobiliser :

Animateurs

Cadres responsables de l'animation
Bénévoles

Partenaires
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Mo ens nécessaires :

Financer 0 50 ETP d'animateur su lémentaire pour atteindre un ratio d'environ 1,00 ETP pour 80 lits: la globalisation
actuelle du temps d'animateurs ne permet pas de proposer des animations quotidiennes, ni a minima 5 jours/semaine
dans chaque service : soit un besoin identifié de 2,00 ETP pour 151 lits.

Tablettes adaptées pour Skype, mail...

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble
des résidents

Nombre de réunions réalisées avec les familles

Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors
PVI)

Situation Actuelle

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Adaptation des fonctionnements aux crises sanitaires.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.6

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente : Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 30 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Consolider la couverture départementale en accueil de
jour :
- permettre un projet durable de maintien à domicile ;
- préparer à une entrée enEHPAD.

Modalités :

- développer la capacité d'AJ en créant quelques places au sein des établissements dans le cadre du projet de service, des unités

spécifiques ;
-favoriser la fréquentation du service, en acceptant un fonctionnement plus souple possible ;
- inciter les établissements à mettre en place une organisation des transports adaptées aux besoins des personnes à accueilli;
- assurer une information sur l'existence et le fonctionnement du service auprès d'un large public de façon régulière ;
- organiser des journées "portes ouvertes".

- s'inscrit dans le projet d'établissement 2020-2025
- proposer une alternative à l'hébergement permanent

Descri tion de l'action :

Dans le cadre du groupe EP'AGE 36, les Centres Hospitaliers de Valençay et Levroux et l'EHPAD de Vatan vont rédiger
des projets d'ouverture d'accueils de jour et répondront aux appels à projets de l'ARS. Les établissements autorisés se
chargeront ensuite de réaliser : les recrutements, les aménagements, les travaux nécessaires à la concrétisation des
projets.

L'accueil de jour permettrait de prendre en charge pour une période d'une demi-journée à plusieurs jours par semaine,
des personnes en perte d'autonomie, et notamment atteintes de la maladie d'Alzheimer, ou d'une maladie
apparentée ou d'une autre maladie neurodégénérative, vivant à domicile.

Le Centre Hospitalier de Valençay proposerait un service d'accueil de jour au plus proche du bassin de vie des usagers
et des patients

En effet, actuellement 6 services d'accueil de jour couvrent le département sur les secteurs de Châteauroux (16
places), Issoudun (10 places). La Châtre (8 places). Le Blanc (6 places) et Pellevoisin (6 places).

Ainsi, le secteur de Valençay se retrouve éloigné des structures existantes.

L'implantation d'un service d'accueil de jour au Nord du département permettrait de répondre à tous les besoins du
territoire.

Aussi le Centre Hospitalier de Valençay mettrait à disposition un service de proximité de six places, à moins d'une
demi-heure du domicile des usagers du territoire.

Les prises en charge du SSIAD de Valençay, ainsi que les partenariats développés avec les SAAD de l'ADMR et de
familles rurales permettront d'alimenter la file active des services d'accueil de jour du Centre Hospitalier de Valençay.
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Identification des acteurs à mobiliser :

Les professionnels de rétablissement : Coordinateur des soins, cadre de santé, médecin coordonnateur, IDE, AS, ASH,
animatrice, ergothérapeute, psychologue, ASG, etc.

Les professionnels libéraux : médecins traitants, infirmiers, S. S. I.A. D, services d'aide à domicile, assistantes
sociales, ESA, etc.

Les aidants familiaux intervenant auprès de personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies
apparentées ou présentant des troubles du comportement ;
Les professionnels des structures telles que : l'équipe mobile gériatrique, la plateforme de répit, les services
hospitaliers, DAC 36, France Alzheimer, etc.

Pour le C.H. de Valençay, il est envisagé d'implanter le service au rez-de-chaussée du bâtiment Le Nahon.

Mo ens nécessaires :

Pour le CH de Valençay :

Réalisation de travaux : un tel projet nécessite l'aménagement de locaux : entrée indépendante, salle à manger, office,
salle d'activités cuisine et activités manuelles, seconde salle d'activité, vestiaire, espace soins (bureau - salle de soins),
espace détente, salle de bains avec sanitaires, local ménage-linge sale, local stockage, jardin.

Amena ement de l'espace et achat d'équipements nécessaires (matériels et mobiliers)

Achat d'un minibus dédié au transport des bénéficiaires de l'accueil de jour.

Mo ens humains :

Le temps en personnel requis correspond à minima à 4,00 ETP.
Besoin d'3, 50 ETP d'ASG

Besoin d'0,20 ETP de psychologue

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Cette opération ne peut se faire qu'après validation et autorisation par les autorités.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de personnes suivies en accueil de
jour au cours de l'année
Nombre de journées « portes ouvertes »
réalisées

Nombre de réunions d'information
réalisées sur le territoire
Nombre de contacts avec les collectivités

locales, les professionnels de santé...
Nombre de partenariats et de conventions
avec les SAAD

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

2 partenariats (ADMR
et familles rurales)

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de Maladies Neurodégénératives (MND) ou de troubles du
comportement, favoriser le maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident

Personnes référentes : Médecin coordonnateur, Coordination des soins et Psychologue

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie; amélioration de la qualité de vie au travail
Objectif PRS n ° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie ; Développer le recours à
l'évaluation gériatrique en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédecine, consultations avancées; Développer le
recours à l'expertise géronto-psychiatrique, favoriser le diagnostic précoce du déclin cognitif....

Descri tion de l'action :

Les syndromes démentiels prennent une place de plus en plus importante chez les personnes âgées.
La maladie d'Alzheimer (ou pathologies apparentées) est devenue le principal motif d'institutionnalisation. La prise en
charge de ces pathologies démentielles nécessite un personnel formé et spécialisé.
L'attitude du personnel de l'équipe joue un rôle fondamental dans la prise en charge de résidents déments. En effet,
les soins et l'accompagnement au quotidien peuvent être vécu comme intrusifs, ou au contraire comme bénéfiques.
Une attitude d'écoute, d'empathie, et une grande observation permettent d'atténuer les troubles émotionnels.
Un accueil en Pôle d'Activité et de Soins Adaptés (PASA) constitue une alternative, permettant de contribuer
également au maintien ou à la réhabilitation des capacités des résidents d'EHPAD, ayant des troubles modérés.

l - Éclairer la prise en charge des résidents par un partage et une transmission des connaissances cliniques et
diagnostiques des troubles neuro-dégénératifs et des symptômes géronto-psychiatriques. Cela vise un repérage, une
compréhension et donc un accompagnement pluridisciplinaire réfléchi, adapté et bienveillant de la personne âgée
accueillie en établissement de santé.

2 - Réaliser des réunions cliniques régulières auprès des équipes pluridisciplinaires par une proposition d'échange et
d'écoute à propos des difficultés rencontrées dans la prise en charge des résidents atteints de MND et/ou présentant
des troubles du comportement. Cette proposition de soutien des équipes a pour but d'éviter un épuisement, une
perte du désir et du sens porté aux soins et à l'accompagnement prodigués auprès de la personne âgée et permet la
pérennité des connaissances transmises en point l (ci-dessus).

3 - Créer un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés :
Ce PASA permettrait de prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies
apparentées, tout en ayant une approche non médicamenteuse et de satisfaire les besoins de la population du bassin
de vie de Valençay.

Ce PASA accueillerait, en journée, 12 résidents de rétablissement auxquels seraient proposés des ateliers
thérapeutiques animés par une équipe pluridisciplinaire formée à l'accompagnement de la maladie.
L'équipe pluridisciplinaire aurait pour missions de :
- prévenir l apparition des troubles du comportement dans un environnement convivial ;
- permettre la déambulation des personnes dans un cadre sécurisé ;
- favoriser le maintien de l'autonomie et des capacités des résidents.
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Identification des acteurs à mobiliser :

Les professionnels de rétablissement : médecin coordonnateur, infirmiers, coordinateur des soins, cadres de
santé, psychologue, ergothérapeute ou psychomotricien, ASG, etc.
Les professionnels (médecin traitant, médecin coordonnateur, cadre de santé, psychologue, IDE, AS, ASH, etc.)
amenés à dépister et signaler la nécessité d'un accueil en PASA et intervenant auprès de personnes atteintes
de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées ayant fait l'objet d'un diagnostic et présentant des
troubles modérés du comportement,

Mo ens nécessaires :

Pour l'EHPAD: Financer 020 ETP su lémentaire de s cholo ue afin d'assurer l'ensemble des missions.

l - Temps de médecin coordonnateur (à moyens constants), de psychologues et infirmiers (cf : fiche action n° 1.1
« généraliser le projet d'accompagnement personnalisé ») pour se réunir, échanger, mettre en commun et réaliser
des supports permettant la transmission de leurs connaissances complémentaires
+ Temps de sensibilisation auprès des équipes dans les cinq unités du CH de Valençay.

2 - Temps de cadre de santé (cf : ETP déjà demandé dans la fiche action établissement n° 4-9 « Améliorer la qualité
des soins et des prestations hôtelières et du bionettoyage ») et de psychologues pour proposer et mettre en place les
réunions cliniques au sein des cinq unités du CH de Valençay (minimum : 2h30/mois = Oh30/mois/unité EHPAD).

3 - Pour le PASA financer le besoin estimé à

- 4,00 ETP d'ASG
- 0,50 ETP d'ergothérapeute ou de psychomotricien

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de t'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM,
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Calendrier prévisionnel & Indicateurs cible à atteindre :
Étape l : Se Réunir pour construire les supports de sensibilisation (dernier trimestre 2022)
Étape 2 : Établir le calendrier prévisionnel des sensibilisations avec les cadres de santé (décembre 2022)
Étape 3 : Réaliser les sensibilisations auprès des agents sur l'ensemble de l'EHPAD (année 2023)
Étape 4 : Assurer la pérennité des connaissances grâce aux réunions cliniques (à partir de janvier 2023)

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du
comportement

Nombre d'agents formés aux approches non
médicamenteuses

Situation Actuelle

Non renseigné

Non concerné

Non renseigné

Non renseigné

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Points de vigilance. Bonnes pratiques à promouvoir :
. Ration d'encadrement soignant

. Etre vigilant quant au potentiel épuisement des équipes soignantes

. Avoir des repères, des connaissances théoriques et cliniques permettant une meilleure compréhension des
troubles liés à l'âge, des troubles psychiatriques et de la logique sous-jacente,

. Être à l'écoute de la parole de la personne âgée, de ce qu'elle éprouve et exprime vis-à-vis de ses troubles et
de ses symptômes afin de la situer au cour des soins et de ta prise en charge pluridisciplinaire,

. Être attentif aux demandes, désirs, angoisse exprimés par te résident, notamment par l'expression non-
verbale, et adapter à partir de cela notre accompagnement,

. Etre vigilant à ne pas réduire la personne âgée à son symptôme, à sa maladie et à ses troubles, en retraçant
son histoire de vie, ses expériences vécues grâce à l'écoute de ce qu'elle / ou ses proches a à en dire et, ainsi,
respecter sa dignité avec bienveillance,

. Requestionner et réfléchir à l'aménagement des lieux de résidence, à la mise en place de stimuli visuels et
sonores pour soutenir la mémoire des résidents souffrant de troubles cognitifs, mettre en place des repères
temporo-spatiaux clairs et ritualisés pour aider à préserver leur autonomie dans les temps quotidiens et dans
leurs déplacements.

La création d'un PASA et son financement sont soumis à validation et autorisation des autorités.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-1 bis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique conformément aux besoins recensés

des résidents

Personne référente : psychologue

Date de création : 01/01/2021

Descri tion de l'action :

Augmenter le temps de psychologue pour assurer l'ensemble des missions qui relève de sa compétence.

l - Missions liées à la prise en charge psychologique des résidents et de leur famille :
. Recueillir le consentement de la personne âgée à son admission en EHPAD et s'assurer de son consentement

tout au long de son accompagnement,
. Réaliser les Projets d'Accompagnement Personnalisés permettant le recensement des besoins, désirs et

demandes du résident et ainsi de le resituer au cour de la prise en charge pluridisciplinaire,
. Proposer et effectuer des suivis psychologiques individuels réguliers des résidents sur un long terme,
. Réaliser des évaluations thymiques et cognitives auprès des résidents afin d'aiguiller la pratique des équipes

de soin

. Mettre en place des ateliers thérapeutiques adaptés aux besoins des résidents : ateliers mémoire de
simulation cognitive et sociale, sensoriels, art-thérapie, musicothérapie, etc..,

. Participer aux réflexions pluridisciplinaires quant à la prise en soin des résidents ayant des troubles
psychiatriques et/ou troubles du comportement, mettre en lien et faire appel, si nécessaire, aux équipes
psychiatriques gériatriques, équipes mobiles de gériatrie, services UHR, UCC, USLD, etc.

. Accompagner les familles des résidents en proposant un accompagnement psychologique (entretiens
d'entrée, individuels, groupes de parole)

2 - Missions liées à la prévention :
. Réaliser des temps de sensibilisations et de formations auprès des équipes de soins,
. Participer aux réunions pluridisciplinaires liées à la prise en soin des résidents (transmissions quotidiennes,

STAFF, réunions EADSP, etc. ),
. Proposer et mettre en place des temps d'analyse de pratique en faisant appel à un psychologue extérieur à

t'institution, des réunions cliniques interdisciplinaires et des groupes de parole pour les équipes soignantes et
d'accompagnement,

. Participer aux réunions institutionnelles de réflexion, d'échange et de discussion (CDU, Commissions des
Admissions, Comité de bientraitance et de Réflexion Éthique, RETEX, etc. ) pour partager une approche
transversale, éthique et analytique,

. Garantir le temps FIR - Formation Information Recherche (comme précisé dans le Décret 91-129 du 31 janvier
1991 portant sur le statut particulier des psychologues de la fonction publique hospitalière et faisant partie du
Code Déontologique des Psychologues) pour une actualisation, un questionnement et un partage des
connaissances cliniques et diagnostiques que nécessitent l'ensemble des élaborations et actions du
psychologue,

. Pouvoir bénéficier de temps de supervision, d'Intervision ou d'analyse de pratiques pour éclairer nos
accompagnements divers et variés.
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Mo ens nécessaires :

Actuellement, le temps de psychologue au Centre Hospitalier de Valençay est 0.70 ETP pour 151 résidents.

Afin de garantir la réalisation de t'ensemble des missions précisées sur cette fiche action, il est nécessaire d'étendre le
temps de présence de psychologue à 1,00 ETP pour 100 résidents sur EP'AGE 36.

Soit pour le Centre Hospitalier de Valençay, 0 80 ETP su lémentaire de psychologue pour porter le total à 1,50 ETP
de psychologue pour 151 lits.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section dépendance doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées
(articles R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF).

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaires

Personne référente : Coordination des soins

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail
Objectif PRS n°5 préserver une équité de chances en matière de prévention
Objectif PRS n°16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte
d'autonomie

Développer une prise en charge en soins territorialisée et graduée de droit commun en fonction des problématiques rencontrées
et à identifier territorialement (soins bucco-dentaires, gynécologie, addictions...)
Développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que la prévention et les soins bucco-dentaires.

Descri tion de l'action :

Prévention de la dénutrition :

l. Maintenir le suivi des indicateurs nutritionnels par l'équipe de diététique du groupe EP'AGE 36.
2. Renforcer l'implication des référents nutrition :

a. Dans le fonctionnement des équipes opérationnelles nutrition,
b. Les relations entre les unités d'EHPAD et les services restauration.

e. La collaboration avec les diététiciennes dans le recueil des indicateurs de suivi nutritionnels

3. Maintenir les actions de l'InterCLAN au niveau des services d'EHPAD.

4. Soutenir la collaboration entre les diététiciennes et les services restauration : outil de suivi de la qualité des
repas et de la satisfaction des usagers.

5. Maintenir les actions contribuant à la réduction du temps de jeun (collation nocturne, petit déjeuner en
chambre)

6. Poursuivre le travail engagé sur l'amélioration de la qualité des repas :
a. Cycle de menus
b. Révision des fiches techniques
e. Adaptation des textures

d. Evolution de nouvelles propositions d'alimentation : texture tendre, maladies neurodégénératives,
menu plus, manger main

7. Elaborer un livret informatif à destination des médecins intervenant sur l'ensemble des établissements du

groupe EP'AGE 36 :
a. Alimentation thérapeutique proposée pouvant être prescrite
b. Textures proposées
e. Compléments nutritionnets oraux disponibles dans les différents établissements

Amélioration des soins bucco dentaires :

l. Maintenir le partenariat avec le cabinet dentaire situé au sein du pôle de santé (accessible PMR) pour établir des
bilans buccodentaires systématiques pour les résidents entrants.

2. Si possible, mettre en place des interventions du dentiste au chevet du résident.
3. Sensibiliser les équipes soignantes : de ['évaluation du besoin à la réalisation du soin, formation action portée par

les IDE au sein des structures.
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4. Réaliser des soins buccodentaires systématiquement en fonction des besoins des résidents (moyens
supplémentaires nécessaires).

5. Contrôler le suivi des soins d'hygiène buccodentaire (intégration dans les plans de soins AS et traçabilité).

Identification des acteurs à mobiliser :

ARS, dentistes libéraux, médecins coordonnateurs, résidents, familles. Coordinateur des soins, cadre de santé,
infirmiers(ères), aides-soignants(tes), diététicienne, conseillère hôtelière, responsable restauration et personnel
cuisine.

Mo ens nécessaires :

Cabinet dentaire engagé dans la démarche
Formation des personnels
Formation du personnel de soins

Formation du personnel de cuisine sur les nouvelles propositions d'alimentation
Financer l 00 ETP su lémentaire de cuisinier (ouvrier principal) pour mettre en place le manger main sur le Centre
Hospitalier de Valençay,

Financer du tem s arta e de conseillère hôtelière mutualisé sur Centre Hospitalier de Valençay/ Centre Hospitalier
de Levroux/EHPAD de Vatan (cf : 0,40 ETP (CHV) déjà demandé dans la fiche action établissement n° 4-9 « Améliorer
la qualité des soins et des prestations hôtelières et du bionettoyage »)
Financer 0 20 ETP de diététicienne supplémentaire pour arriver à l 00 ETP our Centre Hos italierdeValen a Centre
Hos italier de Levroux EHPAD de Vatan

Au mentation du tem s d'AS (cf : fiche action établissement n° 4-9 « Améliorer la qualité des soins et des prestations
hôtelières et du bionettoyage »)

Matériel adapté (plateforme de pesée, matériel ergonomique...)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, ['établissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Situation Actuelle

Oui

49

Oui

81%

Non réalisée en 2020

non

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de
prise en charge de la dénutrition

Nombre de résidents dénutris

Surveillance de la courbe de poids

Taux de résidents ayant une structure
modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la
thématique de la restauration
Existence d'une convention pour les soins
bucco dentaires (cabinets dentaires,
établissement de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un
dépistage buccodentaire

Difficulté de recrutement de personnel qualifié en restauration
Formation technique des agents de cuisine sur les spécificités de la population âgée

Bonnes rati ues à romouvoir :

Existence d'un coordonnateur restauration sur le groupe EP'AGE 36

Suivi rigoureux des indicateurs de dénutrition
Protocole, prise en charge et suivi des escarres existant et efficient

Commentaires sur le Constat de résultat :

Fin d'Action
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4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

Personnes référentes : Médecin coordonnateur, Cadres de santé et Ergothérapeute

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels; maîtrise des risques; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail
Objectif PR5 n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviterou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une
politique coordonnée de prévention des risques de chute

Descri tion de l'action :

Elaborer et diffuser un protocole intégrant la prévention des chutes (+ prise en charge et suivi).
Systématiser l'évaluation du risque de chute à l'entrée en EHPAD : intervention de l'ergothérapeute auprès
de chaque nouveau résident entrant et/ou sensibilisation des équipes soignantes aux outils d'évaluation du
risque.

Proposer des aménagements adaptés en fonction des risques de chute, individuels mais aussi collectifs dans
le cadre des projets de restructuration des locaux.
Intégrer les indicateurs de suivi des chutes dans le suivi des indicateurs de soins.

Procéder à une analyse des chutes en équipe pluridisciplinaire lors de l'élaboration ou de l'actualisation du
PAP ou lors d'une modification du nombre de chute pour un résident.
Maintenir une information régulière des proches et des familles sur ce risque, les chutes éventuelles et leur
prise en charge.

Développer les ateliers d'activités physiques adaptées.
Repérer les résidents forts chuteurs pour proposer des alternatives à la contention lorsque c'est possible.
Améliorer le ratio soignant/résident pour permettre un accompagnement des résidents à risque de qualité.
Tracer systématiquement le suivi des prescriptions de contention et leur réévaluation.

Identification des acteurs à mobiliser :

Ergothérapeute,
Médecin coordonnateur,
Services techniques,
Équipe soignante,
Familles,

Résidents,
Coordinateur des soins,
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Mo ens nécessaires :

Financer 0 20 ETP d'APA (activité physique adaptée) sur le Centre Hospitalier de Valençay pour atteindre 1,00 ETP
d'APA sur le groupe EP'AGE 36
Temps d'ergothérapeute. (à moyens constants),
Financement d'ETP d'Aide-soi nant (cf: fiche action établissement n" 4-9 «Améliorer la qualité des soins et des
prestations hôtelières et du bionettoyage »).
Financement matériel de manutention des résidents et renouvellement des dispositifs de contention

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens,

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Protocole de prévention de chutes

Nombre de chutes prises en charge

Taux de chutes ayant entraîné une
hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers
d'activité physique

Situation Actuelle

Non

419

0,48%

51 résidents ont chuté

plus de 3 fois

Oui

4,5%

Non renseigné

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

113 résidents ont chuté en 2020, sur 212 résidents : Soit 53 %.

Points de vi ilance :

Recrutement des ergothérapeutes
Démographie médicale (prescription et réévaluation des contentions)
Renouvellement du matériel

Bonnes rati ues à romouvoir :

Evaluation du risque de chute (EGS : CH de Levroux et EHPAD de Vatan)
Intervention des ergothérapeutes dans les services d'EHPAD : Levroux, Valençay, CDGI
EPP contention

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la diminution de la polymédication et sécuriser le
circuit du médicament

Personnes référentes : Pharmaciens

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de /'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail
Objectif PRS n° 24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains médicaments

Objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant la culture
positive de /'erreur

Objectif PRSn'37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une
politique coordonnée de prévention des risques d'iatrogénie médicamenteuse

Descri tion de l'action :

Mettre en place un double contrôle des piluliers
Déployer la conciliation médicamenteuse

Reconditionner l'ensemble des médicaments en présentation non unitaire ainsi que l'ensemble des fractions
de doses

Déployer les protocoles médicamenteux anticipés et les protocoles thérapeutiques médicamenteux infirmiers
Mettre en place des formations sur la sécurisation du circuit du médicament à destination des nouveaux
arrivants

Mettre en place des formations annuelles à destination des IDE sur la sécurisation du circuit du médicament

Sensibiliser les agents sur le risque d'erreur lié aux interruptions de tâches et créer des groupes de travail afin
de mettre en place un plan d'action spécifique
Formaliser la liste des médicaments inappropriés chez le sujet âgé et mettre en place des actions afin de
sensibiliser les prescripteurs à ce sujet

Sécuriser le stockage des médicaments et dispositifs médicaux (dispositifs de stockage adaptés, climatisation)
Promouvoir les déclarations de pharmaco et matériovigilance
Favoriser la participation de différents professionnels de santé aux comités techniques de l'OMEDIT Centre-
Val-de-Loire

Sensibiliser les prescripteurs sur la juste prescription des antibiotiques (actions de sensibilisation, livret de bon
usage des antibiotiques, EPP bon usage des antibiotiques et enquête de prévalence annuelle des antibiotiques,
suivi des consommations et des résistances)
Augmenter le nombre de CREX en lien avec la PECM

Déployer les actions d'informations/formations des patients/résidents (fiches d'informations, actions de
sensibilisation, éducation thérapeutique)

Identification des acteurs à mobiliser :

Pharmaciens, IDE, PPH, RSMQ, Médecins coordonnateurs, CDS, Coordinateur des soins et DSI

4l

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

204



Mo ens nécessaires

Tem s dédié de Res onsable du s sterne de mana ement de la ualité RSMQ (0,50 ETP pour EP'AGE 36) soit
0 06 ETP our le Centre Hos italier de Valen a

Tem s su lémentaire IDE cf: ETP dé'à demandés dans la fiche action n° 1.1 « énéraliser le ro'et

ersonnalisé d'accom a nement»

Tem s de médecin coordonnateur à mo ens constants

Tem ssu lémentairede harmacien 0,20 ETP + 0,05 ETP de remplacement
Tem s su lémentaire de Pré arateur en harmacie Hos italière 0 50 ETP

Achat d'un automate de reconditionnement des formes orales sèches permettant la préparation des doses à
administrer

Climatiser les pièces de stockage des médicaments et dispositifs médicaux

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents ayant eu plus de 10
lignes de prescriptions par mois
(RESIDEHPAD)
Nombre de résidents ayant eu plus de 2

psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)
Taux d'EIG en tien avec des médicaments

analysés et taux d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes
pratiques de prescription (revue des
ordonnances, prescription informatisée,
prescriptions à durée déterminée ...)

Présence d'un protocole circuit du
médicament

L'autodiagnostic sur le circuit du
médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Situation Actuelle

20

24

Non Pas Pas

disponible disponible

Oui

Oui

Oui

Pas disponible

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

Personnes référentes : Equipe Opérationnelle d'Hygiène et Médecin Coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de /'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail
Objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant la culture
positive de /'erreur
Objectif PRS n° 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins
/\xe F du Schéma départemental - L'adaptation du règlement départemental d'aide sociale

Descri tion de faction :

Poursuivre la sensibilisation annuelle de l'ensemble des agents de rétablissement et des patients/résidents à
la vaccination antigrippale ; le recensement annuel des patients/résidents et des agents volontaires ; la mise
à disposition gratuite du vaccin contre la grippe aux agents ; l'organisation de la vaccination des agents
directement sur le lieu de travail ; la promotion annuelle de la campagne de vaccination (action portée par la
direction, la direction des soins et l'équipe d'hygiène)
Diffuser le protocole d'organisation de la vaccination antigrippale dans rétablissement
Réaliser au moins une enquête de prévalence portant sur la grippe saisonnière tous les 3 ans
Surveiller et communiquer les taux de vaccination antigrippale agents et patients/résidents aux services et
différentes instances

Mettre en place un kit d'urgence délivré par la pharmacie lors de chaque séance de vaccination.

Identification des acteurs à mobiliser :

IDE hygiénistes, praticien hospitalier hygiéniste, médecins coordonnateurs, cadres de santé, coordinateur des soins,
IDE, direction, etc.

Mo ens nécessaires :

Tem s dédié de raticien hos italier h iéniste : (réfèrent vaccination, organisation et coordination de la
campagne annuelle, suivi et communication des taux de vaccination, organisation et coordination des actions
d'amélioration) (cf : ETP demandés dans la Fiche action établissement n° 4-11 « Maîtrise du risque infectieux)
Tem s d'IDE h iéniste (cf : ETP demandés dans la Fiche action établissement n° 4-11 « Maîtrise du risque
infectieux)

Tem s d'IDE pour la vaccination agent (injection et surveillance) cf : fiche action 1.1 « Généraliser le ro'et
d'accom a nement ersonnalisé » .

Tem s de médecin coordonnateur à mo ens constants

Tem s médecin santé au travail

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.
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Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents vaccinés contre la grippe

Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Situation Actuelle (2020)

90, 15 %

27,30 %

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Points de vi ilance :

Nécessité de réaliser des sensibilisations annuelles en présentiel dans chaque EHPAD
Nécessité de varier les modalités de sensibilisation d'année en année afin de ne pas lasser les agents.
Nécessité d'utiliser des outils pédagogiques interactifs afin d'avoir un impact plus important.
Nécessité de mettre en place des actions de sensibilisation auprès des patients/résidents qui en ont les
capacités cognitives.

Nécessité de pouvoir contrebalancer les différentes idées reçues concernant les vaccins.
Absence médecin santé au travail pour suivi des vaccinations des agents

Bonnes rati ues à romouvoir :

Promouvoir l'information sur la maladie et sur la vaccination antigrippale.
Promouvoir les actions de prévention de la maladie (port du masque, hygiène des mains).
Informer sur les bienfaits de la vaccination ; présente un bénéfice individuel et induit une immunité collective,
intérêt de vacciner les soignants pour protéger les collègues et les patients /résidents.
Apporter des connaissances approfondies de l'efficacité de la vaccination et de la contagiosité de la grippe
(questions /réponses sur les différentes idées reçues sur la vaccination antigrippale)

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables

Personne référente : Responsable qualité

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail
Objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant la culture
positive de /'erreur

Objectif PRS n° 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins

Descri tion de l'action :

Mieux identifier les EIG et les EIGAS et inciter à leur déclaration pour améliorer leur analyse.

Identification des acteurs à mobiliser :

Coordination des soins et de la gestion des risques
Equipe d'encadrement
Equipe soignante
Cellule qualité Ep'Age36

Mo ens nécessaires :

Temps d'analyse et de formation

Création ou révision de documents spécifiques
Modification du process de circuit des FSEI dans les GED

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Adoption d' une charte d'incitation à la
déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG

Situation Actuelle

Existante mais à réviser

Protocole de déclaration des

El à réviser pour préciser
davantage le processus
concernant les EIG

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Validation en COPIL

Qualité de septembre
2022 et 31/12/2022

communication sur le

flash info qualité
Préparation en cellule

qualité +
Validation en COPIL

Qualité de septembre 31/12/2022
2022 et

communication sur le

flash Info qualité
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Re-sensibilisation de l'ensemble du

personnel
l fois par an lors de la
semaine sécurité patient

Suivi du nombre d'EIG déclarés

Communication du bilan annuel

Répertorier l'ensemble des personnels
formés au CREX et les inclure dans les

réunions

Nombre de RETEX formalisés

Non connaissance de

l'ensemble des personnes
formées

Publication

trimestrielle dans le

flash info qualité du
nombre

d'EI/EIG/EIGAS
déclarés

Formation des

nouveaux arrivants et

sensibilisation lors de

la semaine sécurité

patient

Augmentation du
nombre de
déclaration

Rapport de
gestion/CDU/ CVS/

InterCME

Intégrer l'ensemble
des personnes

l au minium par EIG
ou EIGAS

31/12/2026

31/12/2026

31/12/2026

31/12/2026

31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Nombre de FSEI déclarées, nombre de CREX réalisés, Nombre d'EIG déclarés.
Sous-déclaration des El rendant difficile l'identification des EIG.

Promouvoir la gestion des risques au sein des services.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD

Personnes référentes : Direction de site et service Accueil et Gestion des Séjours

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 20 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD :
-formaliser la procédure d'admission au sein des EHPAD (recherche de consentement, délai de rétractation, personne de confiance,
modalités de transfert des résidents) ;

- informer le grand public des droits et obligations des résidents en EHPAD.
Modalités :

- information et formation des professionnels sanitaires et sociaux de l'accompagnement des personnes âgées ;
- mise à jour des différents documents au sein des EHPAD;
- utilisation des outils existants (dossier d'admission Cerfa, déclaration de la personne de confiance... ) et protocolisation dans le
strict respect du cadre juridique de l'utilisation des outils numériques de fluidification des "parcours" via trajectoire

Constat :

Dans les faits, les possibilités de recueillir le consentement effectif de la personne et de s'assurer des conditions d'un
libre choix sont complexes à mettre en ouvre puisque l'entrée en établissement a souvent lieu en urgence, sans
préparation. Aussi, la demande émane fréquemment des proches familiaux, ou des professionnels si la personne âgée
est isolée. Cette dernière a souvent des troubles cognitifs ajoutant une difficulté à sa participation au recueiFdu
consentement.

Le consentement libre et éclairé du résident est basé sur le droit à une information claire, compréhensible et adaptée
à ses besoins. Afin de limiter une prise de décision entravée par le manque d'information du résident. II convient de
parfaire les modalités d'information établies au regard des documents obligatoires présentant les droits et libertés, le
fonctionnement de la structure d'accueil, les prestations proposées ainsi que la tarification et aides sociales possibles.

Descri tion de l'action :

Développer l'utilisation de Via-Trajectoire
Optimiser le fonctionnement de la commission d'admission

Actualiser, communiquer et s'assurer de l'application de la procédure de recherche de consentement
S'assurer de la remise du livret d'accueil et de son explication systématique auprès du résident et/ou de son
représentant légal

Désigner un réfèrent pour l'accompagnement des professionnels dans le cadre de la recherche du
consentement, le suivi et la gestion des problématiques relatives à la présentation des informations sur les
droits du résident : personne de confiance, directives anticipées...
Développer l'accompagnement administratif des familles/résidents (demande d'aide sociale, demande de
mesure de protection, etc.)

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecin coordonnateur, coordinateur des soins, cadre de santé, IDE, psychologue, service accueil et gestion des
séjours.
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Mo ens nécessaires :

Financer 1,00 ETP supplémentaire d'adjoint administratif mutualisé sur le groupe EP'AGE 36 soit 0 13 ETP sur le Centre
Hos italier de Valen a

Procédures actualisées

Documents d'admission (Cerfa, formulaire de consentement, livret d'accueil, contrat de séjour, règlement de
fonctionnement, etc. ).
Veille juridique

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance :

Nombreux résidents dans l'incapacité de donner un consentement éclairé
Difficultés d'utilisation de la plateforme Via trajectoire par les usagers
Absence d'unité pour personne vieillissante à profil psychiatrique

Bonnes rati ues à romouvoir :

Réflexion à mener en équipe pluridisciplinaire (processus parcours du patient)

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitante en ESMS

Personne référente : Président(e) du comité éthique et de bientraitance du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constcrt du diagnostic PRS2 :

Fiche action 28 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS :
- veiller à la bientraitance ;
- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ;

- insister sur l'importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accueil des personnes.
Modalités :

- accompagner les personnels en mettant en place des formations, en veillant à maintenir en adéquation leur tâche et leur
qualification ;

- veiller à ce que les CPOM et les projets d'établissement et de service contiennent cette dimension qualitative de
l'accompagnement et de la prise en charge ;

- évaluer régulièrement les établissements en leur demandant les actions mises en place pour améliorer la qualité de la prise en
charge ;

- vérifier que le droit des résidents et des usagers sont bien respectés.

Descri tion de l'action :

Pérenniser le Comité en poursuivant l'implication des différents membres, comme acteurs dans le déploiement
de la démarche éthique et de bientraitance

Communiquer autour des travaux du comité éthique et de bientraitance : y compris conduites à tenir et
procédures à destination des personnels non soignants et des représentants des usagers »
Organiser une formation commune à la consolidation des compétences des référents
Formaliser et transmettre des lettres de missions et feuilles de route pour les référents
Organiser le tutorat sur l'apprentissage des pratiques en bientraitance au recrutement
Evaluer et généraliser les bonnes pratiques via le comité éthique bientraitance

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction et encadrement de proximité
Coordinateur des soins,
Référents et membres du comité

Représentants des familles et des usagers

Mo ens nécessaires :

Politique d'établissement
Réunions et si besoin, avis consultatif d'experts
Formations : démarche éthique, bientraitance

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Nombre de salariés formés à la

bientraitance au cours de l'année
Nombre de réunions d'information sur la
bientraitance

Rythmldesréunions du comité 3 réunions/année

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Réseau d'experts à conforter

Bonnes rati ues à romouvoir :

Identification et signalement de situation-s de non bientraitance

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-9 Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du bionettoyage

Personnes référentes : Direction de site et Coordination des soins

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :

Les résidents en EHPAD, pour la plupart poly pathologiques, nécessitent un accompagnement dans les actes de la vie
quotidienne pour suppléer partiellement ou totalement la perte d'autonomie. La PEC requiert par ailleurs, de
mobiliser des connaissances en gériatrie (MND, fin de vie,...)
Or, les effectifs AS attribués par les autorités de tutelles s'avèrent insuffisants et ne permettent pas d'assurer
l'ensemble des soins aux résidents. Les établissements du groupe EP'AGE 36, comme beaucoup d'EHPAD, sont
confrontés à cette problématique et se trouvent dans l'obligation d'affecter les ASH aux soins afin de compenser le
manque d'effectifs AS.
Les ASH assurent par conséquent la fonction d'AS, au détriment toutefois de la qualité des prestations hôtelières et
du bio nettoyage dans les résidences.

Descri tion de l'action :

Mettre en adéquation les moyens AS au regard des besoins de la prise en charge en EHPAD : Obtenir un ratio
AS suffisant pour assurer la PEC du résident et ainsi recentrer les ASH sur les missions qui leur sont dévolues,
en application de la réglementation
Engager une réflexion afin de faire évoluer les organisations de travail, avec la mise en place/ la
généralisation d'une équipe hôtelière, ayant pour mission de fournir des prestations hôtelières de qualité
dans chaque résidence d'EP'AGE 36 (hôtellerie, restauration, lingerie, bio nettoyage, ...)
Définir et formaliser l'organisation de travail pour chaque service
Redéployer le temps de travail des ASH après analyse des besoins organisationnels de chaque service
Elaborer les fiches de poste (agent hôtelier, conseillère hôtelière)
Identifier et prévoir les moyens nécessaires en équipement, en formations, ...
Mettre en ouvre la nouvelle organisation
Evaluer le dispositif et mettre en place les actions d'amélioration

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale
Direction de site

Direction des ressources humaines, des relations sociales et de affaires médicales
Direction des finances

Direction des soins et des prestations hôtelières/ Coordinateur des soins,
Direction des affaires économiques, logistiques, des travaux et du développement durable
Autorités de tarification : ARS et Conseil départemental
Cadres de santé

Equipe Opérationnelle d'Hygiène
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Mo ens nécessaires :

Mo ens humains

l 00 ETP de cadre de santé

040 ETP de conseillère hôtelière soit 100 ETP mutualisé sur Centre Hos italier de Valen a Centre

Hos italier de Levroux EHPAD de Vatan

3000 ETP d'AS (pour atteindre le ratio de 0.80 préconisé par l'EHESP) (ETP déjà demandés en mesures
nouvelles au BP 2021 : 9,00 ETP sur la section dépendance pour 442 464   et 21,00 ETP sur la section soin pour
l 032 415  ).

Des mo ens matériels :

Outil numérique (Investissement dans un logiciel de traçabilité du bio nettoyage,...)
Équipement : nettoyeur vapeur, auto-laveuse, ...

Formation

Pour garantir une prestation hôtelière de qualité (hôtellerie, restauration, linge, bio nettoyage,...)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R. 314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Ratio AS/ASH

Taux d'encadrement soignant

Situation Actuelle

1, 27 (soit l AS pour 1, 27
ASH)

0,47

Date de fin : 31/12/202G

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Adaptation des fonctionnements aux crises sanitaires
Moyens humains et matériel indispensables à la fiche action

Bonnes rati ues à romouvoir :

Suivi EOH (hygiène de l'environnement, prévention des risques légionnelles et aspergillaire, HACCP,
Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-10 Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)

Personnes référantes : Direction RH du groupe EP'AGE 36 et coordination des soins

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic ;

Plan de renforcement de l'accès territorial aux soins (Priorité l, point 8)
Stratégie nationale de santé (SNS 2018-2022) (Axe 4) Stratégie de transformation du système de santé

La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé crée l'article L.4301-1 du Code de la
santé publique et introduit le principe de la pratique avancée des auxiliaires médicaux. La pratique avancée permet
ainsi à des IDE d'exercer des missions élargies, dont les différents textes réglementaires spécifient et encadrent
l'exercice de l'IPA à présent.
La pratique avancée vise un double objectif : améliorer l'accès aux soins ainsi que la qualité des parcours des patients
en réduisant la charge de travail des médecins sur des pathologies ciblées.

Au regard de la démographie médicale dans le département de l'Indre et afin d'anticiper révolution de celle-ci, le
déploiement et de développement des pratiques avancées constituent un axe du projet d'établissement 2020/2025
pour les établissements du groupe EP'AGE 36.
La pratique avancée vise à répondre aux nouveaux enjeux d'un système de santé en pleine mutation. La démarche est
engagée pour un des établissements du groupe (CDGI), avec l'inscription d'une IDE en formation IPA à partir de
septembre 2021.

Descri tion de l'action :

Identifier le besoin fonctionnel en pratique avancée pour rétablissement
Intégrer la formation IPA au plan de formation
Construire le projet professionnel avec l'agent
Organiser le départ en formation IPA à but d'acquisition de compétences (domaine d'intervention : prévention
et polypathologies chroniques stabilisées, santé mentale)
Mener une réflexion et définir le cadre d'intervention de l'IPA (conditions et modalités d'exercice,
collaboration entre professionnels, liens hiérarchiques et liens fonctionnels...)
Rédiger la fiche de poste
Intégrer l'IPA dans le fonctionnement de rétablissement
Communiquer auprès des résidents et des familles sur le dispositif
Mettre en ouvre de nouvelles modalités d'exercice et de collaboration entre médecins et IPA

Articuler les pratiques du médecin traitant et celles de l'IPA pour pallier l'insuffisance de temps médical

Identification des acteurs à mobiliser :

Différentes directions

Médecins coordonnateurs et médecins libéraux

Groupe de travail interne à rétablissement afin de formaliser le cadre d'intervention
ARS
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Mo ens nécessaires :

Moyens humains supplémentaires : 3 ETP mutualisés sur les CHL/CHL/Vatan soit création d'1,00 ETP d'IPA our le
Centre Hos italier de Valen a

Moyens financiers : financement de la formation, remplacement de l'IDE en formation d'IPA (2 ans).

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre d'IDE formées aux pratiques avancées

Nombre de résidents suivi dans le cadre de la pratique
avancée

Nombre et nature des prescriptions réalisées

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours

0

Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Adaptation et suivi du fonctionnement
Evaluation du dispositif
Nouveau métier

Moyens humains et financiers indispensables à la fiche action

Commentaires sur le constat de résultat :

Hospitalisations évitées
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4-11 Maitrise du risque infectieux

Personnes référentes : Praticien Hospitalier en Hygiène du groupe EP'AGE 36 et IDEH

Date de création : 01/01/2022

Descri tion de l'action

Poursuivre la politique de sensibilisation à la vaccination (grippe, COVID-19, rougeole, etc. ) auprès des
résidents et des agents en organisant des sensibilisations annuelles dans chaque unité ;
Développer les formations et les sensibilisations en hygiène à destination de l'ensemble des agents de
rétablissement mais aussi des résidents ;

Suivre et gérer les épidémies (mise en place des précautions adaptées, organisation des dépistages, suivi des
cas, déclaration des cas) ;
Suivre le bon usage des antibiotiques (promouvoir le bon usage des antibiotiques, validation pharmaceutique
des prescriptions, audits réguliers, formations des prescripteurs, etc... ) ;
Apporter l'expertise en hygiène dans la gestion du réseau d'eau (dont prévention du risque légionnelle), du
circuit des déchets, du circuit du linge et pour la gestion des travaux ;
Accompagner le suivi et la gestion des AES ;
Participer aux enquêtes annuelles (consommation des antibiotiques et suivi des résistances, bactériémies,
consommation de solution hydro-alcoolique) ;
Répondre aux indicateurs annuels du bilan LIN ;
Participer à la rédaction des carnets sanitaires et classeurs HACCP ;
Superviser la réalisation des contrôles microbiologiques des surfaces (cuisines, salles de soins, offices, etc... ),
Réaliser annuellement des audits de pratiques ;
Réactualiser annuellement le DARI ;

Participer aux inter-CLIN, inter-CAI ;
Participer aux réunions régionales du RHC-CPIAS ;
Participer aux réunions de la cellule hygiène du GHT ;
Compléter et réactualiser l'ensemble de la gestion documentaire en lien avec le risque infectieux.

Identification des acteurs à moDiliser : EOH (IDE et PH hygiéniste), direction des soins (coordinateur aes soins),
médecins coordonnateurs, cadres de santé, IDER, référents en hygiène dans les services de soins et responsables de
services logistiques.

Mo ens su lémentaires nécessaires :

l 00 ETP de Praticien en H iène Hos italière our le rou e EP'AGE 36 soit 0 11 ETP our le Centre

Hos italier de Valen a
2 00 ETP su lémentaires IDE H iéniste ourle rou eEP'AGE36 soit 0.22 ETP our le Centre Nos italier

de Valencavl

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Consommation annuelle en antibiotiques
(en DDJ/1000 JH)

Nombre d'HDM /24h/résident EHPAD

Situation Actuelle

40

4,25

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Nécessité de réaliser des sensibilisations régulières en présentiel dans chaque service (= temps dédié
important)
Nécessité de se déplacer dans chaque service pour la gestion de chaque cas (meilleure évaluation des actions
à mettre en place en fonction de l'architecture, meilleure communication avec les agents) = temps dédié
important

Nécessité de se déplacer dans chaque service afin de présenter les nouveaux protocoles (meilleure
compréhension et implication de la part des soignants)
Nécessité de varier les modalités de sensibilisation d'année en année afin de ne pas lasser les agents
Nécessité d'utiliser des outils pédagogiques interactifs afin d'avoir un impact plus important
Nécessité de mettre en place des actions de sensibilisation auprès des patients/résidents qui en ont les
capacités cognitives

Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines : Développer des organisations et des
leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu la qualité

des accompagnements ; Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences

Personne référente : Direction des ressources humaines du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du
médicament; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie; amélioration de la qualité de vie ou travail
Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : améliorer en continu la
qualité des accompagnements en favorisant l'adaptation des pratiques
Objectif PRS n" 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte
d'autonomie : structurer et développer les dispositifs déformation

Descri tion de l'action :

Bilan de la politique sociale

Le bilan de la politique sociale a été effectué dans le cadre de l'élaboration du projet d'établissement 2020-2025.

Axe stratégique   Objectif CDGI CHV

Renforcer les compétences e

^ Développer une culture d onnaissances des professionnels dan

CHL
EHPAD

VATAN

projet de vie

Continuer le déploiemen
elaGPMC

ontinuer à améliorer la

l'élaboration du projet de vie et du proje
e soins

l aloriser les compétences internes

l Faire évoluer les organisations

qualité de vie au travail Répondre aux exigences en matière d
anté au travail

x

x

x

x

x

x

x

x

x

Professionnaliser et spécialiser les
Poursuivre la coordination - ecteursRH

ntre les établissement

4 de la direction commune e 3 partager les compétences et valoriser le ^
évelopper une cultur

commune , Mettre en place une politique d

xpertises

Mettre en

recrutement commune

Une politique sociale commune au service de révolution des besoins des bénéficiaires accueillis.

x

x

x

x

x

x

w

0

0

®

®

0

Développement des compétences
Gestion prévisionnelle des métiers et de compétences
Qualité de vie au travail

Coordination de la compétence commune au sein d'une culture commune

La politique sociale, aux indicateurs favorables, mérite d'être renforcée sur la base d'orientations identifiées par les
acteurs de terrain.
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L'adéquation des ressources à l'activité

*î* Le CH de Valençay possède une position basse quant à son taux d'encadrement des lits médico-sociaux
lorsqu'on le compare à des établissements de même type.

.î* Le benchmark porte sur 8 établissements gériatriques publics et ESPIC. Le CH de Valençay est identifié en
rouge :

*î* Malgré un ratio d'encadrement assez nettement inférieur à la moyenne de la base de comparaison, le CH
de Valençay possède un taux de turnover plutôt faible :

?,00»i

tfSfh

i.lXS>

4 

l.Wk

Oiun,

5.55

Taux de Turn-over

7. 40 6. 30

?

Rappel du projet social et managérial du projet d'établissement 2020/2025

Elément constitutif du projet d'établissement, le projet social et managérial est le reflet de la politique sociale du
groupe EP'AGE 36.

Elaboré en concertation avec les représentants des personnels, il permet à rétablissement de définir sa politique de
développement social qui vise à assurer l'adaptation des personnels aux évolutions engagées par le nouveau projet
médico-soignant et à maintenir une forte dynamique et une cohésion plus grande au sein des équipes.

Pour mener à bien les changements engagés, les établissements ont besoin de s'appuyer sur leurs « ressources
humaines » et sur leurs richesses : l'investissement, le professionnalisme et la motivation des acteurs qui assurent au
quotidien la prise en charge des usagers et le bon fonctionnement des Institutions.

Le projet social et managérial tient compte de l'histoire et des problématiques propres aux établissements et s'efforce
de concilier, autant que faire se peut, l'intérêt de l'Institution et celui des agents qui y travaillent.

Au sein d'un projet global centré notamment sur la compétence et la volonté d'adaptation des métiers aux évolutions
des prises en charge, le projet social et managérial souhaite bâtir les fondations d'une politique qui permettra à tous
les agents de trouver un intérêt aussi bien professionnel que personnel à l'exercice de leur métier, dans des conditions
de travail améliorées, dans le respect de leurs droits et avec la garantie du respect des valeurs qui ont fait leur
engagement.

Ainsi, le projet social et managérial mettra en ouvre les outils et méthodes de gestion des ressources humaines
permettant l'affectation des bons professionnels au bon endroit, au bon moment. La mise en ouvre d'un plan de
formation respectant la réglementation et les bonnes pratiques a pour objectif de participer au mouvement de progrès
général tourné vers l'excellence de la prise en charge.

L'unification des pratiques RH entre les établissements du groupe et la mise en place d'une véritable politique
managériale, donnant à l'encadrement de proximité des leviers maîtrisés et contrôlés dans l'organisation des équipes
de soins, doivent permettre l'épanouissement professionnel et le renforcement de la qualité de vie au travail.

Bien entendu, un programme spécifique dédié à la prévention des risques professionnels et des accidents du travail
complétera ces axes. Il passera aussi bien par de l'investissement en matériel que par un dialogue permanent avec les
représentants du personnel ainsi que par l'application de modèles organisationnels et hiérarchiques novateurs.

Le projet social et managérial se veut donc global et non pas ciblé, et souhaite développer une politique de ressources
humaines plutôt que déployer un simple plan d'actions. L'établissement souhaite que chaque professionnel puisse
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participer au développement de son établissement tout en étant acteur de sa carrière, de sa réussite professionnelle
et de la solidarité nécessaire entre les membres des équipes.

Objectifs/actions:

Les objectifs et actions suivants, certains en lien avec les lignes directrices de gestion, sont extraits du projet social et
managérial :

Maintenir les acquis et l'autonomie des résidents par le recrutement de compétence en activité physique
adaptée
Développer les pratiques avancées en lien avec la réduction des hospitalisations évitables
Tendre vers l'augmentation du temps médical salarié en remplacement du temps médical défaillant
Renforcer le temps médical partagé
Garantir la coordination des actions dans le cadre du plan de formation
Renforcer le rôle de l'encadrement de proximité notamment dans la diffusion des compétences acquises en
formation,

Fidéliser les personnels en favorisant l'accès à la promotion professionnelle,
Construire des parcours de professionnalisation par catégorie professionnelles en lien avec les objectifs du
projet médico-soignant et le développement de l'offre de service,
Garantir une planification conforme aux organisations définies,
Permettre la satisfaction et la reconnaissance au travail,
Partager les compétences et valoriser les expertises,
Développer une politique d'insertion et de maintien dans l'emploi.

GPMC (politique de recrutement, stratégie d'accompagnement des parcours de professionnalisation, ...)

La Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences (GPMC), démarche intégrée dans le volet RH du projet
d'établissement, se traduit concrètement d'une part à travers les entretiens annuels d'évaluation sur GESFORM (côté
courant de la GPMC), et d'autre part dans sa partie prévisionnelle notamment au regard de réflexions portant, entre
autres, sur les anticipations de départs d'agents et la gestion des compétences « rares ».

La GPMC est aujourd'hui un support incontournable à la mise en ouvre du projet d'établissement : pouvoir apporter
au projet les moyens et évolutions nécessaires à son développement, fournir à rétablissement les compétences dont
il aura besoin demain, prendre en compte les besoins et attentes des personnels...

Valoriser les compétences internes :
Former des infirmiers en pratiques avancées
Constituer un réseau d de référants et d'experts sur des thèmes identifiés
Construire des parcours de professionnalisation par catégorie professionnelle en lien avec les objectifs du
projet médico-soignant et le développement de l'offre de service
Améliorer le ratio AS/ASH pour atteindre 70% d'AS
Définir et négocier une politique de mobilité interne et externe (groupe EP'AGE 36)
Organiser les modalités de "transfert de compétences" en cas de formation spécifique
Favoriser l'accès à la promotion professionnelle notamment sur les métiers rares
Anticiper les départs afin d'avoir moins de difficultés pour les recrutements

Continuer à améliorer la qualité de vie au travail (cf. processus et politique QVT)

La qualité de vie au travail des personnels est une préoccupation indispensable, depuis peu reconnue comme priorité
nationale. Né au sein du monde anglo-saxon dans les années 1970, ce concept répond à des ruptures profondes dans
remploi, mais aussi dans le travail et le rapport au travail. Notre secteur n'échappe pas au processus : intensification
en termes de rythme et de charge, réorganisations...

Développer la qualité de vie au travail, c'est être attentif à la qualité des relations sociales et professionnelles, au
contenu du travail, à son organisation, aux possibilités de parcours professionnel offertes à chacun et à la conciliation
entre vie professionnelle et vie personnelle.
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Concept transversal, la qualité de vie au travail imparte nécessairement la politique de GRH. Le volet managérial, le
guide de la mobilité ou encore une politique de maintien en emploi des travailleurs en situation de handicap font
l'objet d'une attention toute particulière.

L'absence de service de médecine de santé au travail, depuis la résiliation des contrats des établissements du groupe
EP'AGE 36 par l'AISMT, est pénalisant pour l'obligation réglementaire dans ce domaine et préjudiciable pour la QVT
des agents, puisqu'aucune prévention ni suivi réel ne sont possibles au regard de leur santé. Là aussi la démographie
médicale déficitaire est un frein important. Un projet de service de médecine de santé au travail a été déposé par les
établissements du GHT auprès de l'ARS, mais est resté sans réponse à ce jour. En attendant une solution globale pour
le territoire, il serait opportun de mettre en place au moins un IDE spécialisé mutualisé pour les 4 établissements du
groupe EP'AGE 36.

Garantir une planification conforme aux organisations définies
Partager les compétences et valoriser les expertises
Permettre la satisfaction et la reconnaissance au travail

Renforcer le développement de la culture gériatrique pour les personnels soignants notamment par la
connaissance croisée des métiers

Harmoniser le positionnement des cadres
Positionner l'IDE dans l'équipe soignante

Organiser les changements de service ou d'équipe de soins à une fréquence définie en privilégiant le volontariat.
Développer une politique d'insertion et de maintien dans l'emploi
Mettre en ouvre le plan égalité professionnelle
Répondre aux exigences en matière de santé au travail

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction des Ressources hlumaines, des Relations Sociales et des Affaires Médicales

Direction de site

Coordination des soins

Service RH

Cadres, responsables de services
Médecins

Mo ens nécessaires :

0 80 ETP su lémentaire d'ad'oint administratif au service des Ressources Humaines (partie EHPAD)
l 00 ETP d'IDE de médecine de santé au travail mutualisé sur le groupe EP'AGE 36 au prorata du nombre d'agents (soit
0, 11 ETP sur l'EHPAD du Centre Hospitalier de Valençay).

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM,

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.
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Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI

ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux d'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12
Taux de rotation des personnels
Taux de personnel occupant une fonction de
gestion d'équipe ou de management
Ratio d'encadrement global (IDE/AS/ASH
rémunérés par rapport au nombre de lits)
Nombre de points GIR par AS
Ratio d'encadrement AS/ASH rémunérés par
rapport au nombre de lits

Ratio d'encadrement IDE par rapport au
nombre de lits

Taux de remplacement du personnel
Démarche formalisée de gestion prévisionnelle
des métiers

Plan de formation : 0/N
Nombre d'agents formés à la prévention des
troubles musculo-squelettiques ou postures et
RPS
Organisation comprenant un pool de
remplacement
Nombre de formations qualifiantes

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :

Date de fin : 31/12/2026

Situation 2019 Mi-parcours

10. 97 %
0,48%
0, 72 %
1.9%

6.25%

4.76%

0,51

3717 points/AS

0,459

Fin d'Action

0.05

8. 78 %

Oui

Oui

Non

4

61

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

224



5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources humaines

Personne référente : Direction des Ressources Humaines du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :
Fiche action 27 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur
politique de ressources humaines :
- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme...
Modalités :

-formation du personnel;
- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;

- élaboration de différents tableaux de bord.

Descri tion de l'action :

Mise en place du Rapport Social Unique décret de novembre 2020.

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction des ressources humaines des relations sociales et des affaires Médicales et Service RH.

Mo ens nécessaires :

Au mentation du tem s dédié au service des Ressources Humaines (cf : 0,80 ETP déjà demandé sur la fiche action
n° 5. 1 « Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines : Développer des organisations et des
leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu la qualité des

accompagnements ; Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences »).

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Rapport Social Unique

Situation Actuelle

0

Date de fin : 31/12/2022

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  6.1
Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référentes : Direction des affaires économiques, logistiques, des travaux et du développement durable +
Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 29 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Poursuivre l'adaptation et la modernisation des
établissements existants :

- mettre aux normes de sécurité et de confort les établissements existants ;
- offrir à la population accueillie des locaux permettant de leur assurer une prise en charge en adéquation avec leurs besoins
évolutifs.
Modalités :

- poursuivre l'effort de restructuration et d'adaptation du bâti;

- retenir les projets de restructuration intégrant les réponses aux besoins des PAD et plus particulièrement dépendantes psychiques.

Descri tion de l'action :

L'adaptation et la modernisation des établissements existants doit permettre de répondre à plusieurs objectifs :
Restructurer les services d'EHPAD qui ne répondent pas aux normes de confort hôtelier et de prise en charge
actuelles (manque de locaux de stockage ou de soins...)
Adapter les locaux à révolution des pathologies des résidents accueillis (PASA, accueil de jour)
Moderniser et mettre aux normes les bâtiments des services supports pour assurer une meilleure qualité de
prestations (SSIAD, administration)
Mettre aux normes les bâtiments des services d'EHPAD pour assurer une meilleure accessibilité et sécurité
Améliorer les performances énergétiques des bâtiments

Identification des acteurs à mobiliser :

ARS, Conseil départemental, direction des travaux. Coordinateur des soins, direction des finances, services techniques,
AMO, direction générale et de site.

Mo ens nécessaires :

Financements à hauteur des travaux prévus
Subvention état département
Subvention PAI/Ségur
Financement complémentaires par le biais d'appel à projets

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PPI qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé
de leur impact et d'une validation par les autorités de tarification.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Bâtiment Le Nahon(1994)

Rénover l'EHPAD Le Nahon (façades,
huisseries, réfection des sols, peinture des
chambres, des circulations, et des salons,
chaudières)
Mise aux normes accessibilité : changement
des huisseries intérieures: sas d'entrée,
portes, salles de bains
Mise aux normes sécurité:

Ligne de vie, centrale sécurité incendie,
appels-malades. Pompe chloration
Adaptation des locaux de Dino pour
accueillir le SSIAD et les services
administratifs

Pour connaître la liste exhaustive des

indicateurs : se référer au PPI

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Démarrage des travaux 2021

Démarrage des travaux
2021-2022

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Associer les équipes et les usagers dans les choix architecturaux (mise en place de comité de pilotage sur tous les
projets associant des agents)
Faire des choix d'équipements et de matériaux durables

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement n° 6-2

Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne référante : Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic ;

Le nord du dé artement de l'Indre n'est as doté en UHR. Le département dispose de 2 UHR: 17 lits au sein de l'USLD
du CDGI à Châteauroux et 14 lits au sein de l'EHPAD du centre hospitalier de La Châtre.

L'UHRIa lus roche de la ville de Valen a est située à 35 kilomètres et se trouve en dehors du bassin de population
du pays de Valençay en Berry.

L'offre régionale, 8 UHR en EHPAD et 9 UHR en USLD, est insuffisante. Faute d'UHR de roximité et de laces
dis oniblessurlesUHRdeChâteaurouxetLaChâtre la o ulationduPa sdeValen a enBer se trouve démunie
face à un besoin d'entrée en UHR.

La création d'une UHR sur la ville de Valen a ermettrait :

- de limiter les flux de populations

- une prise en charge de proximité des patients, des familles et des aidants

- un maillage équilibré du territoire de l'Indre en prenant en compte les spécificités départementales et locales du
Pays de Valençay en Berry.

Ce ro'et s'inscrit dans le ro'et médico-soi nant arta e du GHT ; Filière : prise en charge des troubles cognitifs de
la personne âgée ; Axe 4 : renforcer l'organisation de l'offre de soin pour les personnes souffrant de troubles cognitifs
sur le territoire.

La démo ra hiedes rofessionnels médicaux et aramédicaux devient insuffisante. Il y a nécessité de consolider les
dispositifs et services notamment pour accompagner les personnes en perte d'autonomie. (Extrait du diagnostic local
de santé du pays de valençay en Berry).

L'indice de vieillissement est plus élevé dans le pays de Valençay en Berry qu'au niveau départemental, régional et
national. Au vu des indicateurs démographiques (vieillissement de la population du territoire de santé), la demande
de soins relative aux troubles cognitifs de l'adulte va vraisemblablement augmenter.

Le schéma érontolo i uedé artemental 2017-2022 met en exergue le vieillissement et une dépendance importante
des populations accueillies en EHPAD. Les données statistiques du Centre Hospitalier de Valençay étayent ces constats.

Descri tion de l'action :

L'objectif est d'implanter une Unité d'hébergement renforcée (UHR) au niveau rez-de-jardin du CH de Valençay dans
le service « La Garenne ». Ce service de 28 lits serait ainsi divisé en deux secteurs distincts : 14 des 28 lits d'EHPAD
seraient ainsi transformés en lits d'UHR.

La conception architecturale actuelle permet de répondre aux exigences de prise en charge de cette population,
puisque cette unité sécurisée ouverte en 2016 dispose, dores et déjà, de locaux adaptés ne nécessitant pas de travaux
importants.

Il suffit de cloisonner la salle de restaurant, sans autres travaux complémentaires.

L'UHR aura our mission de prendre en charge des personnes diagnostiqués pour une maladie d'Alzheimer ou
apparentée, présentant des troubles du comportement sévères dits productifs évalués à partir de la grille NPIES : idées
délirantes, hallucinations, agitation/ agressivité, exaltation de l'humeur/ euphorie, désinhibition, irritabilité/instabiljté
de l'humeur, comportement moteur aberrant.
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La file active de l'UHR de Valençay sera alimentée par des personnes âgées en provenance de leur domicile et
majoritairement des résidents en provenance d'autres établissements.

Identification des acteurs à mobiliser :

Les professionnels intervenant auprès de personnes présentant des troubles du comportement sévères peuvent être
amenés à dépister et signaler la nécessité d'une entrée en structure adaptée :
Les professionnels libéraux : médecins, infirmiers, services d'aide à domicile, assistantes sociales, ESA, etc.
Les professionnels intervenant dans des structures telles que : EHPAD, accueil de jour, équipe mobile gériatrique,
services hospitaliers, SSR, etc.
Les professionnels de l'UHR : direction des soins, cadre de santé. Médecin coordonnateur, IDE, AS, ASH, responsable
technique etc.

Mo ens nécessaires :

Moyens humains : Effectif dédié à l'UHR en ETP (y compris les remplacements des congés et RTT).

ETP
Personnel Effectif en ETP __j7^, _;1"_. _, complémentaire

par création
Médecin

Infirmier

Psychomotricien
Ergothérapeute

Aide-soignant (*)
Assistant de soins en

gérontologie
Psychologue

ASH
TOTAUX

0. 10

1.5
0. 35
0. 20
4.20

0. 10
2.27

13. 22

0.10
0.5

0.2
4.20

0. 10
2. 27
7. 37

l

0. 35

5. 85

C") Les agents qui seront affectés à l'Unité d'Hébergement Renforcée bénéficieront d'une formation d'ASG.

Moyens financiers :

Effectif complémentaire dédié à l'UHR en masse salariale (y compris les remplacements des congés et RTT).
Rémunération

ETP par
création

Personnel
moyenne

estimée en  

par poste

ETP par
création en

masse salariale

Infirmier

Psychomotricien

Assistant de soins en

gérontologie
TOTAUX

l

0. 35

4.5

5.85

45000

43000

40000

45000

15000

180 000

240 000

Nb : Les Compléments de traitement Indiciaire SEGUR ainsi que la prime grand âge n'ont pas été intégré dans les
estimations

Travaux : Eriger une cloison pour scinder la salle de restaurant en deux. Montant prévisionnel : 1000  

Prévisions Budgétaires :
Un dossier de candidature pour la création d'une UHR en EHPAD a été déposé en février 2018 auprès de l'ARS.
Celui-ci présente le projet de manière détaillée et notamment un budget prévisionnel à hauteur de 740 344   en
dépenses et en recettes.
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Nb : Les Compléments de traitement Indiciaire SEGUR ainsi que la prime grand âge n'ont pas été intégré dans les
estimations.

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement... ) et qui doit faire l'objet d'une validation et
d une autorisation par les autorités,

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

A compter de la date d'autorisation d'ouverture de l'UHR, un délai de trois mois sera nécessaire pour mener à bien
l'ensemble des actions principales listées ci-dessous et ainsi permettre l'ouverture effective de l'unité dans des
conditions optimales:

- Procéder aux recrutements des professionnels suivants : 1,00 IDE, 0, 35 ETP de psychomotricien et 4, 50 ETP
d'ASG ;

- Préparer le redéploiement des professionnels déjà en poste sur site ;
- Préparer les équipes au changement et à la réorganisation ;
- Commander puis réceptionner les équipements et fournitures nécessaires ;
- Procéder au cloisonnement de la salle de restaurant

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Autorisation d'ouverture de l'UHR par
l'ARS

Accueil des résidents en UHR

Situation Actuelle

Non autorisée

Non autorisée

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement n° 6-3

Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référantes : Direction de la stratégie du groupe EP'AGE 36 + Direction de site + coordination des soins +
médecin coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Descri tion de l'action :

Aujourd'hui, il existe de nombreuses possibilités d'accueil en journée, permettant de soulager les aidants de personnes
atteintes de maladies cognitives. La période nocturne est souvent source de confusion pour les personnes atteintes
de la maladie d'Alzheimer ou apparentée. C'est une situation particulièrement éprouvante pour les proches aidants.
C'est pourquoi, les établissements du Groupe EP'AGE36 souhaitent développer le concept d'accueil de nuit aux
personnes ayant des troubles cognitifs et vivant à domicile.

Cette alternative à un hébergement classique permet aux aidants de disposer de périodes de répit visant à prévenir
des situations d'isolement ou d'épuisement et prolonger ainsi le maintien à domicile de la personne âgée.

Identification des acteurs à mobiliser :

L'accueil sera réalisé par des assistants de soins en gérontologie (ASG) intervenant successivement de 16 h 30à23 h
30etde23h30à9h30.

Mo ens nécessaires :

L'accueit de nuit offre aux personnes âgées une prise en charge comprenant le transport domicile-EHPAD, la
restauration (diner, petit déjeuner), une surveillance de nuit, une aide à la toilette du matin et à la prise des repas avec
des AS6.

Diverses activités seraient proposées aux bénéficiaires, selon leurs besoins et leurs souhaits.

Les modalités de déploiement du projet restent à détailler et les moyens nécessaires à identifier.

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement... ) et qui doit faire l'objet d'une validation et
d'une autorisation par les autorités.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement n°6-4

Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référentes : Direction de la stratégie et des coopérations du groupe EP'AGE 36 + Coordination des soins +
Médecin coordonnateur+ direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic :

Les mesures de maintien à domicile sont largement favorisées dans te département; la limite étant en lien avec la
charge de soins, conséquence de la dépendance, ou avec les troubles du comportement aboutissant à une mise en
danger de la personne.

Cependant, les personnes âgées souhaitent de plus en plus continuer à vivre à domicile, tout en bénéficiant d'aides
adaptées à leurs besoins. Ce constat a notamment été accentué avec la crise sanitaire. Par ailleurs, ce maintien à
domicile peut avoir un intérêt thérapeutique pour une personne ayant des troubles cognitifs : les troubles évolueraient
moins vite en cas de maintien à domicile (puisqu'il n'y aurait pas de perte de repère).
Le territoire est également bien équipé en matière de lits d'EHPAD « classiques » (le Schéma Gérontologique
Départemental 2017-2022 décompte 2 781 places d'EHPAD habilitées à l'aide sociale et 438 non habilitées).

Le groupe EP'AGE 36 possède notamment 965 lits d'EHPAD, 10 places d'accueil de jour, 20 places d'hébergement
temporaire, 3 SSIAD, une plateforme de répit pour les aidants et une Équipe Mobile Gériatrique. Ce projet d'EHPAD à
domicile permettrait au groupe de poursuivre sa diversification et l'ouverture sur l'extérieur de son offre
institutionnalisée afin de proposer des réponses inclusives.

Descri tion de l'action :

Objectif: créer une porte d'entrée unique pour toutes les prestations que l'on peut trouver dans un EHPAD et
constituer un centre de ressources territorial.

Par transformation de l'offre existante (lits d'hébergement permanent), les établissements du groupe EP'AGE 36
envisagent donc de créer des places d'EHPAD à domicile (nombre de places et répartition géographique encore à
définir).

Des prestations identiques à celles proposées au sein de rétablissement en matière d'hébergement, de dépendance
et de soins et ce, en fonction des besoins identifiés pour la personne, seraient proposées aux résidents à domicile,
24h/24et7jours/7.

Ce projet permettrait de :

Proposer une alternative à l'hébergement permanent en EHPAD pour répondre aux besoins et attentes des
personnes âgées en situation de dépendance ;

Décloisonner l'EHPAD et le domicile (mutualiser les compétences gériatriques, transition progressive en
amont de rentrée en établissement) par transformation de l'offre existante ;
Accompagner les personnes âgées dépendantes et coordonner leur parcours gériatrique ;
Diversifier l'offre existante par une alternative innovante ;
Soulager les aidants;

Conserver un lien social et constituer un parcours de vie.

Identification des acteurs à mobiliser :

Réactivation du groupe projet interne à rétablissement (médecins coordonnateurs, direction de la stratégie, directions
de site. Coordinateur des soins, coordinatrices des SSIAD).

ARS et Conseil départemental
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Le projet vise également à décloisonner les services relevant du sanitaire et du médico-social. L'établissement support

veillera à décrire l'articulation de l'EHPAD à domicile avec son environnement et les partenariats qu'il envisage,
notamment avec :

Le secteur sanitaire (gériatrie, psychiatrie, SSR et HAD, le cas échéant), et en particulier les conditions de

transfert ou d'admission en cas d'urgence

Le secteur libéral, dont médecin traitant et IDE libérales

Équipe soins palliatifs
Les structures médico-sociales et sociales (SSIAD, SAD)
Les réseaux existants sur le territoire

Mo ens nécessaires :

Budget de fonctionnement
Equipe pluridisciplinaire dédiée
Plan de formation spécifique
Outils informatiques adaptés (dossier patient, usage d'outils numériques permettant la coordination et la
continuité des parcours de santé, recours à la téléconsultation...)

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement... ) et qui doit faire l'objet d'une validation et
d'une autorisation par les autorités.

Calendrier révisionnel: 01/01/2022 au 31/12/2026
Etape l : Elaboration du projet par le COPIL interne (2022)
Etape 2 : Présentation du projet aux autorités compétentes (1er trimestre 2023)
Etape 3 : Ajustement du projet et formalisation des partenariats extérieurs (1er semestre 2023)
Etape 4 : Recrutement du personnel (1er semestre 2023)
Etape 5 : Déploiement du service et communication (2"d semestre 2023)

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Stabilité de l'équipe pluridisciplinaire
Interlocuteur unique chargé de la coordination (gestionnaire-référent)
Accueil d'urgence et accueil de nuit à prévoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

C) ÏAgence Régioiiate de Santé
Centre-Val de t'iire

INDRE
LE DÉPARTEMENT

CONTRAT PLURIANNUEL D»OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

La Roseraie

situé à 14 bis, rue Abel Bonnet - 36210 CHABRIS

  

FINESS : 36 000 2174
2022-2026

Entre,

D'une part, les autorités suivantes ayant délivré l'autorisadon d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des Alliés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de FIndre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Laurent FIABERT, Du-ecteur Général de PARS Centre-Val de Loire,

Et d'autïe part :

L'association « Maison de Retraite de Chabris »

Dénonunée POrganistne gestionnaire
pour l'activité EHPAD

Adresse : 14 bis, rue Abel Bonnet

Code postal : 36210
Commune : CHABRIS

représentée par Madame Isabelle LAKHFIF, en qualité de Directrice de l'EHPAD « La Roseraie », personne habilitée par
le Conseil d'Admiaistration à signer le CPOIVI conformément aux disposidons du IV ter A de l'article L. 313-12 du Code
de l'Acdon Sodale et des Familles.
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Visas et références juridiques

TITRE l : OBJET DU CONTRAT..............................................................................................................4
Atdcle l : Identification du gesdonnaire et périmètre du contrat..........................................................,. ^^ 4
Article 2 : Objectifs du CPOM........................................................... ^..... ^^ ^ 7

TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT..............................................................,... ^^^^ 9
Article l : Evaluation du GMP et du PMP

Article 2 : Forfait global ïelaùf à la dépendance --...........................................................................,.,,, _Q
Article 3 : Forfait soins.

Article 4 : Tarification de l'hébergement.

Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans ................................................................ 16
Article 6 : Invesdssemeats plurianauels ,

Article 7 : Modalités d'affectadon des îésultats...................................................... ^^, ^ ^^^^ ^ -^7
TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT...........................................................,.. ^^^^ jy

Article l : Suivi et évaluation du contrat.

Article 2 : Traitement des litiges

Article 3 : Révision et Résiliation du onûrat....................................................., ^^, ^ 30
^1Ïie /: Révision du terme de k (des) convendon(s) tripartite(s) pluriannueUe(s) préexistante (s) au

Article 5 : Date d'entrée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans ............................................. 21
Article 6 : Renouvellement du contrat,

Article 7 : Evaluation

TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM.........................................................,... ^^, ^, ^ 33
. Annexe l Synthèse du diagnosdc partagé,

. Annexe 2 Réponse des étabUssements et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscriodon
dans l'of&e de santé et d'autonomie sur le territou-e

. Annexe 3 - Suivi annuel des objectifs fixés

. Annexe 4 - Plan global de financement pluriannuel (PGFP) ........................................................... 22

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissemeat (PPI) ...................................................................... 22

. Annexe 6 - Conditions et modaUtés de l'habiUtation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
départementale.

*" _Annexe 7 ~ synthèse du dernier rapport d'évaluation externe (si conduite avant la conclusion du
CPOM),

. Annexe 8 - Le cas échéant, les éléments de contrats ou conventions Uant le gestionnaire à d'auûres
autoûtés pubUques ayai;it un impact sur la réaUsadon du présent contrat.............. "................................ 23
. Annexe 9 - Fiches actions.
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Visas et références 'uridi ues

. Vu le Code de l'Action Sociale et des FamiUes (CASF) et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Sodale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur RABERT Laurent en qualité de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la délibération n° CD_20210701_001 relative à l'élection du Président du Conseil départemental ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions finandères applicables aux établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'artide L. 312-1 du Code de PAcdon Sociale et des FamiUes ;

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,
au forfait global dépendance et aux tarifs joiimaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FanuUes,

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 leladf aux conditions techniques minimales d'organisadon et de
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret N 2015-1868 du 30 décetobre 2015 relatif à la liste des prestations minimales d'hébergement délivrées par
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au TV ter de l'artide L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des établissements et services médico-sodaux de PARS Centre-Val de Loue et du Conseil départemental de l'Indre ;

Vu la circulaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins gériatriques ;

Vu l'instrucdon tninistérieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juiUet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientfaitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième génération 2018- 2022. de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIA.C) actualisé
de FARS Centre - Val de Loire ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA 36-0313 et n° 2018-D-2886 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
l'autorisation de FEHPAD « La Roseraie » à Chabris, géré par l'assodation « Maison de Retcaite de Chabris » à Chabris,
d'une capacité totale de 64 places ;

Considérant la convention tripartite signée entre le Président du Conseil général, le Directeur Général de l'ARS Centre
et le représentant de Rétablissement, en date du 28 novembre 2016.

Il a été conclu ce qui suit :

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

236



TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations
partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Département de l'Indre et l'assodadon « Maison
de Retraite de Chabris » gestionnaire de l'EHPAD « La Roseraie » à Chabris, afin de défuur des objecdfs en madère de
gestion, de qualité de l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques à déciïner sur
5 ans.

Article l : Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Présentation de POr anisme estionnaire :

Nom du gesrionnaite
(entité juridique)

  
FDSTESS (EJ)

Président

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique

Maison de retraite de Chabris

360000517

M. Christian FRANQUELIN

14 bis, me Abel Bonnet - 36210 CHABRIS

02. 54. 00.40. 00

mdr. chabris@wanadoo. fr

Etablissement médico-social privé associatif - Assodadon loi 1901

Les modalités d or anisadon de l'entité 'uridi ue :

Pilotage par l'association maison de retraite de Chabris.

L'or ani ramme de l'endté 'uridi ue fonctionnel et corn renant les ETP)
Voir organigrammes transmis.

Activités de l'entité "uridi ue :

Secteur
d'intervendoa

Grand âge

Handica

Protection de
lenfance

Inclusion sociale

Secteur sanitaite

Publics s édfi ues
Autre activité non

soumise a

autonsaûon

Départ
einent

36

Catégorie et
Nom de

Rétablissement

ou service

EHPAD La
Roseraie à Chabris

Date de dernier
renouvellement

03/01/2017

Capacité
autonsèe

64

Capacité
installée et
financée

64
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Dési nation de rétablissement ou du service ou de la ersônne morale s'nataire dudit contrat our etcevoir
le forfait lobai de soins :

ESMS ou personne morale signataire destiné à EHPAD La Roseraie à Chabris
percevoir le forfait global de soins PA
Caisse pivot de rattachement CPAM de l'Indre

Périmètre du CPOM et résentarion des établissements et services couverts ar le CPOM

Noni de rétablissement

N0 NNESS (ET)
Directeur

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique
Statut majoritaire du personnel/Convention
collecdve du personnel appliqué
Opdon tarifaire choisie (section soins)
Projet (s) de restructutation ou de
ttansformation de l'offre prévu (s) sous
réserve de l'approbadon par les autorités
de tarification *

Sous réserve de l'accord préalable des
autorités de tarification

*susceptibles d'entraîneren cours de contrat des modifications dans la nature et le nombre des autorisadons concernées par le
CPOM, en particulier s'U s'agit d'opétadons de transformadon exonérées d'appel à projet sous couvert de la signature d'un CPOM

EHPAD La Roseraie à Chabris

360002174

Madame IsabeUe LAHFIF

14 bis, rue Abel Bonnet - 36210 CHABRIS

02.54.00.40.00

mdr.chabris@wanadoo.fr
EHPAD autonome association loi de 1901

CDI sous convendon collective CCN 51

Tarif ardel sans FUI

Ça acités de l'étabUssement et habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale dé artementale

Capacités totales de Rétablissement EHPAD La Roseraie à Chabris

Activité

Hébergement permanent (HP)
Dont unité sécurisée

Hébergement temporaire (HT) médicalisé
Hébergement temporaire (HT) non médicalisé
Pôle d'acdvités et de soins adaptés (PASA)
Unité d'hébergement renforcée (UHR)
Accueil de jour (AJ)
TOTAL

Capacité
autorisée

62

13
2

Capacité
installée

62
13
2

Dont habilitée à

l'aide sociale

62
13
2

64 64 64

L EHPAD La Roseraie à Chabris est habilité à recevoir des bénéËciaires de l'aide sociale départementale.

Ce CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'article L. 313-8-1 du CASF, entre l'Organisme gestionnaire et le
Conseil départemental dans les modalités et conditions prévues en annexe 6. La capadté d'accueil concernée par cette
habilitation cortespond à la capacité de l'EHPAD, à savoir 62 lits d'hébergement permanent et 2 Uts d'hébecgement
temporaire.

La participation financière départementale à l'EHPAD pour la couverture des frais des bénéficiaires de l'aide sociale dont
le domicile de secours est sitaé dans l'Indre, est sùpulée dans l'annexe 6 précitée et le Règlement Départemental d'Aide
Sociale du Département de l'Indre.
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^,«. »,..».. .. ^,,. , ... o^^,,,,. ., -.^,^,.,
s:'*" ̂;^M'E-H (vislte des Maladese" °'"-men. Hosp,. l,ers, 01/01/2010
^^., ons d, panenan.,, ,. ec de, bénévotes ,n.e^»an. ," sein de note 01/01/2010
Adhésion au réseau indrien de Médecin d-Urgence
^., on avec ,a ".."", ̂ 0,^^^^^ ̂ ^ ̂ ^u
dc:;Srelat"'e aux moda"tés de co°pér"'°" -e le centre Ho, p,.al,er 07/11/2012

^^^^^^^^^
^^^s^^^s-^-

01/11/2013

01/11/2013

^:tB°e"^ parte"anat awc une struau'î d'^P'«a"satlon à Do.lcil. - 05/12/2013

s^^^^^^^s- -
S1Tpar la Mairie de chabris de misE à d-.ion .un vocale oi/^ou
st '°"de """à dlspositi°" de '- ""'"""aux de l, . i»e de

Ant^atlo nde!amaÏede chabris de mise à disposition de locauxcommunaux en cas d-évacuation de 1-EHPAD Fa'RoTe^e1 *

01/12/2014

17/03/2014

sÏn:T^^S: ESPO"r"c°"ectedesDech-'A«^. es . 3/03/. 0.
^n,,on relative a» prions de socio-es. M. lcienne de IWAF d. ,,/^/, oi5
Convention avec le Centre Hospitalier de Romorantin
^., o»d. pa«enan,.»,cun. ^c.ured.Ho:p,. l,,,,onaOo., clle. ^oX1 65
^.. ntlon co^.., » du Bése. a de soin. p, »,a.,ft en ̂lon Cent. Val de 12/09/2017
Convention avec Cente Hospitalier de VIERZON
Convention avec la DAC 36 - ~~ " 02/10/2017

échanges en cours -
contact 26/07/21
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^

Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM étabUt les objecdfs concertés entore les différentes parties au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diaenostic oartaffé

Elaboré au cours de l'année 2021, le diagnostic partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'amélioration et les pistes d'actions à partir :
.^ d'un bilan des objectifs de la précédente convention tripartite, de l'évaluation interne, de l'évaluaûon externe ainsi

que du projet d'établissement ;

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les fiches-actions jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-conttactants

Les parties s'engagent dans une démarche de maintien et d'améUoradon continue de la qualité, en conformité avec la
réglementadon ainsi que les principes, et les droits élémentaires de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

EUes s'engagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur une transparence du
fonctionnement de Pinstitution, clairement définie dans le projet de service, le règlement de fonctionnement et le contrat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identifiées.

Les objecdfs du présent contrat s'appiiient notamment sur :

<^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sodale et médico-sodale et
2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à ladaptation de la société au vieillissement,

^ les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
^ les priorités définies dans le Programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental

2017-2022 de l'Indce adopté le 16 janvier 2017.

L'Organisme gestionnaite s'engage à réaliser les objectifs du présent CPOM. Les objectifs et les délais de réalisation sont
énoncés dans des ôches-acrions dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).
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Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants :

Axes

Expression et participation individuelle et
collecdve des résidents

Déclinaison des plans et schémas d'ofganisadon
en santé sur les territoires et apprédation de
l'activité des structures des CPOM ;
Transformadon, regroupement d'étabUssements
renforcement de l'effidence de gestion
Opérations de mutualisadon de certaines
fonctions, démarches de coopéradon
Développement de la performance en matière
de gestion de l'immobilier ou des achats.
Pardcipation à des démarches relatives à la
structuration des parcours de prise en charge
des personnes

Développement de nouvelles prestations
Partenariats avec des établissements et centres
de santé, y compas ceux proposant des
prestations d'hospitalisation à domicile, des
établissements et services sociaux et médico-
sociaux, des professionnels de santé et de
l accompagnement social

Développement de la qualité de la prise en
charge des résidents
Démarches favorisant la bientraitance et
déploiement de disposidfs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance
Accompagnement de la fin de vie dans le

respect de la dignité et des droits des personnes
et accès aux soins pamadfs des personnes

Ressources Humaines :

accompagnement de l'évoludon des

compétences professionneUes des personnels et
appropnadon des recommandations de bonnes
praaques professionueUes ; amélioration des
condidons d'emploi et de travail

Objectifs spécifiques et Projets innovants
(optionnel)

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)
1-1 Généraliser le projet persoimaUsé d'accompagnement
1-2 Favoriser la formulation des direcdves anticipées et la désignadoa d'une

personne de confiance

2-1 Fiabiliser la qualité des données dématériaUsées transmises aux autorités
dé tarification

2-2 FormaUser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation
mter établissements et/ou semées

3-3

3-4

3-5

^o^age, r' renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d'HAD et les équipes de soins pamatifs

3-2 Sécunset la prise en charge médicale et la cooidmadon des soins par le
recours à la E-santé

Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériataque et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
mi dispositif d'astremte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée
Mieux communiquer auprès du grand pubUc sur les prestations des
ESMS

Mieux ancrer la vie des étabUssemeats dans la société civile
3-6 MieiK faire connaître et organiser le recours à l'hébeîgement temporaire
4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro-

Dégénératives (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident

4-2 Ainéliorer la prévendon et la dénutridon, des soins buccodentaues et
audidfs et des escarres

4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
4-4 AméUorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la dimmution

de la polymédication et sécuriser le circuit du médicament
4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 Veffler au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenu et lutter contre la maltraitance en ESMS
5-1 Optimiser l'organisatioa et le développement des ressources humaines :

- Développer des organisations et des leviers d'amélioration de la qualité
de vie au travail ;

-favoriser l'adaptadon des pratiques pour améUorer en continu la qualité
des accompagnements ;

- AméUoret la politique de gestion des emplois et compétences
5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptadonde leur poUtique d~e ressources

humaines
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TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

E^ïï^. ï est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
pat* le L^AÏïJ"1 ;

AU»PÏ. tard. le31.0ctobrederannée qui Précède l'exerdce concerné, transmission aux autorités de taflfîcadon
roayetentes deP^nnexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme dekCNSAÏts'urTa l

:partem^t;chaqueiautorité de tarification Peut û-ansmettee des observadons sur ces prévis'ions ^70'^^
e^60 Jours. Pour les établissements publics autonomes, teansmission à l'ARS'des'délibé7ationTîées"±auubud^

prévisionnel poiir contrôle de légalité ; '

Nodfication des produits de tarification par les autorités de tarification ;
^ 30îouïsaprèslanorification des,ressoufces laplustatdive et au plus tard le 30 juin de l'année n, transmission

^ÏÎcîsÏiEcation du cadre normausé de PEPRD completl et ses annexes'^-^su."kpSo^le
^ 

D^s.undelaide30^s àwmpter de la date de déPôt sufla Plateforl°e import EPRD, validarion/rejet du
. normaUsé de l'EPRD complet et ses annexes par les autorités de tarification". "" " ' -~ ~~'

^

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

Uévaluadon de h perte d'autonomie des personnes hébergées dans l'établis sèment (Gir Moyen Pondéré: GMP) et
ïvaluîtionde leurs be,soins en soms. (pathos Moyen pondéré: PMP)servent de basede'caTcul~'pour~'les^forfaite
dépendance et soms. EUes sont réaUsées de façon simultanée par l'étabUs sèment, sous la responsabmtrd u''médedn
coo!donnateur'Eues sont basées sur la plus récente des évaluadons ̂  au plus tard, le 30 juin de l'année'qm~préod7k
condusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (articles R. 314-170 et suivants~duCAS^
Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les suivants :

  
FINESS ET

36 0002 174

Catégorie et Nom de
PESMS

500 - EHPAD

GMP

708

VaUdé le

03/04/2017

PMP

187

VaUdé le

20/04/2017

GMPS

(PMPx2. 59)+GMP
1192,33

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes ar le forfait lobai relatif à la dé endance (article R. 314-176 du CASF)
La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :
^ Les fournitures pour l'incontinence ; .
^ LeLfourÏtofôhôteuères'ks_. produits d'enttetien; les Prestati°ns de blanchissage et de nettoyage à 1-exténeur,

concurremment avec les produits relatifs à l'hébergemen^ ° ~""' ~&~ " ' '"'""'. ""'
^ Le^dl.argeLI!latlves_all emploide personnels affec>tés auxf°"cùons de blanchissage, nettoyage et service des l

concurremment avec les produits relatifs à l'hébergement ; " ' . o- ---. "-"-" ̂ f^,
Les_.Ïarges de Pel'sonnel afférentes ̂aux^des-soign^ts et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux
acomp.astlateurs.éducatifs et sodaux> dans les conditions Prévues au présent article etqm~exe&rïûteffecdvÏm^

, attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soms,
Les charges nettes telatives à l'emploi de psychologues ;
LeLamortis^ements_et dépïéciadons du matériel et~du mobilier P^mettant la prise en charge de la dépendance et la
prévention de son aggravation..

^

^
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ModaUtés de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R.314-172 et su.vants du CASF)
Le Forfait Global Dépendance (FGD) de Phébefgement permanent (HP), correspond à l'équation taHfaire su.vante :
FGD =J niveaudePerted'autonomie

\nombredepersonneshébergéessL caPaclté autorisée x point GIR départemental [-+ financements
complémentaires

isp^^^s^^^^a^^^^
ud:t^ïim oCTidsemrd ;'iTICLodMICM'de'^^rr:^r:. k^izR du d^ o7pn'k:otd^^^^^^

Le résultat de cette équadon constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

:SSS==-ï^"=:. ^<=-^-s.î=;
SS=Ss=^="Ïî?. =.-*-.==':--réserve d'une validadon et d'une autorisadon préalable. Ce type de modification~fa;t~lÇbTe t^Zna^aT^IOMI.

sous

Dis ositif transitoire de couver ence

La réglementation a posé une période transitoirp rlc 7017 !, 9n'->t ̂ fi^ ̂ i^T»_ ... _. .

arrêté par le Président du Conseil

Calcul des tarifs ournaUers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait clobal df sendance x l 040
nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660
nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280
nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

10
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Financement du forfait lobai dé endance

^ D?:rteïot.. delïndre financele forfait global dépendance, déduction faite de :
'' t]^^^^1-6^^^^^'^^^^ (APA) * 1.^ . " ^ ,"
^?^?s:^^^^^M"c'-"coumcpa'rét"M88mcntd'-ca:
^ ^^^SS^=ïEEETOdm8unMttcd-emot-

^:::::^:^ï^^^^^^
^^t^^, ^^:^sï5ïEîS:
^f:^:t^Ti^r^, *r^'ïB88m«-^^
^n^^^Z^l^^^^ ^lîdÏS^MG]R'etl:no;^^1^^^^^.d::::ï^:s^^^^^^^
ÏoS'^pî^iïtT- sc doit d'm ̂ m d-^ P" - " - d. son .e».. ., ̂ . p«. " "

Article 3 : Forfait soins

ModaUtés de calcul du forfait soins

^^tbcl^nf "° '°M'dc l'hcbcwma" .- (Hp' ". ^ . " -" ..»- - (,»d.

' ^£^^^^^îS^^^ïs^^s^u
leur d oint de l'oorion t rifaire x GMPS x canacité

'' 

Pd:vtmr^.S.mm° ."-".- R.3. 4-163 duCod. d. ,.A»on Soc.1. «d.. F^». ^

° .t;£,;sd;"c" ouTr°dm8 fc adlc dc h ^cnuon « 'dc 0 ^"» d.s ,^ons s,.^

:
0 des actions de prévention ;

° ^sr^r=^;ï^^^^ . -p-..
11
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°, idlTlo l?Ac lfiques uées à laprise en charge des padents en ^ti°n de précarité ou de handicaos :0 T^taSll ïè!s. auxmodautés ^co3-ï^^^l^^Id^?e^T^cÏ^si.
ain. que ceUes relatives aux structures'auto^e^an:1;:1^:^;^;^^^^^'

^rpe^^rflg Ï!, tlTm lndonnée apardcle R314-159 du CASF est modulée en f^°" de l'activité réalisée

TTl"d^apaalTflséeet fmancée de ̂ ^^^

ïîr3 T^/^^ 8p-M^=z:^^^^^^^^^

La dotation soins des autres dispositifs (HT. AT PASA TTMR um? ^..^^ ". -. i >, ,

Evolution annueUe de la dotation soins

Actualisation de la dotation soins :

^ÎT:Zd ^rolïl:nÏ'::. dm;Il.ïïcl°mdits. aB°°é8 ."-"-^ c«».-v. d.

Crédits non reconductibles :

^r.^s>êctt:^siî::u°° -'cr  non tcco»ducrib'cs W ..-on l.. ..o». "«.« .
^^le s.cNRdoîlne^ unflichage préaspar rARS centee-val de Lo- qu. f.t l'objet d'un su.. annuel.L'étabUssement doit transmettre avec l'ERRD au 30/04/N+l le tableau d^s^Z ̂RU

L 1 UUJCI a un sulvl annuel"

Possibilités de modification de la dotation soins :

^ S)l^±;l;ï;dlÏaÏtiole t!nscûts au PRIAC au cours de leuf -e de n.se en ouvre ;

' îSïSS^sï&SSîS^sî
" £z::r^^^tlc dc I''uoa"tton. -0" - ^-«^ p^,... ̂  .^ de
Ce type de modificadon fera Fobjet d'un avenant au CPOM.

Financements soins érennes lobaUsés annuels à la date de la si ature du CPOM
. Hébergement permanent :

Forfait global de soins :
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FDSTESS

ET

360002174

Nom de

l'ESMS

EHPAD«La
Roseraie »

Option Valeur de
tarifaire point 2021

GMPS

Pardel 10,48 l 192.33

Capacité
del'HP

62

Base

Résultat de reconductible

l'équation tarifaire soins au
= dotation

plafond = dble
2021

774 728, 34

01/01/2021

avant

actualisation

et résorption

751 333,18

Ecart à la

dotation

plafond au
01/01/2021

23 395, 16

Fmancements complémentaires :

FINESS ET

360002174

Montant de

finaacenient

complémentaire non
reconducdble pour le

CPOM

64 861  

Fléchage

Formation ASG

FINESS ET

360002174

Dotation globale au 1°r janvier 2021 comprenant l'ensemble des dispositifs :

PASA UHRHP

751 333,18
HT

25 338,21
PFR Dotation globale

776 671, 39

Le montant de la dotation globale indiqué dans le tableau ci-dessus ne dent pas compte ni du taux d'actualisation qm sera
appUqué en année N, ni d'une possible revalorisation de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient être
attribués. Une décision de tarification sera nodfiée chaque année par l'ARS Centre-Val de Loire et tiendra compte de
l'ensemble de ces éléments.

Article 4 : Tarification de Phébergement

Cadre énéral

L'EHPAD est habilité à l'aide sociale départementale. La taflfication de l'hébergement permanent et de l'hébergement
temporaire relève donc exclusivement de la compétence du Président du ConseH départemental de l'Indre pour les seuls
résidents bénéficiaires de l'aide sociale (article L. 314-21-3e du CASF),

Dans le cadre de l'habilitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarification à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide sodale, dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices (article L.342-3-1 du CASF
et suivants et D. 342-1 et suivants du CASF), en application des modaUtés prévues au CPOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).

L'établissemeat peut ainsi choisir de retenir pour l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de l'aide sodale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à titre payant sur
délibéradoh du Conseil d'administration. Dans ce cas, il devra appliquer les dispositions indiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :

^ le ou les tarif(s) journalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de prestations, à savoir :
. les charges d exploitation à caractère hôtelier et d'administration générale ;
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.

.

les foiirnitures hôtelières, les produits d'enttetien; les prestations de blanchissage y compris ceUes relatives au
blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieur conciirremment avec les produits
reladfs à la dépendance ;

les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux foncdons de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits reladfs à la dépendance ;
les charges relatives à l'emploi de personnel assurant l'accueil, l'animadon de la vie sociale, l'entretien, la
restauration et l'administration générale ;
les amortissements des biens meubles et immeubles autees que le matériel médical ;
les dotadons aux provisions, les charges financières et excepdonnelles ;

.^ le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR 5-6 (ticket modérateur).

Pour les résidents non bénéficiaites à Paide sociale (à dtre payant), le prix des prestations à Fhébergement relève de
la compétence de l'Organisme gestionnaire de rétablissement (article L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'héber ement

Les prestations offertes doivent prévoir :

. dans tous les cas un "socle de prestadons" comprenant des prestations d'administration générale, d'accueil
hôtelier, de restauration, de blanchissage du linge hôtelier et d'animarion de la vie sociale (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indïe, les prestations de blanchissage du
linge du résident.

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autres prestations d'hébergement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s our les bénéficiaires de l'aide sociale dé artementale

Pour la remière année du CPOM : (année 2022 qui sera l'année de base 2éro)

Dans le cadre de la procédure coatcadictoire de la premièïe année du CPOM, l'Organisme gesdonnaire transmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leurs annexes pour la section
hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront être transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Parallèlement, le Département procédera à une démarche dite « vérité, des. coûts, des prestations » sur la base du
compte administratif des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel alloué.

Une rencontre budgétaire entre les deux parties est ensuite organisée, pour valider les propositions budgétaires de
Fannée n (année base zéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontre, le tarif journaUei moyen
afférent à Ihébergement retenu est notifié à rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
L'établissement dispose d'un délai de huit jours après réception pour faire connaître son éventuel désaccord en mouvant
de manière cttconstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l'autorité de tarification se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les conditions et délai mentionnés
ci-dessus, rétablissement est réputé avoir approuvé la version proposée par l'autorité de tarificaùon.

Le tarif journalier moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière siiivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la secùon = héber ement arrêtés ar rou es ar le dé artement
activité prévisionnelle de l'exercice

l Le tarif appliqué aiix résidents âgés de moins de 60 ans est piécisé à l'artide 5.
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Çe ̂  JournaUer moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gestionnaire (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

^ du nombre de lits par chambre ;
^ des chambres pour couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;

de la localisation et du confort de la chambre ;
de l'accueil temporaire ;
de l accueil de jour ;

^

^

^

^ des coûts Ués à la prise en charge des personnes sous protection.

Conditions d'actualisatioa et de revalorisation des tarifs our les années suivantes :

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au W ter de l'article L.313-12 du CASF. Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. U s'applique, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières, dotations aux amortissements et éventueUement des indemnités de départ en retraite prises en compte au
réel.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annueUe entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce dernier devra fournir, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
smvants :

^ Un rapport détamé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problémadques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude financière d'impact et des surcoûts ;
^ Des documents jusdfîcadfs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de fonctionnement de rétablissement ;
v^ Des impacts financiers siir la tarificadon dans le cadre du CPOM ;
^ De l'évoludon de la réalisadon du Projet Pluriannuel d'Investissement (PPI) ;
^ Du projet d'établissement.

A Fissue de cette démarche, le Département pourra soit :
^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières, des dotations aux amortissements

et, éventuellement, des indemnités de départ en retraite ;
^ prendre en compte, en totaUté ou partieUement, les demandes spécifiques exprimées et ainsi amender l'évoludon

du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi pour l'année N est arrêté par le Président du
conseil départemental tandis que le tarif Ubre, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Consril d'administration de rétablissement.

Modalités de fixation des tix our les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appUquer le principe d'une Uberté de tarification pour les résidents non bénéficiaires de l'aide
sociale, et en appUcation de Farticle L. 342-3 du CASF, le prix du socîe de prestations et des autres pïestaùons
d'hébergement sont fixés Ubrement lors de la signature du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre
l'étabUssement et le résident ou son représentant légal. Ce contrat détermine aussi les condidons de factiuation de chaque
prestadon en cas d'absence ou d'hospitaUsation du souscripteur. Une annexe contractueUe au contrat de séjour décrit

l'ensemble des prestations qui sont offertes par l'étabUs sèment, qu'eUes relèvent ou non du socle de prestadons. Toute
modificadon tarifaire ou de prestation fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L'ensemble des tarifs doivent être étabUs et approuvés par le ConseU d'administration de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leius représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
applicadon des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est conventionné au dure de l'aide personnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locadves récupérables sont régies par la convendon
conclue au dtre de l'APL. Elles n'évoluent donc pas en foncdon de cet arrêté.
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Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

' "p;'ts^Sï^T^^r/"--
' ^=I^^^Ss^t^s:^p--

-ûcof^:Ït^. d'%lkSmot' 8nr k b"c du uaf 'oumfc n^ ' ^^, ., <," ,. ^ ,

^n^^i2S,ST^^::s^:^ * -. ».... ̂  p».. p^.... » co^
^S^^Ld^^SU, ^^S^^^ .. ^
S'.:T de"°idcnts-h PM dc forfM^M rd^ ' " d.P.^c. », ̂ ,« p. I. ?"."", ," con.dl
^^^^^^^;^^^^:^^^

Article 6 : Investissements pluriannuels

s^^'^^^^^^r^^^^^
compétences respectives. ' ' ""'"" "" ""'"" "uu " uu ̂ r^'iv1' Par l'AWS et/ou le Département selon leurs

^^^^olï^£^^£^^^^^^
le tabTe:u"de; ̂ pZtTe"tït:b^^^^
Le PPI intègre :

' ^^^^^. b^^z^^^^_^^^^ I«
fi;S^Ï;. Z:^lS^^cso£C^^Zt^/d°aB°°"°"m^^^^

' îr^^^^sttT" - n°m"^- * - : ^.^on,
^::ord:.dc^n/on d; Dép"tma>t '- fmc p°bia d'un - '" - en -. <,« d. b.o..
ï. : ̂ ïiz:^' szd^ ̂  ::SÊ^^).±s -;:T:li::a 

-"

p7lno;>»n,«7r^r^»T^m^I^;;^emcnt. "s'm-P"' ̂ i.-sti;.<^,: p^::;
r=r:=:=:t^-^m.=^^^^
^^^^^^^s^^^ .«
^^S^^^fLÏ^^^^^^^»^^^^^^^^
£=?S^:.^-;^.^r^^^^^
^^^"'d° Ttec^rrp ^^^^^^

^s=s^^^;^^^^--^^
?^s^^^^^^^^^^^^^
^^,.,. ^^-pSMDZ^^rs. î^T^^^^^^^
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Article 7 : ModaUtés d'affectation des résultats

COTÏmte lLlÏÛÎR. Î14-234 CASF'les résultats excéde"t-es sont à affecter en pnonté :L a l'apurementdes déficits antérieurs de ce compte de résultat', '
a un compte de report à nouveau ;

3. au financement de mesures d'invesdssement :
4. à un compte de réserve de compensaûon des déficits ;
5- ̂ s^^ss'tc^vswte~de '"COUT  dn bc80m " f°"d-de "-"-.. ..' ^
6- :^ZlT^:»ft^°s:B°n dc- ̂  ^»*- *. ̂p^«, ̂ c.^»

^^cnc, k cou^e d» déte, ,. ", o. I. »po...^ d. I.o^^ ge»o«,^, e,, ̂ . n. "
i' p_ar_le, compte de reportà nouveau excédentaire de ce compte de résultat :
Ï S i; ̂ hïnlpar, la^puse de la tésel-vedeompenrtiounT^^ompte de résultat ;3. PO-^surpluséven±tuel:affercrêeru nuco^;:dT;eTo^ZvZ^CS^^^^^^

^^^^:=^^^^du - - « - -
.'s>î=r;SF"'=l-~^ÏÏÎ^-;'-î-"-;-ï. *;

lc:SÏ:^:dncndcducBondchtmfiari°ndcraemc"ucolusdu^"-"-P-c.. con...,

::^::^::zï=^rs m«t.a---p-"-p.-^

^^î:^z;r^d:ITD - - "tudc R 314-232 « ̂  "^ -» CASF, ̂  .« ^ ."

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un conuté de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluadon du contrat.
Le comité de suivi :

?3îîj[SÏ=^^^^^°tomp"cdcch^p"nemc°nut
^v^^^^^^pat ^msne -o -dc

évaluations internes (à fournir un'an avant Péchéanceduprésem contrat),
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'^ évaluadons externes ;
^ documente budgétaires et comptables ;

smvi des objectifs du présent contrat"::
^ £ïïs du tableau de bord de ̂Performance ;

l?^n'"c'c°oum£7k^d°"TOd'm8PCCB°°"M-
D'aut^es docun.ents pourront être joints en tant que de beso.n.

^S^t:Er<::rm ct am - ^.»- ^..«,,, " ̂ , " ^,, ^

- S^^.=--£ïS;^£=. :^s..,s.;..^
Lera ort annuel d'éta e

^^3^':.-,=^..^;.^^.^^..
^'is^jS;-"=^ï=i==fi::_

' "^ifiSSF"--.-....^
; ËS^^SSS"---7

. i^^^^:^^rw"mw-
yn apport financier et d'activité qui comprendT^"
. L'exécution budgétaire de l'exercice considéré :

,
^^^:°r:,mcntd°c ancntsttscra"-"^-^^^. ».
^^?^^^s^ ï^ «. - -. ..«. ̂ ^ ̂ .,, ̂ '

Il es^acromP^é des documents supplémenta. es suivants :

^^ï=^ss::=s-. s:.s.=.,,_
^lD. P"rtcmw'cwment'cdr°Mdcté---^-o»^^^,, ^,,_^^

Lesdialo ues de estion

Le C7itétsu!"se réulutà deux repûses au cours d" contrat :

^ ^^îktrolsiemeaQnée'pourunPointà ""-Parcours,
^^^^^sss^s:^. --
les modalités prévus au contrat. -~""""u^^ c" t-uurs aexecution du contrat pourront être orgamsé7dans les cas et
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»»

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

; .i.st==S-BS::-ï"-^'"-l-~
.^ «ignd. le. d.ffid.é. ouT;;^T;r:^S^^ ̂ ^^

SSE^=ï^-=^n^s^=s. D--
d'appréaer ce point d'étape. " '" r""" ̂lliiL<urcs- un comPte re"du partagé doit être rédigé pour permettre

Le c^nuté de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et :
; SESï^^^^^isS^^

le renouvelîement-duCPOM""ULCS cl UOD)ectlts Pour le CPOM suivant. Ce bilan alimentera le diagnostic pour

S?Ï:^=ed:^^a^^^^^^^^
^z,^nr:^^;;b^r^^^^^^^
^:^^^^=^^^^:^^lh ^^^cours de la quatrième année d-exé'cuti^c^trat"1112UU> peut aioutef un dialo§ue de §estion SUPplémenta°ite-au

^r;^:^^r::S^^^^^^^^^^
A compter de la défère datedeïepriZ^^Z lue^Ïe. a^n itépoïtee à la connaissance des destinataL. :;
p. ,o»v^7;^i:::r^t:^M^^^^^^^^
Le. conrtl. s de l. enc. Ré ionde de Santé .. du Dé anement

ï:;s. -==.:==^^^;;^^,
.̂ -ÎSK^SÏS^. =^-_^.
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Article 2 : Traitement des litiges

^'^^^^z^l:^^^J---^^^
de Limoges, 2 cours Bug7audïc?404Tou 87l0^1T^E^San^e&e7s7aaT;d7^TESÙG^l/O^M0^^^^^^ÏWESL. ^U5^^^st^ ~ couï admlmsttative dlaPPel de NANTES^ pl7c:d7rEAat7

Article 3 : Révision et RésiUarion du contrat

^^^"$^=\:^^^<^d^^^-^
recommandée avec accusé de7écep&tion7"^" 4lu renaent rexecutlon du Présent contrat ""possible, par lettre
Conditions de révision

Les parties signataues peuvent convenir d'une révision du CPOM r^^. ."" ̂ .. -.. ,

Un amenant peut notamment intervenir, à dtee d'exemples, lors :

^ îun! modl&atîon legislative ou réglet"entaire importante ;
modification du périmètre duCPOM : -~r ~"""^ '

^ î/lt Ïse^place d'unPlanderetoux àPéquiUbre financier;
. modificadon des modalités de tarification 7~ ~'""u" '

pour la validation d'un PPI initial ou actualisé';"
^ Ï^t^^^Sa ^^^?^^:^^^,,d-accompagnem~entïtZprisre nlZ,TeaZsLÏS^tTJe. ro?onn^^^ du ë^onn^de 1-offre

; £3S^^C^^^^=^SCZ^
po',lrtotégrer un accomPag"ement financier éventuel consenti car rAR<i ̂ /.. i. r.^
réalisation des nouveUesoSation7du>c7nteatvcIUUU consentl par IIARS et/ou le DéPartement destiûé à la

^=^f=^^r^^^^^--^^^,,^
==£2?-'r-^=^=^=-^~;;-
Conditions de résiliation

Le présent contrat pourra être résilié

^ de pleln dïoit selon révolution législative ou réglementaire ;
^ ï^^^ï^^t^^a;^^aà^^^.loin droit en cas de fermeture définitive de l'ét7bUssemenl t^eZd^ ac tivité) ;
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^ ^ avantsontMme. en cas de non-l-esPectdes engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée aux signataires'du contrat, pour prise d'effet à l'échéano~d;undéîaTdeZ"mo^
a compter de la réception de la lettre recommandée.

Article 4 : Révision du terme de la (des) convendon(s) tripattite(s) pluriannueUe(s)
préexistante(s) au CPOM

Ïjstmis fîn^compter de la date d'.en.teée.en vigueul du CPOM à la conventi°n tripartite plunannueUe signée entre le
i ConseU départemental de l'Indre, le Directeur général de l'Agence Régionale deva nte Centre -Val de Loire

et le représentant de rétablissement, en date du 28 novembre 2016

Article 5 : Date d'entrée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est condu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2022 et
dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2026.

Article 6 : Renouvellement du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négodations à l'initiadve de l'étabUs sèment
coconTt ant_afîn dlarrêter lesonditions dans lesqueUes le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de

renouveUement par le comité de suivi, une décision de renouveUement ou de prorogation du CPOM esTarrêté^'

Article 7 : Evaluation

Suite au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et
^^ce^so^iaux^ médico-sociaux, la transmission des évaluations internes et externes a été supprimée. En appUcadon
duiZLdeparti^e. Ïr^udit decret' il. est convenude réaliser une évaluation quinquennale de la qualité des" p^sfaûon^s

i par l'EHPAD dont les résultats devront être transmis aux autorités de tanfication au plus tard le 31mars~dek
cinqméme année du CPOM.

21

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

254



TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.
l. Annexes obU atoires et communes à tous les CPOM

EUes sont produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - S thèse du dia ostic arta e

£
;:b.^Ï:^Ï^;u~=:-'rc =^^^^^^

^tte. s7nthèslîltaussipermettfe dlaPPrécietla confornuté des établissements et services du CPOM aux normes en^:ll:^;ta"T^es, relatiws auxétabllss-^^Z;^1^ ̂ . Ï^^T^^
sur le dern.er procès-v^bal de la conunis. on de sécante et"d;^siL^^^'^l:^pme notemment

. Ann». 2- ̂ ^d^b^^ ̂ ^"CPOM,u, besoin, teriton, ux e. inscn don dans
santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et
services couverts par le CPOM répondent aux besoins

^^^^^^t^tï"^r?ms'^^^^^^^^^^^fS:==^^
. Annexe 3 - Suivi annuel des ob'ecdfs fixés

Ïtt^nexle lt, T^élannuellement pour pelmettre le. suivl des obiecdfs-Eue ^ P^e mtégrante du i

^m^uld^cï. M;mtc^mïmpq^^^^^^
S.°^:zI:,:ïnsobjc; ~duCTJM ;cm:=::=^^^^

]ue année eu

. Annexe 4-Plan lobai de financement luriannuel GFP

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Invesdssement PI

sc^aenZn exe pïéase les prlnapaus ulvesdssements Prévus à la date de ra ture du CPOM pour les anq années

2. Annexe obli atoire our les étabUssements concernés habilités

Elle est produite spécifiquement pour le CPOM.

. Annexe 6 - ^ndidon^et modalités de l'habilitadon à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
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3. Documents ermettant d'éclairer la situation du esrionnaire des établissements et services

Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier ra ort d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de conteats ou conventions liant le esùonnaire à d'autres
autorités ubli ues a ant un im act sur la réalisation du résent contrat

4. fiches actions

. Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exemplaires originaiiaires onginaij
A Châteauroux, le

Pour PAgence Régionale de Santé, Pour le Département de l'Indre,
Le Directeur général de P ce Régionale de Santé Le Président du Conseil départemental de l'Indre

Centr al de ire

^

M euï Laurent HABERT Monsieur Marc FLEURET

Pour POtganisme gestionnaite/l'établissement,
La Directrice de l'EHPAD « La Rosé '©W S^iiibris

^^' "^\
.. -}~>\

Madame Isabelle

t^t^ §
c^ yoiw '.-.. !' rn

IF
^kl .^

^

j_? a"^'
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i# S Agence Régionale 'ie Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE

Finess : 360002174

Fiche Individuelle de S nthèse

Validation : Confirmé ARS/CD

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass.LUOlnonR.U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr.chabris@wanadoo.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Option tarifaire

Assurance maladieCD

M22 bis
tarif partiel ; GMPs sans PUI

CPOM en cours NON

Date d'entrée en vigueur du CPOM 01/01/2022

Date d'échéance du CPOM 01/01/2027

Partenaires signataires du CPOM

(Calendrier prévisionnel)

Date d'autorisation

Dated'ouverture

Autorisation spécifique

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP

Groupe homogène

03/01/2017
01/10/1970

Unité spécifique Alzheimer

OUI
28/1K2016
28/11U021

EHPAD de 60 à 99 places

Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment

Nombre de sites

Contraintes architecturales

Nombre de chambres Individuelles

OUI
OUI

NON
64

Date de construction

Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

19/10/2019
PROPRIETAIRE

305G m2

2150 m2

64

^^ .^^ ̂ ^ ̂ ^^ .^. Taux

d'endettement

Taux d'utllisatlon Taux de vétusté
de la dotation des

soins constructions
Marge Brute

Fonds de

roulement en Projet
jours de charges d'établissement

courantes

61 Wî% 7,00% S1M% 71,69% .'Î/E4/2C17

FINESS

3G0002174

3600Û2174

3SOOD2174

SITE

p

p

p

CATEGORIE RAISON SOCIALE

EHPAD EHPAD LA ROSERAIE

EHPAD EHPAD LA ROSERAIE

EHPAD EHPAD LA ROSERAIE

ADRESSE

36210

36210

36210

CHABRIS

CHABRIS

CHABRIS

CAPACITE INSTALLEE

Ace temporaire PA Hébeiî Comp. AliheHner mal
Ace. Personnes Héberg. Comp. Alzheimer. ma!

Agées Inter, appar

ACCAPgTs""es Héb^ecomp' P.A. dépendantes

64

2

13

49
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ACTIVITES

Type
d'hébergement

Permanent

Temporaire

Ac. de Jour

Nombre de Jours
d'out/erture

366
366

Nombre de Places

62
2

Taux d'occupation

2018

98%
54%

2019

99%
51%

2020

99% 6MP

PMP

Coupes d'évaluation

Validé CD/ARS Date Validation

0

0

'S'
^

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %
Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en %
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation
Taux d'hospitalisation complète (dont hospitalisation à domicile) en %
Nombre moyen de journées d'abseno des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accompagnées sur la période

Etalissement

37,9
Région
30,88

2, 22

9,52%
6,45%
0,00%
1. 13%

12

93

Nationale

31
1,92

Provenance des usa ers en % Sortie dejjïaeers en %

100
80

60

40

20

0

l EHPAD IA ROSERAIE Moyenne Nationale

-a~"-~ i^g"

domicîfe /rratieu ardirtaire étabtissement de santé étabnssement médico- provenance [nconni

social

100

50

0

90. 91

4,55 13-33 4,55 3,i3 Q S,8S o

décès hospitalisation retour à domicile réorientation autre destination incannue
établissement

y

0,5

0

ïamide des âees

0,00%

de 50 à 54 ans

0.00%

de 55 à 59 ans

3, 17%

de 60 à 74 ans

20,63%

de 75à 84 ans

68, 25%

de8Sà95ans

7,94%

de 96 ans et plus

40%

35%

30%

2S% -

20%

15% -{

10%

5%

0%
GIR1

convention . ivec lies équipes mobilei :

EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS
EQUIPE MOBILE GERIATRIQUE

Partenariat avec un réseau de santé :

Signature de la convention plan Bleu :
P.irtenariat avec des acteurs de la coordination

médico-sociale :

Coopération Inter-établissements : Nombre de places habilitées à l'aîde sociale
départemeiitale à l'hébergement
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RESSOURCES HUMAINES

Dlrectlon/Encadre Administration /
ETPTotal ~ ~"me'nt~-'- ""Gestion""'' ser'"ces eénéra'"i Restauration Sodo-éducatif Paramédkal Psychologue ASH

38,00 2,00 2, 00 1, 00 0, 00 1, 00 19, 50 0,20 12.30

Médical

0,00

Education

Nationale

0,00

Autres

0,00

19, 50 3,50 0,00 16,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1,00 0,00 1, 00 0,00 0,00 0, 00 0,00

0,00

Répartition par âee du personnel

» Moins de 20 ans » 20 -19 an?

. 30-39ans .W-49ans

«50-Slans 55-59ans

>60-64ans Plus de 65 ans

0,00
Minimum réglementaire : 0.50

Taux d'absentéisme ar motif

. Pour maladie ordinaire / de courte durée

» Pour maladie de moyenne dures

.« Pour maladie de longue durée

« Pour maternité/p?temîté

. Pour accident du travail

omjr congés soéciaux dont (es congés sans solde

0,00%

2,03%

3,0
^

1,00%
.0, 06%

0,00

Ratios ETP Places

0.0002
0. 0002

0.0001
o.ooi

0.0001

0.0001

0.0001

0.0000

0. 0000

0.0000

. EHPAD LA ROSERAIE

. Ratto Régional

1. 567

Ftatia ETP
Stobal

0. 0001

0. 0002

'owi5ï05ïr

Ratto
Direction/Enca

drement

o.oooa

o.moo

"tw^sass"

Batto
Administratton

/Gestion

aoooo

o. rooo

omS.vr»'

Ratto Services
généraux

0. 0000

o.oom

-M)?68
Batto

Restauration

aoom

0.0000

0.038. 040

Ratio Socio-
éducaef

O.BOOO

o.aoc»

0.750. 750

Q 13S139

Ratio
Paramédlca!

o.moi

0. 0001

Ratio Infirmier

0.0000

aoooo

0,008,015

Ratio

Psychologue

aoooo

0.0000

WtTft4Sf

o.oaS', 009

Ratfo ASH Ratio Médical

amoo D.oooo

0. 0000 0. 0000

. EHPADIA ROSERAIE

» Batto Régional

o.oon.ooo 0.000.005

nat'^Tn --s

o.oooo o.oom

aoooo o. oooo

Taux d'ETP(equlvalent temps pl .In) vacants au
31/12 en» 1,30% l aux d'absentéisme (hors formation) en % 8,72% (10.76% National)

Taux de preitatlons externes en % 0,00% Tr'ux de rotation des personnels sur effectifs
réels en % 5% (12,5% National)

'} aux de peîïonnefs occupant une fonction de
gestion d'équi|ie ou de "miuiagement" ifl Si 7, 89% Nombrr rie CDD de remplacemerit 61
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BUDGETS FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charges*

15, 58%

66, 67%

17, 76%

-86 078

386 298

l 653 465

440 467

Z 480 230

9, 77%

Produits*

2 219 434

55859

118 859

2 394 152

6, 10%

93%

2%

5%

Répartition par groupes

» Dépenses afférentes à
l'exploltatlon courante

a Dépenses afférentes au
personnel

Dépenses afférentes à la
structure

Dé enses de Soins

. Dépenses de personne]

Dépenses de prestation &
fournitures médicales

M Dépenses de matériel
médical

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III ; produits financiers, produits exceptionnels et

produits non encaissables

Excédent

CAF

* données ERRD 2018

Ligne deTFÉsorerie & Evoluïian n-1 l aux de prestations externes 0,00%

Base soins actualisée / PiafonJ 99% Montant de Convergence Plafond soins 45 606  

«données 2019
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Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations
Construction

Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations corporelles

3. E uilibres du bilan
3. 1 . a. Fonds de roulement en jours d'exploitation

Fonds de roulement d'investissemenf (FRI)
Fonds de roulement d'exploitaiion (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1. b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1. e. Trésorerie en jours d'exploitation

3. 2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des ostes d'ex loitation en 'ours
4. 1. Stocks
a o-2oi.)

4.2. Créances
(< 30 j.)

4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement
Taux de CAF (5 à 10%)

Réserve de compensation des déficits

Rése/ve de compensation des déficits en %

Fonds dédiés
Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE

2017* 2018*

0%

0,00

0,00

43%
89%
79%

-20
138

694942
118

-270 828

-46

965 770

164

0%

0, 00

0,00

47%
69%
78%

-4l
126

514840
85

-341144

-57

855 984

142

0

5

57

155

8,16%
55000

2, 22%

303 963
0 

0

7

62

148

5,94»/o
55000

2, 22%

342 129
0 

Mode de calcul

Em runts corn tes 16 hors c/165 c/1688 etc/169 x 100

Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)
Immobilisations nettes amortissables

Dettes financières à moyen et long terme
Em runls corn tes 16 hors c/165 c/1688 etc/169

CAF

Solde créditeur des corn les 28

Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRI ou FRE ou FRNG x 365 '.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

SFR x 365 j.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365'.

Total classe 6 (charges décalssables uniquement)
Solde des corn tes 141 el 10685 x 365'.

Total classe 6 cha es décaissables uni uement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.

Total des consommalfons (comptes 601 à 603)
Solde débiteur corn tes 41 x 365',

Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur corn tes 401 x 365 '.

Tolal des charges (comptes 60 à 62)
Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365 '.

Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)
CAF x100

Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de mm ensation des déficits
Total classe 6

* données ERRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtimentfs}

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe étectrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI N PROP

EN EXTERNE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstnjction

Date de réalisation du diagnostic acossibllité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accessibilité

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

19/10/2019

14/Q3/2015

15/io/zoig

Salle de soins

Salle de pesés

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

0 30/03/2020

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Règlement de

Fonctionnement

Oui 23/07/2020

Personne Qualifiée

OUI

INTERNE

07/2025 ESMS autorisé et ouvert

avantle3 janvier 2002

Contrat de séjour

Oui Z3/07/2020

Projet d'Etablissement ou de
Service

Oui

EXTERNE

10/2021

Conseil de la vie sociale

Oui 16/01/2018

Date dernière Evaluation

Interne Externe

6f7/20 15/10/14

Prochaine Evaluation

Qualité et gestion des risques

Les critères d'admission sont formalisés Formalisation de la démarche de gestion

dans le projet d'etablissement ou de des risques et de lutte contre ta
service maltraltance

OUI OUI

Démarche de certîfrcation

complémentaire

NON

Date de certification complémentaire
Organisation comprenant un pool de

remplacement

NON

Fonctions adminîstrati'ves et de Gestion Fonctions d'accQmpagnement et / ou de Soins

Fonction publique / convention collective Nature du diplôme du directeur

CONVENTIONS COLLECTIVES CCN de 1951 Diplôme niveau 4 ou 5

Fonctions logistiques ou support Démarche formalisée de gestion prévîsionnelle des métiers

OUI
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A rem lir ar rétablissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

oui

5

OUI

non

non

non

non

OUI

N-2

oui

9

oui

non

non

non

non

OUI

cellule qualité

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)

Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

N-1

OUI

oui

oui

oui

N-2

oui

oui

oui

OU]

OUI

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

N.1 N-2

réélection pas pu être organisée en 2020 car
crise sanitaire

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

OU]

oui

groupes d'expression + questionnaires de
satisfaction

Fréquence de réalisation de l'enquête
1anà 1 an 1/2

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)
Le résident est-i] associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-i] réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N-1

non

oui

N-2

non

oui si possible

Locaux

Nombre de chambres individuelles

Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

64
0

21
ne

64

N-2

64
0

21
ne

64

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)
Régime adapté aux pathologie; spécifiques sur prescriptions médicales

Proposition systématique d'un plat de substitution

Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la

norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

oui

OUI

non

OUI

oui
OUI

OUI

OUI

oui

N-2

OUI

oui

non

oui

oui
oui

oui

OUI

oui

OUI

pour les aversions alimentaires et les dégoûts
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Lmge
Traitement par ['établissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par ['établissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Externalisation de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodicité du ménage dans les chambres
Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de ['entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de ['entretien des locaux communs (Oui ou Non)

non

oui
oui
non

oui

non

non

oui

oui

non

oui

oui

non

oui

non

non

oui

OUI

Soclûté Kalhyge

Société Kalhyge

non

2 fols par semaine

tous les jours
OUI

OUI

non

2 fois par semaine

tous les jours

oui

oui

1 fois ch complète + 1 fois vérification

limité aux lieux communs des étages
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t^tnce RégJDnalc de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DÉPAR

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L1901nonR.U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr.chabris<awanadoo.fr

^
£

l
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DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe l

Expression et participation individuelle et collective des résidents
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Outils de la loi 2002-2 Outils de la loi 2002-2

Le livret d'accuell

Le livret d'accueil intègre toutes les informations nécessaires (Directives
anticipées, les tarifs, la personne de confiance, documents administratifs, le
trousseau linge, la médiation - personnes qualifiées-...). En 2020, certaines
informations ont été complétées : les noms et fonctions des personnes
dirigeantes, la loi concernant l'informatique et libertés, les assurances
souscrites, les personnes constituant la commission des menus, l'accès au
dossier personnel, la liste des documents remis à l'admission (la charte des
droits des personnes âgées, le règlement de fonctionnement, le livret de
blentraitance, le contrat de séjour, l'état des lieux, le droit à l'image, la fiche
sécurité, l'autorisation pour le DMP ... )
La formalisation sur les groupes d'expression des usagers ou CVS est préparée
mais en attente des élections (la crise sanitaire n'a pu permettre la mise en
place de ces élections).
Le livret d'accueil est présenté aux usagers.

La charte des droits et libertés
Outre sa remise à l'entrée du résident, elle est affichée dans le hall.

Le contrat de séjour
Le contrat de séjour est formalisé et a été validé par le conseil d'administration
en Juillet 2020.
Le règlement de fonctionnement
Le règlement de fonctionnement est formalise et a été validé par le conseil
d'administration en Juillet 2020.

Le conseil de vie sociale (CVS) ou autres formes de participation
La dernière réunion du CVS était en 2018. Le CSV ne s'est plus réuni faute de
participants.

En 2020, la directrice a fait un appel à candidature et a organisé des élections
qui n'ont pu se tenir à cause de la crise sanitaire et donc sont reportées à une
date ultérieure.

Cependant, l'animatrice réalise des groupes de parole (l fois par semaine). En
cas de mécontentement, les informations sont remontées à la direction pour
définir une amélioration.

La participation des usagers aux commissions menus (Ifois/trimestre)
La personne qualifiée (article L.311-5 du CASF)
Outre la remise de la liste à l'admission, ces personnes sont affichées dans le
hall.

*Le contrat de séjour, le règlement de fonction et livret d'accueil ont été mis à
jour en 2020 et validé par le conseil d'administration en date du 20/07/2020,
ils seront remis à jour en 2021 suite à vos recommandations, soumis au CVS
dès sa constitution et validés par le Conseil d'Administration. Dès lors, ces
outils vous seront retransmis. *Notre projet d'établissement 2021/2025 a été
finalisé le 08/01/2021 et sera réactualisé dès que besoin. l

a.
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Projet personnalisé

Le Projet de Vie Individuel (P. V. I. ) est réalisé dans les 6 mois. Il comprend les
objectifs de prise en charge.
Le dossier informatisé du résident permet de recueillir les données à son
arrivée dans les transmissions à partir des constats de l'équipe présente.
L'Infirmière coordinatrice (IDEC) rencontre le résident et ses proches
(personne de confiance et ou réfèrent familial) pour recueillir leurs attentes.
Ce recueil est fait lors d'un échange oral avec l'IDEC. Afin de faciliter
['expression des proches, une trame de pré-proposant des attentes pourrait
être remise.

Ces personnes sont les interlocuteurs principaux, ce sont elles qui seront
contactées en cas de besoin.

L'établissement constate que les compétences en gériatrie et psychogériatrie
ne sont pas suffisamment disponibles pour permettre de formaliser des PVI
parfaitement adaptés aux personnes atteintes de détérioration intellectuelle.
Les objectifs qui en découlent sont formalisés au sein de la trame du PVI suite
à un échange pluridisciplinaire. Les actions à développer ainsi que les
échéances de réévaluation sont déclinées des objectifs.
Le PVI est présenté au résident qui donne son consentement. Sur accord du
résident, le PVI est aussi présenté aux proches (cette validation est notée sur le
document). Le PVI n'est pas remis au résident ni à ses proches sous forme
papier.

A la date anniversaire du résident ou avant si nécessaire, les objectifs sont
repris et réévalués.

Le réfèrent n'est plus un rôle utilisé pour plusieurs raisons : les modalités de
désignation des référents ne correspondaient pas au fonctionnement et le
turn-over dû à la raréfaction des compétences médicales et soignantes sur le
marché de remploi.
L'IDEC assure le rôle de coordination du PVI.

ffl Cibler les objectifs du PVI afin d'assurer un meilleur suivi
B Obtenir l'accord du résident sur l'avenant au contrat de séjour (PVI) par sa
signature

B Remettre en place la notion de réfèrent de résident pour assurer une
meilleure définition et faciliter le suivi des PVI

B Veiller à adapter les PVI aux résidents atteints de détériorations
intellectuelles (par l'intervention de professionnels compétents gériatrie et
psycho-gériatrie)

a Formaliser une trame à transmettre aux familles pour recueillir leurs avis et
attentes en vue de l'élaboration et révolution des PVI

Projet de soins Projet de soins

Le dossier du résident

Le dossier du résident est informatisé (logiciel TITAN).
Chaque dossier est individualisé et intègre toutes les informations nécessaires
à la bonne prise en charge. Les règles de bonne tenue et d'accès sont établies.
Le plan de soins et d'aide aux actes de la vie quotidienne ainsi que les actes
techniques sur prescription font l'objet d'une validation. Seuls les médecins
accèdent à la prescription.
La tenue du dossier intègre les obligations réglementaires découlant de la loi
du 4/3/2002 en ce qui concerne l'accessibilité aux informations. Ainsi le
résident peut demander l'accès à son dossier selon une procédure définie.
La conservation des informations est faite de façon sécurisée.
La durée d'archivage respecte la législation et l'élimination des dossiers se fait
dans des conditions respectant la confidentialité et en partenariat avec les
archives départementales.

B Transmettre à la famille un écrit sur le rôle du réfèrent familial

B Informer les résidents et les familles sur les risques liés à l'automédication
comme les risques liés au tabac et l'alcool afin d'avoir des comportements
responsables
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Projet de soins Projet de soins

La prévention et la prise en charge de l'incontinence
Il existe un bilan étiologique pour chaque personne présentant un problème
d'incontinence.

L'indication d'un système absorbant pour chaque résident incontinent
concerné se fait de façon concertée en équipe pluridisciplinaire. Les systèmes
sont adaptés avec le prestataire.
Le changement de protections est effectué régulièrement selon des
documents formalisés (logiciel) spécifiques à chaque résident concerné.
Les résidents identifiés à risque font l'objet d'un suivi renforcé et sont
accompagnés aux toilettes régulièrement.
Toutefois, la nuit, si le résident dort, il n'est pas réveillé pour le changer (sauf
en cas d'état cutané dégradé). La qualité du sommeil est privilégiée grâce à un
matériel absorbant adapté aux besoins.

Le recours à la contention physique

Toutes les contentions font l'objet de prescription par les médecins traitants.
Elles sont incluses dans le dossier du résident. La prescription initiale de
barrières de lit est faite pour un mois puis un an. Toutes les autres formes de
contention font l'objet de prescription hebdomadaire puis mensuelle en cas de
poursuite.
Toutes les contentions sont surveillées quotidiennement (tracées dans le
dossier) et au besoin une demande de réadaptation est faite au médecin.

La prise en charge de la douleur
Des échelles (AL60PLUS et DOLOPLUS) sont utilisées pour l'évaluation. Les
médecins font des prescriptions en si besoin. Il existe un protocole
d'administration d'antalgique en cas de douleur puis appel du médecin.
En cas de besoin, des consultations douleur peuvent être proposées à
l'extérieur de rétablissement pour adapter un traitement.
Sur la semaine qui suit un état algique, une surveillance évaluative est réalisée.
Le résident reçoit une information si son état le permet.
La prise en charge de la douleur est tracée sur TITAN.

La prévention et le traitement des escarres
La prévention et la prise en charge des escarres font l'objet de protocoles et de
suivis spécifiques.
Une information/formation des professionnels concernant l'identification et
l'accompagnement des résidents à risque est réalisée.
L'établissement utilise du matériel de prévention (matelas, changement de
position ...) et de traitement des escarres adaptés.
La politique de prévention de rétablissement en termes de soins, de matériels
et de formation adaptés permet d'éviter toute constitution d'escarres.

La prise en compte de la détérioration intellectuelle
L'unité comportementale à Vierzon reçoit des résidents de l'EHPAD au besoin.
La psychologue de rétablissement peut établir un bilan cognitif.
Des aides-soignants sont formés ASG (assistant de soins en gérontologie),
d'autres en troubles du comportement et maladies apparentées Alzheimer.
L'établissement possède une unité fermée et sécurisée de 13 places.

La prévention et le signalement des chutes
L'évaluation du risque de chute est réalisée à rentrée, après une
hospitalisation ou un alitement prolongé. Le kinésithérapeute réalise un bilan
qui propose le matériel adapté (déambulateur avec ou sans roulette, cannes).
La nature des sols est adaptée, l'encombrement au sol est réfléchi, en cas de
ménage des panneaux sont positionnés. Les résidents ont des chaussures
adaptées.

Les chutes sont analysées au fur et à mesure. L'équipe prend les mesures
adaptées pour prévenir les chutes.

La prévention et le signalement des fugues font l'objet d'un suivi adapté
A l'admission, lorsque le résident vient du domicile, le médecin traitant
transmet les éléments pour envisager une entrée dans l'unité fermée ou non.
Si le résident vient d'un autre établissement, les informations sont transmises.

Lorsque les résidents sont identifiés à risque, ils portent un bracelet anti-
fugue.
Une conduite à tenir en cas de fugue est définie : recherche dans l'enointe de
rétablissement puis dans la ville, puis appel de la gendarmerie (une photo
peut être fournie au besoin). La famille est prévenue.
Les résidents de l'unité sont systématiquement accompagnés lorsqu'ils sortent
à l'extérieur

13 Adapter l'annexe au contrat de séjour sur la liberté d'aller et venir pour

informer les résidents et leurs proches des mesures de protection
potentiellement utilisées

E Réviser les prescriptions des contentions en tenant compte des bonnes
pratiques
B Bénéficier d'une antenne géronto-psy pour couvrir l'ensemble des besoins
des résidents.

G Veiller à adapter les PVI aux résidents atteints de détériorations
intellectuelles (par l'intervention de professionnels compétents gériatrie et
psycho-gériatrie).
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Projet d'animation Projet d'animation

les affinités, si elles sont connues, sont prises en compte notamment par le
plan de table. Les animations sont l'occasion de présenter les nouveaux
résidents. En cas d'arrivée d'une même famille, le rapprochement est respecté
dans la mesure des possibilités.
La salle à manger des invités, les petits salons de l'étage ou les jardins
permettent de préserver le lien avec l'extérieur. Les visioconférences sont

mises en place pour atténuer l'éloignement. La situation géographique de
rétablissement permet aux résidents de bénéficier des aménagements de la
ville (bibliothèque, marchés...)
Les animations sont proposées mais le désir de solitude est respecté.

L'animatrice rencontre le résident à chaque entrée et se renseigne auprès de
l'équipe soignante et de la psychologue pour proposer des activités en
fonction des capacités pour éviter de le mettre en échec. Les proches sont
interrogés à rentrée du résident lorsque cette dernière ne peut plus répondre.
L'animatrio fait le tour des chambres pour proposer les activités immédiates. BAssurer une animation même en dehors de temps de présence de
Elle passe aussi table par table au moment du repas pour rappeler les
animations festives de l'après-midi.

l'animatrice

El Favoriser la vie collective des résidents.

Un tableau d'affichage recense toutes les activités proposées et les spectacles B Développer les animations comme les sorties au restaurant
événementiels du mois. La gazette trimestrielle recense toutes les activités à
venir ainsi que celle passées. Des exemplaires sont distribués à chaque
résident et laissés à disposition des familles et personnels.
L'animatrice suit révolution du résident pour s'assurer de l'adaptation des
activités. Elle peut signaler à l'équipe soignante toute évolution et prend
connaissance des transmissions 2 fois/jour et y participe si nécessaire.

Leprajetd'établissementcomporteun volet sur la vie sociale.

Les soignants sur l'unité sécurisée sont chargés des activités occupationnelles.
La coordination entre animatrice et ['équipe soignante est faite au murs des
diverses échanges (transmissions orales ou écrites),
Les absences longues durées de l'animatrice sont remplacées.
En outre, la continuité des activités est facilitée par un classeur qui répertorie
les fiches activités, la salle d'activité est ouverte avec à disposition du matériel
(jeux,... ) et la borne mélo.

N'd'objectif Ob'ectifs énérauxdel'ARSen IjenaveclePRS

u, Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

L2 Formuler les directives anticipées et désigner une personne de
confiance

aîu. !S..réîS. n:v-Si''(_cpnK:. 1ê!!ÎBJSï. ARS. LS-^erésBvé. Sm_co'ri me!}fgire^CD

Point de vi ilance relatif aux documents de la loi 2002-2 :

L'étude du diagnostic partagé laisse apparaître l'obsolescence des documents de la loi 2002-2 au regard de la réglementation (loi n' 2015-1776 du 28
décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, loi n" 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation...) et au fonctionnement de
rétablissement, à savoir :

. Contrat de séjour;

. Livret d'accueil ;

. Règlement de fonctionnement.

Les documents sont à soumettre au Conseil de la Vie Sociale et a transmettre aux autorités.
Il convient également d'harmoniser les données entre les différents documents.

Point de vi ilance relatif au ro'etd'établissement:

Le projet d'établissement est à réactualiser, notamment en intégrant un volet qualité, QVT, humanitude.
Veiller à associer les usagers et les familles à son élaboration.
Mettre en adéquation le projet d'établissement avec les fiches actions du CPOM.

Mettre régulièrement l'ensemble des documents en conformité avec la réglementation et le fonctionnement de rétablissement.
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Points de vi ilance relatifs au ro'etd'accom a nement ersonnalisé PAP :

Le PAP est un outil pour la personnalisation de la prise en charge et un document prioritaire à mettre en place.

Formaliser le suivi des objectifs du projet personnalisé pour chaque résident.
Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectif du PAP.
Formaliser un projet de soins et de vie spécifique pour chaque personne.
Actualiser le PAP aussi souvent que nécessaire et à minima l fois par an.
Rechercher l'accord du résident sur l'avenant au contrat de séjour.

Mettre en place un réfèrent par résident
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe l

Projet d'accompagnement personnalisé

Taux de signature

Nombre de PAP signés par le résident

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

2020

39%

8

39%

non

14%

2021

0%

0

90%

non

14%

Observations

0

IDEC échange avec les résidents et soignants

synthèse des sons réalisée

démanche PAP mais pas de protocole établi

0
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DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 2:
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité d s structures des CPOIV) ; transformation des
établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches
de coopérations ; développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

A.SjSËiirj.)gr^etgbljSsee)etlt

Réponses au besoins du territoire

^-'SSSSiiteSîJ.'.étQbljssemsnt

Réponses au besoins du territoire

0 Favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre
Médico-sociale

L'établissement participe aux réunions coordination gérontologique afin de
prévenir les ruptures de parcours, l'absence ou l'inadéquation des solutions.
Notre établissement dispose de deux places en hébergement temporaire.
Les motifs d'admission sont divers : suite d'hospitalisation, soulagement des
aidants, difficultés de maintien à domicile... Dans ces contextes,
rétablissement instaure une dynamique pour favoriser le retour à domicile
(portage de repas, aides à domicile, mise en place d'appel d'urgence,
constitution de dossier d'APA...)

E Anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en
situation de handicap et en perte d'autonomie.

Le rôle du médecin coordonnateur pour limiter les hospitalisations est majeur,
particulièrement en l'absence du médecin traitant. Depuis juin 2019,
rétablissement ne bénéficie plus de ce type de compétences. Malgré des
appels à candidature, le poste reste vacant. Cette situation fragilise la
sécurisation des soins. Pour cette raison, le recrutement d'un médecin

coordonnateur est une priorité de rétablissement.

B Repérer de façon précoce les personnes âgées fragiles afin d'éviter ou
retarder la perte d'autonomie

L'établissement a conscience que les hospitalisations sont très souvent
délétères pour les personnes âgées. Elles entraînent des risques de
complication particulièrement lorsqu'elles ne sont pas programmées.
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- Organisation de rétablissement et en particulier des soins Infirmiers

- L'intervention du médecin traitant (alerte par tous professionnels avec notre
outil de transmission informatique}
- Les services de l'hospitalisation à domicile (HAD) - Convention établie avec
HADduBerryetHAD41-
- L'accompagnement de l'équlpe mobile des soins palliatifs.
A savoir: En 2018, un cahier des charges pour l'appel s candidatures relatif au
dispositif d'IDE de nuit mutualisée a été publié sur le site Internet de l'ARS
Centre-Val de Loire. Cet appel à candidature s'inscrit dans le cadre des travaux

de la filière gériatrique. Il s'agit d'offrir un service supplémentaire aux
résidents d'EHPAD dans une logique dynamique de coopération et de
mutualisation organisée entre établissements d'un même territoire.
Suite à cet appel, ['établissement a participé à des réunions de travail inter-
EHPAD sur l'expérimentation de l'astreinte IDE la nuit.

Les objectifs attendus listés par l'appel à candidatures étaient notamment :
- Améliorer la qualité et la sécurité des soins en EHPAD la nuit,
- Limiter [es hospitalisations de nuits aux urgences...
Notre EHPAD n'a pas pu répondre positivement à l'appel à candidature car les
difficultés à recruter des postes IDE en journée est réelle, d'ailleurs, un poste
est actuellement vacant (0.70 ETP).
D autre part, la question de la situation géographique est cruciale. La
contrainte des 30 minutes fixées par i'appel à candidature pour intervenir dans
un département où la population et les établissements sont dispersés, semble
difficile à tenir.

S Fiche action n°35 : Poursuivre les démarches de recrutement d'un médecin

coordonnateur.

B Fiche action n°19 : Rechercher des moyens de valoriser rétablissement pour
susciter l'envie d'intégrer l'équipe
B Fiche action 36 : Poursuivre les actions de sensibilisation/formation pour
développer la culture gériatrique et la culture des soins palliatifs

Par ailleurs, ['établissement est vigilant sur les décompensations. L'équipe
repère les changements de comportement qui seront discutés en équipe pour
une veille active auprès de la personne. Des actions (prescription de
kinésithérapie ou aide à la toilette pour maintenir et/ou retrouver
l'autonomie... } seront mises en place au besoin.

Pour maintenir l'intégration de la personne âgée au sein de structure de vie
sociale, rétablissement peut par exemple :
- Encourager les résidents à descendre systématiquement prendre les repas en
salle à manger,
- Faire intervenir une sodo-esthétidenne qui favorise le lien
- Inciter les résidents à participer aux animations par une communication
active des activités

- Eviter l'isolement par l'accompagnement de la psychologue

L'établissement prlorise les admissions en fonction du lieu de vie initial et/ou
celui de leurs proches.

L'établissement est soucieux de développer la culture gériatrique et la culture
des soins palliatifs par la formation. Par exemple, la formation sur les soins
palliatifs est un thème réitéré sur plusieurs années pour permettre son accès à
un maximum de professionnels. La professionnalisation de tous les aides-
soignants par la formation en Assistance des Soins Gérontologiques est un
objectif de rétablissement.

ff
l
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Gouvernance Gouvernance

Le dialogue entre la Direction et l'encadrement de proximité est effectif.
La chaine de décision est respectée.
Les décisions et informations transmises par la Direction sont rapportées
complètement et fidèlement aux équipes par l'encadrement de proximité.

Les réunions de service (soins et logistique) ont été suspendues pour des
raisons de manque de participants. Lors du dernier Comité Social et
Economique (CSE), il a été demandé à ce que ces réunions se tiennent à
nouveau. La directrice les a ré-instituées.

La fin des transmissions peut être l'occasion d'aborder des sujets divers.

Le directeur de rétablissement est facilement accessible et répond rapidement
aux problèmes de gouvernance qui se pose.
Le CSE et la cellule qualité relaient les orientations exposées par la direction.

Q.
>

l
0

3
F*

l

Gestion de l'immobilier / locaux Gestion de l'immobllier / locaux

L'établissement est organisé en unités différenciées avec des projets
d'accompagnement différents. Il est réparti en deux unités sur trois niveaux :
Une unité pour les personnes atteintes de pathologies Alzheimer et
apparentées. L'essence du projet est le maintien des capacités cognitives (13
lits). Cette unité dispose d'une grande salle à manger, un petit salon, l'offlce
pour les Soignants et une terrasse. Les couloirs sont larges et tous équipés de
mains courantes. L'ascenseur qui s'ouvre dans la salle à manger est sécurisé
par une dé. La porte principale du service s'ouvre grâce à un code. Tout est
mis en place pour la sécurité des résidents et ainsi éviter qu'ils ne s'égarent.
Une unité destinée à accueillir des personnes âgées valides, semi-valides et
dépendantes. Le projet d'unité est organisé au travers d'un accompagnement
autours des sens et du ressenti. Chacune de ces unités porte un projet et un
accompagnement particulièrement adapté. (51 lits).
Toutes les chambres sont individuelles et équipées de salle de bain, WC,
douche. Les dimensions des portes sont adaptées pour le passage des lits et
fauteuils. Deux ascenseurs de dimensions réglementaires. Chaque résident qui
le souhaite peut personnaliser sa chambre en apportant un petit meuble,
poste télévision, des bibelots.

Efficience de gestion / politique achats Efficience de gestion / politique achats

La stratégie financière est définie L'établissement a signé une convention
tripartite jusqu'à fin 2021.
Une vision prospective et pluriannuelle du budget est effective. Le budget
tient compte des besoins des personnes accompagnées et des personnels.

L'établissement vise l'efficience des ressources allouées. Les ressources

financières de rétablissement sont gérées de manière transparente et
sécurisée, l] est autonome dans la gestion.
L'établissement recherche la mutualisation des ressources financières et

logistiques afin de développer, pérenniser et sécuriser ses activités et son
organisation. Des conventions existent avec la ville pour bénéficier
d'aménagementtels que la médiathèque ou des prêts (un véhicule utilitaire,
une nacelle, des barnums)

L'établissement respecte les dispositions du cadre budgétaires en vigueur
(Respect du budget, renseignement des indicateurs socio économiques,
modalités de gestion et de suivi des investissements, inventaire physique et
comptable réalisé, suivi de la trésorerie)
L'EPRD et l'ERRD sont présentés aux instances et communiqués aux autorités
de tarification conformément à la réglementation.

La politique d'achat est structurée et efficiente. L'établissement bénéficie d'un
bureau d'étude dans le cadre d'une centrale d'achat pour la détermination
d'un nouveau marché,

Les fournisseurs sont reçus par la direction annuellement pour faire un point,
ou plus si besoin.
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Autres Autres  

d'obiectif

2,1

2,2

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises
aux autorités de tarification

23

Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur

les fonctions supports

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou
mutualisation inter établissements et/ou services

Cadrs résenié au.v commsnîairEs ARS Ced. '? f'^'îi'"0 /"i''/ ':<'l.['î"!?''''?nr/;l"r'?c C-Q

Point de vi ilance relatif aux artenariats :

rétablissement doit transmettre la liste des partenaires aux autorités.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 2

Projet d'accompagnement personnalisé
Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

2020 2021
100%

Observations
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i_'3 Agence Régionale de Saité
Centre-Val de Loir.i

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOIV INDRE
LEDÉPAR

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L.1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 3

Participation a des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ;
partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et

services sociaux et médico-sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

éj.ëHlQ]l!L£iîL^êi^Sib^êSlënl. ^. re!nBËLEarl'éta. l31!S. S."J.eB.t.

Ouverture sur l'environnement Ouverture sur l'enifironnement

e
£

l
<s

Positionner rétablissement dans le territoire

Bien que le département dispose de nombreux EHPAD, la population
départementale e5t vieillissante. L'établissement ne rencontre aucune
difficulté de recrutement. Les tarifs et la qualité de prestations sont des
facteurs d'attrartivité.

L'établissement a développé de nombreux partenariats.
L'établissement est le seul acteur médico-social de la ville et un employeur non
négligeable.

Cinq membres du conseil municipal de Chabris sont membres de droit du
conseil d'administration et tous ces membres sont des habitants du secteur et

compétents en la matière.
L'établissement est positionné au centre de la ville ce qui permet la
participation des résidents à la vie communale.

Interagir avec le territoire

La VMEH intervient toutes les semaines. Elle se rapproche des personnes
isolées pour les accompagner.
L'équipe mobile de soins palliatifs intervient dans ['établissement à la
demande grâce à un conventionnement.
Une sodo-esthétidenne qui dépend de l'UDAF intervient mensuellement.
Des conventions sont conclues avec ;

B Unité comportementale du CH Vierzon (pour les résidents non stabilisés sur
leur comportement)
B HAD 4l et du Berry et en attente HAD 36
0 CH Romorantin (plan bleu)

a Commune de Chabris pour une mise à disposition de véhicule, de matériels,
de locaux en cas d'évacuation de rétablissement

B Médiathèque pour l'animation

B Bénévoles (famille) qui réalisent des animations
rétablissement adhère au réseau Indrien de médecine d'urgence pour [e
parcours de soins.

Développer les liens de citoyenneté
L'exerdce du droit de vote est possible par déplacement géré par la famille ou
par procuration organisée par ['établissement. Lorsque des élections
approchent, le personnel informe les résidents afin de s'assurer de leur
inscription et gérer les demandes de procuration.
L'établissement se situant en centre-ville, les résidents peuvent s'ils le
souhaitent participer aux associations de la commune.
L'établissement est en cours de réélection des membres du CVS. Il fait

participer les résidents et leur famille à la commission des menus.

Interagir avec le territoire et être un lieu-ressource pour l'environnement
La directrice a participé aux réunions du groupe de travail" Bien vieillir en pays
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de Valençay en Berry" avec la participation de l'ARS, les directeurs du médico-
social public et privé, le CODES, la plateforme de répit, le conseil
départemental...

L'établissement participe au colloque départemental des EHPAD.
Il accueille des personnes vulnérables en cas de canicule.
L hébergement temporaire permet d'accueillir des personnes fragiles et dans
la difficulté (ex : accueil d'une personne dont le logement avait brûlé).
rétablissement participe à la vie du secteur en proposant des activités
(expositions diverses)
Il reçoit la mission locale lors d'une journée visite du territoire. Chaque salarié
présente sa mission.

Il est un lieu d'accueil pour les collégiens. De plus, une classe de Sème vient sur
place dans le cadre du conseil d'orientation pour la découverte des métiers.
Il participe à la réinsertion des professionnels avec pôle emploi et d'autres
organismes déformation.

Développer le caractère accueillant de rétablissement
Une personne ressource est définie pour accueillir les nouveaux arrivants. Elle
remet l'ensemble des informations aux résidents et leur famille pour intégrer
rapidement les locaux et le fonctionnement.

A ['arrivée, le résident est accompagné par toute l'équipe dans les
déplacements comme dans la compréhension du fonctionnement.
L'architecture des locaux est tout à fait fonctionnelle pour les résidents. Les
locaux comprennent des espaces privatifs (chambre), des espaces collectifs
restreints (salons) comme plus larges (salle d'animation).

Contribution aux parcours Contribution aux parcours

Les partenariats

L'établissement a centralisé toutes les conventions passées dans un classeur.
Ces conventions permettent de déterminer le cadre de travail, stabilisation des
lieux et horaires d'intervention, calendriers, modalités de rencontre. Un

rapport d'activité est émis chaque année.
Le contrat de restauration permet la mise à disposition d'une diététicienne.
Les personnes extérieures sous convention peuvent accéder si besoin à des
informations ciblées du dossier du résident (respect du secret médical).

Les relations avec les partenaires
Les médecins libéraux, tout comme la socio-esthéticlenne, ont un accès au
dossier et tracent leurs interventions.

La kinésithérapeute a un accès au dossier.

La VMEH n'accède pas au dossier des résidents mais fait un retour de ses

visites sur un cahier de liaison.

L'équipe mobile de soins palliatifs fait un retour oral à l'IDE qui retranscrit sur
le dossier. Elle transmet un courrier récapitulatif à rétablissement.
Les pédicures et la diététicienne interviennent et font les transmissions à l'IDE.
rétablissement invite les partenaires aux réunions lorsque cela est utile (ex :
participation de la diététicienne aux commissions des menus, participation
ponctuelle du médecin libéral) sachant que la disponibilité des libéraux est très
réduite.

n»
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Développement des Systèmes d'information Développement des Systèmes d'information

Améliorer la communication

L'établissement organise un marché de Noël et la commune diffuse sur les
panneaux lumineux d'informations la tenue de cet événement.
La presse est invitée sur toutes les manifestations ou autres événements.
L'établissement diffuse des informations sur le bulletin municipal de la
commune qui parait tous les ans.

Il ne dispose pas de site internet, en revanche le site Internet de la ville

mentionne rétablissement.

Il est bien signalisé sur la ville.
Il reste ouvert à tout événement nouveau (par ex :l'école de musique de
Romorantin a fait une représentation en 2020, des associations de danse sont
intervenues en 2019...)

11 est inscrit sur l'annuaire des EHPAD. Par ailleurs, il bénéficie d'une note de

9/10 sur le site "Maison de Retraite Sélection".

Se faire connaître

L'animatrice réalise des expositions mise à disposition par le Conseil
Départemental du Loir Cher, qui sont ouvertes au public. Elle communique par
des affiches dans les commerces de la ville.

Un historien delà commune intervient dans rétablissement. Ces

communications sont aussi ouvertes à l'extérieur.

L'établissement accueille de nombreux stagiaires (AS, A5H, IDE, cadre de santé,
stagiaires de pôle emploi pour la découverte du métier et d'autres organismes
de formation) et a formé ces professionnels à l'encadrement de stagiaires.
L'établissement remet un livret d'accueil à tous nouveaux employés et

stagiaire.
La directrice participe aux réunions de coordination gérontologique du canton.

Faciliter les liens des personnes avec leurs proches S Eliminer les archives mortes (dossier des résidents) selon les textes
Les familles peuvent venir voir leurs proches sans horaires définis mais avec réglementaires
des recommandations. L'hébergement est possible en cas defin de vie. Des 13 Réinstaurer la réunion annuelle avec les membres du bureau du conseil
salons à chaque étage sont à disposition des familles. Chaque résident possède d'administration
une boite aux lettres pour la confidentialité du courrier.
La journée des familles facilite le lien.
Les résidents peuvent avoir une ligne téléphonique et réaliser des
visioconférences. Le Wifi est accessible dans tout rétablissement.

L établissement a développé une page Facebook pour porter des moments de
la vie quotidienne.

Les modalités de communication

Il existe des supports de communication identifiés, adaptés et mis à jour
interne à destination :

- des résidents : tableaux d'affichage, gazette...
- des professionnels de l'EHPAD : tableaux d'affichage, classeurs, messagerie
sur le logiciel de soins, réunions de la cellule qualité et du CSE, note d'info avec
le bulletin de salaire... Le bilan annuel ne fait plus l'objet de communication au
personnel ce qui parait regrettable.
Les moyens de communication destinés à la communication interne sont en
nombre suffisant et adaptés (flotte de téléphones, accès aux informations
dématérialisées -serveur... -).

Les moyens de communication externe sont divers (presse, tableau d'affichage
extérieur municipal, affichage dans les commerces, Facebook.,.)

Les outils d'information et de communication

Les dossiers des résidents sont archivés sans durée limitative. Les locaux sont

sécurisés.

Les dossiers des professionnels sont archivés sans durée limitative.
Le prestataire a réalisé un audit pour la mise en conformité liée au RGPD et a
défini des actions correctives et mises en place. Les logiciels utilisés dans
rétablissement sont conformes.

Autres Autres
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d'obiectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

3. 1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des
équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs :!-:1 ESMS

Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des
soins par le recours à la E-santé 3'u

Développer les partenariats avec les acteurs de la filière
gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences en
s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinted'IDE de :î^
nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

Mieux faire connaître et organiser le recours à l'hébergement
temporaire

3. 7 Consolider la couverture départementale en accueil de jour

Ccicf-re réser'.'é eux cornsvsntali'cs AHS Cu_drç_re5cn'e. ç'yA L-05liTientuH'es CD

S'assurer de la mise en place d'une convention avec la commune pour prévenir
tout risque éventuel lors de ['accueil de personnes extérieures en période de
canicule à la demande de la mairie.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 3

Rapport Médical

Existence de protocole/ convention de coopération interétablissements
Nombre de résidents pris en charge par l'HAD/an
Taux de résidents pris en charge par l'HAD / an
Nombre d'Interventions de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur
Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des équipes
mobiles)

nombre de résidents pris en charge par l'EADSP
Taux de résidents pris en charge par l'EADSP
nombre d'intervention de l'EADSP

taux de résidents décèdes en EHPAD

Taux de résidents décèdes en hospitalisation
Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur
compatibilité du logiciel soin avec le DMP
taux de résidents avec un DMP

si télémédecine :nombre de télé-expertise et/ ou téléconsultations réalisées /
Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues/ an
% de résidents admis par via trajectoire
Existence d'une messagerie sécurisée
Coopération inter établissement

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service
sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE
Nombre d'interventions de l'[DE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit
Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

2020
CONVENTION

Oui

35%

PALLIATIFS
EQUIPE MOBILE
GERIATRIQUE

100%
2%
l

95%
5%

Oui

16
0

Oui
CONVENTION

2021

Oui

35%

100%
2%
3

79%
21%

Oui

26

Oui

Obsen/ations

pour les résultats d'analyses

Non
Oui

Non

Oui C. H. Vierzon
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i _ > » Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (3G0000517)
Ass. L. 1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 4

développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux

soins palliatifs des personnes

êLresa^r.ESLl'stablissemem iî. re"lË'":(ffl''JlËîèfe?.êm.e".t

Maîtrise des risques Maîtrise des risques

ï
0
u.

l
l

L'établissement prépare les projets à développer en positionnant des objectifs et les
actions afférentes. Il reste à mettre en ouvre les évaluations et notamment [es EPP.

B Méthodologie participative de l'évaluation interne excepté du CVS qui
malheureusement n'est plus actif en période de crise sanitaire
G Le référentiel de l'évaluation Interne est adapté à rétablissement, aux activités et
pratiques de ce dernier.
G Les résultats de l'évaluation interne sont connmuniqués aux personnes concernées

(professionnels, usagers, partenaires).
La cellule qualité est en charge du suivi du plan d'action qui est réédité suite à la
dernière version de ['évaluation interne. Elle se réunit mensuellement.

Le COPIL et la cellule qualité sont constitués des mêmes membres. La cellule qualité
fonctionne depuis 2012. Le cadre du service est le réfèrent qualité qui participe aux
réunions.

La cellule qualité a eu la charge du suivi du plan d'action suite à la dernière version de
l'évaluation externe. A ce jour, seules 2 actions restent à mener (PVI, projet
d'établissement) mais sont projetées sur 2020.

L'établissement a mis en place la gestion des événements indésirables.
Le circuit de signalement et d'analyse de ces événements est défini.
Une fiche de signalement permet aux professionnels de déclarer les El détectés dans
rétablissement.

Une procédure permet de définir l'organisation de la gestion des El et le rôle de chaque
professionnel.
Le CVS est informé au moins une fois par an des fiches d'événements indésirables
graves, de ['analyse et des mesures mises en place.
La directrice est chargée de réaliser les déclarations externes.
La démarche engagée à l'EHPAD La Roseraie répond tout d'abord à des exigences
réglementaires et contractuelles :
La loi du 2 janvier 2002 rénovant ['action sociale et médico-sociale (Article 312. 1 du code
de l'action sociale et des familles)

. qui réaffirme l'obligatlon d'un projet de vie et d'établlssement pour les personnes
âgées.
. qui inscrit, à travers la mise en place d'une agence nationale de l'évaluation sociale et
médico-sociale (ANESM) -récemment fusionnée avec le Haute Autorité de Santé-,
l'obligation de mettre en ouvre dans les établissements une culture qualité, amenant
ainsi les équipes à s'Interroger sur leurs pratiques, le sens de leur métier centré sur la
personne accueillie.
La qualité est une volonté permanente dans le fonctionnement de ['établissement. La
qualité, c'est vouloir bien faire pour assurer la sécurité et le confort des résidents
accueillis. Elle implique, au quotidien, tous les professionnels, qui évaluent en

0 Informer les résidents et les familles sur les risques liés à l'automédication
comme les risques liés au tabac et l'alcool afin d'avoir des camportements
responsables
B Développer une politique des évaluations des pratiques professionnelles et
définir les thèmes et un planning des évaluations
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permanence leur travail.

Cette démarche a pour objectif :

. de s'assurer de la qualité et de la sécurité de prise en charge des résidents

. d'apprécier la dynamique des démarches d'autoévaluation et d'amélioration mises en
ouvre

. d'Impliquer les professionnels dans ces démarches

. de pérenniser rengagement de rétablissement dans une procédure continue
d'amélioration de la qualité

Parler de qualité, c'est aussi s'intéresser et prendre en compte des Jugements portés par
les personnes âgées accueillies et leurs familles. Des enquêtes de satisfaction une fois
par an nous servent de guide dans notre politique d'amélioration continue de la qualité.

i
a.
>

l

0

i

Continuité de l'accompagnement Autres

Les transmissions

Les transmissions ont lieu entre les différentes équipes tous les jours. Elles sont dirigées
par les infirmières. Pendant le service, chaque agent est tenu de noter toutes les
observations concernant les résidents dont il s'est occupé ou qu'il a observé.
Les chevauchements horaires sont intégrés dans le temps de travail :
. Matin/Après-midi : Transmissions IDE : 14h00 à 14hl5 Transmissions équipe : 14hl5 à
14h30

. Après-mldi/NuIt : Transmissions équipe soignante : 21h à 21hl5

. Nuit/Matin : Transmissions IDE : 6h55 à 7h Transmissions équipe : 7h à 7hOS
Des déroulements type des tâches sont formalisés par poste il précise l'organisation des
soins.

Le plan de soins

L'organlsatlon des soins fait l'objet pour chaque résident d'une planification et est
actualisée en fonction de son état de santé.

Le plan de soins comporte :

- les actes relevant des prescriptions médicales (soin technique, pansement, traitement
...l
- Les soins relevant du rôle propre de l'IDE (soins d'hyglène et de confort, soins de
prévention, soin de surveillance)

Le recours à l'hospitalisation et aux soins externes

L'EHPAD a conventionné avec une équipe mobile de soins palliatifs et avec les HAD
(départements 18 et 4l). Ces intervenants accèdent au dossier TITAN et laissent un

dossier dans la chambre du résident. Ce dossier sert à la traçabilité des équipes
extérieures comme interne.

Le projet personnalisé fait l'objet d'un échange entre l'IDEC et les équipes extérieures.

La coordination des soins avec le médecin traitant

Les observations ou symptômes du résident sont notés au fur et à mesure dans le

dossier du résident par l'ersemble de l'équipe (soignants ou non). Ces informations sont
discutées au moment des transmissions pour adapter les actions.

Si nécessaire, les IDE préviennent le médecin traitant par téléphone.
En cas d'urgence et en dehors des temps de travail du médecin traitant, l'équipe
contacte le 15.

L'IDE est chargée de transmettre les éléments du médecin à l'équipe. Le médecin trace
sur TITAN.

Le poste de médecin coordonnateur est vacant.

Des protocoles de prescription anticipés sont formalisés (fièvre, constipation,
douleur... ).

* Information mise sur les fiches techniques (organisation du travail), salariés
de nuit AS et ASH concernant la proposation d'une collation de nuit aux
résidents le soir au moment du coucher et la nuit pour les résidents réveillés.
(fiches diffusées à ['ensemble du personnel)
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Sécurisation du circuit du médicament

Le circuit du médicament est analysé et documenté. Les risques en lien avec la
prescription, la gestion des stocks, la préparation du pilulier, la distribution et la
validation sont gérés. Les professionnels ont conscience de ['importance du circuit des
médicaments.

Les toxiques ont un circuit à part et sécurisé.

En cas d'erreur médicamenteuse, le médecin est prévenu et décide de la conduite à
tenir. Une fiche d'événement indésirable est formalisée.

L'information du résident sur les droits liés à la santé et leurs modalités d'exercice

Les professionnels de ['établissement comme les libéraux sont sensibilisés sur les droits

liés à la santé (choix des praticiens, refus des soins, accès au dossier...) et ces droits sont
respectés.

Le rôle de la personne de confiance et celui du réfèrent familial sont bien explicités.
Les tuteurs sont bien identifiés dans les dossiers et dans les relations.

B Permettre l'identification des demi-comprimés et les médicaments

conditionnés par les laboratoires en vrac jusqu'à leur administration.
.Réaliser un autodiagnostique sur le circuit du médicaments.

Bientraltance

Des formations sur la maltraitance sont réalisées. Des protocoles sont existants
concernant la déclaration des faits de maltraitance. Un audit sur les risques psycho-
sociaux a été réalisé pour évaluer l'organlsation du travail.
L'établlssement n'a pas défini de réfèrent. Les faits de maltraitance sont déclarés par le
biais des fiches d'événement indésirable. Une mise à l'écart immédiate de la personne
suspectée peut être faite et une enquête est réalisée. Les suites à donner sont définies.

Pour favoriser la remontée des événements indésirables, la direction rappelle les
principes de fonctionnement sur lesquels elle repose :
. Objectivité : le signalement repose sur des faits. Il ne s'agit pas de mettre en cause des
personnes en tant qu'auteurs de faits, ni d'interpréter les faits ou encore de leur donner

s'agissant de soins - une traduction médico-légale en termes de responsabilités.
. Anonymat et confidentialité : le traitement des informations recueillies s'effectue dans

l'anonynnat et la confidentialité. L'employeur se doit de protéger l'anonymat du
déclarant.

Chaque professionnel s'engage à respecter une obligation de discrétion à l'égard des
informations portées à sa connaissance dans le cadre de cette démarche.

. Efficacité : la démarche de signalement doit s'efforcer d'être aussi exhaustive que
possible en permettant l'identiflcation de ['ensemble des risques liés à l'activité.
L'analyse qui s'en suit à pour objectif de résoudre le problème actuel et d'éviter que ces
risques se reproduisent.

L'établissement rappelle que la finalité de la démarche de signalement des événements
indésirables n'a pas pour objet d'établir une faute éventuelle, mais d'analyser les causes
des événements et de dégager des recommandations pour éviter la réitération de
i événement.

Les plaintes et réclamations des usagers et de leurs proches sont prises en compte si
nécessaire dans le cadre de la lutte contre la maltraitance. B Définir des référants blentraitance et leur fournir une fiche de mission

L'EHPAD s'inscrit dans une politique de lutte contre la maltraitance et de promotion de
la bientraitance.

La bientraitance est une démarche globale dans la prise en charge du résident et
l'accueil de l'entourage. Cette démarche volontariste. Institutionnelle, collective et

individuelle d amélioration continue des pratiques professionnelles vise à promouvoir :
n Le respect de la liberté et des droits du résident et de ses proches
B Le respect de sa dignité et de sa singularité
El Le respect de la prise en compte de ses besoins et de ses attentes spécifiques
Le personnel veille en permanence à prévenir et empêcher toute forme d'agressivité, de
violence. De même, il s'engage à signaler par écrit à la Direction de rétablissement
toutes formes de maltraitance.

Les professionnels sont donc dans l'obligation de dénoncer les faits de maltraitance
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dont ils sont témoins dans l'exerclce de leurs fonctions. Ils sont alors protégés,
conformément à la législation en vigueur.
La Direction donnera les suites appropriées à tout acte éventuel de maltraitance
physique, psychique ou morale, matérielle et financière, de négligence active ou passive
dont elle aura pris connaissance.
Des mesures de protection en faveur de la victime seront mises en place. Les familles et
représentants légaux seront informés et des mesures d'accompagnement des autres
personnes accueillies pourront être envisagées.
L'accompagnement au quotidien est réalisé dans un esprit de bientraltance. C'est une
priorité de la Direction et de l'encadrement soignant ; à ce titre, différentes actions sont
mises en place pour sensibiliser le personnel et recueillir la perception des résidents et
des familles.

Soins palliatifs et fin de vie

L'établlssement recherche l'existence des directives anticipées, un contrat d'obsèques et
la désignation de la personne de confiance.
51 la personne se dégrade, le personnel va échanger sur ce thème avec le résident et sa
famille. En cas de désaccord entre le résident et sa famille, le personnel cherche à
argumenter auprès de la famille pour respecter les volontés du résident. Le médecin et
la psychologue peuvent être des interlocuteurs privilégiés.
La psychologue intervient pour accompagner les résidents suite au décès d'un autre
résident. Les relations de confiance établies avec le personnel permettent aussi aux
résidents d'exprimer leur peine.

Lorsqu'un résident décède, un avis de décès est affiché pour informer l'ensemble des
résidents.
Les résidents qui le souhaitent peuvent participer aux funérailles, s'ils sont accompagnés
par leur famille.
L'établlssement est vigilant sur les conditions de réutilisation des objets et vêtements
des personnes décodées légués à rétablissement.
Toutes les fins de vie ne nécessitent pas l'intervention des soins palliatifs. Mais en cas de
besoin, rétablissement organise une concertation entre le médecin - l'IDE référente en
soins palliatls - l'IDEC et la famille. Les décisions sont relayées à ['équipe et tracées dans
TITAN. Si un traitement lourd est mis en place, l'HAD assure la continuité.
Le ministre du culte sera prévenu si demandé.
Des séances SNOEZELEN sont mises en ouvre pour accompagner les fins de vie.
Une évaluation plurlquotidienne est faite si nécessaire pour réajuster les besoins.
L'établissement échange avec les proches sur les souhaits exprimés par les résidents.
rétablissement offre la possibilité de couchage auprès de leur parent, prise de repas,
transmission des coordonnées des représentants du culte souhaité.
La psychologue, comme l'équlpe mobile de soins palliatifs, avec lequel rétablissement a
conventionné (CODE5PA 36) peuvent rencontrer la famille au besoin.
L'établissement accompagne les proches lors de la présentation du défunt :
- en s'assurant que la présentation du corps respecte les volontés et les croyances du
défunt ;

- en proposant aux proches qui sont seuls la possibilité d'un accompagnement par un
des membres de l'équipe

La famille est accompagnée après le décès ; des appels téléphoniques sont possibles,
l'inventaire de la chambre et l'alde au déménagement sont proposés.
Sauf indication contraire, rétablissement envoie des fleurs.
Parfois, le personnel participe aux obsèques.
Des personnels (AS, IDE et ASH) sont formés aux soins palliatifs et à la fin vie.
Les professionnels peuvent au besoin rencontrer la psychologue.
La proximité des personnels de l'équipe favorise l'identlfication des personnes les plus
affectées. Cette identification permet d'échanger ou de rester vigilant tout en
respectant le souhait de discrétion.
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Ob'ectifs éneraux de l'ARS en lien avec le PRS

il
Améliorer la prise en charges des résidents atteints de MND ou de

trouble du comportement, favoriser le maintien et la réabilitation des

fonctions cognitives du résident

Ob'ertifs énéraux du Conseil Dé artemental

4. 7 Veiller au respect des procédures d'admlsston en EHPAD

4.2 Améliorer la prévention et la déniitrition et les soins buccodentaires

4.3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

4. 8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESM5

M
Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la
diminution de la polymédication et sécuriser le circuit du médicament

4.5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

M Déclarer et analyser les événements Indésirables

Çadi's réssiïfé auv ççmn-îsnîciir?5 ^ ''.S £adsieSs!S!e.3'!!-£aS!û'enSSireiCD

Point de vi llance relatif aux évaluations :

Respecter la réglementation et le calendrier des évaluations internes et externes.

Points de vi ilance relatifs à la bientraîtance :

Evaluer la connaissance de la procédure de signalement d'acte de maltraitance par les professionnels.
Evaluer les effets des actions de prévention sur la blentraitance et développer l'analyse des pratiques.
Identifier un réfèrent bientraitance

Points de vi ilance relatifs aux événements indésirables :

Formaliser la procédure des El et EIG.

Sensibiliser le personnel sur les événements indésirables, sur la distinction entre El et EIG et sur la procédure à appliquer.
Développer la culture des événements indésirables au sein de rétablissement.

Points de vi ilance relatif à la olitiuede révention :

Veiller à la formalisation et à la mise à jour régulière dans le projet d'établissement de la
politique de prise en charge des troubles du comportement.
Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
S'assurer de la mise à jour régulière du protocole de prévention et de traitement des
escarres pour mettre en place un fonctionnement avec une échelle d'évaluatlon.

Assurer ['enregistrement des EIG sécurités médicamenteuses.

Points de vi ilance relatifs au circuit du médicament :
S'assurer du suivi des médicaments.

Assurer la mise en place des actions correctives nécessaires suite à l'auto-diagnostic du
circuit du médicament.

Veiller à la vérification des pilullers selon la règle des SB (bon médicament, au bon
dosage, par la bonne voie, au bon moment, au bon résident).

Points de vi ilance relatifs à la continuité de l'accom a nement:

Veiller à l'information des salariés de l'obligation de proposer une collation de nuit à l'ensemble des résidents. Systématiser pour tous les résidents cette proposition de
collation, le soir au moment du coucher et la nuit pour les personnes réveillées.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 4

Rapport Médical
Tauxd'occupation du PA5A

Nombre de résidents en atelier mémoire par an
Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement
Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Taux de personnel vaccinés contre la grippe
Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge de la dénutrition
Surveillance de la courbe de poids
Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration
Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires (cabinets dentaires,
Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire
Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par mois
(RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)
Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés

2020

12

4

88%
29%
Oui

Oui

61%
NON

Non

15

6

2021

12

75%
43%
Oui
Oui
61%
OUI
Non

15

6

Observations

formations ASG-EN 2019 2020

suivi dentaire pour les résidents en cas de
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taux d'EIG analyses

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription ( revue des
ordonannces, prescription Informatisée, prescriptions à durée déterminée...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Adoption d'une charte d'incltation à la déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG
Nombre d'EIG déclarés

Nombre de RETEX formalisés

Protocole de prévention de chutes
Nombre de chutes prises en charge
Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition
Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

Non

Oui

Non

Oui

Oui

Oui
93
2%
3

Oui

58%
12

Non

Oui

Non

Oui

Oui

Oui
125
1%
6

Oui
66%
12

les médecins libéraux font des prescriptions
informatisées et revoient leurs ordonnances -

pas de protocole exixtant

dont % contentions barrières de lits
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i -1 ï Agence Régiona le de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE V-

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L.1901nonR.U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@)wanadoo. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe5

Ressources Humaines

accompagnement de l évolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

^. rQms!ir..sfl(. lÉ{jË^lîsââ.'ï^nl

Evolution des compétences de professionnels

A. [e.!S.B.QLE3Ll'etab!!iseS1eSS.

Evolution des compétences de professionnels

Des entretiens professionnels sont réalisés tous les 2 ans pour chaque
professionnel par le responsable du service. Ils ont pour objectif ;
- de déterminer leurs besoins en formation et leurs souhaits d'évolution

- de faire un point sur les compétences et difficultés dans le travail au
quotidien
A partir de ces entretiens et du recueil réalisé tous les ans, la directrice établit

un plan de formation annuel avec une attention sur l'exhaustivité des

professionnels. Ce plan de formation est soumis au conseil par le biais de
rapport de direction.
Les formations sont diverses : soins palliatifs, SNOEZELEN, tutorat, assistance
de soins gérontologiques, AFGSU l et 2, prise en charge des troubles cognitifs
chez la personne âgée, incendie, appel d'urgence, hygiène, recyclage
d'habllitation électrique....

L'établissement propose aux professionnels des évolutions professionnelles a Organiser la transmission des savoirs acquis en formation
(concours AS et IDE).

rétablissement suit sa pyramide des âges et anticipe autant que faire se peut
les remplacements (ex départ IDEC).

La convention tripartite a permis de développer un plan pluriannuel de
formation qui est spécifié chaque année. Il fait l'objet d'une synthèse annuelle
qui permet de redéfinir le plan à venir.
Les formations organisées en interne (la majorité) favorisent la mise en
application des savoirs,
Les formations suivies font l'objet d'un retour oral à la direction et
éventuellement à l'équipe mais le relai n'est pas organisé pour assurer la
transmission des savoirs.

l
0

£

Amélioration de la qualité de vie au travail Amélioration de la qualité de vie au travail

Le DUERP est formalisé. Il a été réévalué en 2020.
Les risques professionnels sont évalués et des actions de prévention sont
mises en place. L'établissement a déjà mis en place des formations gestes et
postures. Le matériel de prévention est mis en place. Les actions à développer
sont de l'ordre de la vigilance.

L'établissement prend en compte les risques professionnels y compris les
risques psycho sociaux au travers de son DUERP.

L'établissement est soucieux de la qualité de vie au travail, il participe au bien-
être du personnel, notamment par l'investissement d'un fauteuil de relaxation
installé dans un espace dédié ou le matériel SNOEZELEN et renforce la
confiance et l'esprit d'équipe.
Il est à noter que les équipes de rétablissement sont très stables.

s
Q.

E
l
ô

5
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Autres Autres

Le dialogue social

Des analyses de ['absentéisme sont réalisées notamment dans le cadre du
rapport d'activité. Des réunions de gestion de conflit sont activées, si besoin,
et des solutions sont recherchées avec ['encadrement concerné.

La solidarité et les échanges entre services sont recherchés.

Des événements festifs et des temps de convivialité sont organisés : l'arbre de
noël (ouvert aux membres du personnel et leurs enfants)/ le marché de noel/ le
conseil d'administration (ÇA) invite le personnel aux voux du président du ÇA

Le CSE est constitué depuis 2019, se réunit et est saisi pour avis conformément
à la réglementation.
Il se réunit aussi dans le cadre de réunions exceptionnelles telles que le COVID
et il peut émettre des informations à destination du personnel.
Les PV de réunions sont établis et insérés dans un classeur à disposition du
personnel.

Autres Autres

Recrutement et intégration des nouveaux salariés
Les besoins de recrutement sont identifiés (en ce moment rétablissement
recherche une IDE, un médecin co, des AS... ). Il est à noter que rétablissement
rencontre des difficultés de recrutement.

L'établissement vérifie avant l'embauche les qualifications, l'expérience et les
diplômes, l'âge et les extraits de casier judiciaire.
La procédure est formalisée.

La procédure de recrutement intègre les responsables de service.

Les entretiens font l'objet d'une grille d'analyse. *Un livret d'accueil est formalisé et remis à chaque nouvel agent et stagiaire.
Les candidats reçus en entretien ont systématiquement une réponse.

Le livret d'accueil du livret salarié est formalisé et remis à chaque nouvel

agent.

Le doublage est mis en place pour tout nouvel agent.
Une synthèse à distance de l'arrivée de l'agent est réalisée à partir d'une grille
(formalisée dans le cadre de la formation tutorat).

  
d'obiectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

SA

Optimiser ['organisation et le développement des ressources humaines :
- Développer des organisations et des leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail
- Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu la qualité des accompagnements
- Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences

"
l Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de
ressources humaines

Coo're réservé aux commentaires ARS Codre réservé aux commenta'res CD

Points de vi ilance relatifs à l'amélioration de la ualité de vie au travail ;

Réaliser régulièrement un questionnaire de satisfaction auprès du personnel ;
Faire une étude des risques psycho-sociaux et établir un plan d'actions ;
Formaliser et évaluer l'appropriation des RBPP par ['ensemble des professionnels ;
Mettre en place un livret d'accuell pour le personne! (et en particulier les nouveaux agents et les stagiaires) et le diffuser. Actualiser régulièrement ce
document;

Etablir également un livret d'accueil pour les bénévoles ;
Organiser la transmission des savoirs acquis en formation.

Recruter un directeur disposant des qualifications requises par l'article D312-
176-7 CASFou engager un processus de formation qualifiante delà directrice
en place.
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 5

Personnel

Taux d'absentéîsme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12
Taux de rotation des personnels
Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe ou de
Ratio d'encadrement global
Nombre de points GIR par AS
Ratio d'encadrementAS/ASH

Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel
Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
Plan de formation : 0/N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-squelettiques
Organisation comprenant un pool de remplacement
Nombre déformations qualifiantes

2020
8,72%
0,06%

1, 30%
5, 00%
7,69%
0,594

0, 442
0, 055

Oui

Non

2021 Observations

Oui

Non
l

agents formés antérieurement à 2019
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' -l SAgence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE OÉPARTîMENT

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
A5S. L.1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@)wanadoo. fr

Bâtiment

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 6

Objectifs spécifiques et Projets innovants (optionnel)
Alêtï}. 9RC£^.. LélçiMi^.̂ îl^DÎ A^êmBKLE. SL£. étSbljssem en't

Bâtiment

Accompagnement

i
£
ui Ouverture sur ['extérieur

s.
Autres

Accompagnement

Ouverture sur l'extérieur

Autres

ID
U)

a.

l
ô

3
r+

l

N' d'obiectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

l Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements
l existants

Cadre {'éservé aux conîmentaires ARS cadre.. rés.êr.yé_oux,cgmme!nQJresÇD
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 6

Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel) 2020 2021 Observations
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FICHE INDICATEURS

CPOM

Finess; 360002174

EHPAD LA ROSERAIE

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L. 1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS
Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo. fr

A rem lir ar rétablissement ourledia nostic et à envo er cha ue année à l'ARS

Axel : Projet d'acmmpagnement personnalisé 2020 2021

Taux de signature 39.00%

Nombre de PAP signés parle résident 8 0

Taux de révision ou d'actualisation des PAP 39, 00% 90. 00%

Formalisation de [a démarche PAP au sein de rétablissement non non

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées 14, 00% 14. 00%

Observations

IDEC échange avec tes résidente et soignants

démarche PAP mais pas de protocole établi

Axe 3 : Contribution aux parcours & Développement des Systèmes d'Informatian

Convention avec un service de psychiatrie ou de eérontopsychiatrie formalisée (Oui ou
Non)
Taux de passage aux urgences sans hospitalisation

Taux d'hospitalisation complète

Nombre de journées d'hospltalisation

% de résidents pris en charge par l'EADSP

nombre de résidents pris en charge par l'EADSP

Nombre d'interuentlon de l'EAOSP

Présence d'un protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur (Oui ou Non)

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

% de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

Nombre de résidents pris en charge par l'HAD/an

Taux de résident pris en charge par l'HAD
Nombre d'interventions de l'HAD/an

taux de résidents décèdes en hospitalisation
taux de résidents décèdes en EHPAD

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service sans passage
aux urgences

Convention avec un gérontopsy
Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique
Nombre d'ETP de l'EHPAD (AS/IDE/ASH/Autres) affectés aux nuits

% de Personne] Diplômé
Nombre de personnels AS présents chaque nuit

% de Personnel Diplômé
Nombre de personnels ASH présents chaque nuit

Nombre de personnels autres présents chaque nuit

Mise en place d'astrelnte d'IDE de nuit (Oui ou Non)

si oui, cette astreinte d'IDE de nuit est-elie mutualisée (Oui ou Non)

si oui, avec qui ?
Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE

Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

si non, hors AAC, réflexion en cours pour la mise en place de ce dispositif ? (Oui ou Non)

Compatibilité du logiciel soins avec le DMP (Oui ou Non)
Taux de résidents avec un DM P

Existence d'une messagerie sécurisée

Nombre de demandes d'admission Via-Trajectolre reçues/ an

Taux de résidents admis par Via-Trajectoire

Le matériel de télémédeclne est-il présent dans rétablissement ? (Oui ou Non)

Si oui, nombre d'appareils

Si oui, est-il utilisé ? (Oui ou Non)

2020

Oui

2021

Oui

Observations

C.H. La Châtre

30%
254

1,50%
1

1

Oui

0

35%

0

0%
0

5%
95%

0%

Non
Oui
2,00

50% ou 100%
1

100%
1

0

Non

11%

38%
265

1,50%
1

3

Oui

0

35%

0

0%
0

21%
79%

0%

Non
Oui
2, 00

50% ou 100%
1

100%
1

0

Non

C.H. Vierzon

100% si agent de seruice dimplômé

Non

Oui

58%
Oui
16

11%

Non

Oui

Oui

58%
Oui
26
0%

Non

Réflexion avec possibilité convention avec HAD

pour les résultats d'analyses

Indicateurs CPOM Edité le 23/02/2022 1/2
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Si oui, indiquez le nombre par an

Si oui, indiquez [a file active

Uste des m essionnels consultés ;

Axe 4 : Rapport Médical

Présence d'un protocole sur le circuit du médicament (Oui ou Non)

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

nombre d'écarts

Présence d'un protocole sur le circuit du médicament de la prescription à [a distribution
(Oui ou Non)

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Présence d'un protocole de prévention et de la prise en charge de la dénutrition (Oui ou
Non)
nombre de résidents dénutris

Surveillance de la courbe de poids

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration

Présence d'un protocole de prévention des chutes (Oui ou Non)

% de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chutes prises en charge

Nombre de chuteurs à répétition

Nombre de résidents participant a des ateliers d'activité physique
Présence d'un protocolE de contention (Oui ou Non)
% de résidents pour lesquels une contention a été prescrite

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescription par mois

Adoption d'une charte d'incitatlon à la déclaration d'EIG
Protocole de déclaration des EIG

Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés

Tauxd'EIG analysés

Nombre d'EIG déclarés / an

Nombre de RETEX formalisés /an

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription (revue des ordonances,
prescription Informatisée, prescriptions à durée déterminée,...)

% de résidents vaccinés pour la grippe

% de personnel vacciné pour la grippe

Existence d'une convention pour soins bucco dentaires (cabinets dentaires,

établissements de santé)

% de résidents ayant bénéficiés d'un dépistage buccodentaire

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge des escarres (Oui ou Non)

% de résidents avec escarres

Taux d'occupation du PASA
Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

2020

Oui

Non

Oui

61%

Oui

Oui

NON

Oui

2%
93
3

12
Oui

57,81%

6

15

Oui
Oui
0%

0%
0

0

Non

88%

29%

Non

0%

Oui

12
4

20 1

Oui

Non

Oui

61%

Oui

Oui

OUI

Oui

1%
125
6

12
Oui

65,62%

6

15

Oui
Oui
0%
0%

0

0

Non

75%

43%

Non

0%

Oui

9%
0%
12
0

Observations

dont % contentions barrières de lits

les médecins libéraux font des prescriptions
informatisées et revoient leurs ordonnances -

pas de protocole exixtant

Axe 5 : Personnel

Taux de remplacement du personnel

Personnel non qualifié (ASH faisant fonction d'AS) en ETP
Nombre d'ASG en FTP

Plan de formation (Oui ou Non)

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculosquelettique ou postures et
RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre déformations qualifiantes

2020

15,34%
1,32

Oui

0

Non

0

2021

26,17%
1,5S

Oui

0

Non
1

Observations

formations ASG - EN 2019 - 2020

agents formés antérieurement à 2019

Indicateurs CPOM Edité le Z3/02/2022 2/2
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Pratemité

C ÏAgeno R^ionale de fente
Centre-Val de Loire

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Délégation départementale de l'Indre Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et

leur inscription dans l'offre de santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM
répondent aux besoins identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques
de parcours permettant de mieux répondre aux besoins de prise en charge des personnes.
Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans ta durée du CPOM, une
modification des arrêtés d'autorisation d'activité (sous réserve de validation).

Favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre Médico-Sociale :
améliorer en continu la qualité des accompagnements en favorisant l'adaptation des
pratiques

*î* Organiser la transmission des savoirs acquis en formation

.î* Bénéficier de compétences en infirmier de pratiques avancées

Réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains
médicaments

<* Permettre l'identification des demi-comprimés jusqu'à leur

administration

Développer l'usage des outils numériques par les professionnels et acteurs de la santé
au service de la continuité des parcours de santé

*:* Développer l'utilisation du DMP

*î* Messagerie sécurisée pour les professionnels de santé (médecins, IDE)

*î* Comment assurer la Cyber sécurité ?

ARS du Centre-Val de Loire
Délégation départementale de l'Indre

Cité administrative - Bâtiment C
CS 30587 - Boulevard George Sand

36019 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solklarité
Centre Colbert - 4, me Eugène Rolland

B. P. 601
-ï^nin ^LJATI-AI ir*/M iv <^^-i/.»
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Êsflité
Fratemiti

INDRE
DÉPARTEMENT

Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre Direction de la Prévention et
du Développement Social

Promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en
développant la culture positive de l'erreur

*:* Développer la culture qualité au sens large (gestion documentaire,

techniques d'évaluation, analyse des événements indésirables...)

Veiller a la bientraitance et sensibiliser les professionnels à la prévention de la
maltraitance

*:. Définir des référents bientraitance et leur fournir une fiche de mission

Anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation
de handicap et en perte d'autonomie.

*:* Développer la prévention et les soins bucco-dentaires par l'intervention

d'équipes mobiles

*:* Bénéficier de l'intervention d'une équipe mobile de géronto-psychiatrie

*:* Fiche action n°40 : Bénéficier des compétences d'un ergothérapeute

Repérer de façon précoce les personnes âgées fragiles afin d'éviterou retarder la perte
d'autonomie

*:* Fiche action 36 : Poursuivre les actions de sensibitisation/formation pour

développer la culture gériatrique et la culture des soins palliatifs

A Chabris, le 18/03/2021,

Signature de rétabli

^ ^\
s^.^

O-. ^^J
Isabelle LAKHFIF,^
Directric

^
°> 

^.

n?

CK5A 1^ t?"

ARS du Centre-Val de Loire

Délégation départementaj.3 de l'Indre

Cité administrative - Bâtiment C
CS 30587 - Boulevard George Sand

36019 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solklarité
Centre Colbert - 4, me Eugène Rolland

B.P. 60 i
ocn<^n /^LJA-TCAI ir»/M iv /^-.i-».
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. »B8<itwelKewnaledeSai)tè
Centfe-Val de Loire

Délé tiondé rtementale da l'Indra

QUccttTs du CPOM

INDRE

ANNEXE 3 - Fiche de suivi des objectifs du CPOM de l'EHPAD
"LaRoseraia"àCHABRIS

Indicateurs et formules ds calcul

Direction do la Prévention et
duDévek» ment Social

Nlvaau d'attdnte de
rob|wW (A : Atteint, PA :
Partlellemant atteint, NA:

non atteint

31M2/2023 31/120026

t-oraasian at cartictaation fndhridu

1-1 Généraliser le projfft personnalisé
d'accompagnament

1, Cibler les objectifs du PVI afin d'assurer un meilleuT suivi
2, Obtenir l'accord du résident sur l'avanant au conb-at de Béjour (PVI) par sa signature
3, Remett-e en place la notion de réttrent de râsident pour assurer une meilleure dàfinition <rt faciliter te suivi des PVI
4, Veillar à adapter les PVI aux râsidents atteinte da détàriorations intellectuellas (par l'intonfentwn de profassionnels compétents gériatrie et psycho-
ériatrifll

SI Formalur um tmi» i tranamettrB au (.imill. s pour recuil» toun n]B et a«ente8 <n vu« da l'élabonton et révolution des PVI
Bf Soumettre pour avis au Conseil de la V» Sociale \e contrat da séjour, le Uvret d'accueil, le règlement da fanctionnsmant fit las transmettre aux autorités

- Taux d& signature et nombre de PAR signés par IB râsident
- Taux de révisun ou d'actuaUaation des PAP
- Formalisation da la démarche PAP au sein de l'étabtissemerrt
(existance d'una procédure)
- Taux d'agenrts soignants formés au PAP

1-2 favoriser (a formulation das diroctivss l/ Reccueillir les directivas antldpées des résidants dès l'admission
.ntclpée. il l. disignUon d'une panonr» d. a E«plk|uer le lato d. la pT uinn* de confiance et raccunllr u dé«Bn»ti»l
confiance y Transmattre au rtsldant et à la famllte un écrit sur le rôle du réfèrent familial.

Bfctnmcn du pl^ ̂  yiiérnw d'owniuttKi w u^ " to tfnflaw «t «»»ciaaon dll l'act^ d« »t^^

- Taux d® rtsidents ayant formulé das diracSvas anticipées
- Taux de résidants ayant désigné uns personne de confiance

rtdo l'ofBamce dB.gwtion_, .s^ratï. ns der

l/ Impliquer le médecin çoordonnateur dans la fiabilisatun des données de sains.

^"ZSÏn?. ".^!^* ^.^^^"". »dubbl»u.. l»,dd^p. *,m.n<»ANAP. »».«.n«, l. d^., u. d.,.^»^. c.«l.n^. p., l.. »n,,». d.
tarffiulun

W_Veiltor a'ta compléhids at la fiabilisation dm données budgétaires et financièreg démattriaUsées Iranamlsfts aux autorités de tarification (EPRD, PGFP.
ERRD. EPCP, ERCP... ). ' -^-^-^--^-^---... -----... -... _.. -,. -. , .

- donnéas tableau de bord ANAP complétéss à 100%

1, Tanlr à jour la liste des partanaireg
2-2 Promouvoir et favoriser las coopérations
entra tes ESMS sur les fonctionB supports

- Eidatence do prutooote et conventions do coopération inter
établissaments

y Recharehw la possibithé de mutualiser des équipements et des installations cntn EHPAD du départBmCTrt (véhicule. balnâothérBpio. salle de dnéma). ~ nombra d8 conventions intêr-EMPAD signées

2-3 Ibrmaliser davantage voire diversifier les

coopératwns ou mutualisation intet- 1/ Rachercher ta possibilité d® mutualisar dss campétencos, (tos formattons et des moyens techniqueg entre EHPAD.
établisssmente aVou servfcBS

- Nombre de tonwntions inter EHPAD signées
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Indicateurs et fonnutes d« calcul

'"***" Uîdn!^-'--v~*»«i~»|M~^p. r«M^p^m»inw^p«". "-dMom»^<hn.««fcD,»

Niveau d'attelnte de
robleoW(A:Attdnt, PA:
Partiellement atteint, NA:

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/202S

^!«, tat»r (nnuiUIMta à dmch. dl

3-1 Encourager, renfbreer at dévatoppar las
partenarra anc tes tqulpn d'HAD «l In 11 Renfimr la cu«ur8 df aolgnanls peur 8»8témt»« la rnaun à l'HAD et ou tos soina palliatifs en os d. b«»in.

- Existence de protocote/oonwntion de coopération Inter
établlssemants

- Nombre et taux de résidants pris an charge par l'HADfan
- Nombre d'iirtenentinns da l'HAD / an
- Protocola d'évaluation st de prise en charge de la douleur
- Taux de résidants ayant eu une évaluation dg la douleur Iracéft
et réévaludon
- Convention avac EADSP (indicateur ANAP oonveirton av&c

des équipes mobiles)
- Nombre at taux de résidente pris en charge par l'EADSP
- Nombre d'intervantion de l'EADSP
- Nombrs d'agents formés à la prise en charg» de la douleur

3-2 Sécurisar la prisa en charge médicale ©t ta
coordination das soins par te recours à la E- l/ Développer l'utilisation du Dossier Médical Partage
sanU

- Compatibilité du logiciel soin auoc la DMP
- Taux da résidants avec un DMP
- Si télâmàdecine : nombre télé-axperfse et/au

téléconsultatkms réalisées /an
- Nofnbra de demandes d'admisskm Via-Trajsctoira reçuas / ;
- % da réadante admis par via trajectoira
- Existence d'une messageris sécurisée

M DélntoppT fc« paninamt. a»c h« 

1 'pu°">""« ". "«""" »>""T"t l" nWnle. IDE d. nut mfmm«lt . vec h pos. lbU d'un, con»mtlon «v«l l'HAD.

actsurs da la filière gériatrique et réduim le
taux de passago aux urgences m s'inscrivant
notamment dans un dispositif d'astrdnta d'IDE
de nuit ou d'IDE de nuit mutuallsée

2 /Favoriser l'insârtlan dans le futur projet IDE de nuit qui pourrait sa développer sur le territoire.

- Coopération intiar établissement
- Taux d'admission dans un sanrice de médBcina gériatrique ou
autre semce sang passags aux urg&ncas
- Nombrs de consflils téléphûnlquas de l'IDE sans dâplacwnent
- Nombre d'iiTtervsntions de l'IDE (avec dàplacBment)
- Nombre d'hospitalisatkms non programmées la nuit
- Convantion avec un service de gérontapsy
- Convention avec au moins un acteur ds la filièra gériatrique

1; SollMUr la malm de CHABRIS . t lui deiinndir un. lns«rl]on d. réUMl8««mont sur liur ute intumt

3-4 Miaux communiquer auprès du grand
publie sur les prestations des ESMS ^ cràer Ie slto intomet ds rétablissemBnt.

3, Transmottr» te livrât d'accueil, la rtglemenrt de fonctionnerrwnt flt autrfls supports d'Information appropriés à ta population accuaillie ou

V Organinr la réélecton du Conri <to Vi. Soclar. mr .mi réllité en 2020 à ou» çri«e sanlblre (réaiKUm mnt FIN 2021).

2, Renouveler las groupeg de parotos aniinés par la psychoîogue (résklants. famiUes, pflreonnel).

- Existence d'un slta intamst

- Nombre da connexk>n& annuelles (si existence du site)
- Nomhra de liwats d'accueil transmis -
- Nombre annuel ds journées événements

- Nïimbro (te réunkms rfaliséas avec l'ensembte des résidente
- Nombra do réunions rtalisées avec tes familles
- Nombra d'enh-atians individuels réaGsés (hore PVI)

ncounâ' SuïS?t?m^'iîf '° "Ptoyer IWlimrhn sur rh<b«rgmrntt«llponii». notemminl «upràs dis asstann u«a«le« d« .eolaur (établiB-mBnt ou C.C.A.S.) - Nombre de personnes accuailKea en hébarçiemant temporaire
- Dures moyenne de séjour en hébargament temporaire
- Uste des nrwttfs d'admissions en hébergement tamporare

hro favorisant la UBnlraltamGe

V Pounuhre hs actluna do unaUlisrtorthrmtlon pour dtvelopp«r te culture gémtri<»r . t h culture du ulns pdllh.
4-1 Améliorsr (a prise en charges des
résidents-attaints da Maladias Neuro
DàgénéraiUves (MND) ou de troubles du
comportamant, favon&er te mainben et ta
rthabilitation des fonctions cognitivea du 2/ Bénéficier d'une antenne géronto-psy pour couvrir ransemUe des besoins des résidents.
résident

en cas de situation de mattraitar»B d. l. fn de vi» dans l. ruesstd. l. dBBSi^yo dro«. d« nn»i»m «t «»*. «j» «lin, ialla«(. <h».

- Nombre da r6»dorrta en ateliar mémoire par an
- Nombro d'ASG an ETP
- Nombre d'agents formés aux troubles du comportomwrt
- Nombre d'agents ftmnés aux approchas non médicamenteufies

î.2^"£dïÏÏ°n "' " d"'°t"ti°" " V °«»'lw"" P'*""'»» .> l""" b.«Kl.»,.l,« n .udl, lf. p,, ru.n,MI,n d.h,»p« m.bll.,

- Préaance d'un protocole de prâvsntian et de prise en ctiarga
ds la dénutritron
- Nombre de résidents dénutris

- Surwilfance da fa courbe d» poids
- Taux ds résidents ayant uns structure tnodifiéa das alinnents
- Résultats des enquêtas de satisfaction sur la thématique de [a
restauration
- Existence d'une convention pour les soins buooo dentaires
(cabinets dentairas, établissement de santé)
Taux da résidants ayant bénéficié d'un dépislago buccodentaira
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OUectWa du CPOM

4^ Améliorer la prévention st la prisa en
charge des chutes

4-4 Améliorar la prfvention da la iatrogénie
médicamftntouse et la dimuiufen de la
polymédicafon et sécuriser le drcuft du

V Bénéfidor des compétances d'un ergothérapeuto afin d'améliorer la prëvention ttos chutes.

2, Réviser les proscriptions d» contention an tenant compte des bonnes pratiquas.

1, Paursuivre l'ittontification des comprimés st demis-comprimés jusqu'à leur administration.

2, Prévoir ta réalisation d'un audit sur te cireuh du médicament.

a S-uui» d» ruag. de b rtgto des SB (bol midkamuit. .u b». doug». pir la bonne «oie. au bon .ii»n«nt, au bon fiildent).

4-5 Améliorer la couvarturo vaocinale contro la
grippe

îîwÏSï " a"alvur '" é"é'""'°"t' B F<Tl>li5« 1° [»«!<<lure d«8 El. EIS et EIS

1, Sensibiliser Iss profBssionnals «t les résidente à la nécessité de la vaccination ant^rippale.

l/ Dêvkwer la cultum qualité au sens hr«. (gsstioil docunrntaim. techriquu dïvlualon. anal»» du 6»én«nenta inirstaMe...]
médicamenteuses.

3; Sinabiher le plnonnel «ur les évinim. nts IndiElrabl», . ur la dlsthuion «ntni El «t EIG et . ur la pmcédur» a .pplqur.

4-7 Veiller au respwt dos procédurt
d'admissian an EHPAD

4-9 Respectar te calendrier des évaluatkins

l/ Evaluer la mise en ouvre das procédures d'admission

1, Formation dss profBssionnels.

2, Définir des référents biantratenca «t leur (bumir une fiche de missitin.

1, Réaliser l'évaluation interna et externe.

4-10 S'assurer da la mise à jour régulière du
pratxxMte de prévention at d» b-aitemant des
escarres pour mettre an place un
fonctunnemant avec une échdla d'évaluation.

1, Mattra à jour le protocoto de prévention et de traitement des escarres en induant uns échelto d'évaluatun

idlcateurs al formules de calcul

- Protocole de prévention (te chutss.
- Nombre da chutes prises an charge
- Taux da chutes ayant enfrafné una hospftallsation.
- Nombre ds chutoure à répétition.
- Protocole do contftntion.
- Taux de réadants avec conbantion prescnto.
- Nombre da résidents participant à das ataliere d'activrté
physique

- Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (REStDEHPAD).
- Nombrs da résidents ayant eu plus de 2 psychotropes
différents par an (RESIDEHPAD).
. Taux d'EIG en lian avec des màdicamants analysés et taux
d'EIG analyses.
- Eïdstence d'un protocofs da bonnes pratiques de prescription (
revue des ordonannces, pnscription EnfwmatiséB. prascriptions
àduréedétarminée...)
- Présence d'un protocole ctrcuK du médicamont
- L'auto-diagnostic sur ta drcuit du médreammt est-il réalisé ?
- Nombra d'àcarts

- Taux ds résidente vaccinés contre la grippe
- Taux de personnel vaccinés contre la grippa

- Adoption d' une charta dlncjtation à la déclaration d'EIG
. Protocole de déclaration des EIG
- Nombre d'EtG déclarés
-NombndeRETEXhrmilséE

- Nombre d'enfrées respectant l»s critères d'admisskui

- Nombrs de salariés formés à la bienb-aitanca au coure de

- Nombra da réunions d'information sur te blentrartance.
- Rythme das réunions cfu comité biontraitanca

- Nombre ds réunions évaluation Interne
- Nombre ds réunions évaluation externe

- Nombre d'Bscarrsa

Nlvaud'atflntedt
l'obJecWIA: Atteint, PA:
Partiellement attatnt. NA:

non atteint}
Au Au

31/12/2023 31/120026

rtvolutoiw «la a&satwflMf M .pf»wria!aaaao°n"T»i»«"" d» uinnu Bntnuu^

5-1 Optimiser l'organisation at la
dâvsloppement des rassouroes humaines
- Déwtopper des organisations et des teviere
d'amolioration da la qualité de vie au travail

- Fivomer rad.pMon do» pr.tquu pour V Organl8«r la hnamilsBn llss nmir. .cqu8 en tormatlon
amélionr en continu la qualité des
aocâmpagneniwnte
- Améliorer la politique ds gsstton das emphris
et compétences

d» leur polUque d« m«ourc«s-hum«inu' Enm*r "" PT°""« ds fenirton quaffianf de la dlrectrle. . n plie»

- Taux cfabsentâism».
- Taux d'absontéisme courte duré».
- Taux d-accidsnt du travail.
- Taux d'ETP vacants au 31/12.
- Taux de rotation (tes personnals,
- Taux de personnel occupant une fonction do gestion d'équipa
ou de managament
- Rebo d'flncadrement global.
- Nombre de points GIR par AS.
- Rato d'ancadrement AS/ASH.
- Ratio d'ancadrement IDE.
- Taux ds remplacemerrt du personnel.
- Démarche formalisée de sestian prâuisionneUe des métiers
- Plan de formafion

- Nombre d-agents formés à la prévention des troubles musculo-
squelettiquea ou posUiros et RPS
- Organisation comprenant un pool de remplacement
- Membre de formations qualifiantes

- Obtention ds la qualification
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EHPAD LA ROSERAIE

Adresse
4 BIS RUE ABEL BONNET BP23
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&de Finess 360002174

LAKHFIF ISABELLE

Plan Pluriannuel d'Investissement

P. P. I.

FRANQUELIN CHRISTIAN
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EHPAD LA ROSERAIE

ACTIF

ACTIF IMMOBILISE

Timobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Immobilisations corpbrell
Terrains
Constructions

Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours

Participations et créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL l
.omptes de liaison (1)

TOTAL II l

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Matières premières et fournitures
Autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)
Produits intermédiaires et finis

Marchandises
Avanos et acomptes versés sur commandes

Créances (2)
Créances redevables et comptes rattachés (3)
Autres créances
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charaes constatées d'avance

TOTAL III

Charges à répartir sur plusieurs exercices IV
JPnmes de remboursement des obligations V
Ecart de conversion (actif) VI

TOTAL GENERAL (l + II + III + IV + V)|

Montant brut

18433, 1l

4266199,6.
339 920,6i
569 807,2

5194360, 6!

0, 0(

40 961,4i
18834, 8(

238 OQ6, 7i
657298, 2'

4 177, 94

959 279, 1 E

58381,72

6212021,56

31/12/2019

Amort. et
dé rédaUon

16 878,9<

2194768, 0'
215785,8
436427, 11

2 863 859, 9(

0,0(

0, 00

2 863 859, 90

Montant net

0, 01
1 554, 2<

0, 01

0, 01
2 071 431,5i

124134, 8:
133380, 1-

0, 01

. 0, 0!
0, 0(
0, 0(
0,OÎ

2 330 500, 7'
0, 0(

0,0(

o.oc
o.oc
o. oc
0, OC
o, oc
o,oc

40 961, 4i
18 834. 8C

238 006, 7S
657 298,21

4 177,&4

959 279, 1 E

58381,72
o, oc
o, oc

3 348 161, 6ï

31/12/2018

Montant net

3 446,78

2 251 399,66
122750. 12
122433, 28

2 500 039,84

0,00

40 989,83
188,18

200 308, 75
751 377, 14

4 290,93

997154,83

65 834,80

3563029, 47

(1) Un tableau annexé à ce bilan doit détailler les différents comptes de liaison relatifs à i'Investlssement, à t'exploitaUon et à la trésoreria pour cet êtablissBmeiit entre cet
établissement et tes autres élabllssemenls et seroices concernés.

(2) Dont à moins d'un an : m an

(3) Dont créances mentionnées à l'artlcle R. 314-B6 du code de l'action sodale et dBs familles,

Production CIFO Arpsté laoeraoo? Page 1
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LA ROSERAIE

PASSIF

FOND PROPRES

31/12/2019 31/12/2018

Fonds associatifs sans droit de reprise
Fonds associatifs avec droit de reprise
Donsetjegs _ __ _ _ "_ .

'Subventions d'Investissement surbiens renouvelables

Res rves
Excédents affectés à l'investissement

Réserves de comf ensatlon __ __ . ___ . _,
Excédents affectés à la coouverture du besoin en fonds de rpuiement
Autres réserves ___ __ _ __

117035,03
55 000, 00,

145446,24

Report a nouveau

Report à nouveau (gestion non contrôlée)
Dépenses refusées par l'autorité de tarification ou inopposables auxfinanceurs
Résultat sous contrôle de tiers financeurs

Dépenses non )osables auxtiere finançeurs
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit; jji

Subventions d'investissement sur biens non renoyyelables_
ment e

. 12 816, 52

-32 036,90
149 902, 70

523535, 07

117035, 031
55 000,00:

145446,24)

-12816,52.

-32 036,90)
235 980,91]
^32_867;76)
-86078,50

570918, 40)

Couverture du besoin en fonds de roulement _ __ _ _ _
F Amortissements dérogatoires et provisions pourrenouveltennent des

immobilisations

jRéseryes des plus-values nettes^l'actjf
Immobilisations ^rêvées de droits

45063,87 32 7S4.36

Provisions pour risques
Provisions rour çhawes

Fonds dédiés

F
^Emprunts et dettes auprès de^étebfesemenl^de crédita)
Emgrynts et dettes financières dive(s_3^__ __
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Redevables créditeurs

Dettes fournisseurs et comptes rattachés (4)
Dettes sociales et fiscales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes (5)

1452350, 921
100274, 85;

342 128,80
456 057, 80

1631 321, 40
95 702,04
7 850,00

Produits constatés d'avance

Ecart de çonverejon (passiti

(lYdont compte 1201 ;............,............ et compte 1291 :"..........,........... résultats sous contrtleda tiers financeurs
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques.
(3) En particulier: aux cauBons versées par les résidents à tour entrée dans rétablissement.
(4)Dontà plus tfun an :............................................................ Dont à moire d'un an
(5) Dont fonds des majeurs protégés : ...............................................

ProducUon C1FO Arrêté 15/06(2007 Page 2
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EHPAD LA ROSERAIE

BIENS
Biens stables

ilmmobilisatcns inorpofeles rettes
'Immobilisations corporelles brutes

- Terralits

- Constructions

- installations (echnlques, msttriels et outillages
-Autres immobllsalbn$ cofporalles

Imnnobnisattons en cours

Imffloalisat'ons linanclàres
Amortissements comptables eycédentaires dwerés (2)

Charges a repartir
Aubas

2017

B 235,76;

426a4se,eai

2018 2019

3446,781 1554,26

0, 00]

4265SM,54| 4266198,64]

294859,97' 398228,46| 338920,68;
514 5DD.57

0. 00

0, 00

551 761.64 569807^1
fl.OO. 0,001
O.ml 0.00

732B7,88! 65834,80' 58391,72
0.00] 0, 00 0,00

0, 00' 0, 00.
t28482B, 22| B23S

FINANCEMENTS
Financements stables

i^pports ou fonds associatife
'Réserves des plus values nettes <1)

Boèdenls affactés à l'Investissemer*

Subventions cflnvsstissCTnerrts

Réserve de compensation des chapes li'amortissemant
Provisions pour renouvellsment (tes immaMsalions
provisions reglamenlêes sur plut-values nette$ d'actit
En^srunts et deKes financières
Mt>«8 et cautlonnemanta reçus
Amortissements des immobilisations

- ConstrucBons

- Installations, matériels st outillasss techniques

- Autres immobllisa^ons corporelles

l Autres (3)
'Corn tes de Nson investissenisnt

TOTAL l

2017 2048

0, 00l

2019

0,00

117035,03l 117035,03! 117035,03|
616526, 961 570918, 10 523S35, 07|

0, 00

1806664,65

32754, 36 460S3, 87|

0, 00 0. 00:

1 631 321.40 1 452 350.92

182S981.78j 2014154,88' 2194768.08
28334B.65, 275468,34 2157B5.81
403 933. S31

0, 001

0,00l

8 U3? 472, 20

428328, 38

0, 00

0. 00

436 427. 10

0, 00

o, co

=T
Repon à nouveau deflcitaire (4)
Résultat déficitaire (4)

Droits acquis par les salariés non provislannês (5)

Autres

Com-tss d9 lldison Wsorerie islablei _
TOTAL IV

71 135. D3
o. ao

77721.18
86 078. 50

77721, 181
3 925,431

Fiaiinc»»neflSs stables d'axploilauoil
^Boêdait et provisions affectés a ta couverture du BFR l 0, 00
, Réserves de compensation des déficits l S5000'oo|
l Résultai excédentaire (4) l 13534, 06'

lFteporiàmmeauexcédentaitBal!ec»S:(41 | 215860,70-
- fiéduction des ctiarges d'e^ïloEtatipfî j l

- financement de mesures d'e^slottation
l Provisions pour risques et charges . 113 929,(Kï
i Fonds dMISs 303963, 20
iAutres l 1786S8,4â
'Corn es ds liaison Wsorerie (stablei _ .!_

a.oo

55003,00]
0.00'

235 B80. S1

113929,00.

342128,80|
145*48, 24,

0. 001

55000, 001
0. 001

149902, 70

113929, 00

30e 886, 13
.l 45 448^4

71 1S5,OS TOTAL III aS24a4, as[ 771164, 07"

[Valeurs d'eitploitatlon^
l Stocks

lAvances et acomptes versés

l Organismes psyeurs, usagers

iCrtancas diverses d'exptoîtatlon
! Créances irrécouvrables en non-vsleur (6)

l cnarges conataWss d'avance
' Dépenses pour congés payés (7)

l Autres

i Com.itos de liaison exi'loltation

0,00 i
0, 00

30146. 1S

1S 264. 14 188. 18

4492,35 4290,83

0. 001

0, 001

40961, 46!

18 834.80

A 177, 94)

TOTALVI . ._ .
BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT

^V).V)
iLwiuidités
l Valeurs mobilières de placamani

l Disponibilités

II,00|

49W2.84

0,0»|
1^

200308. 76' 200308, 75

863031, 791 751377. 14

46 468, 94 63 974, 19

0, 001

238006,75
657298.21

jComBtes de iaison trésorerie
TOTW. VIII

TRESORERIE POSITIVE (VIII-VII)

TOTAL DES BIENS (11+lV+VI+Vill)

l 10SSM1

1063341

961 686

161 .

BSS3081

896 30ï|

8336719 6446781

(Dettes d'exnlottatlon

fwsnces reçues

Fournisseurs crexptoitation
Délies sociales

Dettes fiscales

Dettes itverses d'exploltatloii

l DêprSclaBon des stocks et crtsnoes
l Produits constatés il'avance

i Ressouices à reverser à l'alde sociale

l Fonds déposés par les rtsldants
'Autres

ÎCwnr-tes de liaison^eïG. ioitatian_
TOTAL V

EXCEDENT DE FINANCEMENT

,_^ D"E LOnWTION (VI-U)
iFlnancemBnts à court terme

l Foumisseiffs d'immobilisalîons

i Fonds des majeurs protéflés
l Conûours bancaires courants

! Ligne de frésorerie
l fntérêts courus non édius

[Autres

ICcnctos de liaison trtsoreris

TOTAL VII . _ ... _

2 186, 12

79903. 19

214354, 26

7850, 00

88322, 79

223300,51

0.00

67 936, 47

245225.03

0,00 Q. DO

TRESORERIE NEGATIVE (VIII-VII)

TOTAL DES FINANCEMENTS (1+1114-V+VII) 6 276 788

(1) Concerne \w éteblissements pubfics: comFAa 1064.
B Ccimpte 116l
(3) EMmpla; risullats nan csntrtBE au non affedés par da> 1ère tnanceun.
(*) Soua contrôle da fisra fînaiic&urs.
(5) Compte 1163: Himpto éparane-teiws (CET), pmuisluis panr départ à la mkato ncii prafctannés en aplhation du 3" de rartlçla R.314 45 du CASF
(8) Concerne letétabBseemenlE publies,
(7) Comptt 1162, concemB te toUnainanls prhis

Produclioîi C1FQ Arrêté nisrmwT Pasel
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EHPAD LA ROSERAIE

Organisme prêteur
Date de

souscription

[CAISSE EPARGNE(renégocié en 201 29/04/2004
ICRAM 30/04/2004
(CREDIT COOPERATIF 02/06/2010

Durée

(années)

22
20
10

Taux %
' Dette en fin d'exercice précèdent' Rembourae-

Capital emprunté ment du capital
de l'annés

Capital Intérêt

2,25%

3, 76%

2628574, 00)
408318,00]

90000, 00,

1 130 124,00
142910,00

0, 00

90161, 46
0,00
0, 00

154739,86
20 416,00

0, 00

Montant des
intérêts de

l'année

23 838, 50
0,00
0, 00

TOTAL 3128892,00 1273034,00 90161,46 175155,86 23838,5

Production CIFO Page 1
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EHPAD LA ROSEFiAlE

Ordre de
priorité Nature de l'opération prévue

CoQt(par , Date de
tranchesi i réalisation

nécessaire}) probable

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
11
12
13
14
15

Durée l Mode
d'amortis- d'amortis-

sèment j sèment
L

Financement prévu

Autofi- (Subventionl
nanoment) ou apport j-

PRISES SPECIALES ALZHEIMER"T~
IACCESSIBILITE
IKITS DOUCHETTES BIOFILTRES
[STORES INTERIEURS ET EXTERIEt
IAUTOLAVEUSE
ICORNIERES + PLAQUES

ASPIRATEUR PURIFICATEUR D'AIR
BOUCLAGE ECS ACCUEIL - TUYAUX
5 LITS CHABRIS MEDICAL

13 MATELAS CHABRIS MEDICAL
10 TABLES ADAPTABLES

760| 01/04/2022;
1 060101/04/20221

960 01/04/20221
6560 01/05/20221
4800(01/05/2022)
1 760! 01/09/20221
2000
35001
5500l
2030l

860|

01/04/2022
01/05/2022
01/10/2022
01/10/2022
01/05/2022

10
10
10
10
3

Linéaire

Linéaire

(Linéaire
jLinéaire
ILinéatre

15 ILinéaire

5 (Linéaire
[Linéaire

[Linéaire
l Linéaire

{Linéaire
î

10
8

8

8

TOTAL

-J_
29790

Retenu par l'autorlté de (ariffcafton (cadre réservé à l'administratfon)

TOTAL

(D

76QÎ
1 060|

960|
6560l
4800Î
1760l
2000l
3500(
5500

2^31
8601

(2)

29 790,

LZq

Emprunts (3)

Montant Taux l Durée

Total
(de 1 à 3)

760
1 060

960
6560,
4 800|
1 760|
2000l
3500J
5500:
2030l

860|
o!
0|
0'
0

29790

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Production CIFO
Page 1
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EHPAD LA ROSERAIE

Ordre de
priorité

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
11
12
13
14
15

Nature de l'opération prévue
Coût (par Date de
tranche si réalisation

! nécessaire) probable

Durée
d'amortis-

sèment

PRISES SPECIALES ALZHEIMER
CCESSIBILITE

KITS DOUCHETTES BIOFILTRES
STORES INTERIEURS ET EXTERIEUl
EIFFAGE TETES INCENDIES
ICORNIERES + PLAQUES
ICOLONNES DE CHAUFFAGE SIMPLil
[COLONNES DE CHAUFFAGE DOUBl!
|4 LITS ChlABRIS MEDICAL
;13 MATELAS CHABRIS MEDICAL
|10 TABLES ADAPTABLES

770
.f 070

970
8570
6070;
17701
44001
4400l
4440]
2040J

870

01/04/20231
01/04/2023
01/04/20231
01/05/20231
01/05/20231
01/09/2023
01/05/20231
01/05/2Q23I
01/10/20231
01/10/20231
01/05/20231

J'OTAL 33370
A

10
10
10
10
3

15
15
15
8

8

8

Mode
d'amortis-

sèment

[Linéaire

Linéaire

l Linéaire

'Linéaire
Linéaire

iLinéaire

ILinéaire

Linéaire

ILinéaire

Linéaire

ILinéaire

Autofl-
nancement

(D

Retenu par/'autorité de tarification (cadre réservé à l'administration)

ITOTITOTAL

Subvention
ou appon »

(2)

770|
1070l

970 j
65701
6 0701
1 770i
44001

4400|
44401
2040l

870l

i

33370

Financement prévu

Emprunts (3)
.»

Montant Taux Durée

Total
(de 1 à 3)

r

°L

7701
1070l

970
6570
6070
1 770
4400
4400
4440
2040

870
0

0

0

0

33370

Production CIFO
Page 1
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EHPAD LA ROSERAIE

Ordre de
priorité

Nature de l'opération prévue

1

2

3

4

5

6

7

a

9

10
11
12
13
14
15

' tranche si

nécessaire)!

APPLIQUES MURALES CHAMBRES
IACCESSIBILITE
IKITS DOUCHETTES BIOFILTRES
ISTORES INTERIEURS ET EXTERIEU
iEIFFAGE TETES INCENDIES
ICORNIERES + PLAQUES
ICOLONNES DE CHAUFFAGE SIMPLlj
l COLONNES DE CHAUFFAGE DOUBI |
|4 LITS CHABRIS MEDICAL
113 MATELAS CHABRIS MEDICAL
110 TABLES ADAPTABLES
11 TABLETTES SOINS

780|
1 080|

980|
6S80|
6080l
17801
22DOI
22001
44801

2050|
8801

5830

Date de
réalisation

probable

01/04/2024
01/04/2024
01/04/2024
01/05/2024
01/05/2024
01/09/2024
02/09/2024
03/09/2024
01/10/2024
01/10/2024
01/05/2024
01/05/2024

Durée
d'amortis-
sèment

10
10
10
10
3

15
15
15
8

8

8

5

TOTAL
34920

Retenu par l'autorité de tarification (cadre réservé à t'administration)

ITOTAL

Mode
d'amortis-

sèment

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

tinéaire

1- |SAutofi- | Subventionl

nancement, ou apport
(1) . (2)

780[

1 0801
980|

6580l
60801
1 780|

2200f
22QO!
4480l
2050)

880|
5830l

Financement prévu

Emprunts (3)

~~1

Montant Taux Durée

Total
(de 1 à 3)

34920

780l
1060l

980|
65801
eosot
1 760|
22001
2200l
4480l
20501

8801
5830

0

0

0

34 920

Production CIFO Page 1
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EHPAD LA ROSERAIE

Ordre de
priorité Nature de l'opération prévue

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
11
12
13
14
15

IAPPLIQUES MURALES CHAMBRES
(ACCESSIBILITE
fKITS DOUCHETTES BIOFILTRES
STORES INTERIEURS ET EXTERIEUi
EIFFAGE TETES INCENDIES
CORNIERES + PLAQUES
COLONNES DE CHAUFFAGE SIMPL
COLONNES DE CHAUFFAGE DOUB'
4 LITS CHABRIS MEDICAL
13 MATELAS CHABRIS MEDICAL
10 TABLES ADAPTABLES

|PC SERVEUR SOINS

TOTAL

tranche si i réalisation
nécessaire))

1090J
980J

6590|
6090)
1 770l
44001
44001
45201
2060l

890(
2100)

probable

790j 01/04/202B01/04/202B
01/04/2025
01/04/2025
01/05/2025
01/05/2025
01/09/2025
01/05/2025
D1/05/2025
D1/1Q/2025
31/10/2025
31/05/2025
31/06/2025

35 690j

Durée

d'amortis-

sèment

10
10
10
10
3

15
15
15
8

8

s

5

d'amortis-
sèment

-inéaire

-inéaire
-inéaire

-Inéaire
-inéaire
-inéalre

-inéaire

-inéaire

-inéaire

-inéaire

-inéaire

Jnéaire

Autofl- Subventionj

Financement prévu

nancement ou apport }--
(D (2)

790:

Montant Taux i Durée

1 090>
990'

6590l
e 090 r
1 770|
4400|
44001
4520Î
20601

./i.ll.ti

2100l

J
35690

f

ol.
J_

0

Retenu par/'autorité de tarification ftadre réservé à l'adininistration)
r , ~" r

TOTAL

Total
(de 1 à 3}

790f
1 090|

990|
65901
6090
.l 770
4400
4400.
4520)
2060l

890
2100

0

01
01

35690

-0]
0'
0,
0|
of
0}
01
01
01
0|
01
01

J
Production CIFO
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EHPAD LA ROSERAIE

Ordre de

priorité Nature de l'opération prévue
Coût (par
tranche si

Date de
réalisation

nécessaire)! probable

Durée
d'amortis-
sèment

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
11
12
13
14
15

Mode
d'amortis-

sèment

Financement prévu

(APPLIQUES MURALES CHAMBRES
ACCESSIBILITE
KITS DOUCHETTES BIOFILTRES
STORES INTERIEURS ET EXTERIEU
EiFFAGE TETES INCENDIES
CORNIERES + PLAQUES

REFECTION SOL COULOIR 2EME E i
REFECTION SOL SALLE TV UNITE
4 LITS CHABRIS MEDICAL
13 MATELAS CHABRIS MEDICAL
10 TABLES ADAPTABLES

790 01/04/20261 10
1 090 01/04/2026) 10

990 01/04/2026' 10
6590 01/05/20261 10

60900W5/2026I 3
1 770|0-t/09/202eE 15 Linéaire

17 000l 01/09/20261

4 200J 01/09/2026
4520 01/10/2026
2060 01/10/2026

890 01/05/2026)

TOTAL 45990

Retenu par/'autorité de tarification (cadre réservé à l'adminlstration)

j

TOTAL

10

10
8

8

8

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Autofi- | Subvention

nanoment ou apport
(1) (2)

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

) Linéaire

j

Montant

Emprunts (3)

rïx_Taux Durée

Total
(de 1 à 3)

45990

-J
'-l
790

1 090
990

6590J
6090l
1 770|

17000l
42001
4 520|
2060.

890|
0'
0

0

0

45990

0

^1
Production CIFO

Page 1
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EHPAD LA ROSERAIE

Organisme prêteur

r

TOTAL

Date de
souscription

Durée

(années)
Taux % Capital emprunté!

Dette en fin d-exercice précèdent Rembourse- Montant des
ment du capital intérêts de

' Capital intérêt ^ra""ée2021 rannée2021

à

ProducUon CIFO
Page 1
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EHPAD LA ROSERAIE

VARIATION DU^ESOfN EN FONDS DE ROULEMENT (BFR)
AUGMENTA^Ti'OrTS ~ --
Stocks : rotation plus lento

. Stocks ; effet volume eyou prix

[Créances : allongement des délais de paiement eVou effet vafuine/prix

' Dettes : dimlnuUon (volume et/ou prix) ou accélération des délais de règlement
Reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants

[Autres postes d'augmentafions (congés payés.,)
l Comptes de liaiscn (cycle tfexploilaficin)

Total

2020

DIMINUTIONS
Réduction des stocks

l Créances : diminution (volume eVou prix) ou accélération des délais de paiement

JDeUes : allongement des délais de règlement et/ou aflet volume/prbt

Dotations aux prouisions pour déprédation des actifs circulants
Autres postes de dirninuttons (congés payés..)

iComptes de Saison (cycle d'wphitaSon)

Total = L
VARIATION NETTE DU BFR =(K- L) = M

BFR INITIAL = N
BFR CUMULE = N +M= 0

VARIATION NETTE DE LA TRESORERIE =C* H-M = P

TRESORERIE INITIALE ,
TRESORERIE NEfrrÉNF[NDÈ PERIODE

fesSmaSons des montants e ajouter en fin d'a/méej
DeUes fournisseurs d'Immobilisations
Autres postes ( fonds des majeurs protégés,...)
Montant minimum de li uidlté néces$alres

LIQUIDITES EN FIN DE PERIODE

-4S5885
-4S56B5

-56081

900480
B44419

B44419 781 826 715 309 633 5B5

Production G1FO Al»8tA24/B1/2ao6 Page 2
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EHPAD LA ROSERAIE

Surcoûts (+) ou économies (-) sur Ies~ainortissements et frais
financiers du Groupe III

amortissements de {'exercice précédent la première année du plan ............... a
Amortissements sur acquisitions antérieures à la 1ère année du plan
Amortissements des nouveaux investissements ......................................... A
Amortissements des charges à répartir

2022 2023 2024 2025 2026

Surcoûts liés aux^mortissements = A_(a)
Frais financiers de {'exercice précédent la première année du plan .7. 77. .77. ^'.. b j
Frais financiers sur emprunts antérieurs à la 1ère année du plan
Frais financiers sur emprunts nouveaux ................................. ......... __ B

Surcoûts liés aux frais financiers = B - ' bï

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GR UPfc
Charges afférentes à l'exploitation courante

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le ROU
Charges afférentes au personnel

EP

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GRO PE III
Autres charges afférentes à la structure

(hors amortissements et frais financiers détaillés ci-dessus)

TOTAL DES SURCOUTS ET/OU ECONOMIES
calculés pour chaque année par rapport à l'année précédant la première année du plan

170 536! 166 263;
16 404' 19 627|
_7453J 7 453

-35 063
23839
5432

-383981 -43969-2650

Production CIFO
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Calculateur d'emprunt

Entrez vos valeurs
Montant de l'empru nt
Taux d'intérêt annuel

Durée de l'emprunt en années
Nombre de versements par an

Date de début de l'emprunt
Versements supplémentaires facultatifs

Nom du prêteur : Crédit Mutuel

 

vers.
Date du

versement Solde initial

0,00  
0, 00 %

20
12

01/03/16

Versement

périodique

Synthèse de l'emprunt
Versement périodique

Nombre déversements prévu
Nombre de versements requis

Montant des versements anticipés
Montant des intérêts

Versement

supplémt.
Total des
versements Principal

Dette en fin d'exercice
précédent

Intérêts Solde final Capital Intérêt
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EHPAD LA ROSERAIE
36210CHABRIS

CPOM 2022 A 2026

Prévision économique sur 5 ans
Des surcoûts eUou économies

l-

HEBERGEMENT

Amort précédant le plan

Amort sur acq antér au plan

Amort nouveaux invest

Amort des chartes à ré artir

DEPENDANCE

Amort précédant le plan

Amort sur acq antér au plan

Amort nouveaux invsst

^mort des charies à réûartir

SOINS

i\mort précédant le plan

'Vmort sur acq antêr au plan

\mort nouveaux invest

\mQrt des chat''es à rBpartlr

tmort total précédant le plan

^mort total sur acq antér au plan

^mort total nouveaux invest ^

Unort total des ch à répartir
.

OTAL DES SURCOUTS ET/OU

;CONONIIES

2022

1316

211 934

203 512

2285

7453

0

3397

3397

0

0

-448

13078

12320

307

0

228407

219 229

2592

7453

867

2023

-29164

211 934

169 488

5829

7453

0

3397

3397

0

0

-2119

13076

9633

1 324

0

228407

182 518

7153

7453

.31282

2024

-30535

211934

164740

9206

7453

0

3397

3397

0

0

2025

-31603

211 934

161 058

11820

7453

0

3397

3397

0

0

-2639 ; ^410

13076

7415

3022

0

228407

175 551

13076

8081

4585

0

228407

170 536

12 228 | 18 404

7453 | 7453

^3174 -34013

2026

-31981

211 934

158587

13934

7453

0

3397

3397

0

0

-3083

13076

4300

5693

0

228407

166 263

19627

7453

-35 063

Concernant les économies faites aux niveaux des frais financiers, elfes sont imputables
à 100% à la section HEBERGEMENT
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CONVENTION DÎHABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR UETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« La Roseraie » à CHABRIS

ENTRE:

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part ;

ET:

. L'association « Maison de reteaite de Chabris » à CHABRIS pour son activité EHPAD dont le
siège social est situé 14 bis, rue Abel Bonnet 36210 CHABRIS, représenté par Madame Isabelle
LAKHFIF- en qualité de Directrice de l'EHPAD « La Roseraie », personne habilitée par le
Conseil d'Administrarion (courrier du Président de l'association en date du 17 mais 2021) à signer
le CPOM et conformément aux dispositions du TV ter A de l'article L. 313-12 du Code de
PAcdon Sociale et des FamiUes, d'autre part.

Visas et références 'uridi ues :

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ,

Vu le Code Général des CoUecdvités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0313 et n° 2018-D-2886 du 18 octobïe 2018 portant
renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD « La Roseraie » à CRA.BRIS, géré par l'associarion « Maison
de retraite de CHABRIS » à CHABRIS, d'une capacité totale de 64 places ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de FIndre (RDAS) ;

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2022-2026 conclu entre
l'oïganisme gestionnaire de l'EHPAD « La Roseraie » à CHABRIS, le Département de PIndte, et l'Agence
Régionale de Santé Centre - Val de Loite ;

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0313 et n° 2018-D-2886 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD « La Roseraie » à CFIABRIS, géré pat l'assodation « Maison
de retraite de CHABRIS » à CHABRIS, d'une capacité totale de 64 places et valant habilitation à l'aide
sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indre, en application du Code de l'Action Sociale et
des Familles, a habilité rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, pour la totalité de sa
capacité, soit 64 Uts (62 lits d'hébetgement permanent et 2 Uts d'hébergement temporaire).
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Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'arricle L.313-8-1 du CASF, entre POrganisme
Gesdonnaire et le Conseil départemental. Les condidons et modalités sont précisées dans la ptésente

convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée sur les teois deïniers exercices, il est appliqué les
disposiùons du chapitre II du titee TV du livre III du CASF. Dans ce cadre, la tarification administrée ne
vaut que pour les bénéficiaires de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définit la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissement d'Hébeïgetneat pour Personnes Agées Dépendantes « La Roseraie » à
Chabris au dtre de la prise en charge des bénéficiaires de Paide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'étabKssement s'engage à accueillir toute fenune ou honune âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au ti:avail, dont le maintien à domicile a'est plus possible.

L'établissement peut à titre déïogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indie, ïecevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLES: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'enserable des résidents, rétablissement doit sarisfaiïe aux noïmes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipement et de fonctionnement des établissements assurant Fhébergetnent des
personnes âgées.

Cela porte sur :
. un hébergement à temps complet à titre pettnanent ou temporaire et fournissant, pour chaque

résident, à minima, le socle des prestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'aïticle 4
du ùtre 2 du présent CPOM « tarificadon à l'hébergemeat », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensation de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. k mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnetnent personnalisé pour chaque
résident ;

. l'élaboration d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant im environnement confortable, rassurant et
stitnulant, perniettant une vie sociale et un accuefl des famiUes. L'établissetnent doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissenient de Fait ;

. l'élaboration d'un pkn détaillé sur les modalités d'organisation en cas de crise sanitaiîe ou
climatique.
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L'établissement garaadt également les normes réglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection contre l'incendie doivent être strictement'obseïvées
et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il do11 s'assurer contee tous les risques d'accident pouvant survenit aux personnes âgées qu'il accueille,
d'accidents ou donunages qui poiuraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
être tenu responsable par l'application des articles 1382 et 1384 du Code Civil,

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribudon notamment de-ressoiirces prévues
paf le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, constitué des pièces jusdficadves dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centce communal ou intercommunal d'actioa sociale
ou, à défaut, à la tnairie du domicile de l'intéressé(e). Dès complétude, il est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sodale comprend notamment la Uste nominative et les adresses des personnes tenues à
Pobligation alimentaire, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur païticipation éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après instruction par les seryices du Département, le Président du Conseil départemental décide de
Padmission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribudon du bénéfidaij ce de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribudon du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisatioa
du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Président du ConseU Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à rintéressé(e) ou à son rept ésentant légal et le cas échéant aux personnes tenues

à l'obligadon alimentaiïe, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur Pobligadon alimentaiïe, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pour fixer la contribution alimentaire.

L établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attdbuùon de Paide sociale prend effet à comptet du joiur d'entrée dans rétablissement si k
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, eUe prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).

Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaiix
modifient la situation. Constitue notamment un changement de sltuadon le fait pour le bénéficiaire de
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changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de k
situation.

La décision peut être également révisée avec répéùùon de l'indu, s'û apparaît que l'admission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une deinande de renouvellenient de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiradon de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concetïiant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à Paide sociale, l'étabUssetnent est
tenu d'effectueï la técupération de 90 % des ressouïces de toute nature, ainsi que de l'allocarion logement
en totalité, dans l'attente de la décision relative à k prise en charge au titre de l'aide sociale. Le montant
minimal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa Ubïe disposiùon ne peut êtce inféûeut
à l % du montant annuel des pïestations tnirdrnales de vieillesse (article R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de Pallocation adulte handicapé (article D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à Fintéressé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
cotnplémentaire.

Si une caution est demandée à l'enttée en établlsseraent, celle-ci ne peut excéder le tnontant du tarif
tnensuel d'hébeïgenient qui reste effectivement à la charge de k personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'enttée en établissement (art. R. 314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à dis osition des laces ourles bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'adtnission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pour raisons tnédicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'information, la
documentation et les ptocédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéfidaites à l'aide sociale.

Ce disposidf devra être énoncé dans le règlement de foncrionnetnent et dans le projet d établissement.
L'organisme gestionnaire tiendra régLilièrement infoïmés les services du Département de l'Indre des

tnodifications qui pourtant être apportées. Il transmettra également tous les conventionneraents conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATWES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet k prise en charge pat le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec Paide de leurs obligés alimentaites.

La participation financière du Dépaïtement de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéËciaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de Paide sociale sont décrites à
l'article 4 du dtre 2 du CPOM pour la tarification de l'hébergement et à l'ardcle 2 du titre 2 du CPOM
pour la tarification de la dépendance.

6. 2. M.odalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'article R.314-186 du CASE

L établissement est tenu d'informer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéfidaires de l'aide sociale, factute le jour d'entrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le joui du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une diminudon du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette niinoration est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'appUque pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitaUsadon pendant
laquelle la place de la petsonne âgée est conservée pat rétablissement. Au terme du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Départenient de l'Indre et la personne âgée reteouve
l'intégraUté de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisadon (aïdcle R.314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a Heu dans rétablissement. Toute personne âgée hébetgée à titre permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année dvile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pour convenances personnelles à condition qu'il ait infoïmé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (article
R. 314-178duCASF).
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6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au titre de PobUgation alinaentaiie, après
déduction des charges autorisées et du montant minimutn à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des tésidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départecaental fixe k part à la chatge de l'aide sociale dans la limite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaite de rétablissement, mulùpUé par la durée du séjour dans la Umite de 90 jours,
renouvelable une fois pat période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alitnentaires, et de son droit éventuel à FAPA.
Dans le cadre d'un hébergement à titre tempotaire, la parricipadon du bénéfidaiïe et de ses obligés
aUtnentaires est recouvtée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéfidaite ou à rétablissement sous réserve de l'accord de la personne.

6. 4. Modalités de revalorisation des montants

Les tarifs journaliers afférents à Fhébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et levalorisés selon les tnodaUtés prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des documents budgétaires et cotnptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habilitadon au titre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvelleinent ou rolon ation de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à linitiative de létabUssetnent
afin d'artêter les condidons dans lesquelles la convention peut êtce renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociadons pour le renouveUeoient du Contçat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitadon de rétablissement à recevoir des bénéficiaites de l'aide sociale peut être retirée pour l'un des
modfs suivants (article L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantielle de l'habilltadon ou de la convention, disproportion entre le coût de
foncdonnement et les services rendus, charge excessive qu'elle représente pour la coUecdvité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaires pour respecter les dispositions requises conune
demandé par le Département, l'habilitation est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habilitation
dans un délai d'un an.
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L'abrogation de l'aïtêté portant habilitation de rétablissement à recevoir des bénéficiaites de l'aide sociale
est dûment nodfiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convenùon d'habilitation.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entee le Département de l'Indte et rétablissement au sujet de
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le tribunal administraùf
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exetnplaires
à C^shG^f/r-ojy:

le A^ t^ars jLott

Le représentant de l'organisme
gesûonnalte

La Directrice de l'EHPAD,
^\so

Le Président du Conseil départemental
del'Indre

fâ^/s
040"oo

Madame IsabeUe LAKHFIF Monsieur Marc FLEURET
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EHPAD La Roseraie
14, bis rueAbeI Bonnet

36210 Chabris

SYNTHESE DE L'EVALUATION EXTERNE
(3. 5 de la section 3 du chapitre V de l'annexe 3-10 du CÛ^R de {'action sociale et des familles)

l Introduiïlon

L établissement utilise la démarche qualité comire levier de progression tant au niveau de la
qualité des prestations offertes aux personnes âgées, que de l'amélioration des conditions de travail
et l'optimisation des ressources. L'équipe directionnelle a mis en place toutes les conditions
requises pour que la démarche soit pérenne.
La politique qualité est définie ainsi que ses modalités de pilotage(copil pluridisciplinaire). La
démarche est participative et a inclus les équipes de manière pluridisciplinaire.
Une démarche qui respecte les recommandations de bonnes pratiques ANESM et qui respecte les
règles de la phase l de la démarche qualité : Savoir s'auto-évaîuer.
Une politique qualité qui n'est pas acquise dans sa totalité : il y a peu d'analyse de pratique et
l'évaluation des pratiques n'est pas encore instaurée.
L'établissement a consacré ces dernières années à adapter les locaux à la dépendance des résidents
accueillis et mettre en place les bases des bonnes pratiques professionnelles et de bientraitance.

2. Les modalités de prise en compte des Recommandations de Bonnes Pratiques
Professionnelles publiées par l'Anesm par l'ESSMS

Une sensibilisation de faite à travers l'évaluation interne. Des équipes matures pour améliorer ses
pratiques. Des indicateurs qui montrent déjà une appropriation même si il persiste un manque de
formalisation.

A/ Les conditions d'élaboration et de mise en ouvre du projet d'établissement ou de
service (PEPSJ et l'organisation de la qualité de la prise en charge ou de
Faccompagnement des usagers

Un projet pertinent, des ressources adaptées.

3. Le PEPS : actualisation, pertinence au regard des missions de l'ESSMS, déclinaison de
l'objectif central en objectifs opératïôiinels cohérents et adaptés aux missions ;

II positionne l établissement sur son territoire et tient compte du positionnement philosophique
impulsé par la direction d'une bonne prise en charge des résidents centrée sur la qualité de vie.

II décline les filières de prise en charge en interne et les modalités de prise en charge : Alzheimer et
poly-pathologiques.

Des équipes qui se sont appropriées les axes du projet après consultation.
Un projet d'établ'ssement qui répond aux recommandations de bonnes pratiques avec une mise en
ouvre partagée par l'ensemble des équipes.
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Un pilotage structuré qui assure le suivi du projet à plusieurs niveaux :
Stratégie avec un conseil d'administration impliqué, qui valide les orientations et suit les rapports
d'activité.

Opérationnel : Une directrice garante de la réalisation stratégique et qui est vigilante à un équilibre
budgétaire, un médecin qui pilote et organise la mise en ouvre des soins, des équipes qui assurent
la mise en ouvre des actions d'amélioration des soins.

Des organisations définies sur tous les services, des fiches de postes mises en place avec les besoins
des résidents qui sont respectés.

4. L'adaptation entre l'objectif central de l'ESSMS et les ressources humaines, financières et
matértelles, mobilisées et celles de son territoire d'intervention ;

Une équipe pluri-compétente :
Un ratio d'encadrement qui est de 0.57 avec un ratio soignant à 0.31 et un ratio IDE à 0. 05.
Un ratio d'encadrement qui correspond à celui d'une convention tripartite n°2 et à un établissement qui sous-
traite les services hôteliers (linge plat et restauration), avec un ratio infirmier faible (moyenne 0.07).
Une volonté de qualifier le personne] de soins avec une équipe qui est soit diplômée, soit en cours de
qualification.

Une volonté d'optimiser les ressources : un établissement qui est dans une gestion saine avec un léger
excédent,

5. L'adéquation entre les besoins de la population accompagnée et le profil des
professionnels (formation initiale, compétences) ;

Une gestion prévisionnelle des emplois et compétences qui n'est pas formalisée mais qui est mise en
pratique avec :

Une qualification et une montée en compétence de l'ensemble du personnel

Un plan de formation qui tient compte des recommandations de bonnes pratiques : formation
bientraitance, nutrition, fin de vie, douleur... et qui respecte les injonctions sécuritaires. Des
formations qualifiantes avec au global une équipe compétente dans chaque domaine respectif.

6. Les modalités d'accompagnement des professionnels dans leur prise de poste et actions
(formation, réunions d'échange pluridisciplinaire, etc. ) mises en ouvre pour permettre aux
professionnels d'actualiser leurs connaissances et de consolider leurs compétences ;

Des réunions qui sont structurées et qui permettent une bonne cohésion institutionnelle : réunion
d'information sur la stratégie, réunion liées aux fa-ansmissions 'information autour du résident.

Un plan de formation conséquent :

Prévention des chutes

Prise en chaîne de personnes atteintes
de détériorations intellectuelles
Prévention de la maltraitance. Promotion
de la bientraitance ihumanitude»
Prévention et traitement de la douleur

Accomfia^nement ïïnjie vie
Nutrition

Autres

^ à préciser : AFGSUJ et 2

Oui
Oui

Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Nbre de jours
de
formation/agent

l

2

3

3

3

2 et 3

Nbre
d'agents
formés

16

15

16

l 13
23

12 et 11
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7, Les dispositifs de prévention des risques psychosociaux mis en ouvre dans l'ESSMS et les
dispositifs de gestion de crise en matière de ressources humaines ;

Une équipe de direction à l'écoute.
Une absence de plaintes de salariés qui montre une satisfaction au travail.
Un accompagnement du nouveau salarié.

8. Les données (qualitotives et quantitatives) disponibles au sein de l'ESSMS permettant : de
caractériser le profil de la population accompagnée ; de décrire 'les modalités
d'accompagnement et d'apprécier les ressources mobilisées dans la mise en ouvre des
activités principales d'accompagnement, d'apprécier les effets de l'accompagnement pour les
usagers

L'établissement a mis en place des rapports d'activité avec des indicateurs qui permettent
d'analyser la population hébergée, les modalités d'accompagnement et de mesurer F efficacité des
mesures mises en place.

Un établissement qui se situe dans la moyenne des établissements :

Les résidents ont une moyenne d'âge de 87ans. La DMS est de 2 ans, 10 mois et l jour [14, 52%
d'hommes et 85,48% de femmes).

Le degré de dépendance poiu- 2014 est relativement stable avec un GMP de 693. 89 et un PMP validé de 185
(source GALAAD, validée sur place).

Groupes iso-ressources 2014 : GIR l 20, 97% - GIR 2 30, 65% - GIR 3 17, 74% - GIR 4 22, 58% - GIR 5
4,84% - GIR 6 3,23% ' ---^-... - --,-

Compte Administratif 2013 - Total des charges :2 414311  
Total des produits : 2 437 586  
Résultat excédentaire : 23 275  

- Le taux d'occupation en pourcentage sur 4 ans :
2011:98,49% en Hébergement Définitif - 80, 78% en Hébergement Temporaire
2012 :99,01% en Hébergement Définitif - 85, 65% en Hébergement Temporaire
2013 :^99^31%en Hébergement Définitif -83, 97% en Hébergement Temporaire
2014 :99,26% en Hébergement Définitif- 79,20% en Hébergement Temooraire
(au 01/10/2014)

Les données de soins informatisées sur Titan permettre d'analyser chutes, prises en charge de la
douleur..... afin d'actualiser l'accompagnement des résidents sous forme de politique ou sous forme de
prise en charge,

9. La cohérence entre les objectifs développés dans les projets personnalisés et les objectifs
opérationnels déclinés par l'ESSMS ;

La dynamique projet de vie individuel est mise en place, elle tient compte des besoins des résidents
en matière de soins, animation et vie sociale et hôtelier.
Le rythme de vie du résident est respecté et il dispose de sa liberté de libre circulation,
La présence d'une unité protégée permet d'assurer la sécurité de tous les résidents et un
accompagnement plus approprié.
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3, L'ouverture de rétablissement ou du service sur son environnement institutionnel,
géographique, socioculturel et économique

Un établissement qui assure la continuité de service par son ouverture sur l'extérieur. Des partenariats
adaptés. Une intégration importante sur le monde extérieur au support de diverses sorties et animations
(médiathèque, promenades, visites, etc. ).

10. Les partenariats mis en place en externe et/ou en interne (dans le cadre d'un organisme
gestionnaire) : niveau de formalisation, natures et effets des partenariats développés,
modalités de participation de l'ESSMS à révolution de son environnement ;

Un établissement qui s'appuie sur des ressources externes.
Des contrartualisations avec les structures hospitalières de référence qui permettent une continuité
des soins.

Un approvisionnement par une officine de ville qui évite les ruptures de stocks et qui répond à
l'urgence si nécessaire.

Des bénévoles qui interviennent dans rétablissement dans le cadre de l'animation.

11. La perception des partenaires à l'égard du rôle et des missions de l'ESMS ;
Non évaluée.

12. Les modalités de coordination et d'intégration des interventions des personnes
extérieures à l'ESSMS autour du projet de chaque personne ; informations relatives aux
système(s) de circulation de l'infonnation permettant d'articuler ces interventions ;

L ensemble des acteurs gravitant autour de rétablissement peut tracer leurs actes sur le dossier
informatisé. Le système est en phase de démarrage. La coordinatrice et les IDE servent de relais
pour donner des informations de la part de tous les intervenants.

13. Les ressources mobilisées Sur le territoire pour maintenir ou faciliter les liens sociaux et
de citoyenneté des personnes accompagnées et éléments (architecture, outil de
communication, etc.) permettant de développer le caractère accueillant de l'ESSMS ;

Une architecture qui permet aux résidents d'avoir des espaces de convivialité et de recevoir leur
entourage en toute intimité.

L'etablissement répond aux normes du cahier des charges des EHPAD. Un gros investissement a été
efïectué :

en octobre 2007, sur un terrain acquis par la commune de Chabris et loué à l'association La Roseraie,
cette dernière a fait construire des locaux pour un total de 64 lits (dont 2 d'hébergement temporaire),
avec chambre particulière équipée d'une salle de bain. Dans le même temps, il a aussi été créé au
premier étage une unité Alzheimer de 13 places.
Toutes les chambres sont accessibles aux handicapés et peuvent être personnalisées. L'établissement
dispose de lieux collectifs conviviaux.

C/ Personnalisation de l'accompagnement, expression et participation individuelle et
collective des usagers

Une participation des usagers recherchée.
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iïssÏS odulYotre?iïTr n^bs^lo ::.tre^iLet^^^^ adaPtés Permetta^ à

^^^^^s:^rm ^ws'en^m^ew'^r^^^

"n'dUS/" d°'"'ées effectués m!"s peu de proiets de a""isés- Les Prolets d- -" ""«
Tous les salariés participent à son élaboration.

SSSSIpT,^^^^^^

^,b^^'^^^eL^M^^^^^^»°^
?oeLdS.ltés de communicati0^ Ie'^e de'consuan 'po"u7t^udé^sTo7îensl

aTrSlîSs Ïapn^S^t/. USl^^ des données act-"^es

?aumLTrd des transmissions qu°tidiennes. Des projets qu7 s~ont7artagésTveculkl crTsiddenT7t esca5
Des rythmes de vie des résidents respectés.

Sà^lhuïLddTa Ïlï^^p^tpT n^ de celui-ci à Ia si^^°"
1 des attentes et des besoins) des personnes acconipagnéesT

Snethéevsîation qui se fait constatnment au regard des ^soins par le biais des transmissions, des

î7^Lfimodaîités^emettan^aux usagers tou Ie cas éché^t à leur représentantd'accéder aux informations les concernant

Le^sposklreTecte. laréglementation:seul le médecin o" les IDE sont habilités à donner les[:"o±nT.M^Ï2^m3EïdOTm:^^^^
; personne] est respectueux du secret professionnel et de la discrétion'à aDD"ortei:" '" u'"'°"uc"

La personne de confiance est recherchée dès l'admission.

18. la prise en compte de la perception de l'ESSMS et de ses missions par ]es usagers

Si^z:p:: ̂ :;r^°^u udre ^lemwttire de .. 1" ̂ -^. " "'y . p-

Un CVS qui existe depuis 2009 qui donne son avis sur les organisations, la vie sociale.

lîrsabv?r^uîssontà la disposition des résidents et de leurs familles à r'accueil Pou^ - de
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19. Les modalités de participation favorisant l'expression collective des usagers ; modalités
d'analyse des informations recueillies à partir de cette expression pour améliorer
l'accompagnement ;

Plusieurs dispositifs favorisent l'expression des usagers
Les commissions menus qui se réunissent tous les 3 mois avec des actions correctives mises
en place immédiatement.
Le Conseil de vie sociale.

Un établissement respectueux de la liberté d'expression et de la mise en ouvre d'actions
d'amélioration suggérées.

D/ La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques

20. Les modes d'organisation de l'ESSMS pour permettre le respect de la dignité et du droit à
l'intimité ;

Un établissement ada té :

Locaux [notamment salle à manger) très lumineux, circulation aisée pour les résidents (rien ne traîne
dans les couloirs) Les chambres sont individuelles.
La signalétique est présente.
Les chambres sont spacieuses et le résident peut les aménager à sa guise.
La_pQlitiquebientraitanceraf.;.elleJesrèi',les de respect.:
Le personnel respecte l'intimité des personnes (frappe avant d'entrer... ]. Le contrat de séjour fixe les
modalités de prise en charge, les documents relatifs à la loi 2002-2 sont explicités, les résidents les
signent en connaissance de cause-.Les chartes sont affichées.

La libre circulation est respectée.

21. Les modalités de traitement et d'analyse des événements indésirables
(dysfonctionnement, incident, plainte, situation de crise... ) pennettant d'améliorer
l'accompagnement ; moyens permettant de traiter et d'analyser les faits de maltraitance ;

Le dispositif (fiche d'évènement indésirable) est mis en place.. Les analyses des causes ne sont pas
encore mises en ouvre afin d'actualiser le plan d'action qualité.
Le registre des plaintes et réclamations est mis en place. Il ne comporte pas de plaintes.
Les situations de crises sont protocolisées et suivies.
Les dysfonctionnements sont analysés en direct ou avec l'encadrement. Ils restent de l'ordre du
ponctuel pour le moment.
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Au regard des indicateurs, rétablissement assure un suivi des risques.
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0 > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire . '

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess: 360002174

Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L.1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo. fr

Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Directrice - IDEC Date de création

Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement

30/06/2020

Nécessité de poursuivre et de maintenir la généralisation du projet personnalisé d'accompagnement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alzheimer
- Cibler les objectifs du PAP afin d'assurer un meilleur suivi

- Obtenir l'accord du résident sur l'avenant au contrat de séjour (PAP) par sa signature
- Remettre en place la notion de réfèrent de résident pour assurer une meilleure définition et faciliter le suivi des PAP
- Veiller à adapter les PAP aux résidents atteints de détériorations intellectuelles (parl'intervention de professionnels compétents gériatrie et psycho-
gériatrie)

- Formaliser une trame à transmettre aux familles pour recueillir leurs avis et attentes en vue de ['élaboration et révolution des PAP
- Soumettre pour avis au Conseil de la Vie Sociale le contrat de séjour, le livret d'accueil, le règlement de fonctionnement et les transmettre aux autoritésde
tutelles.

- Organiser la réélection du Conseil de Vie Sociale, vote non réalisé en 2020 à cause crise sanitaire (réélection avant FIN 2021).
- Renouveler les rou es de aroles animés ar la s cholo ue résidents, familles. ersonnel

Directrice - IDEC - psychologue - équipe soignante -

Organisation à mettre en ouvre en déployant du temps des professionnels.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées'(articles R.314-1S9 et R.314-172
IVIoyens nécessaires et du CASF)' Les al't'c!es R'314'1.66 et R-314-176 ducASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Description de l'action

Identification des acteurs à
mobiliser

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Tgux de signature et nombre de PAP signés par le résident

Indicateurs cible à
atteindre

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement
(existence d'une procédure)

Taux d'agents soignants formés au PAP

Nombre de CVS organisés par an

Situation Actuelle

0% 0

90%

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Les attentes de la personne et le projet personnalisé - ANESM.
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Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

r. ^. ''^:i". r^. r-

Constat du diagnostic

Personne Référante : Médecin coordonnateur et IDEC Date de création 13/02/2020

Objectifs fiche action 19 :
- anticiper les situations de crise et d'urgence ;

- favoriser ['expression des choix de la personne.

Modalités :

- faire connaître àtous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques ;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de représentation apportées par la loi
ASV;
- former le personnel des ESMS...

L'ensemble des informations nécessaires-à la compréhension des directives anticipées, du rôle de la personne de confiance et du rôle du réfèrent familial
sont transmis à la personne ou aux proches pour décision éclairée. La formalisation des directives anticipées n'est pas une obligation de ce fait
['établissement laisse le libre choix à la personne de remettre ses directives anticipées. En cas de troubles cognitifs, un échange entre le médecin traitant et

Description de faction les proches sera établi pour repérer les éventuelles volontés précédemment formulées.
Recueillir les directives anticipées des résidents dès l'admission ;
Expliquer le rôle de la personne de confiance et reccueillir sa désignation ;
Transmettre au résident et à la famille un écrit sur le rôle du réfèrent familial.

Identification des acteurs à

mobiliser
Equipe soignante et personnel d'accueil.

Moyens nécessaires

Formulaires explicatifs sur les directives anticipées, la personne de confiance et le réfèrent familial.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de ['année zéro
duCPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi
Calendrier prévisionnel

& Taux de résid.ents ayant formulé des directives anticipées
Indicateurs cible à

atteindre Taux de résidents ayant désigné une personne de confiance

Situation Actuelle

14%

100%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à

promouvoir

Consentement éclairé.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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.O ' ' Agence Régionale de Sanbâ
Centre-Val de Loire <

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LEDÉPARTFMENT

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L.1901nonR.U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo. fr

Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ; développemen
de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référante : Directrice Date de création 07/12/2020

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale ;
Améliorer l'efflcience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de
coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissements de santé (GHT),..

L'établissement s'est doté d'un nouveau médecin coordonnateur en date du 18 janvier 2021. Cette nouvelle compétence a permis à rétablissement de
fiabiliser ses données au nitfeau du soin, par l'apport de connaissances solides sur le système d'information.
Impliquer le médecin coordonnateur dans la fiabilisation des données de soins.

- Fiabiliser les données du tableau de bord de la performance ANAP, en maintenant la dynamique de remplissage coordonnée par les services de
rétablissement;

- Veiller à la complétude et la fiabilisation des données budgétaires et financières dématérialisées transmises aux autorités de tarification (EPRD, PGFP, ERRD,
EPCP, ERCP... ).

Identification des acteurs à

mobiliser
Directrice, médecin co, IDEC.

Communication et diffusion de l'information.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du
CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Date de fin: 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

100%

Points de vigilance
L'établlssement dispose d'un système d'informations informatisé sur tous les secteurs qu'ils soient administratifs, soins ou vie sociale.
Les données transmises aux autorités de tutelles sont extraites directemetnt des logiciels, ce qui favorise leur fiabilité.

promouvoir -~' ----- - ----- ------- -- --. --.. --.. -. -. - _. -. -.. -.... _--. _o. -... -,

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ; développement
de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : Directrice Date de création 01/09/2021

objectif fiche action 31:
- rationaliser et maîtriser les dépenses
- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des moyens budgétaires

Constat du diagnostic Modalités :
- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts
- s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). la mutualisation devient un moyen de garantir le
développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts

- aider au recrutement de personnel via la mutualisation

- échange de compétences

Description de l'action
Mutualiser des compétences, des formations et des moyens techniques entre EHPAD.

Mutualiser des équipements et des installations entre EHPAD du département (véhicule, balnéothérapie, salle de cinéma).

Identification des acteurs à

mobiliser
Comité de pilotage - CV5 - Conseil d'Administration.

Moyens nécessaires
Réunions de réflexion et d'Information avec les instances de notre établissement, échanges avec directeurs EHPAD et BRAINSTORMING avec le comité de
pilotage.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

conventions inter-ehpad signées

existence de protocole/ convention de coopération
interétablissements

nombre de conventions inter-ehpad signées

Situation Actuelle

0%

0

0

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Find'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Veiller à observer le principe d'optimisation des coûts tout en conservant, voir améliorant les prestations des résidents.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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0 31 Agence Régionale de Santë
Centre-ValdeLaire <fe.

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTTMEN7

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L.1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET- 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr.chabris(®wanadoo.fr

Axe 3

participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Médecin coordonnateur Date de création

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

01/09/2021

objectif PRS n° 11 optimiser le parours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
Constat du diagnostic objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire

objectif PRS n° 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale
objectif PRS n' 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Description de l'action Renforcer la culture des soignants pour systématiser le recours à l'HAD et ou les soins palliatifs en cas de besoin.

Identification des acteurs à ....
Médecin coordonnateur - équipe soignante.

Moyens nécessaires Réunions de débat et d'amélioration des pratiques.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Existence de protocole/ convention de coopération
interétablissements ' -----.---.. ^^,

Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD/an 0 0%

Nombre d'interventions de l'HAD /an 0

Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur oui

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée 35%

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des Equipe mobile de soins paiiatifs
équipes mobiles) Equipe mub.l» geriatrique

nombre et taux de résidents pris en charge par l'EADSP

nombre d'intervention de l'EADSP

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

100%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Diagnostic CPOM Axe 3 Edité le 26/01/2022 1/7

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

338



Points de vigilance

Bon^^;rà S^:;=:;e:rerlesprisesenchargedesrésidentssontétab"esavecr-e.vetHAO. et, esSo,. p.,... 3S,,e
promouvoir

Commentaires sur le
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Axe 3

S^^d^^^^ivesites^uctur!^espaTOUrsdepriseencharçedespersonnes^éveloPPementd^°-l'"Pre^établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domidle:desé^,ss'ements7tÏervic^oru xet'maed1co"sdoldaduTd u.es;>
professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Médecin coordonnateur

Ouverture sur l'enuironnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Date de création 16/03/2021

Constat du diagnostic objectif PRS n-11 optimiser le parours de ['usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
objectif PRS n-14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-socïale''
^ ̂  ̂ ^^ri[u"ge, tT^. numérÏes^;lesprofessionnels et arteurs de la santéau service de la continuité des Parcours de ""téobjectif PRS n-31 développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins'des patiente"

Description de faction Développer l'utilisation du DMP.

Identification des acteurs à
mobiliser Médecin coordonnateur et médecins externes.

Formation des utilisateurs.

Moyens nécessaires
l:ld emand.es-fomulees Pour laformation doivent être finan"es dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des

aires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

compatibilité du logiciel soin avec le DMP

Calendrier prévisionnel
taux de résidents avec un DMP

Indicateurs cible à atteindre si télémédecine :nombre de télé-expertise et/ou
téléconsultations réalisées / an

Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues/ an

% de résidents admis par via trajectoire

Existence d'une messagerie sécurisée

Situation Actuelle

oui

0%

0

26

0%

oui

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Respect du secret médical.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Directrice - Médecin coordonnateur Date de création 09/1Z/2020

Constat du diagnostic

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Poursuivre la réflexion concernant les astreintes IDE de nuit, notamment avec la possibilité d'une convention avec l'HAD.

Favoriser l'insertion dans le futur projet IDE de nuit qui pourrait se développer sur le territoire.

Identification des acteurs à _.
Directrice, Médecin coordonnateur, IDEC, HAD.

Moyens nécessaires Trouver des compétences IDE dans le cadre d'une convention avec HAD.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Coopération inter établissement

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou
autre service sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE sans déplacement

Nombre d interventions de l'IDE avec déplacement

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

0%

0

0

0

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Manque d'IDE intéressées et contraintes réglementaires qui empêchent la prise de poste le lendemain.
Configuration géographique avec des déplacements maximum de 30mn.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Directrice Date de création 04/03/2020

objectif fiche action 14 :

- faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département ;
- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les prestations offertes au sein de chaque ESMS.

Constat du diagnostic
Modalités :

- application de la réglementation sur le socle des prestations ;
- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les coûts, le reste à charge ;
- utilisation des différents supports à disposition: livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36.

Description de l'action

Continuer la collaboration avec la mairie de CHABRIS (site Internet, bulletin municipal...)
Créer le site Internet de rétablissement.

Dans le cadre du parcours patient : transmettre le livret d'accueil, le règlement de fonctionnement et autres supports d'informgtion appropriés à la population
accueillie ou susceptible d'être accueillie (ex : créer des supports en gros caractères pour palier une déficience visuelle).

Identification des acteurs à Directrice - Mairie de Chabris.

mobiliser

Moyens nécessaires

Prestataire extérieur concernant la création du site Internet de rétablissement.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du
CPOM.

Calendrier prévisionnel

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence d'un site internet.

Nombre de connexions annuelles (si existence du site)

Nombre de livrets d'accuell transmis.

Situation Actuelle

Non

62

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Nombre de journées événements par an

Points de vigilance Respect du droit à l'image et de la réglementation RGPD.
Bonnes pratiques à Les moyens de communication externe sont divers (presse, tableau d'affichage extérieur municipal, affichage dans les commerces, Facebook ...)

promouvoir Les demandes de renseignement sont réalisées de façon orale puis complétées par la remise de documents tels que le livret d'accueil, les tarifs..

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Directrice Date de création 01/02/2020

Objectif fiche action 15:
- permettre à la personne âgée dépendantes accueillie en établissement de conserver un lien social ;
- développer la communication ;
-faciliter les relations résident/famille/établissement.

Constat du diagnostic Modalités :
- veiller à la mise en place et au fonctionnement du CVS;
- proposer d'autres modes de participation ;
- inciter les bénévoles à suivre des formations ;
- faire vivre la charte du bénévolat ;
- inciter les établissements à organiser des réunions d'information régulière en direction des familles.

Faciliter les liens des personnes avec leurs proches
Les familles peuvent venir voir leurs proches sans horaires définis mais avec des recommandations. L'hébergement est possible en cas de fin de vie. Des salons
à chaque étage sont à disposition des familles. Chaque résident possède une boite aux lettres pour la confidentialité du courrier.
La journée des familles facilite le lien.

Les résidents peuvent avoir une ligne téléphonique et réaliser des visioconférences. Le Wifi est accessible dans tout rétablissement. L'établissement a
développé une page Facebook pour poster des moments de la vie quotidienne.

La VMEH intervient toutes les semaines. Elle se rapproche des personnes isolées pour les accompagner.
Une socio-esthétidenne qui dépend de l'UDAF intervient mensuellement.

Description de l'action Des conventions sont conclues avec :
- Médiathèque pour l'animation
- Bénévoles (famille) qui réalisent des animations

L'établissement se situant en centre-ville, les résidents peuvent s'ils le souhaitent participer aux associations de la commune.
L'établissement est en cours de réélection des membres du CVS. Il fait participer les résidents et leur famille à la commission des menus.

Maintenir les animations culturelles en les ouvrant au grand public

Mettre en place une convention avec la commune pour prévenir tout risque éventuel lors de l'accueil de personnes extérieures en période de canicule à la
demande de la mairie de notre commune.

Identification des acteurs à

mobiliser
Résidents - familles - psychologue - personnel.

Moyens nécessaires Temps - organisation et candidats.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble des résidents

Nombre de réunions réalisées avec les familles

Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PAP)

Nombre d'actions organisées et tournées vers l'extérieur

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Difficultés à identifier des candidatures (CVS).

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : IDEC Date de création 01/09/2021

Objectifs fiche action 22 :

- permettre un projet durable de maintien à domicile en soulageant ponctuellement les aidants naturels ;
- préparer à une entrée en établissement d'hébergement permanent.

Modalités :

- inciter les établissements à offrir une prestation de qualité ;
Constat du diagnostic - définir avec les établissements des modalités d'admission en hébergement temporaire qui permettent leur mobilisation facile et rapide voire même en

urgence ;

- mettre à disposition des acteurs locaux du maintien à domicile et des familles des informations actualisées sur les capacités disponibles d'accueil ;
- obtenir une médicalisation des lits à un niveau identique à celui des lits d'hébergement permanent ;
- identifier clairement les lits d'hébergement temporaire au sein de rétablissement et les réserver exclusivement à cet accueil en adaptant les règles de
comptabilisation de ces lits dans les budgets ;
- respecter les durées maximales de séjour ;
- assurer une communication suffisante sur l'existence et le fonctionnement de ce type d'accueil.

rétablissement participe aux réunions coordination gérontologique afin de prévenir les ruptures de parcours, l'absence ou l'inadéquation des solutions.
Notre établissement dispose de deux places en hébergement temporaire.
Les motifs d'admission sont divers : suite d'hospitalisation, soulagement des aidants, diff cultes de maintien à domicile... Dans ces contextes, rétablissement
instaure une dynamique pour favoriser le retour à domicile (portage de repas, aides à domicile, mise en place d'appel d'urgeno, constitution de dossier d'APA
... l.
Déployer l'information sur l'hébergement temporaire, notemment auprès des assistantes sociales de secteur (établissement ou C. C. A. S.)

Identification des acteurs à

mobiliser
IDEC- assistantes sociales de secteur - médecins libéraux de secteur

Moyens nécessaires Mise en place d'un échange régulier entre soignant et assistantes sociales de secteur, médecin de secteur et IDEC.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel

& Nombre de personnes accueillies en hébergement temporaire
Indicateurs cible à atteindre

Durée moyenne de séjour en hébergement temporaire

Liste des motifs d'admission en hébergement temporaire

Situation Actuelle

13

Soulagement des aidants

Besoins en soins

complémentaires

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

L'établissement a fait une identification partagée des besoins avec les acteurs du territoire qui a conclu à une intégration de l'accueil temporaire dans
l'organisation de l'EHPAD. L'enjeu est de diversifier l'offre de l'EHPAD afin de proposer des solutions intermédiaires entre le domicile et l'institutionnalisation,
mais également une offre spécifique qui réponde à des besoins de sujets âgés atteints de la maladie Alzheimer ou apparentés, etc. qui sont souvent
synonymes de besoins croissants en soins et en accompagnement. Dans une logique de maintien à domicile en autonomie, le parcours pourra concerner la

promouvoir personne âgée à domicile grâce au déploiement de solution intermédiaire, dont l'hébergement temporaire. Cette solution prépare également l'accueil
permanent au sein de l'EHPAD quand le maintien à domicile n'est plus possible.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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". '. Asence Régii'nale de Santé
Centre-Val de Loire <

FICHE ACTION

CPOM INDRE
l F DEPARTEMENT

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L. 1901 non R. U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS
Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo.fr

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de situation
de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Directrice Date de création 01/10/2020

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de prévention ;
bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic

objectif PRS n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
développer le recours à l'évaluation gérlatrlque en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédecine, consultations avancées,
développer le recours à l'expertlse géronto-psychaitrique, favoriser le diagnostic précoce du déclin cognitif.....

6, 00 ETP AS sont formés en ASG.

2 professionnels sont en cours de formation en soins palliatifs et 6 sont formés.
Description de l'action Bénéficier d'interventions de l'équipe mobile de gérontopsychatrie, sensibilisation/formation pour développer la culture gériatrique et la culture des soins palliatifs.

Bénéficier d'une antenne géronto-psy pour couvrir l'ensemble des besoins des résidents.
Poursuivre les formations d'ASG

Identification des acteurs à

mobiliser

Moyens nécessaires

Equipe soignante - Directrice.

Formations ASG et soins palliatifs.

Equipe géronto-psy externe.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles
R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par le forfait global soins.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une
liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Nombre de résidents en atelier mémoire par an
&

Indicateurs cible à Nombre d'ASG en ETP

atteindre

Nombre d'AS envoyé en formation d'ASG

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

Nombre d'agents formés aux approches non médicamenteuses

Situation Actuelle

12

6,00

0

0

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

L'établissement est organisé en unités différenciées avec des projets d'accompagnement différents. Il est réparti en deux unités sur trois niveaux :
- une unité pour les personnes atteintes de pathologies Alzhelmer et apparentées. L'essence du projet est le maintien des capacités cognitives (13 lits).
- une unité destinée à accueillir des personnes âgées valides, semi-valides et dépendantes. Le projet d'unité est organisé au travers d'un accompagnement autour des
sens et du ressenti. Cette unité porte un projet et un accompagnement particulièrement adapté (51 lits).
Par ailleurs, ['établissement est vigilant sur les décompensations. L'équipe repère les changements de comportement qui seront discutés en équipe pour une veille
active auprès de la personne. Des actions (prescription de kinésithérapie ou aide à la toilette pour maintenir et/ou retrouver l'autonomie... ) seront mises en place au
besoin.

L'établissement est soucieux de développer la culture gériatrique et la culture des soins palliatifs par la formation. Par exemple, la formation sur les soins palliatifs est
un thème réitéré sur plusieurs années pour permettre son accès à un maximum de professionnels. La professionnalisation de tous les aides-soignants par la formation
en Assistance des Soins Gérontologiques est un objectif de rétablissement.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la blentraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de situation
de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente ; Directrice- Médecin coordonnateur - IDEC - Date de création 16/03/2021

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurlsation du circuit du médicament ; politique de prévention ;
bientraitance ; sains palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic °bjectl! PRS "°5 Pl'ésel'''er une équité de chances en matière de prévention
objectif PRS n'16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
Développer une prise en charge en soins territorialisée et graduée de droit commun en fonction des problématiques rencontrées et à Identifier terntorialement (soins
bucco-dentaires, gynécologie, addirtions...)
développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que la prévention et les soins bucco-dentaires.

Des bilans auditifs ont été réalisés, certains résidents ont été appareillés en juin 2021.
Développer la prévention et les soins bucco-dentaires et auditifs par l'interventlon d'équipes mobiles (intervenant externe qui se déplacerait au sein de rétablissement

Description de l'action ou véhicule avec intervenant itinérant si existant sur le secteur).
Poursuivre la préparation de plats enrichis en lien avec la diététicienne du prestataire.
Mettre à jour le protocole de prévention et de traitement des escarres en incluant une échelle d'évaluation.

Identification des acteurs à Professionnels extérieurs - pôle santé de la commune.
mobiliser Médecin mordonnateur - IDEC - IDE

Moyens nécessaires

Compétences et matériels.
Réunion - documentation - sensibilisation

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de
l année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action Inscrite
dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Objectif Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge de la
dénutrition

Nombre de résidents dénutris

Surveillance de la courbe de poids

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la
restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires (cabinets
dentaires, établissement de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire

Nombre de résidents présentant des escarres par an

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

61%

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Respect des préconisatlons des matériels et des soins et de la prise en charge des escarres.
Difficultés pour intervention d'équipe mobile bucco-dentaire.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de situation
de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Directrice-IDEC Date de création 30/06/2020

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de prévention ;
bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évltables du sujet âgé avec une politique coordonnée de prévention des
risques de chute

Bénéficier des compétences d'un ergothérapeute afin d'améliorer la prévention des chutes.
Réviser les prescriptions de contention en tenant compte des bonnes pratiques.

Identification des acteurs à Ergothérapeute libéral.
mobiliser IDEC-Médecins.

Moyens nécessaires
Moyen budgétaire pour vacations (ergothérapeute).
Temps médical.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Protocole de prévention de chutes

Calendrier prévisionnel Nombre de chutes prises en charge
&

Indicateurs cible à Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation
atteindre

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

Situation Actuelle

oui

125

1%

6

oui

66%

12

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

L'évaluation du risque de chute est réalisée à rentrée, après une hospitalisation ou un alitement prolongé. Le kinésithérapeute réalise un bilan qui propose le matériel
Points de vigilance adapté (déambulateur avec ou sans roulette, cannes).
Bonnes pratiques à La nature des sols est adaptée, l'encombrement au soi est réfléchi, en cas de ménage des panneaux sont positionnés. Les résidents ont des chaussures adaptées.

promouvoir Les chutes sont analysées au fur et à mesure. L'équlpe prend les mesures adaptées pour prévenir les chutes.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente ; Médecin coordonnateur- IDEC- Directrice Date de création 27/05/2020

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de prévention ;
bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n" 24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains médicaments

Constat du diagnostic objectif PRS n" 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'évîter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de prévention des
risques d'iatrogénie médicamenteuse

Description de l'action

L'identification des demi-comprimés jusqu'à leur administration est effective depuis juin 2021.
Poursuivre l'Identification des comprimés et demi-comprimés jusqu'à leur administration.
Prévoir la réalisation d'un audit sur le circuit du médicament.

S'assurer de l'usage de la règle des 5B (bon médicament, au bon dosage, par la bonne voie, au bon moment, au bon résident).

Identification des acteurs à IDEC - IDE.

mobiliser Prestataire extérieur

Moyens nécessaires
Temps IDE.

Budget pour l'audit.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par
mois (RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)

Calendrier prévisionnel i-gux d'EIG en lien avec des médicaments analysés et taux d'EIG analysés
&

Indicateurs cible à Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription (revue des
atteindre ordonannces, prescription Informatisée, prescriptions à durée

déterminée...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé 7

Nombre d'écarts

Situation Actuelle

15

6

0% 0%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Artion

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Suivi des bonnes pratiques de prescription du sujet âgé.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développeme^^;eS^^;:^;eSh :^a^^^p'olemen-de maltraitante ; accompagnement de la fin de \ 1edans, e. spe«de, ad,,nitéetdes^, tsdespersonne^a^uxsoi:;;^Z;:Z, ::i

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Médecin coordonnateur
Date de création 01/09/2021

SÏ£SS^ÏS^;:;=;î:^^^^^^^-, politique de prévention ;

°S^^^S'£==^Î=^~'^ -.. l"-c""-1-
Axe F du Schéma départemental - L'adaptation du règlement départementa7d°aïdesoc^r

Description de 1-action Sensibllis. r les professionnels et les résidants à la nécessité de la vaccination anti-grippale.

Identification des acteurs à
mobiliser Médecin coordonnateur, IDEC, IDE

Moyens nécessaires Documentation réunions.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suiv

Calendrier prévisionnel Taux de résidents vacc'nés contre la grippe
Taux de personnel vaccinés contre la Rriaoe

Indicateurs cible à
atteindre

Situation Actuelle

75%

43%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

B°nnes_pratiques à Respect des recomma"dations, informations natiornales et régionales.
promouvoir --"-..-.-.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante :

Constat du diagnostic

Directrice - Comité de pilotage Date de création 16/03/2021

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurlsation du circiiit du médicament ; politique de prévention ;
blentraltance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n" 26 assurer l'analyse approfondie des événements Indésirables graves associés à des soins

Développer la ciilture qualité au sens large (gestion documentaire, techniques d'évaluation, analyse des événements Indésirables..)
riDtion de l'action Fornnaliser la procédure des El, EIG et EIG erreurs médicamenteiises.

Sensibiliser le personnel sur les événements indésirables, sur la distinction entre El et EIG et sur la procédure à appliquer.
Mettre en place un plan de développement de la culture des El et EIG.

Identification des acteurs à

mobiliser Ensemble du personnel

Prestations de qualiticien - documentation - formation -budget.

Moyens nécessaires Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits
complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Adoption d'une charte d'Incitation à la déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG
Calendrier prévisionnel

& Nombre d'EIG déclarés
Indicateurs cible à

atteindre Nombre de RETEX formalisés

Situation Actuelle

oui

oui

0

0

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développemeld^11delpTj:^Be^^^^de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits de7personne7eta^è7aux"somBs'pa«'i'aîifsZ°:P^s'oan^s''e

Personne Référente : Directrice- Médecin coordonnateur Date de création 01/09/2021

Objectifs fiche action 20 :

rj^na5e r la procédure d'ad'T"ssi°" a" se"'cles EhpAD (recherche de consentement' délai de rétractation, personne de confiance, modalités de transfert des

- informer le grand public des droits et obligations des résidents en EHPAD.
Constat d u diagnostic Modalités :

- information et formation des professionnels sanitaires et sociaux de l'accompagnement des personnes âgées ;
- mise à Jour des différents documents au sein des EHPAD;

rS°^ ̂ f^î ^ts, (d"sir. d;^"ssk'"cerfa-déclaration de la personne de confiance-' et Pr°t°c°li"tlon dans le strict respect du cadre juridique de
)utils numériques de fluidification des "parcours" via trajectoire

Description de l'action Mettre à jour la procédure d'admlssion, rotamment sur la base des recommandations de l'HAS.

Identification des acteurs à
mobiliser Directrice, Médecin coordonnateur, IDEC, personnel administratif

Moyens nécessaires
Compétence d'un auditeur.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadr. de la rencontre budgétaire de 1-anrée zéro du CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel ^jectif Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à nombre d'entrées respectant les critères d'admissian
atteindre

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Respect de la charte de l'auditeur

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de situation
de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des'personnes"

Personne Référante : Directrice Date de création 27/05/2020

Objectifs fiche action 28 :

-veiller à la bientraitance ;

- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ;
- insister sur l'importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accueil des personnes.

Constat du diagnostic
Modalités :

- accompagner les personnels en mettant en place des formations, en veillant à maintenir en adéquation leur tâche et leur qualification ;
' ve'."eràce-quelescroM et les. Pr°Jets d'établissement et de service contiennent cette dimension qualitative de l'accompagnementrtde la prise en charge ;

les établissements en leur demandant les actions mises en place pour améliorer la qualité de la prise en charge ;
- vérifier que le droit des résidents et des usagers sont bien respectés.

Formation des professionnels.

Description de l'action Définir des référents bientraitance et leur fournir une fiche de mission.

Identification des acteurs à
mobiliser Référents bientraitance à définir au sein du personnel.

Formations

Moyens nécessaires

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits
complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel y^ecGf Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à Nombre de salariés formés à la bientraitance au cours de l'anné
atteindre

Nombre de réunions d'information sur la bientraitance

Rythme des réunions du comité bientraitance

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Respect des recommandations de l'HAS

promouvoir

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Commentaires sur le

Constat de résultat
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C.' » Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire <

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LEDÉPARTEMEH1

Finess : 360002174

EHPAD LA ROSERAIE
Privé Non Lucratif

ASSO MAISON DE RETRAITE DE CHABRIS (360000517)
Ass. L.1901 non R U.P

14 BIS RUE ABEL BONNET - 36210 CHABRIS

Téléphone : 02 54 00 40 00 Email : mdr. chabris@wanadoo. fr

Axe 5 : Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques professionnelles ;
amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référante : Comité de pilotage Date de création 04/03/2020

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale : améliorer en continu la qualité des
accompagnements en favorisant ['adaptation des pratiques

objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie : structurer et
développer les dispositifs de formation

- Organiser la transmission des savoirs acquis en formation.
- Continuer à améliorer la QVT, sensibiliser le personnel à l'utilisation du matériel.
-Satisfaction du personnel : évaluée chaque année.
- Réalisation du Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) annuelle comprenant les risques psychosociaux avec définition d'un plan
d'actions.

Description de Faction - Réaliser régulièrement un questionnaire de satisfaction auprès du personnel.
- Faire une étude des risques psycho-sociaux et établir un plan d'actions.
- Diffuser les RBPP pour ['ensemble des professionnels.

- Mettre en place un livret d'accueil pour le personnel (et en particulier les nouveaux agents et les stagiaires) et le diffuser. Actualiser régulièrement ce
document.

- Etablir également un livret d'accueil pour les bénévoles.

Identification des acteurs à

mobiliser
Comité de pilotage.

Moyens nécessaires Organisation anticipée des attentes sur le relais des acquis à fournir à chaque personne partant en formation (création d'une trame pour relayer les
informations acquises lors de la formation).
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Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux d'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12

Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe
ou de management

Ratio d'encadrement global

Nombre de points GIR par AS

Ratio d'encadrement AS/ASH

Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel

Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

Plan déformation :0/N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-
squelettiques ou postures et RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

taux de retour des questionnaires de satisfaction du personnel

nombre d'actions définies suite à ['évaluation des risques
psychosodaux

Evaluation de la satisfaction du personnel

Réalisation du Document Unique d'Evaluation des Risques

Professionnels (DUERP) annuel comprenant les risques
psychosodaux avec définition d'un plan d actions.

Situation Actuelle

8, 72%

0, 06%

0, 00%

130, 00%

5, 00%

7,69%

0,594

0,00

0,442

0,055

26%

0

oui

0

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance " ,... . , , . , , ,,,.., ,. .
Responsabilisation des professionnels pour assurer le déploiement des compétences acquises.

Accompagnement du personnel dans l'appropriation des RBPP.
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 5 : Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques professionnelles ;
amélioration des conditions d'emploi et de travail

rtr-y. rv. 'f'"., l ï

Personne Référente : Président du Conseil d'Administration Date de création 01/07/2021

Constat du diagnostic

Objectifs fiche action 27 :
- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme...

Modalités :
- formation du personnel ;
- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;
- élaboration de différents tableaux de bord.

Description de l'action Poursuivre le processus de formation qualifiante de la directrice en place.

Identification des acteurs à

mobiliser
Directrice.

Moyens nécessaires

Plan de Fornation.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Obtention de la qualification

Date de fln : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Respect de la formation qualifiante.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Diagnostic CPOM Axe 5 Edité le 26/01/2022 3/3
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Ésaliti
Fraternité

' :' ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

NDR
LE DÉPARTEMENT

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

géré par le Centre Départemental Gériatrique de PIndre (CDGI)
situé à Lieudit Gireugne - BP 317 - 36006 Châteauroux Cedex

  
FINESS : 36 000 6480 - 36 000 4691 - 36 000 4717 - 36 000 4725 - 36 000 2448 -

36 000 2489 - 36 000 2539 - 36 000 2588 - 36 000 3362 - 36 000 4733

2022-2026

Entre,

D une part, les autorités suivantes ayant déUvré l'autorisation d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des Alliés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Laurent HABERT, Directeur Général de l'ARS Centce-Val de Loue,

Et d'autre part :

Le Centre Départemental Gériatrique de PIndte (CDGI)
Dénonuné l'Organisme gestionnaite
pour l'acdvité EHPAD

Adresse : Lieudit Gireugne - BP 317
Code postal : 36106
Commune : CHATEAUROUX Cedex

représenté paï Monsieur François DEVINEAU, en qualité de Directeur du Centre Départemental Gériatrique de l'Indie
(CDGT), personne habilitée à signer le CPOlVt conformément aux dispositions du TV ter A de l'arricle L. 313-12 du Code
de l'Action Sociale et des Familles.
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Visas et références "uridi ues

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur RA.BERT Laurent en qualité de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire,

Vu la déUbéradon n° CD_20210701_001 relative à l'élecdon du Président du ConseU départemental,

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions finandères applicables aux établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'aïticle L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soias,
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisadon et de
fonctionnement des établissements d'hébergeinent pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret  2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations minimales d'hébergement délivrées par
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du conttat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au TV ter de l article L. 313-12 du Code de l'Action Sodale et des Familles ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des établissements et seryices médico-sodaux de l'ARS Centee-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indre ,

Vu la circulaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mats 2007 relative à la filière de soins gériatriques ;

Vu l'instruction ministérieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 jumet 2010 reladve au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientraitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième généradon 2018- 2022 de l'ARS Centice - Val de Loice ;

Vu le PRogïamme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centre - Val de Laite ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de PIndre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0307 et n° 2018-D-2891 du 18 octobre 2018 portant renouveUement des
autorisadons des EHPAD(s) gérés par le Centre Départemental Gériatrique de l'Indre (CDGI) à SAINT-MAUR d'une
capacité totale de 582 places et autorisation d'extension de la Plateforme d'Accompagnement et de Répit (PFR) de
l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) George Sand à Châteauroux, pour la mise
en place de deux antennes : une à l'EHPAD Béthanie à PeUevoisin et une à l'EHPAD de la Cubissole à Le Blanc ;

Considérant la convention tripartite signée entoce le Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeur Général
de l'ARS Centre - Val de Loire et le représentant de rétablissement, en date du 8 juin 2016 et ses avenants.

Il a été conclu ce qui suit :
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TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat PlLU-iannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations

partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loite, le Département de l'Indïe et le Centre Départemental
Gériatrique de l'Indre à Châteauroux gestionnaite de l'activité EHPAD, afin de définir des objectifs en matière de gestion,
de qualité de l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

Article l : Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Présentation de l'Or anisme estionnaire :

Nom du gestionnaire
(endté juridique)

 

FINESS (EJ)
Directeur

Adresse

Téléphone
E-mail

SIREN
Statut uridi ue

Activités de l'entité "uridi ue :

Centre Départemental Gériattique de PIndre

36 000 039 2
François DEVINEAU
Lieudit Gireu e - 36006 CHATEAUROUX CEDEX

02. 54. 53. 77. 50
cd?'@cdFi-. 6.&

Etablissement Public de Santé

Secteur
d'intewendoû

Grand âge

Handica

Protection de
l enfance

Inclusion sociale

Secteur sanitaire

Publies s édfi ues
Autre activité non

soumise a

autorisation

enient

36

36
36

l'établissenient ou

service

EHPAD (HP+HT) +
PASA + A

USLD + UHR

PflR- + EMG

renouvellement autorisée

03/01/2017 582

81

Capacité
installée et
financée

582

81

Modalités d'or anisation régentées ar l entité 'uridi ue :

PUotage en Direction commune EP'AGE 36.

Or ani tamme tésenté at l'endté "uridi ue :

Vou- organigrammes transmis.

Dési nadon de rétablissement ou du service ou de la etsonne motale si nataire dudit contrat out ercevoir

le forfait lobai de soins :

ESMS ou personne morale signataire destiné à
percevait le forfait global de soins PA

Caisse pivot de rattachement

Centre Départemental Gériatrique de l'Indre

CPAM de l'Indre
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Périmètre du CPOM et résentadon des établissements et services couverts ar le CPOM

Nom de Rétablissement  
FINESS (ET)

EHPAD du CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE
L'INDRE

36 000 6480 - 36 000 4691 - 36 000 4717 - 36 000 4725 -
36 000 2448 - 36 000 2489 - 36 000 2539 - 36 000 2588 -
36 000 3362 - 36 000 4733

François DEVINEAU
Giteugne BP 317 36250 SAINT MAUR
02.54.53.77.50

cdgi@cdgi36. fr
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE

Directeur

Adresse

Téléphone
E-maU

Statut juridique
Statut majoritaire du personnel/Convendon
collective du personnel appliqué
Opdoa tarifaire choisie (section soins)
Projet (s) de restructuration ou de
tocansforniation de l offre ptévu (s) sous

réserve de l'approbadon pat les autorités
de tarification *

Sous réserve de l'accord préalable des
autorités de tarification

*susceptibles d'entraîner en cours de contrat des modifications dans la nature et le nombre des autorisations concernées par le
CPOM, en particulier s'il s'agit d'opétations de transformation exonérées d'appel à projet sous couvert de la signature d'un CPOM

Fonction publique hospitalière

Tarif global

Transformation de l'offre en lits d'EHPAD :

Projet d'EHPAD « hors les murs »
Accueil de nuit

Projet de relayage

Capacité
autorisée

558
83

Capacité
installée

558
83

Dont HabiUté à
l'aide sociale

558
83

14 14

14

10
582

12

2

10
582

14

10
582

Ça acités totales de PétabUssement EHPAD du C.D.G. I.

Activités

Héber ement ermanent HP

Dont unité sécurisée

Dont Pôle d'acdvités et de soins adaptés (PASA)

Dont Unité d'hébergement renforcée (UHR)

Hébei einent teai oraire (HT) médicaUsé
Hébergement teaiporaire (HT) médicaUsé - chambre relais
(l)
Héber ement tem Otaire H non médicaUsé

Accueil de 'our A

TOTAL

(1) L'établissement dispose d'une autorisation de 14 lits d'hébergement temporaire habilités à l'aide sociale dont 2 lits sont réservés pour des chambres
relais qui ne sont pas habilitées à l'aide sociale.

Les EHPAD gétés par le Centre Départemental Gériatrique de l'Indre sont habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide
sodale départementale.

Ce CPOM vaut convendon d'aide sociale, au sens de l'article L. 313-8-1 du CASF, entre l'Organisme gestionnaire et le
Conseil départemental dans les modalités et conditions prévues en annexe 6. La capacité d'accueil concernée par cette
habilitation correspond à la capacité de l'EHPAD, à savoir 572 Uts (558 lits d'hébergement permanent et 14 lits
d'hébergement tempoiaire) et 10 places d'accueil de jour.
La paidcipation financière départementale à l'EHPAD pour la couverture des frais des bénéficiaires de l'aide sodale dont
le domicile de secours est situé dans l'Indce, est stipulée dans l'annexe 6 précitée et le Règlement Départemental d'Aide
Sodale du Département de PIndre.
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Partenariat s existant s et formalisé s du estionnaire avec d'autres estionnaires d'établissements ou

services

Voie sommaire convendon en pièce jointe.

Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au contrat siu la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diaenostic oartaeé

Elaboré au cours de l'année 2021, le diagnostic partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'améliofation et les pistes d'acdons à partir :
^ d'un bilan des objectifs de la précédente convention bûparrite, de l'évaluadon interne, de l'évaluation externe ainsi

que du projet d'étabUssement ;
^ d'une visite d'état des lieux de certaines résidences par le Départenient et l'ARS.

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les fiches-acdons jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-conttactants

Les parties s'engagent dans une démaïche de mainden et d'afflélioradon continue de la qualité, en conformité avec la
réglementation ainsi que les principes et les droits élémentaires de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

Elles s'engagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur une transparence du
foncdonnement de l'institution, clairement définie dans le projet de seryice, le règlement de fonctionnement et le contrat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement idendfiées.

Les objectifs du présent confa-at s'appuient notamment sur :
^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;
^ les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
^ les priorités définies dans le Programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental

2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017.

L'Organisme gestionnaire s'engage à réaliser les objectifs du présent CPOJVt. Les objectifs et les délais de réalisation sont
énoncés dans des Ëches-acdons dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

362



Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants ;

Axes

Expression et participation individuelle et
collective des résidents

DécUnaison des plans et schémas d'organisation
en santé sur les territoiïes et appréciation de
l'activité des structures des CPOM ;

Transformation, regroupement d'établissements
renforceinent de l'efficience de gesdon
Opérations de mumaUsation de certaines
foncdons, démarches de coopération
Développement de la performance en matière
de gestion de l'immobiLier ou des achats.

Pardcipation à des démarches relatives à la
structuïation des parcours de prise en charge
des personnes
Développement de nouvelles prestations
Partenariats avec des établissements et centres

de santé, y compris ceux proposant des
prestations d'hospitalisarion à domicile, des
établissements et services sociaux et médico-

sodaux, des piofessioanels de santé et de

laccompagnement sodal

Développement de la qualité de la prise en
charge des résidents
Démarches favorisant la bientraitance et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance
Accompagnement de la fin de vie dans le

respect de la dignité et des droits des personnes
et accès aux soins palliatifs des personnes

Ressources Humaines :

accompagnement de révolution des

compétences professionnelles des personnels et
appropriation des recommandations de bonnes

ptatiques professionnelles ; amélioration des

conditions d emploi et de travail

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

l -l Géaéraliset le projet personnalisé d'accompagnement
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une

personne de confiance
1-3 Dynainiser le projet d'animation et de vie sociale

2-1 FiabiUser la qualité des données déinatériaUsées transmises aux autorités
de tari&cadon

2-lbis Mettre en place la foncdoa de contcôle de gestion
2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions

supports

2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation
inter établissements et/ ou services

3-1 Encourager, renforcer et dévdopper les partenariats avec les équipes
d HAD et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des soins par le
recours à la E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
un dispositif d'asta:eitite d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutuaUsée

3-4 Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

3-6 Mieux faire connutre et organiser le recours à l'hébergement temporaire
3-7 Consolider la couverture départementale en accueil de jour
4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro

Dégénératives (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la réhabUitadon des fonctions cognirives du résident

4-1 bis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique
coaforinément aux besoins recensés des résidents

4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaire
4-3 Améliorer la préveadoa et la prise en charge des chutes
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la difrdnution

de la polymédication et sécuriser le circuit du médicament

4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la malto-aitance en ESMS

4-9 Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du
bionettoyage

4-10 Mettre en adéquation les besoins de coordination et d'organisadon des
soins constatés sur le terrain et les moyens affectés

4. 11 : Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)
4.12 : Maîtrise du risque infectieux
5-1 Optimiser l'organisation et le développement des lessources humâmes :

Développer des organisations et des leviers d'aniéUoradon de la quaUté
de vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques polir améliorer en
continu la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de
gestion des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources
humaines
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Axes Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

Objectifs spécifiques et Projets innovants
(optionnel)

6-1 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements existants
6-2 Propose! des alternatives à la Prise En Charge (PEC) de nuit des ttoubles

du compoiteinent au domicile
6-3 Proposer des alternatives au domicile par rapport à l'hébergement

traditionnel

6-4 Projet de diversification de l'offre de la Plateforme de répit : le relayage

TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, U est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASF :
^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exerdce concerné, tocansmission aux autorités de tarificadon

compétentes de l'annexe activité (cadre normaUsé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme
du Département. Chaque autorité de tarification peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 Jours. Pour les étabUssements publics autonomes, transmission à l'ARS des déUbérations Uées au budget
prévisionnel poiir conùrôle de légalité ;

^ Notification des produits de tarification par les autorités de tarification ;

^ 30 jours après la notification des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de l'année n, transmission
aux autorités de tarification du cadre normalisé de l'EPCP complet et ses annexes via un dépôt sur la pkteforme
EPRD de la CNSA ;

./ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impott EPRD, observadons sur
le cadre normalisé de l'EPCP complet et ses annexes pat les autorités de tarification.

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

Uévaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans l'étabUssement (Gir Moyen Pondéré : GMP) et
l'évaluaùon de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. EUes sont réalisées de façon simultanée par rétablissement, sous la responsabilité du médecin
coordonnateur. EUes sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 juin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la tiroisième année (artides R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les suivants :

 

FINESSET CatégoneetNom de ^^p VaUdéle PMP VaUdéle
l'ESMS

360006480 500 - EHPAD 691 09/07/2021 293 09/07/2021

GMPS

(PMPx2.59)+GMP
1449.87

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes at le forfait lobai relatif à la dé endance (ardcle R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :

v^ Les fournitures pour l'incontinence ;
.^ Les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestations de blanchissage et de nettoyage à l'extérieur,

concurremment avec les produits relatifs à Ihébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremment avec les produits relatifs à l'hébergement ;
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^ Les charges de personnel afférentes aux aides-s oignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux
accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent ardcle et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soins,

^ Les charges nettes relatives à l'emploi de psychologues ;
^ Les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

prévention de son aggravation.

Modalités de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R. 314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébergement permanent (HP), correspond à l'équarion tarifaice suivante

FGD= niveaudeperted'autonomie

nombredepersonneshébergées
" x capacité autorisée x point GIR départemental L+ financements

complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR- 3 ou 4 et 280 points pouï un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de Fannée N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluadon du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équation constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance dble.

Le résultat de cette équadon est ensuite modulé en fonction de lactivité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarification compétente.

Des modificaùons du forfait global reladf à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètte de l'autorisation, et sous
réserve d'une validation et d'une autorisadon préalable. Ce type de niodificadon fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Dis ositif transitoire de conver ence

La réglementation a posé une période transitoire de 2017 à 2023 afin d'amenef progressivement (au rythme de l/7èffle paf
an) rétablissement vers le forfait global dépendance cible sur les bases du décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016.
Durant cette période, le forfait global dépendance de l'année « n » est calculé de manière dérogatoire en prenant en
compte, entre autres, le forfait global dépendance n-1 et le taux d'évoludon annuel arrêté par le Président du Conseil
départemental.

Calcul des tarifs "ournalieis dé endance
Les tarifs joiurnaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jouis d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents
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Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
^ la parridpation des résidents bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au titre du

tarif journalier GIR 5 et 6 ;
la participation des résidents bénéficiaires de l'APA au titee des ressoiirces, recouvrée par rétablissement d'accueil ;
la participation des résidents de PIndre non bénéfidau-es de l'APA ;
la pardcipaùon des résidents qui ont conservé leur domicile de secours dans un autre département ;
la partidpadon acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

^

^

./

./

A noter que pendant la période d hospitalisadon avec hébergement d un résident ou pendant la période dabsence pour
convenances personnelles dun résident, - à condition quil ait infoïmé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa participation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indre, rétablissement doit fournir, dans l'annexe 4 « activité »
de l'arrêté du 27 décembre 2016, la répartition prévisionnelle des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le
domicile de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincète. Le Département vérifiera
la véracité de ces données sur la base des nodfications des bénéficiaues de l'APA.

Le gestionnaire de rétablissement se doit d'être vigilant d'une part sur le maintien de son activité et d'autre part
sur les droits à l'APA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du fot fait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants (article
R314-159 du CASF) :

^ du résultat de l'équation tarifaire relative aux soins déterminée en application de l'article R314-162 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP validées et précisées au point 4/1/1-2. La formiile de calcul est la siiivante :

valeur du oint de Pô tion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sodales et de la sécurité sociale.
Elle dépend d'une part de l'oprion tarifaire retenue par rétablissement en appUcation de l'ardcle R.314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une pharmacie à usage intérieur.

.^ des financements complémentaires mentionnés à l'article R.314-163 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes. Ils
peuvent couvrir les dépenses :

0 des acdons mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situations sanitaires
exceptionnelles ;

0 du développement des parcours de santé et dautonomie coordonnés et des modes dexercice dont
l'objectif est de mettre en ouvre des pratiques, des organisadons ou des coopéradons entre les structures
médico-sociales, les structures sociales, les étabUssements et cenûres de santé ou les professionnels de
santé, en parùculiec grâce aux systètnes dinformarion de santé ;

0 des actions visant à améliorer la qualité et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la qualificadon des professionnels, particulièrement lorsque la
complexité et luïgence des situations le nécessitent ;

0 des actions de prévention ;
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0 des opérations de modernisadon, d'adaptation et de restructuration des établissements, y compris la
compensation de frais financiers dans les conditions prévues à l'article D. 314-205 ;

0 des actions spédfiques Uées à la prise en charge des patients en situation de précarité ou de handicaps ;
0 les prestations relatives aux modalités d'accueil expérimentales relevant du 12° du l de l article L. 312-1,

ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le cadre d'appels à projet à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mentionnée à l'article R314-159 du CASF est modulée en fonction de l'activité réalisée
au regard de la capacité autorisée et Ënancée de rétablissement, dans les conditions fixées par l'aïticle R 314-160 du CASE
Les financements complémentaires peuvent également faire l'objet d'une modulation en fonction de l'activité réalisée
(article R. 314-161 CASF).

La dotadon soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins reconductible de
ces dispositifs à laquelle est appliqué le taux d'actualisation comnie défini ci-dessous. Ces montants viennent s ajouter à
la dotation soins de l'HP pour fortner la dotation globale de soins de l'établissenient.

Evolution annueUe de la dotation soins

^Actualisation de la dotation soins :

La dotation soin du CPOM sera acfajalisée dans la limite des crédits alloués annuellement à l'ARS Centre-Val de

Loice. A ce titee, PARS appliquera un taux d'actualisation des budgets par ESMS en fonction des dicectives
d'actualisadons de la CNSA et du taux d'actualisadon de la Dotation Régionale Limitative et du respect de la politique
de convergence intra-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientation Budgétaire.

Crédits non reconductibles :

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribudoa de crédits non reconductibles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de l'ARS Centre-Val de Loire.
L'attriburion des CNR donne lieu à un fléchage précis par l'ARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet d'un suivi annuel.
L'établissement doit transmettre avec l'ERCP au 08/07/N+1 le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modification de la dotation soins .

^ Projets autorisés en coiu-s de réalisation et inscrits au PRIAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
^ Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de

l'Indce, dans le respect de la réglementation du régime des autorisations en vigueur et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;

^ Tout projet nouveau, dans le périmètre de l'autorisation, sous réserve d'une concertation préalable et d'un accord de
financement des moyens nécessaires.

Ce type de modification fera Pobjet d'un avenant au CPOM.

11
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Financenients soins érennes lobaUsés annuels à la date de la si nature du CPOM

. Hébergement permanent .

Forfait global de soins :

FINESS

ET

60006480

Nom de

l'ESMS

EHPAD
GRANDS
CHENES

CDGI

Option
tarifaice

Global

Valeur de

point 2021

13, 10

GMPS Capadté
del'HP

l 070,04 558

Résultat de

l'équation tarifaire
= dotation

plafond = cible
2021

7 821 778, 39

Base

reconductible

soms au

01/01/2021

avant

actualisation

et tèsorpùon

7 821 778, 39

Ecart à la

dotation

plafond au
01/01/2021

Financements complémentaices :

FINESS ET

Montant de

financement

coniplétnentaue non
reconducdble pout la
1ère année du CPOM

Date d'attnbution et de

notification des

financements

complécaentaires

Fléchage

Chaque année, l'octcoi de financements complémentaires fera l'objet d'un avenant.

. Dotation globale au V janvier 2021 comprenant l'ensemble des dispositifs .

UHRFINESS ET

360006480

HP

7 821 778, 39

HT
161 081,77

AJ PASA
116338, 65 69799, 21

PFR

206 560,21
Dotation globale

8 375 558,23

Le niontant de la dotation globale indiqué dans le tableau ci-dessus ne tient compte ni du taux d'actualisation qui sera
appliqué en année N, ni d'une possible revalorisation de la valeur du point, ni des possibles CNR qui poujrraient êtte
attribués. Une décision de tarificadon sera notifiée chaque année par l'ARS Centre-Val de Loire et tiendra compte de
l'ensemble de ces éléments.

Article 4 : Tarification de Phébergement

Cadre énétal

Les EHPAD sont habilités à Paide sodale départementale. La tarification à l'hébergement permanent et temporaire relève
donc exclusivement de la compétence du Président du Conseil départemental de l'Indre poiu les seiils résidents
bénéfidaires de l'aide sociale (article L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarification à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide sociale, dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capadté agréée sur les trois derniers exercices (article L.342-3-1 du CASF
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et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).

L'étabUs sèment peut ainsi choisir de retenir pour l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de l'aide sociale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à titre payant sur
délibération du Conseil de sunreiUance. Dans ce cas, il devra appliquer les dispositions indiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de Paide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
^ le ou les tarif(s) joiirnalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de ptestadons, à savoir :

. les charges d exploitation à caractère hôtelier et d administradon générale ;

. les fournitures hôtelières, les produits d'entcetien, les prestadons de blanchissage y compris celles relatives au
blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l extérieur concurremment avec les produits
relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à lemploi de personnel assurant l'accueU, l'aniffladon de la vie sociale, l'entretien, la
restauration et ladministtation générale ;

. les amortissements des biens meubles et immeubles autres que le matériel médical,

. les dotations aux provisions, les charges financières et exceptionnelles ;

.^ le tarif journalier afférent à k dépendance en GIR 5-6 (dcket modérateur).

Poiu les résidents non bénéficiaires à l'aide sociale (à titre payant), le prix des prestations à l'hébergement relève de
la compétence de l'Oïganisme gestionnaire de l'établissement (article L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'hébet ement

Les prestations offertes doivent prévoie

. dans tous les cas un socle de prestations" comprenant des prestations d'administration générale, daccueil
hôteUer, de restauration, de blanchissage du linge hôtelier et d'anifnarion de la vie sociale (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indre, les prestations de blanchissage du
linge du résident.

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autres prestadons d'hébergement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéfidaites de Faide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s out les bénéficiaires de l'aide sociale dé artementale

Poiir la remière année du CPOM : (année 2022 qui sera l'année de base zéro)

Dans le cadre de la procédure conteadictoire de la première année du CPOM, l'Organisme gestionnaire transmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leurs annexes pour la section
hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront êtte transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

ParaUèlement, le Département procédera à une démarche dite « vérité des coûts, des prestadons » sur la base du
compte administratif des années n-2, n-3 et n-4 et du decnier budget prévisionnel alloué.

Une rencontre budgétaire entre les deux parties est ensuite organisée pour valider les propositions budgétaires de
l année n (année base zéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontre, le tarif journalier moyen
afférent à l hébergement retenu est notiûé à rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
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L'établissement dispose d'un délai de huit jours après réception poiu- faire connaître son éventuel désaccord en motivant
de manière circonstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l'autorité de tarification se propose de reteniï. A défaut de réponse apportée dans les condidons et délai mentionnés
d-dessus, rétablissement est réputé avoit approuvé la version proposée par l autorité de tarification.

Le tarif journalier moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière siiivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la section = héber ement arrêtés ar rou es ar le dé artement
activité prévisionnelle de l'exerdce

Ce tarif journalier moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gestionnaiïe (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

^ du nombre de lits par chambre ;
des chambres pour couples dont lun des membres n est pas dépendant ;
de la localisation et du confort de la chambre ;

de l accueil temporaire ;
de l'accueil de jour ;
des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

^

^

^

^

</

Conditions d'actualisation et de revalorisation des tarifs our les années suivantes

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au TV ter de l'ardcle L.313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un dtoit, ni un maximum mais
un indicateur. D s'applique, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
finandères et dotadons aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gesùonnaire, ce dernier devra fournit, au plus tard, pour le 31 octobie les documents
smvants :

.^ Un rapport détaillé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ,
^ Une étude financière d'inipact et des surcoûts ;
^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de fonctionnement de rétablissement ;
^ Des impacts financiets sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
^ De révolution de la ïéaUsadon du Projet Pluriannuel d'Investissement (PPI) ;
^ Du projet d'établissement.

A Pissue de cette démarche, le Département pourra soit :
.*^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

amortis s ecnents ;

^ prendre en compte, en totalité ou partiellement, les demandes spécifiques exprimées et ainsi amender révolution
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi pour l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif libre, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil de siuveiUance de rétablissement.

Modalités de fixation des tix our les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appliquei le prindpe d'une liberté de tarificadon pour les résidents non bénéfidaiïes de l'aide
sociale, et en applicadon de l'article L. 342-3 du CASF, le prix du socle de piestadons et des autres prestations
d'hébergement sont fixés librement lors de la signature du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'article 5.
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l établissement et le résident ou son représentant légal. Ce conttat détermine aussi les conditions de facturation de chaque
prestadon en cas d'absence ou d'hospitalisadon du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
lensemble des prestations qui sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modiÉcarion tarifaire ou de prestation fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil de sucveillance de l'organisme gesdonnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du pubUc.

Les prix varient ensuite dans la Utilité d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté tnterministériel en
appUcation des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est convendonné au titre de l aide personnalisée au logement (APL), les prestadons correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locadves récupérables sont régies par la convention
conclue au tita-e de l APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

Atticle 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prix de journée de Ihébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R. 314-188 du CASF) :
.^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d'ouverture, muldpUé par la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéfidaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le prindpe de libre tarification est appUqué), le Conseil de
Surveillance de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Ponr l'ensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'évolution du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basé sur celle de la tarification de Phébergement. Quant
à celle du forfait relatif à la dépendance, elle relève des dispositions dtées précédemment (article 2 du dtre 2).

Article 6 : Investissements pluriannuels

Lensemble des invesdssements prévus pendant la période effective du CPOIvï fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Investissement (PPI) validé, pour « l'année de base zéro » du CPOM, par PARS et/ou le Département selon leurs
compétences respectives.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pour les cinq années du CPOM
avec leur date de réalisadon, les modes et les durées d'amortis sèment, le plan pluriannuel de financement actualisé détaiïlé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaire.

Le PPI intègre :

^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et financiers habituels (section d'inves ris sèment/dotation aux amortissements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;

^ des projets supplémentaires d'investissement (sécurité/mise aux normes/opération de travaux : réhabilitation,
restructuration, construcdon/projet d'établissement...).

Les accords de l'ARS et/ou du Département poucront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.
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Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Charges et des Produits (EPCP), le gestionnaiie devra faire apparaître
dans les documents à transmettace simultanément à PARS et au Département, les impacts des investissements prévus au
PPI notamment à travers le tableau de financement par section tarifaire.

Aucun autoce investissement augmentant la dotation aux amortissements et les charges financières ne pourra être engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, entraînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactualisation annuelle des PPI pesant sur les budgets d'exploitarion devra êtoce financé dans les
limites des moyens accordés par chaque Ënanceur (forfait global pour la section tarifaire soins, forfait global pour la
section tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la section tarifaire hébergement).

Tout recours à l'emprunt supérieur à un an pour ce motif devra faire Pobjet d'une demande d'autorisation préalable à
l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du CASF). Les éventuels frais financiers découlant d'emprunts nouveaux
devront êtce compris dans le PPI et êtee soutnis à validation de l'autorité de tarification compétente.

L'Organisme gestionnaire devra prioriser, tant pour les investissements que pour les financements, les opéradons du plan
pluriannuel d'investissement, afin que leui consolidation soit globalement équilibrée.

Le Centoce Départemental Gériatidque de l'Indre à Châteauroux pour son activité EHPAD a fourni un PPI formalisé qui
a fait l'objet d obseryations et de demandes de complétude. Ce dernier a donc été dédaré incomplet à la date de signature
du CPOM (tel qu'énoncé au présent article et selon les dispositions de l'arrêté NOR: SOCA0324061A du 22 octobre
2003) ; paï conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Investissements dans le cadre
de ce CPOM. Le PPI actuellement en cours de finalisation et ses modalités de financement devront être approuvés par
les autorités de tarificadon et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

Article 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résultats par le gestionnaire est le principe pour les EHPAD, eUe doit s'effectuer au regard des
moyens et actions à mettire en ouvre pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectation de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le Conseil de SurveiUance de l'Organisme gestionnaire. Il est également tenu compte des projets
d'investissement du gestionnaire.

Conformément à l'article R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :

l. à l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures dinvestissement ;

4. à un compte de réserve de coinpensation des déficits ;
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que

défini au III de l'article R. 314-48 du CASF ;
6. à un compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amortissement des équipements, agencements

et installations de mise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couverfaue des déficits qui reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte en
priorité :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la résenre de compensation de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Toutefois, U est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Dépaïtement
pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :

^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ;

v^ des recettes non comptabilisées.
Cette récupération viendra en déduction de la tarificadon de l'exercice au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l'exerdce qui suit.
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Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'mvestissement, il sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par l organisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La transmission des documents de l'ERCP mentionnés aiix article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra êtoce faite au
plus tard le 8 juillet de l'année n+1.

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluation du contrat.

Le comité de suivi :

Un comité de smvi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat. Il est composé de chaque partie au contrat.
Le comité de siiivi est chargé de s'assurer de la bonne exécudon du contrat.
Le comité de suivi s'appuie sur les documents et comptes rendus produits par l'Organisme gestionnaire en cours de
confacat dans le cadre de ses obligadons légales et réglementau-es, notamment :

.^ évaluations intecnes (à fournir un an avant l'échéance du présent conttat) ;

.^ évaluadons externes ;
^ documents budgétaices et comptables ;
^ suivi des objectifs du présent contrat ;
^ données du tableau de bord de la perforniance ,
^ bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisés dans les ESMS intégrés au présent

contrat.

D'autres documents pourront être joints en tant que de besoin.

Par ailleurs, l Organisme gestionnaire transmet aux autorités de tarification compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'année qui précède l'exercice concerné ;

^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du
Département. Chaque autorité de tarification peut transmettre des obsetvadons sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours.

Le ra ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 8 jiiiUet de chaque année, dans le
cadre de l'ERCP, qui comporte :

^ Le cadre notinaUsé de l'ERCP complet et ses annexes ;
^ Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend :

. Une annexe relative à lactivité réalisée, dont le modèle est fixé par artêté interministériel, et qui différencie,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents Ënanceurs ;

. Le tableau des effecdfs et des réinunéradons, qui inclut les charges sociales et fiscales ;

. Le tableau de détermination et d affectation du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investissement acfaialisé.

^ Un rapport financier et d'activité qui comprend :
. L exécution budgétaire de l exercice considéré ;
. L activité et le foncdonnement des établissements et services, au regard notatnfnent des objectifs du présent ;
. L'affectation des résultats ;
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Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
^ Le tableau de suivi des provisions et réserves par établissement et service,

Le tableau de suivi des crédits non reconductibles de la section soins par établissement et service.

L'ARS et le Département se réservent le droit de réaUser toute vérificaùon permettant de s'assiirer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la cinquième année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de siiivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluation de la réalisation du CPOM).

Les dialo ues de estion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :
^ au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours,
^ au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau confarat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentaite(s) en cours d'exécudon du contrat pourront être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisième année a pour objectif de suivre les engagements des parties.
Il doit permettre de rediscuter du CPOM, notamment en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'ils
soient, et de veiller à son respect. Sur la base du rapport annuel d'étape, il porte notamment, pour les deux premières
années du CPOM, sur :

.^ l'évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
.^ le degré de réalisation des objectifs sur la base des indicateurs et des résultats attendus,
^ le contrôle de l'acdvité réalisée ;
^ la définition de l'activité prévisionnelle pour l'année à venir.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :
.^ examine la trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gesdonnaire

qui intègre des éléments permettant d apprécier la qualité de l'accompagnement ;
^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.

Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens inidaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entre les parties signataires. Un compte fendu partagé doit être tédigé pour permettre
dapprécier ce poiîit d étape.

Le dialogue de gesdon de tenouvelleinent du CPOM a pour objectif d'exanuner la pertinence de la dynamique de
qualité et d effidence instaurée et de faire connaître les intentions de chacune des parties quant :

^ au renouvellement du CPOM poiur une période déterminée de 5 ans ,
^ à sa prorogation d'un an.

Le comité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et :
.^ examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bilan proposé par celui-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOM ;
^ établit des propositions de priorités et d'objecdfs pour le CPOM suivant. Ce bilan alunentera le diagnostic pour

le renouvellement du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisir le comité de suivi
lorsque des circonstances imprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés financières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d'exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.
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De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la tcoisième année ou afin d'anticiper la prorogation
ou le renouvellement du conttat, le Département ou l'ARS peut ajouter un dialogue de gestion supplémentaire au
cours de la quatrième année d exécution du contirat.

La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par letface recommandée avec accusé de
réception, ou tout autce moyen permettant d attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de l' ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS et le Département peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs prérogatives, au contrôle sur pièces et
suï place de l'utilisadon des financements attribués au titre du contrat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L Organisme gesdonnaire s'engage à faciliter le contrôle par les autorités d'autorisation et de tarificaùon de la ïéaUsation
des objectifs, en particulier par Faccès à toutes pièces justificatives, et de la bonne application de la ïéglementadon en
vigueur.

Article 2 : Traitement des litiges

Les parties s engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou l'interprétation du présent
contrat. A défaut d accord amiable, le différend pourra être porté devant la jnridiction compétente (Tribunal Adnunisteatif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 8701 l LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification
Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du TITSS - Cour administradve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).

Article 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des parties peut demander la révision ou la résiliadon du contrat en cas de modification substantielle des
dispositions législatives et/ou réglementaires qui rendent l'exécution du présent contcat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Conditions de révision

Les parties signataites peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
lïssue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habilitation à l'aide sodale ou des saisines excepdonnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui ptédse les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenir, à dtre d'exemples, lors :
.^ d'une modification législative ou réglementaice importante ;
^ d'une modification du périmètre du CPOM ;
^ de la mise en place d'un plan de retour à l'équiUbre finander ;
.^ d'une modification des modalités de tariâcadon ;
^ pour la validation d'un PPI initial ou actualisé ;
^ du changement de personne inorale gestionnaire des établissements ou services couverts par le contrat ;
.^ pour prendre en compte les modificadons substantielles de l'environnement du gestionnaice, de l'offre

d accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;
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^ pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'acdons afin de tenir compte de nouvelles orientadons
politiques nationales ;

^ pouc intégrer un accompagnement financier éventaj el consend par l'ARS et/ou le Département destiné à la

réalisadon des nouvelles orientations du contrat ;
^

L'autorisation de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaire, toute modification de gestionnaire fera l objet
d'une demande de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve du transfert de l'autorisation par les autorités de tarificadon, le
cessionnaice reprendra l'intégraUté des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat
continuera alors de plein droit.

Conditions de résiliation

Le présent contrat pourra êtte résilié :
t/ de plein droit selon l'évoludon législative ou ïéglementaire ;
</ de plein droit en cas de suspension ou reteait de l'autorisaùon administocative ;
^ de plein droit en cas de fermeture dé&nidve de rétablissement (cessation d'acdvité) ;
^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée

avec accusé de récepdon adressée aux signataires du contrat, pour prise d'effet à l'échéance d'iin délai de six mois
à compter de la réception de la lettre recommandée.

Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripattite(s) pluriannuelle(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d'entrée en vigueur du CPOM à la convention tripartite pluriannueUe signée entte le
Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeur Général de l'ARS Centre - Val de Loire et le représentant de
l'établis s einent, en date du 8 juin 2016 et ses avenants.

Article 5 : Date d'entrée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2022 et
dont l'échéance est Ëxée au 31 décembre 2026.

Aïticle 6 : Renouvellement du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à lïnitiative de l établissement
coconttactant afin d arrêter les conditions dans lesquelles le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de renouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.

Article 7 : Evaluation

Smte au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux, k ttaasmission des évaluations intetnes et externes a été
supprimée. En application du 7° de l'article 1er dudit décret, il est convenu de réallsei une évaluation
quinquennale de la qualité des prestations délivrées par l'EHPAD dont les résultats devront être ttansmis aux
autorités de tarification au plus tard le 31 mats de la cinquième année du CPOM.
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.

l. Annexes obli atoires et communes à tous les CPOM

Elles sont produites spécifiquement pour le CPOM:

. Annexe l - Synthèse du diagnostic partage

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, participation des
personnels... ) et ses prindpaux enseignements. EUe permet d'apprécier la situation du gestionnaire et des
établissements et services parties du conttat avant la conclusion du CPOM. Elle sert de base à la définition de
l ensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permetfa-e d'apprédeï la conformité des établissements et services du CPOM aux normes en
vigueur et notamment celles relatives aux établissements recevant du publie (type U ou J). Elle s'appiiie notamment

sur le dernier procès-verbal de la commission de sécurité et d'accessibllité, obligatoirement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins tetritoriaux et inscri tion dans
l offre de santé et d autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts pat le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. EUe détaille les projets de transformation d'activité entiraînant, dans la
durée du CPOM, une modificadon des arrêtés d'autorisation d'activité.

. Annexe 3 - Suivi des ob'ecrifs fixés

Cette annexe prédse les différents objectifs du CPOM pour suivre leur évolution. EUe est transmise aux autorités au
cours de la troisième année et de la cinquième année du CPOM, eu égards à l'atteinte des objectifs.

. Annexe 4 - Plan lobai de financement luriannuel GFP

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissement P

Cette annexe précise les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suivantes.

Le Centre Départemental Gériafa-ique de l'Indt-e à Châteauroux pour son activité EHPAD a fourni un PPI formalisé
qui a fait l'objet d'observadons et de demandes de cotnpléta^de. Ce dernier a donc été déclaré incoinplet à la date de
signataire du CPOM Ce PPI actuellement en coûts de finalisation et ses modalités de financement devront être
approuvés par les autorités de tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

2. Annexe obli atoire our les établissements concernés habilités

Elle est produite spécifiquement pour le CPOM.

Annexe 6 - Condiùons et aiodalités de Phabilltadon à recevoir des bénéficiaijces de laide sociale

dé aitementale
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3. Documents ermettant d'éclairer la situation du estionnaire des établissements et services

EUes ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier ra ort d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions Uant le estionnaire à d'autires
autorités ubli ues a ant un im act sut la réalisation du résent conti-at

4. fiches actions

Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exemplaires originaux

AChâteauroux, le 3^ ̂ ^
Pour l'Agence Régionale de Santé, Pour le Dépattement de PIndre,

Le Directeur général de l' Régionale de Santé Le Président du Conseil départemental de l'Indre
Centre- de Lo're

Mons r Laurent HABERT Monsieur Marc FLEURET

Pour l'Organisme gesdonnait rétablissement,
Le Directeur du Centre Départemental < -riatrique de l'Indre (CDGI)

pour l'activité E PAD

/ Centre
Monsieur François DEVINËÂÛ ' Dépa*lem<

'ériatrique
de l'tn r<l
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Bouchra LANGUE
François RMERE
Christine THERET
Estelle TROSSELO

IDE hygiéniste
Elodie RENAUX

Diététiciens
Maud BASCOULERGUE

Romain MOULIN

Psychomotricienne
Aurélie CUZUEL

Réfèrent psychomotricité
Aurélien DAVOUST

Ergothérapie
Théo CHATARD

Kinésithérapeute

Ressources Humaines
Responsable de service :

Sabrina LUCAS

Service Médical
Dr Antoine AHNOUX
Dr Lahcen BOUZIDI
Dr Cristian HRENIUC

DrRafikNEHAR
Dr Khawla RASLAN
DrSadijeSADRUA

DrSaidTAYAA

Médecins coordonnateurs
Dr Nathalie LESTRADE

Dr Said TAYAA
Dr Rafik NEHAR

Pharmacien(s)
Celia GORGEON

Chakib BENMELOUKA

Psychologues
Anaïs BODIN

Aurore GERMAIN
Valentin GRIBOVAL

Patrice LE BAIL
Anais PAREJA
Karine ROUET

Service informatique

Delphine LEYMET
Fabrice RENAULT

Olivier VANVYNCKT

Service qualité et gestion
des risques

Véronique DAUMAIN
Sidonie VANDAMME

Cellule qualité direction
commune

Coordinateur :

SidonieVANDAMME

Véronique DAUMAIN
Line MAIROT

Nagaya TOMASZEK

Comptabilité

Pauline TOURTE

Gestion des séjours

Chef de service :

Marie PENIN

Sébastien BOITE
Anna CALIXTE

Fabienne DENIS
Coralie JOLLY
Myriam PROT
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El CDGI

Organigramme des services de soins
et prestations hôtelières

D CH de Valençay

Processus : 01. Management stratégique, gouvernance

DOC-021-20

Application le : 20/09/2021

Pages : 1/1

D CHdeLevroux D EHPADdeVatan

Sous domaine : 01.04 Direction et encadrement des secteurs d'activité

Nadine RABOTIN
Directrice des soins et prestations hôtelières, coordonnateur de la gestion des risques associés aux soins

Secrétariat : Christelle DENIAU

Chargé du déploiement de la
qualité dans les services de soins

LACHENERAIE
L'ORANGERAIE

Cadre de santé

François RIVIERE

LA CHENERAIE
USLD 64 LITS

. IDE référante :
Elodie BESOMBES
. Secrétaire méd. :
Séverine PORTRAIT
. Animation :
Fabienne

KONIECZNY

L'ORANGERAIE
EHPAD 40 LITS

. IDE référente :
Anne-Laure PION
. Secrétaire méd. :
Fabienne GIRAUD
. Animation :

Maryse RONGY

ROBERT DEBRE
LES ORCHIDEES

ANIMATION

Cadra de santé
Bouchra LANGUE

ROBERT DEBRE
EHPAD 51 LITS

. IDE référante :
Estelle DUPEUX
. Secrétaire méd. :
Séverine PORTRAIT
. Animation :

Emilie BEAUJEAN
Elise LEMERLE

LES ORCHIDEES
UHR 17 LITS

. IDE référente :
Karine VINCENT
. Secrétaire méd. :
Séverine PORTRAIT

Service Animation

Diététiciens

Maud BASCOULERGUE
Romain MOULIN

LES EPIS D'OR
PASA

Cadre de santé
Bouchra LANGUE

LES EPIS D'OR
EHPAD 25 LITS

. IDE référente :
Laurence LEFORT
. Animation :
Christine JARREAU

PASA
14 places

IDE hygiénistes
Daisy BERTIN

Elodie RENAUX

LES ALBIZIAS
FREDERIC CHOPIN

FF Cadre de santé
Delphine GUILLON

LESALBIZIAS
EHPAD 61 LITS

. Secrétaire méd. :

Fabienne GIRAUD
. Animation :
Christine JARREAU

FREDERIC CHOPIN
EHPAD 51 LITS

. Animation :
Martène
TRANCHANT

LES TROIS
RIVIERES

Cadre de santé
Estelle TROSSELO

TROIS RIVIERES
EHPAD 25 LITS

. IDE référente :
Aurore JARREAU
. Animation :
Fabienne
KONIECZNY

IDE coordonnatrice
EMG Etre-lndre

Charline DENIBEAU

LA PLEIADE
RIVES DE

TREGONCE

Cadre de santé
Estelle TROSSELO

LA PLEIADE
EHPAD 60 LITS

. Animation :
Chnstine JARREAU
Sabine ROUSSEAU

RIVES DE
TREGONCE

EHPAD 25 LITS

. IDE référante :
Virginie BISTON
. Animation :
Mariène
TRANCHANT

IDE coordonnatrice Accueil de
Jour et Plateforme de répit

Virginie CHAGNON

ROBERT
TAILLEBOURG

PIERRE ANGRAND

Cadre de santé
Christine THERET

R. TAILLEBOURG
EHPAD 35 LITS

. IDE référente :
Véronique
GEORGET
. Animation :
Emilie BEAUJEAN

PIERRE ANGRAND
EHPAD 50 LITS

. AnimaCon :
Mariène
TRANCHANT

GEORGE SAND
LOUIS BALSAN

Cadra de santé
Vanessa COATRIEUX

GEORGE SAND
EHPAD 81 LITS

. IDE référente :
Aurélie MARCHAIS
. Animation :
Emilie BEAUJEAN
Sabine ROUSSEAU

LOUIS BALSAN
EHPAD 68 LITS

. Animation :
Fabienne
KONIECZNY

Rééducateurs :

Ergothérapeute : Théo CHATARD Kinésithérapeute Psychomotricienne : Aurélie CUZUEL Réfèrent psychomotricité : Aurélien DAVOUST
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El CDGI

Organigramme des services rattachés à la Direction
des Ressources Humaines, des Relations Sociales et

des Affaires édicales du CDGI
D CH de Valençay D CH de Levroux

DOC-023-16

Application le : 31/12/2021

Pages : 1/1

D EHPADdeVatan

Processus : 01. Management stratégique, gouvernance Sous domaine : 01. 04 Direction et encadrement des secteurs d'activité

Aurore MARCANTONI
Direction des Ressources Humaines, des Relations Sociales et des Affaires Médicales

Service des Ressources Humaines

Chef de service :

Sabrina LUCAS

Paie Contrats Gestion des Carrières
Plannin s Absentéisme

Protection Sociale Retraite
Médecine du Travail

FannyDA GLORIA
Vanessa LACOTE

Vanessa LONGUET

Formation CGOS

Cécile EUGENIE
Marie LHERITIER

Service Médical

Dr Antoine AHNOUX
Taillebourg, G. Sand, P. Angrand

Dr Lahcen BOUZIDt
La Pléiade, L. Balsan,

F. Chopin, Les Epis d'Or

Dr Cristian HRENIUC - Psychiatre
L'Orangeraie, Debrô EHPAD

Dr Rafik NEHAR
Les Albizias, Debré EHPAD

(Mimosas, Myosotis et Oliviers)

Dr Khawla RASLAN
USLD La Chôneraie 1, Debré UHR,

Dr Sadije SADRIJA
USLD La Chêneraie 2, L'Orangeraie

Dr Said TAYAA
USLD La Chêneraie, Debré UHR

Médecins coordonnateurs

Dr Nathalie LESTRADE
DrSaidTAYAA
Dr Rafik NEHAR

Secrétariat :
Christelle DENIAU

Pharmacie à Usage Intérieur

Pharmaciens

Chakib BENMELOUKA
Celia GORGEON

Pré aratrices

Aurore BIAUNIER
Cindy COURTILLET

Sylvie PERREAU
Emilie TAUPIN

Nadia REMILLAC

Secrétariat

Claire JOLY

Psychologues

Anaïs BODIN
Plateforme de répit, UHR, R. Debré,

Les Albizias, G. Sand

Valérie BOULGON
EMG ETRE-INDRE

Véronique CADET-BIABAUD
EMG ETRE-INDRE

Aurore GERMAIN
Chêneraie, Les Albizias.

R. Taillebourg, F. Chopin, L. Balsan

Valentin GRIBOVAL
Plateforme de répit. Accueil de jour

G. Sancf

Véronique IMBERT DITGEN
EMG ETRE-INDRE

Patrice LE BAIL
Les Ep/s d'Or, P. Angrand,

Les Rives de Trégonce, PASA

Anais PAREJA
Les Trois Rivières, SAAF

Karine ROUET
Chôneraie, Orangeraie,

La Pléiade
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\3 CDGI

Organigramme des Affaires Economiques, Logistiques, des
Travaux et du Développement Durable du CDGI

D CHdeValençay

Processus : Ol.Management stratégique, gouvernance

DOC-022-21

Application le : 29/09/2021

Pages : 1/1

D CH de Levroux n EHPAD de Vatan

Sous domaine : 01.04 Direction et encadrement des secteurs d'activité

Juliette WASTIAUX
Directrice des affaires économiques, logistiques, des travaux et du développement durable

Service Economi ues

Marchés Publics

Angélique GERARD

Energie/Usage Unique
Produits d'entretien

Petit matériel médical et hôtelier
Assurances
Alimentation

Nadia LAINEZ

Produits diététiques
Animation

Fournitures de bureau
Produits d'incontinence

Linge

Gwendoline LIEUTAUD

TravauK
Services Techniques

Investissement
Achat matériel médical

Alimentation

Angélique RENARD

Conseillère Hôtelière

Gwendoline LIEUTAUD

Service Restauration

Coordinateur EPAGE 36
Responsable restauration

Dominique MABILLEAU

Adjoint Responsable restauration
Chef de Production

Jean-Marie DEGANIS

Chef de cuisine

Véronique FAUGERE

Cuisiniers

Jonathan CHESNEL
Nicolas COULANGE
Isabelle CRECHET
Flavien ESCAPEZ
Katia GUIBERT
Aude JOUBERT

Christelle MOREAU
François PALLEAU

Steve RAJOYE
Michèle SOUADET

Plonge
Anthony THILLET

Magasin
Thierry NEVEU

Christelle CARTOUX

Services Techni ues

Chef de service

Eric LAGNEAU

Adjoint chargé de la Sécurité
Mickael GUILLEBAUD

Dépannages

Xavier CHAUMET
Didier COLOMBIER

Olivier GUILLON
Philippe JOLY

Morad LAZREG
Ludovic MIGAIRE
Robert REINETTE
Raoul TEIXEIRA

Stéphane VARENNE

Espaces verts

Nicolas BONNIN
Lilian COSSON
Maurice LABBE

Transports

Bruno BAUDAT

Va uemestre

Véronique GUEGAN

Suppléant :

Christelle DENIAU

Entretien des locaux
Administratifs et divers

Trans orts de ville

Véronique GUEGAN

Archives

Fabienne GIRAUD
Nadia AUCLAIR
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El CDGI E) CHdeValençay

Proossus : 01.Management stratégique, gouvemance

DOC-543-13

Organigramme de la direction commune /i iication le : 31/12/2021
Pages : 1/1

El CH de Levroux E] EHPAD de Vatan

Sous domaine : 01. 04 Direction et encadrement des secteurs d'activité

DIRECTION GENERALE

Direction affaires économiques,
logistiques, travaux et
développement durable

Direction ressources humaines,
relations sociales et affaires
médicales

Direction stratégie, système
d'information, qualité et
coo ératlons

Direction affaires financières,
accueil et gestion des séjours et
contrôle de estion

Centre Départemental
Gériatri uedel'lndre

Centre Hospitalier
de VALENCAY

Centre Hospitalier
de LEVROUX

EHPAD de VATAN

Directeur général
François DEVINEAU

Directrice
Juliette WASTIAUX

Directrice
Aurore MARCANTONI

Directrice
Méllna LACOSTE. LAMOUREUX

Directeur
David FLEURY

Direction de site CH Valençay Directrice de site et chargée de la communication
Adeline ORANGER

Direction de site CH Levroux Directrice de site et chargée du développement durable
Cécile RIOLLET

Direction de site EHPAD Vatan Directrice de site
Marion FONTENEAU

Direction des soins et des
prestations hôtelières
Coordination de la gestion des
ris ues associés aux soins

Secrétariat de direction

Services techniques et sécurité

Restauration

Fonction linge

Services de soins et hôteliers
Coordination de la gestion des
risques associés aux soins

Sennces administratifs et
Ressources humaines

Système d'information, qualité et
gestion des risques

Protection des majeurs

Médecins eoordonnateurs

Pharmaciens

Coordinatrice CDGI : Nadine RABOTIN

Coordinateur CH Valençay et CH Levroux : Frédéric NICOLATS

Florence PINTO / Angélique ËPINEAU

Coordination des services techniques et Responsable des sen/ices techniques CDGI
Eric LAGNEAU

Responsable des services
techniques

Fabien LAURENT

Responsable des services
techniques

Thie BORDAT

Responsable des services
techniques

Bruno SANTOS

Adjoint chargé de sécurité
Mickael GUILLEBAUD

Coordination du Service Restauration et Responsable Restauration CDGI
Domini ue MABILLEAU

Responsable du service
restauration

Fran is LOUIS

Référente linge
Noëlle MERY

Responsable du service
restauration

Alexandre DOUCET

Déploiement de la qualité
dans les services de soins

IDE Hygiénistes
Dais BERTIN / Elodie RENAUX

Diététiciens
Maud BASCOULERGUE / Romain MOULIN

Responsable du service des
ressources humaines

Sabnna LUCAS

Responsable qualité
Véronl ueDAUMAIN

Responsable des services
administratifs et des

ressources humaines
Alain NURDIN

Responsable des services
administratife et des
ressources humaines

Alexandra CLERFOND

Coordination de la qualité
Sidonie VANDAMME

Responsable qualité
Na a a TOMASZEK

Responsable qualité
Line MAIROT

Informaticiens
Del hlne LEYMET / Fabrice RENAULT/ Olivier VANVYNCKT

Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs
Fabienne DENIS

Dr Nathalie LESTRÀDE
Dr Rafik NEHAR
Dr Sait) TAYAA

Dr Daniel DESDOUITS
(SSR&EHPAD)

Dr Feda HATMAL (EHPAD)

Dr Michel LONGEAUD
(SSR & EHPAD)

Dr Jérôme DUREAU (SSR)

Celîa GORGEON
Chakib BENMELOUKA

IDE coordinatrice
Amélie SALMON (EHPAD)
Bru ère MORIN SSIAD

Référante qualité
Na a a TOMASZEK

DrJean-PierrePROUTIERE

Guillaume GARRÉ
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Organigramme de la cellule qualité EP^/ GE36
DIRECTION DE LA STRATEGIE, DE LA QUALITE, U SYSTEME D'INFORMATIO^f ET DES COOPÉRÂT

Activités médico-sociales externes (EMG, accueil de jour, plateforme de répit)

EP AGE
Etnbliascmcnra Pubdcs d'Accomp^rwment Génainquc

Mélina LACOSTE-LAMOUREUX
Directrice qualité

J J3 dir. sihqual@cdgi36. fr - Tél. 02. 54. 53. 77. 31

coordinetion qualité
S/donie VANDAMME

Coordonnatrice qualité EPAGE 36
Responsable qualité au CDGI
serv. qual@cdgi36. fr-Tel. 02. 54. 53. 72. 13

Missions générales : traitement FSEI, organisation GEXEIN-CREX. sensibilisations à la qualité, support logiciel.

co
en

-0
tu

<D
3

Véronique DAUMAIN
Responsable qualité au CDGI
qualite@cdgi36. fr-Tel. 02. 54. 53. 72. 12

Nagaya TOMASZEK
Responsable qualité au centre hospitalier de
Valençay et référante à l'EHPAD de Vatan
qualite@hl-valencay. fr - Tél. 02. 54. 00. 30. 16

Une MAIROT

Responsable qualité centre hospitalier de Levroux
serv. qual@hl-levroux. fr - Tél. 02. 54. 29. 12. 17

(D
^

^3
e:
<c>

es

Missions principales : organisation des revues de processus, gestion documentaire, suivi des indicateurs, suivi des programmes d'actions qualité, suivi des
évaluations des pratiques professionnelles.

0
=3

Démarche qualité en restauration
Gestion de l'air

i=i Gestion de l'eau
B Gestion des déchets
Q Gestion des équipements biomédicaux
à Gestion du risque infectieux

Prise en charge médicamenteuse

Achats éco-responsables
Développement durable
Fonction transport des patients
Gestion de l'énergie
Gestion du linge
Prise en charge de la douleur
Prise en charge et droits des patients en
tin de vie

Communication

Droit des patients
Gestion des ressources financières
Management de la qualité et des risques
Management stratégique, gouvemance
Parcours patient

Dossier patient
Gestion des infrastmctures et des
équipements (hors dispositifs médicaux)
Gestion des ressources humaines

Gestion du système d'information
Identification du patient à toutes les étapes de
la pris en charge
Qualité de vie au travail

Sécurité des biens et des personnes
SSIAD
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. l Agence Régionale tlaSarté
Centie-Va! fie Loire

D»B an dé [temenliile d. l'Indre

Oblectffs du CPOM

CENTRE
DEPARTEMENTAL

^ GERIATRIQUE DE L'INDRF
ANNEXE 3 - Fiche de suivi des objectifs du CPOM des EHPAD

du Centre Départemental Génatrique de l'Indre (CDGI)

Indicateurs et formules de calcul

Direction de la Prévention et
du Devais ment Social

Niveau d'attelnte de
l'objectlf (A: Atteint, PA:
Partiellement atteint, MA:

Au Au
31/12/2023 31/12/2025

Lxmsaian ?t Mrtrotopliçiuptfrn^utte et coBBctnm dea rAsidcTita

1-1 Généraliser le projet pereonnalisé
d'accompagnement

1-2 favan'ser la formulation des directives

1, Diffuser le protocols définissant la conduita à tenir pour i'élaboration du PAP
2, Activer le nouveau paramétrage du PAR dans te dossier « Arcadis ».

31 Renforcer et fbmiali&er le role du réfèrent rësident

AS Communiquer sur les missions du réfèrent auprès des équipes, résidents et fiamilles
Si Intégrer le résident et/ou ses proches, représentant tégat dans ta réaliaatmn du PAP et développer la co-construction jusqu'à l'étape da (a
corrtrartualisation du PAR

6, Disposer d'évaluaflons gériatriqufifi pour chaque résident

71 Développer et programmer dans les organisations de travail un temps d'échange pluridisciplinaire pour ['élaboration et la réactualiaation des PAR

8, Suivre, évaluer et ràactusdiser tes projets d'accompagnement personnalisés

9, Inscrire au plan de formation une formation dédiés « PAP » à destination des équipes soignantes, notamment AS, ASH, IDE

1, Elaborer un dnasier support, commun aux 4 établissaments du flroupe, comportant plusfeurs documents pour
* Outiller les profassiûnnels da santé (communication, infbrmatiQn, recuflil)
* Poursuivre la communicaBon auprès des résUents et de teure familles
* Aider au recueil des directivos anticipées auorès des résidents

anticîpéss et la désignation d'une personne de 3, poursuivre les formations sur les thématlquct prise en charge de la douleur, soins palliatifs
confiance

1-3 Dynamissr le projet d'animab'on at cfa vie
sociala

mplexesdasoins palliatifs3, Généraliser la pratique de staffs pluridisciplinaires en EHPAD en associant l'EADSP 36 dans les siti

4, Intégrer les familles dans le processus dÉcisionnet rt la prise en charge en soins palliatifs

S/Suivre les indicateure

1, Intégrer le projet de vis sociale et tfanimation au cour des projets de service

2, Intégrer [e projet da we sociale et d'animation au sein du projet d'accompagnement parsonnalisé

3, Racansar et analyser las souhaits das résidents tore du recueil des habitudes de via et tout au long du séjour
Al Recenser et analyser les souhaits des professionnels pour dévetoppor et varier les animations

5, Organiser la cammunicatian et la coardinatiDn des actions de vie sociale dans le service (équipe d'animation et soignantes)

8, Définir des activités d'anîmaUon en cohérence avec l'état des lieux

7, Déploysr des outils de communication (Famiféo : journal familial et instKutionneI à destination des résidents, point d'accès [ntomrt, ffte..)

- Taux de signature et nombre da PAR signés par le résident
- Taux de réwsion au d'actualisab'on des Pfif
- Formalisation de ta démarche PAP au sain ds rétablissement

(eadstencB d'uno procédure)
- Taux d'agents soigannta formés au PAP

- Taux de résidents ayant famiulé des directives anticipéos
- Taux da ràsklwits ayant désigné uno pereonna da confiance

- % de PAP Intégrant l-anjmafon et la vie sociale

DàcFtnaiBon cfe» plans at schémas d'oroanisation en santé sur las tamtobTss gt anM-éciaUCTi dB ractivitê .tlsaLStiuctUtes--dtl.CE.QMi -; IraBSfbmtation .ttos. .établissementa ïs, wmnh ; noftswmwiiLdB. jrflffiçiçnçff dp iw^çn , ODérettons àa mutualisatiwdg certaines fonctkins. démarches de cooDérations . dévBtoppwnentda la mrfoi
asMs.

2-1 Fiabiliser la qualité des données
dématârialiséas transmises aux autarrtés de
tarification

l/Autonnatiserles axtractions et le traitement dos données dss ressourcBs humaines (rémunérations, effectHs, caméra des a ents
2, Fiabiliser les données du tableau da bord da la ormance ANAP

autorités cto tarification (EPRD, PGFP,

2-1 bis Mettre
de gastion

3, Veiller à la complôtude et la fiabilisation dss données budgétaires et financières dé matérialisées transmises
ERRD. EPCP. ERCP...1
l/ Formaliser les missions et décrire les actMtés da la fDncbon contrfilB da Bstion du qroupe EP'ASE 36
2, Elaborer un programmB d'actions da la fonction contrôle da gsstion
3, Introduire et généraliser unâ cultura de contrais ds flestÎDn auprès des professjonnsls du groupe
4, Int rar le financement d'un temps contriteur da tion dans le bu at basa zéro (2022) des CPOM EHPAD

place la fonction da conWle 5/ Définir les missions, las activités, tes compétences requises et les a titudes du contrôleur de aastion
6, Rédiger la ficha de posta -controleur do estion" du groupe EP'AGE 38
7, Réaliaar te recrutemantdu contrflleur da esb'on, rattaché à la direction des affaires financières et du contrôlB de gestion
8, Planifier et déplo rie ramme de contrtle de estion sur l'ensflmbte des établissements du rou

01 Insérer dans la projfit de sen/ice Finances, Accuail at GBstion des SéjQure, tes objactifc et actions propres à la foncb'on contrôle de gestion

- données tableau de bord ANAP complétéas à 100%

2-2 Pronnouwir et favoriser las coopérations Maintenir la dynamique ds coopération au sain principalBment du groupe EP'AGE 36 mais également avec les autres établissements, en SB réintgrrogeant ' ^s^"ce Ï ^^.^n!»da^^. r!^on_;^8. '. !t!.bl1SSCTne"ts
entra les ESMS sur las fonctions suwortB régulièrement sur las nouvellas opportunités damuhJalisationdes'fonctions supports. ' -- .-.. ---.. -.. -, -.. -. -".",,.<."... ^Eïastence de procédure et protocoles communB auxiLrtualisation des fonctions supports.

Renforcement dos cooDératlons/mutuallsatlons internes au roune EP'AGE 3S :
1, Poursuivre les coopérations et mutualisations dans le cadre de la direction commune EP'AGE36
2, Consolider las inter-instances de la direction commune at crêar une commission des médecins coordonnateure

établissements du groupe

2-3 formaliser davantage voira diversifier les
coopérations ou mutualisation inter
établissements et/ou services

3, Fonnalfeer une politkjue de recrutement inter établissements dans Is cadre de [a promotion prafessionnstle et créer une bourse des emplois internas

4, Définir (a polttique de mobilité interne (établis sèment) et externB [flroupe EP'AGE 361
51 Identifier et former un réseau de référente et d-axperts sur des thèmes identifies

Renforcement das coopérations/mutuailsatlons externes au aroupe EP'AGE 36 :
1, - Continuer à ràpondra aux appels à proists/candidaturas en cdlaboration avec d'autras établissements du dé; artamert

2, - Renforcer tes partenariats avec les étabtisserriBnts disposant d'un plateau tachniqua (mattre à jour ISG conventions dans te cadre du GHT)

3, - Si ner des conventions de collaboration avec las senrîces da maintien à dQmicile SAAD et SSIA01 du tentoire ressort
4, - Maintenir et développer tes CDapérations avac le réseau départemental des EHPAD :

- création d'une structura de coopération
- Formaliser une confârencB d6 artomentato (tes EHPAD
- Créer un comité d'éthiaue et de bienb-aitancs intégrant tous les EHPAD qui le souhatent

- Existence de conwentii

Existante de procédure
d j groupe

is de coopération il
protocoles commi

T établissements

, aux Établissement
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OblecWs du CFQM Indicateurs et formules da calcul

Niveau d'attelnte de
l'objecttf (A : Atteint, PA ;
Partiellement atteint, MA :

non atteint)

Au Au
31/12/2D2Î 31/12/2025

lUUmmh» rAtkn. à to ahldï. Bon d» DTCOUIÎ » fkl» yi çtwv tlw mTOnm , (|ijv*wm«l< * nSUWlt» BaHSSUU Btcwrtrea (ta »antt. v compris ceux DTODosant des prestations d'hQSDitalisation à doflnicilB^fê^Sb!SS«B .rofBssrennela de sant» «t cfa raccomtminwnenLsocid

Encouraaer. renfcrcer et dévelo par les rtenarlats avec les éaulDes de soins palllatffs
l/ Poursuivra la déploiement da (a démarche palliative en ËHPAD
2, Continuer la formation du personnel en soins palliatifa dispensée par le CODESPA (cible : 50% du personnel formé) et Iransmffttre cet apport à

l'éauiw par des retours ds formation
3, Dévelo r dans le plan de formation des acSons de formation sur les a roches non médicamenteuses
4, Former Iss médwins coordonnateure. IDE AS, psvchol ue cadre de santé au DU Soins Palliatifs
S Fo.in. lber un «lafl. iilns Bairft ffi6au»nir a définir) m fonoUon du betolni --1*imlimïaua di rt. ld. nh prii en charte par rHAm.n
eiS. nilMISTrfauli. r.m. ntteonulias. uxsom 11iii«fa(2te»naran _ _ ^ ...... . - Nombre d'Infrvntliin. d. IWD ; .n
7, Développer te partanariat flUou los intOTvenbons de l'EADSP 36 (médacin traitant, médecins coordonnateure. équipes soignantes, ... ) : debriefings at _ protocded'eTO'luaSonet-dâ prise'en charge de la douleur

- Existencs do pratocote/convention de coopération inter

3-1 Encourager, renforcar et dévstoppar tes
partenariats avec les équipes d'HAD et les
équipes ds soins palliatife

alvses de situations. PEC
61 Maintenir l'imDlication des cadres de santé dans la démarche insttutionnello relative aux soins palliatifs
9, Développer la parfci lion des bénévoles dans l'accompasnement de fin de vie (ALAVI ...
1 D/ Engagor uno réflexion relativa à un projet spécifiquB « soins palliatife » pour personnaliser la prise en charge = questionnemBnt, vision et projet

olobal imDlication des familles, accompagnement. ...
11/ Diversifier les approches non mâdicamsntBUses dans la PEC
12, Pérenniser et d namisar te pilotage des soins palGatffs dans les servkes, en lien avec l'INTERCLUD et la politique EP-ASE 36

Encourager, nnforeer et développer les partenariats avec les cqul es d'HAD
1, Evaluer at mattre à jour les convantions de partenariat entre les Btructuras d'hospitalisaton à domicile st les EHPAD des établissemente d'EP'AGE

36 conditions Rénérales. rocédurss, out'ls, ... l A reformuler uniquement urVATAN
2, Communkiuer auprès des équi s d'EP'AGE 36 sur las critères d'inclusion et sur tes conditions d'întenrantion da l'HAD
3, Cwnmuniquer auprès des résidents et femilles sur les possibilités/conditions de PEC HAD (intégrer uns înfbnnatian dans las documents

institutionnels. ...
Dotïler Médical Parts e

l/ Finaliser le protocole définissant les réglas d-alimantation des DMP à destination êtes services ds soins (objectif de 100 % da DMP alimsntés)

Télémédeclne
1, Oraaniser une vaille sur la référencemwrt das spécialistes externes at des référants m rts intemBS et diffuser un annuaira inteme
2, Relancer la communication sur la télémédeclne auprès des e . ui s médicates et aramédicales
3, Poureuiwe les travaux avec les CPTS pour l' anisation dos téléconsultations

^^"'^^^^^^^^^^^^^'''... ^..''".'"''''".^""'''^
. pane risnur. a n e- ^ pour, u«m la communlnlian sur l'outl «uprts du prrfeaBiiinnda de ritoU. senimt et «olfc«T l

uïlintur»
3, FaciBter l'utilisation de l'outil pour les adresseure potentiels et auprès des usa

Messaaerte sécurisée
1/Poureuivre le déploiemant de la messaflerie sécurisée A préciser pour affiner l'obiectif

Outils de coordination des i arcours
l/ S'inscrirs dans les travaux de dé|cdoiamant de la plataforme s-Parcours et plus généralement dans les politiques nationales et régionales da

déploiement des svstèmss d'information
2, Poursuivre les travaux au sein du GHT afin de disposer de logiciels înteropérables sur le territeM ra

1, Pérenniser te dispositif an plaça dss IDE d'astreints

impagnement par le GIF e-Santé pour les

[livret d'accueil. site Internet...)

- Taux de résidants ayant eu une évaluation de la douleur tracés
st réévalution
- Convenbon avec EADSP (indicateur ANAP convention avec
das équipes mobiles)
- Nombre et taux de résidents pris en chargB par l'EADSP
- Nombre d'intewantian da l'EADSP
- Nombre d'agents fbmnés à la prise en charga de la doulBur eft
aux soins palfiatrfs

- Taux de résidente avec un DMP
- Si tétémédecine ; nombre télé-expertisa et/ou

téléconsultabons rtaliséas fan
- Nombre da demandas d'admission Via-TrajBctoira reçues /
- % de résidents admis par w'a frajactoire
- Taux de professionnats disposant d'une MSS
- Exîstance d'une mei ssagerie sécurisée

Z/ Poursuivre la fonnation des agents sur les appels d'urgancfl

3, Communkiuer sur te protocole des entrées directes dans les services d'hospitalisation, sans passage aux urgancss (travaux de filière gériatriqug)
3-3 Dévetopper tes partenariats avec les
acteurs de'la filière gériatnque et réduire la ÛU

SS^"d'.gl"u"n^pïcm'd'.",ÏS''d"DE '""."« "". "'""°" - .ud"r " P»"""" d' ""«" " Pte« "" "I"""IDE d' ""» '" '" 'teld"'c" "t6neur" .lu mGI
de nuit ou d'IDE ds nuit mutualisés

B/ Elaborer la fiche de poste, prêcisant las missions, le périmètrs d'inrtBrvention et les acbvitéa

- Coopération intar établissgment
- Taux d'admission dans un service da médecine gériafrîqire ou

autre sarvica sans passage aux urgences
- Nombra da conseils téléphoniques ds l'IDE sans déplacement
- Nombre d'intan/entions de l'IDE (avec déplacamant)
- Nombre d'hospitallsattons non programmées la nutt
- Nombre d'interventions IDE classées par motifs
- Convention avec un service ds gérontopsy
- Convention avec BU mains un acteur de la filière gérialrique

3-4 Mieux communiquer auprès du grand
public sur les prestatims des ESMS

pré-dêfinb en l'abssnce d'IDE surC/ Constituer une équipe d'IDE de nuit, visant à assurer la continuité des soins le wsah-end. la nuit Bt sur les horai
les résidences extérieures, et en complément de l'intervention programmée des IDE libéraux

D/ Définir la fonctionnement et l'organisation

Mettre en place les acUons mises en ejcergue dans le projet d'établissement 2020-2025, le compte qualité, les évaluations Internes et externes
et le PAO communication 2020.

1, Déveto r la communication sur les réseaux sociaux

2, Organiser des journées événements

3, Améliorer et mettre à Jour le site intemet

4, Développer la communteation eKtériaure via tes média locaux sur ravalution et la modernisation du patrimoine immobilier

1 tfrffuskin annuelle das plaquettes d'informatian grand public dans les caMnBts des professiannels médicaux et paramâdlcaux libéraux.S! Faira

6, Faire une diffus'ion annuelle des pla uettes d'inifonnation destinés aux woffessionnels libéraux
7, Créar un ft ar spécifique sur l'heber ement temporaire
B/ Communiauer sur la création ds chambres relais
9, Création d'un flyer EHPAD par établissement intâ rant la ésentation énérals des services (CHLfCHV/VATl

10, Dématérialisation des articles de prasss
11, Communiquer sur ta rëponss aux appels à projets et sur les financaments obtanus
12, Poureuhffe la communication sur la platoforme d8 rëmt et ses actions pour ortimrser l'activité

13, Dans l» cadre du parcours patient :Rendre [e livret d'accueil. le règtemant cfa fenctionnement et autres supports d'information approprié à (a
population accueillie ou susceptible d'êtrs accueillie (ex; Créer des supports an gros caractèras pour paliar une déficionca visuells )

Communications formalisées sur ['outil retenu
Arh'clBfi de presse + lattre d'infes
Nombre de participants
Sitss Internet à jour, audit annuel, refonte de la cancepbon des
sites effectuée, Nsmbre da pagas vue, Géolocalisation par
sassion de visite pour cnnnaHre la pruvftnanca géographiqua das
visiteurs.
100% des événements couverts par un article dans la presse
locale

Nombre d'art'clss ds pressa
Nombre de flyers diffusé;

Nombre de lettres d'infbnnation

1 projet = 1 afficha=1 arfelo de presse

SSR, EHPAD. SSIAD. USLD. EMG, Accuril de jour, etc. : livrets
d'accueil. ràglaments de fonctionnement et canfrats de séjour
adaptés et diffusés en cas de déficisnce visuelle
1 contact = 1 livret d'accueil remis, les autres documents sur
demande expresse
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OblecttfsduCPOM

1, Intégrer l'animation au projet de vie individualisé
- Favoriser l'împricatîon dss résîdonts dans les acSviWs en tenant compte du vécu fft des
- Associer tes animatrices dans l'élaborafon des PAP
- Dynamiser la commissfon d'animation dans laquelle les résidents sont invités à partfciper

2, Coordonner les activités d'animatian avec les soignants at tes bénévoles
- Définir la politique commune d'animaUon
- Organiser te partage des ressources afin do capitaliser les pratiques et supports
- Développer les actions das bénévoles

3, Continuer à innover en matière d'animation
- RecherchBr des partanariats
- Développer des actitrités en interne ou en artama en lien avac las animaux
- FacîRter l'accès au multimécfias pour les résidents

4, Ouvnr davantage les établissements vers l'extériBur
- Proposer certainos activités aux pflrsonnes Bxtérieures
- Poursuivra las rancontTBS intergénérationnellfis
- Renforcar le rôle des usaaere et da leurs familles dans la vie sociala de l'élaUissemant

Indicateurs et formules de calcul

Niveau d'attelnte de
l'objectlf (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non attelntl

Au Au
31/12/2023 31/12/2025

- Nombre de réunions réaliaégs avec l-ensfimbto des résidants
- Nombre de réunions rtalisâss avec tes fannllles
- Nombre d'entratiens IndwidUBls réalisés (hors PVI) 2022-2026
- Nombre de bénévoles intervenant au sein da l'EHPAD

3-Q Mieux Ïairs connaître et organiser te
recours à l'hébergemsnt temporaire

1, Elaborer des supports de ci

2, 2. Dévetopper la Qualité de l'offre de seroici

inicaton pour valoriser l'offre d'hébergement temporaire auprès du grand public. des profBssionneb de première ligna " NombrB da friacas poposâes en hébergamant temporaire
- Taux d occupation en hébwganwnt temporaire sur l'année
- Nombra da pwsonnes accuBitliw en hébergement temporaire

sur l'année
- Durée moyenna da séjour an hébergament temporaire
- Uata des muBfs d'admissîon en hébergement temporaire

1, Mener réflexion ai dfffiârentos protriématiques rencontrées - Nombra da pflrsonnas su'ivias an accueil de jour au cours de

2, Pérenniser le fonctionnament de l'Accueil de jour du CDGI en améliorant la question du transport at du ramfriacement dsa agants, notamment an cas - -u._i.^ ^ "
3<Cons. l,^^^yr t.m. nt. l. ^;^^-.

-..---.-.-..-...
----------.

-------.-..-".---.-...
-'-----"----. -.

-.--.-..
'---..

-...
-----. -... -- 

: S 2 iï^ Î. SZS.^ÏÏ^,»
3, Optimiser [a pn'se en soins et la firéquantation, an Irouvant des alternatives aux contraintes liées au transport - Nombre de contacts avec tes collectivités hicales, [es

Frofiessionnels de santé...

4; Pn. n.ul«r. 1> communtelltl». rnprt. d- dlffir. nf partin. im . t du nmd publie - N°mbre «l» P«'b"""l' « .i. con. enfcll! aT; lu SAAD

pfvtlmwmt d. r mif * i, pre? m çham i(w rhkiwB, tl<mifchw lîWffçwt ^ Iwniralbinu « ̂ pkmiwt * .fvpKlWf <lv tkirrhnnB trtmw m oii d. «itinini d. m. iin. i.ncB : .ccoi. Monmint d. b Bn dl vie du» II m!l»ct d. l. dlaniU .. dm droitE dn Mr. anne. M .

1, - Repérer et reconnaitre les froubles psycho-comportementaux et les évaluer avec la grille NPI-ES.

^StTM'.l.'SuÏ 2/ - p°u['"lvre " sécuri"«°n du n"in" et -". . "".". des *"'"" . >" d" u"n6'

Dégànérativas (MND) ou de troubles du
comportomsnt. hvonser te mihS.n K l. 3' - Pounuhm .t contolid.r r dfcpo«m de formtlon pn>fe8«tonnete
rthabilitation das fanctiona cognitivas du
résidant

4-1 Bis Assurer des actions de prévention et
de pnse en charge psychologiqua
confarmémorrt aux besoins recensés das
résidants

4, - Diversifier l6s modes de pnses en charges non médicamentBusBs

5, - Développer l'accampagnemsnt pereonnalisé st [a gsstion des troubles

Missions liées à la prise ai cha fi s chol l ue des résidents et de leur ramllle

1, RecueHlir la consantenwnt de la parsonna âgée à son admission an Ehpad et s'assurer de son consentement tout au long de son accompagnement

2, Réaïïsar les Projets d'Accompagnement Personnalisés permettant le recensament des besoins, dâsire at dsmandas du résident et ainsi de le
resituar au cour da la prisa en cha pluridisciplinairB

3, Proposer et effectuer des suivis psychologiques indhriduels régulière des rësidBnts sur un long terms
4, Réaliser des évaluations thymiques et coflnitives auprès des résidents afin d'aigulller la pratique des équipes de soin
5, Metire en ptace des ateliers thérapeutiques adaptés aux besoins des résidents : ataliere mâmoire da simulation cogniUve et sociala, SBnsoriels, art-

theraoie. musicothéraDis. etc...

8, Participer aux râfleMons pluridisciplinaires quant à la prisa en soin des résidents ayant des froubles psychiatriquss et/ou trQubles du comportemsnt.
nwOr» an lian etfalra appal. si nécessaire, aux équipes psychiatriques génato-iques, équipes mobiles de gériatrie. services UHR, UCC. USLD. etc.

7, Accompagner tes familles des résidants en proposant un accompagnement psychologkiua [entretisns d'enfrée, individuels, groupfls de parole)

MIïtfon* liée» à la rfventlon
1, Réaliser des temps de sanfiibiGsations et de formations auprès des équipes de soins,

2, Participer aux réunions pluridisciplinaires liées à la prisa an soin das résidants (transmissions quotidiennes. STAFF, réunions EAD5P, etc. ),

3, Proposer et mettre en ptecc dos temps cTanalysa de pratique en faisant appel à un psychotogus extérieur à l'institution, das rtuniûns cliniquas
intardisci linaireseftdes mû da aralB urlBséui s sainnantes at d'acoom . nemant,

4, Participer aux réunions Institution neUes de réfleidon, d'échange et de discussion (CDU. Commissions des Admissions. Comité de bientratance et
de Réfleixion Éthi ue RETEX etc. ur partafler une approche transversale, éthique et analvtiqua,

5, Garantir la tem s FIR - Farmation Information Recherche

6, Pouvoir bénéficier da temps de supenrision, d'Intervisiûn DU d'analyse da pratiquas pour éclairer i

Prévention de la dénutrition
1, Maintonir la suivi das indicatoura nutrttionnels r l'é ui da diététi ua du qrou EP'AGE 36

2f Renforcer l'imolicab'on des référants nutrition
a- Dans le fonctionnement des éguîpes aoératîonneltes nubrition.
b. Les ralations entre les unités d'EHPAD et les senrices restauration.
e- La collaboration avec les diététiciennes dans le racusil des indicateurs de suivi nutrrtionnBls

3, Maintenir les actions de l'InterCLAN au niveau des senices d'EHPAD

- Taux d'occupation du PASA
- Nombre de réskfents sn atelier mémoire par an

- Nombre d'ASG an ETP
- Nornbra d'agents formés aux troubles du comportement
- Pourcantage de transferts (vers des unrtés sécurisées]
- Nombre d'agents formés aux approches non médicamenteusss

+.2 Améliorer la préyantion et la dénutrit'c
les serins buccodentaires

- Temps de psychotogues en ETP

accompagnements divers et variés.

4, Soutenir ta collaboration entre les diététiciennes et tes servîceg restauration : outil de suivi de la qualité des repas at da la .

51 Maintenir les actions contribuant à la réduction du temps ds jeun (conation nocturne, petit déjauner en chambre)
61 Poursuivre le travail ensagé sur l'amélioration de la qualité des repas
7S Elaborer un llwet infbrmatif à destinatian des médecins intervenant sur l'ensemble des établissements du nroupe EP'AGE 36

Amélioration des soi s bucco denflws
1, 0 aniser un rtenariat avec; les caMnets dentaires accBssiblss PMR sKués à proximité des structures
2f SansibUisar los équipas swanantes
3, Réaliser des soins buccoderrtaires svstématiquement en fonction des besoins des résidents
4, Contrâler [e suivi das soins d'h ièna buccoderrtaim intéqration dans les plans de sains AS et Iraçabiritél

- Présence d'un protocote de prévention et de prise en charge
de la dénub'itian
- Nombre de résidants dénutris

- Sunreillance da la courbe de poids
- Taux ds résidants ayant une structure modifiéB des aliments
- Fiésuttats des enquêtes de satisfaction sur la thématiqua da la
restauration
- Existence d'una convenb'on pour les soins bucco dentaires
(cabinets dentaires, élablissement de santé)

Taux da résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire
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Oblectlfs du CPQM

4-3 Amélîorar la prévention at la prisa
charg& d&s e

4-4 Améliorer la prévention de la iatrpgânia
médicamenteusB et la diminuton ds la
polymédiration et sécuriser le circuit du
médicament

4-S Amalurw la couvarture
grippa

4-6 Déclarer et analyser les événements
indésirables

1, Elaborer et diffuser un protocolainté rant la prëvention des chutes

2, Systématiaar l'évaluation du risque de chute à l'enrtree en EHPAD
3, Proposer des aménagements adaptés an fonction des risquas de chute, individuels mais aussi coltectife dans le cadre des prDJete de restructuration
des locaux.
4, Intégrer les indicateurs de suivi des chutes dans le suivi des indicateurs de soins.
Si Procéder à une analyse des chutes en équipe piuridisciplinaire lors de l-élaboratjon ou de l-actUEdisation du PAP ou lors cf'une modification du nombre
de chute pour un résident
6, Maintenir une infomiation ré uïïàre des hes et des familles sur le risque de chutes
7, Déveto r les ateliers d'activités physiques adaptées.
8, Repérer tes résidents forts chuteurs pour r des alternatives à (a contention lorsque c'est possible.
9, Améliorer le ratio soi nant/râsictont pour permettre un acccmpagnament des résidents à ris ue de qualité.
10/Tracw systématiquement le suivi des pra&cri: tions de contBntion et leur rtévaluafon,
1, Mettre en plaça un double contrôla dss iluliere
2, Dé to r la conciliation médfcamentause
3, Recondrtionner 1-ensemblB das médicaments en résentation non unitaire ainsi aue l'ensemble des fractions de doses
4, Dé lover les protocoles médcamentBux anticipés at les protocoles tfiérapeutiques m&dicamanteux infirmière
61 Mattre en plaça des formatuns sur la sécurisation du circuit du médicamsnt à dsstination des nouveaux arrivants
G! Mettre en plaça des formations annuelles à dastination des IDE sur la sécurisation du circu'rt du médicamsnt

7, SansitMlisor tes agents sur le risque d'erreur lié aux intermpfions de tâches at créer des groupes de Iravail afin de mettre en place un plan d'action
spécifique

8, Fonnalfear la liste des médicaments inappropriés chaz te sujet âgé et mettre en pbce des actions afin de sensibilissr les prescripteurs à ce sujet

9, Sécurisar le stoc e des mâdicaments et dispositifa médicaux (disposîtifs de stockaae adaptés, climatisatnn
10/ Promouvoir les déclarations de pharmaco et maté rio viaitanca
11/ Favoriser la participation de différante fessionnels de santé aux comrtâs techniquBs de l'OMEDrr Cenb-e-Val-de-Loire

12, Sensibiliser Iss prescripteurs sur b Juste prescription des antibiotiques (actions do sensibilisation, livret de bon usage des antibiotiques. EPP bon
usage des antifcncrtiques et enquête ds prévalence annuelle des antibiotiques. suivi des consommations at dss résistances)

13, Auamenter la nombre de CREX en lian avec la PECM

14, Déployar tes actions d'informatiansfformab'ons des patients/résklents (fiches d'infDmfiations, actions de fienaibilisation, éducation thérapeutique)

l/ Poursuivre la sensibilisation annualla de l'ensembte dss agents de l'étafci lissament et das patieiTts/résidents à la vaccination antigrippale : le

recensement annuel des patients/ràsidsnts et des agents volontaires ; la mise à disposition gratuite du vaccin contre la grippe aux agents ; l'organisatkin
ï de la vaccinatun des agents diractemant sur la lieu da travail ; [a promotion annuelle de [a camFQgne de vaccination

2, Diffuser le protocole d-organ isatis n da la vaccination ant ri la dans rétablissement
3, Réaliser au moins une enauête de prévalence portant sur la grippe saisonnière tous les 3 ans
4, Surveiller et communiquer les taux da vaccination anb' rippale agents et tients/résidente aux services et diffarentes instances

Mieux Klentifier tes EIS et les EIGAS et incter à leur déclaration pour améliarer leur analysa

Indicateurs et formules de calcul

- Protocole de prévention de chutes.
- Nombre de chutas prises en charge
. Taux de chutas ayant entraîné une hospitalisation.
- Nombre de chuteure à f-épétition.
- Protocole de contention.
- Taux da résidants avec contontion prescrite.
- Nombre de rëskiants participant à des atsliars d'activité
physkiUB

. Nombre de résMents ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (RE51DEHPAD).
- Nomhrfl da résidents ayant au plus de 2 psychotropes
différente par an (RESIDEHPAD).
- Taux d'EIG en tian avec des médicaments analysés et taux
d'EIG anafysés.
- Eïdstence d'un protocole de bonnes pratiques de prascription (
revue des ordonannces, prascription informatisée, prescriptions
à durée déterminée...}
- Présenca d'un protocole circuit du médicament
- L'airto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?
- Nombre d'écarts

- Taux de résidents vaccinés contre la grippe
- Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Niveau d'attelnte de
l'objecdf (A : Atteint, PA :
Partiellement anelnt, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31HU2025

- Adoption d' une charte d'incitation e la déclaration d'ElG
- Protocola de déclaration des EIG
- Re-ssnsibilisation de l'ensemble du personnal
- Suivi du nombre d'EIG déclarés
- Cammunlcatfon du bilan annuel
- Répertorier l'ensambla das per&onnels formés au CREX et !i
inclure dans les réunions
- Nombre de RETEX fbrmansés

4-7 Veiller au respect des procédure
d'admission en EHPAD

4-8 Prévenir et lutter contre ia maltraitance
ESMS

4-9 Améliorer la quarte des soins et des
prestations hôtaliares et du bionattayagB

1, Dâvalopper l'utilisation de Via. Traiectoire
2, Optimiser le fonctionnement de la commission d'admission
3, Actualiser, communi 'uer at s'assurer de l'applicatian da la océdure de recherche de consentement
4, S'assurar de la remise du livret d'accueil at de san mplicartion svstamatiaue auprès du résident et/ou de son représentant légal

5i Désigner un réfèrent pour l'accompagnemsnt des professionnels dans te cadre de la recherche du consentement, le suivi et la gestion des
problématiques rslatives à la présantation des infomnations sur les droits du résident : personne de confiance, directives anticipées...

de protection,y Développer l'accompagnement administratif des famillas/rtsidents par te service AGS (demande d'aida sociale, demande de i
etc.
l/ Pérenniser le Comitô éthique et bientraitance
2, Communiquer autour das travaux du comité Athi UB at de bienfa^itancs
3, 0 anisar une formation commune à la consolidation des compétences des référents
4, Formaliser et transmattre des lettres de mîsstons et feuilles de route pour tes référants
Si Organiser le tutorat sur l'apprenfosaiae des pratiques en hlBntraltance au recrutement
6, Evaluar et ànéraliser tes bonnes praf uss via la comité éthique brentradance
1, Mfftb-s en adéquation les moyens AS au regard des besoins de la prisa en charge en EHPAD
2, Engager uns réflexion afin da faire évoluer les or anisations de travail
3, Définir et formaliser l'oraanisatron de fravail pour chaque résidsnce
4, Redéolover le temps de travail des ASH après analyse des basdns orïianisationnals ds cha ue résidence
5, Elaborer les fiches de poste (agent hûtelier, conseillère hôtelière)
61 Identifier et prevuîr les moyens nécessaires en équipement en formations
7, Mattre en ouvre la nouvells or nisation
8, Evduer le dispositif et mettre en place les actions d-amélioration

4-10 Msttre an adéquation las besoins da
coordination et d'organlsation des soins Recrutement de médecin e
constatés sur Is terrain et les moyens affisctés

application do la rsgtemantation

1 / Idantifer le besoin fonctionnel en pratique avancéa r rétablissement
2, Intégrer la formation IPA au n cfe formation
3, Construire te pro'et rofBssionnel avec l'aflent
4, Organiser le départ an formation IPA à but d'acquisition da compétances

4-10 Projet de dépfoiement et de 5/ Mener une réflexion et définir IB cadra d'intervantion da l'IPA
développement des pratiques avancées (IPA) B/ Rédi ar la ffche de posta

7, Inté rer las IPA dans te fonctionnement de l'établissement
8, Communiquer auprès des résidents et des familles sur le dispositif
9, Mettre en cauvre cfa nouvallas modalrtâs d'exarcice et de collaboraton enfrg médecing et IRA
10i Articuler tes pratiques du médecin traitant et celles de l'IPA pour pallier l'insuffisance de temps médical

- Nombre de salariés formés à la bienfraitanca au cours '
l'annéa.
- Nombra da réunions d'infarmatioin sur la bientraitance,
- Rythme des réunions du comité blentr^tance

- Ratio AS/ASH
- Taux d'encadrement soignant

- Nombre d'IDE fonnées aux pratiquas avancées
- Nombra de résidants suivi dans te cadre de la pratique

avancée
- Nombre et nature das prescriptions réalisées
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Obiectlfe du CPOM

4-11 Mait-ise du risque infectieux

Indicateurs et formules de calcul Echéance

Niveau
l-objecUf (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

1, Poursuivre la palilique de .
sensibilisafions annualles dai

nsibilisation à la vaccination (grippe, COVID-19. rougeols, etc. ) auprès des résUants et das agents an organisant des
chaque unité

2, Développer les formations et les sensibilisations en hygièna à desh-nabon de l'ensemble des agents de rétablissement mais aussi des résicfente
3, Suivre at érer tes e "demies
4, Suivre le bon usage des antibiotiques
S/ Apporter l'experfsa an hygiène dans la gestion du réseau d'eau (dont prévention du risque légionnelte). du circuit des déchets. du circuit du linge at
pour la asstion des travaux
G/ Accompagner te suivi et la siestion des AES

71 Particîpar aux anquëtes annuelles (cDnsommatîon des antiyatiques et suivi das résistances, bactériémies. consommabon ds solution hydrtMlcoolique)
8, Répondre aux indicateurs annuels du bilan LIN
9, Participer à la rédaction des camate sanitaires at classeurs HACCP
10, Superwser la réalisation dss contreies microbulogiques des surfacas cuisines, saltes de soins, offices, etc...)

' Réaliser annuellement des audits de ratiquea
12, RéachJali&er annuellement te DARI
13, Participer aux inter-CLIN, întar-CAI
14, Partiel, r aux réunions ré ionatos du RHC-CPIAS
15, Participer aux réunions de la cellule h ièna du GHT
16, ComDlétsret réactualiser l'ensambla de la gestion documentaire en lien avac te risque Infectieux

- Consommation annuelle en antibiotiques (en DDJ/1DOOJH)
- Nombre d'HDM/24h/résident EHPAD

Ressources Hijmnhps nUîJts igpdesçomnétoncwi. éljoigtjon des condftions cfemploi at de travaB

5-1 Optimiser l'organisation et la
dévalappemant des ressources humaines
- D«w\ffppB T des organisations et des leviers

d'amâlioratian de la qualité de vie au travail
- Favorisar l'adaptafon des pratiques pour
améliorer en continu la qualitô des
accompsflns [nsnte
- Amélicrer la politique de gestion das emplois
et compétences

Pro et social et mana érlal du prelet d'établfssement 2020/2025
1, Maintenir les acquis et l'autonomie das résidents par te recrutement de campétencss en activité phvsiqua ada téa
2f Développer les pratiques avancées en lien avec la réducËon des hospitalisations évitables
3, Tandra vers l'auflmentation du temps médical salarié en remplacement du temps médical défaillant
4, Renforcer la temps médical partagé
5T Garantir la coordination des actions dans le cadre du plan de fomiaUon
G! Renforcer la râla de 1-ancadrement de proximité notamment dans la dîfifusiûn des compétences acquisas en farmation
71 Fidéliser les personnels en favorisant l'accès à la mmotion profesaionnellB
8, Conslnjire das parcoure de professunnalisation par catégorie professionnelles en lien avec [es objectifs du projet médîwsoignant et [e

dévelwpemerrt de l'offra de servica
9! Garantir une planification conforme aux: omsnîsations définies,

10, PBrnwttra la satisfaction et la reconnaissance au travail
11/Pa. rlescompétancesetvalariserlssexpertses.
12, Dévetopper une poffiitius d'insert'on et de maintien dans l'emptoi

GPMC (Politique de recrutement, strat le d'accomDagnement des narcours de prxrfessionnallsatlon. -l
l/ Former d&s infirmière en pratiques awancées
2, Constituer un réseau d de réffirents at d' rts sur des thèmes identrfiés
3, Construire des parcours de professionnalisation par categorie proféssionnalts an lian avec [es abjec'tifs du projst médico-saignant et te

dàvelop ment de l'offra da sen/ice
4, Améïïorer le ratio AS/ASH pour atteindre 70% d'AS
5, Définir et négocier una l- . us d& mabilite intsrne at externe (groupe EP'AGE 36)
6, Oraaniser les modalités de "transfert de compétences" en cas de fermation spécifique
7, Favoriser l'accès à b promotion rûfaBsionnelte notamment sur les métiers rares
B/ Antici r les dé afin d'avoir moins de difficuftés pour les recrutements

Continuer à améliorer la Qualité de vie au travail Cf. rocessus st po[K[ ueQVTI
1, Garantir uns lanificatian conforme aux o anisafons définies
2, Parts er !es compétences et valoriser les expertises
3, Permettre la sadsfaction et la reconnaisaanca au fravail

4, Renforcer le développament de la culture gériatnqus pour tes pereonnels srignants notamment par te connaissance croîsàa dss métiers

5i Harmoniser la positionnament des cadres
Bl Positionner l'IDE dans l'équips sdgnante
7, Organiser les chanflemants de sarvica ou d'équipe de scuns à une fréquence définie en priviléqiant le vdonteriat
Si Oéusio per une politi ue d'insertion eft de maintien dans l'smploi
9, Mrtb-e en ouvre le plan égalité professtonnelle

- Taux d'absentéisme.
- Taux d'absentéisme courte dure®.
- Taux d'accident du travail.
- Taux d'ETP vacants au 31/12,
- Taux de rotation des pereonnals.
- Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipa
ou de management.
- Ratio d'sncadrement global,
- Nombre de points GIR par AS.
- Ratio d'flncadramentAS/ASH.
- Ratio d'ancadrement IDE.
- Taux de remplacement du personnel.
- Démarcha formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
- Plan de fofmation
- Nombre d'qgents formés à ta prévention des doubles muscula-
squetottiques ou postures et RPS
- Organisatun comprenant un pool de remplacement
- Nombra da formations qualifiantes

^^sï^^^^ïr" ""'.--"".-.uni- - Rapport Social Unique (RSU)

Obiectifï. spéciftaucti etwtiiate ifïin\witsjrgpS°Dpçj}

1, Restructurer las services d'EHPAD qui ne répondent pas aux nonnes de confort hôtelier et da prisa en charge actuelles

2, Adapter les locaux à révolution des pathotogies des résMents accueillis (PASA. accueil de jour)

3, Moderniser et mattre aux normes las bâtiments pour assurer une meilleurs qualité da prestations

4, Améliorer les performances énergétiques des bâtiments

Dévetoppar la concept d'accueil de nuit aux personnes ayant des troubles cognitifs et vivant a dQmicilB-

6. 1 Poursuivre l'adaptation at la modernisatic
das atabliasements axistents

6-2 Proposer des alternativas à la Prisa En
Charge [PEC) de nuit dss Iroubles du
com rtement au domicila

6-3 Proposer des alternatives au domicile par Créer une porte d'snfrés uniqua pour toutes tes prestations que l'on peut trouver dans un EHPAD et constituant un cantre de ressources territorial par ta
rapport à l'hébergement fradKionnel crôation de ptaces d'EHPAD à domicilB an transformant cfes lits d'hébergement permanent

Mettre en place une aide au répit a domicile plus longua : « le relayage i*

6-4 Projet de divareification de l'offre de la - objectifs à atteindra vis-à-vis du proche aidé
Plateforme de répit : Is relayaga

- objectifs à atteindre .

- Bâtiment de 42 lits d-EHPAD à construire
- Rénovation das sois et mure résîdencs BALSAN
- Rénovation des sois et mure résidancs La PléiadB
- Rénovation das sois et murs Résidence Les 3 Rivières
- Restructurer la cuisine centrale
- Dé er la PUI à Pochette et moderniser les locaux

- Nombre do demandes d6 renseignement raçu
- Nombra de famillsa accompagnées
- Taux da transfomnatKin (familles accompagnées / familtes

renseignées)
- Nombre d'évaluation a domicile réalisées
- Nombra d'heures d'intsrventions
- EnquSts de satisfaction auprès des familles accompagnées
- Enquête de satisfaction auprès des partenaires
- Enquête de satisfaction auprès das relayeurs
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CENTRE
DEPARTEMENTAL

ERIATRIQUEDEL'INDRE

Conventions E ui e bile Gériatri ue
E GETRE-1 DRE

EMG « classi ue » :

f EHPAD Béthanie de Pellevoisin
f EHPAD La Charmée à Châteauroux
^ EHPAD La Chaume à Issoudun
y EHPAD La Roseraie à Chabris
f EHPAD Le Bois Rosier à Vatan
f EHPAD Le Castel de Sainte-Sévère
^ EHPAD Les Jardins d'Automne à Badeconle Pin
î EHPAD Notre Dame de Confiance de Tournon Saint Martin
f EHPAD Rive Ardente à Chasseneuil
» EHPAD Saint-Joseph à Ecueilllé
y EHPAD Saint-Jean à Châteauroux
» SSIAD Saint-Gaultier
f SSIAD Argenton sur Creuse
f SSIAD Tournon-Saint-Martin
f SSIADASMAD
f SSIAD Saint-Plantaire
» SSIAD Saint-Benoit-du Sault
» SSIAD Sainte-Sévère
f SSIAD Levroux
f SSIAD Valençay
f SSIAD Vatan

t ADS Saint-Benoit-du Sault
î ADDEXIA
f ADMR
T Mieux Vivre Saint-Gaultier
f Familles Rurales
f AMD Aigurande
f BVCS Tournon-Saint-Martin
f Aide à Dom 36

? AFD
f ASMAD

^ CH Levroux
y CH Valençay
f Clinique Saint François de Châteauroux

» La Prée Ségry

f

f

T

f

t

»

EMG « Personnes Handica ées » :

FAM ADAPEI 36
FAM ALGIRA Orsennes

FAM La Bussière à Pérassay (Blanche de Fontarce)
MAS AIDAPHI Ardentes
MAS Les Oiseaux La Châtre

MAS Le Hameau de Gâtines à Valençay (AEHM)
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EP AGE
Bt&bltssemenis Pubhcs d'Accornpagnemeni Cèiistrique

CENTRE
DEPARTEMENTAL
GERÎATRIQUEDEL'INDRE

Fiches actions CPOM EHPAD CDGI 2022-2026

Fiches actions
1-1 Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement.............................................................................................2
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une personne de confiance.........................^
1. 3 Dynamiser le projet d'animation et de vie sociale......................................................................................................6
2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités de tarification ......................................8
2. 1 bis Mettre en place la fonction de contrôle de gestion............................................................................................ 10
2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions supports ............................................. 12
2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation inter établissements et/ou services.... 14
3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs ... 16
3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des soins par le recours à la E-santé............................... 18
3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences
en s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée ..........................20
3-4 Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des ESMS............................................................ 23
3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile .................................................................................. 25
3-6 Mieux faire connaître et organiser le recours à l'hébergement temporaire............................................................ 27
3-7 Consolider la couverture départementale en accueil de jour .................................................................................. 29
4-1 Améliorer la prise en charge des résidents de Maladies Neuro Dégénératives (MND) ou de troubles du
comportement, favoriser le maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident ...................................31
4. 1 bis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique conformément aux besoins recensés
des résidents ...................................................................................................................... "".. """."". """"""""..^^. ^ ^33
4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaires.................................................................... 35
4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes ........................................................................................ 38
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la diminution de la polymédication et sécuriser le
circuit du médicament................................................................................................................. "..... ".. "......,.. "".."....40
4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe................................................................................................. 42
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables....................................................................................................44
4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD .......................................................................................46
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS ................................................................................................... 48
4. 9 Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du bionettoyage .................................................... 50
4. 10 Mettre en adéquation les besoins de coordination et d'organisation des soins constatés sur le terrain et les
moyens affectés........................................................................................................................................................ ^^.. 52
4.11 : Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA) ....................................................... 54
4. 12 : Maîtrise du risque infectieux.............................................................................................................................. 55
5-1 Optimiser l organisation et le développement des ressources humaines : Développer des organisations et des
leviers d amélioration de la qualité de vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu
la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences............................. 58
5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources humaines............................................. 63
6-1 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements existants ............................................................. 64
6.2 Proposer des alternatives à la Prise En Charge (PEC) de nuit des troubles du comportement au domicile ............ 66
6. 3 Proposer des alternatives au domicile par rapport à l'hébergement traditionnel................................................... 67
6.4 Projet de diversification de l'offre de la Plateforme de répit : le relayage............................................................... 69
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Fiche Action  1.1
Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne référente : Direction des soins

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au Schéma gérontologique départemental 2017-2022
Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement

Nécessité de poursuivre et de maintenir la généralisation du projet personnalisé d'accompagnement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alzheimer

Descri tion de l'action :

Au sein des établissements EP'AGE 36, la démarche d'élaboration des PAP a été déployée progressivement depuis
plusieurs années et les professionnels s'impliquent dans une approche pluridisciplinaire, en revanche, des actions

restent à entreprendre au CDGI :

Diffuser le protocole définissant la conduite à tenir pour l'élaboration du PAP afin d'harmoniser les modalités

et bonnes pratiques sur EP'AGE 36

Activer le nouveau paramétrage du PAP dans le dossier « Arcadis », après avoir organisé une action de
sensibilisation/information auprès des équipes
Renforcer et formaliser le rôle du réfèrent résident

Communiquer sur les missions du réfèrent auprès des équipes, résidents et familles
Intégrer le résident et/ou ses proches, représentant légal dans la réalisation du PAP et développer la co-
construction jusqu'à l'étape de la contractualisation du PAP
Disposer d'évaluations gériatriques pour chaque résident
Développer et programmer dans les organisations de travail un temps d'échange pluridisciplinaire pour
l'élaboration et la réactualisation des PAP

Suivre, évaluer et réactualiser les projets d'accompagnement personnalisés
Inscrire au plan de formation une formation dédiée « PAP » à destination des équipes soignantes, notamment
AS, ASHJDE...

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecins traitants et/ou médecins coordonnateurs
Cadres de santé

Equipes soignantes et paramédicales

Psychologues
Animatrices

Résidents et/ou représentants légaux, familles

Mo ens nécessaires :

Temps de médecins coordonnateurs (cf. 4. 10 « Mettre en adéquation les besoins de coordination et d'organisation

des soins constatés sur le terrain et les moyens affectés »)

Taux d'encadrement en adéquation avec les besoins de la prise en charge et les recommandations EHESP à 0,80 soit
47, 00 ETP IDE supplémentaires (et d'AS supplémentaires - cf. 4.9 « Améliorer la qualité des soins et des prestations
hôtelières et du bionettoyage »)
Formation des équipes soignantes au PAP
Refonte du dossier DPI « Arcadis »

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits

moyens.
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Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, ['établissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de signature et nombre de PAP signés
par le résident = PAP formalisés mais non
signes

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de

rétablissement (existence d'une procédure)

Taux d'agents soignants formés au PAP

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours

2019 : 94, 60% 1 2019 : 772
2020 : 94, 11% 2020 : 751

2019 : 66, 91%
2020 :49, 87%

Non

Fin d'Action

Points de vi ilance :

Problématique de temps de coordination médicale.

Bonnes rati ues à romouvoir :

Développer les actions de formation sur la thématique du « PAP » pour les ASH, AS et IDE.
Maintien et/ou développement des staffs pluridisciplinaires.

Commentaires sur le constat de résultat :

Difficulté à atteindre une cible de 100% de taux de signature, au regard de la population accueillie.
Le « PAP » et la participation du résident à son élaboration constitue un droit, mais le « PAP » n'est pas une obligation.
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Fiche Action  1.2
Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne référante : Cadre de santé chargé(e) du déploiement de la qualité dans les services de soins

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic PRS2 :

Fiche action n° 19 du Schéma érontolo i ue dé artemental 2017-2022 . Favoriser la formulation des directives anticipées et la
désignation d'une personne de confiance .

- anticiper les situations de crise et d'urgence ;

-favoriser l'expression des choix de la personne.
Modalités :

-faire connaître à tous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de

représentation apportées par la loiASV;

-former le personnel des ESMS...

Descri tion de faction :

S'assurer de la mise à disposition systématique des formulaires de directives anticipées et de désignation de la
personne de confiance.

l. Elaborer un dossier support, commun aux 4 établissements du groupe, comportant plusieurs documents

pour:

. Outiller les professionnels de santé (communication, information, recueil)

. Poursuivre la communication auprès des résidents et de leur famille

. Aider au recueil des directives anticipées auprès des résidents
2. Poursuivre les formations sur les thématiques prise en charge de la douleur, soins palliatifs
3. Généraliser la pratique de staffs pluridisciplinaires en EHPAD en associant l'EADSP 36 dans les situations

complexes de soins palliatifs
4. Intégrer les familles dans le processus décisionnel et la prise en charge en soins palliatifs
5. Suivre les indicateurs

Identification des acteurs à mobiliser :

Solliciter les équipes de liaison douleur et soins palliatifs de chaque établissement et l'Equipe d'Appui Départementale
de Soins Palliatifs (pour l'élaboration de documents adaptés, participation aux staffs pluridisciplinaires).
Mettre en place un groupe de travail : référents droit du patient/résident, référents soins palliatifs, EADSP 36.

Mo ens nécessaires :

Formation du personnel
Outil de recueil des indicateurs

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Taux de résidents ayant formulé des
directives anticipées ' "~ ~" Non disponible
Taux de résidents ayant désigné une
personne de confiance 35, 70%

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Difficultés à aborder la question des directives anticipées à l'entrée en EHPAD.
Proportion importante de résidents entrants dans l'incapacité de donner leurs directives anticipées ou de désigner
une personne de confiance.

Bonnes rati ues à romouvoir :

Existence d'un inter CLUD dont les actions sont déployées sur le secteur sanitaire et le secteur médico-social.
Structuration des équipes de liaison douleur et soins palliatifs.
Collaboration avec le CODESPA.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement   1.3

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne référente : Cadre de santé en charge de l'équipe d'animation

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :

L'EHPAD, structure médico-sociale, constitue un lieu de vie dont la finalité est la meilleure qualité de vie pour chaque

résident tout au long du séjour, et ce qu'elles que soient son autonomie et ses pathologies.
L'animation sert à donner de la vie et regroupe des activités organisées, individuelles et/ou collectives qui se veulent

récréatives, culturelles. Elle vise une réponse aux attentes et besoins des personnes âgées, en vue du maintien, du
développement de leur vie relationnelle, sociale et culturelle, en lien avec le projet d'accompagnement personnalisé.

Au CDGI, l'animation sociale repose sur des professionnels formés et impliqués, dont les interventions se répartissent
entre les différentes résidences. En revanche, la configuration de rétablissement (multi sites) et par ailleurs, le nombre

d'ETP en animateurs ne permettent pas de répondre pleinement à l'élaboration et la mise en ouvre d'un programme
d'animations adapté et répondant aux attentes de l'ensemble des résidents.
Dynamiser le projet d'animation et de vie sociale nécessite en autre de disposer de moyens supplémentaires.

Descri tion de l'action :

Intégrer le projet de vie sociale et d'animation au cour des projets de services
Intégrer le projet de vie sociale et d'animation au sein du projet d'accompagnement personnalisé
Recenser et analyser les souhaits des résidents lors du recueil des habitudes de vie et tout au long du séjour
Recenser et analyser les souhaits des professionnels pour développer et varier les animations
Organiser la communication et la coordination des actions de vie sociale dans le service (équipe d'animation
et soignantes)
Définir des activités d'animation en cohérence avec l'état des lieux

Déployer des outils de communication (Familéo : journal familial et institutionnel à destination des résidents,
point d'accès Internet, etc.)

Identification des acteurs à mobiliser :

Les animateurs

Les cadres de santé

Les équipes soignantes
La direction des soins

Mo ens nécessaires

Temps d'animateurs
Ordinateur

Abonnement Familéo

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits

moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

% de PAP intégrant l'animation et la vie
sociale

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Recueillir les attentes en matière d'activités individuelles et collectives

Diversifier et adapter les activités proposées au regard des attentes et des profils des personnes accueillies

(résidents atteints de MND, etc.)
Poursuivre l'ouverture sur la cité

Développer la communication avec la famille
Renforcer la dimension sociale du PAP

Commentaires sur le Constat de résultat :
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ise laqual'té es démâter alis

Personne référente : Direction des affaires financières du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au Schéma gérontologique départemental 2017-2022

Efficience de gestion / politique achats ; gouvemance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du
territoire.

Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : Améliorer
l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations
dont les Groupement de coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats,

administration, système d'information, gestion des RH, formations), et entre ESMS et établissements de santé (GHT)...
Veiller à la qualité des prestations offertes : accompagner la mise en conformité des ESMS aux cahiers des charges
publiés depuis décembre 2015.

Descri tion de l'action :

- Automatiser les extractions et le traitement des données des ressources humaines (rémunérations, effectifs, carrière
des agents) afin de produire les différents tableaux de bord de gestion et de fiabiliser les résultats communiqués
- Fiabiliser les données du tableau de bord de la performance ANAP, en maintenant la dynamique de remplissage

coordonnée par la Direction des affaires financières, auprès des directions de site et des directions fonctionnelles du
groupe EP'AGE36
- Veiller à la complétude et la fiabilisation des données budgétaires et financières dématérialisées transmises aux
autorités de tarification (EPRD, PGFP, ERRD, EPCP, ERCP...), en poursuivant les travaux menés par la cellule financière
du groupe

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale
Direction des affaires financières et du contrôle de gestion
Directions de site

Direction des affaires économiques, logistiques et des travaux

Direction de la stratégie, du système d'information, de la qualité et des coopérations
Direction des ressources humaines

Mo ens nécessaires :

Optimisation du logiciel de gestion des ressources humaines et formations
Mettre eh place une fonction contrôle de gestion sur le groupe EP'AGE 36 (cf. 2. 1 bis « Mettre en place la fonction de
contrôle de gestion »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits

moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront t'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

8
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La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans te respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Données tableau de bord ANAP complétées à
100%

Situation Actuelle

91.10 %

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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bis Mettre en lace fon tion de ont

Personne Référente : Direction des affaires financières du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :

La direction générale et les différents niveaux de pilotage du groupe EP'AGE 36 ont besoin de toutes les informations
nécessaires à une meilleure gouvernance du groupe, mais aussi pour une amélioration de sa performance.

Cela passe par :
le développement d'une approche par indicateurs par la mise en place et l'optimisation d'outils de gestion
communs en cohérence avec la stratégie d'EP'AGE 36 ;

la conception et la mise en ouvre des méthodes et outils permettant d'analyser et de garantir l'utilisation
efficiente des ressources de rétablissement ;

c'est aussi conseiller les décideurs au regard du développement des activités,

le développement d'une comptabilité analytique par secteur et sur certaines lignes budgétaires.

Descri tion de l'action :

Formaliser les missions et décrire les activités de la fonction contrôle de gestion du groupe EP'AGE 36

Elaborer un programme d'actions de la fonction contrôle de gestion
Introduire et généraliser une culture de contrôle de gestion auprès des professionnels du groupe
Intégrer le financement d'un temps contrôleur de gestion dans le budget base zéro(2022) des CPOM EHPAD
et SSIAD des établissements du groupe, selon une répartition mutualisée par budget/section tarifaire
Définir les missions, les activités, les compétences requises et les aptitudes du contrôleur de gestion,
Rédiger la fiche de poste "contrôleur de gestion" du groupe EP'AGE 36
Réaliser le recrutement du contrôleur de gestion, rattaché à la direction des affaires financières et du contrôle
de gestion
Planifier et déployer le programme de contrôle de gestion sur l'ensemble des établissements du groupe

Insérer dans le projet de service Finances, Accueil et Gestion des Séjours, les objectifs et actions propres à la
fonction contrôle de gestion

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale - Direction des ressources humaines - Direction des affaires financières, accueil et gestion des
séjours et du contrôle de gestion
Direction de la prévention et du développement social. Agence Régionale de Santé

Mo ens nécessaires :

Partage des réseaux (serveurs partagés), centralisation des tableaux de bord de gestion sur l'ensemble des
établissements

Equipement informatique du contrôleur de gestion
Financement du poste du contrôleur de gestion selon une répartition mutualisée par budget/section tarifaire de
l'ensemble des établissements du groupe EP'AGE 36 : soit 1,00 ETP pour le groupe EP'AGE 36 (soit 0,50 ETP pour les
EHPADduCDGI).

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.
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Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Personnes référentes : Direction générale - Direction de la stratégie/coopérations- Direction des achats

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au schéma gérontologique 2017-2022

Efficience de gestion / politique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du
territoire.

Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : Améliorer

l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations
dont les Groupement de coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats,
administration, système d'information, gestion des RH, formations), et entre ESMS et établissements de santé (GHT)...
Formaliser davantage voire diversifier les coopérations inter établissements et/ou services

Descri tion de l'action :

Le groupe EP'AGE 36, en direction commune, a déjà mutualisé les fonctions supports des 4 établissements du groupe.

Ainsi, les fonctions services économiques et logistiques, travaux, ressources humaines, informatique, qualité, finance,

accueil et gestion des séjours sont pilotées par des directions fonctionnelles communes à tous les établissements, qui
travaillent à l'harmonisation des bonnes pratiques, des indicateurs suivis, des méthodes de travail et à la coopération
entre les établissements.

La fonction restauration est mutualisée entre deux établissements, puisque la cuisine du CDGI produit les repas de
l'EHPADdeVatan.

Par ailleurs les établissements du groupe EP'AGE 36 sont des établissements parties au GHT de l'Indre, et sont donc
acteurs de la mutualisation des fonctions achats et SI au sein de ce GHT. Ils sont également adhérents au GCS Centre
Val de Loire et au GIP e-santé, ce qui permet d'améliorer l'efficience des achats réalisés.

Les établissements du groupe animent également des réunions départementales EHPAD qui permettent la mise en
commun d'informations, de bonnes pratiques, et la coopération inter établissement.

Le groupe EP'AGE a donc atteint une certaine maturité sur la question des coopérations, et souhaite maintenir cette
dynamique, en se réinterrogeant régulièrement sur les nouvelles opportunités de mutualisation des fonctions
supports.

En 2021, le groupe EP'AGE engage une réflexion sur la restauration par la réalisation d'une étude de faisabilité
commune aux trois cuisines du groupe pour définir des stratégies de mutualisation éventuelles.

De la même façon, un groupe de travail a été constitué pour favoriser les fonctionnements partagés entre les trois PUI
du groupe. La PUI du CH Valençay et celle du CH Levroux sont déjà dirigées par le même pharmacien, ce qui favorise
l'harmonisation des procédures et des méthodes de travail. L'idée est de continuer à harmoniser les pratiques surtout
le groupe et de développer la sécurisation du circuit du médicament, notamment en entamant la réflexion sur une
automatisation de certaines préparations (pituliers) sur une ou plusieurs PUI.

Identification des acteurs à mobiliser : Groupe EP'AGE36, GHT de l'tndre, réseau des EHPAD du département
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence de conventions de coopération inter établissements

Existence de procédure et protocoles communs aux
établissements du groupe
Favoriser les fonctionnements partagés entre les 3 cuisines du Projet lancé en
groupe EP'AGE 36 2021

Favoriser les fonctionnements partagés entre les 3 PUI du Projet lancé en
groupe EP'AGE 36 2021

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

oui

oui
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2-3 Formaliser davantage voire iversi es coopéra ons ou mutualisation inter tabliss men et/ou servi

Personnes référentes : Direction générale - Direction des coopérations- Direction des Ressources Humaines

Date de création : 01/01/2022

Contenu du diagnostic PRS2 :
Fiche action n°31 du schéma gérontologique départemental 2017 -2022 .
Formaliser davantage voire diversifier les coopérations inter établissements et/ou services

- rationaliser et maîtriser les dépenses
- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des

moyens budgétaires
Modalités :

- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts

-s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). La mutualisation
devient un moyen de garantir le développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences

Descri tion de l'action :

Renforcement des coopérations/mutualisations internes au groupe EP'AGE 36 :

Poursuivre les coopérations et mutuatisations dans le cadre de la direction commune EP'AGE36
Consolider les inter-instances de la direction commune et créer une commission des médecins

coordonnateurs

Formaliser une politique de recrutement inter établissements dans la cadre de la promotion professionnelle
et créer une bourse des emplois internes
Définir la politique de mobilité interne (établissement) et externe (groupe EP'AGE 36)
Identifier et former un réseau de référents et d'experts sur des thèmes identifiés

Renforcement des coopérations/mutualisations externes au groupe EP'AGE 36 :

Maintenir et développer les coopérations avec le réseau départemental des EHPAD
Continuer à répondre aux appels à projets/candidatures en collaboration avec d'autres établissements du

département
Renforcer les partenariats avec les établissements disposant d'un plateau technique (mettre à jour les
conventions dans le cadre du GHT)

Signer des conventions de collaboration avec les services de maintien à domicile (SAAD et SSIAD) du territoire
ressort

Maintenir et développer les coopérations avec le réseau départemental des EHPAD:
tî> Envisager notamment la création d'une structure de coopération permettant de mutualiser certains

moyens nécessaires difficiles à mettre en ouvre dans chaque établissement (temps partiels, difficultés de
recrutement) ;

^ Formaliser une conférence départementale des EHPAD, sur la base d'une charte, et composée des
directions, des coordinations de soins et des médecins coordonnateurs, dans la prolongation des rencontres
et des colloques initiés depuis plusieurs années. Au-delà du lieu d'échange sur la gouvernance et le
fonctionnement des établissements, la conférence pourrait également être un interlocuteur privilégié pour
les partenaires comme par exemple l'ARS et le Conseil Départemental.
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^> Créer un comité d'éthique et de bientraitance intégrant tous les EHPAD qui le souhaitent, afin de
partager les situations et les réflexions, pour aller plus loin dans les actions, pour être plus justes dans les
décisions. Cette instance pourrait présenter un appui non négligeable pour les établissements qui n'en
disposent pas.

Identification des acteurs à mobiliser :

Equipe de direction

Mo ens nécessaires :

Plan de formation mutualisé

MAJ de la convention de direction commune et convention de mise à disposition de personnel
Instances communes

Conventions de coopérations

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Nombre de conventions signées

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Fiche Action  3.1
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référentes : Direction des soins- Médecins coordonnateurs

Date de création . 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n" 11 optimiser le parcours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre
en santé

Objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque
territoire

Objectif PRS n° 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale
Objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap
et de perte d'autonomie
Objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Descri tion de l'action :

La démarche palliative en EHPAD est structurée et commune à tous les établissements d'EP'AGE 36.
Elle est pilotée par l'INTERCLUD qui traite les différentes politiques de lutte contre la douleur, de prise en charge de la
fin de vie et de prise en charge palliative, et qui sont relayées au sein des résidences par les Equipes de Liaison Douleurs
et Soins Palliatifs, composées par des référents soignants.
Cette démarche s'appuie sur une politique de formation professionnelle et des actions de formation qui sont
déployées depuis plusieurs années.
Par ailleurs, depuis 2015, le CDGI contribue au développement de la formation sur la démarche palliative dans les
EHPAD du département, en portant la formation DPC dispensée par le CODESPA

Encourager, renforcer et développer les partenariats les équipes de soins palliatifs
l. Poursuivre le déploiement de la démarche palliative en EHPAD
2. Continuer la formation du personnel en soins palliatifs dispensée par le CODESPA (cible : 50% du personnel

formé) et transmettre cet apport à l'équipe par des retours de formation

3. Développer dans le plan de formation des actions de formation sur les approches non médicamenteuses
4. Former les médecins coordonnateurs et IDE, AS, psychologue, cadre de santé au DU Soins Palliatifs
5. Formaliser un staff soins palliatifs (fréquence à définir) en fonction des besoins
6. Sensibiliser régulièrement les équipes aux soins palliatifs (2 fois par an)
7. Développer le partenariat et/ou les interventions de l'EADSP 36 (médecin traitant, médecins coordonnateurs,

équipes soignantes,... ) : débriefings et analyses de situations, PEC, ...
8. Renforcer l'implication des cadres de santé dans la démarche institutionnelle relative aux soins palliatifs
9. Développer la participation des bénévoles dans l'accompagnement de fin de vie (ALAVI,...)
10. Engager une réflexion relative à un projet spécifique « soins palliatifs » pour personnaliser la prise en charge

= questionnement, vision et projet global (implication des familles, accompagnement, ...)
11. Diversifier les approches non médicamenteuses dans la PEC
12. Pérenniser et dynamiser le pilotage des soins palliatifs dans les services, en lien avec l'INTERCLUD et la

politique EP'AGE 36
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Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes d'HAD
l. Evaluer et mettre à jour la convention de partenariat entre la structure d'hospitalisation à domicile et les

EHPAD gérés par le CDGI (conditions générales, procédures, outils,...)
2. Communiquer auprès des équipes des EHPAD du CDGI sur les critères d'inclusion et sur les conditions

d'intervention de l'HAD

3. Communiquer auprès des résidents et familles sur les possibilités/conditions de PEC HAD (intégrer une
information dans les documents institutionnels, ...)

Identification des acteurs à mobiliser :
Médecins coordonnateurs

Direction des soins

Direction des ressources humaines

Cadres de santé

Direction des coopérations

Mo ens nécessaires :

Temps de médecin coordonnateur (cf. 4. 10 « Mettre en adéquation les besoins de coordination et
d'organisation des soins constatés sur le terrain et les moyens affectés »)
Temps de coordination de soins (cf. 4. 11 « Projet de déploiement et de développement des pratiques
avancées (IPA) »)

Budget formation

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF).

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence de protocole/convention de
coopération inter établissements
Nombre et taux de résidents pris en
charge par l'HAD/an
Nombre d'interventions de l'HAD / an
Protocole d'évaluation et de prise en
charge de la douleur
Taux de résidents ayant eu une évaluation
de la douleur tracée et réévaluation

Convention avec EADSP (indicateur ANAP
convention avec des équipes mobiles)
Nombre et taux de résidents pris en charge
par l'EADSP
Nombre d'intervention de l'EADSP

Nombre d'agents formés à la prise en
charge de la douleur et aux soins palliatifs

Situation Actuelle

CONVENTION, GIP, GCS, GHT

Pas disponible

Pas disponible

Oui

Pas disponible

Equipe mobile de soins palliatifs
- Equipe mobile gériatrique

Pas disponible

Pas disponible
2019 : 20
2020 :12

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.2
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris

ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-
sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente Direction du système d'information

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Objectif PRS n° 11 optimiser le parcours de /'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre
en santé

Objectif PRS n° 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale
Objectif PRS n" 29 développer l'usage de outils numériques par les professionnels et acteurs de la santé au service de
la continuité des parcours de santé

Objectif PRS n°31 développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins des patients

Descri tion de l'action :

Dossier Médical Partagé :

Finaliser le protocole définissant les règles d'alimentation des DMP à destination des services de soins (objectif
de 100 % de DMP alimentés)

Télémédecine :

Organiser une veille sur le référencement des spécialistes externes et des référents experts internes et diffuser
un annuaire interne

Relancer la communication sur la télémédecine auprès des équipes médicales et paramédicales

Poursuivre les travaux avec les CPTS pour l'organisation des téléconsultations

Via Trajectoire :
Mettre à jour les fiches d'identité des établissements dans Via Trajectoire
Poursuivre la communication sur l'outil auprès des professionnels de rétablissement et solliciter un
accompagnement par le GIF e-Santé pour les utilisateurs
Faciliter l'utilisation de l'outil pour les adresseurs potentiels et auprès des usagers (livret d'accueil, site
Internet...)

Participer au déploiement de l'outil dans le cadre du GHT

Messagerie sécurisée :

Poursuivre le déploiement de la messagerie sécurisée : Dans le cadre de la prise en charge des résidents par les
médecins libéraux, un protocole de transmission des ordonnances au pharmacien de rétablissement par le système
de messagerie sécurisée de santé a été mis en place. Cette procédure reste néanmoins très peu utilisée et doit être
rediffusée à l'ensemble des médecins concernés.

Les échanges entre praticiens hospitaliers et professionnels de santé extérieurs à rétablissement demandent aussi à
être renforcés, notamment en permettant d'intégrer la MSSanté au DUI de rétablissement.

Outils de coordination des parcours :
S'inscrire dans les travaux de déploiement de la plateforme e-Parcours et plus généralement dans les
politiques nationales et régionales de déploiement des systèmes d'information
Poursuivre les travaux au sein du GHT afin de disposer de logiciels interopérables sur le territoire
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Identification des acteurs à mobiliser :

Direction

Service AGS

Equipe médicale et paramédicale
GIF Centre-Val de Loire e-Santé

COPIL Schéma Directeur Système d'Information du GHT
Coordonnateurs des CPTS

Mo ens nécessaires :

Equipe informatique (RSSI et DPO)
Réunions sur le SDSI et sur le DMP au niveau du GHT

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents avec un DMP

Si télémédedne : nombre télé-expertise et/ou
téléconsultations réalisées/an

Nombre de demandes d'admission Via-
Trajectoire reçues / an

% de résidents admis par via trajectoire

Existence d'une messagerie sécurisée

Situation Actuelle

43%

Pas disponible

Non Suivi

Non Suivi

Oui

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Remplissage du DMP pour nos résidents par les services hospitaliers
Absence de correspondants médicaux pour les consultations de télémédecine
Adressage sur Via Trajectoire

Respect du consentement des résidents pour lesquels le dossier d'admission est transmis via trajectoire

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.3
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris

ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-
sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référante : Direction des soins

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Objectif PRS n° 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque
territoire

Objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Descri tion de l'action :

> Pérenniser le dispositif en place des IDE d'astreinte
> Poursuivre la formation des agents sur les appels d'urgence
> Communiquer sur le protocole des entrées directes dans les services d'hospitatisation, sans passage aux

urgences (travaux de filière gériatrique)
Ou

> Mener une réflexion et étudier la possibilité de mettre en place une équipe IDE de nuit pour les résidences
extérieures du CDGI

> Elaborer la fiche de poste, précisant les missions, le périmètre d'intervention et les activités
> Constituer une équipe d'IDE de nuit, visant à assurer la continuité des soins le week-end, la nuit et sur les

horaires pré-définis en l'absence d'IDE sur les résidences extérieures, et en complément de l'intervention
programmée des IDE libéraux (Moyens supplémentaires : effectif de nuit => 3 ETP IDE et pour garantir le
dispositif à partir de 15h45, effectif sur l'horaire du soir => 2 ETPIDE)

> Définir le fonctionnement et l'organisation

L'IDE sera positionnée sur une des résidences du CDGI. Elle pourra assurer un rôle de conseil et accompagner les
équipes sur les conduites à tenir, téléphoniquement ou sur place. Elle sera également amenée à se déplacer sur
les résidences extérieures en fonction des besoins, des prises en soins et des situations à gérer.

Identification des acteurs à mobiliser :

Directeur, directrice des soins, IDE coordinatrice du dispositif

Mo ens nécessaires :

Moyens IDE, permettant de pérenniser le projet et de respecter les conditions du cahier des charge (« Un temps de
repos minimal le lendemain de l'astreinte de nuit sera obligatoirement prévu en cas d'intervention »).

ou

Moyens IDE supplémentaires : 5,00 ETP d'IDE
Un véhicule

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.
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Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par
le forfait global soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

suivi

Coopération inter établissement

Taux d'admission dans un service de médecine

gériatrique ou autre service sans passage aux
urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE
sans déplacement
Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées
la nuit

Nombre d'interventions IDE classées par
motifs

Situation Actuelle

CONVENTION, GIP, GCS,
GHT

2019:
^>

c>
c>
c>

c>

^>
'=>

!=>

^>

^

2020:

Pas disponible

2019 :320
2020 :568
2019 : 99

2020 :132
2019 : 20
2020 :15

99 déplacements
Administration
de traitements :
26
Injections : 15
Pansements : 9
Déplacement
pharmacie de
garde : 1
Relation famille .

Décès ; 9
Evaluation d'une
situation pour la
pr/se en charge :
17
Retour
d'hospitalisation
7

Admission d'un
résident en
hébergement
temporaire à
16h : 1
Soins pour
sondages
urinaires : 7

132
déplacements

c>

c>

Administration
de traitements .
12
Injections : 19

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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c> Pansements : 16
c> Déplacement

pharmacie de
garde : 0

c> Relation famille :
10

^> Décès : 24

^ Evaluation d'une
situation pour la
prise en charge :
27

.=> Retour
d'hospitalisation :
6

c> Admission d'un
résident en
hébergement
temporaire à
16h : 0

c> Soins pour
sondages
uhnaires : 18

Convention avec un service de gérontopsy
Convention avec au moins un acteur de la

filière gériatrique

Oui

Oui

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Ressources IDE (sur la base du volontariat) ; Coordination avec le dispositif départemental des IDE d'astreinte
Difficultés de recrutement

Commentaires sur le Constat de résultat :

Le dispositif d'astreinte IDE permet de gérer des situations de soins en EHPAD, évitant un passage aux urgences aux
résidents.
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Fiche Action  3.4
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référantes Direction générale - Direction stratégie - Service communication du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action n" 14 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Mieux communiquer auprès du grand
public sur les prestations des Établissements et Services sociaux et Médico-sociaux (ESMS) dans l'Indre :
-faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département;
- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les
prestations offertes au sein de chaque ESMS.
Modalités :

- application de la réglementation sur le socle des prestations ;

- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les
coûts, le reste à charge;

- utilisation des différents supports à disposition : livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36.

Descri tion de l'action Identification des acteurs à mobiliser et Indicateurs cible à atteindre :

Mettre en place les actions mises en exergue dans le projet d'établissement 2020-2025, le compte qualité, les
évaluations internes et externes et le PAQ communication 2020.

Développer la communication sur les réseaux sociaux

Organiser des journées événements

Améliorer et mettre à jour le site Internet

Développer la communication extérieure via les média locaux sur
révolution et la modernisation du patrimoine immobilier
Faire une diffusion annuelle des plaquettes d'information grand public
dans les cabinets des professionnels médicaux et paramédicaux libéraux.

Faire une diffusion annuelle des plaquettes d'information destinés aux
professionnels libéraux

Créer un flyer spécifique sur l'hébergement temporaire à diffuser dans les
services sociaux, cabinets médicaux, associations d'aide à domicile, etc.
Communiquer sur la création de chambres relais (plan de communication
: presse, flyer).

Création d'un flyer EHPAD par établissement intégrant la présentation
générale des services (CHL/CHV/VAT)

Dématérialisation des articles de presse

Communications formalisées sur l'outil retenu

Articles de presse + lettre d'infos
Nombre de participants

Sites Internet à jour, audit annuel, refonte de
la conception des sites effectuée, Nombre de
pages vue, Géolocalisation par session de
visite pour connaitre la provenance
géographique des visiteurs.

100% des événements couverts par un article
dans la presse locale
Nombre d'articles de presse
Nombre de flyers diffusés

Nombre de lettres d'information
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Communiquer sur la réponse aux appels à projets et sur les financements
obtenus

Pour le CDGI : Poursuivre la communication sur la plateforme de répit et
ses actions pour optimiser l'activité: Diffusion du calendrier des activités,
des affiches suivant événements, des flyers / Articles presse / organisation
et/ou participation à diverses actions

Dans le cadre du parcours patient :Rendre le livret d'accueil, le règlement
de fonctionnement et autres supports d'information approprié à la
population accueillie ou susceptible d'être accueillie (ex: Créer des
supports en gros caractères pour palier une déficience visuelle )

l projet = l affiche=l article de presse

SSR, EHPAD, SSIAD, USLD, EMG, Accueil de
jour, etc. : livrets d'accueil, règlements de
fonctionnement et contrats de séjour adaptés
et diffusés en cas de déficience visuelle
l contact = l livret d'accueil remis, les autres
documents sur demande expresse

Mo ens nécessaires :

Financement d'un chargé de communication à hauteur de 1,00 ETP pour le groupe EP'AGE 36 (soit 0,50 ETP pour les
EHPAD du CDGI), afin d'assurer les missions listées ci-dessus.

Le chargé de communication serait également chargé de mettre en place l'ensemble des actions de communication
visant à mieux communiquer avec les familles, les usagers, le personnel, les professionnels libéraux, services sociaux,
partenaires, etc.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Calendrier révisionnel :

Date de début 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Indicateurs mentionnés dans le tableau ci-

dessus.

Situation Actuelle

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir:

Commentaires sur le Constat de résultat :
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE UAIDE SOCIALE POUR UETABLISSEMENT

D»HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES

GERE PAR LE CENTRE DEPARTEMENTAL GERIATRIQUE DE L'INDRE
(CDGI) à SAINT-MAUR

ENTRE :

. Le Département de l'Indre, représenté par Monsieiu Mate FLEURET, Pïésideat du Conseil
dépatteraental, d'une part ;

ET

. L'EHPAD géré par le Centre Départemental Gériatrique de l'Indïe (CDGÇ à SAINT-MAUR
dont le siège social est situé Lieudit Gireugne BP 317 36006 CHATEAUROUX Cedex,
représenté par Monsieur François DEVINEAU en qualité de Directeur du Centce
Départemental Gériatrique de l'Indre (CDGI) ; personne habilitée à signer le CPOM et
conformément aux dispositions du TV ter A de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et
des Famitles, d'autoce part.

Visas et références "uridi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des FamiUes, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ;

Vu le Code Général des Collectivités Teïritoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0307 et n° 2018-D-2891 du 18 octobre 2018
portant renouvellement des autorisations des EHPAD(s) gérés par le Centre Départemental Géaatdque
de l'Iadte (CDGI) à SAINT-MAUR d'une capacité totale de 582 places et autorisation d'extension de la
Plateforme d'Accompagnement et de Répit (PFR) de l'Etablissement d'Hébeïgement pour Petsonnes
Agées Dépendantes (EHPAD) George Sand à Châteauroux, pour la mise en place de deux antennes : une
à l'EHPAD Bédhame à Pellevoisin et une à l'EHPAD de la Cubissole à Le Blanc ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indte (RDAS) ,

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 conclu entre l'otganisme
gestionnaite de FEHPAD géré par le Centre Départemental Gériatrique de l'Indre (CDGI) à SAINT-
MAUR, le Dépaîtetoent de l'Indte, et PAgence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;
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PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 20-18-DOMS-PÂ36-0307 et n° 2018-D-2891 du 18 octobïe 2018
portant renouvellement des autorisations des EHPAD(s) gérés par le Centre Départemental Gériatrique
de FIndre (CDGI) à SAINT-MAUR d'une capacité totale de 582 places et autorisadon d'extension de la
Plateforme d'Accompagnement et de Répit (PFR) de l'Etablissement d'Hébergement pout Personnes
Agées Dépendantes (EHPAD) Geoïge Sand à Châteauroux, pour la mise en place de deux antennes : une
à FEHPAD Béthanie à PeUevoisin et une à FEHPAD de la Cubissole à Le Blanc, et valant habilitation à
Faide sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indïe, en application du Code de l'Action Sociale
et des Familles, a habilité rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, poiiï la totalité de
sa capacité, soit 582 Uts.

Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de Farticle L.313-8-1 CASF, entte l'Ofganisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyemie moiûs de 50 % de bénéficiaiïes de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée siu les trois derniers exercices, il est appliqué les
dispositions du chapitre II du titre W du Uvre III du CASE Dans ce cadre, la tarification administocée ne
vaut que pour les bénéfidaites de l'aide sociale selon les modalités pïé-iaies au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La ptésente convention a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des nussioas

assurées par l'Etablissement d'Hébergement poiir Personnes Agées Dépendantes gère par le Ceatre
Départemental Gériatrique de l'Indre à Saint-Maur au titre de la prise en charge des bénéficiaii-es de l'aide
sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établissement s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au travail, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

L'établissement peut à titre dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indïe, recevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLES: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comtne pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit satisfaite aux normes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipement et de fonctionnement des établissements assurant l'hébergement des
personnes âgées.
Cek potte sur :

. un hébergement à tetnps complet à titre petmanent ou temporaire et foiunissant, pour chaque
résident, a minima, le socle des prestations prévu à Fannexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'artide 4
du titre 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensaùon de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;
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. une prise en charge assurée pat une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
cooïdonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. l'élaboïation d'un contrat de séjour pour chaque lésident ;

. un enviroimeraent architectural adapté et apportant un enviconnecaent confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de Pair ;

. Pélaboration d'iin plan détaUlé sut les modalités d'oïganisation en cas de crise sanitaire ou
cUmatique.

L établissement garantit également les normes régletnentaites de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de pt otectioa contre Fincendie doivent être strictement observées

et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'accident pouvant surveniï aux personnes âgées qu'il accueille,
d accidents ou dommages qui pourraient étire causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
êbce tenu responsable par Papplication des articles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des condiùons d'attribution notaminent de ressoutces prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indïe.

Le dossier de demande d'admission à Faide sociale, constitué des pièces justificatives dont la liste est
commuaiquée pat le Dépattetnent, est déposé au centre comniunal ou inteïcommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la maicie du domicile de l'intéïessé(e). Dès complétude, il est tcansmis au Président du
Conseil départetnental dans le oiois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment la liste nominative et les adresses des personnes tenues à
l'obligation aUmentaite, fixée notamment au vu du livret de famiUe. Ces personnes sont invitées à fîxei
leur participation éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après instruction par les services du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à Paide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de refus de Paide sodale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés paï le
Département sont ïécupéïés auprès du demandeiu.

La décision est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aiix petsonnes tenues
à Pobligation aUïnentaite, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointetnent au remboursetnent
de la somme non prise en chatge par le Dépattement.
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En cas de désaccord sur Fobligation alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en Heu et place de k personne âgée pouî fixer la contribution alimentaire.

L'établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaiïes Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaites (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attribution de l'aide sociale prend effet à compter du jour d'entrée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, eUe prend effet à compter de k date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).

Les décisions en cours de vaJldité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la sift.iation. Constitue notamment un changement de situation le fait pout le bénéficiaire de
changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que l'admission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en chatge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiïarion de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, rétablissement est
tenu d'effectueï la ïécupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'aUocadoa logement
en totalité, dans l'attente de la décision relaùve à la prise en charge au titre de l'aide sociale. Le montant
minimal des ressoiuces du bénéûciaice laissées mensuellement à sa libre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestations minimales de vieillesse (article R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocation adulte handicapé (article D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéressé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complémentaiïe.

Si une caution est demandée à Feutrée en établissement, ceUe-d ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébeigement qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'entirée en étabUssement (art. R.314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à {lis osition des laces ourles bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaiïes de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser Fadmission d'ime personne
bénéficiaijce de l'aide sociale sauf pour raisons médicales.
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ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'étabUssemeat doit mettte en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'inforniation, la
documentation et les procédures coordonnées afin de faciliteï Fadtnission des bénéËdaiîes à l'aide sociale.
Ce dispositif devra êtte énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établissement.
Loïganisme gestionnaire tiendra régulièrement informés les services du Département de l'Indre des
modifications qui pourront être apportées. Il tcansmettca également tous les conventionnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.

ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec Faide de leurs obligés ahtnentaires.

La participation financière du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaures de laide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs joutnaUers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaiïes de l'aide sociale sont décrites à
Faiticle 4 du titre 2 du CPOM pouï la tarificaùon de l'hébergement et à l'article 2 du titre 2 du CPOM
poui la tarification de la dépendance.

6. 2. 'Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoit en application de l'article R.314-186 du CASF.

L'établissemeat est tenu d'infofmer le Conseil départemental de toute absence dans un délai tnaximum

de 48 heures.

L'établisseoient, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'enûcée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sottie. Le jour du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une ditninution du tnontant du forfait hospitalier sur le prix de joutnée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette miaoiation est déduite de la paidcipadon de l'aide sociale. Ce
dispositif s'appllque pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisation pendant
laquelle la place de la petsoane âgée est conservée paî rétablissement. Au tettne du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée reteouve
l'intégralité de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premieï joui
d'absence pour hospitalisation (article R.314-178 du CASF).
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Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieuïes à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébetgement est facture lorsque le lever ou le
coucher a Ueu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à tifae peïtnanent peut s absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. A
son retour, la personne âgée retcouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiUser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pour convenances personnelles à condition qu'il ait infoïmé
préalablement l'établissetnent de cette absence dans les délais prévus dans son contcat de séjour (article
R. 3U-178 du CASF).

6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au titre de Pobligation alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la Limite du plafond constitué par le tarif
hébergement tetnpoïaire de l'établissetnent, tnulripUé paï la durée du séjouf dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadre d'un hébergement à titce tetnporaire, la paiûcipation du bénéficiaire et de ses obligés
aUînentaites est recouvrée durectement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à l'établissetnent sous réserve de l'accord de la personne.

6. 4. Modalités de revalonsation des montants

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1- Durée de la convention .

La convention d'habilitation au tiùre de l'aide sociale est conclue pour une durée maxitnale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellement ou rolon ation de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'initiative de rétablissement
afin d attêteï les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociations pouï le îenouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.
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ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habUitation de rétablissement à recevoir des bénéficiaiïes de l'aide sociale peut étire retitée pour l'un des
modfs suivants (article L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantielle de l'habtlitation ou de la convenùon, dispropoiùon entce le coût de
fonctionaetnent et les services rendus, charge excessive qu'elle représente pour la collecdvité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaires pour respecter les dispositions requises corrune
demandé par le Département, l'habilitation est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui enùraîae le retrait de l'habilitation
dans un délai d'un an.

L'abrogation de l'arrêté portant habilitation de rétablissement à ïecevoir des béaéfidaii-es de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convention d'habllitation.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de PIndte et rétablissement au sujet de
l'mtetprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le tribunal admmisticatif
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exemplaires
à Cl^shiQ^oU^

le 0^/^/^Z

Le représentant de l'organisme
gestionnaire

Le Diîecteur,

^°^

-5&®

Monsieut François DE EAU

.

'y\

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

Monsieur Marc FLEURET

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

423



CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

424



CENTRE
DEPARTEMENTAL
GERIATRIQUE DE L'INDRE

co

Conventions Groupement Hospitalier de Territoire - GHT

ions Plate

Contractualisations institutionnelles.

^ CPOM USLD 2019-2023

^ Conventions tripartites USLD + EHPAD 2016-2020 (avenant de prolongation au 31/12/2021)
^ CAQES
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CENTRE
DEPARTEMENTAL
GERIATRIQUE DE L'iNDRE

Conventions Direction Commune

f Convention de Direction commune : 28/06/2014 (CDGI, CHL, CHV, Vatan)

t Convention gestion flux de patients avec USLD: 30/03/2010 (CDGI, CHV)

f Convention vente de plants de fleurs : 12/04/2012 (CDGI, CHV)

t Groupement de commandes : 30/05/2012 (CDGI, CHV)

f Adhésion groupée au GCS Télésanté Centre : 10/11/2014 (CDGI, CHL, CHV, Vatan)

t Convention Liaison VPN : 01/09/2017 (CDG l, CHL, CHV, Vatan) + avenant n°1 du 19/07/2016 +
avenant n°2 du 04/05/2018 + avenant n°3 du 09/07/2019

f Convention de Partage des coûts de la GMPC : 01/09/2014 (CDGI, CHV)

f Convention Promotion formation DPC : 10/06/2015 (CDGI, CHL, CHV, Vatan)

t Convention intervention psychologues (groupe paroles) : 30/04/2015 (CDGI, CHL, CHV, Vatan)

t Convention Certification V2014 commune : 12/09/2016 (CDGI, CHV, CHL, HAS)

f Convention mutualisation moyens Plan blanc : 01/01/2016 (CDGI, CHL, CHV, Vatan)

f Conventions de mise à disposition de personnel :

Mandataire judiciaire à la protection des majeurs du CDGI au CHV : 24/11/2010
Mandataire judiciaire à la protection des majeurs du CDGI au CHL : 22/04/2013
TSH informatique du CDGI au CHV : 28/03/2014
TSH informatique du CDGI au CHL ; 02/06/2014
TSH informatique du CDGI à Vatan : 06/03/2015
Infirmier(e) hygiéniste du CDGI au CHV : 30/12/2016
Infirmier(e) hygiéniste du CDGI au CHL : 30/12/2016
Infirmier(e) hygiéniste du CDGI à Vatan : 30/12/2016

f Convention prêt de véhicule (mini bus) : 17/04/2018 (CDGI, CHL)

f Convention de fourniture de repas par le CDGI pour l'EHPAD de Vatan :12/06/2019 (CDGI, Vatan)
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CENTRE
DEPARTEMENTAL
GERIATRIQUE DE L'INDRE

Conventions avec le CH de Châteauroux
ou autres CH

CH de Châteauroux :

t Convention prévention des hospitalisations et accompagnement des transferts : 24/11/2006

t Convention HAD : 23/10/2007 - avenant 1 23/09/2008 - avenant 2 20/12/2010 - avenant
3 14/02/2014

y

f

y

f

f

f

t

y

Convention filière de soins gériatriques : 16/06/2010

Convention pour la réalisation de clichés pulmonaires : 01/01/2004 - avenant n°4 : 10/03/2011 -
avenant n°5: 02/01/2018

Adhésion au Réseau Indrien de Médecine d'Urgence : 01/02/2013

Convention mise à disposition temps d'aumônerie (centre Psychothérapique) : 22/01/2009

Convention de dépannage en cas d'arrêt incontournable de la production alimentaire : 07/10/2009

Convention fourniture de repas au personnel du pôle psychiatrique : 15/12/2010

Convention de répartition des dépenses d'électricité tronc commun voie de circulation : 04/10/2011

Convention mise à disposition matériel - balayeuse : 05/02/2019 (archives 12/05/2014 - avenant 1
29/03/2018)

f Convention de prêt de produits pharmaceutiques : 10/05/2007 - renouvellement 12/01/2018

^ Convention d'intervention de l'EADSP 36 dans les EHPAD du CDGI : refus de signature CH

f Convention de fourniture de repas par le CDGI à la résidence Léontine Boursier du Centre
Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc : 12/06/2019

V Convention de mise à disposition de personnel infirmier en soins généraux à compétences
psychiatriques dans le cadre de l'Equipe Mobile de Psychiatrie de la Personne Agée (EMPPA)
30/06/2020

Autres :

f Convention entre le CH de La Châtre, le CH de Valençay et le CDGI dans le cadre de la filière
gériatrique : service géronto-psychiatrie, USLD, UHR et EHPAD : 19/12/2011
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CENTRE
DEPARTEMENTAL
GERIATRIQUE DE L'INDRE

Conventions GHT

f Convention cadre GHT de l'Indre : 30/06/2016

^ Avenant n°1 à la convention constitutive du GHT de l'Indre : 16/12/2016

t Avenant n°2 à la convention constitutive du GHT de l'Indre : 29/06/2017

f Avenant n°3 à la convention constitutive du GHT de l'Indre : 30/06/2018
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DEPARTEMENTAL Conventions artenaires autres u'EPS
GERIATRIQUE DE L'INDRE

» AISMT - Convention préalable intervention IPRP : 09/09/2009

f ALAVI - Convention pour les activités bénévoles auprès des résidents : 15/02/2007

f ARS - Télémédecine - Contrat de Télémédecine entre les 4 établissements de la direction
commune et l'Agence Régional de Santé Centre-Val de Loire et annexe 1 :01/10/2015
+ Convention de groupement de commandes pour la mise en ouvre d'une solution de télémédecine
avec le Centre hospitalier régional d'Orléans : 15/11/2017 - Modification n°1 :13/06/2018

f Association Théopolis - Convention pour l'accueil de résidents à l'AJ du CDGI : 03/07/2017

y Châteauroux Métropole - Convention de mise à disposition parcelle arrêt de bus : 19/07/2016
Contrat Local de Santé 2016-2019 : 07/12/2016 et 10/09/2020 (avenant n°1)

f Chiens Visiteurs : Club cynophile de Châteauroux : 26/06/2015 - Association Au Cour De Tes
Pattes : 19/07/2018-Canine Novellienne : 01/10/2018

f CODESPA - Promotion de la formation dans le cadre du DPC : 18/12/2014

f Conseil Départemental - Convention SAAF 2019-2023

f Caisse Primaire d'Assurance Maladie - Convention de participation au financement de l'achat ou
de l'adaptation du logiciel de gestion interopérable au DMP en EHPAD : 24/12/2019

î De Vues à Moi - Convention prestations d'optique et d'optométrie : 26/07/2016

f Ecole / Centre de Loisirs - Rencontres intergénérationnelles : Balsan et Ecole Jules Ferry
Châteauroux : 20/03/2017, 20/12/2017 et 29/01/2019 - G. Sand et Centre socio culturel Beaulieu .
24/01/2019 - P. Angrand et Ecole Paul Langevin : 05/03/2019 et 10/01/2020

f Espace de réflexion éthique région Centre - Adhésion : 03/04/2014

t GIP e-Santé Centre-Val de Loire - Convention pour la fourniture de services de communication
électronique à haut débit et très haut débit : 17/12/2018

f Laboratoire Lescaroux - Convention de collaboration en antibiothérapie : 10/03/2014

f Lycée agricole de Châteauroux - Convention d'exploitation parcelle n° B097 : 23/12/2014

f Lycée professionnel Les Charmilles - Convention cadre Ecole-Entreprise

ï Mairie du Poinçonnet - Convention prêt matériel (balayeuse) : 26/02/2016

t Réseau de Soins Palliatifs Centre-Val de Loire - Convention constitutive : 04/10/2012

f UDAF - Convention de parrainage ; 11/06/2015 - Convention Lire et faire lire : 22/12/2017

^? UGECAM - Convention d'accès au self agents de la MAS lors de formation : 05/02/2016

f Union française pour la santé buccodentaire de l'Indre - Convention de prestations dépistage,
prévention et éducation thérapeutique : 24/11/2014

f VMEH - Convention pour les visiteurs bénévoles : 09/05/2001
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CENTRE
DEPARTEMENTAL
GERIATRIQUE DE UINDRE

Conventions Plateforme de Ré it

f Convention de fonctionnement et de financement Plateforme de répit : 20/07/2015

f Autorisation d'extension : Arrêté  2018-DOMS-PA36-0307 et  2018-D-2891 du 18/10/2018

f Convention de partenariat dans le cadre des activités des antennes de la PfR entre le CDGI,
le CH Châteauroux-Le Blanc et l'EHPAD de Pellevoisin : 24/10/2018

f Conventions mise à disposition des locaux pour l'activité des antennes : CDGI/Le Blanc et
CDGI/Pellevoisin : 24/10/2018

t Châteauroux nflétropole - Convention utilisation local Passerelle ateliers mémoire : 2017,
15/01/2018, 28/01/2019 et 18/02/2020 - Convention de formation CCAS : 03/09/2018

y Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l'Indre - Organisation de randonnées
(Plateforme de répit) : 13/04/2017 - 27/02/2018 -17/01/2019

t Mutualité Française Centre-Val de Loire - Café des proches (Plateforme de répit) : 1 3/09/2016

Café des proches/Formation Alzheimer/Réseau social aidants : 05/11/2018

f SEP 36 - Convention de partenariat (Plateforme de répit) : 09/04/2018

y Maison de services au public - Convention de mise à disposition locaux pour ateliers mémoire à
Mézière en Brenne : 04/03/2019

f Préfecture - Signataire de la Convention départementale France Services : 12/11/2019
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l'Ageno Rêjlcnale de Santé
Centre-Val de foire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE OÈPARTtMENT

Finess : 360006480

Fiche Individuelle de S nthèse

Validation : Confirmé ARS/CD

EHPAD C.D.G. I.
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CENTRE DEPTL GERIATRIQUE D INDRE (360000392)
Etb. Pub.Départ.Hosp.

GIREUGNE 36250 BP 317 ST MAUR

Téléphone : 02 54 53 77 50 Email : cdgi36@orange.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM

Assurance

maladie

CD

M21

/GMPsavec

01/01/2022
01/01/2027

Partenaires signataires du CPOM

Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment

Nombre de sites

Contraintes architecturales

Nombre de chambres Individuelles

NON

568

(Calendrier prévisionnel)

Date d'autorisation

Date d'ouverture

Autorisation spécifique

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance GTP

Groupe homogène

Date de construction
Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

03/01/2017

10/05/1990

PASA

08/06/2016

08/06/2021

EHPAD de plus de 200 places

03/07/1905

46474 m2

379056 m2

582

s= --" rs^^ T^=" ̂ -
M.10X 99, 53 X W.TSK 9, îî% B. ll»

Tauxd'uUlisation Tauxdaïituate
Taux d'endettement de la dofaUon das

soins constructions

34, 19 X

Marge Brute

42^6%

Fonds de

roulement en Projet
jours de charges d'établissement

courantes

FINESS

360006480

3600064BO

360006460

360006480

36000244B

360002489

360002539

360002588

360003362

380003362

3600033S2

360004B91

360004717

360004725

360D04733

SITE

p

p

p

p

s

s

s

s

s

s

s

s

s

s

s

CATEGORIE

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD LES GRANDS CHENES

EHPAD LES GRANDS CHENES

EHPAD LES GRANDS CHENES

EHPAD LES GRANDS CHENES

EHPAD LES RIVES DETREGONCE

EHPADROBER TAILLEBOURG

EHPAD LOUIS BALSAN

EHPAD LA PLEIADE

EHPAD GEORGE SAND

EHPAD GEORGE SAND

EHPAD GEORGE SANO

EHPAD PIERRE ANGRAND
GIREUGNE
EHPAD LES TROIS RIVIERES
GIREUGNE

EHPAD FREDERIC CHOPIN
GIREUGNE

EHPAD LES EPIS D OR

3G250

36250

36250

36250

36320

36000

36000

36000

36006

36006

360G6

38130

36250

36120

38100

ADRESSE

ST MAUR

ST MAUR

ST MAUR

ST MAUR

VILLEDIEU SUR INDRE

CHATEAUROUX

CHATEAU ROUX

CHATEAUROUX

CHATEAUROUX CEDEX

CHATEAUROUX CEDB<

CHATEAUROUX CEDEX

DEOLS

ST MAUR

ETRECHET

NEUVY PAILLOUX

CAPACITE INSTALLEE

Ace temporaire PA

Ace. Personnes

Agées
Ace Personnes

Agées

PASA

Ace. Personnes

ées
ACG. Personnes

ées
Ace. Personnes

é6B

Ace Personnes
é88

Ace, Personnes

Aées
Ace Personnes

éea
Plateforme répit

PFR
Ace. Personnes

ées
Ace Personnes

A éns
Ace Personnes

Agées
Aoc Personnes

Agées

Hâberg. Comp.
Inter

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter

Accueil de Jour

Héberg. Corn p.
Inter.

Héherg. Comp.
Inter.

Héberg. Camp.
Inter.

Héberg. Corn p.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter

Accueii de Jour

Accueil de Jour

Héberg. Corn p.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

Hébsrg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

P.A. dépendantes

AIzheimer. mal

a ar

P.A. dépendantes

Alzheimer. mal

appar

P.A. dépendantes

Alzheimer, mal

appar

P.A. dépendantes

P.A. dâpandantes

P.A. dépendantes

Alzheimer, mal

a par

Alzheimer, mal

appar

P.A. dépendantes

P.A. dépendantes

P.A. dépendantes

P.A dépendantes

582

14

0

25

35

81

10

0

50

25

51

25

Exercice de référence ANAP 2019 Edité le 22/10/2021 1/8

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

431



ACTIVITES

Type
d'hébnr ement

Permanent

Temporaire

Ac. de Jour

Nombre de jours
d'ouverture

366
366
227

Nombre de Places

558
14

10

Tauxd'occupation

2018

97,4%
16,2%
64, 6%

2019

99,5%
14,3%
55,5%

2020

94, 254
7,9%

29,2%

GMP

PMP

Coupesd'évaluation

Validé CD/ARS Date Validation Tendance

666 23/.17/2Û15 4>

156 \i. '07/2BlE 4l

Taux de rotation des [its/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection Juridique) en %
Taux d'occupatîon des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aîde sociale départementale à l'hébergement en °
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation
Taux d'hospitalîsation complète (dont hospitalisation à domicile) en %
Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période
File active des ersonnes accom a nées sur la ériode

Etalissement

33, 83

3, 15

Région
30,88
2, 22

36, 90 %

26, 05 %

0,25%
1,92%

0

805

Nationale

31
1, 92

Provenance des usa ers en %

60

40

20

0

ciorrwcite /milieu ordinaire étabBssemenl de santé étabfissement médico- provenance inconni
social

Sortie de usa ers en %

. EHPAD LES 6RANDSCHENES . Moyenne Nationale

100

50

0 J--

:L 57, 65 s3, 06

13.33 5,61 3.13 6,63 5.88 Q 0

décès hospitalisation retour à domicile réorientation autre des^nationinconf
étabïïssement

Pvrainidedesâees
0,5

0.00%

de 50à 54 ans

0.17%

de 55 à 59 ans

16.72%

de 60 a 74 ans

25, 86%

de75à84ans

47.07%

de 85 à 95 ans

10. 17%

de 96 ans et plus

Dépendance

45%

40%

35%

30%

25%

20%

15%

10%

sw
OK

Convention avec des équipes mobJles ;

EQUIPE MOBILE DE SOINS PAL.LIATIFS
EQUIPE MOBILE GERIATRIQUE

Partenariat avec un réseau de santé :

Signature de la convention plan Bleu
Partenerriat avec des acteurs de la coordination

médico-sodate :

Coopération inter-établissements :

CONVENTION
BIP
ces
GHT

Nombre de places habilitées à l'aice sociale
départementale à l'hébergement
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RESSOURCES HUMAINES

ETP Total

405, 99

ement

15, 12

Gestion

21,97

Services généraux

18, 72

Restauration

19, 09

Soda-éducatif

6,90

Paramédical

174,34

Psychologue

3,30

ASH

141, 87

Médical

4,68

Education
Nationale

0,00 0,00

174,34 31, 69 12,00 124, 01 0. 00 i,oa 1. 00 o, ao 4, 64

6,90 0, 00 6, 90 0,00 0,00 0,00 0, 00

4,68 0, 80

Minimum réglementaire : 0, 80
3,88

Répartition par âee du Dersonnel

. Moins de 20 ans . 20 - 29 ans

"30-39 ans . 40-49sns

. 50. Mais S5. 59ans

. 60. 64 ans . Plus de 65 ans

1%/-2»

 %
Taux d'absentélsme ar motif

N Pour maladie ordinaire / de courte durée

. Pour maladie dé movenne durée

. Pour maladie de longue durée

. Poi jrmatérnité/paiernité

. Pour accident du travail

* Pour confiés spéciaux dont les coneés sans solde

0,14».
~| 0,35%

Ratios ETP Places

0.0005

0.0004

0.0004

0.0003

0.0003

0.0002

0. 0002

0.0001

0.0001

0. 0000

EHPAD LESGRANDSCHENES

Ratto Régional

as5t

2. 446

Ratto ETP
Otobal

0. 0002

0. 0004

0.09^064 0-138, 082 0, 11 , 14 0, 118, 108

Dlr^caAdi£-B^^S-^
O. CMOO 0, 0000 aoooo O. OODO

0. 0000 0. 0000 OLÛOOO 0-0000

Ratk> ScKio.
éducatif

0, 0000

0. 0000

1.091
J155>

0. 0001

0.000;

0. 0000

0. 0000

0. 020. 023

Ratio

0.0000

0. 0000

. EHPAD LES GRANDS
CHENES

.Ratio Régional

0.028,04; 0.000,000 0.009.035

Ratio Autres
Ratto

Ratio ASH Ratki Médical Education
Nationale

0. 0001 O. ÛOOO 0. 0000

o. ooi o. oooo o. oooo

0. 0000

0.0000

Taux d'ETP (équivaJfifrt temps plein] vacants aL
31/12 en S

0,74% Taux d'absentâisme (hore formation) en % 9,12% (10,76% National)

Taux de prestations externe en % 0,00 % Taux de rotatlcn des personnels sur effectifs
réels en % 20,78% (12,5% National)

t aux de personnels occupant une -fonrtîcn de
gestion d'équipe ou de "nnanagement" en %

3,72 °A Nombre de CDD ce remplacsment
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BUDGET & FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charees*

16, 96 % 4 182 9S3

70, 58 % 17 736 905

12, 46 % 3 176 110

25 095 998

11, 30 %

17%

Répartition par groupes

. Dépenses afférentes à
['exploitation courante

. Dépenses afférentes au
personne!

. Dépenses afFérentes à la
structure

Produits*

23 792 570 94 %

925 140 3 %

632 755 2 %

25350464 254466

8, 11%

Dé enses de Soins

. Dépenses de personne)

Dépenses de prestation &
fournitures nrédîcales

. Dépenses de matériel
médical

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et
produits non encaissables

Excédent

CAF

. données ERCP 2019

Lgne de Trésorerie & Evolution n-1 Tajx de prestations externes 0,00 %

Base sans actualisée / Plafond 107% f/ontanî de Convergence Plafond soins 0 

. données 2019
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Thèmes & intitulés

1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendano financière (<50%)

1. 2. Apurement de la dette (>2)

1. 3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations
Construction

Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations corporelles

3. E uilibres du bilan
3. 1 .a. Fonds de roulement en jours d'exploitation

Fonds de roulement d'investissement (FRI)
Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1 b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1.e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des '- d'e\. " "" en rs
4. 1. Stocks
(10-20 j.)

4.2. Créances
(< 30 j.)

4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autoflnancement

Taux de CAF (5 à 10%)
Réserve de compensation des déficits

Résen/e de compensation des déficits en %

Fonds dédiés
Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE

2018* 2019*

53 % 49 %

6, 63

39%
79%

8 131152

6, 17

42%
79%

8 596 934

106,1

2088429

20,1

6 592 708

86

111,9

2 101 088

19,9

7 069 321

92

6,40% 8,00%

Mode de calcul

Em runts mm tes 16 hors c/165 c/16BBetc/169 x .l 00
Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)

Immobilisations nettes amortissables

Dettes flnandères à moyen et long terme
Em runts mm tes 16 hors c/165 c/1688etc/169

CAF

Solde créditeur des corn tes 28
Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRIouFREouFRNGx365 .
Total classe 6 (charges déca;ssables uniquement)

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Solde des corn es 141 et io85 x 365 .

Total classe 6 char es décaissables uni uement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365 '.

Total des consommations (comptes 601 à 603)
Solde débiteur com tes 41 x 365'.

Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur mm les 401 x 365'.

Total des charges (comptes 60 à 62)
Solde créditeur corn s 43 et 44 x 365 .

Total des charges (omptes 63 et 645 à 647)

CAFxlOO
Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Résen/e de com ensation des déficits

Total classe 6

. données CF 2019
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtiments)

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI EN PROPRE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénouatlon
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accesslbllité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à ['amiante

Respect de la réglementation accessibllité

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

03/07/1905

17/12/2014

16/US/201S

Pharmacia à usage interna

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

création:

Oui wws.
révision :

13/11/2013

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

INTERNE

12/2023

Règlement de
Fonctionnement

création:

26/09/2011
révision :

10/05/2017

Personne Qualifiée

OUI

Contrat de séjour

Oui

création;

05/06/2012

révision :

29/04/2020

Projet d'Etablissement ou de
Service

Oui 01/01/2020

EXTERNE

01/2026

Oui

Conseil de la vie sociale

CVS Installé le

22/10/2009

dernière

version arrêté

composition

24/10/2019

Date dernière Evaluation

Interne Externe

31/12/18 17/1(20

Prochaine Evaluation

Qualité et gestion des risqui

OUI

Les critères d'admlssion sont formalisés

dans le projet d'établissement ou de

service

OUI

Formalisation de la démarche de gestion des
risques et de lutte contre la maltraitance

OUI

Démarche de certlflcatlon complémentaire Date de çertifiwtign complémentaire

NON
Non concerné

Oiganlsatlan comprenant un pool de

remplacement

NON

Fonctions administratives et de Gestion Fonctions d'accompaenement et / ou de Soins

Fonction publique / convention collective Nature du diplôme du directeur

FONCTION PUBLIQUE : Titre IV de la fonction publique hospitalière (y compris
les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires} Diplôme Niveau 1 -Corps des DH (Directeurs d'hàpital)

Fûnctlons logistiques ou support Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

OUI
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A rem iir ar {'établissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites parle réfèrent qualité (Oui ou Non)
Existence d'un manuel qualité (Qui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

Oui

4

Oui

Oui
Oui
Qui

Oui

Oui

N-2

Oui

4

Oui

Oui
Oui
Oui

Oui

Non

Comité de pilotage de la qualité, gestion des
ris ues et des vi ilances

Responsable qualité- Cadre de santé dans les
services. Il est prévu de nommer des référents

qualité (personnel de terrain) au sein des
services

Doc-066

PROC-001 et protocoles s'y référant

Rapport de gestion

Une non-conformité pour la résidence G. Sand

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)

Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

N.2

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

PROC-002

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

SI oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

Oui

Oui

Oui

réunions des familles

Tous les deux ans en alternance avec celle des
familles

Tous les deux ans en alternance avec celle des
résidents

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)

Le résident est-îl associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N-1

Oui
Oui
Oui

N-2

Oui
Oui
Oui

Toutefois, tous les PAP ne sont pas signés

Locaux

Nombre de chambres Individuelles
Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

568
2

15. 56 et 21 m2

25 m'

570

Oui

N-2

568
2

15,56 et 21 m2

25 ma

570

Oui

Prestations d'hôtellerie

Restauration
Elaboration des repas sur place (Oui ou Non]
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)
Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la

norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui au Non)

N-1

Oui
Non
Oui
Non
Oui
Non

Oui
Oui

Oui

Oui

N-2

Oui
Non
Oui
Non
Oui
Non
Oui
Oui

Oui

Oui
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Linee
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personne] (Oui ou Non)

Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)

Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Non

Non

Non

Non
Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

Non
Non
Non
Non
Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

sous-traitant : Elis

sous-traitant : Bulle de Linge
sous-traitant : Elis

sous-traitant : Elis

PROC-010

Entretien des locaux

Externalisatlon de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non) Non

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non) Non Non

Périodicité du ménage dans les chambres quotidienne
quotidienne pour les sanitaires quotidien si

quotidienne résident nécessite des soins pour les surfaces
hautes et les sois sinon hebdomadaire

Périodicité du ménage dans les locaux communs

Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)

Su . des locaux communs Non)

quotidienne

Oui
Oui

quotidienne

Oui
Oui

en fonction des locaux peut être après chaque
utilisation comme la salle à manger,

quotidiennement pour les espaces de
circulation, sanitaires et hebdomadaire pour

d'autres locaux (bureaux...)

Exercice de référence ANAP 2019 Edité le 22/10/2021 8/8
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^
Stratélys

SYNTHESE
DE L'EVALUATION EXTERNE

EHPAD du Centre Départemental gériatrique de
l'Indre

EP'AGE 36

La synthèse a pour objectif d'apprécier le service rendu aux usagers, les
Poînts forts et les adaptations à conduire, dans une vision globale ef
stratégique de rétablissement en tenant compte de son environnement.

Cette synthèse reprend les constats opérés par l'évaluateur externe qui
permettront de déterminer les tendances (points forts/points faibles).

Introduction

-^ 11- Démarches d'évaluation interne mise(s) en ouvre par rétablissement;
principales caractéristiques (périmètre, axes évalués, méthode employée,
modalités de participation des usagers, données recueillies, etc. ) ; résultats et axes
d'améliorafion mis en ouvre ; modalités de suivi des actions du plan d'améliorafion
continue de la qualité ; effets observés

L'évaluation interne s'est déroulée sur le 2ème semestre 2018 et début 2019.
Le service qualité a développé un référentiel prenant en compte les RBPP, qui couvre
l'ensemble des dimensions d'un EHPAD validé en COPIL Qualité.
Celui-ci traite de 7 thématiques :

1. Garantie des droits individuels et collectifs ;
Prévention des risques liés à la santé inhérents à ia vulnérabilité des résidents ;
Le maintien des capacités dans les actes de la vie quotidienne ;
La personnalisation de l'accompagnement (PAP, animation et vie sociale) ,
L'accompagnement de la fin de vie ,

6. Le management de rétablissement ;
7, La gestion des données du résident ;

2.
3.
4.
5.

Au total, ce sont 24 thèmes, 72 objectifs et 349 critères qui ont été étudiés.
16 référentiel permet de distinguer des observations, constats et d'y inscrire le niveau
d'atteinte du critère, soit

Oui,

En grande partie,
Partiellement,
Non.

Un calcul de cotation est réalisé (A/B/C/D). Des éléments de preuves peuvent y être
indiqués.

Un groupe de travail spécifique s'est réuni pour traiter des thématiques, à l'excep+ion de
celle sur le management qui a fait l'objet d'un groupe de travail spécifique inter-
établissement en octobre 2018.
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Ce groupe pluri-professionnel et représentatif de chaque résidence était composé des
directions, responsables qualité, responsable service accueil et gestion des séjours médecin
coordonna+eur, psychologue, ergothérapeute, animatrice, cadre de san\e, IDE, AS, ASH,
AMP, représentants du personnel et des usagers.
Le groupe relatif au management était composé des Directions, et responsables des
services techniques, responsables restauration et qualité,

?u. '+e.QU.X gro,UPes de +l'avail- le service qualité a défini une analyse permettant de distinguer
les^points forts et les axes d'amélioration servant de base au pland'acfion élaboré début
2019 devant aboutir en 2023.

Ce plan d'actions a été intégré au PAQ global pour être suivi dans le cadre de la démarche
d'amélioration continue, notamment via les revues de processus.
Un rapport définitif a été formalisé puis transmis aux autorités en avril 2019.

-> 12-Modalifés de prise en compte des Recommandations de Bonnes Pratiques
Professionnelles publiées par l'ANESM par rétablissement

Les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) ne font pas l'objet d'une
présentation directe aux agents.
Cependant, les RBPP sont diffusées aux agents au travers des outils développés, protocoles
et procédures, grilles d'évaluations utilisées.
Les référents hygiène, nutrition, douleur... diffusent les informations sur les bonnes pratiques
au sein des services,

Lors des Commissions de Coordination Gériatriques (CCG), des sessions d'informations sont
proposées afin de diffuser et échanger sur des sujets thématiques en lien avec les bonnes
pratiques gériatriques.

Conceman+ les médicaments, des outils et guides spécifiques sont mis à disposition (VIDAL,
livret thérapeutique gériatrique, guide de l'Qntibiothérapia guide de durée de
conservation des formes mutti doses après ouverture, liste des comprimés écrasables, guide
de reconstitution et durée de stabilité des médicaments injectables... ).
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A/ Conditions d'élaboration et de mise en oeuvre du projet d'éfablissemenf
et organisation de la qualité de la prise en charge ou de

l accompagnement des usagers

^ Al-,.proJetd'etab"ssemenf ; actualisation, pertinence au regard des missions de
l'ESSMS, déclinaison de l'objectif central en objectifs opérationnels'cohérents "et
adaptés aux missions

un. projet d'étQb"sseme_nta_ été formalisé pour l'ensemble des établissements et services
ra.ftaches_au.. _Groupe EP1 AGE. 36- un Sroupe projet a étémisen'pFace'afin'depioterTa

s, appuyé par un cabinet de conseil spécialisé (Evocare)l
hldemorc. he^ondui+e. en 2019 a P^is^d'aboutir à un projet d'é+ablissement pour la
période 2020-2024, Celui-ci a notamment été validé auprèsduConseilïe Surveillance"
ce, proje1. con,ornedonc, les EHPAD e+les SSIAD des centres Hospitaliers de Vdençay,
Levroux, de 1-EHPAD de Va+an et du Centre Départemental Géria+riquede''rhdre"'"' '^"

Le contenu du projet d'établissements'appuie sur la recommandation de l'ANESM Duisau'il
comprend :

o Une^ partie descriptive de présentation de rétablissement avec l'his+oire, les
missions, les valeurs, le fonctionnement, les moyens, les princi'c
d'infervention,..,

o Une^partie analytique (diagnostic stratégique avec analyse de l'activité et
analyse de l'environnement),

0 u^epartie Pr°Jectiv® avec des perspectives et axes de progrès découpée en
diïférenfes parties (projet médico-soignant, social et manageriaî, '"ges"tion,~'sl
et qualité, animation / vie sociale, architectural).

LesJÎ^!ces-rattclchés aux établissemen+s doivent désormais formaliser un projet de service
en déclinaison de ce projet groupe courant d'année 2020. Cette démarche est D"[I(
Ld'rection_qula. _présenté la méthodologie et le calendrier~d7elabor'al tio^'auprès/<ïes
différents établissements.

[.e^proJet-E^AGE_36 , comPorte une analyse des besoins du territoire régionale,
^, complétée par une analyse documentaire, afin d'analyser Factivi+é

(rapporfsd'activitéN-1, anciens projets d'établissement, CR duCVS^J e+'d'une
analyse des entretiens réalisés sur chaque site.
cesanalyses. sont enrichies .Par.une évaluation des précédents projets d'établissement de
chaque site. Pour chaque structure, le bilan précise les objectifs at+eïnfs'ou 'non'aïte'n'ts. '
cette. clna'Yse-perme+ de s'aPPUyer sur un diagnostic interne et un diagnostic externe

-po-ur _ldentifie1' '®s besoins' attentes, forces et faiblesses (SWOT)-afin"de'définir'les
orientations stratégiques. L'axe fort du projet EP'AGE s'articule outourd'eïamise en'ouvre

'un pôle gérontologique ouvert sur l'extérieur.

Un^roupe projet Q été mis en place afin de piloter la démarche de formalisation du proie
appuyé par un cabinet conseil.
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Le projet EP'AGE a été élaboré ©n associant des professionnels des différents établissements
ayant ainsi permis une démarche participative et permettant une représen+ativi+é des
différents sites.

Tout ou long de la démarche, !'établissement a régulièrement communiqué auprès des
usagers et professionnels via les instances et lettres d'informations (CVS, lettre d'informotîon
usagers notamment).

Un plan de communication prévoit la réaliso+ion d'une information générale auprès des
professionnels sur les orien+Qlions et axes du projet 2020-2024. Des assemblées générales
sont programmées sur les mois de février et mars 2020 sur chacun des établissements du
groupe.

Dans ce plan, il est prévu de mettre à disposition le projet sur ie logiciel de gestion
documentaire ENNOV. Dans le même temps, afin de faciliter l'appropriation du projet par
les équipes, les é+ablîssemen+s diffuseront une synthèse papier et informatique dans chaque
service. En outre, un exemplaire papier du projet sera mis à disposition sur chaque site à
destination des résidents et partenaires (bénévoles,... ).

La formalisation du projet contient des fiches actions avec identification de pilotes et
d'échéances, ce qui permettra d'en faciliter le pilotage et le suivi. Ces actions sont
în+égrées dans le Plan d'Amélioration de la Qualité (PAQ), Ainsi une évaluation annuelle est
réalisée notamment dans le cadre des revues de processus.
Les orientations sont pertinentes au regard de l'activi+é et du fonctionnement des
établissements et services. Elles sont no+amment axées sur la spéciolisa+ion autour de la
gériatrie parla construction d'un géronto-pôle départemental.

-> A2- Adaptation entre les missions et les ressources humaines. financières et
matérielles mobilisées et celles de son territoire d'intervention

Le groupe EP'AGE 36 bénéficie d'une direction commune aux 4 établissements : CDGI. CH
de Vafençay, CH de Levroux et EHPAD de Va+an.

Dans ses fonctions, le Directeur Général est secondé par des adjoints en charge de plusieurs
missions :

o Affaires économiques, logistiques, travaux et développement durable
o Services de soins et hôteliers - Coordination de la gestion des risques associés

aux soins

o Ressources humaines, relations sociales et affaires médicales

o Stratégie, système d'information, qualité, coopérations et usagers
o Affaires financières, accueil et gestion des séjours et contrôle de gestion
o Directions de sites de Valençay, Levroux et Vatan.

Un CODIR est réalisé tous les 15 jours réunissant le directeur général et ses adjoints.

Les lits d'EHPAD du CDGI sont répartis sur plusieurs résidences .
3 sur le site principal

« L'Orangeraie,
" R, Debré

.. Les Albizias,
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9 dans et autour de Châteauroux

. Frédéric Chopin,

. La Pléiade,

" George Sand,

. Pierre Angrand,

a Louis Balsan,

Les Rives

Trégonce,

Taillebourg,

Les Trois Rivières,

Les Epis d'Or)

de

Le CDGI dispose de 409,20 ETP réels sur 2018, répartis comme suit.

îiont

Direction/Encadrement

Personnel médical
d'encadrement

Autre Direction/encadrement

Adminisfration/Gestion

Services Généraux

Restauration

Animation

Paramédical

Infirmier

Aide médico-psychologique

Aide-soignant

Psychomotricien

Ergothérapeute

Autre paramédical

Psychologues

D-ASH

Médical

Médecin coordonnateur

Autre médical

Autres fonctions

TOTAL

ETP autorisés

14,91

7,88

7,03

19,83

n.8

15,8

7,2

182,61

32,7

13

124,91

2,5

0,5

9

3,1

130,76

6,5

2

4,5

5,88

398,39

ETP réels

15, 18

7,28

7,9

24,93

13,97

17,86

7

176,34

34,7

13

121,5

2

0,5

4, 64

3,2é

137,78

6,82

2

4,82

6,06

409,2

Chaque EHPAD dispose d'un temps de cadre de santé, d'IDE et d'AS/ASH dédiés.
Les temps de cadres de santé sont mu+ualisés et répartis sur les différentes résidences (cette
organisation est définie dans l'organigramme de la direction des services de soins et
prestations hôtelières). Lors de leur absence, une organisation est définie prévoyant les
remplacements entre cadres. Selon les résidences, une IDE réfèrent® peut être affectée,
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qui en relai et sous la responsabilité du cadre de santé, participe à la dynamique
d'encadrement de l'équipe soignante.

Les postes d'animoteurs, psychologues, ergothérapeutes, médecins coordonnateurs,
diététiciennes, psychomotricien, secrétaires sont mu+uaiisés sur les différents sites.

L'é+ablissement dispose de 2 médecins coordonnateurs pour 650 résidents hébergés au sein
des 12 EHPAD, de l'USLD et de l'UHR. Ces derniers, au regard de leur temps de travail et de
la capacité du CDGI, ne sont pas présents physiquement sur les sites extérieurs.
Les cadres de santé du CDGI rencontrent la direction des soins une fois tous les 15 jours.
Tous les 2-3 mois, ['ensemble des cadres de san+é du groupe EP'AGE 36 participent à une
réunion avec ta direction des soins du CDGI.

La gestion financière est assurée par un service dédié, la Direction des Affaires financières,
accueil et gestion des séjours.

Celui-ci rédige, entre autres, les documents comptables selon les échéances
réglementaires (EPRD, ERRD},
Le PPI est élaboré suite aux demandes remontées par les différents sen/ices et
établissements.

Un tableau de bord d'analyse financière suivi mensuellement permet d'ob+enir les
indicateurs de bonne santé financière et budgétaire de l'étoblissement.

Chaque établissement du groupe est signataire d'une convention trîparti+e qui doit évoluer
en 2021 en Contrat pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM).
Dans cette optique, le Groupe a choisi, en accord avec ses autorités de tarification et de
contrôle, d'uniformiser les dates d'évaluations internes, externes et les négociQtions des
CPOM sur les 4 établissements.

L'entrée en vigueur des CPOM est prévue au 1er janvier 2021 après un diagnostic et des
négociations sur l'année 2020. Le diagnostic se basera sur des visites sur site par les autorités
de tarification ainsi que sur le PAQ de l'évaluation interne et l'abrégé de l'évaluation
externe.

Le projet d'établissement du groupe EP'AGE 36 2020-2024 issu d'un diagnostic du territoire
s'ancre dans les objectifs du groupe et des tutelles départementales. L'établissement
veillera à coordonner les objectifs du projet avec ceux du CPOM.

-> A3- Adéquation entre tes besoins de la population accompagnée et le profil des
professionnels

Les équipes dans les services sont composées à la fois d'équipe d'encadremenf et de
professionnels accompagnant les résiden+s (ASH, AS, IDE, psychologues, ergothérapeute,
animateurs, diététiciennes, médecin coordonnateurs). Les ASH sont notamment affectés
aux soins (Faisant Fonction d'AS) sauf sur quelques résidences où certaines sont
exclusivement dédiées à des tâches hôtelières,

Les diplômes sont, le cas échéant, demandés à l'embouche. Les Ressources Humaines
sollicitent également un extrait du casier judiciaire n° 2. Il serait opportun de mettre à jour ce
casier judiciaire régulièrement (tous les 2 ans à minima)
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Les professionnels intervenant QU PASA sont tous formés ASG. L'é+ablissemenf accompagne
les professionnels au développement de compétences spécifiques à la prise en charge des
patients âgés et vulnérables.

Effectif

Ratio Hommes / Femmes

Moyenne d'âge

Répartition par GIR

%GIR1
%GIR2
% GIR 3
% GIR 4
% GIR 5
%GIR6

Nombre d'admissions

Nombre de sorties

Taux d'occupation (en %j

Nombre de Journées réalisées

Nombre de Journées
d'hospitalisation

GMP
(Préciser ta date des derniers et avant
derniers GMP validés)

PMP
(Préciser la dote des derniers et avant
derniers PMP validés)

Origine géographique des
Résidents

% de résidents provenant de
l'arrondissement

% de résidents provenant du
département voisin

% de résidents provenant d'un
autre département

u 31/12/2018

658

H =31, 90%
F =68, 10%

84,52

- de 60 ans = 1 %

GIR 1-2= 43%

GIR 3-4 = 43 %

GIR 5-6 =13%

234

126

97,41 %

203 364

657,739
(Au 18/06/2018)

156
(Au 10/09/2015)

94,70 %

3,50%

1, 80%

1/î2/2017

646

H = 29,50 %
F = 70, 50 %

84,76

de 60 ans = 1 ?

GIR 1-2= 45%

GIR 3-4= 42%

GIR5-6= 12%

230

119

95,41 %

199942

660,369
(Au 21/06/2017)

172
(Au 01/10/2008)

-> A4- Modalités d'accompagnement des professionnels dans leur prise de poste et
actions mises en ouvre pour permettre aux professionnels d'actualiser leurs
connaissances et de consolider leurs compétences
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Des organigrammes Direction commune et cellule qualité ont été élaborés pour formaliser
l'organisation définie au niveau du groupe,
Un organigramme général CDGI a été formalisé et est à Jour. Des organigrammes détaillés
relatifs à la Direction Economique, Direction Ressources Humaines et Direction des services
de soins et prestations hôtelières ont également été établis.

Chaque professionnel bénéficie d'une fiche de poste disponible via la gestion
documentaire. Celle-ci est également remise à chaque nouveau professionnel lors de son
embauche.

Les fiches de postes sont identiques sur les différents sites du groupe EP'AGE 36.

Les entretiens de recrutement sont assurés par le service RH pour les postes d'AS et d'ASH
des différentes résidences rattachées au CDGI.

Les entretiens concernant les postes d'IDE et d'IDE référen+e sont assurés par la direction
des soins, conjointement avec la DRH.
Les professionnels chargés des entretiens de recrutement ont été formés à la conduite
d'entretien et se basent également sur une grille d'appréciation.
L'accueil d'un nouvel agent prévoi-t un temps de présentation et de visite du service. Un
temps de doublure est prévu, si cela est envisageable. De la même manière, le nouveau
professionnel débute l'après-midi afin de faciliter son intégration.

L'établissement adhère au réseau WHOOG permettant de proposer les remplacements à
pourvoir, via une application, prioritairement aux salariés de rétablissement.

Les modalités de remplacement sont définies et organisées.

Les entretiens d'évaluation sont réalisés annuellement parles cadres de san+é des différents
établissements pour les ASH, AS, IDE.
Les infirmières référen+es sont reçues en entretien par la directrice des soins,
Les entretiens sont réalisés en suivant la trame fournie par « GESFORM ».

Lors des entretiens d'évaluation, les agents fronsmet+ent leurs souhaits de formation.
Une commission de formation se réunit afin de définir les formations à venir.
Les formations pour les résidences du CDGI sont réalisées de façon commune.
La construction du plan de formation doit permettre au groupe EP'AGE 36 de bénéficier
d'un socle de compétences communes. Ainsi, plusieurs thématiques de formations sont
régulièrement dispensées aux équipes comme la nutrition, le bio-nettoyage, la maladie
d'Alzheimer, le métier d'IDE référente.
La démarche de GPMC est initiée depuis 2013, intégrée à « Gesform ».

Les dispositifs de formation et d'évaluation des pratiques professionnelles mis en place
participent à l'améliorQtion continue des métiers et compétences,

De par la difficulté de recrutement d'AS, rétablissement déploie notamment une politique
d'accompagnement et de formation des ASH ofîn de professionnaliser les agents au
contact des résidents. Par exemple, EP'AGE 36 est porteur d'un programme DPC soins
palliatifs en lien avec le CODESPA et l'Equipe d'Appui Départennen+ale en Soins Palliatifs ou
propose des programmes DPC sur les gestes et postures, la nutrition...
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-). A5- Dispositifs de prévention des risques psychosociaux mis en ouvre dans
rétablissement ef les dispositifs de gestion de crise en matière de ressources
humaines

Le DUERP est formalisé et suivi. Il est catégorisé par responsable d'action (RH, formation,
RAQ, IDE Hygiéniste, Accueil et Gestion des Séjours, Responsable Achats, Sécurité, service
technique). Celuî-ci identifie plusieurs catégories de risques, notamment les risques psycho-
sociaux, Des actions de prévention y sont prévues avec mention d'échéonces.

Des temps de sensibilisation en interne sont réalisés auprès de tous les professionnels. Les
cadres sont formés aux bonnes pratiques managériales,

Les professionnels sont associés aux groupes de travail mis en place au sein de
rétablissement et des missions de référence existent. L'établissement avait formalisé des
fiches missions par type de référence mais fera évoluer l'ou+il afin de disposer d'une fiche
mission globale quelle que soit la référence.

Une enquête QVT a été réalisée en 2016 sur les différents établissements composant le
groupe EP'AGE 36.
Le sen/ice RH souhaite développer des enquêtes de satisfaction de type flash plus
régulièrement.

-> A6- Données disponibles au sein de «'établissement permettant : de caractériser le
profil de la population accompagnée; de décrire les modalités
d accompagnement et d'apprécier les ressources mobilisées dans la mise en oeuvre
des activités principales d'accompagnement, d'apprécier les effets de
l'accompagnement pour les usagers

Un rapport d'activi+é annuel, intitulé rapport de gestion, est formalisé pour chaque site
permettant de caractériser la spécificité du public accueilli et de décrire les prestations et
actions réalisées. Ce rapport de gestion contient notamment un volet médical et un volet
animation.

En outre, le logiciel ARCAD1S et le dossier informatisé permettent de tracer les ressources
mobilisées pour l'accompagnement de chaque personne accueillie.

-> A7- Cohérence entre les objectifs développés dans les projets personnalisés et les
objectifs opérationnels déclinés par rétablissement

Les objectifs contenus dans les projets personnalisés sont définis en cohérence avec les
possibilités de rétablissement. Le travail de réflexion engagé autour des projets
personnalisés permettra aux équipes de se focaliser sur quelques objectifs à suivre par
résident
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B/ Ouverture de l'établîssemenf sur son environnement institutionnel,
géographique, socioculturel et économjqjue

-> B1- Partenariats mis en place en externe et/ou en interne (dans le cadre d'un
organisme gestionnaire) : niveau de formalisation, natures et effets des partenariats
développés, modalités de participation de rétablissement à révolution de son
environnement

Des conventions de partenariats sont formalisées dans différents domaines afin de
développer des partenariats nécessaires pour répondre aux besoins et attentes des usagers

Conventions inter-établissements EP'AGE 36 no+ammen+ orientées sur des
mutualisa+ions de moyens

- Conventions avec le CH de Châteauroux dans le cadre de la filière gériatrique
Conventions avec les écoles pour l'accueil d'étudiants, conventions avec les
bénévoles (VMEH, ALAVI] et associations intervenants dans le cadre d'activités
d'animation (chiens visiteurs, écoles pour réalisation d'échanges
intergénéra+ionnels... ), conventions avec différents services pour assurer des
prestations en lien avec la santé et l'accompognement des résidents (optique,
den+aire...]

L'étabtissemenf assure le suivi des partenariats par la formalisation de conventions
répertoriées dans un classeur ; un tableau récapitulatif recense les différentes conventions
signées en précisant notamment l'objet de la convention et le public concerné, la date de
signature, la date d'effet, la durée et les modalités d'évaluation.

Tous les professionnels de santé libéraux n'ont pas signé les contrats de collaboration
(kinésithérapeutes par exemple). Pour autant, rétablissement arrive à un fonctionnement
harmonieux avec ceux-ci par un travail continu afin de maintenir les bonnes relations. En
revanche, des conventions ont été formalisées avec la quasi-to+alité des IDEL intervenant
sur les résidences du CDGI.

Des modalités d'organisation et de fonctionnement sont travaillées et définies
conjointement lors des commissions de coordination gériatrique.

Les établissements du groupe EP'AGE 36 sont membres du Groupement Hospitalier du
Territoire (GHT) de l'Indre.

Le groupe est reconnu pour sa spécificité gériatrique et dispose de plusieurs typologies de
services : EHPAD, SSIAD, PASA, UHR, accueil de jour, EMG, plateforme de répit, USLD, SSR, li+s
dédiés aux soins palliatifs.

Les 4 établissements sont impliqués dans la filière gériairique et développent des projets et
des coopérations.

Le CDGI porte notamment :

une équipe mobile de gériatrie intervenant sur l'ensemble du département (EMG
ETRE INDRE) au domicile des personnes âgées et en établissement.

- Une plateforme de répit pour accompagner les aidants afin de prévenir et lutter
contre ['épuisement.

Le Groupe dispose d'un site internet sur lequel est référencé l'offre de services.
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Une plaquette a été élaborée pour promouvoir le Groupe.
Chaque établissement dispose d'un livret d'accueil actualisé. Celui-ci est remis comme
support de présenta+ion/communication/informatîon.

-> 82- Perception de rétablissement par ses partenaires

Les différents partenaires contactés dans le cadre de l'évaluation externe témoignent de
leurs modalités d'intervention ainsi que de la bonne collaboration avec les différents
établissements.

Il est à noter le fonctionnement de la commission de coordination gériatrique fonctionnelle
au sein de rétablissement à laquelle participe certains professionnels de santé libéraux.

-> B3- Modalités de coordination et d'intégration des interventions des personnes
extérieures à rétablissement autour du projet de chaque personne ; informations
relatives aux sysfème(s) de circulation de l'information permettant d'articuler ces
interventions

Les partenaires n'interviennent pas directement dans la démarche de réalisation des
projets personnalisés des résidents. Néanmoins, cette démarche se réalise de façon
pluridisciplinaire avec le concours des différents professionnels de l'EHPAD.
La réflexion engagée autour de la démarche du projet personnalisé vise à améliorer
l'association de la famille et des tuteurs dans cette démarche notamment par leur
sollicitation en amont sur la connaissance de la personne (déjà en place) et en aval sur le
retour fait quant au projet personnalisé défini (en cours d'amélioration).

-» B4- Ressources mobilisées sur le territoire pour maintenir ou faciliter les liens sociaux
et de citoyenneté des personnes accompagnées et éléments permettant de
développer le caractère accueillant

Des sorties sont proposées pour les résidents; pour ce faire, l'étabfissement dispose de
véhicules.

Des échanges intergénérationnels sont mis en place au sein des résidences avec
l'in+ervention d'écoles au sein des établissements.

Sur le si+e du CDGI, un espace permet l'organisation d'événements festifs de grande
ampleur.

Les différentes activités déployées au sein de l'EHPAD permettent aux résidents de
maintenir des échanges et liens sociaux.

L'équipe d'animafion participe au réseau de l'animation de l'Indre Anim'age 36.
Des temps festifs permettent annueliement d'accueillir les proches des résidents. Un repas
des familles est ainsi proposé à chaque début d'été au sein des établissements. Il réunit les
résidents et les familles.

Des bénévoles des associations VMEH et ALAVI interviennent sur les différents établissements
du groupe pour compléter le temps d'animation de façon individuelle ou collective.
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C/ Personnalisation de l'accompagnemenf, expression et participation
individuelle et collective des usagers

-> C1 . Outils et méthodes d'observation, de recueil et d'évaluation adaptés permettant
à rétablissement d'élaborer les projets personnalisés

A partir de l'admission du résident, un recueil de données est réalisé en vue d'é+ablir le
Projet d'Accompagnement Personnalisé (PAP) et le plan de soins.

La trame des PAPesl en cours de refonte afin d'être harmonisée pour le groupe EP'AGE 36.
La trame utilisée étant jugée comme axée davantage sur la dimension du soin et des
besoins et peu sur le projet de vie à partir des souhaits/envies. Un groupe de travail pluri
professionnel (direction de soins, cadres, infirmiers, AS, ergo+hérapeute, animatrice) a
permis la formalisation d'une nouvelle trame. Celle-ci a été testée sur plusieurs services et
est en cours d'implémentation dans le logiciel résident lors du 1w trimestre 2020.

Le PAP était jusqu'alors informatisé sur ARCADIS ; dans l'attente du paramétrage de la
nouvelle trame dans le logiciel, les nouveaux PAP se réalisent sur un support papier. Il existe
ainsi provisoirement 2 supports et 2 lieux de stockage des PAP.

Au Jour de l'évaluation, le PAR était complété sur le logiciel. Toutefois, les objectifs ne
ressortaienf pas lors de l'impression de la synthèse dans une résidence (problématique
d'impression). Aussi, les PAP n'é+aient pas présentés ni signés par le résident et sa famifle/son
représentant légal. Suite au débriefing, la Direction des soins a prévu de se rapprocher du
service informatique et des cadres de santé à ce sujet.

Un réfèrent est désigné parmi les professionnels. Son rôle est en cours de re-définition
notamment afin d'axer sa mission davantage sur de l'accompagnement. Le réfèrent
soignant est chargé de la vérification de l'identité de la personne, de la présentation de la
chambre, la transmission des informations concernant le fonctionnement de l'appel
malade, du dépôt de bijoux et objets de voleurs. Il réalise l'inventaire des objets personnels
et notamment des appareillages. Le réfèrent est chargé également de s'assurer de la
compréhension du résident et de son entourage des informations, Les informations
récupérées lors de ce temps d'accueil sont alors transcrites dans le logiciel ARCADIS.
Un travail est également en cours sur la refonte du rôle du réfèrent résident avec la
formalisation d'un support sous forme de « map » des différentes missions de celui-ci. De
plus, le rôie de réfèrent est confié à un binôme IDE / AS ou ASH ou agent de nuit.

-> C2- Modes de participation des usagers à l'élaboration de leur projet personnalisé
et à son actualisation ; modes de prise en compte des besoins et attentes, des
capacités et potentialités des usagers, y compris pour ceux ayant des difficultés de
communication ; le mode de consultation pour toute décision les concernant

Dans le cadre de la refonte de la démarche du PAP, un axe de travail est également
l'amélioration de la sollicitation et par+icipa+ion des résidents à leurs projets.

Un recueil de données est réalisé à l'admission, en lien avec le résident et sa famille ou les

tuteurs. La participation des résidents se définira en fonction de leur capacité ou non à y
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être associé et à y participer. L'idée est également d'améliorer l'information des résidents
et familles sur IQ démarche car celle-ci est actuellement peu concrète pour les usagers.

L'information et la participation du résident et de son entourage sont importantes dans la
réussite du PAP.

-> C3- Rythme d'actualisa+ion du projet personnalisé et adaptation de celui-ci à la
situation (et à révolution des attentes et des besoins) des personnes accompagnées

Le logiciel permet de disposer d'une visualisation par code couleur (vert, orange, rouge)
de la validité des projets personnalisés. Ainsi, les équipes peuvent facilement repérer les PAP
à actualiser. Ceux-ci sont élaborés à l'issue des temps de transmission d'équipe.

Afin d'améliorer le suivi et l'ac+ualisation des PAP tout en redonnant du sens à la démarche,
la nouvelle procédure prévoit également de simplifier la démarche en définissant 2 à 3
objectifs par résident. Ces objectifs sont définis en équipe en concertation avec le résident,
sa famille e+/ou son représentant légal,

-> C4- Modalités permettant aux usagers d'accéder aux informations les concernant

Les différents outils d'accueil et d'information de la loi 2002-2 sont mis en place :
Livret d'accueil composé de différentes fiches pouvant ainsi faire l'objet
d'actualisation spécifique; chaque EHPAD dispose d'une fiche spécifique
permettant de présenter rétablissement

Règlement de fonctionnement (actualisé en 2015 après avis du CVS, du CTE et
validation par le conseil de surveillance) - actualisation à prévoir en 2020
Contrat de séjour (actualisé en 2019) permettant de mentionner le type
d'accueil (permanent ou temporaire).

Ces différents documents font l'objet d'une harmonisation pour les 4 sites du CDGI.
. L'établissement a annexé au livret d'accueil la charte des droits et libertés de la

personne accueillie. Celle-ci est affichée au sein des établissements.

. L'information sur les personnes qualifiées est présente dans le livret d'accueil.

. Le projet d'établissement est formalisé (chapitre 5. 1 du présent rapport).

. L'établissement a mis en place plusieurs modes d'expression et de participation pour
les usagers : Conseil de la Vie Sociale (CVS), enquêtes de satisfaction, commission
menus el commission animation.

-^ C5- Prise en compte de la perception de rétablissement et de ses missions par les
usagers

Une enquête de satisfaction permet de recueillir annuellement la perception des usagers
concernant rétablissement. Cette enquête est réalisée en alternant chaque année la cible
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afin de l'adresser soit aux résidents (réalisée en 2014 ; 2017 ; 2019 en cours d'analyse lors de
l'évaluation externe) soit aux familles (réalisée en 2016 et 2018).
La trame du questionnaire a été uniformisée pour les 4 établissements du Groupe.

L'é+ablissement réalise un échantillonnage représentatif des différentes résidences et exclut
les résiden+s qui ne sont pas en capacité de répondre, Le souhait des résidents de participer
ou non à i'enquê+e est respecté. Ainsi, le taux de retour est d'environ 30% permettant une
exploitation représentative des résultats, Les résultats sonl satisfaisants.

Les résultats d'évaluations sont consolidés et restitués par résidence. Une communication
aux résidents et aux familles est réalisée au moment des réunions de familles annuelles
organisées dans les différents sites ainsi qu'en instances.
Une synthèse points forts et point à améliorer est réalisée et des actions d'améliora+ion
ciblées sont définies Néanmoins, il n'y a pas d'analyse comparée entre les années ; cela
pourrait notamment être fait lors de l'étude 2020.

Les résidents et familles rencontrés lors de l'évaluation externe ont pu témoigner de leur
satisfaction concernant rétablissement.

La gestion des réclamations et plaintes est assurée par la Direction ; un registre est tenu à
jour. Une procédure en décrit les modalités de gestion.

-> Ce- Modalités de participation favorisant l'expression collective des usagers ;
modalités d'analyse des informations recueillies à partir de cette expression pour
améliorer l'accompagnement

Un CVS est mis en place au sein de rétablissement; il est commun à ['ensemble des
résidences du CDGI.

Les différentes réunions du CVS s'organisent toujours sur le site principal, ce qui engendre
un ressenti de non prise en compte des problématiques spécifiques des sites extérieurs
malgré une réponse apportée en séance.
Celui-ci se réunit au minimum 3 fois par an tels qu'en témoignent les comptes rendus qui
évoquent les différents points abordés concernant le fonctionnement de rétablissement.
Un règlement intérieur du CVS est formalisé et a été actualisé en 2019.
Un représentant des familles préside le CVS par absence de représentants des résidents en
raison de la difficulté à les mobiliser dans cette mission et à appréhender les problématiques
générales en dehors de leur propre lieu de vie.
L'établissement a actualisé en 2019 l'arrê+é de composition du CVS qui comporte 3
collèges (usagers, organisme gestionnaire, personnel) ; le coliège des usagers prévoit la
représentation de chaque résidence/service rattaché au CDGI.
La composition de la liste du CVS ainsi que le dernier compte-rendu validé sont affichés sur
les panneaux d'affichage situés dans rentrée des résidences
Les représentants sont sollicités pour participer à une réunion préparatoire avant chaque
cvs.

L'é+ablissement dispose également d'une CDU (Commission des Usagers) qui bénéficie aux
établissements médico-sociaux.
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Des commissions prévoient également la participation des résidents (commission
animation, commission menus, comité bientraitance). Cependant il n'y a pas de comp+e-
rendu récents formalisés et disponibles sous la GED au CDGI (sauf comité bientraitance).
Ces différents lieux d'expression démontrent que rétablissement sollicite et associe les
usagers au fonctionnement de rétablissement.

^f Garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risqjjes_

-> D1 - Modes d'organisation de rétablissement pour permettre le respect de la dignité
et du droit à l'întimité

L'exercice des droits et libertés individuels (L311 -3 du CASF) permet/respecte :
o La dignité, l'intégri+é, la vie privée, l'intimité, la sécurité et le droit à aller et

venir librement des résiden+s,

o Le libre choix el le respect de leurs souhaits,
o Une prise en charge et un accompagnement individualisé favorisant

l'autonomie et l'insertion, adaptés aux besoins des résidents et respectant
leur consentement éclairé systématiquement recherché,

o L'accès à toute information ou document relatif à leur prise en charge
(possibilité d'accès au dossier)

o L'informo+ion sur les droits fondamentaux ainsi que sur les voies de recours à
disposition (via le règlement de fonctionnement)

o La participation directe des résidents à la conception et à la mise en oeuvre
de leur projet d'accompagnement.

Les modalités d'accès au dossier de l'usager sont mentionnées dans le livret d'accueil. Une
procédure groupe est formalisée.
Le recueil de la personne de confiance et des directives anticipées est mis en place et
s'intègre dans la procédure de préadmission où l'informa+ion est donnée par le bureau
« accueil et gestion des séjours ».

Le consentement du résident est recherché avant l'odmission par rétablissement avec ia
mise en ouvre d'une procédure particulière de recueil du consentement faisant intervenir
différents professionnels de l'é+oblissement en fonction de la situation (mandataire,
psychologue, médecin).

La démarche de consentement tout au long du séjour est traitée et abordée en comité
bienfraitance. Les professionnels sont attentifs aux refus et veillent à les tracer. Pour les
personnes non communicQntes, l'observotion du comportement et la recherche de
l'assentiment sont mis en ouvre.

La liberté de circulation est observée dans les différents lieux de vie.
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-> D2- Modalités de traitement et d'analyse des événements indésirables
(dysfonctionnement, incident, plainte, situation de crise...) permettant d'améliorer
l'accompagnement ; moyens permettant de traiter et d'analyser les faits de
maltraitance

La gestion des risques a priori est organisée par la réalisation d'analyses de risques par
processus et a posteriori par le traitement et le suivi des FEI.
Cette organisation est structurée et déployée dans chacun des établissements du Groupe.
L'analyse de ces événements permet de faire évoluer les car+ographies de risques
existantes.

Des formations QU circuit de signalement des FEI sur le logiciel ENNOV sont mises en place.
Le DARI a fait ['objet d'une révision le 15 j'onvier 2020.

Les événements indésirables sont saisis de façon informatique par les agents via le logiciel
ENNOV.

Les fiches d'évènement indésirable (FEI) sont réceptionnées par le service qualité qui
redirige, le cas échéant, la demande vers la personne pouvant apporter une réponse.
Un Groupe d'Examen des Evénements Indésirables (GEXEIN) statue sur les actions à mettre
en oeuvre.

Eventuellement, selon la situation, l'évènement indésirable fait l'objet d'un Comité de
Retour d'Expérience (CREX) afin d'en analyser les causes,
Des comptes rendus de GEXEIN sont formalisés et un bilan des FEI est réalisé, notamment
dans le rapport de gestion du CDGI.

Le groupe EP'AGE 36 a mis en place une politique de bienfraitance sur l'ensemble des
établissements. A cette fin, divers outils sont mis en place :

une charte bienfraitance a été élaborée en 2017 et est affichée sur chacun des sites,
Cette charte est complétée d'un livret définissant les concepts e+ valeurs déclinés
dans la charte.

des formations relatives à la promotion de la bientraitance et la lutte contre la
maltraitance sont régulièrement organisées.

des évaluations des pratiques et du parcours résident sont organisés régulièrement.

Un comité éthique et bientraitance a été mis en place au niveau du Groupe afin de traiter
des problématiques et réflexions éthiques rencontrées. Ce groupe de réflexion est
pluridisciplinaire et in+er-établissemen+s permettant ainsi le partage d'expériences et la
réflexion commune.

Les psychologues réalisent des sensibilisations sur des thématiques multiples comme les
troubles du comportement, rapproche non médicamenteuse, les soins palliatifs, Ils animent
également des espaces de paroles sur la thématique du décès.

Une procédure de repérage et de prévention des risques de non-bientraitance a été
formalisée. Cette procédure datant de 2014 pourrait faire l'objet d'une octualisation afin
de réviser son contenu et d'être uniformisée pour le Groupe.

Tout au long des visites et des entretiens sur site, les évaluateurs ont pu apprécîer les
pratiques bienveillantes des professionnels auprès des résidents.
Le principe en vigueur au sein de rétablissement est le vouvoiement. En cas de souhait de
tutoiement, celui-ci doit être tracé dans le DPI.
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Les professionnels peuvent exercer des fonctions de référence ; chaque résidence et si+e a
ainsi désigné des référents sur diverses thématiques (nutrition, douleur, bien+rai+ance... ) ; les
professionnels participent ainsi aux comités, groupes ou instances inter-établîssements
(in+er-CLUD, comité bientraitance...)

-^ 03- Prise en compte des principaux risques relatifs aux spécificités des usagers et
aux conditions d'accompagnemenî, identifiés par rétablissement; dispositions
mises en place, dont la formation des professionnels, pour prévenir ces risques ;
modes de concertation avec les usagers utilisés à cet effet ; dans le respect de
l'autonomie et des droits de la personne ; mise en place de réunions régulières
d'écoute et de partage interprofessionnels

Les professionnels ont accès au logiciel ARCADIS qui centralise ['ensemble des informations
relatives à l'accompagnement personnalisé des résidents (projet personnalisé
d'accompagnement plan de soins, animations, sorties, etc. ].
Un COPIL SI est mis en place et se réunit 2 fois par an. Une sous-commission spécifique au
Dossier Patient Informatisé (DPI) est organisée 3 fois par an afin de gérer l'u+ilisation du
logiciel ARCADIS.

La gestion documentaire est informatisée. Il s'agit du logiciel ENNOV au CDGI. La direction
commune a pour projet d'uniformîser cette gestion documentaire en n'u+ilisant qu'un seul
logiciel. La réflexion d'une gestion documentaire commune est portée au niveau du GHT.

La démarche de conformité au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
est en cours avec la formalisation du registre de traitement prévu pour 2020.
Chaque professionnel souhaitant avoir accès au logiciel du groupe doit avoir des codes
d'accès gérés par le seivice informatique. Une charte informatique a été formalisée et doit
être signée par toute personne utilisant tes outils informatiques du groupe.

Les dossiers de pré-admission sont à déposer auprès du si+e principal du CDGI au service
Accueil et Gestion des séjours.

Une commission d'admission se réunit hebdomadairement pour statuer sur les demandes
d'admission et de transfert in+er-EHPAD du CDGI, le cas échéant. Celle-ci est composée
des médecins coordonna+eurs, cadres de santé des différents sites, du service Accueil et
gestion des séjours et ponctuellement du directeur général.
Préalablement à la commission, les médecins coordonnateurs recueillent un maximum
d'information auprès des partenaires (médecins traitants, médecins et IDE hospitaliers,
familles) afin de limiter les erreurs d'orien+ation car il n'est pas possible d'organiser des visites
de pré-admission avec la participation des résidents et familles. Lors de la commission, les
médecins coordonnateurs présentent l'analyse faite du dossier et du profil de la personne
puis proposent une orientation dans le service adapté en concertation avec les cadres de
santé.

Un compte rendu est réalisé pour chaque demande par les cadres de san+é qui reprennent
les informations dans un document type, Le dossier est alors sélectionné pour une admission
ou mis sur liste d'atten+e. Cette liste d'attente est commune entre fous les services du CDGI.

La psychologue interviendra dons la pré-admission si la personne doit être admise dans une
unité sécurisée et évaluera les troubles du comport-ement à partir d'une évaluation NPI-ES
et/ou Cohen Mansfield.
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Les personnes ont la possibilité de choisir préférentiellement une résidence en particulier,
sous réserve de l'adaptation du service à l'accompagnement nécessaire. Les résidents
peuvent également être admis dans une résidence dans l'atten+e de la libération d'une
place dans un autre service du CDGI.

Lorsqu'une entrée est programmée, le cadre de santé reçoit alors le dossier d'admission et
transmet les informations aux équipes lors des temps de transmissions.

Une procédure d'accueil est formalisée et disponible sur ENNOV. Celle-ci prévoit un temps
de rencontre dans la mesure du possible entre le cadre de santé ou IDE référen+e et le
résident et son entourage en amont de l'admission, La procédure distingue l'accueil par
l'IDE et par le soignant réfèrent. L'IDE accueille le résident et transmet les informations
concernant les choix des intervenants, les directives anticipées et la désignation de la
personne de confiance. Elle planifie le recueil des informations notammen-t pour
l'évaluation de la douleur, poids, taille et récupère les renseignements concernant le
traitement.

L'ensemble des risques inhérents à la prise en charge des résiden+s fait l'objet d'une
formalisation (chutes, dénutrition, douleurs, escarres... ) et font l'objet d'évaluations au
moyen d'échelles d'évaluation adaptées intégrées au DPI. Les médecins coordonna+eurs
sont associés et sollicités à l'élaboration des outils et protocoles en lien avec ces différentes
thématiques,

Concernant la douleur: identification de référents, inter-CLUD, évaluation par
des échelles adaptées, traçabilité dans le DPI, formation, recours à l'EADSP,
protocoles...
Concernant les escarres : évaluation du risque d'escarres par l'échelle NORTON,
réalisation d'une enquête de prévalence annuelle, matériel de positionnement,
pansements adaptés, protocoles, suivi des plaies
Concernant ta dénutrition : suivi mensuel du poids après une évaluation
systématique à l'admission de l'IMC, inter-CLAN, équipe diététique réalisant des
visites mensuelles, formation DPC nutrition, surveillance alimentaire

- Concernant les troubles du compor+emenl : évaluation par le biais d'échelles
adaptées, intervention des psychologues
Concernant les chutes : déclaration des chutes sur le DPI, ergothérapeute,
psychomo+ricien...

Concernant le risque infectieux : EOH, EPP, formalisation des protocoles, inter-
CLIN, évaluation du DARI et suivi du PAQ

L'ergothérapeute est disponible pour les équipes. Elle formalise des bilans intégrés au
logiciel ARCADIS. Un bilan annuel est réalisé.

L'établissement a été retenu pour la mise en place d'un parcours activité soins seniors
(PASS) suite à un appel à projet ARS concernant la prévention.
Le CDGI dispose d'un PASA depuis fin 2011 permettant l'accompagnement spécifique des
résidents ayant des troubles du comportement modérés.

Les professionnels disposent des ressources matérielles nécessaires et suffisantes.
L'ensemble des résidences disposent d'un système d'appel malade fonctionnel.
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Les médecins coordonnateurs valident les évaluations de la dépendance réalisées par les
soignants. Dans le cadre de la signature du CPOM et de la préparation de la coupe
PATHOS, les médecins coordonnoteurs ont bénéficié d'une formation afin de réaliser le
codage. De plus, rétablissement a fait appel à un médecin externe prestataire pour
accompagner et réaliser les évaluations afin de pallier au manque de temps nécessaire.

Une attention particulière est portée sur l'alimenta+ion. Ainsi, chaque résident fait l'objet
d'un suivi « alimentation » durant 3 jours dès son entrée dans rétablissement et dès qu'une
interrogation sur le type de régime et/ou menu se pose en réunion pluridisciplinaire ou en
transmission. Une diététicienne inten/ient dans chaque résidence afin d'assurer un suivi
mensuel du poids et réaliser des surveillances spécifiques sur l'alimentation. Elle peut réaliser
des temps de sensibilisation auprès des équipes.
Une équipe de 5 psychologues aux compétences complémentaires et spécialisées en
gériatrie intervient au sein des différentes résidences. Ils réalisent une évaluation cognitive
dans le mois suivant l'admission du résident et assurent les suivis spécifiques auprès des
résidents. Ils peuvent ponctuellement intervenir auorès des familles. Ils Darticipent aux temps
de sensibilisation/formation auprès des équipes.

La prescription des médicaments est informatisée sur ARCADIS (module DISPEN pour la
pharmacie] sauf pour les libéraux et spécialistes qui prescrivent au format papier. Ainsi,
l'informatisation de la prescription au sein du CDGI est d'environ 75% pour l'EHPAD. La
Pharmacie à Usage Intérieur prépare et livre hebdomadairement les pilùliers pour les
résidences situées sur le site du CDGI. Pour les sites extérieurs, les médicaments sont livrés
mensuellement en dotation globale nominative par résident puis préparés par les IDE. La
distribution est réalisée par les IDE, AS ou ASH. Chaque résidence dispose également d'une
dotation en cas de besoin qui a été harmonisée.

Des audits sont réalisés sur les différentes étapes du circuit du médicament pour permettre
l'évaluation et la mise en place d'actions correctives ; à cela viennent s'ajoufer des EPP et
l'analyse des FEI en GEXEIN et/ou CREX.

Les contentions et restrictions de libertés font l'objet d'une prescription médicale et d'une
surveillance concernant les bénéfices et les risques discutée ©n équipe en vue de réévaluer
ou non le besoin.

En cas d'urgence, les IDE du site principal contactent un médecin présent sur site ; sur les
sites extérieurs, les IDE appellent le 15. Les EHPAD extérieurs ne disposent pas de chariot
d'urgence mais d'une dotation de matériel dont la composition a été revue afin d'être
mieux fournie.

Des temps de transmission sont prévus à chaque changement de poste. Ils se réalisent dans
des lieux dédiés et adaptés. Ces temps de transmission sont également l'occasion pour les
cadres de santé de transmettre des informations d'ordre général, notamment sur
l'actualisation des protocoles, comptes rendus d'ins+ances...

Chaque vendredi après-midi, l'équipe du PASA réalise un staff spécifique afin d'échanger
sur les évolutions et les objectifs spécifiques dans l'objectif de mieux travailler en interaction
entre les services et le PASA. La coordination du PASA est assurée par le réfèrent
APA/coordonna+eur en psychomotricité.

La commission de coordination géria+rique se réunit 2 fois par an au sein de rétablissement.
Pour permettre la participation des professionnels libéraux, des temps
S+rofélys / EfAGE 36_ _Pré-rappori d'évaluaft'on externe CDGf_ " 103/108
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d'informQtion/sensibiliso+îon sur diverses thématiques sont proposées à l'occasion de
chaque réunion. L'objectif poursuivi est de faire en sorte que les professionnels libéraux et
hospitaliers apprennent à se connai+re pour trovoiller ensemble et ainsi créer une
dynamique globale d'accompagnement et de diffusion des bonnes pratiques gériatriques.

Sur le site principal, les infirmières de nuit de l'UHR et de l'USLD sont disponibles pour assurer
la continuité de l'accompagnement si besoin.
Dans ce même objectif, une astreinte infirmière de nuit est mise en place pour les services
extérieurs du CDGI. Une réunion des infirmières participant à cette astreinte est organisée 2
fois par an afin d'établir un planning semestriel des astreintes. Les l DE participent au dispositif
d'astreintes sur la base du volontariat et se répartissent les semaines d'astrein+es,
actuellement entre 9 IDE (IDE référenle, IDE).
Le planning est ensuite transmis aux services pour un affichage mensuel. Lors des visites sur
site, les évaluateurs ont pu mener des entretiens auprès de 5 de ces IDE. Le roulement est
très régulier pour les IDE volontaires.

L'objectif de cette astreinte est de prendre le relai des IDE des unités périphériques,
notamment pour assurer la collaboration avec les IDE libéraux intervenant sur les services
(suivi des glycémies et pansements par exemple) ou pour accueillir les retours
d'hospitalisation (traçabilité dans le logiciel ARCADIS). L'équipe d'as+rein+e de nuit peut
également intervenir en cas d'aggravation de l'état de santé des résidents, de gestion
d'imprévus, de problèmes avec les familles, lors d'un décès (pour réaliser la toilette
mortuaire et l'administratif), ou faire la liaison avec les urgences médicales.
Ainsi, ['astreinte débute le lundi à 15h45 et se termine le lundi suivant à 8h. Un rapport
d'activi+é de l'astreinte de nuit est réalisé chaque année. Un tableau de bord avec des
indicateurs comme le nombre d'appels, les motifs et le nombre de déplacements est tenu
et envoyé trimestriellement à l'ARS.

L'établissement a déployé le logiciel ARCADIS pour l'informatisotion du dossier de l'usager.
L'ensemble des professionnels trace leurs transmissions et interventions sur le logiciel, via les
tablettes disponibles sur les chariots de soins / de médicaments ou sur l'ordinateur de
['infirmerie ou de la salle de transmission. Les libéraux qui ont signé une convention avec
rétablissement se voient attribuer un code d'accès au logiciel,
Le DLU est édité depuis le logiciel ARCADIS.

Un projet d'amélioration des archives est en réflexion. Il a en effet été observé la difficulté
de stockage de dossiers papier des résidents.
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Libertt
Èfflliti
Fraternité

Centre-Val de Loire

INDRE
LE DÉPARTEMENT

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

« Saint Jean»
situé au t2 rue Michelet - 36000 CHATEAUROUX

  
FINESS : 360007009

2022-2026

Entre,

D une part, les autorités suivantes ayant délivré Pautorisation d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de PIndre,
Dénommé le Dépaïtefnent

Adresse : Place de la Victoire et des Alliés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CRATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée PARS

t

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Laurent HABERT, Directeur Général de PARS Centre-Val de Loire,

Et d'autre part :

Le Centre Communal d'Action Sociale de Châteauroux

Dénommé l'Oïganistne gestionnaire
pour l'EHPAD « Saint Jean »

Adresse : 12 rue Michelet

Code postal : 36000
Commune : CHATEAUROUX

représenté par Monsieur Gil AVEROUS, en qualité de Président du CCAS de Châteauroux, personne habilitée par le
Conseil d'Administradon à signer le CPOM conformément aux disposidons du FV ter A de l'ardcle L. 313-12 du Code
de l'Action Sociale et des Familles.
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Visas et références "uridi ues

Vu le Code de PAction Sociale et des FanuUes (CASF) et notamment les arddes L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Séciirité Sociale ;

Vu le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur HABERT Laurent en qualité de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la délibération n° CD_20210701_001 relative à l'élecdon du Président du ConseU dépattemental ;

Vu le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et
services sodaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret n 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret  2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations minimales d'hébergement délivrées par
les établissements d hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au TV ter de l'artide L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par Parrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des établissements et services médico-sociaux de PARS Centre-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indre ;

Vu la circulaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins gériattiques ;

Vu l'instrucdon ininistérieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juiUet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de là bientraitance dans les
établissements et serç-ices médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième génération 2018- 2022 de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la pette d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centee - Val de Loire ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022.de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0312 et a° 2018-D-2869 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
l'autorisation de l'EHPAD « Saint Jean » à Châteauroux, d'une capacité totale de 27 pkces ;

Considérant la convention triparrite signée entre le Président du Conseil départemental de l'Indre, la Directrice générale
de PARS du Centre-Val de Loue et le représentant de rétablissement, en date du 20 décembre 2016.

Il a été conclu ce qui suit :

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

461



TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations
partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centee-Val de Loire, le Département de l'Indre et le Centre Communal
d'Action Sociale de Châteauroux, gestionnaire de l'EHPAD « Saint Jean » à'Châteauroux, afin de définir des objecdfs en
matière de gesdon, de quaUté de Paccompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des poliùques publiques à
décliner sur 5 ans.

Article l : Identification du gestionnaite et périmètre du contrat

Présentadon de'POt anisme estiûnnaire :

Nom du gestionnaire
(entité juridique)

  
FINESS (EJ)

Président / Directeur

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique

Centre Communal d'Acrion Sociale à Châteauroux

360005243

Monsieiir Gil AVEROUS / Madame Emmanuelle BUDAN

l rue de la Manufacture Royale - 36000 CHATEAUROUX
02 54 08 51 00

ccas@chateauroux-metropole. fr
Etablissement public autonome (collectivité territoriale)

Les modalités d'or anisation de l'endté 'uridi ue :

Le CCAS est un établissement pubUc régi par le Code de l'acrion sociale et des fanuUes chargé d'animer une action
générale de prévention et de développement sodal dans la commune en liaison étroite avec les insdtudons publiques et
privées.

pour-remp!irilarâche__qui lui estimparde'u dispose d'un organe de gesdon : le ConseU d'admiîustration, et de moyens
propres : un budget autonome et du personnel relevant de son autorfté qui est. soumis aux mêmes ïègle7 que7es"
communaux : le statut de la fonction pubUque territoriale.

®° Les missions du CCAS

Le CCAS propose des services sociaux

o Office des personnes à la retiraite
o Service Inserdon

o Service Logement
o Service de Prévention spédalisée

Le CCAS gère des établissements

o Résidence autonomie Isabelle
o Maison relais seniors St-Jean
0 Résidence autonomie des Rives de l'Indre
o EHPAD St-Jean
o Résidence Pierre Perret - Foyer des jeunes travaiUeurs
o Aires d'accueU des Gens du voyage et de grand passage, terrains famiUaux

Le CCAS assure un rôle de coordination et de veiUe sociale et dispose d'une administration générale
o Secrétariat de direcdon et des assemblées
o Ressources humaines et Finances,
o Patrimoine et sécurité

Les Centres communaux d'acdon sociale ont été créés par le décret-loi n° 53-1186 du 29 novembre 1953.
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^râ?t!nt de. la fusiondes anciens Bureaux de bienfaisance et des Bureaux d'assistance, créés respectivement en 1796
et 1893. Autrefois appelés Bureau d'aide sociale (BAS), ils se nomment Centres communaux d'acdonsodaledepms'198'6^
Un établissement publie communal intervenant principalement dans trois domaines :

o laide sociale légale et. la domiciliadon qui, de par la loi, constituent son attribution obligatoire ;
0 l'aide soci^ facultative et l'action sociale, madères pour lesquelles il dispose d'une grande Uberté d'intervendon et

pour lesqueUes il met en ouvre la politique sociale déterminée par les élus locaux ;
o l'animation d'activités sociales et la gestion d'établissements.

^> Gestion

Le. conse?d'admiristration est comPosé d'un président (le maire de la commune), 4 à 8 membres élus par le conseil
municipal et 4 à 8 membres .bénévoles nommés par le président dont un représentant des associations ouvrant dans le

^!-_de^^rtion ,et de la luttf c,ontre les excluslons' un représentant des associadons familiales dé-si^ié~sur
proposition de l'Union départementale des associations familiales (UDAF), un représentant des associations deïettait^
et de personnes âgées du département, un représentant des associadons de personnes handicapées du département.
Le ConseU d'administration gère le CCAS. Il vote l'ensemble des documents budgétaires, décide des acdons à mener,
émet son avis sur les demandes d'aide sociale facultative et est chargé de pourvou à l'exécution de ses déUbéradons,'
notamment par le vote des crédits et la créaùon des emplois nécessaires.

^ Moyens

Le CCAS dispose d'un budget autonome qui prend notamment en compte le personnel nécessaire à l'accomplissement
de ses actions.

Trois soiu-ces de financement peuvent être distinguées :

o les ressources propres : les dons et legs ainsi que les produits de quêtes ou de coUectes,

0 les Ïssources îiées, aux services et. aux acdons créés et ?érés par le CCAS : les participations de divers organismes
au financement de certaines actions et prestations pépartemeiït, CAP... ), ainsî que les participaïon-s~des
bénéficiaires des services et prestations assurées par le CCÀS.

0 l.es_r-!.slo u,rres_ extérieures non affectées à une action précise : elles proviennent de la subvention communale qui
constitue l'apport prépondérant et obligatoire au fonctionnement de tous les CCAS.

lî> Les commissions du CCAS

En référence à l'article R123-19 alinéa 2 du CASF, le ConseH d'adinimstradon a décidé de la création de trois commissions
et de deux sous-comnùssions.

EUes sont composées pour moitié de ConseiUers Municipaux et pour moitié de membres nommés, désignés les uns et
les autres par le Conseil d'administeation.

<

l. La Commission pour Pinsetrion et le logement

Elle est chargée^de fixer les orientations de la polidque des secours et des aides, et d'en définir les critères d'attribution.
EUe assure le suivi de tous disposidfs ayant pour objet l'inserdon et le logement au sein du CCAS.
La gestion du FJT, du service Insertion et Logement, des aires d'accueil, de grand passage et des terrains familiaux des
Gens du voyage, sont rattachés à cette commission.

La sous-commission des aides facultatives

Ces sous-commissions hebdomadaires sont composées d'un administrateur élu et d'un administrateur nommé et se
réunissent pour statuer sur les demandes d'aides. Tous les administrateurs siègent à tour de rôle.

Le FJT et l'aire d'accueil doivent faire preuve de léactivité face aux demandes de logements ou de stationnements des
usagers, aussi :
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2. La Commission des actions en direction des personnes âgées

Lui sont rattachés l'EHPAD St-Jean, les Résidences Autonomies; la Maison Relais Seniors et l'Office des oersonnes à la
retraite.

EUe doit suivre les besoins des personnes âgées accuemies et les réponses prioritaires à apporter.
Elle se réunit au moins 3 fois par an.

A noter, la décision d'Almission des résidents au sein des établissements est du ressort de la Direction du CCAS et de h
Direction des établissements pour personnes âgées.

3. La Commission d'appel d'offi-es

r_nlc ^nÏmi, ssion d'^PPel, d'offres se l'éunit pour se prononcer sur l'attribudon de marchés dans le cadre de la procédure
formalisée des marchés de fournitures et de services des collectivités territoriales.

Cette formalisation est requise à partir d'un montant prévisionnel supérieur à 207 000   HT (seiul au 1/01/14).
^> Les Conseils de vie sociale et groupes d'exprcssion des établissements

?-n.form!merît à la loi2002-2' des tnstances de païtidpadon des résidents existent dans les établissements du CCAS qui
proposent un logement (Foyer des jeunes ttavameurs. Résidence autonomie des Rives de l'Indre, Résidence autonomie
IsabeUe et Maison relais seniors et EHPAD Saint-Jean).

Ils sont des lieux d'échange et d'expression formalisés sur les questions concernant le foncdonnement de rétablissement
dans lequel est accueilli l'usager. Hs se prononcent sur les niveaux de redevances, et sur la quaUté des prestations fourmes.

Les rvs sont composés :
des représentants élus des résidents,
des représentants élus des familles,
des représentants du Conseil d'administration du CCAS,
des représentants du Personnel élu au CT-CHSCT du CCAS
des représentants de la Direction du CCAS, avec voix consultative.

Pour les CVS, le Président est élu parmi les résidents. La durée des mandats des membres du Conseil de vie
sociale est de trois ans.

A défaut de volontaires, un constat de carence est étabU et un groupe d'expïession réunissant l'ensemble des résidents est
invité 3 fois par an à échanger avec les représentants du CCCÀS.

Les relations administrateurs / agents
La Direçdon assure la représentation des services et établissements du CCAS auprès des Administrateurs à chaque conseil,
en présence de la Gestionnaire RH / Finances et de l'Assistante de direction.

Les Administrateurs sont présents lors de la journée interservices pour dialoguer avec les agents du CCAS.
En assistant aux commissions, Copils et CVS, ils prennent connaissance en détaUs de certaines demandes et de certains
projets.

En fonction de leur disponibilité et de leurs centres d'intérêt, Us peuvent être partie prenante d'activités du CCAS.
Quatre d'entre eux représentent le Consul d'administration en Comité technique et en Comité Hygiène et sécurité aux
côtés des représentants du personnel du CCAS.
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L or ani ramme de l'entité 'uridi ue fonctionnel et com tenant les ETP) :
Voir organigrammes annexés.

Activités de l'entité "uridi ue :

Secteur
d'intervention

Grand âge

Handica

Protection de
l'enfance
Inclusion sociale

Catégorie et
Départ Nom de Date de dernier Capacité
ement rétablissement tenouveUcment autorisée

ou semce

36

Résidence
autonomie Isabelle

Résidence

autonomie Les
nves de l'Indre

Prévention

s édalisée

01/10/1970

05/12/2008
Maison Relais

Saint Jean
03/01/2017

EHPAD Saint Jean Par arrêté du
18/10/18

07/05/2007

45

40

17

27

Capacité
installée et
financée

.

45

40

17

27

Secteur sanitaire

Publies spédfiques

Autre activité non

soumise à

autorisation

36

Foyer de jeunes
travailleurs

Action sociale :

- Insertion

- Logement
- Aires d'accueil
GDV
- MOUS GDV
- OPR (office des
personnes à la
retraite

79 79

Dési nation de rétablissement ou du service ou de la etsonne morale si nataite dudit contrat oui ercevoir
le forfait lobai de soins :

ESMS ou personne morale signataire destiné à
percevoir le forfait global de soins PA
Caisse pivot de rattachement

CCAS de Châteauroux / EHPAD Saint Jean

CPAM de Châteauroux
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Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couvetts ar le CPOM

Nom de rétablissement  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone

E-mail

EHPAD Saint Jean à Châteauroux

360007009

Madame Marinette SOUFFLET

10 rue Michelet - 36000 CHATEAUROUX
02 54 08 4l 82

marinette. soufflet@chateauroux-metropole.fr
eh adsain ean chateauroux-metro ole.fr

Fonction ubli ue territoriale

Foncdon publique territoriale

Tarification artieUe

Statut juridique
Statut majoritaire du personnel/Convention collective
du personnel appliqué
Opdon tarifaire choisie (secdon soins)
Projet (s) de restructuration ou de ttansformation
de l'offre prévu (s) sous réserve de l'approbation
par les autorités de tarification *

Sous réserve de l'accord préalable des autorités de
tarification

*suscepdbles d'entraîaer en cours de contrat des modifications dans la nature et le nombre des autorisations concernées par le
CPOM, en particulier s'il s'agit d'opéradons de transformation exonérées d'appel à projet sous couvert de la signature d'un CPOM

Ça acités de l'étabUssement et habiUtation à tecevoit des bénéficiaires de l'aide sociale dé attementale

Capacités totales de l'étabUssement EHPAD Saint Jean à Châteauroiix

Activité

Hébergement permanent (HP)
Dont unité sécurisée

Hébergement temporaire (HT) médicalisé
Hébergement temporaire (HT) non médicalisé
Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA)
Unité d'hébergement renforcée (UHR)
Accueil de jour (AJ)
TOTAL

Capacité
autorisée

27

Capacité
installée

27

Dont habilitée à

Paide sociale

21

27 27 21

L'EHPAD « Saint Jean » est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale.

Ce CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'ardde L. -313-8-1 du CASF, entee l'Organisme gestionnaire et le
ConseU départemental dans les modaUtés et condidons prévues en annexe 6. La capacité d'accueiï concernée par cette
habilitation correspond à 21 Uts d'hébergement permanent.
La patticipadon financière départementale à l'EHPAD pour la couverture des frais des bénéficiaires de l'aide sodale dont
le domicile de secours est situé dans l'Indre, est stipulée dans l'annexe 6 précitée et le Règlement Départemental d'Aide
Sociale du Département de l'Indre.

Partenariat s existant s et formaUsé s du estionnaite avec d'auttes esrionnaires d'établissements ou
semées

Conventions concluent avec le Centre Hospitalier de Châteauroux, l'EMG être Indre, CODESPA, HAD, le réseau de
soins pamatifs du centre, une diétédcienne, le Service évangéUque des malades, l'UDAP, l'Ecole élémentaire Buffon, la
VMEH, l'assodation « au cour de tes pattes ».
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Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diaffnostic partasé

Elaboré au cours de l'année 2021, le diagnosdc partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'améUoration et les pistes d'actions à partir :
^ d'un bilan des objectifs de la précédente convention tripartite, de l'évaluation interne, de l'évaluatton externe ainsi

que du projet d'établissement ;

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les fiches-actions jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-contractants

Les parties s'engagent dans une démarche de maintien et d'améUoradon continue de la quaUté, en conformité avec la
réglementadon ainsi que les principes et les droits élémentaires de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

EUes s'engagent également à faire en sorte que la quaUté de prise en charge repose sur une transparence du
fonctionnement de l'instita^tion, clairement définie dans le projet de service, le règlement de foncdonnement et le confarat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement idendfiées.

Les objectifs du présent contrat s'appuient notamment sur :
^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au vieillissement ;
^ les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;

l-es. çri-o^tfs. dé.̂ ni?s dans le programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental
2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017.

L'Organisme gestionnaire s'engage à réaUser les objectifs du présent CPOM. Les objectifs et les délais de réaUsadon sont
énoncés dans des fiches-actions dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexé 9).
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Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants :

Axes

.Expression et partidpation individuelle et
collective des résidents

Déclinaison des plans et schémas d'organisation en
santé sur les territoires et apprédation de l'acdvité
des structures des CPOM ; Transformation,
regroupement d'établissements renforcement de

lefficience de gestion. Opétations de mutualisation
de certaines fonctions, démarches de coopération
Développement de la performance en matière de
gestion de l immobilier ou des achats.

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

1-1 Généraliset le projet personnalisé d'accompagnemeat
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une

personne de confiance

2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités
de tarification

2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions
supports

2-3 Formaliset davantage voite diversifier les coopérations ou mutualisation
inter établissements et/ou services

Participation à des démarches relatives à la
structuration des parcours de prise en chatge des
personnes

Développement de nouveUes prestadons
Partenariats avec des établissements et centres de

santé, y compris ceux proposant des prestadoas
d hospitalisation à domicile, des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement
social

3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d FLA.D et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordmation des soins par le
recours à la E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
uu dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

3-4 Mieux cominuniquer auprès du grand public 'sur les prestadons des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la sodété civile

Développement de la qualité de la prise en charge
des résidents

Démarches favorisant la bientraitance et

déploiement de disposidfs de signalements
précoces en cas de situation de raaltraitance

Accompagnement de la fin de vie dans le respect
de la dignité et des droits des personnes et accès
aux soins paUiatifs des personnes

4-1 AméUorer la prise en charge des résidents atteints de Maladies Neuro-
Dégénératives (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident

4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaiies
4-3 Améliorer la prévendon et la prise en charge des chutes
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la dimmution

de la polymédicadon et sécuriser le circuit du médicament
4-5 Améliorer la couvertute vacdaale contre la grippe
4-6 Dédareï et analyser les événements indésirables

4-7 VeiUer au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

Ressources Humaines :

accompagnement de l'évoludon des compétences
ptofessioaneUes des persomiels et appropriation
des recomraandadons de bonnes pratiques
professionnelles ; améUoradon des conditions

d'emploi et de travail

5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines :
développer des organisations et des leviers d'aaiéUoration de la qualité de
vie au travail ; favoriser l'adaptation des pratiques pour aaiéUorer en
continu la qualité des accompagnements ; améliorer la politique de
gesdon des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de tessources
humaines

Objectifs spécifiques et Projets innovants
(optionnel)

6-1 Poursuivre ladaptadon et la modernisadon des établissements existants
6-2 Adaptation de la structure aux besoins identifiés.
6-3 Adaptation de la structure aux objectifs de développement durable.

10
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TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le ÇASF :

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exerdce concerné, tcansmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme
du Département. Chaque autorité de tarification peut ttansmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours. Pour les établissements publics autonomes, transmission à l'ARS des délibéradons liées au budget
prévisionnel pour contrôle de légalité ;

Notificadon des produits de tarificadon par les autorités de tarificadon ;

30 jours après la notification des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de Pannée n, transmission
aux autorités de tarification du cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes via un dépôt sur la plateforme
EPRD de la CNSA ;

^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impart EPRD, vaUdation/rejet du
cadre normaUsé de FEPRD complet et ses annexes pat les autorités de tarificadon.

^

^

Article l : Evaluadon du GMP et du PMP

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans l'étabUssement (Gir Moyen Pondéré : GMP) et
l'évàluation de leiirs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. EUes sont réalisées de façon simultanée par l'étabUssement, sous la responsabilité du médecin
coordonnateur. Elles sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 jiiin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat (et exceptionneUement au 31 jiuUet pour l'année 2021), ainsi qu'au cours de la teoisième
année (ardcles R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les suivants :

  
FINESS ET

360007009

Catégorie et Nom de
PESMS

500 - EHPAD

GMP

748

Validé le

22/07/2021

PMP

282

Validé le

27/07/2021

GMPS
(PMPx2.59)+GMP

1478,38

Ardcle 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes ar le forfait lobai relatif à la dé endance (article R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global reladf à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes

^ Les fournitures pour l'tacoatinence ;
^ Les fournitures hôtelières, les produits d'entreden, les prestations de blanchissage et de nettoyage à l'extérieur,

concurremment avec les produits relatifs à l'hébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremment avec les produits relatifs à l'hébergement ;
^ Les charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux

accompagnateurs éducatifs et sodaux, dans les condidons prévues au présent artide et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soins,

^ Les charges nettes relatives à l'emploi de psychologues ;
^ Les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

prévendon de son aggravation.

11
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ModaUtés de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R.314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébergement permanent (HP), correspond à l'équation tarifaire suivante

FGD=-| niveaudepertedi autonomie
\nombredepersonneshébergéesx caPaclté autonsée x Pomt GIR départemental !-+ financements

complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte, d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total despoints de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.

Le résultat de cette équadon constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance rible.

Le résultat de cette équadon est ensuite modulé en fonction de l'acdvité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appKquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarification compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent être envisagées poiir tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètre de l'autorisation, et sous
réserve d'une validation et d'une autorisadon préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM:.

Dis ositif transitoire de conver ence

La réglementadon a posé une période transitoire de 2017 à 2023 afin d'amenet progressivement (au rythme de l/7è»e pat
an) rétablissement vers le forfait global dépendance dble sur les bases du décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016.
Durant cette période, le forfait global dépendance de l'année « n » est calculé de manière dérogatoire en prenant en
compte, entre autres, le forfait global dépendance n-1 et le taux d'évolution annuel arrêté par le Président du Conseil
départeinental.

Calcul des tarifs 'outnaliers dé endance

Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière siiivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040

nb de points GIR- de l'étab. * X 365 (ab de jours d'ouverture)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR. de Rétablissement résultant du classement de ses résidents

12
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Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
.^ la pardcipation des résidents bénéficiaires de PAUocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au titre du

tarif joiirnalier GIR. 5 et 6 ;
.^ la pardcipadon des résidents bénéficiaires de l'APA au titre des ressources, recouvrée par l'étabUs sèment d'accuetl ;
i/ la participadon des résidents de l'Indre non bénéficiaires de l'APA ;
^ la participation des résidents qui ont conservé leur domicile de secours dans un autre département ;
^ la participation acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

A noter que pendant la période d'hospitalisadon avec hébergement d'un résident ou pendant la période d'absence pour
convenances personnelles d'un résident, - à condition qu'il ait informé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa partidpation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indre, Rétablissement doit fournir, dans l'annexe 4 « activité »
de larrêté du 27 décembte 2016, la réparddon prévisionnelle des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le
domicile de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Département vérifiera
la véracité de ces données sur la base des nodficadons des bénéficiaires de l'APA.

Le gesdonnaire de rétablissement se doit d'être vigilant d'une part sur le tnaintien de son activité et d'autre part
siur les droits à l'APA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants (article
R314-159 du CASF) :

^ du résultat de l'équation tarifaire relative aux soins déterminée en application de l'ardcle R314-1 62 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP validées et précisées au point 4/1/1-2. La formiile de calcul est la suivante :

valeur du oint de l'o tion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sodales et de la sécurité sociale.
EUe dépend d'une part de Popdon tarifaire retenue par rétablissement en application de Farticle R.314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une pharmacie à usage intérieur.

^ des financements complémentaires mentionnés à l'ardcle R.314-163 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles. Ils
peuvent couvrir les dépenses :

0 des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gesdon des situations sanitaires
exceptionnelles ;

0 du développement des parcours de santé et d'autonomie coordonnés et des modes d'exercice dont
l objectif est de mettre en ouvre des pratiques, des organisations ou des coopérations entre les structures
médico-sociales, les structures sociales, les établissements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en pardcuUer grâce aiix systèmes d'information de santé ;

0 des actions visant à améliorer la qualité et la séciirité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la quaUficadon des professionnels, pardculièrement lorsque la
complexité et l'iirgence des situations le nécessitent ;
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0

0

0

0

des actions de prévention ;
des opérations de modernisation, d'adaptation et de restructuration des établissements, y compris la
compensation de frais financiers dans les conditions prévues à l'artide D. 314-205 ;
des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité ou de handicaps ;
les prestations relatives aux modalités d'accueil expérimentales relevant du 12° du l de l'article L. 312-1,
ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le cadre d'appels à projet à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mendonnée à l'article R314-159 du CASF est modulée en foncdon de l'activité réalisée
au regard de la capacité autorisée et financée de rétablissement, dans les conditions fixées par l'ardcle R 314-160 du CASE
Les financements complémentaires peuvent également faire l'objet d'une moduladon en foncdon de l'activité réalisée
(article R. 314-161 CASF).

La dotadon soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins reconductible de
ces dispositifs, à laquelle est appliqué le taux d'actuaUsation comme défini ci-dessous. Ces montants viennent s'ajouter à
la dotation soins de l'HP pour former la dotation globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

A.ctualisation de la dotation soins :

La dotation soin du CPOM sera actualisée dans la limite des crédits alloués annueUement à l'ARS Centre-Val de

Loire. A ce titre, l'ARS appliquera un taux d'actualisation des. budgets par ESMS en fonction des direcdves
d'actualisadons de la CNSA et du taux d'actualisation de la Dotation Régionale Limitative et du respect de la politique
de convergence intea-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientadon Budgétaire.

Crédits non reconductibles :

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribudon de crédits non reconductibles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de PARS Centre-Val de Loire.

L attribution des CNR donne lieu à un fléchage précis par l'ARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet d'un suivi annuel.
L'établissement doit transmettre avec l'EKRD au 30/04/N+l le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modijïcation de la dotation soins :

^ Projets autorisés en cours de réalisadon et inscrits au PRIAC au couïs de leur année de mise en ouvre ;
^ Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de

l'Indre, dans le respect de la réglementation du régime des autorisations en vigueur et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;

.^ Tout projet nouveau, dans le périmètre de l'autorisadon, sous réserve d'une concertation préalable et d'im accord de
financement des moyens nécessaires.

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.

14
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Financements soins étennes lobalisés annuels à la date de la si nature du CPOM

® Hébergement permanent :

Forfait global de soins :

PINESS

ET

360007009

Résiiltat de recoaductible

Nom de Option Valeur de ", "" Capacité, l'équation ti"&"e soins au

 

SMS taafaàe pomt2021 GMPS deÏHP . =dotation. 01/01/2021
plafond = dble avant

2021 actuattsatton

et résorption
EHPAD " ,

«Saint Jean» Fartleue 10'48 1274'05 27 360505, 19 351188,91

Ecart à la

dotation

plafond au
01/01/2021

9 316,28

Financements complémentaù-es :

FINESSET

Montant de

financemeût

complémetttaiie pour la
1ère année du CPOM

Date d'attribution et de
notification des

financements

complémenteuïes

Fléchage

Chaque année, l'octtoi de finan.cements complémeataices fera l'objet d'un avenant.

FINESS ET

360007009

Dotation globale au 1'r janvier 2021 comprenant l'ensemble des dispositifs :

HT AJ PASA UHRHP

351 188,91
PFR Dotation globale

351 188,91

Le montant de la dotation globale indiqué dans le tableau d-dessus ne dent compte ni du taux d'actualisation qui sera
appliqué ai année N, ni d'une possible revalorisadon de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient être
attribués Une décision de tarification sera notifiée chaque année par PARS Centte-Val de Loue et tiendta compte de
l'ensemble de ces éléments.

Article 4 : Tarification de l'hébergement

Cadre énéïal

L'EHPAD est habilite partieUement à l'aide sociale départementale. La tauficatioa à l'hébergement permanent relève
donc exclusivement de la compétence du Président du Conseil dépaïtemental de l'Indre pour les seuls résidents
bénéficiaires de L'aide sodale (ardcle L. 314-21-3e du CASF).

Dans le cadre de Phabilitarion partieUe une part de la capacité est tarifée hors tariEcadon à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide soriale, dans la mesure où rétablissement a accueiUi en moyenne moins de 50 % de bénéËciaues
de l'aide sodal^départemeûtale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exerdces (ardcle L 342-3-ldu CASF
et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en appUcadon des modaHtés prévues au CTOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).
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L'établissement peut ainsi choisir de retenir pour l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de Faide sociale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à dtre payant sur
délibération du Conseil d'administration. Dans ce cas, il devra appUquer les dispositions indiquées d-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :

^ le ou les tarif(s) journalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de prestations, à savoir
. les charges d'exploitadon à caractère hôtelier et d'administradon générale ;
. les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestadons de blanchissage y compris celles reladves au

blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieur concurremment avec les produits
relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnel assurant l'accueil, l'animation de la vie sociale, ,1'entretien, la
restauradon et l'administradon générale ;

. les amortissements des biens meubles et immeubles autres que le matériel médical ;

. les dotations aux provisions, les charges financières et excepdonnelles ;

^ le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR. 5-6 (ticket modérateur).

Pour les résidents non bénéficiaires a l'aide sociale (à titre payant), le prix des prestations à l'hébergement relève de
la compétence de l'Organisme gestionnaire de rétablissement (ardcle L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'hébet ement

Les prestadons offertes doivent prévoir :

. dans tous les cas un "socle de prestations" comprenant des prestadons d'administration générale, d'accueil
hôtelier, de restauration, de blanchissage du linge hôtelier et d'animarion de la vie sodale (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indre, les prestations de blanchissage du
linge du résident.

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autres prestations d'hébergement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s our les bénéficiaires de Paide sociale dé artementale

Pour la remière année du CPOM : (année 2022 qui sera l'année de base zéro)

Dans le cadre de la procédure contradictoire de la première année du CPOM, l'Organisme gestionnaire transmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leurs annexes pour la section
hébergement; Si le Département demande des compléments, ils devront être transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Parallèlement, le Département procédera à une démarche dite «vérité des coûts, des prestations » sur la base du
compte administratif des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel alloué.

Une rencontre budgétaire entee les deux parties est ensuite organisée pour validet les propositions budgétaires de
l'année n (année base zéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontce, le tarif joiirnaUer moyen
afférent à l'hébergement retenu est nodfié à rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
L établissement dispose d'un délai de huit joiirs après récepdon pour faire connaître son éventaiel désaccord en mouvant
de manière circonstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l'autorité de tarificadon se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les conditions et délai mentionnés
ci-dessus, rétablissement est réputé avoir approuvé la version proposée par l'autorité de tarification.
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Le tarif journaUet moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la secdon = héber ement arrêtés ar rou es ar le Dé artement
acdvité prévisionnelle de Pexercice

Ce tarif jbiunalier moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gestionnaire (ardcle R. 314-182 du
CASF) afm de tenir compte notamment :

^ du nombre de lits par chambre ;
^ des chambres pour couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;
^ de la localisation et du confort de la chambre ;
^ de l'accueil temporaire ;
.^ de l'accueil de jour ;
^ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

Conditions d'actuaHsation et de revalorisation des tarifs our les années suivantes :

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au W ter de l'ardde L.313-12 du CASF. Ce taux ne consdtue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'appUque, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amordssements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce dernier devra fourniï, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaillé et jusdfié laissant apparaître ses besoins, ses problémadques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude financière d'itnpact et des surcoûts ;
.^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de foncûonnenient de rétablissement ;
.^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
->/ De révolution de la réalisation du Projet Pluriannuel d'Investissement (PPI) ;
.^ Du projet d'établissement.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit :
^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

amortissements;
.^ prendre en compte, en totalité ou partiellement, les demandes spécifiques exprimées et ainsi amender révolution

du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi poiu l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif libre, si rétablissement décide d'appUquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'administration de rétablissement.

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est prédsé à l'article 5.
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Modalités de fixation des rfa; our les résidents à titre a ant et leur variadon

Si rétablissement décide d'appliquer le principe d'une liberté de tarification pour les résidents non bénéficiaires de l'aide
sociale, et en application de l'ardcle L: 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autres prestations
d'hébergement sont fixés librement lors de la signataire du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre
rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce conteat détermine aussi les conditions de facturadon de chaque
prestation en cas dabsence ou d'hospitalisadon du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
l'ensemble des prestations qui sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modification tarifaire ou de prestadon fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L ensemble des tarifs doivent êfa-e établis et approuvés par le Conseil d'administtaùon de l'orgaaisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensiiite dans la limite d un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
application des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est conventionné au ùtre de l'aide personnalisée au logement (APL), les prestadons correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locatives récupérables sont régies par la convention
conclue au titre de 1APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R.314-188 du CASP) :
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
v^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours douverture, multipUé par la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journçe de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de libre tarification est appliqué), le Coaseil
d'administration de rétablissement fixe par délibéradon le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Pour lensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'évolution du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basé sur celle de la tarification de Fhébergement. Quant
à celle du forfait relatif à la dépendance, elle relève des dispositions citées précédemment (article 2 du titre 2).

Article 6 : Investissements pluriannuels

L'ensemble des investissements prévus pendant la période effective du CPOM fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Invesdssement (PPI) validé, poiir « l'année de base zéro » du CPOM, par PARS et/ou le Département selon leurs
compétences respectives.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements poiir les cinq années du CPOM
avec leiir date de téalisation, les modes et les durées d'amortissement, le plan pluriannuel de financeinent actualisé détaillé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaire.
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J

Le PPI intègre

<^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et financiers habituels (secdon d'investissement/dotadon airs amordssements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par secdon tarifaire) ;

^ des projets supplémentaires d'invesds sèment (sécurité/mise aux normes/opération de travaux : réhabilitation,
restructuraùon, construction/projet d'établissement...).

Les. accords de PARS et/ou du Département pourront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.

Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses (EPRD), le gestionnaire devra faire apparaître
dans les documents à transmettee simultanément à l'ARS et au Département, les impacts des investis s ements prévus au
PPI notamment à travers le tableau de financement par section tarifaire.

Aucun autre investissement augmentant la dotation aux amortissements et les charges financières ne pourra être engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, enteaînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactualisation annuelle des PPI pesant sur les budgets d'exploitation devra être financé dans les
limites des moyens accordés par chaque fmanceur (forfait global pour la secdon tarifaire soins, forfait global pour la
section tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la section tarifaire hébergement).

Tout recours à l'emprunt supérieur à un an (art. L. 314-7 du CASF) pour ce motif devra faire l'objet d'une demande
d'autorisation préalable à l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du ÇASF). Les éventuels frais financiers découlant
d'emprunts nouveaux devront être compris dans le PPI et être soumis à validation de l'autorité de tarification compétente.

L'Organisme gesdonnaire devra prioriser, tant pour les investissements que pour les financements, les opérations du plan
pluriannuel d'inves ris sèment, afin que leiir consolidadon soit globalement équilibïée.

Le Centre Communal d'Acdon Sociale de Châteauroux pour l'EHPAD « Saint Jean » n'a pas fourni à la date de signature
du CPOM un PPI complet (tel qu'énoacé au présent ardde et selon les disposidons de l'arrêté NOR: SOCA0324061A
du 22 octobre 2003) ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Invesdssements
dans le cadre de ce CPOM. Le PPI et les modalités de financement définidvement approuvés par les autorités de
tarification feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

Par aiUeurs, le bâtiment hébergeant l'EHPAD « Saint Jean » appartient à la Vme de Châteauroux. Tous travaux effectués
par cette dernière et générant un impact sur le budget de foncdonnement et sur le tarif journalier de l'EHPAD (et en
particulier par le règlement d'une redevance) devra faice l'objet d'une présentaûon et d'une validation préalable auprès
des autorités de tarification.

Atticle 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résultats par le gestionnaire est le principe pour les EHPAD, elle doit s'effectuer au regard des
moyens et actions à mettre en ouvre pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectation de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le Conseil d'administïation de POrganisme gestionnaire. Il est également tenu compte des projets
d investissement du gestionnaire.

Conformément à Farticle R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures d'investissement ;

4. à un compte de réserve de compensation des déficits ;
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que

défini au III de l'article R.314-48 du CASF ;

6. à un compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amortissement des équipements, agencements
et installadons de mise aux normes de sécurité.
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En conséquence, la couverture des déficits qui reste de la responsabilité de Forganisme gestionnaire, est couverte en
pnoûte :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Toutefois, il est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, FARS et le Département
pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :

^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de propordon avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.

Cette récupération viendra en déduction de la tarification de l'exerdce au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l'exerdce qui suit.

Par aiUeurs, lots de l'étude des projets pluriannuels d'investissement, il sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par l'organisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La tcansmission des documents de l'EKRD mentionnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au
plus tard le 30 avril de l'année n+1.

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et Pévaluarion du contrat.

Le comité de suivi :

Un comité de suivi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat II est composé de chaque parde au contrat.
Le comité de suivi est chargé de s assurer de la bonne exécution du contrat.
Le comité de suivi s appuie sur les documents et comptes rendus prodiiits par l'Organisme gestionnaire en cours de
contrat dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, notamment :

^ évaluations internes (à fournir un an avant l'échéance du présent contrat) ;
^ évaluations externes ;

^ dociunents budgétaires et comptables ;
.^ suivi des objectifs du présent contrat ;
^ données du tableau de bord de la performancp ;
^ bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisés dans les ESMS intégrés au présent

contrat.

D'autces documents pourront être joints en tant que de besoin.

Par ailleurs, POrganisme gestionnaire transmet aux autorités de tarification compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'année qui précède l'exerdce concerné :
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^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du
Département. Chaque autorité de tarificadon peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours ;

Le ra ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 30 avril de chaque année, dans le
cadre de FERRD, qui comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERRD complet et ses annexes ;
^ Un compte d'emploi établi poiir chaque compte de résultat, qm comprend :

. Une annexe relative à l'activité réalisée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeiu-s ;

. Le tableau des effectifs et des rémiméradons, qui inclut les charges sociales et fiscales ;

. Le tableau de détermination et d'affectadon du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investis sèment acta^alisé.
.^ Un rapport finaûder et d'activité qui comprend :

. L exécution budgétaire de l'exeidce considéré ;

. L activité et le fonctionnement des établissements et services, au regard notamment des objectifs du présent ;

. L affectation des résultats ;

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
^ Le tableau de suivi des provisions, réserves et fonds dédiés par établissement et service ;

Le tableau de suivi des crédits non reconductibles de la section soins par établissement et seryice.

L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Poiir la troisième année et la cinquième année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de suivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluation de la réaUsadon du CPOM).

Les dialo ues de estion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :
.^ au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours,
.^ au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentaire(s) en cours d'exécution du contrat pourront être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la ttoisième année a pour objecdf de suivre les engagements des parties.
Il doit permettre de rediscuter du CPOM, notamment en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'ils
soient, et de veiller à son respect. Sur la base du rapport annuel d'étape, il porte notamment, poiir les deiix premières
années du CPOM, sur :

.^ l'évaluadon de la peïtmence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
^ le degré de réalisation des objecdfs sur la base des indicateurs et des résultats attendus,
^ le conttôle de l'activité réalisée ;

^ la définition de l'activité prévisionnelle pour l'année à venir.
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Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

v^ examine la trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gestionnaire
qui intègre des éléments permettant d'appréder la qualité de l'accompagnement ;

^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.

Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens inidaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entce les pardes signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé poiir permettre
d'appïéder ce point d'étape.

Le dialogue de gesdon de renouvellement du CPOM a pour objectif d'examiner la pertinence de la dynamique de
quaUté et d'efficience instaurée et de faire connaître les intentions de chacune des parties quant

.^ au renouvellement du *CPOM pour une période déterminée de 5 ans ;
^ à sa pïorogadon d'un an.

Le comité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et
^ examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bilan proposé par celui-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOlVt ;
.^ établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan, arrêté à la fin de la quatrième

année du CPOM, alimentera le diagnostic pout le renouvellenient du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisit le coinité de suivi
lorsque des circonstances imprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés finandères) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d'exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gesdon se tenant la troisième année ou afin d'anddper la prorogation
ou le renouvellement du contrat, le Département ou l'ARS peut ajoutet un dialogue de gestion supplémentaire au
cours de la quatrième année d'exécudon du conteat.

La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre recommandée avec accusé de
réception, ou tout autre moyen permettant d'attestec que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de P ence Ré "onale de Santé et du Dé artement

L'ARS et le Département peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs prérogatives, au contrôle sur pièces et
sur place de l'utilisation des financements attribués au dtre du contcat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L Organisme gestionnaire s'engage à faciliter le conttôle par les autorités d'autorisation et de tarification de la réalisation
des objectifs, en pardculier par Façcès à toutes pièces jusùficatives, et de la bonne application de la réglementation en
vigueur.

Aïticle 2 : Traitement des litiges

Les pardes s engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécudon ou l'interpïétadon du présent
contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant la juridicdon compétente (Tribunal Administratif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 8701 l LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon
Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).
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Atticle 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des parties peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modificadon substandelle des
dispositions législatives et/ou réglementaires qui rendent l'exécution du présent coateat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Conditions de révision

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habilitadon à l'aide sodale ou des saisines exceptionnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui précise les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenir, à titre d'exemples, lors :
^ d'une modification législadve ou réglementaire iinportante ;
^ d'une modification du périmètre du CPOM ;
<^ de la mise en place d'un plan de retour à l'équiUbre financier,
^ d'une modification des modalités de tarification ;

pour la validation d'un PPI initial ou actualisé ;

du changement de personne morale gesdonnaire des établissements ou services couverts par le contrat ;
.^ pour prendre en compte les modifications substantielles de l'environnement du gestionnaire, de l'offre

d accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;
^ pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'actions afin de tenir compte de nouvelles orientations

politiques nationales ;
^ pour intégrer un accompagnement financier éventuel consenti par l'ARS et/ou le Département destiné

à la réalisation des nouvelles orientations du contrat ;
^

^

./

L'autorisation de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaire, toute modificadon de gestionnaire fera l'objet
d'une demande de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve du transfert de l'autorisation par les autorités de tarificadon, le
cessionnaite reprendra Pintégralité des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contcat
continuera alors de plein droit.

Condidons de résiliation

Le présent contrat pourra être résilié

^ de plein droit selon révolution législadve ou réglementaire ;
.^ de plein droit en cas de suspension ou retrait de l'autorisation administradve,
^ de plein droit en cas de fermeture défiaidve de Rétablissement (cessation d'acdvité) ;
^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, poiir prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de la récepdon de la lettre recommandée.
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Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripartite(s) pluriannuelle(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d entrée en vigueur du CPOM a la convention tripardte pluriannuelle signée entre le
Président du Conseil départemental de l'Indre, la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé du Centre - Val de
Loire et le représentant de rétablissement, en date du 20 décembre 2016.

Article 5 : Date d'enttée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Conteat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2022 et
dont Péchéance est fixée au 31 décembre 2026.

Atticle 6 : Renouvellement du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'inidative de rétablissement
cocontractant afin d'arrêter les condidoas dans lesquelles le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de renouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.

Article 7 : Evaluation

Suite au décret n 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la quaUté des
établissements et services sociaux et tnédico-sociaux, la transmission des évaluations internes et externes a été
supprimée. En application du 7 de l'article 1er dudit décret, il est convenu de réaliser une évaluation
quinquennale de h qualité des pïestations délivrées par FEHPAD dont les résultats devront être transmis aux
autorités de tariËcaùon au plus tard le 31 mars de la cinquième année du CPOM.
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.

l. Annexes obli atoiïes et communes à tous les CPOM

Elles sont produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - S nthèse du dia ostic arta e

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partage (documents consultés, participation des
personnels... ) et ses principaux enseignemefits. EUe permet d'apprécier la situation du gestionnaire et des
établissements et services parties du contrat avant la conclusion du CPOM. Elle sert de base à la définition de
l'ensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettee d'apprécier la conformité des établissements et services du CPOM aux normes en
vigueur et notamment ceUes relatives aux établissements recevant du public (type U ou J). EUe s'appuie notamment
sur le dernier procès-verbal de la commission de sécurité et d'accessibilité, obligatoirement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscri don dans
l offre de santé et d'autonomie sur le teïritoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcoiirs permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité enti-aînant, dans la
durée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'acdvité.

. Annexe 3 - Suivi annuel des ob'ecdfs fixés

Cette annexe précise les différents objectifs du CPOM poiir suivie leur évoludon. EUe est transmise aux autorités au
coiirs de la troisième année et de la cinquième année du CPOI'kI, eu égards à l'atteinte des objectifs.

. Annexe 4 - Plan lobai de Ënancement luriannuel GFP

Le PGFP proposé et rattaché au CPOM ne peut être retenu en l'absence de PPI validé.

. Annexe 5 - Plan Pliiriannuel d'Invesrisseaient P

Cette annexe précise les principaux invesdssements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suivantes. A la signature du CPOM, le Centre Communal d'Action Sociale de Châteauroux pour l'EHPAD « Saint
Jean » n'a pas fourni de PPI complet.

2. Annexe obli atoire oui les établissements concernés habilités

EUe est produite spécifiquement pour le CPOM.

. Annexe 6 - Condidons et modalités de Fhabilitation à tecevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
dé artementale
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3. Documents ermettant d'éclairer la situation du estionnaire des étabUssements et services

Elles ne sont pas produites spécifiquement poiu- le CPOM

. Annexe?- S nthèse du deïnier ra ort d'évaluadon externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions Uant le esdonnaire à d'autres
autorités ubli ues a aat un im act sur la réalisation du résent contrat

4. fiches actions

. Annexe 9- Fiches actions

Fait en 3 exemplaires origii
A Châteauroux, le" U 3 rCV.

Pour l'Agence Régio de Santé, Pour le Département de PIndre,
Le Directeur génetal de l' nce égionale de Santé Le Président du Conseil dépattemental'de l'Indre

Centre-V l de Lo're

Monsieut Laurent HABERT Monsieur Marc FLEURET

Pour l'Organisme gestioanaire/l'établissement,
Le Président du CCAS de Châte

<>.

Monsieut GilAVEROUS

26

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

484



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
LihTtt

Fmtsniité

*ÏAgeno R^ionale de Santé
Cenhe-Vat de Loire

INDRE
E DÉPASTEMENT

Délégation départementale de l'Indre Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et

leur inscription dans l'offre de santé et d'autonomie sur le territoire

?^_anJ1,exT.,d.écrit ïa. faç?^.dorlt tes établissements et services couverts par le CPOM répondent aux

besolns. .id®n,tifiés par les d.ifféonts schémas locaux et développent les logiques de parcoure permettan't
de-mle.ux-rêpc>ndre aux besoit1s cle prise. en charge des personnes. Elle détaiile les projets de
transformation d'activité entraînant, dans la durée du CPOM, une modification desYrrêtés'd'autorisation
d'activité (sous réserve de validation). ' --... ---- _-..-

Avec ses quatre établissements pour personnes âgées, le CCAS dispose d'une palette d'offre
d hébergement pour les différentes situations rencontrées par les personnes âgées :

. Résidence autonomie des Rives de l'Indre : « Encore autonome, Je souhaite vieillir entouré,
dons une ambiance familiale et sécurisée ».

* Résidence autonomie Isabelle : « Mes capacités ne sont plus les même, je souhaite que l'on
m'apporte de {'aide chez moi, que l'on m'accompagne pour garder mes capacités restantes le
plus longtemps possible et vivre dans une atmosphère chaleureuse ».

. Maison Relais Seniors St Jean : « J'a'i plus de 55ans, des difficultés sociales et/ou
psychologiques. Je suis isolé avec de faibles revenus, des difficultés d'accès au logement
ordinaire. La MRS m'offre un environnement sécurisant, accueillant et chaleureux. »:

. EHPAD St Jean : « J'ai besoin d'alde, d'accompagnement et de soins au quotidien. Je souhaite
vivre dans un établissement m'offrant bienveillance, sécurité et respect de mes choix. Et qui
veillera avec mon concours à maintenir mes capacités restantes».

POINT REMARQUABLE :

La Résidence Isabelle, la MRS et l'EHPAD SAINT-JEAN sont sur la même site : chaque structure a son
bâtiment avec ses espaces de vie, mais le service de restauration prépare les repas sur place et
assure une prestation de qualité adaptée aux besoins des différents établissements ; la Direction des
établissements pour personnes âgées a également ses locaux sur le site.

Il s'agit sur ce site de faire vivre un projet permettant l'accueil de différents publics dans le respect de
chacun en favorisant les échanges et la compréhension.
Les moments partagés entre résidents des différentes structures permettent de mieux se connaître
et de moins appréhender le moment éventuel du passage à l'EHPAD.

Le site de Saint Jean, préfigure ainsi révolution du secteur de l'hébergement des personnes âgées tel
que l'on peut l'imaginer à l'avenir savoir :

ARS du Centre-Val de Loire
Délégation départementale de l'Indre

Cité administrative - Bâtiment C
CS 30587 - Boulevard George Sand

36019 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert-4, rue Eugène Rolland

B. P. 601
icmn <->UATI:AI IO/M tv r-<^«>,
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Libertt
Sgiititi
Fmteiniti

. XgenceRçgionale de Santé
Centre-Val de Loire

INDRE
DEI'AHTEMENT

Délégation départementale de l'Indre Direction de la Prévention et

du Développement Social

La Résidence autonomie qui assure prévention de la perte d'autonomie et accompagnement des
moments de rupture via un forfait autonomie et un forfait Soins courants (temps d'inflrmière Co et
d aide-soignante) en lien avec des partenaires du domicile et des EHPAD disposant de places
d'accueil de jour et d'hébergement temporaire.

Un EHPAD qui peut assurer la suite sans rupture pour les situations de perte d'autonomie les plus
importantes et/ou les pathologies nécessitant une surveillance plus importante, et qui pourra dans
un avenir proche travailler avec la Résidence Autonomie notamment pour assurer une surveillance
renforcée la nuit - pourquoi pas ? - ou accompagner des moments complexes.

Une Maison Relais qui accueille des personnes ayant eu des parcours difficiles, ou ayant été accueillis
en structures spécialisées qui peuvent ainsi trouver un lieu de vie prenant en compte leurs besoins
spécifiques et aussi ceux liés au vieillissement, dans un environnement favorisant la mixité et évitant
la stigmatisation.

L'Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Saint-Jean est
une structure destinée à recevoir des personnes âgées de plus de 60 ans en perte d'autonomie
et dont l'état de santé nécessite un accompagnement quotidien pour tous les actes de la vie
courante.

Il remplit ce rôle d'accompagnement de personnes âgées en grande perte d'autonomie

- , Suite à un séjour à la résidence Isabelle, à la. résidence des Rives de l'Indre ou de la
maison Relais Senior.

Venant de leur domicile et recherchant plutôt un accueil dans une petite structure.

En outre il s est inscrit ces dernières années dans une .volonté de modernisation et
d'adaptation aux besoins actuels des personnes âgées tant sur le plan de ses locaux, que de
ses équipements ou de la formation de ses professionnels. Un défi reste à relever celui de
t adaptation aux besoins spécifiques d'une population âgée présentant parfois des troubles
sévères du comportement.

A travers ses projets et orientations il s'inscrit donc pleinement dans les orientations du
Schéma gérontologique départemental 2017-2022 notamment :

. Poursuivre t'adaptation et la modernisation des établissements existant

. Prévenir et lutter contre la maltraitancé en ESMS

. Former les professionnels sociaux ou médico-sociaux au repérage précoce des risques de perte
d'autonomie

A CHATEAUROUX. le^OMars2021

Signature de rétablissement
IffîmanuefîsfiUDAM
OIrectffceduaCAs.

ARS du Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre
Cité administrative - Bâtiment C

CS 30587 - Boulevard George Sand
36019 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert - 4, rue Eugène Rolland

B.P. 601
oenoft /^UATC-AI to/^i iv r*^^^^
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i»*aEnceR^juiale de Santé

Cenbe-Val de Luire

Délégation départementale de l'Indre

Obectifs du CPOM

E__ PAC

ANNEXE 3 - Fiche de suivi des objectifs du CPOM de
1-EHPAD "Saint Jean" à Châteauroux

Actions Indicateurs et formules de calcul

x ressionet artia ation nai idueltoetcoîe ivedes ésiaents

1-1 Généraliser le projet personnalisé
d'accompagnement

Finalisation de la révision des outils de la loi 2002-2 et plus particulièrement : contrat de séjour et règlement de fonctionnement et intégrer le volet

Actualisation de ces outils à intégrer au plan d'action pluriannuel qualité afin de respecter les obligations du CASF

Pousuite de la formalisation des PAP.

Signature des PAP par les résidents, mise en place et révision annuelle.

Planification pluriannuelle des révisions à réaliser (par l'IDEC pour le PAP, par la Direction pour le CS, RF et livret d'accueil).

Améliorer les connaissances de tous sur les directives anticipées et le rôle de la personne de confiance :
1-2 favoriser la formulation des directives 1- Les Professtonnels : rëalissr u" temps d'information en s'appuyant sur les outils de la HAS .
lnïilv fLS!^!°^auo,".d,e,SJÏref!L''el. 2-Familles et proches: mettre otte thématique alïdreduï^ïun groupe dïxpressron^
anticipées et la désignation d'une personne
de confiance

Poursuivre et s'assurer de la systématisation à ['admission de : la remise d'un document d'information, l'explication sur les 2 dispositifs.

- Taux de signature et nombre de PAP signés par le résident
- Existence d'une procédure PAR au sein de rétablissement
- Taux de PAP formalisés
- Taux de révision ou d'actualisation des PAP

- Nombre de résidents ayant formulé des directives anticipées
- Nombre de résidents ayant désigné une personne de
confiance

- Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

Déclinaison des lans et schémas d-or anisafion en santé sur les territoires et a réciation de l'activité des structures du CPOM . transform ion des issements re; rou men! d'établissements . renforcement de l'efficience de estlon o érations de
ou des achats.

2-1 Fiabiliser la qualité des données
dématérialisées transmises aux autorités de
tarification

Poursuivre le remplissage COMPLET des données du tableau de bord ANAP et notamment conornant : la gestion des ressouros humaines (GPEC)
et le développement durable.

Sensibiliser les services RH de la ville à la retransmission des données auprès de l'EHPAD lorsque la demande est faite.

Formaliser le partenariat avec l'EHPAD La Charmée (soins buccodentaires, vision, achats, formations).

Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Développer les coopérations avec l'hôpjtal de Châteauroux par la révision de la convention existante et intégrer des partenariats spécifiques pour
bénéficier du soutien de l'EOH et de référents douleur et PRI.

2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations --. --- ----. -. --.. --. -, -, -.,. ---. »., .... c_. >._.. ^-_"...., __ ,.. _. _..,... .
ertrelesESMSsur"lesl foncti'ons7uDD^rts'1' 

"".._".__ __...^.. ^ ...... ..... . _ 

^Existence de protocoles/conventions de coopération inter-

Prévoir une convention avec l'HAD pour la mise à disposition d'une Infirmière référente de nuit (sous réserve de la disponibilité d'un service (HAD ou stablissements
autre) prêt à contractualiser avec les EHPAD(s) pour ce service).

Conventionner avec chacun des partenaires et réviser régulièrement les partenariats.

Poursuivre les deux axes de travail engagés visant à organiser, rationaliser et optimiser les coûts:

1- Mutualisation de certains achats avec les autres services du CCAS

2-3 formaliser davantage voire diversifier les
coopérations ou mutuaiisation inter 2- Regroupement des achats entre les différents établissements pour personnes âgées du CCAS
établissements et/ou services

3- Coopération avec l'EHPAD la Charmée (notamment en situation de crise) pour l'approvisionnemsnt sur des EPI.

Process à formaliser dans le cadre d'un protocole omplété par des modes opératoires pour les différentes organisations (EPI/ fournitures
administratives, produits d'entretien, investissements) en place pour la gestion des achats.

- Convention avec l'EHPAD La Charmée
- Protocole d'achat commun aux établissements PA
- Actualiser la convention signée durant la vie du CPOM

NDRE
liyr-^-Q^

Direction de la Prévention et

du Dévelo ement Social

Echéance

Niveau d'atteinte de
l'objectif(A:Atteint, PA:
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

Observations

2022-2026

2022-2026

de certaines fonctions démarches de cao érations dévelo emen'dela rformance en matière de eslio de l'immobl;ler

2022-2D26

2022-2026

2022-2026
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Ob-ectifs du CPOM

Part ci (ton à des démarche relatives .a slructuratior- des

Actions

rs de ise en char e des rsonnes dévelo ement de nouvelles restatio ;

Indicateurs et formules de calcul

rten riats avec des établissements et centr de ant

social
m ris ceux ro o ant des ati ns d'h

Echéance

Niveau d'atteinte de
robjectif(A:AUeint, PA:
Partiellement atteint, NA :

non aneint)
Au Au

31/12f2023 31/12/2025

Observations

ation à do cil des établissement et sera; sociaux et médico- a aas rofessionnels de santé et de om nement

Poursuivre et renforcer la coopération avec l'EADSP

3-1 Encourager, renforcer et développer les

^^neTdysZpeasli^spes d'HAD e< les 
Rédi9er un Protocole dlévaluation e'de Prise en char9e de la douleur

Renouveler la formation des professionnels à l'évaluation de la douleur

DMP (Dossier Médical Partagé) : à déployer pour l'ensemble des résidents de l'assurance maladie via le logiciel du dossier des résidents. Mise en
place du DMP pour les résidents,

Télémédecine : se rapprocher du siège de l'ARS pour une mise en place.

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et Via trajectoire ; promouvoir l'utilisation de Via Trajectoire dans le dossier d'admission et sur le site internat en cours de réalisation.
la coordination des soins par le recours à la E
santé E-Santé . Faciliter le déploiement dans rétablissement de tous les systèmes d'information et outils nationaux et régionaux présents et à venir

(messagerie sécurisée... ).

Permettre l'accès direct au logiciel de santé pour certains professionnels de santé : laboratoires, radiologie et prioritairement pharmacie partenaire.

Participer au projet ESMS numérique.

- Existence de protocoles/mnventions de oopération inter-
établissements

- Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD / an
- Nombre d'interventions de l'HAD / an
- Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur
- Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur

tracée

- Convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec
des équipes mobiles)
- Nombre et taux de résidents pris en charge par l'EADSP
- Nombre d'interventioiis de l'EADSP
- Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur et
aux soins palliatifs

- Compatibilité du logiciel soin avec le DMP
- Taux de résidents avec un DMP
- Si télémédecine : nombre de télé-expertise et / ou

téléconsullations réalisées / an

- Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues /
an

- °A de résidents admis par via trajectoire
- Existence d'une messagerie sécurisée

2022-2026

1er trimestre

2022-
01/12/2023

Signature d'une convention avec un partenaire assurant un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit afin de :
* sécuriser l'accompagnement de nuit

3-3 Développer les partenariats avec les * limiter/ réduire les hospitalisation de nuit en urgence
acteurs ds la filière gériatrique et réduire le
taux de passage aux urgenos en s'inscrivant

notamment dans un dispositif d'astreinte Rédiger et tenir à jour un protocole de gestion de l'urgence pour les professionnels de nuit
d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

Initier un travail médecin co/médecins généralistes visant à anticiper et prévenir les situations à risques la nuit.

- Coopération inter-établissements
- Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou
autre service sans passage aux urgences
- Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE sans déplacement
- Nombre d'inten/entions de l'IDE (avec déplacement)
- Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit
- Convention avec un service de gérontopsy
- Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

2022-2026

3-4 Mieux communiquer auprès du grand
public sur les prestations des ESMS

Révision et actualisation des outils de la loi 2002-2 à réaliser et planifier tous les 2 ans (CS, RF, livret d'accueil)

Intégrer des annexes informatives : tarification et coût des prestations, organigramme, libre choix des intervenants extérieurs, directives anticipées,
personne de confiance

Création d'un site internet dédié intégrant les informations sur le fonctionnement, l'organisation et la tarifiaction de l'EHPAD Saint Jean.

Poursuivre et participer à des actions de communication: forum des associations, portes ouvertes.

Adapter les supports d'information à la population accueillie (ex : créer des supports en gros caractères pour palier une déficience visuelle)

BENEVOLAT :

1- Renforcer l'équipe de bénévoles

2- Rédiger une charte du bénévolat et la faire signer aux bénévoles

- Existence d'un site Internet. Si oui, nombre de connexions
annuelles

- Nombre de livrets d'accueil transmis.
- Création et diffusion d'un flyer EHPAD permettant sa 2022-2026
présentation auprès des visiteurs et professionnels partenaires

Création de supports d'information adaptés
Taux d'actualisation par outils et par an

- Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble des résidents
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Ob-ectifs du CPOM

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements

dans la société civile

Actions

3- Former les bénévoles à l'inten/ention en EHPAD auprès de personnes dépendantes et psychiquement fragilisées

FAMILLES :

. Planifier des temps d'information (soit sur l'actualité de l'Ets soit thématiques)

* Poursuivre l'information via un Communiqué régulier

Indicateurs et formules de calcul

- Nombre de réunions réalisées avec les familles
- Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PVI)

Echéance

2022-2026

Niveau d'atteinte de

l'objectif (A: Atteint, PA:
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

Observations

évelo ment de la u _de prise en chai e des résidents démarcnes favorisant la bie faitance e dé loi me alements récoces cas de situ tonde traitance . accom a neme t de dévie ans le s ectde la di ni éei des roit des rsonnes ei accès aux so s llatifs des . rsonneg

4-1 Améliorer la prise en charges des
résidents atteints de Maladies Neuro

Renforcer l'accompagnement par un élargissement des techniques adaptées notamment non médicamenteuses : ateliers divers menés avec l'aide
d'intervenants extérieurs (parcours d'activilés physiques adaptées, médiation animale, gymnastique spécialisée, sophrologie, art thérapie..).

Nombre de résidents en atelier mémoire par an
Dégéneratives (MND) ou de troubles du Travailler avec le médecin coordonnateur et le pharmacien réfèrent sur la réduction de la médicamentation et la réévaluation régulière des traitements. - Nombre d'agents formés aux troubles'du mmportemenl
comportement, favoriser le maintien et la
réhabilitation des fonctions cognitives du
résident Poursuivre la formation des professionnels à l'accompagnement des troubles du comportement.

Envisager si besoin la formation d'assistants de soins en gérontologie pour certains professionnels, en cas d'évolution du projet de service validé.

Renforcer le suivi de l'hydratation et assurer une traçabilité régulière.

Poursuivre régulièrement les commissions restauration.

4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition Travailler la mise en place d'un enrichissement des plats en interne et limiter le recour aux compléments alimentaires
et les soins buccodentaires

Poursuivre le travail engagé sur les textures modifiées et mettre en place le manger-mains.

Rechercher et formaliser un partenariat pour l'accès à des dépistages (visuels et buccodentaires) dans rétablissement (partenaires extérieurs /
Mutualité Vyv3).

- Nombre d'agents formés aux approches non
médicamenteuses

2022-2026

- Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge
de la dénutrition
- Taux de résidents dénutris

- Surveillance de la courbe de poids
- Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments
- Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la 2022-2026
restauration

- Existence d'une convention pour les soins buccodentaires
(cabinets dentaires, établissements de santé)
- Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage
buccodentaire
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Ob ectifs du CPOM

4-3 Améliorer la prévention et la prise en
charge des chutes

4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie
médicamenteuse et la diminution de la

polymédication et sécuriser le circuit du
médicament

4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre
la grippe

4-6 Déclarer et analyser les événements
indésirables

4-7 Veiller au respect des procédures
d'admission en EHPAD

4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en

ESMS

Actions

Assurer un suivi trimestriel (à minima) des actions correctives individualisées (analyse des chutes).

Mettre en place les outils de l'humanitude favorisant le maintien du tonus musculaire : toilette évaluative, manutention relationnelle, verticalisation 10
mns par jour

Mener des actions de prévention grâce au parcours d'activités physiques adaptées.

Mettre en place des sessions supplémentaires de gymnastique adaptée spécifiques pour les personnes atteintes de maladie d'alzheimer et maladies
apparentées.

Travailler avec le médecin-coordonnateur à la réduction des prescriptions de médicaments favorisant la chute.

Actualiser les protocoles : prévention de la chute / ontention / prévention des escarres.

Mener des groupes de travail dans le cadre OVT/humanitude : travail de nuit / contention / escarres.

Mettre en place les actions correctives issues du diagnostique Interdiag

Réviser la protocolisation du circuit du médicament.

Evaluer la connnaissance des professionnels concernant le bon usage du médicament (5B).

Mettre en place une pharmacie d'urgence et le protocole adapté.

Assurer le suivi annuel de la mnvention d'externalisation de la PDA mise en place avec une pharmacie.

Engager une réflexion sur la réduction du nombre de médicaments prescrits

Promouvoir comme chaque année la campagne de vaccination :

1- Résidents : poursuivre la vaccination interne réalisée par les IDE.

2- Professionnels : diffuser les informations sur la vaccination proposée par le sen/ice de médecine préventive de la Ville de Chateauroux ; informer les
professionnels sur leur rôle dans le circuit de prévention de la diffusion de la grippe saisonnière.

Sensibiliser les professionnel à la nécessité de réduire l'absentéisme lié à la grippe

Finaliser le protocole sur la gestion des El et des EIG

Former / informer les professionnels

Organiser un RETEX systématique suite à un EIG.

COMITE d'ADMISSION :

1 - Réviser et redéfinir les critères d'admission dans le cadre de la révision du projet d'établissement

2- Mettre à jour la procédure d'admission

3- Réviser les outils d'information afn d'intégrer le dispositif via trajectoire : livrât d'accueil/ site Internet/ plaquette d'information

CONSENTEMENT du résident :

1- Actualiser, communiquer et s'assurer de ['application de la procédure de recherche de consentement

2- S'assurer de la remise du livret d'accueil et de son explication systématique auprès du résident et/ou de son représentant légal

3- Désigner un réfèrent pour l'accompagnement des professionnels dans le cadre de la recherche du consentement, le suivi et la gestion des
problématiques relatives à la présentation des informations sur les droits du résident : personne de confiance, directives anticipées.

Poursuivre la mise en ouvre de la démarche humanitude au sein de rétablissement.

1- Inscrire les valeurs définies en équipe dans le projet d'établissement et le livret d'accueil des professionnels.

2- Nommer et former un réfèrent Bientraitance/Humanitude.

3- Finaliser la formalisation du protocole de prévention/ et signalement de la maltraitance.

4- Mettre en place des temps d'informationfformation : définition de la maltraitance/preventionfeignalement (modalités et obligations).

5- Réaliser des enquêtes de satisfaction auprès des résidents et auprès des familles, analyser les résultats et planifier des actions correctives si
néossaire.

Indicateurs et formules de calcul Echéance

Niveau d'atteinte de
l'objectif (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

Observations

- Protocole de prévention des chutes.
- Nombre de chutes prises en charge
- Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation.
- Nombre de chuteurs à répétition.
- Protocole de contention.
- Taux de résidents avec contention prescrite.
- Nombre de personnes verticalisées
- Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité
physique

- Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (RESIDEHPAD).
- Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes
différents par an (RESIDEHPAD).
- Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés et taux
d'EIG analysés.
- Existence d'un protomle de bonnes pratiques de prescription
(revue des ordonnances, prescription informatisée,
prescriptions à durée déterminée ...)
- Présence d'un protocole circuit du médicament
- L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?
- Nombre d'écarts

2022-2026

2022-2026

- Taux de résidents vaccinés contre la grippe
- Taux de personnels vaccinés contre la grippe

- Adoption d' une charte d'incitation à la déclaration d'EIG
- Protocole de déclaration des EIG

- Nombre d'EIG déclarés
- Nombre de RETEX formalisés

- Fréquence annuelle de re-sensibilisation de l'ensemble du
personnel

2022-2026

2022-2026

- Procédure d'admission
- Via trajectoire : information donnée dans les supports

d'information
- Révision du projet d'établissement : MAJ des critères

d'admission

2022-2026

- Nombre de salariés formés à la bientraitance au cours de
l'année : formation humanitude.
- Nombre de réunions d'information sur la bientraitano.
- Rythme des réunions du COPIL bientraitance (Qualité/QVT/
Humanitude)

2022-2026

Ressources Hum ines-accom a nementdel'év lution des corn n ""elles des ersonnels et a ro riation de m ndations de bonnes rat ues ofe n es,' mélioratio s conditions d'em loi et de travail

Mise en ouvre d'un plan de formation pluri annuel adapté aux besoins des professionnels au regard de différents points : . Taux d'absentéisme.
souhaits exprimés par les professionnels, recommandations identifiées dans le cadre du Ségur de la santé, évolution du profil des résidents accueillis. - Taux d'absentéisme de courts durée.

- Taux d'accident du travail.
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5-1 Optimiser ['organisation et le
développement des ressouros humaines
- Développer des organisations et des leviers
d'amélioration de la qualité de vie au travail
- Favoriser l'adaptation des pratiques pour
améliorer en continu la qualité des
accompagnements
-Améliorer la politique de gestion des emplois
et compétences

Actions

Poursuivre le plan d'amélioration de la qualité d'aoompagnement mis en place depuis 2019 et notamment : Humanitude, Troubles
psychocomportementaux, Gestion de la douleur, Sécurisation de la gestion du médicament,

Evaluer la connaissance des RBPP par les professionnels (Enquête Flash) régulièrement.

Indicateurs et formules de calcul

- Taux de rotation des personnels.
- Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe
ou de management.

- Ratio d'encadrement global.
- Nombre de points GIR par AS
- Ratio d'encadrement AS/ASH.
- Ratio d'encadrement IDE.
- Taux de remplacement du personnel.
- Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
- Plan de formation
- Nombre d'agents famés à la prévention des troubles musculo-
squelettiques ou postures et RPS

Mettre en place une enquête de satisfaction des professionnels, la réaliser tous les 2 ans, et formaliser un plan d'actions correctives si besoin, validé - Organisation comprenant un pool de remplacement
par le COPIL qualité/QVT/humanitude. Nombre de formations qualifiantes

Echéance

Niveau d'atteinte de
l'objectif (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

Observations

2022-2026

Réaliser des évaluations permettant de mieux prendre en compte l'expression des besoins des professionnels :

1- Enquête de satisfaction des professionnels à réaliser, traiter et analyser via l'outil AGEVAL

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation
de leur politique de ressources humaines 2 - Me"er une évaluation des risques psycho-sociaux.

- Enquête de satisfaction des professionnels
- Taux d'absentéisme/ d'AT / de TMS
- Nombre da professionnels formés /an

3- Actualiser le plan d'amélioration des conditions de travail en intégrant les actions à mener au regard des évaluations réalisées.

4- Mettre à jour le DUERP pour prendre en compte les résultats des évaluations réalisées.

bectifss 'dfi ueset ro'eis innova ts tionnel

2022-2026

Sécurisation de l'entrée/sortie de rétablissement via un dispositif efficient, identifiable et onnu de tous.

6-1 Poursuivre l'adaptation et la Agrandissement des parties mmmunes afin de permettre un accompagnement des personnes présentant des troubles du omportement de façon
modernisation des établissements existants adpatée tout en permettant aux autres résidents de disposer de locaux de vie collective adaptés à leurs besoins

Salle de repos permettant aux personnels de s'isoler et se ressourcer en situation d'accompagnement difficile.

Recentrer chaque professionnel sur son coeur de métier et limiter les glissements de tâche

Renforcer l'équipe professionnelle pour adapter la prise en soin aux besoins des résidents

- Etude et projet 2022-2026

6-2 Adaptation de la structure aux besoins Compléter le temps infirmier (gestion des médicaments, toilettes évaluatives, suivis thérapeutiques et des soins) pour aussi faciliter le recrutement et - Enquetesde satistecti°n,; Pr°fessi°"ne;s/ Familles/ résidents
identifiés, l'impiication dans'le projet deïa structure. ' --... --, -... -... -. -, --.. -,- -. - -...-, r-. --. .-.....-. ,- , """.",.,",... _ organisation des soins d'hygiène : nombre de toilettes

debout/ douches/ bains thérapeutiques
l'implication dans le projet de la structure.

Renforcer l'équipe des aides-soignantes

2022-2026

Libérer les professionnels du bionettoyage des locaux communs et des sols des chambres

Raccordement de l'EHPAD Saint-Jean au réseau de GEOTHERMIE du quartier St Jean (projet global permettant une économie de 269 T de C02/an - Suivi du coût annuel de l'énergie
pour l'ensemble des bâtiments du quartier concerné) : objectif 2025. - Emission de CO2

6^3 Adaptation de la structure aux objectifs de intégrer cette mesure dans une stratégie plus large formalisée de développement durable des établissements pour PA du CCAS : action citoyenne. - Rédaction d'un projet et d'une charte de développement
développement durable. ' " ' ~ '" durable

Installer une climatisation à l'EHPAD (couloir) : multiplication des périodes caniculaires et augmentation des températures.

2022-2026
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-l f Agence Régionale de Santé
Centre.-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

Fiche Individuelle de S nthèse

Finess : 360007009 Validation :

Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C. A. S.

12 RUE MICHELET - 36000 CHATEAUROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@)chateauroux-metropole. fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM

Partenaires signataires du CPOM

Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment

Nombre de sites

Contraintes architecturales

Nombre de chambres individuelles

EtatAssurance maladieCD

M22
tarif partiel / GMPs sans PUI

NON
01/01/2022
01/01/2027

OUI
OUI

NON
27

(Calendrier prévisionnel)

s^ Tau>occupa"°" =^ T^=" Ab=ïdu T'uxdecAF -^".-

Date d'autorisation

Date d'ouverture

Autorisation spécifique

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP

Groupe homogène

Date de construction

Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

^.=CT^=

03/01/2017

01(06/1991
Aucune

OUI
20/12/2016
20/12/2021

EHPAD de 25 à 44 places

01/06/1991
AUTR^.,
1294 m2
300 m2

27

Fonds de

roulement en ^ Projet
jours de charges d'établissement

courantes

4,24%

FINESS SffE CATEGORIE RAISON SOCIALE

360007009 P EHPAD EHPAD SAINT JEAN

ADRESSE CAPACITE INSTALLEE 27

CHATEAUROUX A°:'^°s"nes Hébï^°mp' PA. d<Penda"les 27

Exercice de référence ANAP 2019 Edité le 21/01/2022 1/8
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ACTIVITES

Taux d'occupation

Typ. d'h.b.rg. m. nt 
Nombr«de l0"'5 

N,,n,hn. d. Places 2018
d'ouverture

Permanent

Temporaire

Ac. de Jour

365 27 75% SMP

PMP

Coupes d'évalugtion

Validé CD/ARS Date ̂ falîdatian

*

t

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %
Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en.'
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation
Taux d'hospitalisation complète (dont hospitalisation à domicile) en %
Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accompagnées sur la période

Etalissement

68, 52
0, 19

Région
30, 88
2.22

9, 09%
3. 70%
0, 00%
1,30%

11
61

Nationale

11
1.92

Provenance des usa ers en %

;60

i40

i20

domicile /rrilieu ordinaire étabBssement de santé étabBssement mêdico-

social
provenance mconnue

Sortie de usa are en %

l EHPAD SAINT JEAN «Moyenne Nationale

100

50

0

8824

5.88 ".33 5,88 3,13 o 5.88 0 0

haspitalisatîDn retour à domicile réorientation autre destination inconnue
établissement

imide d<

o.s

o

Dé ndance

35%

30%

25%

20%

15%

10%

5%

0%

Bs_âaes

0,00%

de50à54ans

15»

0,00%

de 55 à 59 ans

6.82%

de60â74ans

9,09%

de75à84ans

63.64%

de 85 à 95 ans

20,45%

de 96 ans et plus

GIR1 GIR4 GIR5

Convention avec des équipes mobiles :

EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS
EQUIPE MOBILE GERIATRIQUE

EQUIPE MOBILE PSYCHO-GERIATR!QUE Partenariat avec un réseau de santé :

Signature de la convention plan Bleu :
Partenariat avec des acteurs de la

coordination médico-sociale :

Coopération inter-établissements :
GIE
GCS

Nombre de places habilitées à l'aide sociale
départementale à l'hébergement
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RESSOURCES HUMAINES

ETP Total

15, 30

Direction/Encadr Administration/
ement

0, 2S

Gestion

0, 55

Services généraux Restauration Socio-éducatlf Paramédical Psychologue ASH Médical

0,00 0,00 0.00 7,60 0,20 6,50 0, 20

Education

Nationale

0,00

Autres

0,00

7, 60 1.60 1,00 s, oo 0, 00 0,00 0,00 0.00 0.00

0, 00 0.00 0,00 0,00

Minimum réglementaire :
0, 20
0, 25

0, 00

RépartiUon par âee du nersonnel

. fukfins de 20 ans N 20 - 29 ans

. 30-39ans «fl0-49ans

. 50-543ns . 55-59ans

. GO - 64 ans ci phis de 65 ans

0%0%

Taux d'absentéisme ar motif

. Pour maladie ordinair& / de courte durée

. Pour flfialadie de moyenne dur^e

n Pour maladie de longue durée

. Pour materrtté/paternicé

. Pour acddent du travail

» Pour congés spéciaux dont les congés solde

0,00%

0,07%

o. oooi

0.0001 0-588
0.0001

.4
0.0000

0.0000

0.0000

0.0000

0.0000

. EHPAD SAINT JEAN 0.0001

. Ratto Régional 0. 0000

Ratios ETP Places

0,016.016 0.02D.019 gggç O.OO^.Oll 0,009.°T 0,006.002
Ratto Ratto

Ratlp Serrices Ratio

BEH PAO SAINT JEAN

. RattoRaglonal

0,009. 002 0.000, 000 0. 000, 001

Ratto EduuUonDi^^c. Adn,̂ .^ -^^ ,^^ "^^,"- ^^ ^,n^, ^^ ^^ R.^Métol -^- "a..»Au,,es
drement / Gestion

aooao aooo

aooo aooo

aoooo

aoooo

o. ooco

0. 0000

0. 0000

0. 0000

0. 0000

aoooo

O. OQCXÎ

aoooo

0. 0000

0. 0000

0.0000

o.oco

0.0000

aoooo

o. coao

D. 0000

aooco

OLOOOO

Taux d'FTP (équivalent temps plein) vacants au
31/12 en % 0, 00% Taux d'absentéisme (hors formation) en % 7, 99% (10, 76% National)

Taux de prestations externes en % 0, 00% Taux de rotation des personnels sur effectifs
réels en %

7,89% (12,5% National)

Taux de personnels occupant une fonction de
gestion d'équipe ou de "management" en %

1, 63% Nombre de CDD de remplacement 14
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BUDGETS FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 . dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charges*

15.84% 145 337

73,24% 671927

10.91% 100115

-21225 917379

4,24%

75%

Réoartition par groupes

. Dépenses afférentes à
l'exploltation courante

. Dépenses afférentes au
personnel

. Dépenses afférentes à la
structure

Produits*

868769 97%

27385 3%

896155

-2,05%

Dé enses de Soins

« Dépenses de personnel

Dépenses de prestat'on &
fournitures médfcales

. Dépenses de matériel
médical

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et
produits non encaissables

Excédent

CAF

" données ERRD 2018

94, 87%

Ligne de'"réscrerie & Evoliition n-1 Taux de prestations externes 0, 00%

Base soins actuaiisée / Plafond 97% Montant de Convergence Plafond soins 16 562  

* données 2019
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Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

, 1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier
2. 1. Vétusté des immobilisations

Construction
Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles
3. E uilibres du bilan

3. 1 . a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Foncfs de roulement d'investissement (FRI)

Fonds cfe roulement d'exploitation (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3, 1.b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1 .e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des ostes d'ex loitation en "ours
4. 1. Stocks
J10-20 j.)

4. 2. Créances
(< 30 j.)

4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4. 4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement
Taux de CAF (5 à 10%)

Réserve de compensation des déficits

Réserve de compensation des déficits en %

Fonds dédiés
Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANAIYSE FINANCIERE

2017* 2018*

0%

0,00

0,00

0%
0%
0%

19
-8

26504
11

26504

11

0

0

0%

0,00

0,00

0%
0%
0%

7

-17
22870

-10
-23 191

-10

321

0

0

53

30

2

-3, 21%
0

0,00%

0

87 426  

0

27

37

3

-2,05%
0

0,00%

0

440  

Mode de calcul

Em runts corn tes 16 hors c/165 c/1688etc/169 x 100
Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)

Immobilisations nettes amortissables
Dettes financières à moyen et long terme

Em mnts corn tes 16 hors c/165 c/16SSetc/169

CAF

Solde créditeur des com es 28
Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRI ou FRE ou FRNG x 365'.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

BFR x 365
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Solde des corn tes 141 et 10685 x 365 '.
Total classe 6 (chanies décaissables uniauement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.
Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débiteur corn tes 41 x 365 '.
Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur corn tes 401 x 365 '.

Total des charges (comptes 60 à 62)
Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365'.

Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAFX100
Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de com ensatlon des déficits
Total classe 6

* données ERRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtiment(s)

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accessibilité

Plateau technique / Equipement en propre

Acossibilité au transport collectif

OO/Ol/lWO
A REVOIR

01/09/2017

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

01/06/2019

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Règlement de
Fonctionnement

Oui il/U/2017

Personne Qualifiée

OUI

INTERNE

01/2022

Contrat de séjour

Oui 31/12/2017

Projet d'Etablissement ou de
Service

Oui Oî/10/2017

EXTERNE

01/2024

Conseil de la vie sociale

Oui 01/02/2020

Date dernière Evaluation

Interne Externe

01/08/2013 01/03/2014
A REVOIR A REVOIR

Prochaine Evaluation

Qualité et gestion des risques

Les critères d'admission sont formalisés Formalisation de la démarche de gestion

dans le projet d'établissement ou de des risques et de lutte contre la
service maltraitance

OUI

Démarche de certificatÎDn
complémentaire

NON

Date de certifîcation complémentaire
Organisation comprenant un pool de

remplacement

NON

Fonctions administratives et de Gestion Fonctions d'accompagnemerrt et / ou de Soins

Fonction publique / convention collective

FONCTION PUBLIQUE : Titre III de la fonction publique territoriale
(département commune, y compris les stagiaires, contractuels, vacataires,

auxiliaires)

Nature du diplôme du directeur

Diplôme niveau 4 ou 5

Fonctions logistiques ou support Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

OUI
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A rem lir ar rétablissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Ouiou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)

Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1

Oui

1

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

N-1

Non

Oui

Oui

Oui

Oui

N-1

Non

Oui

Groupe d'expression

N-2

Oui

1

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

N-2

Non

Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Nop
Oui

: réunion 3 fois par an

Oui

Non

Oui

Non

Normalement 1 fois/mois en comité restreint et
1 fois/trimestre en mode élargi

A flnallser

Révisions en cours

En cours de finalisation

Procès verbal de carence

Dernière enquête : 2019 mais uniquement sur
la restauration.

La dernière enquête gloable date de 2015-2016

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)

Le résident est-il associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N.1

Non

Non

Non

N-2

Non

Non

Non

PVI existant mais formalisation à réaliser

Oui en 2021

Evaluation régulière et ajustement permanent :
formalisation à réaliser

Locaux

Nombre de chambres individuelles

Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambrés individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles
Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

27
0

22m2

27

Oui

N-2

21
0

22m'

21

Oui

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)

Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)

Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)
Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la
norme HACCP (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

Oui

Non
Non
Oui
Oui
Oui

Oui
Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

Non
Non
Oui

Oui
Oui
Oui
Oui

Oui

Oui

Production à la résidence autonomie Isabelle
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Linee

Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Externalisation de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodicité du ménage dans les chambres
Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)

Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Non
Non
Non
Non
Oui
Oui
Oui
Oui
Oui

Non

Non
Non
Non
Non
Oui
Oui

Oui

Oui
Oui

Non

Non

Quotidien
Quotidien

Non

Quotidien

Quotidien

société AGIR
société Bulle de Linge

société AGIR
société AGIR

Procédures à revoir; La traçabilité n'est pas
assurée régulièrement
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE UAIDE SOCIALE POUR L'ETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« Saint Jean » à CHATEAUROUX

ENTRE:

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du ConseU
départemental, d'une part ;

ET:

. L'EHPAD « Saint Jean » à CHATEAUROUX dont le siège social est situé 12, rue Michelet 36000
CHATEAUROUX, représenté par Monsieur Gil AVEROUS en quaUté de Ptésident du Centre
Communal d'Acrion Sociale gérant PEHPAD « Saint Jean », personne habilitée par le Conseil
d'Administration à signer le CPOM et conformément aux disposidons du W ter A de l'article L.
313-12 du Code de l'Action Sociale et des Familles, d'autte part.

Visas et références 'uridi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des Fammes, et notamment, les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ;

Vu le Code Général des CoUecùvités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint a° 2018-DOMS-PA36-0312 et n° 2018-D-2869 du 18 octobre 201. 8 portant
renouveUement de Pautorisation de l'EHPAD « Saint Jean » à Châteauroux, géré par le Centte Communal
d'Acdon Sociale de Châteaiu-oux, d'une capacité totale de 27 pkces ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre (RDAS) ;

Considéïant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 conclu entre l'organisme
gestionnaire de PEHPAD « Saint Jean » à CHATEAUROUX, le Département de l'Indre, et fAgence
Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0312 et n° 2018-D-2869 du 18 octobre 2018 poitant
tenouveUement de l'autorisation de l'EHPAD « Saint Jean » à Châteauroux, gété pat le Centi-e Communal
d'Actton Sociale de Châteautoux, d'une capacité totale de 27 places et valant habilitation à l'aide sociale,
le Président du Conseil départemental de l'Iadre, en application du Code de l'Action Sociale et des
FamiUes, a habilité rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, pout 21 lits d'hébergemeat
permanent (6 Uts ne sont pas habilités à l'aide sociale).

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

500



Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'ardcle L.313-8-1 CASF, entre l'Organisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
dépaïtementale par rappoït à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices, il est appliqué les
dispositions du chapitre II du titre FV du livre III du CASF. Dans ce cadre, la tarification administrée ne
vaut que poiir les bénéficiaites de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir k nature et les conditions de mise en ouvte des missions
assurées pat l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes «Saint Jean» à
Châteauroux au dtce de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L établissement s'engage à accueilliï toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inapdtude au travail, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

L'étabUssement peut à titre dérogatoiïe et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoir des petsonnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3 : NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux normes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipement et de foncdonnement des établissements assurant l'hébergement des
personnes âgées.
Cela porte sur :

. un hébergement à temps complet à titre permanent ou temporaire et fournissant, pour chaque
résident, à minima, le socle des prestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'arricle 4
du ritïe 2 du présent CPOM: « tarification à l'hébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensaùon de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnetnent personnalisé pour chaque
résident ;

. l'élaboradon d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des faniiUes. L'établissement doit également
disposer d'un système Ëxe de rafraîchissement de Pair ;

. l'élaboraùon d'un plan détaillé sur les modalités d'organisatioa en cas de crise sanitaire ou
climatique.
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L'établissement garantit également les normes réglementaites de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et dû service de ptotection contre l'incendie doivent êtte strictement observées

et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil dépaïtemental.

Il doit s'assureï contte tous les risques d'accident pouvant survenit aux personnes âgées qu'il accueille,
d accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
être tenu responsable par Papplicadon des articles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attabudon notamment de ressources pïévues
par le CASF et le RDAS de l'Indte.

Le dossier de demande d'admissioa à l'aide sociale, consdtué des pièces jusùficadves dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou inteïcommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'intéressé(e). Dès complétude, U est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment k liste aominadve et les adresses des petsonnes tenues à
lobUgadon alimentaire, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur participaùon éventuelle aux dépenses suscepdbles d'êtïe engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à Paide sociale.

Après iasttucdon par les services du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à Pintéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l'obligadon aUmentaire, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obUgation alimentaite, le Ptésident du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en Ueu et place de la personne âgée pour fixer la contribution alimentaire.

L'établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de h Santé Publique).

La décision d'attribudon de l'aide sociale prend effet à compter du jour d'entïée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).

Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
tnodifient la situation. Consdtue notarntnent un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

502



changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
sifaiation.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que Padmissioa a été prise
sur la base de déclatations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébeïgemeat, la décision
prend effet à la date d'expitation de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à Paide sociale, rétablissement est
tenu d'effectuer h récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de Pallocation logement
en totalité, dans l'attente de la décision rektive à la prise en charge au dtre de l'aide sociale. Le montant
mitumal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa Ubre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestations minimales de viemesse (article R.232-34 du CÂSF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocadon adulte handicapé (article D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réckmé à Fintéressé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complérnentaire.

Si une caution est demandée à Rentrée en établissement, célle-d ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébeïgement qui reste effectivement à la charge de h personne hébergée (art. R.314-159 du
CASF).

L'aide sodale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservadon pour la période précédant
l'entrée en étabUssement fait. R. 314-149 CASF1.

4. 3. Conditions de réservation et de mise à dis osition des laces ourles bénéGciaires
de lf aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
laide sociale En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pour raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettte en ouvre les partenariats nécessaites ainsi que les actions d'informadon, la
documentation et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéficiaires à l'aide sociale.
Ce dispositif devta être énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établissement.
L'oïganisme gesùonnaire tiendra régulièrement informés les services du Département de l'Indte des
modificadons qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les convendonnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES REIATFVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet k prise en charge par le Département des frais d'hébergemeat
de la personne âgée ne pouvant assiimer ces coûts avec l'aide de leurs obligés aUmentaires.

La pardcipadon financière du Département de l'Indre s'adresse umqueraent aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le dotnicUe de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaUeïs
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarificadon applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'ardcle 4 du dtre 2 du CPOM pour la tarificadon de l'hébeïgement et à l'article 2 du titre 2 du CPOM
pour la tarification de k dépendance.

6. 2. M^odalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'article R. 314-186 du CASF.

L'étabUssement est tenu d'iafot mer le Conseil départemental de toute absence dans un déki maximum

de 48 heures.

L établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'eatrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le jour du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une diminution du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heiiies d'absence. Cette minoration est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'applique pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisarion pendant
laquelle k place de la personne âgée est conservée par rétablissement: Au terme du délai de 30 jours,
aucime facturation ne peut êtte adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
lintégralité de ses ressources. Le tarif dépendance a'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisation (article R.314-178 du CASF).

Absences volontaires ou peut vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucheï a Ueu dans l'étabUssement. Toute personne âgée hébergée à titre permanent peut s'absentet
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pour convenances personnelles à condidon qu'il ait informé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (article
R. 314-178duCASF).
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6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au titre de l'obligation alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la Umite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, multipUé par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à PAPA.
Dans le cadre d'un hébergement à titre temporaire, la parddpadon du bénéfidaiïe et de ses obUgés
alimentaires est recouvrée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaice ou à rétablissement sous réserve de l'accord de k personne.

6. 4. Modalités de revalorisation des montants

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du dtre 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1- Durée de la convention

La convenùon d'habilitation au titre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellement ou rolon ation de la convention

Sis mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'iniriadve de rétablissement
afin d arrêter les conditions dans lesquelles la convendon peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociations pour le renouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitation de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retirée poiu l'un des
motifs suivants (aïdcle L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substandeUe de FhabiHtation ou de la convenùoa, disproportion entce le coût de
foncdonaement et les services tendus, charge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesures aécessaites pour respecter les dispositions tequises comme
demandé par le Département, l'habilitadon est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les modfs
évoqués, sauf poiu celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habilitation
dans un délai d'un an.
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L'abrogaûon de l'arrêté portant habiUtation de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de Faide sociale
est dûment nodfiée à ce dermer et vaut résiliadon de la présente convention d'habilitation.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles dé s'élever entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interprétadon ou de l'exécutioa de la présente convention sont portées deyant le tribunal adtninisttatif
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en ^ exemplaire?

le 0 3 FEV. 2022

Le représentant de l'otganisme
gestionnaire

Le Président du CCAS de
Châteauroux,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

Monsieur GU A ROUS Monsieur Marc FLEURET
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') ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
F DÉPARTEMENT

Finess : 360007009

EHPADSAENTJEAN
Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C.A.S.

12RUEMICHELET- 36000 CHATEAUROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@chateauroux-metropole. fr

Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référante : Infirmière Coordinatrice Date de création

Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement

Constat du diagnostic

01/08/2021

Nécessité de poursuivre et de maintenir la généralisation du projet personnalisé d'accompagnement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alzheimer

Finalisation de la révision des outils de la loi 2002-2 et plus particulièrement : contrat de séjour et règlement de fonctionnement et intégrer le volet PAP
Actualisation de ces outils à intégrer au plan d'action pluriannuel qualité afin de respecter les obligations du CASF.

Description de l'action Pousuite de la formalisation des PAP.
Signature des PAP par les résidents, mise en place et révision annuelle.
Planification pluriannuelle des révisions à réaliser (par l'IDEC pour le PAP, par la Direction pour le CS, RF et livret d'accueil).

Identification des acteurs à Direction CÛ\S, Direction des établissements. Médecin Coordonateur/IDEC, Tous les professionnels de l'EHPAD, CVS, résidents leurs représentants légaux,
mobiliser familles.

Moyens nécessaires
Disposer d'un réfèrent PAP pour chaque résident.
Réunion régulière CVS et/ou groupe d'expression.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Calendrier prévisionnel Taux de signature et nombre de PAP signés par le résident 35%
&

Indicateurs cible à atteindre Existence d'une procédure PAP au sein de rétablissement en cours

Date de fin : 31/12/20Z6

Mi-parcours Fin d'Action

Taux de PAP formalisés 27 rédigés mais 35 % signés

Taux de révision ou d'artualisation des PAP

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Poursuivre le développement de la Culture de l'écrît dans la structure

Commentaires sur le

Constat de résultat

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 26/01/2022 1/2
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Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente : Infirmière coordinatrio Date de création 01/08/2021

Objectifs fiche action 19 :
- anticiper les situations de crise et d'urgence ;
- favoriser l'expression des choix de la personne.

Constat du diagnostic Modalités :
- faire connaître à tous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques ;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de représentation apportées par la loi
ASV;
-former le personnel des ESMS...

Description de l'action

Améliorer les connaissances de tous sur les directives anticipées et le rôle de la personne de confiance :
l Les professionnels : réaliser un temps d'information en s'appuyant sur les outils de la HAS.
2 Familles et proches : mettre cette thématique à l'ordre du jour d'un groupe d'expression.
Poursuivre et s'assurer de la systématisation à l'admission de : la remise d'un document d'information, l'explication sur les 2 dispositifs.

Identification des acteurs à

mobiliser
Direction d'établissement, Médedn-coordonnateur, Professionnel d'accueil.

Moyens nécessaires Temps d'information à mettre en place qui devra se tenir-à minima annuellement

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel
Nombre de résidents ayant formulé des directives anticipées

Indicateurs cible à atteindre ... _^,. _,. "_"__. _ _.. _^ ".,.
résidents ayant désigné une personne de confiance

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

Situation Actuelle

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Lors de l'admission, systématiser la vérification des documents remis : nomination de la personne de confiance, rédaction de directives anticipées.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 26/01/2022 2/2
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0 > Agence Rdgionale de Santé
Centre-Val de Laire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTîMENT

Finess : 360007009

EHPAD SAINT JEAN
Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C.A.S.

12 RUE MICHELET - 36000 CHATEAUROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@chateauroux-metropole.fr

Axe 2

Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;
regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ; développement

de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : Directeur des établissements PA Date de création 01/08/2021

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

Constat du diagnostic objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale :
Améliorer l'effidence des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de
coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissements de santé (GHT)...

Poursuivre le remplissage COMPLET des données du tableau de bord ANAP et notamment concernant : la gestion des ressources humaines (GPEC)et le
Description de l'action développement durable.

Sensibiliser les services RH de la ville à la retransmission des données auprès de l'EHPAD lorsque la demande est faite.

Identification des acteurs à _.
mobiliser Direction des établissements pour PA; Responsable Finances eu CCAS; Responsable RH Ville de Chateauroux.

Moyens nécessaires Disposer des données gérées par les services mutualisés de la Ville de Chateauroux ( RH et Patrimoine).

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Situation Actuelle

100%

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à S'assurer de la cohérence des données notamment financières avec les documents transmis dans l' ERRD.
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat 1)1,. f. ff »^--t)li^ . ;"-. n, ,. f-,, | t. b-i
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ; développement
de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : Direction des établissements PA Date de création

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

Ol/OS/2021

Constat du diagnostic objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale :
Améliorer l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupements de
coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissements de santé (GHT)...

Description de l'action

* Formaliser le partenariat avec l'EHPAD La Charmée (soins buccodentaires, vision, achats, formations).
* Développer les coopérations avec l'hôpital de Châteauroux par la révision de la convention existante et intégrer des partenariats spécifiques pour
bénéficier du soutien de l'EOH et de référents douleur et PRI.

* Prévoir une convention avec l'HAD pour la mise à disposition d'une Infirmière référente de nuit (sous réserve de la disponibilité d'un service (HAD ou
autre) prêt à contractualiser avec les EHPAD(s) pour ce service).
* Conventionner avec chacun des partenaires et réviser régulièrement les partenariats.

Hôpital de Châteauroux/ Direction des affaires médicales.
Identification des acteurs à CCAS/ Direction des Etablissements pour personnes âgées/ Direction du CCAS.

mobiliser VYV3 Centre Val de Loire/Direction EHPAD La Charmée

CDGI/EHPAD La Pléiade.

Moyens nécessaires
Rencontres à organiser avec les différents partenaires cités ci-dessus : Hôpital de Chateauroux; EHPAD la Charméef vyvS), CDGI.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi
Calendrier prévisionnel

& Existence de protocoles / conventions de coopération inter-
Indicateurs cible à atteindre établissements

Situation Actuelle

oui

Date de fi n :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Ouverture sur l'extérieur des établissements pour personnes âgées du CCAS /Favoriser le décloisonnement de l'EHPAD en interne (résidences autonomie et
Maison des seniors) et en externe (avec d'autres EHPAD).

Commentaires sur le

Constat de résultat

Diagnostic CPOM Axe 2 Edité le 26/01/2022 2/3
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM . transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ; développement
de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : Direction des Etablissements PA Date de création 01/08/2021

objectif fiche action 31:
- rationaliser et maîtriser les dépenses

- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des moyens budgétaires

Constat du diagnostic Modalités :
- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts
- s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). la mutualisation devient un moyen de garantir le
développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences

Poursuivre les deux axes de travail engagés visant à organiser, rationaliser et optimiser les coûts :
l) Mutualisation de certains achats avec les autres services du CCAS

Description de l'action 2i ReE''OUPement desachats eMre les différents établissements pour personnes âgées du CCAS
3) Coopération avec l'EHPAD la Charmée (notamment en situation de crise) pour l'approvisionnement sur des EPI.
Process à formaliser dans le cadre d'un protocole complété par des modes opératoires pour les différentes organisations (EPI/ fournitures administratives,
produits d'entretien, investissements) en place pour la gestion des achats.

CCAS : responsable patrimoine/ gestion des achats.

Identification des acteurs à Dire(:tion des établis5ements. P°"^Pe"onnes âgées
Groupements d'achats ( RESAH, GCS, UGAP...)
Direction des achats Ville de Chateauroux

IDEC EHPAD saint-Jean/ Responsable de restauration

Conventions à négocier, rédiger, et organiser leur signature.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

convention avec l'EHPAD La Charmée

Protocole d'achat commun aux Ets PA

Actualiser la convention signée durant la vie du CPOM

Situation Actuelle

NON

EN COURS

Date de fin :

Mi-parcours

4è trimestre 2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à S'assurer du renouvellement des marchés et de leur respect. Veiller à l'actualisation du protocole.
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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i. > > Agence Régionale de Santé
Centre-V l de Loire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360007009

EHPAD SAINT JEAN
Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C. A. S.

12RUEMICHELET- 36000 CHATEAUROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@>chateauroux-metropole. fr

Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Direction des établissements PA Date de création

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Août 2021.

objectif PRS n° 11 optimiser le parours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
Constat du diagnostic objectif PRS n° 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire

objectif PRS n° 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale
objectif PRS n* 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Poursuivre et renforcer la coopération avec l'EADSP

Description de l'action Rédiger un protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur
Renouveler la formation des professionnels à l'évaluation de la douleur.

Identification des acteurs à Médecin-coordonnateur./ Infirmière coordinatrice/ Infirmières
mobiliser Médecins traitants des résidents.

Moyens nécessaires
Disponibilité de l'équipe de l'EADS.
Financement de temps déformations pour les professionnels.
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Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Existence de protocoles / conventions de coopération inter-
établissements

Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD / an

Nombre d'interventions de l'HAD / an

Calendrier prévisionnel protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur
&

Indicateurs cible à atteindre Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée 0%

Equipe Mobile Psycho-Gériatrique

Equipe mobile de soins palliatifs

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des E"uiPe m°bnli sériatrique

équipes mobiles)

nombre et taux de résidents pris en charge par l'EADSP 0

nombre d'interventions de l'EADSP 0

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur 0

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Veillez au respect des lois du 4 mars 2002 et du 22 avril 2005 : garantir les droits des personnes malades (Information, accès au dossier médical, personne de
confiance, directives anticipées, refus de soins,... ).

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Médecin Coordonnateur/Direction des établissements PA Date de création 01/08/2021

Ouverture sur ['environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Constat du diagnostic objectif PRS n° 11 optimiser le parours de ['usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
objectif PRS n° 14 favoriser l'incluslon tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale
objectif PRS n° 29 développer l'usage de soutils numériques par les professionnels et acteurs de la santé au service de la continuité des parcours de santé
31 développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins des patients

Description de l'action

l/ DMP (Dossier Médical Partagé) : à déployer pour l'ensemble des résidents de l'assurance maladie via le logiciel du dossier des résidents. Mise en place du
DMP pour les résidents.
2, Télémédedne : se rapprocher du siège de l'ARS pour une mise en place.
3/Via trajectoire : promouvoir l'utilisation de Via Trajectoire dans le dossier d'admission et sur le site Internet en cours de réalisation.
4, E-Santé ; Faciliter le déploiement dans rétablissement de tous les systèmes d'information et outils nationaux et régionaux présents et à venir (messagerie
sécurisée...). 5/Permettre
l'accès direct au logiciel de santé pour certains professionnels de santé : laboratoires, radiologie et prioritairement pharmacie partenaire.
6/Participer au projet ESMS numérique.

ARS Centre-Val de Loire en charge de la télémédecine
Réseaux de santé (Centre hospitalier, clinique, SSR, Spécialiste,...)

Identification des acteurs à GIP SI Centre-Val de Loire e-sante.
mobiliser Médecin Coordonnateur, Infirmière Coordinatrice

Prestataire logiciel dossier soins du résident

Acquisation de matériels pour la télémédecine,
Moyens nécessaires Acquisation de module spécifiques : DMP pour compléter notre logiciel de gestion du dossier du résident

Pharmacie;

Calendrier prévisionnel
&

Date de début : Ir trimestre 2022

Objectif Indicateur de suivi

compatibilité du logiciel soin avec le DMP

taux de résidents avec un DMP

Indicateurs cible à atteindre si télémédecine : nombre de télé-expertise et / ou
téléconsultations réalisées / an

Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues /an

% de résidents admis par via trajectoire

Existence d'une messagerie sécurisée

Situation Actuelle

non

0%

0

0

0%

Date de fin :

Mi-parcours

01/12/2023

Fin d'Action

Points de vigilance Respect des choix individuels des résidents (notamment pour l'intervention de professionnels de santé libéraux).
Bonnes pratiques à Respect de la loi du 4 mars 2002 sur le droit à l'information médicale.

promouvoir Respect du RGPD.

Commentaires sur le

Constat de résultat
. ; . 11 '..., .h-^-î.t
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Direction des Etablissements pour PA/Médedn Coordonnateur Date de création Août 2021.

Constat du diagnostic

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

l)Signature d'une convention avec un partenaire assurant un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit afin de :
* sécuriser l'accompagnement de nuit

Description de l'action * limiter/ réduire les hospitalisation de nuit en urgence
2) Rédiger et tenir à jour un protocole de gestion de l urgence pour les professionnels de nuit
3) Initier un travail médecin co/médecins généralistes visant à anticiper et prévenir les situations à risques la nuit.

Identification des acteurs à

mobiliser

Direction du CCAS/ Direction des Etablissements pour personnes âgées
Médecin-coordonateur/médedns traitants généralistes
Partenaires HAD/CPTS

Convention avec HAD ou autre partenaire relatif à la mise à disposition d'une IDE d'astreinte de nuit.
Moyens nécessaires Financement du dispositif indispensable

Révision de la convention avec le Centre Hospitalier de Chateauroux/2022

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Coopération inter-établissements

Situation Actuelle

GIE
GCS

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou

autre service sans passage aux urgences

Nonnbre de conseils téléphoniques de l'IDEfsans déplacement)

Nombre d'interventions de l'IDE (avec déplacement)

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique oui

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Favoriser et s'inscrire dans le dispositif départemental des IDE de nuit en cas de mise en place d'un tel service.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation a domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Direction des établissements PA Date de création Août 2021

objectif fiche action 14 :
- faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département ;
- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les prestations offertes au sein de chaque ESMS.

Constat du diagnostic
Modalités :
- application de la réglementation sur le socle des prestations ;
- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les coûts, le reste à charge ;
- utilisation des différents supports à disposition: livret d'accueil, contrat de séjour, site internet, site seniors36.

Révision et actualisation des outils de la loi 2002-2 à réaliser et planifier tous les 2 ans (CS, RF, livret d'accueil)
Intégrer des annexes informatives : tarification et coût des prestations, organigramme, libre choix des intervenants extérieurs, directives anticipées, personne
de confiance

Création d'un site interne! dédié intégrant les informations sur le fonctionnement, ['organisation et la tariflaction de l'EHPAD Saint Jean.
Poursuivre et participer à des actions de communication : forum des associations, portes ouvertes.,
Adapter les supports d'information à la population accueillie (ex : créer des supports en gros caractères pour palier une déficience visuelle)

Identification des acteurs à D!rect:on desétabhssementïpou^ers^nes^eees/Dlrertlon du CCAS
Direction de la communication Ville de Chateauroux

mobiliser Conseil de la Vie Sociale.

Coût de la création d'un site Internet.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du
CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence d'un site Internet. Si oui, nombre de connexions

annuelles

Situation Actuelle

Oui mais non dédié

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Nombre de livrets d'accueil transmis.

Fourni lors de chaque

admission.

Lors des visites et inscriptions:
remise d'un dépliant de

présentation.

Création et diffusion d'un flyer EHPAD permettant sa
présentation auprès des visiteurs et professionnels partenaires

Existant

Création de supports d'information adaptés

Taux d'actualisation par outils et par an

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Organiser et programmer l'actualisation régulière de tous ces outils.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
I..li£L.-î /! t';l. »f0. ~Ï< f Hie ûï-i ~ î1
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de t'accompagnement social

Personne Référente : Direction des Etablissements/ Responsable EHPAD (IDEC). Date de création 01/08/2021

Constat du diagnostic

Objectif fiche action 15:
- permettre à la personne âgée dépendantes accueillie en établissement de conserver un lien social ;
- développer la communication ;

- faciliter les relations résident/famille/établissement.

Modalités :
- veiller à la mise en place et au fonctionnement du CVS;
- proposer d'autres modes de participation ;

- inciter les bénévoles à suivre des formations ;
- faire vivre la charte du bénévolat ;
- inciter les établissements à organiser des réunions d'informatlon régulière en direction des familles.

Description de faction

BENEVOLAT :
* Renforcer l'équipe de bénévoles
* Rédiger une charte du bénévolat et la faire signer aux bénévoles
* Former les bénévoles à l'intervention en EHPAD auprès de personnes dépendantes et psychiquement fragilisées
FAMILLES :
* Planifier des temps d'information (soit sur l'actualité de l'Ets soit thématiques).
* Poursuivre ['information via un communiqué régulier

Identification des acteurs à

mobiliser

Direction des établissements

Conseil de la vie sociale ou groupe d'expression
Bénévoles intervenants.

Moyens nécessaires

Convention avec les associations. Accompagnement des bénévoles.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble des résidents

Nombre de réunions réalisées avec les familles

Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PVI)

Situation Actuelle

0

2 à 3/an

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Find'Action

Points de vigilance En cas de carence lors des élection du CVS, maintenir les groupes d'expression permettant à tous de participer ( résidents et famille).
Bonnes pratiques à Compte tenu de la grande dépendance de certains résidents accueillis, favoriser pour eux les entretiens individuels (la participation à des réunions est

promouvoir difficile).

Commentaires sur le

Constat de résultat
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0 > Agence Bégionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360007009

EHPAD SAINT JEAN
Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C.A.S.

12 RUE MICHELET - 36000 CHATEAUROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@chateauroux-metropole. fr

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : Direction des Etablissements PA/ Médecin -Coordonnateur Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic

objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
développer le recours à l'évaluation gériatrique en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédedne, consultations avancées,
développer le recours à l'expertlse géronto-psychaitrique, favoriser le diagnostic précoce du déclin cognitif.....

Renforcer l'accompagnement par un élargissement des techniques adaptées notamment non médicamenteuses : ateliers divers menés avec l'aide
d'Intervenants extérieurs (parcours d'activités physiques adaptées, médiation animale, gymnastique spécialisée, sophrologie, art thérapie..).

Description de l'action Travailler avec le médecin coordonnateur et le pharmacien réfèrent sur la réduction de la médlcamentation et la réévaluation régulière des traitements.
Poursuivre la formation des professionnels à l'accompagnement des troubles du comportement.
Envisager si besoin la formation d'assistants de soins en gérontologie pour certains professionnels, en cas d'évolution du projet de service validé.

Identification des acteurs à D"'ecti°" du CCAS/ Directi°" des établissements pour personnes âgées
Médecin coordonnateur/lnfirmière coordinatrice

Partenaires extérieurs de la formation/lntervenants extérieurs (ateliers)

Financements ARS/ Conférence des flnanceurs pour les ateliers d'artivités à visée non médicamenteuse.
Financements ARS/ CD pour la formation individuelle des professionnels (coûts pédagogiques et remplacements).
Mobilisation de crédits au titre de la conférence des financeurs sous réserve du programme coordonné des actions de prévention et de l'enveloppe dédiée à ce titre
par la CNSA. Ces crédits sont non reconductibles et ne permettent pas de recruter du personnel sauf temporairement pour mener une action dédiée

Les moyens demandés auprès de la Conférence des Financeurs pourront être étudiés sous condition d'éligibilité au dispositif.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : Ir Trimestre 2022

Calendrier prévisionnel Objectif Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à Nombre de résidents en atelier mémoire par an
atteindre

Nombre d'agents formés aux troubles du compartement

Nombre d'agents formés aux approches non médicamenteuses

Situation Actuelle

0

14

En cours(14)

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidems ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

.. -V. 1; r"ù^?'i-';:^:?';:^)^c-i-: îî fîï^l. r ; !îlr.

Médecin Coordonnateur/ IDEC Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

^ objectif PRS n° 5 préserver une équité de chances en matière de prévention
objectif PRS n°16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomle
Développer une prise en charge en soins territorialisée et graduée de droit commun en fonction des problématiques rencontrées et à identifier territorialement (soins
bucco-dentaires/ gynécologie, addictîons-)
développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que la prévention et les soins bucco-dentaires.

* Renforcer le suivi de ['hydratation et assurer une traçabilité régulière.
* Poursuivre régulièrement les commissions restauration.

Description de l'action * Travailler la mise en place d'un enrichissement des plats en interne et limiter le recours aux compléments alimentaires
* Poursuivre le travail engagé sur les textures modifiées et mettre en place !e mange r-m ai ns.
* Rechercher et formaliser un partenariat pour l'accès à des dépistages (visuels et buccodentaires) dans "établissement (partenaires extérieurs / Mutualité Vyv3).

Direction du CCAS/ Direction des établissements pour personnes âgées
Identification des acteurs à Médecin coordonnateur/lnfirmière coordinatrice

mobiliser Partenaires extérieurs de la formatlon/lntervenants extérieurs (ateliers)
Mutualité Centre Val de Loire via VYV3.

Moyens nécessaires

Améliorer la valeur de la journée alimentaire afin d'intégrer le coût de prestations nouvelles.
Rencontre avec VYV3.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Date de début : Ir trimestre 2022

Objectif Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge de la
dénutrition

Calendrier prévisionnel Taux de résidents dénutris
&

Indicateurs cible à Surveillance de la courbe de poids
atteindre

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la
restauration

Existence d'une convention pour les soins buccodentaires (cabinets
dentaires, établissements de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire

Situation Actuelle

non

0%

OUI

53%

oui en 2019

Non

22%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Veiller à vérifier l'information des salariés /l'obligation de proposer une collation de nuit à l'ensemble des résidents.
Systématiser pour tous [es résidents cette proposition de collation, le soir au moment du coucher et la nuit pour les personnes réveillées.

Commentaires sur le

Constat de résultat
F^&'i
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Médecin-Coordonateur/ Infirmière Coordinatrice Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du nnedicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de prévention des
risques de chute

l) Assurer un suivi trimestriel (à minimal des actions correctives Individualisées (analyse des chutes).

2) Mettre en place les outils de l'humanitude favorisant le maintien du tonus musculaire : toilette évaluative, manutention relationneile/ verticalisation 10 mns par
Jour

3} Mener des actions de prévention grâce au parcours d'activités physiques adaptées.
4 ) Mettre en place des sessions supplémentaires de gymnastique adaptée spécifiques pour les personnes atteintes de maladie d'alzheimer et maladies apparentées.
5) Travailler avec le médecin-coordonnateur à la réduction des prescriptions de médicaments favorisant la chute.

6) Actualiser les protocoles : prévention de la chute / contention / prévention des escarres.
7 ) Mener des groupes de travail dans le cadre QVT/humanltude : travail de nuit / contention / escarres.

Direction du CCAS/ Direction des établissements pour personnes âgées;
Identification des acteurs à Médecin coordonnateur/lnfirmière coordinatrice;

mobiliser Partenaires extérieurs de la formation/lntervenants extérieurs (ateliers);
Professionnels des établissements ( groupes de travail interne QVT/ humanitude)

Financement Ars/Conférence des financeurs : ateliers de prévention, formation des professionnels ( toilette évaluative, manutention relationnelle).

Moyens nécessaires Les moyens demandés auprès de la Conférence des Financeurs pourront être étudiés sous condition d'éligibilité au dispositif.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits
complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations Inscrites dans leCPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Date de début : 01/01/202Z.

Objectif Indicateur de suivi

Protocole de prévention des chutes

Nombre de chutes prises en charge

Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de personnes verticalisées

Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

Situation Actuelle

Non

71

5%

15

non

5%

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

19

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Développer la mise en place des outils de l'humanltude.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Médedn-coordonateur/pharmacien réfèrent Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de ['accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n' 24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évltable en réduisant le recours à certains médicaments
objectif PRS n' 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospltallsatlon évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de prévention des
risques d'iatrogénie médicamenteuse

l) Mettre en place les actions correctives issues du diagnostique Interdiag
2) Réviser la protocolisation du circuit du médicament.
3) Evaluer [a connnaissance des professionnels concernant le bon usage du médicament (58).
4) Mettre en place une pharmacie d'urgence et le protocole adapté.
5) Assurer le suivi annuel de la convention d'externalisation de la PDA mise en place avec une pharmacie.
6) Engager une réflexion sur la réduction du nombre de médicaments prescrits

Direction des établissements pour personnes âgées
Identification des acteurs à Médecin coordonnateur/lnfirmière coordinatrice/IDE/AS

mobiliser Médecins généralistes.

Pharmacien réfèrent.

Moyens nécessaires Présence d'un pharmacien réfèrent (convention signée en Août 2021)

Date de début : Ir trimestre 2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par
mois (RESIDEHPAD)
Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par
an (RESIDEHPAD)

Calendrier prévisionnel Taux d'EIG en lien avec des médicaments analyses et taux d'EIG
analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription (revue
des ordonnances, prescription informatisée, prescriptions à durée
déterminée...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

&

Indicateurs cible à

atteindre

Situation Actuelle

6

13

0% 0%

non

oui

Ml-parcours

Date de fin: 31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Veiller à la vérification des plluliers selon la règle des SB (bon médicament, au bon dosage, par la bonne voie, au bon moment, au bon résident).

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Direction des Etablissements pour PA Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 26 assurer l'analyse approfondie des événements Indésirables graves associés à des soins
Axe F du Schéma départemental - L'adaptation du règlement départemental d'aide sociale

Promouvoir comme chaque année la campagne de vaccination :

l Résidents : poursuivre la vaccination interne réalisée par les IDE.

Description de l action 2 Professionnels : diffuser les informations sur la vaccination proposée par le service de médecine préventive de la Ville de Chateauroux ; informer les professionnels
sur leur rôle dans le circuit de prévention de la diffusion de la grippe saisonnière.
Sensibiliser les professionnel à la nécessité de réduire l'absentéisme lié à la grippe.

Identification des acteurs à

mobiliser
Direction des établissements PA; médecin Co et IDEC.

Moyens nécessaires Soutien du Médecin Coordonnateur, du Médecin du travail.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Calendrier prévisionnel

& Taux de personnels vaccinés contre la grippe
Indicateurs cible à

atteindre

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

85%

21%

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Direction des Etablissements pour PA Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisatlon du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n" 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins

1} Finaliser le protocole sur la gestion des El et des EIG

Description de l'action 2) Former / informer les professionnels
3) Organiser un RETEX systématique suite à un EIG.

Identification des acteurs à D;rectk>" des établissements pour personnes âgées^^
Médecin coordonnateur/lnfirmière coordinatrice/IDE/AS

Phamacien dispensateur/pharmacien réfèrent

Moyens nécessaires

Mise en place d'un temps d'information des professionnels : Ir en 2021, 2nd en 2023

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits
complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Adoption d'une charte d'indtatlon à la déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG
Calendrier prévisionnel

& Nom bred'EIG déclarés
Indicateurs cible à

atteindre Nombre de RETEX formalisés

Situation Actuelle

Non

OUI

0

0

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Fréquence annuelle de re-senslbllisation de l'ensemble du personnel

Points de vigilance
Bonnes pratiques à développer la "CULTURE de l'ERREUR APPRENANTE"

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
.-! . i'jii-, ^. ï;^r'î . K'
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction des Etablissements pour PA Date de création Août 2021.

Constat du diagnostic

Objectifs fiche action 20 :
- formaliser la procédure d'admission au sein des EHPAD (recherche de consentement, délai de rétractation, personne de confiance, modalités de transfert des
résidents) ;

- informer le grand publie des droits et obligations des résidents en EHPAD.

Modalités :

- information et formation des professionnels sanitaires et sociaux de l'accompagnement des personnes âgées ;
- mise à jour des différents documents au sein des EHPAD;

- utilisation des outils existants (dossier d'admlsslon Cerfa, déclaration de la personne de confiance...) et protocolisation dans le strict respect du cadre juridique de
l'utilisation des outils numériques defluidification des "parcours" via trajectoire

COMITE d'ADMISSION :
l Réviser et redéfinir les critères d'admission dans le cadre de la révision du projet d'établissement

2 Mettre à Jour la procédure d admission
3 Réviser [es outils d'Informatlon afin d'Intégrer le dispositif via trajectoire : livret d'accuell/ site internet/ plaquette d'Information

Description de l'action CONSENTEMENT du résident :
l Actualiser, communiquer et s'assurer de l'application de la procédure de recherche de consentement
2 S'assurer de la remise du livret dl'accueil et de son explication systématique auprès du résident et/ou de son représentant légal

3 Désigner un réfèrent pour l'accompagnement des professionnels dans le cadre de la recherche du consentement, le suivi et la gestion des problématiques relatives
à la présentation des informations sur les droits du résident : personne de confiance, directives anticipées.

Identification des acteurs à

mobiliser

Membres du Comité d'admission

IDEC; professionnels soignants

Agent d'accueil.

Moyens nécessaires

Renforcer les moyens humains accordés à l'accueil/admission

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du
CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de ['année zéro du CPOM.
l] est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la nnise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement dispose
d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à Procédure d'admission
atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Viatrajectoire : information donnée dans les supports d'information

Révision du projet d'établissement ; MA) des critères d'admlsslon

Situation Actuelle

en cours de révision

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

L'information des usagers sur les critères d'admisslon et de maintien dans rétablissement doit être donnée dès rentrée et via les outils de la Loi 2002-2

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction des établissements Date de création Août 2021.

Objectifs fiche action 28 :
-veiller à la bientraitance ;

- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ;
- insister sur l'importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accueil des personnes.

Constat du diagnostic ^daKtés:
- accompagner les personnels en mettant en place des formations, en veillant à maintenir en adéquation leur tâche et leur qualification ;
- veiller à ce que les CPOM et les projets d'établissement et de service contiennent cette dimension qualitative de l'accompagnement et de la prise en charge ;
- évaluer régulièrement les établissements en leur demandant les actions mises en place pour améliorer la qualité de la prise en charge ;
- vérifier que le droit des résidents et des usagers sont bien respectés.

Poursuivre la mise en ouvre de la démarche humanitude au sein de rétablissement.

* Inscrire les valeurs définies en équipe dans le projet d'établlssement et le livret d'accueil des professionnels.
* Nommer et former un réfèrent Bientraitance/Hunnanitude.
* Finaliser la formalisation du protocole de prévention et signalement de la maltraitance.
* Mettre en place des temps d'information/formation : définition de la maltraitance/prévention/slgnalement (modalités et obligations).
* Réaliser des enquêtes de satisfaction auprès des résidents et auprès des familles, analyser les résultats et planifier des actions correctives si nécessaire.

Direction des établissements pour personnes âgées.
Identification des acteurs à Médecin coordonnateur/IDEC

mobiliser Professionnels toutes qualifications confondues
Partenaires de formation (notamment Humanitude).

Moyens nécessaires

Poursuite des travaux Qualité/QVT/Humanitude engagés : COPIL mensuel et groupes de travail bimensuels
Former les nouveaux professionnels à l'HUMANITUDE

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux.
Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de salariés formés à la bientraitance au cours de l'année :

formation humanitude

Nombre de réunions d'information sur la bientraitance

Rythme des réunions du COPIL bientraltance (Qualité/QVT/
Humanltude)

Situation Actuelle

Tous les professionnels ont été
formés en 2020

réunion mensuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

En 2020 et 2021, dans un contexte de pandémie, les travaux engagés ont été suspendus: Veiller à réactiver la démarche mise en place et à la pérenniser

Commentaires sur le

Constat de résultat
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. ~i ï Agence Résionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360007009

EHPAD SAINT JEAN
Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C. A. S.

12RUEMICHELET- 36000 CHATEAU ROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@chateauroux-metropole. fr

Axe5

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référente : Infirmière Coordinatarice Date de création Août 2021.

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise de srisques ; continuité de l'accaompagnement ; sécurisation du cricuit du médicament ; politique de
prévention; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie; amélioration de la qualiét de vie au travail

Constat du diagnostic objectif PR5 n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale : améliorer en continu la qualité des
accompagnements en favorisant l'adaptation des pratiques
objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie : structurer et
développer les dispositifs de formation

Mise en ouvre d'un plan de formation pluri annuel adapté aux besoins des professionnels au regard de différents points :
souhaits exprimés par les professionnels, recommandations identifiées dans le cadre du Ségur de la santé, évolution du profil des résidents accueillis.

Description de l'action

Poursuivre le plan d'amélioration de la qualité d'accompagnement mis en place depuis 2019 et notamment : Humanitude, Troubles
psychocomportementaux. Gestion de la douleur, Sécurisation de la gestion du médicament,

Evaluer la connaissance des RBPP par les professionnels (Enquête Flash) régulièrement.

Mettre en place une enquête de satisfaction des professionnels, la réaliser tous les 2 ans, et formaliser un plan d'actions corrertives si besoin, validé par le
COPIL qualité/QVT/humanitude.

Direction du CCAS/ Direction des Etablissements/
Identification des acteurs à Professionnels de l'EHPAD

mobiliser Partenaires des organismes de formation

ARS 36, Conférence des Financeurs/Conseil départemental

Financement des coûts pédagogiques et des remplacements des professionnels en formation ;
Mobilisation de crédits au titre de la conférence des financeurs sous réserve du programme coordonné des actions de prévention et de l'enveloppe dédiée à
ce titre par la CNSA. Ces crédits sont non reconductibles et ne permettent pas de recruter du personnel sauf temporairement pour mener une action dédiée

Moyens nécessaires Les moyens demandés auprès de la Conférence des Financeurs pourront être étudiés sous condition d'éligibilité au dispositif.
Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
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Date de début: Ir trimestre 2022

Objectif Indicateur de suivi

Tauxd'absentéisme

Taux d'absentéisme de courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12

Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe
ou de management

Calendrier prévisionnel Rati° d'encadrement global

Indicateurs cible à atteindre Nombre de points GIR par As
Ratio d'encadrementAS/ASH

Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel

Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

Plan de formation : 0/N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-
squelettiques au postures et RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

Situation Actuelle

7, 99%

0,86%

0,07%

0,00%

7,89%

0,96%

0,567

0,00

0,463

0,059

31%

0

Date de fin : 31/12/2026.

Mi-parcours Fin d'Artion

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

S'assurer de l'évaluation de la qualité des formations mises en place (Bilan de formation).
Assurer la mise à niveau régulière (plan de formation plriannuel à actualiser et renouveller).

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe5

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référente : Direction des Etablissements PA Date de création Août 2021.

Constat du diagnostic

Objectifs fiche action 27 :
- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme...

Modalités :

- formation du personnel ;
- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;
- élaboration de différents tableaux de bord.

Réaliser des évaluations permettant de mieux prendre en compte ['expression des besoins des professionnels :
- Enquête de satisfaction des professionnels à réaliser, traiter et analyser via l'outil AGEVAL

Description de Faction - Mener une évaluation des risques psycho-sociaux.
- Actualiser le plan d'amélioration des conditions de travail en intégrant les actions à mener au regard des évaluations réalisées.
- Mettre à jour le DUERP pour prendre en compte les résultats des évaluations réalisées.

Direction du CCAS/ Responsable administration/RH /Direction des établissements pour personnes âgées
Identification des acteurs à CT et CHSCT

mobiliser Membres du COPIL Qualité/QVT/Humanitude

Agent de prévention du CCAS

Moyens nécessaires
Outil informatique : AGEVAL pour enquêtes et gestion du DUERP.
Mobilisation de l'agent de prévention si besoin.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022.

Objectif Indicateur de suivi

Enquête de satisfaction des professionnels

Taux d'absentéisme/ d'AT/ de TMS

Nombre de professionnels formés /an

Situation Actuelle

A programmer

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Assurer le suivi de la démarche par le COPIL Qualité/QVT/ Humanitude.
Présenter et valider au préalable l'ensemble de la démarche par les instances de personnels.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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i ; ' » Agence Régiona le de Sînté
Gentre-»al rf Loire <"

FICHE AOION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360007009

EHPAD SAINT JEAN
Public Territorial

CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE (360005243)
C. C. A. S.

12 RUE MICHELET- 36000 CHATEAUROUX

Téléphone : 02 54 08 4l 82 Email : ehpadsaintjean@chateauroux-metropole.fr

Axe 6

objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référante : Direction eu CCAS/ Direction des Etablissements PA Date de création Août 2021.

Objectifs fiche action 29 :
- mettre aux normes de sécurité et de confort les établissements existants ;
- offrir à la population accueillie des locaux permettant de leur assurer une prise en charge en adéquation avec leurs besoins évolutifs.

Constat du diagnostic

Modalités :
poursuivre l'effort de restructuration et d'adaptation du bâti ;
retenir les projets de restructuration intégrant les réponses aux besoins des PAO et plus particulièrement dépendantes psychiques.

Au regard des constats réalisés concernant le profil des résidents accueillis, des difficultés rencontrées en conséquences et de la confirmation de ce constat faite
par l'ARS via la validation de la coupe pathos, une adaptation des locaux est nécessaire pour poursuivre l'accompagnement des personnes dans de bonnes
conditions :

Description de l'action - Sécurisation de l'entrée/sortie de rétablissement via un dispositif efficient, identifiable et connu de tous
- Agrandissement des parties communes afin de permettre un accompagnement des personnes présentant des troubles du comportement de façon adpatée tout en
permettant aux autres résidents de disposer de locaux de vie collective adaptés à leurs besoins
- Salle de repos permettant aux personnels de s'isoler et se ressourcer en situation d'accompagnement difficile.

Direction du patrimoine-Ville de Chateauroux/ responsable du patrimoine-CCAS
Identification des acteurs à Direction du CCAS/ Direction des étyablissements pour personnes âgées.

mobiliser ARS/Consell départemental

Professionnels de l'EHPAD

Construction d'une extension (véranda par exemple).

Moyens nécessaires Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre budgétaire
de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action
inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : Ir trimestre 2022

Objectif Indicateur de suivi

Etude et projet

Situation Actuelle

Réflexion en cours

Date de fin : 31/12/2026

Ml-parcours Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Concertation avec les services du Conseil départemental (DPDS) à assurer tout au long du projet.

promouvoir

Commentaires sur te

Constat de résultat
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Axe 6 ; objectifs spécifiques et projets innovants

Personne Référente : Direction des Etablissements PA Date de création Août 2021.

Constat du diagnostic

L'EHPAD Saint Jean connaît une évolution rapide du profil des personnes âgées demandeuses d'une entrée en EHPAD et de leurs besoins avec : grande dépendance
physique et/ou psychologique. La charge en soin est importante compte tenu de l'accompagnement de personnes présentant des troubles du comportement
perturbateurs pour les autres résidents et chronophages pour l'équipe de professionnels.
Constat L'équlpe professionnelle atteint ses limites en terme d'organisation et de charge de travail, la charge mentale est Importante, la sécurité est assurée mais
reste " fragile" au regard des effectifs existants (absence d'infirmière toute la journée par exemple).

modalités: Libérer les professionnels de certaines fonctions ( ex: bionettoyage, externalisation de la PDA) afin qu'ils se recentrent sur la prise en compte plus
individualisée notamment des troubles du comportement ( jour et nuit). Renforcer le temps soignant pour améliorer l'accompagnement au quotidien des résidents,
renforcer les actions de prévention, permettre des temps de réflexion et d'analyse des pratiques, développer des accompagnements individualisés notamment pour
la gestion des troubles du comportement et favoriser l'implication de tous dans des temps d'animation source de bien-être et de ressourcement pour tous (résidents
et professionnels)

Description de l'action

Orientation de l'EHPAD et positionnement en terme de réponse aux besoins de territoire à redéfinir.
Redéfinition du projet d'établissement, de service et de soins de l'EHPAD Saint-Jean à prévoir.
- Recentrer chaque professionnel sur son coeur de métier et limiter les glissements de tâche
- Renforcer l'équipe professionnelle pour adapter la prise en soin aux besoins des résidents
- Compléter le temps infirmier (gestion des médicaments, toilettes évaluatives, suivis thérapeutiques et des soins) pour aussi faciliter le recrutement et l'implication
dans le projet de la structure.
- Renforcer l'équipe des aides-soignantes
- Libérer les professionnels du blonettoyage des locaux communs et des sols des chambres

Autorités de tarification

Identification des acteurs à Direction du CCAS/ Direction des établissements
mobiliser Professionnels de l'EHPAD toutes fonctions confondues

CVS/groupe d'expression dédié PE (familles/résidents)

Moyens nécessaires

Financement ARS via le forfait soin (revalorisation du pathos 282) :
Temps IDE : 0,20 ETP (15 000  )
Temps Aide-soignant : 2 AS à 0,80 ETP soit 1,60 ETP (75 000  )
Formation d'ASG /augmentation de la rémunération ( 2 ETP) :
Financement tar'rf Hébergement (Conseil départemental)
Externalisation de la prestation ménage /équipe dédiée ménage. ( 15000  )

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et
R.314-17Z et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de
l'annéezéroduCPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions,
rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Indicateurs d'évaluation de

l'action
Postes créés : qualification, temps de travail et date de mise en place.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Enquêtes de satisfaction : professionnels/ Familles/ résidents

Organisation des soins d'hyglène : nombre de toilettes debout/
douches/ bains thérapeutiques

Situation Actuelle

NON

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Indicateurs à comparer annuellement;

Veiller à la concertation préalable nécessaire avec ARS et DPDS.

Points de vigilance Le projet d'établissement intégrera un volet qualité, QVT, humanitude.
Bonnes pratiques à Veiller à associer les résidents et les familles à son élaboration.

promouvoir Mettre en adéquation le projet d'établissement avec les fiches actions du CPOM
Mettre régulièrement l'ensemble des documents en conformité avec la réglementation.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 6 : objectifs spécifiques et projets innovants

Personne Référente : Direction du patrimoine du CCAS. Date de création Août 2021.

Un EHPAD est aussi un acteur logique du développement durable et notamment
du pilier social, en tant que lieu de vie pour les résidents et lieu de travail pour les salariés. Engagé
dans un processus d'amélioration de la qualité avec comme pilier la bientraitance mais aussi la

Constat du diagnostic recherche de bonnes conditions de travail, le développement durable un domaine dans lequel le gestionnaire a la
responsabilité morale et éthique d'engager son établissement. En tant
que structure consommatrice de ressources et de biens, émettrice de gaz à effet de serre et de déchets, un EHPAD est concerné par les enjeux du développement
durable. Il consomme de l'énergie, de l'eau, et consacre une part non négligeable de son budget à ces achats.

Description de l'action

l) Raccordement de l'EHPAO Saint-Jean au réseau de GEOTHERMIE du quartier St Jean (projet global permettant une économie de 269TdeCOZ/an pour ['ensemble
des bâtiments du quartier concerné) : objectif 2025.

Intégrer cette mesure dans une stratégie plus large formalisée de développement durable des établissements pour PA du CCAS : action citoyenne.
2) Installer une climatisation à l'EHPAD (couloir) : multiplication des périodes caniculaires et augmentation des températures.

Identification des acteurs à servit:e PATRIMOINE/Techniques de la Ville de Chateauroux (CHATEAUROUX/Chateauroux Métropole)
Service FINANCE Ville de Châteauroux.
Entreprise spécialisée (Climatisation)

Moyens nécessaires

CHAUFFAGE : Augmentation du coût de ['énergie estimée entre 5 et 10   mois et/résident ( soit environ 1600, 3000  /an) : à Intégrer au budget
CLIMATISATION : Amortissement des matériels ( devis en cours) /Augmentation de la consommation électrique

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du
CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre budgétaire
de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action
inscrite dans le CPOM.

Indicateurs d'évaluation de

l'action

Réduction de rémission de CO3.

Température garantie dans rétablissement l'été.
Limiter l'usage des ventilateurs et climatisations mobiles

Date de début : 01/01/2022.

Objectif Indicateur de suiviCalendrier prévisionnel

Indicateurs cible à atteindre su"" du coût annuel de ''énerEie
Emission de CO2

Situation Actuelle

OUI/Contrat mutualisé Ville

Date de fin : 31/12/2026

Ml-parcours Fin d'Action

Rédaction d'un projet et d'une charte de développement
durable

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Veiller à la maitrise du coût de l'énergie consommée par l'EHPAD dans le temps

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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4. SYNTHÈSE ET ABRÉGÉ

4. 1. Synthèse

4. 1. 1. Introduction

EHPAD SAINT-JEAN est un établissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes, rattaché au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de
Châteauroux. qui poursuit des objectifs de prise en charge de personnes âgées de
plus 60 ans selon le cadre de la loi du 30 juin 1975. puis celle du 2 janvier 2002-2
rénovant l'action sociale.

A sa création en 1991, la maison de retraite ouvre ses portes comme annexe au Foyer
Résidence Saint-Jean 19, établissement géré par le CCAS, pour répondre à la
demande de prise en charge de personnes dépendantes ne pouvant plus rester en
logement-foyer. Il devient un EHPAD en 2005 avec l'accueil en priorité des résidents
du foyer, personnes âgées de 60 ans et plus.

La moyenne d'âge dés personnes accueillies est de 90 ans et le taux de dépendance
est très élevé nécessitant ['adaptation du personnel au défi du grand âge.

Cet établissement sanitaire et social est distinct du CCAS et se situe dans une zone
d'habitation collective et pavillonnaire, aux côtés d'autres établissements publics
(foyer résidence, écoles, collège, piscine. terrain de sport, foyer jeunes travailleurs).

Dans un cadre convivial et chaleureux, l'équipe de rétablissement s'efforce d'assurer
une prise en charge de qualité, sous l'impulsion d'une direction et infirmière
coordinatrice, très à l'écoute du personnel et des besoins exprimés.

Les relations qui se tissent entre le personnel et les résidents confèrent à rétablissement
un cadre de travail reconnu pour lequel nombre de professionnels du secteur
médico-social souhaite venir travailler.

La direction du CCAS a mis en place de nombreux documents réglementaires qui
permettent de renseigner et d'informer le futur résident dès sa pré-admission.

93

19 Le FRFA St-Jean est te seul établissement du département à être doté d'un forfait soin.
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L'expression des résidents est prise en compte à travers les enquêtes de satisfaction.
Les familles sont sollicitées pour participer aux activités organisées régulièrement ; les
résidents et leurs familles sont impliqués dans le Conseil de la Vie Sociale.

4. 1.2. Les conditions d'élaboration et de mise en ouvre du projet
d'établissement ou de service et l'organisation de la qualité
de la prise en charge ou de l'accompagnement des usagers.

L'EHPAD SA1NT-JEAN s'appuie sur son projet d'établissement pour remplir sa mission. Il
fonde son service sur ce projet et la charte d'engagement qui est indiquée dans le
livret d'Accueil remis aux résidents.

Son activité est en cohérence entre son projet d'établissement et la populah'on prise
en charge. Ses missions consistent à offrir un hébergement, à dispenser des soins de
qualité dans un environnement social, convivial et ce jusqu'à fa fin de leur vie.

Son activité est en cohérence entre les objectifs développés dans le projet
d'établissement, les projets personnalisés et les moyens humains mis en ouvre pour les
réaliser.

Une relation étroite de confiance et du respect du travail soigné s'est tissée avec le
personnel qui sous l'impulsion de la direction se mobilise chaque jour pour
accompagner les personnes aidées.

L'EHPAD SAINT-JEAN s'adapte aux besoins de ses résidents auprès desquels elle est
sans cesse en lien ; Le projet de vie de chacun fait l'objet de toutes les attentions pour
assurer un cadre de vie dans le respect des choix et liberi'és de la personne accueillie.

La direction recrute du personnel qualifié ou diplômé pour remplir les missions qui lui
sont confiées pour adapter son organisation aux prises en charge complexes liées au
grand âge et à ta dépendance.

Elle met en place des temps de formation continue pour son personnel afin de
garantir une adéquation entre la prise en charge et la qualification de son personnel.
Elle répond aux besoins de formation de son personnel.

Les responsables de (a direction sont à l'écoute des salariés ; i!s forment aux méthodes

et outils de travail en accordant un temps d'intégra+ion à chaque nouveau salarié. Ils
programment un plan de formation pour engager le personnel dans une démarche
de formation professionnelle tout au long de la vie.

AS'TER-ln^ér'ic'ria, Co .-l'ii; Si rCi.'~~, ';;i;' l. '. rf-l'. ;. ;... '... :..

T^. '. 'l

u;;\;"!i:<:ï''. il'e-''i?-!'-;Tti!A;S

SC . f.,. :n; A; 2.1 ?ïi':
. ".. ". ... i :n ;:!i-l-'. 'î-'iJ;i;

94

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

538



4. 1.3. L'ouverture de rétablissement ou le service sur son

environnement institutionnel, géographique, socioculturel et
économique.

L'EHk*AD est situé sur le quartier Saint-Jean à la limite du quartier Saint-Jacques,
accessible par les transports en communs, ce qui permet aux familles de ne pas être
trop éloignées de leur proche et de venir facilement leur rendre visite. Un parking est à
leur disposition.

Il travaille avec tes autorités de tutelles pour la mise en ouvre des moyens financiers
de rétablissement lui permettant d'assurer les missions confiées.

Pour proposer un cadre de vie agréable et garder le lien social, rétablissement à
recours à des in+èr/enan+s extérieurs, des partenaires et associations de bénévoles de
proximité.

Il collabore entre autres avec :

L'hôpital de santé de Châteouroux pour ta gestion des urgences et l'HAD20
Le réseau palliatif pour la fin de vie
L'association « E+re Indre »

Les écoles et lycées pour des rencontres in+ergénérationnelles
L'office des Personnes à la retraite et l'association 55 et plus

L'é+ablissement, via le CCAS, est membre du CLIC dépar+emen+al et de la
CQordination gérontologique locale. Des conventions sont signées pour des
partenariats divers avec des associations ou hôpitaux ; des bénévoles participent et
s'impliquent dans les activités proposées.

Un projet d'animation est en cours d'élaboration pour les années à venir qui
permettra d'accompagner le projet de vie des résidents dans le maintien de leur
autonomie avec des propositions adaptées aux pathologies prises en charge : ateliers
mémoire, gymnastique, etc...

4.1.4. Personnalisation de l'accompagnement, expression et
participation individuelle et collective des usagers.

Chaque demande d'admission est validée par la commission d'admission à laquelle
participe le médecin coordonna+eur. Le dossier est étudié avec soin et toutes les

20 Hospitalisatton à domicile
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demandes et attentes du résident, et de sa famille, sont re+ranscrites dans un projet
personnalisé afin de proposer un accueii au plus près des habitudes de vie des
résidents.

L'actualisation du projet personnalisé n'est pas retranscrite dans le dossier.

Une enquête de satisfaction est diffusée une fois par an. Une analyse quantitative et
qualitative est adressée en retour aux résidents et à leur famille.

L'engagement de toute l'équipe apporte un cadre sécurisant pour les résidents et
leurs familles ; la parole des résidents est prise en compte et valorisée.

Le personnel s'attache à noter dans un cahier toutes les réclamations ou demandes
qui leur sont faites afin d'en informer les collègues.

Les réunions de travail qui ont lieu deux fois par semaine, permettent de faire le point
sur les besoins exprimés et de chercher à améliorer la prise en charge.

Les animations ou activités proposées au sein de rétablissement permettent aux
résidents de maintenir leur autonomie et restent basée sur l'envie de participer et le
volontariat.

Le personnel surveille les changements de comportement et veille à ce que le
résident ne s'isole pas ou ne se désocialise pas avec la vie dans l'établissement.

Les goûts de chacun sont pris en compte dans la composition des menus. Il n'y a pas
de plan de table fixe et chacun peut manger avec le résident de son choix.

Les noms et prénoms des résidents sont inscrits sur chaque porte de chambre. Le
personnel frappe avant d'en+rer même s'il entre sans trop attendre l'accord du
résident. Le résident a un accès facile à la sonnette installée dans sa chambre pour
signaler ou alerter en cas de problème ou demande d'aide.

Les résidents ont accès à leur courrier par l'intermédiaire d'une boîte aux lettres située
dans la salle à manger.

Il existe un cahier accessible à tous pour y noter toute remarque ou réclamation
éventuelle. 96
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4. 1.5. La garantie des droits et politique de prévention et de gestion
des risques.

Les demandes urgentes, les incidents ou dysfonctionnements sont rapidement traités
par la direction avec le personnel.

Les réunions régulières avec l'équipe d'inter/en+ion facilitent les échanges de
pratiques ; elles assurent aussi une vigilance quant à l'accompagnement des
personnes à aider.

Ces temps de concertation permettent de prévenir des risques d'usure ou de fatigue
professionnelle, de corriger des pratiques et prévenir tout acte de maltraitance,
d'améliorer la prise en charge dans le respect de l'autonomie des bénéficiaires et
dans le respect de sa dignité et de son droit à l'intimité.

Elles peuvent aussi faciliter la communication entre le personne! d'intervention et la
direction afin de désamorcer tous conflits éventuels.

La direction établit son plan de formation, qu'elle veut mettre en place
prochainement de façon pluriannuelle pour mieux répondre aux besoins de formation
de son personnel.

Des formations sont prévues sur des thématiques permettant ainsi de qualifier le
personnel au vue des pathologies liées au grand âge.

L* équilibre entre le temps de travail et la charge de travail est toutefois difficile pour le
personnel, surtout le weekend où le personnel est en nombre réduit. Cette difficulté
peut entraîner une fatigue professionnelle, voire une démotivation.

Lors des évaluations annuelles avec le personnel, il convient de mettre à plat les
objectifs à réaliser et d'ajuster le curseur aux missions confiées.

97
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fratersits

Q ÏAgence Régionale de Santé
Centre-Val de loio '

NDRE
LE DÉPARTEMENT

CONTRAT PLURIANNUEL D»OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

« Notre Dame De Confiance »

situé au 20, rue de la Mairie - 36220 TOURNON SAINT MARTIN

  
FINESS : 36 000 2075

2022-2026

Entre,

D une part, les autorités suivantes ayant délivré l'autorisation d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de PIndre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de k Victoire et des AViés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée PARS

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Laurent HABERT, Directeur Général de l'ARS Centre-Val de Loire,

Et d'autre part :

L'association maison de retraite « Notre Dame de Confiance »

Dénonuné l'Organisme gesùonnaire
Pour son activité EHPAD

Adresse : 20, rue de la Mairie

Code postal : 36220
Commune : TOURNON SAINT MARTIN

représenté par Monsieur Louis GDLLIER, en qualité de Président de l'assodadon maison de retraite « Notre Dame de
Confiance », personne habilitée par le Conseil d'Administradon à signer le CPOM conformément aux dispositions du W
ter A de l'ardcle L. 313-12 du Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes.
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Visas et références "uridi ues

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes (CASF) et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Séciirité Sociale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur HABERT Laurent en qualité de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la déUbéradon n° CD_20210701_001 relative à l'élecdon du Président du Conseil départemental ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposiùons financières applicables aux établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L. 312-1 du Code de FAction Sociale et des Familles ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aiix conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret  2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations minimales d'hébergement délivrées par
les établissements d hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au IV ter de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des Fammes ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des établissements et services médico-sociaux de l'ARS Centre-Val de Loiïe et du Conseil départemental de l'Indre ,

Vu la circulaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la fiUère de soins gériatriques ;

Vu l'insteuction ministérieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juiUet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientraitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième génération 2018- 2022 de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'airêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0302 et n° 2018-D-2866 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
l'autorisation de l'EHPAD « Notre Dame de Confiance » à Tournon Saint Martin, d'une capacité totale de 74 places ;

Considérant la convention tripartite signée entre le Président du Conseil départemental de l'Indre, la Directrice générale
de l'ARS du Centre-Val de Loire et le représentant de rétablissement, en date du 26 décembre 2016.

Il a été conclu ce qui suit :
^ J$ ^
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TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pliiriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations
partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Département de l'Indre et l'associadon Maison
de Retraite « Notre Dame de Confiance » à Tournon-Saint-Martin gesdonnaire de l'EHPAD, afin de définir dés objectifs
en matière de gestion, de qualité de l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques
à décliner sur 5 ans.

Article l : Identificadon du gestionnaire et périnaètre du contrat

Présentation de l'Or anisme esrionnaite :

Nom du gestionnaire
(entité juridique)

  
FINESS (EJ)

Président / Directeur

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique

EHPAD Notte Dame de Confiance

36000 0475

Monsieur Louis GTTJJER / Madame Karuie Bonneau

20 rue de la Mairie - 36220 TOURNON SAINT MARTIN

02 54 37 50 54

ehpad. ndc(a), orange. fr

Assodadon loi 1901 privé à but non lucratif

Les modalités d'or anisation de l'entité 'uridi ue :

L'Associadon est dirigée par im conseil d'administiatioa composé de cinq membres au minimum et de neuf membres
au maximum, élus par l'Assemblée Générale, parmi les adhérents, poiir trois ans. Siègent également au ConseU
d'Administoradon :

- des membres de droit avec voix délibéiadves : les deux Conseillers départementaux du canton du Blanc, le
Maire de la commune de Tournon St Martin et le Prêtre de la paroisse.

- des membres de droit avec voix consultadves : le directeur de rétablissement, le médecin coordonnateur, les
représentants des autorités de contrôle et de tarification (Conseil départemental de l'Indce et Agence Régionale de
Santé), le président du conseil de la vie sociale de rétablissement, les membres du comité d entreprise ou représentants
élus du personnel, siégeant pendant la durée de leur mandat.

L'établissement est doté d'un expert-comptable et d'un comniissaire aux comptes
Lors du conseil d'administration du 16 janvier 2013, le Président a mis en place des commissions associatives ayant
un rôle d'étude, d'analyse, de. relais et de proposition poiir le conseil d'administrarion qui conserve son rôle
dédsionnaire.

Il existe quatee commissions :
a) Ressources humaines : Suivi des effectifs, évaluations des professionnels, entretien de personnel et recrutement,

évolution de carrières, plan de formation, contrats de progrès. ..
b) Bâtiments : Etat des lieux des immobilisations, surveillance, sécurité, maintenance et travaux
e) Finances : Suivi de trésorerie et du budget, analyse des écarts entre le prévisionnel et le réalisé.
d) Relation avec les usagers et qualité des soins :

- Relation avec les familles, municipalités du canton et prestataires,
- Adaptation de la qualité des prestations aux besoins repérés dans les respects des contraintes financières.
- Suivi des conventions

L'Association Notre Dame de Confiance est gesdonnaire d'un unique établissement, l'EHPAD Notre dame de
confiance, soumis aux autorités de tarification - le conseil départemental de l'Indre et l'Agence Régionale de Santé -
avec qui les budgets sont négociés.

L'or ani amme de lendté 'uridl ue fonctionnel et com tenant les ETP) :
Voir organigrammes annexés.

^ ^
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Activités de l'entité "uridi ue :

Secteur
d'intervention

.and âge

Départ
ement

36

Catégorie et
Nom de

rétablissement

ou service

EHPAD Notre
Dame de
Confiance

Date de dernier
renouvellement

03/01/2017

Capacité
autorisée

70+4

Capacité
et

financée.

70+4

Handica

Piotecdoa de

l'enfance
Inclusion sociale

Secteur sanitaire

Publics s écifi ues

Autre activité non
soumise a

autorisation

Dési nation de rétablissement ou du service ou de la ersonne morale si nataite dudit contrat oui ercevoit
le forfait lobai de soins :

ESMS ou personne motale signataite destiné à
percevoir le forfait global de soins PA

Caisse pivot de rattachement

EHPAD Notre Dame de Confiance

MSA Berry-Touraine

Périmètre du CPOM et tésentation des établissements et services couverts ar le CPOM

Nom de Rétablissement EHPAD Notre Dame de Confiance

  
FINESS (ET)

Diiecteur

Adresse

Téléphone
E-mail

Statut juridique
Statut majoritaire du peisonael/Convendon collective
du peïsonnel appliqué
Option tarifaire choisie (section soins)

Projet (s) de testructiuation ou de transformadon
de l offre prévu (s) sous réserve de l'approbation
par les autorités de tarification *

Sous réserve de l'accord préalable des autorités de
tarification

*susceptibles d'entraîner en cours de contrat des inodiûcadons dans la nature et le nombre des autorisations concernées par le
CPOM, en particulier s'il s'agit d'opérations de transformation exonérées d'appel à projet sous couvert de la signature d'un CPOM

360002075

Madame Kariae Bonneau

20 rue de la Mairie - 36220 TOURNON SAINT MARTIN

02 54 37 50 54

eh ad.ndc oran e. £r

Privé associatif

CDI / CCN 1951

Tarification lobale soins

AUCUN PROJET DE RESTRUCTURATION
OU TRANSFORMATION

^
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Ça acités de rétablissement et habilitation à recevait des béûéficiaites de l'aide sociale dé artementale

Capacités totales de rétablissement Notre Dame de confiance à Tournon Saint Mattin

Activité

Hébergement permanent (HP)
. Dont unité sécurisée

Hébergement temporaire (HT) médicalisé
Hébergement temporaire (HT) non médicalisé
Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA)
Unité d'hébergement renforcée (UHR)
Accueil de jour (AJ)
TOTAL

Capacité
autorisée

70
10
4

Capacité
installée

70
10
4

Dont habilitée à

Paide sociale

70
10
4

14 14

74 74 74

L'EHPAD « Notre Dame de Confiance » est habilite à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale.

Ce CPOM vaut convendon d'aide sodale, au sens de l'article L. 313-8-1 du CASF, entre l'Organisme gestionnaire et le
Conseil départemental dans les modalités et conditions prévues en annexe 6. La capacité d'accueil concernée par cette
habditadon correspond à la capacité de l'EHPAD, à savoir 70 Uts d'hébergement permanent.
La pardcipation financière départementale à l'EHPAD pour la couverture des frais des bénéficiaires de l aide sociale dont
le domicile de secours est situé dans l'Indre, est stipulée dans l'annexe 6 prédtée et le Règlement Départemental d Aide
Sociale du Département de l'Indre.

Partenariat s existant s et formalisé s du esrionnaire avec d'autres esrionnaires d'établissements ou

services

Conventions concluent avec le Centre Hospitalier du Blanc, l'équipe mobile gériatrique du groupe Ep'Age, la Maison
d'Accueil Spécialisée (MAS) de Liueuil, la clinique Kappa de ChâteUerault, le CODESPA 36,, le docteur Le Duc, l'offidne
deTournon, ..

Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes pardes au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diagnostic partage

Elaboré au cours de l'année 2021, le diagnosdc partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'améUoradon et les pistes d'actioas à païtir :
^ d'un bilan des objectifs de la précédente convention triparùte, de l'évaluadon interne, de l'évaluation externe ainsi

que du projet d'établissement ;

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaboreï les fiches-actions jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-conttactants

Les parties s'engagent dans une démarche de maintien et d'amélioration continue de la quaUté, en conformité avec la
régleinentadon ainsi que les principes et les droits élémentaires de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie. ^

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

547



Elles s'engagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur. une transparence du
fonctionnement de l'institudon, clairement définie dans le projet de service, le règlement de foncdonnement et le contrat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identifiées.

Les objecdfs du présent contrat s'appuient notamment sur :
.^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;
i/ les recommandadons de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
^ les priorités définies dans le Programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental

2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017.

L'Organisme gestionnaire s'engage à réaUser les objectifs du présent CPOM. Les objecùfs et les délais de réalisation sont
énoncés dans des fiches-actions dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).

J, ^
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Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants

Axes

Expression et patdcipation individuelle et
collective des résidents

DécUnaison des plans et schéinas d'organisation en
santé sur les territoiies et appt éciarion de l'activité

des structures des CPOM ; Transformation,

regroupement d'étabUssements renforcement de
l'efficience de gestion. Opérations de mutualisation
de certaiaes foncdons, démarches de coopération
Développement de la performance en matière de
gestion de l'immobilier ou des achats.
Participadon à des démarches relatives à la
stcucturation des parcours de prise en charge des
personnes

Développement de nouvelles prestations
Partenariats avec des établissements et centres de

santé, y compris ceux proposant des prestations
d'hospitalisation à domidle, des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement
social

Développement de la qualité de la prise en charge
des résidents

Démarches favorisant la bieatraitance et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltïaitance
Accompagnement de la fin de vie dans le respect
de la dignité et des droits des personnes et accès
aux soins palliatifs des personnes

Ressources Humaines :

accompagnement de révolution des compétences
professionnelles des personnels et appropriation
des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioradon des condidons
d'emploi et de travail

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

1-1 Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une

personne de confiance
2-1 Fiabilisei la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités

de tarification

2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions
supports

2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisadon
inter établissements et/ou services

3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d HAD et les équipes de soins paUiarifs

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordinadon des soins par le
recouts à la E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

3-4 ]\'ûeux communiquer auprès du grand pubUç sur les prestations des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

3-6 Mieux faire connaître et organiser le recours à l'hébergement temporaire
4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro

Dégénératives (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la ïéhabilitadon des fonctions cognidves du résident

4-2 Améliorer la ptévention et la dénutrition et les soins buccodentaires

4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicaaieateuse et la dimiûudon

de la polymérisation et sécuriser le circuit du médicament
4-5 AinéUorer la couverture vaccinale contre la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

4-9 Respecter le rythme des personnes âgées, adapter les prestations aux
attentes des résidents et assurer leur quaUté de vie

5-1 Optkniser l'organisation et le développement des ressources humaines :
développer des organisations et des leviers d'améliorarion de la qualité de
vie au travail; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en
continu la quaUté des accompagnements ; Améliorer la poUtique de
gestion des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptarioa de leur poUdque de ressources
humaines

* tf
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TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du confccat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASF ;

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exercice concerné, transmission aux autorités de tarificadon
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme
du Département. Chaque autorité de tarification peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours. Pour les établissements publics autonomes, transmission à l'ARS des délibérations liées au budget
prévisionnel pour contrôle de légalité ;

^ Nodfication des produits de tarificadon par les autorités de tarification ;
. ^ 30 jours après la notification des ressources la plus tatdive et au plus tard le 30 juin de l'année n, transmission

aux autorités de tarification du cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes via un dépôt sur la plateforme
EPRD de la CNSA ;

^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sut la platefotme import EPRD, validaûon/rejet du
cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes par les autorités de tarification.

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans rétablissement (Gir Moyen Pondéré : GMP) et
l évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré: PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. Elles sont réalisées de façon simultanée par l'établisseinent, sous la responsabilité du médecin
coordonnateur. Elles sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 31 juillet de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la ttoisième année (articles R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les smvants :

 

FINESSET -s""^^-- ç^p VaUdé le PMP VaUdéle

36 000 2075

Catégorie et Nom de
l'ESMS

500 - EHPAD 734 21/07/2021 218 20/07/2021

GMPS
(PMPx2. 59)+GMP

l 298,62

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes ar le forfait lobai relatif à la dé endance (article R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :

^ Les fournitures pour l'incondnence ;
^ Les fournitures hôtelières, les prodiiits d'entretien, les prestations de blanchissage et de nettoyage à l'extérieur,

concurremment avec les produits relatifs à l hébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremnient avec les produits relatifs à l hébergement ;
^ Les charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux

accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent article et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurreminent avec les produits relatifs aux soins,

^ Les charges nettes reladves à l'emploi de psychologues ;
<^ Les amortissements et déprériations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

prévention de son aggravation.

.

* ff
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Modalités de calcul du forfait lobai reladf à la dé endance (articles R. 314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de Fhébergement permanent (HP), correspond à l'équadon tarifaire siiivante :

niveaudepertedi autonomieFGD=^
nombredepersonneshêbergées

x capacité autorisée x point GIR- départemental ̂ -+ financements
J complémentaires

La ïéparddoa des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points poiir un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR. 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des. points de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équation constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résultat de cette équation est ensuite modulé en fonction de l'activité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarification compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquadon avec les orientations du schéma déparfemental gérontologique, dans le périmètre de l'autorisadon, et. sous
réserve d'une validadon et d'une autorisation préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Dis ositif transitoire de conver ence

La réglementadon a posé une période transitoire de 2017 à 2023 afin d'amener progressivement (au rythcne de l/7ème par
an) Rétablissement vers le forfait global dépendance cible sur les bases du décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016.
Durant cette période, le forfait global dépendance de l'année « n » est calculé de manière dérogatoire en prenant en
compte, enfa-e autres, le forfait global dépendance n-1 et le taux d'évolution annuel arrêté par le Président du Conseil
départemental.

Calcul des tarifs "ournaliers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calciilés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab.* X 365' (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

j, ^f
10
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Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
^ la participation des résidents bénéficiaires de l'AUocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au ritice du

tarif journalier GIR 5 et 6 ;
^ la pardcipation des résidents bénéfîdaires de l'APA au titre des ressources, recouvrée par rétablissement d accueil ;
^ la pardcipation des résidents de l'Indre non bénéficiaires de l'APA ;
^ la parddpation des résidents qui ont conservé leur domicile de secours dans un autre département ;
^ la partidpadon acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

A noter que pendant la période d'hospitalisadon avec hébergement d'un résident ou pendant la période d absence pour
convenances personnelles d'un résident, - à condition qu'U ait informé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son confa-at de séjour-, sa partidpation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de FIndre, rétablissement doit fournir, dans l'annexe 4 « activité »
de Parrêté du 27 décembre 2016, la répartition prévisionnelle des résidents par GIR- et le nombre de résidents dont le
domicile de secours n'est pas dans l'Indce. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Département vérifiera
la véracité de ces données sur la base des notifications des bénéficiaires de PAPA.

Le gestionnaire de l'étabUssetnent se doit d'être vigilant d'une part sur le maintien de son activité et d'autre paît
sur les droits à l'APA de ses tésidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants (article
R314-159 du CASF) :

v^ du résultat de l'équation tarifaire relative aux soins déterminée en application de l'article R314-162 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP validées et précisées au point 4/1/1-2. La formule de calcul est la suivante :

valeur du oint de l'o tion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sociales et de la sécurité sociale.
Elle dépend d'une part de l'option tarifaire retenue par rétablissement en application de l'article R. 314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une pharmacie à usage intérieur.

.^ des Ënancements complémentaires mentionnés à l'artide R. 314-163 du Code de l'Action Sociale et des Familles. Us
peuvent couvrir les dépenses :

0 des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévendon et de la gestion des situations sanitaires
excepdonneUes ;

0 du développement des parcours de santé et d'autonomie coordonnés et des modes d'exercice dont
l'objectif est de mettre en ouvre des pratiques, des organisadons ou des coopérations entre les structures
médico-sodales, les structures sociales, les établissements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en particuUet grâce aux systèmes dinformation de santé ;

0 des actions visant à améliorer la qualité et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la qualification des professionnels, pardcuUèrement lorsque la
complexité et l'urgence des situations le nécessitent ;

0 des acdons de prévention ;
0 des opéradons de modernisation, d'adaptation et de restructuration des établissements, y compris la

compeasadon de frais financiers dans les condidons prévues à l'article D. 314-205 ;

^fr 11
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0 des acdons spécifiques liées à la prise en charge des padents en situadon de précarité ou de handicaps ;
0 les prestations relatives aux modalités d'acçueil expérimentales relevant du 12° du l de l'ardcle L. 312-1,

ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le cadre d appels à projet à caractère innovant.

' La part du forfait global de soins mentionnée à l'article R314-159 du CASF est modulée en fonction de l'acdvité réalisée
au regard de la capacité autorisée et financée de rétablissement, dans les conditions fixées par l'article R 314-160 du CASE
Les financements complémentaires peuvent également faire Fobjet d'une modulation en fonction de l'activité réalisée
(article R. 314-161 CASF).

La dotation soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins reconducrible de
ces dispositifs à laquelle est appliqué le taux d'actualisation comme défini ci-dessous. Ces montants viennent s ajouter à
la dotation soins de FHP pour former la dotadon globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

actualisation de la dotation soins :

La dotation soin du CPOM sera actualisée dans la linute des crédits alloués annuellement à l'ARS Centre-Val de

Loite. A ce dtre, FARS appliquera un taux d'actualisadon des budgets par ESMS en fonction des direcdves
d'actualisations de la CNSA et du taux d'actualisation de la Dotâdon Régionale Limitative et du respect de la politique
de convergence intra-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientation Budgétaire.

Crédits non reconductïbks .

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribution de crédits non reconductibles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de l'ARS Centre-Val de Loire.
L'attribution des CNR donne lieu à un fléchage préds par l'ARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet.d'un siiivi annuel.
L'étabUs sèment doit transmettre avec l'ERRD au 30/04/N+l le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modijication de la dotation soins :

^ Projets autorisés en cours de réalisation et inscrits au PRLAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
^ Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de

l'Indre, dans le respect de la ïéglementafion du réginie des autorisations en vigueur et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;

^ Tout projet nouveau, dans le périmètce de l'autorisation, sous réserye d'une concertation préalable et d'un accord de
financement des moyens nécessaires.

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.

^ ^
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Financements soins étennes lobalisés annuels à la date de la si ature du CPOM

. Hébergement permanent :

Forfait global de soins :

FINESS

ET

360002075

. Nom. de

l'ESMS

EHEAD
« Notre Dame

de Confiance »

Option
tarifaite

Globale

Valeur de

point 2021

12,44

GMPS

l 245, 95

, i.

del'HP

70

Résultat de

l'équatiôa taxifaile
= dotation

plafond = dble
202l

l 084 973.26

Base

leconduedble

soms au

01/01/2021
avant

actuàlisatioii

et lèsoiptipû

l 084 973, 26

Ecart à k

dotation

plafond au
01/01/2021

Finàneenients complétaeûtaites :

raNESS ET

Montant de

financement

complémentaiie pour la
1ère aimée du CPOM

Date d'attabution et de

notificatioû des

finaacemeats

complémentaires

Fléchage

Chaque année, l'octtoi de financements complémentaues fera fobjet d'uti avenant

FINESSET

3É00.02042

' Dotation ghbàle au V janvier 2021 comprenant l'ensembk- des dispositifs :

AJ PASA UHRHP

l 0.84 973, 26

HT

'45956, 95
PASA

69 293,42

P.FR ©otatiofl globale
l 200 223, 63

Le montant de la dotation .globale indique dans le tableau d-dessus ne rient compte ni du taux d'actualisarion qui sera
appUqué en. année N, ni d'une possible revaloxisàtion de la valeur du point, ni des possibles' CNR qui pourraient être
attribués. Une décision de tarification sera aorifiéè chaque année par PARS Cen,tee-Val de Loire et tiendra compté de
l'ensemble de ces éléments.

Atticle 4 : Tarification de Phebergeinent

Cadte énétal

L'EHPAD est habilité à Paide sociale départementale. La tarification à l'hébetgement permanent et à l'hébeïgement
temporaire relève donc exclusivement de la compétence du Présîdenf: du Conseil départemental de l'Indte pour les seuls
résidents bénéficiaires de Paide sodale (atdde L. 314-21-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habllitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarificadoa à l'aide sodale pour les résidénfs
ûon bénéfidattes de l'aîde sodale, dans la mesure où rétablissement a accueiJJi en moyenne moins de 50 % de bétiéfidaires
de l'alde sociale departemeatale par fapport à sa capadté agréée sur les teois detniers exercices (uricle L.342-3-1 du CASF
et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en appUcatton des modaiïtés prévues au CPOM et à la convention d'aicle
sôdale (annexe 6).
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L étabUssément peut ainsi choisir de îeteair pour Pensemble des tésideats le tarif arrête par le Ftésident du Conseil
dépattemeatal pouj: les béûéËciaires de l'aide sociale ou d'établir un tarif spédSque pour les résidents à titre payant sur
délibéradon du Coftseil d'adniinistearion. Dans ce cas, il devra appliquer les dispositions indiquées d-dessous.

Pour les tésidents bénéficiaires de Paide sociale, le Départemeat prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
.^ ' le ou les taûf(s) journalieï(s) afférent(s) à Phébèrgement cottespoadant au socle de ptestatiotis, à savoir :

. les charges d'exploitadon à caractère hôtelier et d'adcruiustradoû générale ;

. les foutnitures hôtellèces, les produits d'eatreùen, les prestations de blanchissage y compris ceUes reladves au
blaùchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieur côncurremmeiit avec les produits
relatifs à la dépendance,

. . les charges relatives à l'emploi de petsonnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et serrice des
repas, concurtemment avec les produits relatifs à la dépeadance ;

. les charges relatives à l'etïiploi de personnel assurant l'accueil, l'aaimation de la vie sodale, l'entretiea, la
restauration et l admirdstEâtiqn générale ;

.. les amorrissemetits des biens meubles et immeubles autres que le matériel médical ;

. les dotarions aux provisions, les charges financières et excepdànnelles ;

^ le tarif journalier afférent à la dépendance eu GIR 5-6 (ticket tnodérateur).

Poiir les résidents non beaéficiaites à l'aide sociale (à titre payant), le ptix des prestations à l'hébèrgement relève de

la compétence de l'Organisme gestionnaire de rétablissement (article L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de testadôns d'héber ement

Les piestadoiis offertes doivent prévoie :

. dans tous les cas un "sodé de ptestations" comprenant des piestadons d'administratiôn générale, d'accueU

liôtelier, de restauration, de blanchissage du Jmge hôteUer et d'animation de la vie sodde (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéficiaires de l'SLtde sociale du Département de l'Indïe, les ptestarions de blanchissage du

litige du résident.

EUes peuvent prévoie en supplément du « so.de des pi estations », d'autees ptestations d'hébergémeat librement acceptées
et acquittées, par les tésid.etits non bénéfidaires de Fai'de sodale.

Modalités de fixation du ou des tarif s out les bénéficiaîtes de Paide sociale dé attementale

Pour la temiète année du CPOM : (année 2022 qui sera Fannée de base zéro)

Dans le cadre de la procédure contradictoire de la piemière aûaée du CPOM, l'Oïganisme gestionnaire transmettra au

Département au plus tard le 31 octobre de l'année fi-1 ses propositions budgétaires et leurs aimexes pour la secdon
hébergement Si le Département demande des compléments, ils devtoût êtte tcansmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Parallèlement, le Dépattement procédera à une démarche dite « vérité dés coûts, des ptestadons » sur la base du
compte admiiustrâdf des années a-2, n-3 et.a-4 et du dernier budget prévisiotmel alloué.

Une rencontre budgétaire entre les deux pairies est ensuite organisée pour valider les propositions budgétaiies de
l'année a (année basefeéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontre, le tarif journalier moyen
afférent à l hébergement retenu est notifié à Rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
L'établissement dispose d'un délai de huit jouts après réceptioa pput faite connaître son éventuel désaccord en motivant
de manière ritconstanciée les laisons qui tendent impossible, selon Im, le respect du mveau de recettes ou de dépenses
que l'autorité de tarificadon se propose de retenu. A défaut de ïépoûse apportée dans les conditions et délai mentionnés
cl-dessus, l établissement est réputé avôic approuvé la version proposée par l'autorité de tarification.
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Le tarif journalier moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de sobsante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la section = héber ement arrêtés ar rou es ar le Dé artement
activité prévisionnelle de l'exercice

Ce tarif journalier moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gestionnaire (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamnient :

^ du nombre de lits par chambre ;
^ des chambres poiir couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;
^ de la localisation et du confort de la chambre ,
^ de l'accueil temporaire ;
^ de l'accueU de jour ;
<^ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protecdon.

Conditions d'achialisatioa et de revalorisadon des tarifs our les années suivantes :

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mais 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au IV ter de l'ardcle L.313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'appllque, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce dernier devra fournir, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaillé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude financière d'impact et des surcoûts ;
^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modaUtés de foncdonnement de rétablissement ;
^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
^ De révolution de la réalisadon du Projet Pluriannuel d'Invesds sèment (PPI) ;
^ Du projet d'étabUs sèment.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit :
<^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

amortissements;

. ^ prendre en compte, en totalité ou païdellement, les detnandes spécifiques exprimées et ainsi amender révolution
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi pour Fannée N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif Ubre, si Rétablissement dédde d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'administradon de rétablissement.

^ ff
l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'ardcle 5.
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Modalités de fixation des nx our les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appliquer le principe d'une liberté de tarification pour les résidents non bénéficiaires de l'aide
sociale, et en applicadon de l'article L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autoces prestations
d'hébergement sont fixés librement lors de la signature du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre
Rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce contrat déterniine aussi les conditions de factauadon de chaque
prestation en cas d'absence ou d'hospitalisadoa du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
l'ensemble des prestations qui sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modification tarifaire ou de prestation fait l'objet d'un avenant au contrat de séjoiir.

L'ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil d'administration de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du ̂Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
appUcation des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si PétabUssement est conventionné au titre de l'aide personnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locadves récupérables sont régies par la convention
conclue au titre de 1APL. Elles n'évoluent donc pas en foncdon de cet arrêté.

Article 5 : Tarification des peisonnes âgées de moins de 60 ans

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R. 314-188 du CASF) :
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
.^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

joius d ouverture, multiplié par la capacité de places autorisées et financées de l établis sèment.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journaUet moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Pïésideat du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le prindpe de libre tarificadoa est appliqué), le Conseil
d'administration de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Pour l'ensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'évolution du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basé sur celle de la tarificadon de l'hébergetnent. Quant
à celle du forfait rdarif à la dépendance, elle relève des disposidons citées précédemment (artide 2 du dtte 2).

Article 6 : Investisseinents pluriannuels

L'ensemble des invesdssements prévus pendant la période effecdve du CPOM fait l'objet d'un Plan Plurianauel
d'Investissement (PPI) vaUdé, pour « l'année de base zéro » du CPOM, par l'ARS et/ou le Département selon leurs
compétences respectives.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pour les dnq années du CPOM
avec leur date de réalisation, les modes et les durées d'amortissement, le plan pluriannuel de financement actualisé détaiUé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaire.
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Le PPI intègre :

^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et financiers habituels (section d'invesdssement/dotadon aux amortissements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;

.^ des projets supplémentaires d'investissement (sécurité/mise aux normes/opéradon de travaux : réhabilitation,
restructuradon, consttuction/projet d'établissement... ).

Les accords de l'ARS et/ou du Département pourront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.

Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses (EPRD), le gesdonnaire devra faire apparaitfe
dans les documents à transmettre simultanément à l'ARS et au Département, les impacts des investissements prévus au
PPI notamment à ticavers le tableau de financement par section tarifaice.

Aucun autre investissement augmentant la dotadon aux amortissements et les charges financières ne pourra être engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, entcaînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactualisation annuelle des PPI pesant sur les budgets d'exploitation devra être financé dans les
limites des moyens accordés par chaque financeur (forfait global pour la section tarifaire soins, forfait global pour la
secdon tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la secdon tarifaixe hébergement).

Tout recours à l'emprunt supérieur à un an (art. L. 314-7 du CASFÎ) pour ce motif devra faire l'objet d'une demande
d'autorisation préalable à l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du CASF). Les éventaiels frais financiers découlant
d'emprunts nouveaux devront être compris dans le PPI et être soumis à validaùon de l'autorité de tarification compétente.

L'Organisme gestionnaue deyra priorisec, tant pour les invesdssements que pour les financements, les opérations du plan
pluriannuel d'invesds sèment, afin que leur consolidation soit globalement équilibrée.

L EHPAD « Notre Dame De Confiance » à Tournon-Saint-Martin a fourni à la date de signature du CPOM un PPI
complet (tel qu'énoncé au présent article et selon les dispositions de l'arrêté NOR: SOCA0324061A, du 22 octobre 2003).
Ce .document pourra être actualisé au cours de la durée du CPOM. Dans ce cas, il devra faire l'objet d'une validation par
les autorités et d'un avenant au CPOM.

Article 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résiiltats par le gestionnaire est le principe pour les EHPAD, elle doit s'effectuer au regard des
moyens et actions à mettre en ouvre pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectation de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le Conseil d'administradon de l'Organisme gestionnaiïe. Il est également tenu compte des projets
d'invesdssement du gestionnaire.

Conformément à Particle R. 314-234 CASF, les résiiltats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à l apurement des déficits antérieurs de ce compte de résiiltat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures d'investissement ;

4. à im compte de réserve de compensation des déficits ;
5. à un compte de réserç-e de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que

défini au III de l'aidcle R. 314-48 du CASF ;

6. à un compte d'excédeat affecté à la compensation des charges d'amoïrissement des équipements, agencements
et instaUadons de tnise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couvertaire des déficits qui reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte en
pnonte :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résiiltat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensadon de ce compte de résultat ;
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3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de. report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Toutefois, il est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Département
pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :

^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de propordon avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des pïestadons comparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.

Cette récupération viendra en déduction de la tarificadon de lexercice au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l exercice qui suit.

Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'invesdssement, il sera tenu compte des anticipadons réalisées ou non
par l'organisme gestionnaire siir les affectations de résultat.

La transmission des documents de FERRD mentionnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 30 avril de l'année n+1.

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de siiivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluation du conû-at.

Le comité de suivi :

Un comité de suivi du. contocat est instauré dès la conclusion du contrat. Il est composé de chaque partie au contrat.
Le comité de suivi est chargé de s'assurer'de la bonne exécution du contrat.
Le comité de suivi s'appuie sur les documents et comptes rendus produits par l'Organisme gestionnaire en cours de
contrat dans le cadre de ses obligadons légales et réglementaires, notamment :

^ évaluations internes (à fournir un an avant l'échéaace du présent contrat) ;
^ évaluations externes ;
.^ documents budgétaires et comptables ;
^ suivi des objectifs du présent contrat ;
^ données du tableau de bprd de la performance ;
^ bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des siiivis d inspections réalisés dans les ESÎvIS intégrés au présent

conteat.

D'autees documents pourront être joints en tant que de besoin.

Pat ailleurs, l'Organisme gestionnau-e transmet aux autorités de tarification compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'année qui précède l'exercice concerné :
<^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du

Département. Chaque autorité de tarificadon peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours ;

^ les délibérations liées au budget prévisionnel pour contrôle de légaUté à transmettre à l'Agence Régionale de
Santé Centre-Val de Loire imiquement par les établissements publics autonomes.

Jî^
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Le ta ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 30 avril de chaque année, dans le
cadre de PERRD, qui comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERRD complet et ses annexes ;
^ Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend :

. Une annexe relative à l'activité réalisée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeurs ;

. Le tableau des effectifs et des rémunérations, qui inclut les charges sociales et fiscales ;

. Le tableau de déterminadon et d affectation du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investissement actualisé.

^ Un rapport finander et d'acdvité qui comprend :
. L'exécudon budgétaire de l'exeicice considéré ;
. L'activité et le fonctionnement des établissements et services, au regard notamment des objectifs du présent ;
. L'affectadon des résultats ;

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
^ Le tableau de suivi des provisions, réserves et fonds dédiés par établissement et service ;
^ Le tableau de suivi des crédits non reconducdbles de la secdon soins par établissement et service.

L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la cinquième année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de suivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluation de la réalisation du CPOM).

Les dialo ues de estion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :

^ au cours de la teoisième année, pour un point à mi-parcours,
^ au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparadon du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentatte(s) en coiirs d'exécution du contrat pourïont être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisiènie année a pour objectif de suivie les engagements des pardes.
Il doit permettte de rediscuter du CPOM, notamment en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'ils
soient, et de veiller à son respect. Sur la base du rapport annuel d'étape, il porte notamment, poiiï les deux premières
années du CPOM, sur :

.^ l'évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
^ le degré de réalisation des objectifs sur la base des indicateurs et des résultats attendus ;
^ le contrôle de l'activité réalisée ;

^ la définition de l'acdvité prévisionnetle pouf l'année à venir.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

^ examine la trajectoire de réalisadon des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gestionnaire
qui intègre des éléments permettant d apprécier la qualité de l accompagnement ;

^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficultés ou les têtards pris et arrête des aiesiues correctrices.

tf 19
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Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens inidaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entre les parties signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre
d apprécier ce point d étape. ;

Le dialogue de gestion de renouvellement du CPOM a pour objectif d'exammer la pertinence de la dynamique de
qualité et d'effîdence instaurée et de faire connaître les intendons de chacune des pardes quant :

.^ au renouvellement du CPOM pour une période déterminée de 5 ans ;
^ à sa pii-orogadon d'un an.

Le comité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la- fin du CPOM et :
^ examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bilan proposé par celui-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOM ; .
.^ établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan, arrêté à la fin de la quatrième

année du CPOM, alimentera le diagnostic pour le renouvellement du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisir le comité de suivi
lorsque des circonstances iniprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés financières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d'exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin d andciper la prorogadon
ou le renouvellement du contrat, le Département ou l'ARS peut ajouter un dialogue de gestion supplémentaire au
cours de la quatrième année d exécution du contorat.

La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre recommandée avec accusé de
réception, ou tout autre moyen permettant d'attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de l' ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS et le Dépaïtement peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs prérogadves, au contrôle sur pièces et
sur place de l'utilisation des financements attribués au titre du contrat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L'Organisme gestionnaife s'engage à faciliter le contrôle par les autorités d'autorisadon et de tarification de la réalisadon
des objectifs, en particulier par Paccès à toutes pièces justificatives, et de la bonne application de la réglementadon en
vigueur.

Article 2 : Traitement des litiges

Les parties s'eagagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécudon ou l'inteïprétation du présent
contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant la juridiction compétente (Tribunal Administradf
de Limoges, 2 cours Bugeaud- CS 40410 - 87011 LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification
Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du TITSS -. Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).

-s--

^ ^
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Article 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des parties peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modification substantielle des
disposidons législatives et/ou réglementaires qui rendent l'exécudon du présent contrat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Condidons de révision

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habllitation à Faide sociale ou des. saisines exceptionnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui précise les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenir, à dtre d'exemples, lors :
^ d'une modificadon législative ou réglementaire importante ;
^ d'une modificadon du périmètre du CPOM ;
^ de la mise en place d'un plan de retoiir à l'équilibre financier,
^ d'une modiûcadon des modalités de tarificadon ;

^ pour la validation d'un PPI initial ou actualisé ;
^ du changement de personne morale gestionnaire des établissements ou services couverts par le conttat ;
v^ pour prendre en compte les modifications substantielles de l'environnement du gestionnaire, de loffre

d'accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;
^ pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'actions afin de tenir compte de nouvelles orientations

politiques nadonales ;
v^ pour intégrer un accompagnement financier éventuel consenti par l'ARS et/ou le Département destiné

à la réalisation des nouvelles orientations du conteat ;
^

L'autorisation de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaue, toute modificadon de gesdonnauce fera l'objet
d'une demande -de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve du transfert de l'autorisation par les autorités de tarificadon, le
cessionnaire reprendra l'intégraUté des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat
continuera alors de plein droit.

Conditions de résiliation

Le présent contrat pourra êtee résilié :
^ de plein droit selon révolution législative ou réglementaire ;
^ de plein droit en cas de suspension ou retrait de l'autorisation adminisfarative ;
v^ de plein droit en cas de fermeture définitive de rétablissement (cessation d'activité) ;
^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, pour prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de la réception de la lettre recommandée.

^ ^
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Atticle 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripattite(s) pluriannuelle(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d'entrée en vigueur du CPOM à la convention tiipardte pliiriannuelle signée entre le
Président du Conseil départemental de FIndre, la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé du Centre - Val de
Loire et le représentant de rétablissement, en date du 26 décembre 2016.

Atticle 5 : Date d'entrée en vigueur du CPOM et dutée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est conclu pouf une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2022 et
dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2026.

Article 6 : Renouvellement du contrat

Au plus taïd, six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'initiative de rétablissement
cocontractant afin d'arrêter les condidons dans lesquelles le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de ïenouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.

Article 7 : Evaluation

Eu égard au 7° de l'article 1er du décret 2021-1476 du 12 novembïe 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité
des établissements et services sociaux et médico-sociaux modifiant l'article D.312-304 du Code de l'Acdon sociale et des

Familles, il est convenu de réaliser une évaluation quinquennale-de la qualité des prestations délivrées par l'EHPAD dont
les résultats devront être transmis aux autorités de tarificadon au plus tard pour le 31 rnars de la cinquième année du
CPOM.

^

^

22

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

563



TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.

l. Annexes obli atoites et coniniunes à tous les CPOM

Elles sont prodiiites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - S nthèse du dia ostic arta e

Cette annexe expUque les modalités de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, parddpadon des
personnels... ) et ses principaux enseignements. Elle permet d'apprécier la situation du gestionnaire et des
établissements et services pardes du contrat avant la conclusion du CPOM. Elle sert de base à la définition de
lensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettre d apprécier la conformité des établissements et services du CPOM aux normes en
vigueur et notaminent celles relatives aux établissements recevant du public (type U ou J). Elle s appuie notamment
sur le dernier procès-verbal de la commission de sécurité et d'accessibilité, obligatoirement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissenients et services du CPOM aux besoins territoriaiix et inscri tioa dans
l offre de santé et d autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CP01M répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'acdvité entraînant, dans la
durée du CPOM, une modification des arrêtés d autorisation d activité.

. Annexe 3 - Suivi annuel des ob'ecdfs fixés

Cette annexe prédse les différents objectifs du CPOM pour suivre leur évolution. Elle est transmise aux autorités au
cours de la troisième année et de la cinquième année du CPOM, eu égards à l'atteinte des objecdfs.

. Annexe 4 - Plan lobai de financement luriannuel GFP

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissement P

Cette annexe précise les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
smvantes.

2. Annexe obli atoire our les établisseinents concernés habilités

Elle est produite spécifiquement pour le CPOM.

. Annexe 6 - Condidons et modalités de PhabilLtarion à recevoit des bénéficiaiies de l aide sociale
dé aïtementale

i, f
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3. Documents ermettant d'éclairer la situation du estionnaire des établissements et services

Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier îa ort d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions liant le esùonnaiie a d'autres
autorités ubli ues a ant un im act sut k réalisation du résent contrat

4. fiches actions

. Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exeniplaires originaux

AChâteauroux, le Q 4 AVR. 2022
Pour l'Agence Régionale de Santé, Pour le Département de l'Indre,

Le Directeur général de l'Agence égionale de Santé Le Président du Conseil départemental de PIndre
Cent - al de Loit

Monsieur Lauren HABERT onsieur Marc FLEURET

Pour POrganisine gestionnaire/Pétablissement,
Le Président de l'association maison de retraite « Notre Daine de Confiance »

pour l'acrivité EHPAD

Y .
Monsieur Louis GILLIER
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EHPAD Notre Dame de Confiance 2018

ADMINISTRATEURS ASSOCIATION NDC

DIRECTION l ETP

ADMINISTRATION

2ETP

SERVICES
TECHNIQUES

1.24 ETP

PSYCHOLOGUE
0.40 ETP

SOINS HOTELLERIE
ANIMATION

1ETP

EQUIPE
MEDICALE

0.52 ETP

EQUU>E |
REEDUCATION l

0.80 ETP

EQUIPE
PARAMEDICALE

ORGANIGRAMME HIERARCHIQUE

Commission d/établissement 2018 / organigramme version 4

^
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EHPAD Notre Dame de Confiance 2018

KF
00 ITA

ETP

INFIRMIERES
3.20 ETP

l

AIDE-SOIGNANTES
15ETP

ACCOMPAGNATEURS
EDUCATEFS ET SOCIAUX

1ETP

AGENTS DE SOINS

NUIT - 2.55 ETP

EQUIPE PARAMEDICALE

Commission d'établissement 2018 / organigramme version 4

^
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EHPAD Notre Dame de Confiance 2018

GOUVERNANTE l ETP

[ ~1

LINGERIE
AGENTS HOTELIERS

12.13 ETP

EQUIPE HOTELIERE

Commission d/établissement 2018 / organigramme version 4

^
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EHPAD Notre Dame de Confiance 2018

IDE COORDINATRICE ERGOTHERAPITUTE

ASSBTANTS DE SOINS EN GERONTOLOGIE
2.50 ETP

EQUIPE PASA

Commission d'établissement 2018 / organigramme version 4

^
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EHPAD Notre Dame de Confiance 2018

AGE T DE
INTENANCE

1ETP

AGENT D ENTRETIBN
0.24 ETP

SERVICES TECHNIQUES

Comm. ission d/établissement 2018 / organigramme version 4
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FICHE INDICATEURS

CPOM

Rness: 360002075

Privé Non l.ucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAFTE (360000475)
Ass.L.1901 non R. U.P

20 R DE LA MAIRIE 36220 TOURNON ST MARTIN

Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad.ndc@orange.fr

A rem lir ar rétablissement dur le dia no&tic et à envo ercha ue année à l'ARS

Axe l : Projet d'accompagnement personnalisé 2020 202-)

Taux de signature 41, 66% 34. 38%

'^r-'-e de PAP signés par le résident 30 22

révisrn ou d'actualisation des PAP 10, 00% 13. 63%

Formalisa i*n de la démarche PAP au sein de rétablissement OUI OUI

s directives anticipées 1, 38% 3. 13%

Observations

pas de PAP sur période COVID

PAP relancés en 2021 par nouvelle psy

rêferente DA nommée fin 2019

Axe 3 : Contribution aux parcours & Développement des Systèmes d'Informatlon

Convention avec un service de psychiatrie ou de gérontopsychiatrie formalisée (Oui ou
Non)
Taux de passage aux urgences sans hospitalisation

Taux d'hospitalisation complète

Nombre de journées d'hospitallsation

% de résidents pris en charge par l'EADSP

nombre de résidents pris en charge par l'EADSP

Nombre d'intervention de l'EADSP

Présence d'un protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur (Oui ou Non)

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

% de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

Nombre de résidents pris en charge par l'HAD/an

Taux de résident pris en charge par l'HAD
Nombre d'interventions de l'HAD/an
taux de résidents décèdes en hospitalisation
taux de résidents décèdes en EHPAD

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service sans passage
aux urgences

Convention avec un gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique
Nombre d'ETP de l'EHPAD (AS/IDE/ASH/Autres) affectés aux nuits

% de Personnel Diplômé
Nombre de personnels AS présents chaque nuit

% de Personnel Diplômé
Nombre de personnels ASH présents chaque nuit

Nombre de personnels autres présents chaque nuit

Mise en place d'astreinte d'IDE de nuit (Oui ou Non)
si oui, cette astreinte d'IDE de nuit est-elle mutualisée (Oui ou Non)

si oui, avec qui ?
Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE

Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

si non, hors AAC, réflexion en cours pour la mise en place de ce dispositif ? (Oui ou Non)

Compatibilité du logiciel soins avec le DMP (Oui ou Non)

Taux de résidents avec un DMP

Existence d'une messagerie sécurisée

Nombre de demandes d'admisslon Via-Trajectoire reçues / an

Taux de résidents admis par Vla-Trajertoire

Le matériel de télémédecine est-il présent dans rétablissement ? (Oui ou Non)

Si oui, nombre d'appareils

Si oui, est-il utilisé ? (Oui ou Non)

20ZO

Non

3%
677

0, 85%
1

1

Oui

10

4

3%
68

31%
69%

13%

Non
Oui
5, 14
50%

1

100%
1

0

Non

0

0

0

Non

Oui
100%

Oui
6

0%

Oui

1

Non

2021

Non

2%
442

1,98%
2

2

Oui

7

1

1%
90

23%
77%

10%

Non
Oui
5, 14
50%

1

100%
1

0

Non

0

0

0

Non

Oui
100%
Oui
12
3%

Oui

1

Non

Observations

convention caduque

suivi non réalisé

suivi non réalisé

astreinte adminisb^tive IDE

astreinte administrative IDE

pas de besins ressenUs par l'équipe de nuit

pas d'intertocuteurs médicaux

Indicateurs CPOM Edité le 06/01/2022 ^ 1/2
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Si oui, indiquez le nombre par an

Si oui. Indiquez la file active

Liste des ro essionnefs consultés :

pas d'accompagnement pour créer les dossiers

Axe 4: Rapport Médical

Présence d'un protocole sur le circuit du médicament (Oui ou Non)

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

nombre d'écarts

Présence d'un protocole sur le circuit du médicament de la prescription à la distribution

(Oui ou Non)

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Présence d'un protocole de prévention et de la prise en charge de la dénutrition (Oui ou

Non)
nombre de résidents dénutris

Surveillance de la courbe de poids

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration

Présence d'un protocole de prévention des chutes (Oui ou Non)

,., de chutes ayant entraîné une hospitalisation

. de chutes prises en charge

. de chuteurs à répétition

' de résidents participant à des ateliers d'activité physique

Présence d'un protocole de contention (Oui ou Non)

% de résidents pour lesquels une contention a été prescrite

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an

Nombre de résidents ayant eu plusse 10 lignes de prescription par mois

Adoption d'une charte d'Incltatlon à la déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG

Taux d'EIG en lien avec des médicaments analyses

Taux d'EIG analysés

Nombre d'EIG déclarés / an

Nombre de RETEX formalisés /an

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription (revue des ordonances,

prescription informatisée, prescriptions à durée déterminée,...)

% de résidents vaccinés pour la grippe

% de personnel vacciné pour la grippe

Existence d'une convention pour soins bucco dentaires (cabinets dentaires,

établissements de santé)

% de résidents ayant bénéficiés d'un dépistage buccodentaire

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge des escarres (Oui ou Non)

% de résidents avec escarres

Taux d'occupation du PASA

Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

2020

Oui

Non

Oui

30%

Oui

21
Oui

Oui

Non
2%
317
47
18

Non
0,00%

8

17
0

non

94%

33%

Oui

27%

Oui

6%
43%
10

35

2021

Oui

Non

Oui

45%

Oui

36
Oui

Oui

Non
2%
371
48
19

Non
0,00%

12

Observations

12
0

non

91%

45%

Oui

0%

Oui

6%

34

a actualiser

commission de menus / résidents

excepté prescription de bamères

pas de séances en 2020 / covid

a actualiser

pasa - atelier individuel en 2020

pasa - atelier individuel en 2021

Axe 5 : Personnel 2020

Taux de remplacement du personnel 17,50%

Personnel non qualifié (ASH faisant fonction d'AS) en ETP 4, 96
Nombre d'ASG en ETP 2, 50
Plan de formation (Oui ou Non) Oui
Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculosquelettique ou postures et
RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement Non

Nombre de formations qualifiantes 1

2021

17,03%
6,97
2,50
Oui

0

Non
2

Observations

vivier de remplacement = stagiaires /étudiants

^
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE UAIDE SOCIALE POUR UETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« Notre Dame de Confiance » à TOURNON-SAINT-MARTIN

ENTRE:

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du ConseU
départemental, d'une part ;

ET:

. L'EHPAD « Notre Dame de Confiance » à TOURNON-SAINT-MARTIN dont le siège social
est situé 20 rue de la mairie 36220 TOURNON-SAINT-MARTIN, représenté par Madame
Karine BONNEAU en qualité de Directrice de l'EHPAD « Notre Dame de Confiance »,
personne habilitée par le Conseil d'Administradon (délibération du 11 septembie 2020) à signer le
CPOM et conformément aux disposidons du TV ter A de l'article L. 313-12 du Code de l'Acûon
Sociale et des Familles, d'autre part.

Visas et références "uridi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les artides L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ,

Vu le Code Général des CoUectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0302 et n° 2018-D-2866 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD « Notre dame de Confiance » à Tournon-Saint-Martin, géré
par Fassociation « Maison de Retraite » à Tournon-Saiat-Martin, d'une capacité totale de 74 places ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Iadte (RDAS) ;

Considérant le présent Conttat Pluriannuel d'Objecttfs et de Moyens 2022-2026 conclu entre l'organisme
gesdonnaire de l'EHPAD «Notre Dame de Confiance» à TOURNON-SAINT-MARTIN, le
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0302 et n° 2018-D-2866 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisadon de l'EHPAD « Notre dame de Confiance » à Tournon-Saint-Marùn, géré
par l'associarion « Maison de Retraite » à Tournon-Saint-Martin, d'une capadté totale de 74 places et
valant habilitation à l'aide sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indre, en applicadon du
Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes, a habilité rétablissement à recevoir des bénéficiaires de Faide
sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 74 lits.
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Le CPOM vaut convention d'aide sodale, au sens de l'ardcle L.313-8-1 CASF, entre l'Organisme
Gesdonnaire et le Conseil départenaental. Les condidons et tnodalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueiUi en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capadté agréée siif les trois derniers exercices, iï est appliqué les
dispositions du chapitre II du dtre IV du livre III du CASE Dans ce cadre, la tarificadon administrée ne
vaut que pour les bénéfidaires de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente,
convenûon.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes «Notre dame de
Confiance » à Tournon-Saint-Mardn au dtre de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établis sèment s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inapdtude au travail, dont le maintien à domicUe n'est plus possible.

L'établissement peut à titre dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indïe, recevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLES: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux normes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipement et de fonctionnement des établissements assurant l'hébergement des
personnes âgées.
Cela porte SLU- :

. un hébergeineat à temps complet à titre permanent ou temporaire et fournissant, pour chaque
résident, à minima, le socle des prestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'arùcle 4
du dtre 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensaùon de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coofdonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. l'élaboradon d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des famiUes. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de l'air ;

. l'élaboradon d'un plan détaiUé sur les modalités d'organisaûon en cas de crise sanitaire ou
climadque.

^
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L'établissement garantit également les normes réglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection contre l'inceadie doivent être strictement observées
et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'acddent pouvant survenir aux personnes âgées qu'il accueille,
d'acddents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
être tenu responsable par l'applicarion des ardcles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Adtnission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribution notamment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, constitué des pièces justificatives dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou intercommunal d'acdon sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'mtéressé(e): Dès complétude, H est ttansmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment la liste nominadve et les adresses des personnes tenues à
l'obUgatioa alimentaire, Ëxée notamment au vu du Uvret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur participation éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sodale.

Après instruction par les services du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admissioa, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sodale.

Aucune somme ne peut être prélevée de k contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l'Obligation alimentaire, en avisant ces dernières qu'eUes sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur FobUgation alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pour fixer la contribution alimentaire.

L'établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires Familiales s'il y a ueu.
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attribudon de l'aide sociale prend effet à compter du jour d'entocée dans l'étabUssement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à dtre exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).

Les décisions en coius de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situadon. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de

^
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changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que Fadmission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision,
prend effet à la date d'expiradon de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la fé-adnitssioû à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, rétablissement est
tenu d effectuer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'aUocation logement
en totalité, dans l'attente de la décision relative à la prise en charge au titre de l'aide sociale. Le montant
miniinal des ressources du bénéficiaire laissées measueUement à sa libre disposidon ne peut êtee inférieur
à l % du montant annuel des prestaûons minimales de vieillesse (ardde R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocarion adulte handicapé (ardcle D.344-34 et siiivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéressé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complémentaire.

Si une caution est demandée à l'entrée en établissement, celle-ci ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hebergement qui reste effecdvement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'entrée en étabUssement (art. R. 314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de ûiise à dis osition des laces our les bénéûciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, l'étabUssement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pour raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COOItDINATlON AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les acdons d'information, la
dociimentation et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéficiaires à Faide sociale.
Ce disposidf devra être énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établissetnent.
L'organistne gesdonnaire dendra régulièretnent inforinés les services du Département de l'Indre des
naodifications qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les conventionnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATWES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AtDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaires.

La pardcipadon financièïe du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de k tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'article 4 du dtre 2 du CPOM pour la tarification de l'hébergement et à l'ardde 2 du titre 2 du CPOM
pour la tarification de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Lestarifs sont payés à terme à échoir en application de l'artide R. 314-186 du CASE

L'établissemeat est tenu d'informer le Conseil dépattemental de toute absence dans im délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'eatrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le jour du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une dinunution du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minoration est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
disposidf s'applique pendant une durée qiu ne peut excéder 21 jours consécutifs d'hospitalisadon pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 21 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
l'intégraUté de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisation (article R. 314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facture lorsque le lever ou le
coucher a lieu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à titre permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. A
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pour convenances personnelles à condition qu'il ait mformé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (article
R.314-178duCASF).

^
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6. 3. Modalités d'eïicaissetnent

Pour les établissenients accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au dtre de l'obligadon alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposidoa du bénéficiaire.,

Pour les établissements accueillant des tésidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, muldpUé par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 cnois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadre d'un hébergement à dtee temporaire, la parddpadon du bénéficiaire et de ses obligés
alimentaires est recouvrée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à l'établisseinent sous résenre de l'accord de la personne.

6. 4. Modalités de revalorisation des aiontants

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notaminent celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux aïdcles 4 et 2 du titoce 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habilitation au titre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvelletnent ou rolon atioû de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'initiadve de rétablissement
afin d'arrêter les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négodations pour le renouvellement du Contcat Pluriannud d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitadon de rétablissement à re'cevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retirée pour l'un des
moûfs suivants (arride L.313-9 du CASF) : évoludon des objecdfs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substanùeUe de l'habilitadon ou de la convendon, dispropordon entre le coût de
fonctionnement et les services rendus, charge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaires pour respecter les dispositions requises comme
demandé par le Département, Fhabilitadon est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habilitadon
dans un délai d'un an.
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Uabrogadon de l'arrêté portant habiUtation de l'étabUssement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
est dûment nodfiée à ce dernier et vaut résiliadon de la présente convention d'habilitation.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de FIndre et l'étabUssement^u sujet d^
rintetprétation ou de l'exécudon de la présente convendonjont portées devant le tribunal
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 8701. 1 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exemplaires
à Ch3h^sarou)t
le Qt, fOt<fZtL

Le représentant de l'oïgamsme
gestionnaire
Le Président,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

Monsieur Louis GILLIER Monsieur Marc FLEURET
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Délégation départementale de l'Indre Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et

leur inscription dans l'offre de santé et d'autonomie sur le territoire

L'EHPAD Notre Dame de Confiance a renouvelé sa convention tripartite en Décembre 2016.
Contraint de respecter rigoureusement le plan d'apurement de la dette homologué par le
Tribunal de Grande Instance de Châteauroux en janvier 2014, rétablissement a veillé
cependant à diversifier les prestations aux résidents, à professionnaliser les salariés dans le
respect des effectifs autorisés, à maintenir la sécurité des bâtiments et l'optimisation des
matériels et mobiliers.

L'association gestionnaire et la direction n'ont eu de cesse de réaffirmer :
Leur volonté de contenir les frais à la charge des résidents tout en assurant la qualité
des prestations proposées équitablement à chacune des personnes accueillies ;
Leur engagement à maintenir des conditions de travail et de professionnalisation
satisfaisantes pour les personnes employées quel que soit le poste qu'elles
occupent ;
Leur souci de respecter les consignes des autorités de contrôle et de tarification en
contenant les dépenses et en optimisant les produits de fonctionnements et les
moyens alloués ;
Leur souhait de faire vivre ses valeurs associatives dans un contexte social et

financier difficile en participant au maillage local et au réseau gériatrique environnant.

En 2017, l'UNIFAF a totalement financé un audit managérial qui a abouti à un réajustement
de l'organigramme, à une généralisation des fiches de postes et à la formalisation des
commissions d'admission, de direction et d'établissement. Mis à mat par le contexte de crise
sanitaire en 2020 et le départ successif de professionnels pilotes, rétablissement a pris du
retard sur l'êvaluation interne puis sur la réécriture collégiale de son projet d'établissement,
relancée dès ce mois d'avril 2021.

Cependant, les documents contractuels réglementaires, actualisés des obligations de la loi
ASV sont disponibles depuis 2018 et diffusés à l'ensemble des personnes accueillies ou à
leurs représentants.

Notre engagement à mettre en ouvre des projets concernant l'accueil des personnes âgées,
l'accompagnement des personnes en soins palliatifs et la prise en charge des personnes
souffrant de maladies neurodégénératives, nous permet de développer des partenariats
diversifiés pour optimiser les prestations proposées aux personnes accueillies. D'autant que
la position géographique de l'EHPAD à proximité du département de la vienne nous permet
d'élargir notre offre de soins. Cette position favorise de plus, le recrutement de
professionnels diplômés et la signature de convention médicale complémentaire à celles
proposées par notre département et notre région et ainsi d'optimiser l'emploi des produits
financiers.

ARS du Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre
Cité administrative - Bâtiment C

CS 30587 - Boulevard George Sand
36019 Châteauroux Cedex

^
Conseil Départemental de l'Indo

Direction de la Prévention

Et du Développement Sodal
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert - 4, rue Eugène Rolland

B.P. 601 .
36020 CHATEAUROUX Cedex
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La réalisation de projets pluridisciplinaires apportent de nouveaux bénéfices pour aménager
durablement l'agencement des locaux et des extérieurs, renforcer les acquisitions de
matériels mais aussi diversifier les prestations d'animations dans une approche
multigénérationnelle grâce aux structures éducatives environnantes. Au - delà d'une mise en
conformité et d'une maintenance réglementaire obligatoire de rétablissement, c'est une
recherche continuelle d'amélioration du lieu de vie et de la qualité de vie des résidents qui se
jouent.

Si le contexte de désertification médicale ne lui permet pas d'exploiter l'ensemble de son
matériel de télémédecine comme il était envisagé, la signature de nombreuses conventions
(filière gériatrique de la clinique de Châtellerault - association des chirurgiens-dentistes de la
Vienne - psychiatre - Comité départemental des soins palliatifs) renforce son offre de soin
garantit par la convention avec le CH Châteauroux - LE Blanc. Par ailleurs, l'ensemble des
médecins libéraux environnants assurent de façon pérenne le suivi médical des résidents
sans réelles difficultés.

Le CVS, dans une nouvelle forme plus flexible et participative permet de réaliser des travaux
communs avec des résidents et des familles. L'accompagnement méthodologique par
l'animatrice et la gouvernante facilite rengagement des proches et l'expression des
personnes accueillies. La crise sanitaire rend la participation plus complexe mais la
communication par mail, gazette interne et même page Facebook garantit l'expression libre
et le positionnement.

La gestion de la crise sanitaire en interne dès le 6 mars 2020 a prouvé son sérieux et a
permis la mise en place dès le début de l'année 2021 d'une campagne vaccinale optimale
pour les résidents et les professionnels, dans le respect du consentement et des attendus de
chacun. Le maintien du lien social et familial a été le fil conducteur de chaque décision prise
par la cellule Covid, soutenu dans ces réflexions par les membres de l'association
gestionnaire, les représentants des professionnels et les membres du CVS.

Le recrutement en 2020 de plusieurs professionnels sur des postes clefs (psychologue,
ergothérapeute - pilote PASA et la présence d'un second médecin coordonnateuren renfort
sur la mission de formation des équipes) relance les projets de soins et d'accompagnement
non médicamenteux des personnes accueillies.

La signature du CPOM est envisagée comme un contrat de confiance entre les autorités de
tarifications et t'organisme gestionnaire afin de concilier gestion rénovée avec efficacité
sociale de l'accompagnement de nos résidents.

A Tournon St Martin le 31 mars 2021

La Directrice

Karine BONNEAU

ARS du Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre
Cité administrative - Bâtiment C

CS 30587 - Boulevard George Sand
36019 Châteauroux Cedex

^
Conseil Départemental de l'Indo

Direction de la Prévention

Et du Développement Sodal
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert - 4, rue Eugène Rolland

B. P. 601
36020 CHATEAUROUX Cedex
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0 > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre

Ob-ectifs du CPOM Actions

ANNEXE 3 . Fiche de suivi des objectifs du CPOM de
l'EHPAD "Notre Dame de Confiance" à Tournon-Saint-Martin

Indicateurs et formules de calcul Echéance

Niveau d'atteinte de
l'objectif (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/20

INDRE
Ll:CF-AlT;M3ir

Direction de la Prévention et
du Développement Social

Observations

Ex ression et artici ation 'ndividuelle et collective des résidents .

1-1 Généraliser le projet personnalisé
d'accompagnement

Ecriture du projet d'établissement 2021 - 2025

Réalisation et actualisation des Projets d'accompagnement personnalisé

- Taux de signature et nombre de PAP signés par le résident
- Taux de révision ou d'actualisation des PAP
- Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement 2022-2026
(existence d'une procédure)

1-2 favoriser la formulation des directives
rune'oersonne lnformati°n des résidents et /ou de leurs représentants légaux des missions et des modalités d'accueil dans rétablissement, de l'enjeu de la

désignation d'une personne de confiance et de la possibilité de transmettre et/ou d'être accompagné à récriture des directives anticipées.de confiance

- Taux de résidents ayant formulé des directives anticipées
- Taux de résidents ayant désigné une personne de confiance
- Taux de résidents ayant bénéficié d'un entretien individuel sur
les directives anticipées

écl'nalson des lans et schém s d'or a isation en santé sur les ter itoires et a réciation de î'activité des strjctures du CP transformation bl- re rou ement d'établissements renf rcemeni e "efficience de estioi
ou des ach ts.

s de mutua'isaiion ae cartaines 'onctions démarches de ooo rations dévelo ent_e rformance en matière de esiion de "îmmobi ier

2-1 Fiabiliser la qualité des données - Données tableau de bord ANAPomplétées à 100%
dématérialisées transmises aux autorités de Garantir la conformité des données saisies sur les tableaux de bord de rétablissement et des rapports d'activités annuels des différents services. - Diffusion des rapports d'activités par service fin de premier 2022-2026
tarification trimestre

entre 1^1"S'MS Ïurl^tocteosn^°s°uppp^rtrs Devel°PPer des compétences transversales afin d'offrir aux usagers une prise en charge globale et décloisonnée. - Existence de protocoles / conventions de coopération inter-
établissements 2022-2026

2-3 formaliser davantage voire diversifier les
coopérations ou mutualisation inter

établissements eVou services

Formaliser les " échanges" et rencontres interétablissements des professionnels,

Répondre aux appels à projets en mutualisant les moyens humains , matériels et / ou financiers

- existence de protocole/ convention de coopération
interétablissements 2022-2026

^

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

584



Ob-ectifs du CPOM Actions Indicateurs et formules de calcul Echéance

Niveau d'atteinte de

l'objectif (A: Atteint, PA:
Partiellement atteint, NA :

non atteint)

Observations

Partici ation à des démarches re.atives ;a structurat'on d arcours de ar d s o es déveio ment de nou l restatio s arta an.ats avec des établissements et cent ae sar.té
social

so nsce x ro osant des talions

31/12/2023 31/12/2025

'tallsationà > l Ile de t bli s ntset e ioss ia et èdico-socjaux des rofessjonngl de sa ité et de l'accom a nement

Mettre en place et développer les conventions signées avec les établissements supports, les acteurs médicaux et paramédicaux libéraux.

3-1 Encourager, renforcer et développer les
partenariats avec les équipes d'HAD et les
équipes de soins palliatifs

Favoriser et faciliter la collaboration des inten/enants

Participer aux réunions de coordination locales.

- Existence de protocoles/conventions de coopération inter-
établissements

- Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD / an
- Nombre d'interventions de l'HAD / an
- Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur
- Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur

tracée

- Convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec
des équipes mobiles)

Nombre et taux de résidents pris en charge par l'EADSP
- Nombre d'interventions de l'EADSP

- Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

2022-2026

Coordonner les parcours pédagogiques des stagiaires et participer aux journées métiers dans les différents centres de formation,

Réactiver le partenariat avec la télémédecine,

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et

la coordination des soins par le recours à la E ^,^^^ ̂  ^^^ ̂  ^ ^^ d'informations (DMP)

Compatibilité du logiciel soin avec le DMP
Taux de résidents avec un DMP
Si télémédecine : nombre de télé-expertise et / ou

téléconsullations réalisées / an

- Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues /

Désignation d'une professionnelle référante pour faciliter en partenariat avec la direction la collecte et la mise en place des actualités réglementaires ^ Existence Ïune m'e'ssagerie'securis'ee'
et la sécurisation du dispositif

3-3 Développer les partenariats avec les
acteurs de la filière gériatrique et réduire le
taux de passage aux urgences en s'inscrivant Développer la téléconsultation avec le SAMU.
notamment dans un dispositif d'astreinte
d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

- Coopération inter-établissements
- Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou
autre service sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE sans déplacement
Nombre d'interventions de l'IDE (avec déplacement)
Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit
Convention avec un service de gérontopsy
Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique
Convention avec un psychiatre

2022-2026

3-4 Mieux communiquer auprès du grand
public sur les prestations des ESMS

- Diversifier les sites de diffusion des informations ( places disponibles, offres d'emploi)

- Utiliser les mails pour informer les proches des résidents de l'actualité sanitaire et des modalités de fonctionnement et permettre une participation
facilitée

- Favoriser les échanges avec l'extérieur pour diffusar nos missions et nos valeurs ainsi que les prestations réalisées

- utiliser le site facebook dans le respect du droit à l'image et des souhaits des résidents et des proches

- relancer et actualiser le site Internet de l'EHPAD

- Existence d'un site Internet. Si oui, nombre de connexions

annuelles

- Nombre de livrets d'accueil transmis.

- Existance d'une page facebook. Si oui nombre d'inscrits
- Existence d'un journal de l'EHPAD. Nombre de gazettes / par
mois distribuées

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements

dans la société civile
Mettre en place les journées / goûters " aidants" pour faciliter l'information , le soutien et l'accompagnement des aidants

- Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble des résidents

(groupes homogènes)
- Nombre de réunions réalisées avec les familles
- Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PVI)

2022-2026

3-6 Mieux faire conna'tre et organiser le
recours à l'hébergement temporaire

Communiquer sur les enjeux et les avantages de l'hébergement temporaire pour éviter l'admission directe en hébergement permanent et faire" durer"
le maintien à domicile.

Utiliser l'hébergement temporaire comme période d'évaluation ( réadaptation du résident, adaptation du domicile et du plan d'aide en place ou à
mettre en place) pour éviter l'epuismeent de l'aidant et l'admission définitive par défaut,

- Nombre de personnes accueillies en hébergement temporaire
- Durée moyenne de séjour en hébergement temporaire
- Liste des motifs d'admission en hébergement temporaire

2022-2026

D vélo emenf de la ua:ité de ta prise en charae des residents ' démarches favonsant . a bientraitance et dé ioiement de d's sitifs de si n leme ts pré ces er s de situa ion de mal raitance accom a neme t de l s eu de la di nité et des dro:ts des ersonnes et accès aux soins ailatifs des rso nés

4-1 Améliorer la prise en charges des
résidents atteints de Maladies Neuro

Dégénératives (MND) ou de troubles du
comportement, favoriser le maintien et la
réhabilitation des fonctions cognitives du
résident

Diversifier les modalités et les acteurs de l'accompagnement des résidents présentant des troubles du comportement pour pérenniser la qualité de la
prise en soins et préserver les professionnels de l'épuisement en lien avec la charge émotionnelle.

Soutenir les aidants familiaux

- Taux d'ooupation du PASA
- Nombre de résidents en atelier mémoire par an
- Nombre de résidents présentants des troubles du

comportement suivi en TNM
- Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

- Nombre d'agents formés aux approches non
médicamenteuses

2022-2026

4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition
et les soins buccodentaires

Maintenir les actions de dépistage précoces pour l'ensemble des résidents afin de lutter contre la dénutrition et améliorer la qualité et la quantité
alimentaire

- Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge
de la dénutrition

- Surveillance da la courbe de poids
- Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments
- Taux de satisfaction suite aux résultats des enquêtes de
satisfaction sur la thématique de la restauration
- Existence d'une convention pour les soins buccodentaires
(cabinets dentaires, établissements de santé)
- Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage
buccodentaire

2022-2026

^
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Obectifs du CPOM

4-3 Améliorer la prévention et la prise en
charge des chutes

Actions

Ecriture d'une procédure à diffuser auprès des professionnels soignants,

Ateliers gym douce, équilibre et renforcement musculaire et oordination

Repérer les personnes âgées vulnérables par ['équipe soignante dans le mois qui suit l'admission puisEvaluation des facteurs de prédispostition aux
chutes et Tinetti par la kinésithérapeute pour individualiser la prévention en lien avec l'appareil locomoteur

séance d'une 1/2 heure à reconduire à la date d'anniversaire du résident

Indicateurs et formules de calcul

- Protocole de prévention des chutes.
- Nombre de chutes prises en charge
- Taux de chutes ayant entra né une hospitalisation,
- Nombre de chuteurs à répétition.
- Protocole de contention.
- Taux de résidents avec contention prescrite.
- Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité
physique

Echéance

Niveau d'atteinte de
l'objectlf (A: Atteint, PA:
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

Observations

2022-2026

4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie
médicamenteuse et la diminution de la

polymédication et sécuriser le circuit du
médicament

Créer une commission interne du médicament et de la qualité des prescritpions

- Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (RESIDEHPAD).
- Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes
différents par an (RESIDEHPAD).
- Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés et taux
d'EIG analysés.
- Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription
(revue des ordonnances, prescription informatisée,
prescriptions à durée déterminée ...)

Présence d'un protocole circuit du médicament
L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?
Nombre d'écarts

2022-2026

4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre

la grippe promouvoir une campagne de vaccination saisonnière et de suivi des vaccination obligatoire auprès des professionnels - Taux de résidents vaccinés contre la grippe
- Taux de personnels vaccinés contre la grippe 2022-2026

- Adoption d' une charte d'incitatton à la déclaration d'EIG
4-6 Déclarer et analyser les événements Fédérer une politique de déclaration et d'analyse des événements indésirables par un soutien méthodologique individuel des professionnels par les - Protocole de déclaration des EIG
indésirables membres de la cellule qualité . Nombre d'EIG déclares

- Nombre de RETEX formalisés

2022-2026

4-7 Veiller au respect des procédures
d'admission en EHPAD Actualisation des documents de la loi 2002 - 2 ; mise en confonnité du contrat de séjour, du règlement intérieur et du livret d'accueil.

- Nombre de commission d'admission

- Nombre de visite de préadmission
- actualisation du livret d'aoueil / doc 2022-2

2022-2026

4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en

ESMS Création d'un comité de bientraitance représentatif des acteurs afin de formaliser et tracer les pratiques du quotidien

- Nombre de salariés formés à la bientraitance au cours de

l'annèe

- Nombre de réunions d'jnformation sur la bientraitance.
- Rythme des réunions du comité bientraitance

2022-2026

4-9 Respecter le rythme des personnes
âgées, adapter les prestations aux attentes
des résidents et assurer leur qualité de vie

Permettre une flexibilité des effectifs et des horaires des professionnels - taux de douches hebdomadaires / demandes des résidents
- nombre de résidents bénéficiant d'un goûter nocturne 2022-2026

Ressaurces Hum ines - acco a nement e révolution des corn ^ne s d s rsonnels et a ro ration des -ecomman allons de bon es rofessionnelles amélioration e oonditions d'em lo'et d tr v ii

5-1 Optimiser l'organisation et le
développement des ressources humaines
- Développer des organisations et des leviers
d'amélioration de la qualité de vie au travail
- Favoriser l'adaptation des pratiques pour Poursuivre la démarche initiée en 2019 avec MESOCAP et pérenniser les évaluations et actions d'amélioration
améliorer en continu la qualité des
accompagnements
- Améliorer la politique de gestion des emplois
et compétenos

- Taux d'absentéisme.

- Taux d'absentéisme de courte durée.
- Taux d'accident du travail.
- Taux d'ETP vacants au 31/12.

- Taux de rotation des personnels.
- Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe
ou de management.
- Ratio d'encadrement global.
- Nombre de points GIR par AS.
- Ralio d'encadrement AS/ASH.
- Ratio d'encadrement IDE.
- Taux de remplacement du personnel.
- Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
- Plan de formation
- Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-
squelettiquas ou postures et RPS
- Organisation comprenant un pool de remplacement
- Nombre de formations qualifiantes

2022-2026

^s^d^^^^ïtionTrouverdescandidalsextérieurse'fidé"SBrlesprofessionne'senposte
- Taux annuel de professionnels ayant bénéficié d'un

aménagement à leur retour après un arrêt long,
Nombre de temps thérapeutiques mis en place '""'^
Nombre de retour de professionnels après un arrêt long (taux)

^
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3 Ï Agence Régionale de Santé
Centre-Valf- Loire .-

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360002075

Privé Non Lucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE (360000475)
Ass. L.1901 non R. U.P

20, RUE DE LA MAIRIE - 36220 TOURNON-ST-MARTIN

Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad.ndc@orange.fr

^

Diagnostic CPOM Axe 2 Edité le 06/01/2022 1/4

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

588



Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutuallsation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;

développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : la direction Date de création 01/01/2022

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

Constat du diagnostic objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale :
Améliorer l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de
coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissements de santé (GHT)...

Description de l'action Garantir la conformité des données saisies sur les tableaux de bord de rétablissement et des rapports d'activités annuels des différents services,

Membres de la commission d'établissement et plus particulièrement les responsables de service ( hôtellerie - logistique - PASA et soins ) et les agents
administratifs sur leur fonction propre ( RH - dossiers résidents ) La direction garde la fonctin de contrôle et de supervision des données en lien avec l'expert
comptable ( données budgétaires et financières ) et le commissaire aux comptes ( validation des comptes et des procédures )

Moyens nécessaires
Mise à disposition de tableau de bord sur un serveur sécurisé pour faciliter la saisie des données tout au long de l'année et le traitement en début d'année
N+l

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel o^ectif '"dicateur de suivi
&

Indicateurs cible à Données tableau de bord ANAP complétées à 100%
atteindre

Diffusion des rapports d'activités par service fin de premier
trimestre

Situation Actuelle

100%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Appui du commissaire aux comptes pour valider la procédure de recueil des données

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Diagnostic CPOM Axe 2 Edité le 06/01/2022 2/4
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : la Direction Date de création

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

01/01/2022

Constat du diagnostic objectif PRS n' 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale :
Améliorer l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de
coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissements de santé (GHT)...

Description de l'action Développer des compétences transversales afin d'offrir aux usagers une prise en charge globale et décloisonnée.

Identification des acteurs à Permettre aux membres de la commission d'etablissement (COMET) 'accéder à des informations réglementaires actualisées et à des soutien techniques
mobiliser adaptés au publi accueilli

Moyens nécessaires

Adhérer à la FEHAP

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

existence de protocole/ convention de coopération
interétablissements

Situation Actuelle

oui

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

h
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référante : La Direction Date de création 01/01/2022

objectif fiche action 31:
- rationaliser et maîtriser les dépenses

- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des moyens budgétaires

Constat du diagnostic Modalités:
- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts
- s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). la mutualisation devient un moyen de garantir le
développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences

Description de l'action
Formaliser les " échanges" et rencontres interétablissements des professionnels,
Répondre aux appels à projets en mutualisant les moyens humains , matériels et/ ou financiers,

Identification des acteurs à

mobiliser
directeur, infirmiers coordinateurs et cadres, gouvernante, pilote PASA avec les professionnels des ESMS de l'indre,

Moyens nécessaires Mettre en place une coopération formalisée avec les EHPAD privés et/ou publie du département sous forme de groupement

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

existence de protocole/ convention de coopération
interétabllssements

Situation Actuelle

EN COURS

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à appui de l'URIOPSS (conseil juridique notamment)

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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0> Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360002075

Privé Non Lucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE (360000475)
Ass. L.1901 non R. U.P

20, RUE DE LA MAIRIE - 36220 TOURNON-ST-MARTIN
Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad. ndc@orange. fr

^
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations, partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : L'infirmière coordinatrice Date de création REPRISE EN 2021

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Constat du diagnostic

Description de l'action

objectif PRS n° 11 optimiser le parours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n" 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
objectif PRS n° 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale
objectif PRS n' 16 antiaper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
objectif PRS n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Mettre en place et développer les conventions signées avec les établissements supports, les acteurs médicaux et paramédicaux libéraux.
Favoriser et faciliter la collaboration des intervenants ( commande de matériel, préparation des dossiers, accompagnement lors des visites)
Participer aux réunions de coordination locales.
Coordonner les parcours pédagogiques des stagiaires et participer aux journées métiers dans les différents centre de formation.

Identification des acteurs à

mobiliser

L'infirmière coordinatrice entretient une relation privilégiée avec tous les partenaires avec lesquels l'EHPAD a signé une convention :
- Information sur le déroulé et l'impact financier si nécessaire.
- Prépartion des interventions et recueil des consentements du résidents , de ses représentants légaux.
- Organisation des interventions sur site et coordination avec la contuinuité des soins.
- Suivi des interventions et rapport d'activité

Moyens nécessaires

L'infirmière coordinatrice organise les rencontres pluridisicplinaires avec les résidents, leurs proches et les représentants légaux avec le médecin
coordonnateur ou le psychiatre afin d'améliorer une décision et uen compréhension collégiale des situations de vulnérabilité. La préparation des
interventions est très chronophage :

- trois jours pour les interventions collectives de prévention
- une journée pour les interventions individuelles.
Les membres des commissions de l'EHPAD et les référents veillent à participer régulièrement aux différentes conférences, aux réunions de coordination et
aux projets communs pour animer et diffuser ensuite la démarche (palliative, préventive... ).

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Existence de protocole/ convention de coopération
interétablissements

XX conventions signées

Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD / an

Nombre d'interventions de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur
tracée

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec
des équipes mobiles)

1%

90

0%

Equipe mobile de soins palliatifs
Equipe mobile gériatrique

Equipe mobile psycho-gériatrique

nombre et taux de résidents pris en charge par l'EADSP

nombre d'intervention de l'EADSP

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

Points de.vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Maintenir actives et conformes les conventions signées et en développer de nouvelles si besoins repérés : cas de la convention signée en 2021 avec le
psychiatre.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3

participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Infirmière référente qualité et informatique Date de création 01/09/2021

Ouverture sur ['environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n' 11 optimiser le parours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n° 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale

objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
objectif PRS n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Réactiver le partenariat avec la télémédecine,

Description de l'actipn actualiser les données et le partage d'information ( DMP ) et désignation d'une professionnelle référente pour faciliter en partenariat avec la direction la
collecte et la mise en place des actualités réglementaires et la sécurisation du dispositif

Identification des acteurs à L'mflrmière référente a pour mission de :
mobiliser \R pér.er les interl°cuteurs extérieurs avec les services de Télémédedne et développer les partenariats.

-Sensibiliser et former tous les professionnels soignants de l'EHPAD.

Prévoir pour l'infirmière référente :
Moyens nécessaires -1 journée mensuelle pour remplir son rôle de collecte et d'artualisaiton des données des résidetnts.

-1/2 journée mensuelle pour la formation des nouveaux professionnels et l'accompagnement des professionnels en difficulté

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cibleà

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

compatibilité du logiciel soin avec le DMP

taux de résidents avec un OMP

si télémédecine : nombre de télé-expertise et/ ou
téléconsultations réalisées / an

Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues/an

Situation Actuelle

OUI

0%

0

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

12

% de résidents admis par via trajectoire

Existence d'une messagerie sécurisée

3%

oui

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

le projet de télémédedne créé en 2018 n'a pas reçu le soutien nécessaire à son développement par manque d'interlocuteurs extérieurs et de soutien des
équipes de télémédedne (départ des interlocuteurs à l'origine du projet)

Commentaires sur le

Constat de résultat

^

Diagnostic CPOM Axe 3 Edité le 06/01/2022 3/7

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

594



Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : L'infirmière coordinatrice Date de création 01/0/2021

Constat du diagnostic

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n' 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Description de l'action Développer la téléconsultation avec le SAMU.

l'astreinte administrative de nuit d6 ['établissement est partagée entre la Directrice (infirmière de métier) et l'infirmière coordinatrice. Le personnel de nuit
a donc la possibilié 365 jours / an de discuter des urgences qui surviennent et de décider collégialement de la conduite à tenir. Les professionnels de nuit ont
tous été formés par le SAMU 36 à l'appel d'urgence et bien sur leur diplôme AFGSU est conforme. Les deux médecins coordonnateurs de l'EHPAD sont très
disponibles sur les heures infirmières (y compris les week end).

Identification des acteurs à ^^ résidents dont l'hospitalisation a pour motif un bilan ou une transfusion font l'objet d'un accueil direct en service de médecine sans passage aux
urgences. Les passages aux urgences font l'objet d'une organisation préparatoire pour éviter une attente trop longue quand il ne s'agit pas d'une urgence
vitale ( bilan post chute... ). Les hospitalisations de nuit réalisées en 2021 correspondent à une nécessité impérieuse d'accueil en chirurgie ou en médecine,
l'hospitalisation de nuit ne correspond en rien à un besoin de conseil mais bien à une nécessité de prise en charge médicale ou chirurgicale.

mobiliser

Moyens nécessaires

Les astreintes sont actuellement occupées par 2 personnes qui disposent d'un diplôme IDE. Elles peuvent être dérangées uniquement pour des conseils ou
avis par l'équipe de nuit. Dans le cas particulier où l'HAD intervient sur l'EHPAD, elle est amenée à intervenir y compris la nuit, mais exclusivement pour les
patients dont elle a la charge. L'abseno ou le départ de personnes actuellement en astreinte amèneraient rétablissement à revoir le mode de
fonctionnement actuel par déploiement des infirmiers en poste CDI.sous forme de cascade par exemple. Les infirmiers de l'EHPAD s'étaient proposés lors de
l'enquête ARS de 2018 pour assurer ce rôle exclusivement sur le site de l'EHPAD.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Coopération inter établissement

Situation Actuelle

Convention

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou
Calendrier prévisionnel autre service sans passage aux urgences

&

Indicateurs cible à Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE
atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

convention signée avec un psychiatre

25%

0

0

13 en 2021

non

oui

oui

Les équipes de nuit ne ressentent pas aujourd'hui le besoin de modifier les pratiques en cours. Les formations appel d'urgence et AFGSU permettent de
maintenir leur pertinence face aux situations critiques. Les patients soins palliatifs sont identifiés par signalement au SAMU ce qui facilite la prise en charge à
distance. Le DMP sera généralisé dès le 1er janvier 2022 et permettra par téléconsultation de généraliser les interventions du SAMU. L'astreinte infirmière ne
peut être réalisée par DDE qui travaillle le lendeman : droit du travail. Au vue du faible effectif, cette situation ne peut être pérenne.

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : La Direction Date de création 01/04/2021

objectif fiche action 14:

- faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département ;
- permettre d'apporter aux-futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les prestations offertes au sein de chaque ESMS.

Constat du diagnostic
Modalités :

- application de la réglementation sur le socle des prestations ;

- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les coûts, le reste à charge ;
- utilisation des différents supports à disposition: livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36.

Diversifier les sites de diffusion des informations ( places disponibles , offres d'emploi)
- Utiliser les mails pour informer les proches des résidents de l'actualité sanitaire et des modalités de fonctionnement et permettre une participation facilitée
- Favoriser les échanges avec l'extérieur pour diffuser nos missions et nos valeurs ainsi que les prestations réalisées
- utiliser le site facebook dans le respect du droit à l'image te des souhaits des résidents et des proches
- relancer et actualiser le site interne! de l'EHPAD

Les membres de la commission d'admission et de direction est garante des informations réglemetaires diffusées par mail.
Identification des acteurs à L'animatri':e a formé Plusieu" professionnels ( psychologue, ergothérapeute, ASG et AES) afin de nourrir le site facebook, réaliser et diffuser le journal

mensuel de l'EHPAD et actualiser le site Internet. L'objectif est de répondre aux attendus des proches et des usagers en termes de lien social et familial.
L'emploi de 2 services civiques seniors à l'avenir visent à pérenniser ces dispositifs qui sont interrompus au gré des absentéismes et contraintes de charge en

Moyens nécessaires

Avoir du personnel en nombre suffisant pour permettre l'actualisation des données, la participation à des forums ou des journées portes ouvertes à
l'extérieur sans démunir les résidents des professionnels qui les accompagnent au quotidien.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadré de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence d'un site Internet. Si oui, nombre de connexions

annuelles

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à Nombre de livrets d'accueil transmis.

atteindre

Situation Actuelle

oui et non connue

1131 formulaires / site et non

comptabilisation des
formulaires papiers distribués.

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Existence d'une page Facebook. Si oui nombre d inscrits 1800 inscrits dont 200 actifs

Existence d'un journal de l'EHPAD nombre de gazettes / 58 inscrits ( 48% de résidents)
mois distribuées 10 gazettes / mois

Points de vigilance ,,, , " . ..
L'équipe " animation - lien social " a la volonté de mieux accompagner les proches à la réalisation des gazettes familles ( à l'identique de ce qui a été réalisé

promouvoir
pendant la crise COVID) et d'effectuer une analyse qualitative des données recueillies.

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Date de création

Constat du diagnostic

Objectif fiche action 15:
- permettre à la personne âgée dépendantes accueillie en établissement de conserver un lien social ;
- développer la communication ;
- faciliter les relations résident/famille/établissement.

Modalités :

- veiller à la mise en place et au fonctionnement du CVS;
- proposer d'autres modes de participation ;
- inciter les bénévoles à suivre des formations ;

- faire vivre la charte du bénévolat ;

- inciter les établissements à organiser des réunions d'information régulière en direction des familles.

Description de l'action Mettre en place les journées / goûters " aidants" pour faciliter l'information , le soutien et l'accompagnement des aidants

Identification des acteurs à Le projet travaillé en 2018, a obtenu en 2019 un financement mais la réalisation n'a pu être faite ( crise sanitaire - départ des acteurs initiaux). La
mobiliser psychologue relance le projet avec le soutien du psychiatre et d'un des médecins coordonnateurs en ZOZ2.

Moyens nécessaires

Il consiste à mettre en place des rencontres trimestrielles sous formes de demi-journées (tables rondes, ateliers, café bulle d'air,) ouverts aux proches des
résidents et aux professionnels pour faciliter les relations et améliorer la collaboration au profit des résidents. Le pavillon PASA existant se prête à ses temps
de partage mais il serait plus à même de devenir un tiers-lieu ce qui nécessiterait l'aménagement en interne de locaux pour le PASA pour palier à
l'occupation du pavillon, il faut prévoir la présence d'une douzaine de professionnels pour organiser, animer ce projet ( commission de maintien du lien
social et équipe PASA) et d'une journée trimestrielle de préparation des journées.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l année zéro
du CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi
^

Nombre de réunions réalisées avec ['ensemble des résidents

groupes homogènes)

Nombre de réunions réalisées avec les familles

Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PVI)

Situation Actuelle

4

2

12

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Aaion

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Réaliser un questionnaire de satisfaction des familles ayant participé au projet (intervenants, modalités, disponibilité)
Evaluer l'amérlioration des relations entre aidants et professionnels et son impact sur la prise en charge des résidents.

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Binôme : Infirmière coordinatrice et ergothérapeute Date de création 01/01/2022

Objectifs fiche action 22:
- permettre un projet durable de maintien à domicile en soulageant ponctuellement les aidants naturels ;
- préparer à une entrée en établissement d'hébergement permanent.

Constat du diagnostic

Modalités : *
- inciter les établissements à offrir une prestation de qualité ;
- définir avec les établissements des modalités d'admission en hébergement temporaire qui permettent leur mobilisation facile et rapide voire même en
urgence ;

- mettre à disposition des acteurs locaux du maintien à domicile et des familles des informations artualisées sur les capacités disponibles d'accueil ;
- obtenir une médicalisation des lits à un niveau identique à celui des lits d'hébergement permanent ;
- identifier clairement les lits d'hébergement temporaire au sein de rétablissement et les réserver exclusivement à cet accueil en adaptant les règles de
comptabilisation de ces lits dans les budgets ;
- respecter les durées maximales de séjour ;
- assurer une communication suffisante sur l'existence et le fonctionnement de ce type d'accueil.

Description de faction

Communiquer sur les enjeux et les avantages de l'hébergement temporaire pour éviter l'admission directe en hébergement permanent et faire" durer" le
maintien à domicile.

Utiliser l'hébergement temporaire comme période d'évaluation ( réadaptation du résident, adaptation du domicile et du plan d'aide en place ou à mettre en
place) pour éviter l'epuismeent de l'aidant et l'admission définitive par défaut,

Identification des acteurs à

mobiliser
Evaluation du potentiel par l'ergothérapeute et collaboration IDEC - SIAD +/- IDE libérale pour sécuriser le retour.

. La plupart des résidents admis en hébergement permanent n'ont jamais eu recours à l'hébergement temporaire et nombreux ne bénéficient d'aucun soutien
humain et / ou financier. La crainte de coût financier, la culpabilité de l'abandon, la rupture social du couple aidant-aidé... L'hébergement temporaire
devient alors la solution de répit trop tardive et aboutit à l'hébergement permanent, L'IDEC participe aux réunions de canton de la filière gératrique du

Moyens nécessaires domicile afin d'être informée de situation de haute vulnérabiité à domicile et de programmer dès lors une visite au domicile de l'IDEC et de l'ergothérapeute
et si besoin de la psychologue afin d'informer l'aidant des possibilités d'accueil en temporaire et des aides financières possibles afin d'éviter les situations de
crise tardives. La visite à domicile permet d'établir une relation de confiance et de réassurance pour l'aidant sur la continuité des pratiques et des habitudes
de vie pendant l'hébergement temporaire,

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de personnes accueillies en hébergement temporaire

Durée moyenne de séjour en hébergement temporaire

Liste des motifs d'admission en hébergement temporaire

Utiliser l'hébergement temporaire comme de dispositif de répit et de prise de repères pour le futur résident.

Situation Actuelle

22

30

41% répit de l'aidant / 41%
sortie d'hospitalisation avant

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : Date de création

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; blentraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic

objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
développer le recours à l'évaluation gériatrique en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédedne, consultations avancées,
développer le recours à l'expertise géronto-psychaitrique, favoriser le diagnostic précoce du déclin cognitif.....

Diversifier les modalités et les acteurs de l'accompagnement des résidents présentant des troubles du comportement pour pérenniser la qualité de la prise
Description de faction en soins et préserver les professionnels de l'épuisement en lien avec la charge émotionnelle.

- Soutenir les aidants familiaux

Poursuivre la formation de tous les professionnels de l'EHPAD pour harmoniser les pratiques et améliorer la continuité de la prise en soins et de
l'accompagnement des résidents présentant des troubles du comportement
- réaliser des APP pour participer à l'amélioration des pratiques et sensibiliser le sprofessionnels aux risques d'épuisement, de burn out et de maltraitano

De nombreuses actions déjà instaurées mais chronophages et difficiles à maintenir car réalisées au dépens du temps soignant direct:
- Formation des professionnels tout poste confondu à l'accompagnement des résidents présentant des troubles du comportement et/ou présentant des
déficiences sensoriels. - utilisation des dispositifs existants (accueil partiel ou total en unité protégée, activités PASA, accompagnement individualisé avec la
psychologue, séances de médiation dans le local mutli sensoriel, avec PARO, ou en promenade en extérieur)
- Réunion hebdomadaire pluridisciplinaire TNM pour analyser des situations individuelles problématiques et evisager des solutions non médicamenteuses.
- Partenariat avec le psychiatre pour des suivis individuels complexes et adaptation des traitements.
- Rencontres de sensibiliation et de soutien pour les familles et aidants organisées par l'équipe soignante avec le médecin coordonnateur. - Diversifier les
modalités et les acteurs de l'accompagnement

Moyens nécessaires

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux d'occupation du PASA

Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre résidents présentant des troubles du comportement

suivis en TN M

Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

Nombre d'agents formés aux approches non
médicamenteuses

Situation Actuelle

43%

20

10

2, 50

34

8

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance Effectuer des temps APP anuels d'1/2 journée annuelle pour chaque professionnel permet de maintenir rengagement, le partage des valeurs et l'adaptation
Bonnes pratiques à aux troubles des résidents. -Le staff hebdomadaire nécessite la présence de professionnels AS ( chacun d'entre eux doit participer au mois l fois par

promouvoir trimestre pour maintenir la collaboration); la présence des infirmiers et ASG AES doit être au moins d'une fois par mois.

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux ins palliatifs des personnes

Personne Référente : infirmère référente dénutrition Date de création 01/09/2021

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic objel:t'f PRS "°5 Préserver une-équité de chances en matière de prévention
objectif PRS n'16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
Développer une prise en charge en soins territorialisée et graduée de droit commun en fonction des problématiques rencontrées et à identifier
territorialement (soins bucco-dentaires, gynécologie, addictions...)
développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que la prévention et les soins bucGo-dentaires.

Description de faction Mainteni1' les actions de dépistage précoces pour l'ensemble des résidents afin de lutter contre la dénutrition et améliorer la qualité et la quantité
alimentaire,

L'infirmière référente consacre une journée mensuelle à l'analyse des données ( poids, albuminemie / CRP ) et veille a adapter les suivis alimentaires, les
Identification des acteurs à structures alimentaires et la complémentation protéinée. Elle intervient au cours de la commission des menus pour évoquer les difficultés avec la société de

mobiliser restauration . Elle est soutenue par une aide soignante de la commission ADEPA pour sensibiliser les professionnels soignants à l'hygiène bucco dentaire
L'infirmière coordinatrice organise les visites de dépistage sur site par le chirurgien dentiste et gère les RDV a posteriori pour les soins.

Moyens nécessaires

l journée mensuelle ( 7h) pour les deux acteurs référents : infirmière et aide soignante soit en :
- heures annuelles

- action de formation et de sensibilisation hygiène bucco dentaire pour l'ensemble des professionnels soignants ( 12 par an ) puis rappel...

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Objectif Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge
de la dénutrition

Surveillance de la courbe de poids

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Taux de satisfaction suite aux résultats des enquêtes de
satisfaction sur la thématique de la restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires
(cabinets dentaires, établissement de santé)
Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage
buccodentaire

Situation Actuelle

oui

oui

45%

75%

oui

27%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Participer au CLAN départemental

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 4

Développement de la qualité de ta prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante :

Constat du diagnostic

La kinésithérapeute Date de création 01/10/2021

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des ri5ques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de
prévention des risques de chute

Description de l'action

Ecriture d'une procédure à diffuser auprès des professionnels soignants. Ateliers gym douée, équilibre et renforcement musculaire et coordination
- Repérer les personnes âgées vulnérables par l'équipe soignante dans le mois qui suit l'admission puisEvaluation des facteurs de prédispostition aux chutes
et Tinetti par la kinésithérapeute pour individualiser la prévention en lien avec l'appareil locomoteur
- séance d'une 1/2 heure à reconduire à la date d'anniversaire du résident

Identification des acteurs à Personnel de rééducation ( kinésithérapeute et ergothérapeute) - soutien par l'équipe soignante formée aux troubles de l'équilibre, au chaussage,,,
mobiliser Intervention d'APA hebdomadaire - projet inter établissement

Moyens nécessaires Partenariat avec ciel bleu et avec d'autres établissements

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Protocole de prévention de chutes

Nombre de chutes prises en charge

Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Situation Actuelle

non

371

2%

48

non

0%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité
physique

19

Formation et sensibilisaiton des professionnels soignants - Rigueur dans la conduite des évaluations - Suivi mensuel des chutes et des projets individuels de
prévention mis en place antérieurement avec vigilance à leur date anniversaire,

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

^

Diagnostic CPOM Axe 4 Edité le 06/01/2022 4/10

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

603



Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : Médecin coorodnnateur - pharmacienne Date de création 01/01/2022

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n° 24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains médicaments
objectif PR5 n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de
prévention des risques d'iatrogénie médicamenteuse

Description de l'action Créer une commission interne du médicament et de la qualité des prescritpions

Identification des acteurs à Fol'mation des professionnels du circuit du médicaments ( infirmiers et AS diplômes ) afin d'améliorer le circuit du médicament et permettre la tracabilité des
mobiliser El en lien avec la métlication - Réaliser une évaluation médicale annuelle sur la pertinence des prescriptions pour l'utiliser lors de la commission de

coordination gérontologique et ainsi sensibiliser les médecins libéraux aux problématiques des soignants,

prévoir une journée semestrielle pour le médecin et le pharmacien pour recueillir et traiter les données. Prévoir une journée mensuelle pour l'inflrmière
Moyens nécessaires référente pour mettre en place les bonnes pratiques / circuit du médicament et réaliser l'auto diagnostic annuel d'évaluation et de traitment des El /

médicaments

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (RESIDEHPAD)
Nombre de résidents ayant eu plu5 de 2 psychotropes

différents par an (RESIDEHPAD)

Calendrier prévisionnel Taux d'EIG en llen avec des médicaments analysés et taux

Indicateurs cible à

atteindre

d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription
( revue des ordonannces, prescription informatisée,
prescriptions à durée déterminée ...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Situation Actuelle

NON EVALUE

12

0% 0%

non

oui

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à Formation et sensibilisaiton des professionnels soignants et notamment des inflrmers au circuit du médicament.
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

Constat du diagnostic

BINOME Médecin coordonnateur - Infirmière coordinatrice Date de création existant

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins
Axe F du Schéma départemental - L'adaptation du règlement départemental d'aide sociale

Description de l'action promouvoir une campagne de vaccination saisonnière et de suivi des vacciantion obligatoire auprès des professionnels

Identification des acteurs à Mise en place d'une campagne d'affichage et de réunions de sensibiisation et d'information
mobiliser - accompagnement individuel pour les résidents et les familles quand craintes ou questionnements

h/loyens nécessaires 4 séances d'1 heure et mise en place de 4 journées de vaccination sur site pour faciliter l'adhésion et rengagement de chacun

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Calendrier prévisionnel

& Taux de personnel vaccinés contre la grippe
Indicateurs cible à

atteindre

Situation Actuelle

91%

45%

Date de fin :

Mi-parcours

95%

55%

31/12/2026

Fin d'Action

95%

75%

Points de vigilance L'engagement des professionnels nécessitent une prise en charge en temps de travail de leur participation aux réunions d'information. Le personnel infirmier
Bonnes pratiques à se libère sur 4 journées complètes pour organiser cette campagne de vaccination ( résident et professionnel confondus), Les effectifs actuels ne permettent

promouvoir pas cette disponibilité sans léser le temps habituel aux patients.

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Cellule qualité Date de création 01/01/2022

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic objectif PRS n° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n" 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins
Axe F du Schéma départemental - L'adaptation du règlement départemental d'aide sociale

Description de l'action
Fédérer une politique de déclaration et d'analyse des événements indésirables par un soutien méthodologiques individuels des professionnels par les
membres de la cellule qualité

Identification des acteurs à
mobiliser les événements indésirables.

Moyens nécessaires

En 2021 formation des membres de la cellule qualité afin de relancer et coordonner la démarche de signalement et de traitements des El dès 2022;
Réécriture concomittante de la procédure de déclaration des El.
réunion mensuelle de 2h pour chaque membre de la cellule qualité ( groupe de 3 ) afin de trier les déclarations
préparer la réunion trimestrielle d'analyse des données.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Adoption d' une charte d'indtation à la déclaration d'EIG

Indicateurs cible à

atteindre

Protocole de déclaration des EIG

Nombre d'EIG déclarés

Nombre de RETEX formalisés

Situation Actuelle

0

0

12

0

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

La création d'un RETEX nécessité la formation d'au moins trois personnes de la cellule qualité (2 jours de formation ) et prévoir le remplacement des
membres formés /turnover

Commentaires sur le

Constat de résultat

h
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : Commission d'admission Date de création 01/01/2022

Objectifs fiche action 20 :
- formaliser la procédure d'admission au sein des EHPAD (recherche de consentement, délai de rétractation, personne de confiance, modalités de transfert
des résidents) ;
- informer le grand public des droits et obligations des résidents en EHPAD.

Constat du diagnostic Modalités :
- information et formation des professionnels sanitaires et sociaux de l'accompagnement des personnes âgées ;
- mise à jour des différents documents au sein des EHPAD;
- utilisation des outils existants (dossier d'admis5ion Cerfa, déclaration de la personne de confiance... ) et protocolisation dans le strict respect du cadre
juridique de l'utilisation des outils numériques de fluidification des "parcours" via trajectoire

Description de l'action Actualisation des documents de la loi 2002 - 2 : mise en conformité du contrat de séjour, du règlement intérieur et du livret d'accueil.

Identification des acteurs a L'actualisatlon et la mise en conformité du contrat de séjour,du règlement intérieur et du livret d'accueil sont sous la responsabilité des membres de la
mobiliser commission d'admission avant d'être proposées aux membres du CVS et de l'association gestionnaire afin d'être transmises aux autorités.

Les membres de la commission d'admission consacrent Ih 30 hebdomadaires à l'étude des demandes d'admission y compris celles diffusées par via

trajectoire. L'infirmière coordinatrice prépare cette commission en amont avec le médecin coordonateur pour valider la conformité ou non du dossier
Moyens nécessaires médical. Elle organise ( hors période covid) une visite de pré admission assistée de la psychologue afin de valider le consentement ou l'assentiement du

résident avant l'admission. Les membres de la commmission se réunissent une journée par semestre afin de réaliser un bilan d'activité et d évaluer le
fonctionnement de la commission et la conformité des documents transmis.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

nombre de commission d'admission

nombre de visite de préadmission

actualisation du livret d'accueil /doc 2022-2

Situation Actuelle

1/semaine

6

non

Date defin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

.6
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de mattraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : la direction Date de création 01/01/2022

Objectifs fiche action 28 :
- veiller à la bientraitance ;

- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ;
- insister sur l'importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accueil des personnes.

Constat du diagnostic Modalités :

- accompagner les personnels en mettant en place des formations, en veillant à maintenir en adéquation leur tâche et leur qualification ;
- veiller à ce que les CPOM et les projets d'établissement et de service contiennent cette dimension qualitative de l'accompagnement et de la prise en
charge ;

- évaluer régulièrement les établissements en leur demandant les actions mises en place pour améliorer la qualité de la prise en charge ;
- vérifier que le droit des résidents et des usagers sont bien respectés.

Description de l'action Création d'un comité de bientraitance représentatif des arteurs afin de formaliser et tracer les pratiques du quotidien

Identification des acteurs à
mobiliser

équipe pluridisciplinaire sur la base du volontariat

Moyens nécessaires Uberer du temps pour permettre aux professionnels de participer a cette commission

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de salariés formés à la bientraitance au cours de
l'année

Nombre de réunions d'information sur la bientraitano

Rythme des réunions du comité bientraitance

Situation Actuelle

24

0

0

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Elab°ration d'une charte de Bientraitance. Poursuivre les formations pour tous les profesionnels de rétablissement quel que soit le poste occupé. Rapport

promouvoi'r" - an"uel sur les l:'lai"tes et insatisfactions traitées tout au long de l'année : qualitatif et quantitatif, et évaluations des solutions proposées et menées, '

Commentaires sur le

Constat de résultat

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : Comité de direction Date de création 01/01/2022

Objectifs des fiches actions PE 58-69 -103

- Individualiser les prestations de soins et de prises des repas (goûter) afin de répondre aux attentes des résidents,

^
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Constat du diagnostic Modalités :
- Mettre en place un planning de douches individualisés en termes de fréquence en conservant un mimimum de l douche par quinzaine
- Favoriser la prise des goûters sur la nuit pour pallier à la durée importante du jeune entre dinar et petit déjeuner,

Description de l'action Permettre une flexibilité des effectifs et des horaires des professionnels.

Identification des acteurs à

mobiliser

Moyens nécessaires

Réfléchir une nouvelle organisation avec les professionnels en pluridisdplnarité pour répondre aux besoins physiologiques dés résidents et à leurs besoins,

Adapter l'effectif présentiel tout au long de la Journée

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objectif Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à taux de douches hebdomadaires / demandes des résidents

atteindre
nombre de résidents bénéficiant d'un goûter nocturne

Situation Actuelle

25%

12

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
A compléter par rétablissement une fois l'objectif atteint

b
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3 > Agence 1(? onale de Santé
Centre-Val de Loire -

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360002075

Privé Non Lucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE (360000475)
ASS.L1901 non R.U.P

20, RUE DE LA MAIRIE - 36220 TOURNON-ST-MARTIN
Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad.ndc@orange.fr
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AxeS

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référante : Binôme Gouvernante - Ergothérpaeute Date de création

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic objectif PRS n" 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale : améliorer en continu la qualité des
accompagnements en favorisant l'adaptation des pratiques
objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie : structurer et
développer les dispositifs de formation

Description de l'action Poursuivre la démarche initiée en 2019 avec MESOCAP et pérenniser les évaluations et actions d'amélioration

Identification des acteurs à permettre à l'ensemble des professionnels de bénéficier d'une demi journée APP pour évaluer le niveau de bien être au travail et repérer des situations à
mobiliser risques

Moyens nécessaires

Maintien de l'effectif quotidien quel que soit le jour de la semaine tout au long de l'an'née, Remplacement systématique de toute personne absente de
l'équipe soignante et hôtelière. Participation des encadrants si nécesaire, départs différés et échelonnés des titulaires sur la période estivale pour assurer la
présence sur chaque équipe d'un diplômé ( soins) et expérimenté (hôtelier). Doublons des nouveaux professionnels sur chacun des postes pour faciliter la
prise d'autonomie et le partage des contraintes et des responsabilités ; pérenniser la formation

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Diagnostic CPOM Axe 5

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Taux d'absentéisme 17,00%

Taux d'absentéisme courte durée 0,58%

Taux d'accident du travail 0,23%

Taux d'ETP vacants au 31/12 0,00%

Taux de rotation des personnels 8, 62%

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe
au de management

Ratio d'encadrement global 0,640

Nombre de points GIR par AS 50

Ratio d'encadrementAS/ASH 0,423

Ratio d'encadrement IDE 0,043

Taux de remplacement du personnel 17%

Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers 0

Plan de formation : 0/N oui

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo
squelettiques ou postures et RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement non

Nombre de formations qualifiantes 2

Edité le 06/01/2022

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

^ 2/4
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Assurer les entretiens annuels individuels pour évaluer l'atteinte des objectifs de l'année N-l et les besoins
Points de vigilance

Bonnes pratiques à Fédérer une politique d'évolution de carrière par la mobilité interne sur la base du volontariat et accompagner les projets professionnels des salariés,
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

^
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AxeS
Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référante : Date de création

Constat du diagnostic

Objectifs fiche action 27:
- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme..

Modalités :
- formation du personnel ;
- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;
- élaboration de différents tableaux de bord.

Description de l'action trouver des candidats extérieurs et fidéliser les professionnels en poste

Identification des acteurs à

mobiliser
L'équipe de direction et de gouvernano

Moyens nécessaires Poursuite du recours aux temps thérapeutiques en, termes d'aménagement d'acti^fités sur le poste, de temps de travail et de cadence hebdomadaire,

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux annuel de professionnels ayant bénéficié d'un
aménagement à leur retour après un arrêt long,

Nombre de temps thérapeutiques mis en place

Nombre de retour de professionnels après un arrêt long (taux)

Situation Actuelle

100%

8

6 (85%)

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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j Ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
DÉPARTEMENT

Fiche Individuelle de S nthèse

Finess : 360002075 Validation Confirmé ARS/CD

Privé Non Lucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE (360000475)
Ass.L.1901 non R. U.P

20, RUE DE LA MAIRIE - 36220 TOURNON-ST-MARTIN

Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad.ndc@orange.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM

Partenaires signataires du CPOM

Assurance maladieCD

M22
tarif global / GMPs sans PUI

Nor'
01/01/2022
01/01/2027

(Calendrier prévisionnel)

Date d'autorisation

Date d'ouverture

Autorisation spécifique

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP
Groupe homogène

03/01/2017
01/04/1967

Unité spécifique Alzheimer
PASA

OUI
26/12/2016
26/12/2021

EHPAD de 60 à 99 places .

Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment

Nombre de sites

Contraintes architecturales

Nombre de chambres individuelles

OUI
NON
4

NON
74

Date de construction
Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Plaos installées / autorisées

01/01/2010
PROPRIETAIRE

4490 m2
1026061 m2

74

Tableau de bord

Nombre de CDD Taux de rotation
de remplacement du personnel

Taux
Absentéisme du

personnel

Taux
d'endettement

Taux d'utlllsatton
de la dotation

soins

Taux de vétusté
des constructions Marge Brute

Fonds de
roulement en Projet

jours de charges d'étabtlssement
courantes

97% 64,95%

FINESS

360002075

380002075

360002075

360002075

sn-E

p
-*!>.

p

p

p

CATEGORIE RAISON SOCIAIE

EHPAD NOTRE DAME DE
CONFIANCE
EHPAD NOTRE DAME DE
CONFIANCE

EHPAD NOTRE DAME DE
CONFIANCE
EHPAD NOTRE DAME DE
CONFIANCE

36220

36220

36220

36220

ADRESSE

TOURNON ST MARTIN

TOURNONST MARTIN

TOURNONST MARTIN

TOURNON ST MARTIN

CApAcrre INSTAIIEE

Ace temporaire PA

Ace. Personnes
Agées

Ace. Personnes

Agées

P.A.S.A.

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

Accueil de Jour

AIzheimer, mal
appar

Alzheimer, mal

appar

4

10

P.A. dépendantes

Alzheimer, mal

appar
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ACTIVITES

Nombre de Jours
TVp. d.h.b.^.m.n. -^^^,'

Permanent 365

Temporaire 365

Ac. de Jour

Taux d'occupation

Nombre de Places 2018

70
4

97%
61% 85%

95%
75%

6MP

PMP

Coupes d'évaluation

Validé CD/ARS Date Validation

t

t

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %
Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en %
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation
Taux d'hospitalisation complète (dont hospitalisation à domicile) en %
Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accompagnées sur la période

Etalissement

40,71
2. 72

Région
Î0. 88
2,22

39, 19%
18,57%
0, 85%
2, 62%

8

119

Nationale

31

1, 92

Provenance des usaeers en %

! 60

40
l

20

0
domicile /frtlieu ordinaire établssement de santé établissement médîco- provenance 'mconnue

social

Sortie dé usaeers en %

. EHPAO NOTRE DAME DE CONFIANCE 0 Moyenne Nationale

100

50

0

66, 67
53, 06

13,33 0 3.13 3,03 5.88 0 0

décès hospitalisation retour à domicile réorientation aufre destination inconnue
éublssement

ramide des à es

i 0,5
0,00%

de 50 à 54 ans

1,35%

de 55 à 59 ans

9,46%

de 60 à 74 ans

9,46%

de 75 à 84 ans

63. 51%

de 85 à 95 ans

16,22%

de 96 ans et plus

Dépendance

45%

40%

35%

30»»

25%

20%

15%

10%

5%

0%
GIR1 GIR2 SIR 3 GIR4 GIR5 GIR6

Convention avec des équipes mobiles :

EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS
EQUIPE MOBILE GERIATRIQUE

EQUIPE MOBILE PSYCHO-GERIATRIQUE Partenariat avec un réseau de santé

Signature de la convention plan Bleu :
Partenariat avec des acteurs de la

coordination médico-sociale :

Coopération inter-établissements :
Nombre de places habilitées à l'aide sociale

départementale à l'hébergement

^
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RESSOURCES HUMAINES

Direction/Encadr Administration/
ement "Gestion" ' sen"ces Sé"érau« Restauration Soclo-éducatif Paramédical Psychologue

47,35 2,00 2,00 2,24 0,00 1,00 22, 10 0. 39

ASH

17, 10

Médical

0, 52

Education

Nationale

0, 00

Autres

0,00

22, 10 3, 20 0.40 13,78 0, 30 1, 00 0, 50 0,00 2, 92

1,00 0,00 1,00 0, 00 0, 00 0,00 0, 00

0,52

Réoartition par aaâ du oersonnel

. Moins de 20 ans » 20 - 23 ans

h30-38ans . 40-49 ans

. 50-54ans -55-59ans

'-60-64 ans « Plus de 65 ans

2%0%

0,52
Minimum réglementaire 0,50

Taux d'absentélsme SKST motif

. Pour maladie ordinaire / de courte durée

. Pour maladie de moyenne durée

. Pour maladie de longue durée

ii Pour mâternité/paternlté

. Pour accident du travail

. Pour congés spéciaux dont les congés sans soMe

0,47%

0,58%

0, 00

y

13,00%

0.0002

0.0002.

0. 0001

0. 0001

0.0001

0.0001

0. 0001

0.0000

0.0000

0. 0000

Ratios ETT Places

o.ori.éêo -aoipsî-aoi9-DES-^Soss -o.oiftoio O.OOftOlS

RattoCTP 
n,,

JI,a^to,
c^ 

«d_Ra,t,fc1..,
^ 

Ratio Sannces Ratio RattoSocto- Ratk) ....
" . 

Ratto

. EHPAO NOTRE DAME
DECONHANCE

. Ratto Mgtonal

0.00&009 0,000. 000 0.000, 005

Ratto

'^.' D'^ir."c Andm^" "'^-m »- ^°"^°' ^^,c. »a^'"flr- P.^. - "-^-"' ^; -."A-n/Gestton yww n»L<«ui.iiw» euucaai farameaicai Psycruiogue - - -. - ^.. - j^yo^jg
.

EHPAD NOTRE DAME DE CONRANCE 0.0001 aCOOO 0. 0000 0.0000 aOOOO OLOOGO 0. 0000 00000 0.0000 o. oooo o. oooo aoo aooo
.RattoMslonal aOOOZ O. OOCO 00000 0, 0000 aoooo aooco aoooi acooo o. oooo o. ooo o. ooo o. oooo aooco

Taux d'FTP (équivalent temps plein) vacants au
31/12 en % 0, 00% Taux d'absentéisme (hors formation) en % 17% (10,76% National)

Taux de prestations externes en % 0, 00% Taux de rotation des personnels sur effectifs
réels en % 8,62% (12, 5% National)

Taux de personne:s occupant une fonction de
gestion d'équipe ou de "Tianagement" en % 6, 34% Nombre de CDD de remplacement

^
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BUDGET & FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charees*

17,14'>4 538 456

60, 97% l 915 464

21,89% 687529

3141449

20,62%

Répartition nar erouoes

B Dépenses afférentes à
l'exploitation courante

« Dépenses afférentes au
personnel

u Dépenses afférentes à la
structure

61%

Produits*

3022548 93%

50991 2%

162 897 5%

3236436 94987

14,53%

Dé enses de Soins

. Dépenses de personnel

. Dépenses de prestation &
fournitures médicales

n Dépenses de matériel
médical

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et
produits non encaissables

. Excédent

CAF

" données ERRD 2018

LEgne de Trésorerie & Evolution n-1 Taux de prestations externes 0, 00%

Base soins actualisée / Plafond 111% Montant de Convergence Plafond soins 0 

. données 2019
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Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier
2. 1. Vétusté des immobilisations

Construction
Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles
3. E uilibres du bilan

3. 1 . a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Fonds de roulement d'investissement (FRI)
Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1.b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1.e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation
4. Rotation des estes d'ex loitation en 'ours

4. 1. Stocks
(10-20 j.)

4. 2. Créances
(< 30 j.)

4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement
Taux de CAF (5 à 10%)

Réserve de compensation des déficits

Réserve de compensation des déficits en %

Fonds déd/és
Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE

2017* 2018*

75%

1,04

9,08

34%
57%
59%

212
-158

392 781
54

-855 537

-117

1248 318

171

74%

1,02

11,45

38%
63%
63%

224
-132

673 391
92

-675 571

-92

l 348 962

184

91

18

32

182

18, 83%
373 538

11, 89%

382 259
0 

136

23

24

176

15,01%
373 538

11,89%

474 589
0 

Mode de calcul

Em runts com es 16 hors c/165 c/1688 elc/169 x 100
Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)

Immobilisations nettes amortissables

Dettes financières à moyen et long terme
Em mnts corn tes 16 hors c/165 c/1688etc/169

CAF

Solde créditeur des corn tes 28

Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRI ou FRE ou FRNG x 365'.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)
Solde des corn tes 141 el 10685 x 365'.

Total classe 6 ichar es décaissables uniquement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.
Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débiteur corn tes 41 x 365 '.
Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur corn tes 401 x365-.
Total des charges (comptes 60 à 62)

Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365'.
Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAFxlOO
Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de corn ensation des déficits
Total classe 6

* données ERRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtjment(s)

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de'la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI EN PROPRE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accessibilité

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

01/01/2010

21/09/2015

05/02/;0;9

Salle de stimulation sensorielle
Saltes équipées kinésithérapie ou

psycho motricité
Salle de soins
Salle de pesée

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

0 01/06/2017

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Règlement de
Fonctionnement

Oui 01/07/2018

Personne Qualifiée

OUI

INTERNE

03/2026

Contrat de séjour

Oui 01/07/2018

Projet d'Etablissement ou de
Service

Oui 01/12/2009

EXTERNE

10/202Î

Conseil de la vie sociale

Oui 18/03/2019

Date dernière Evaluation

Interne Externe

2/4/14 24/10/14

Prochaine Evaluation

QMalité et gestion des risques
Les critères d'admissian sont farmalisés Formalisation de la démarche de gestion

dans le projet d'établissement ou de des risques et de lutte contre la
service maltraitance

OUI OUI

Démarche de certlficatfon

complémentaire

NON

Date de certifîcation complémentaire
Oiîanisation comprenant un pool de

remplacement

OUI

Fonctions administratives et de Gestion Fonctions d'accompagnement ftt / ou de Soins

Fonction publique / convention collective Nature du diplôme du directeur

CONVENTIONS COLLECTIVES - CCN de 1951
Diplôme Niveau 1 - CAFDES (certificat d'aptitude aux fonctions de

directeur d'établissement ou service d'intervention sociale) ou Master 2

Fonctions logistiques ou support Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

OUI
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A rem lir ar rétablissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)
Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non) .
Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)
Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)
Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)
Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1 N-2

oui

5

non

non

non

OUI

non

oui

N-1

oui

OUI

oui

oui

oui

N-1

oui

oui

commission de menus

oui - repas

non

non

0

non

non

non

OUI

non

OUI

N.2

oui

oui

oui

non

non

N-2

oui

OUI

commission de menus

oui - repas

non

création d'une cellule qualité en 2021 avec
relance des missions -

en 2021 -10 programmées

règlement

cm=de ^^ ^^
résidents écrit par les

résidents

2021

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)

Le résident est-il associé à son élaboration (Oui ou Non)
Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N-1

oui

non

N.2

oui

non

50 % de réalisés au 31 mai 2021

Locaux

Nombre de chambres individuelles
Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doublés

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1 N-2

74

0

13, 9/21,3
na

74

oui

74
0

13, 9/21,3
na

74

superficie hors salle de bain

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)
Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la
norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

OUI
oui
non

oui

oui
oui

oui
OUI

oui

oui

N.2

oui

oui
non

oui

oui
oui

oui
oui

OUI

oui

API restauration : 3 cuisiniers

diététicienne de API
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Linge
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Externalisatlon de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodicité du ménage dans les chambres
Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de ['entretien des locaux communs (Oui ou Non)

non

oui

non

oui

oui

non

OUI

non

OUI

non

oui
non

OUI

OUI

non

OUI

non

oui

ANETT

ANETT

non

tous les deux jours
variable / locaux

OUI

OUI

non

tous les deux jours
variable / locaux

OUI
oui

mais salle de bains tous les jours
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DIAGNOSTIC PARTAGE

Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

l
.0

§.

Outils de la loi 2002-2

le livret d'accueil constitué sous forme de pochette contenant les différents
éléments et permet son actualisation régulière. Il est remis ou envoyé sur
sollicitation et distribué aux assistantes sociales des structures environnantes.
Il est adapté (forme et contenu) au public accueilli.
La charte des droits et libertés est intégrée dans le livret d'accueil et
également affichée à rentrée de rétablissement en format A3.

Is contrat de séjour est signé dans les 72h. Il a été actualisé il y a moins de 5
ans et retravaillé avec les membres du CVS.

Le règlement intérieur est complété par un règlement réalisé par les résidents
eux même intitulé "bien vivre ensemble ".

Le CVS fonctionne. Les professionnels de rétablissement apportent une aide
logistique et méthodologique pour l'organsation des séances et la réalisation
des invitations et compte rendus. Le quorum et la proportionnalité sont
respectés et la présence des résidents est facilitée par des réunions de
préparation pour faciliter leur expression et leur écoute. Il y a un représentant
de l'assodation gestionnaire et la directrice intervient et se rend disponible
sur un temps identifié.

Un des membre du CVS représentant les proches est présent lors de chaque
conseil d'admisitration de l'Association et donc tenu au courant des budgets
des décisions stratégiques et des bilans de fonctionnement.
Les enquêtes de satisfaction réalisées fin 2018 et traitées en 2019 ont été
mises en place avec le CVS. Elles étaient à destination des résidents et des
proches. La

liste des personnes qualifiées est affichée réglementairement.

Outils de la loi 2002-2
Le rôle des personnes qualifiées ne fait pas l'objet d'une information
spécifique ni dans le contrat de séjour ni sur le lieu d'affichage.

s

l
ô

à
ô
3
w

Projet de soins - Projet d'animation Projet de soins - Projet d'animation
Non Formalisés

Projet personnalisé
L'établissement a mis en place depuis 2017 et formalisé depuis 2018 une
commission d'admission hebdomadaire. Elle a pour objectif d'effectuer un
état des lieux de l'activité de l'EHPAD. Elle étudie la conformité des dossiers
des futurs résidents (priorité, complétude du dossier d'admission, validité par
le médecin coordonnateur du dossier médical, expression claire et sincère du
consentement par le futur résident).

Une visite de pré admission est organisée sur site (de préférence) sinon sur le
lieu de vie ou d'hospitalisation de la personne âgée pour confronter les

Projet personnalisé

Il y a un retard avéré en 2019 et 2020 sur la réalisation et l'actualisation des
projet individualisés, et aucun avenant de restriction des libertés n'a été

formalisé.

Les décisions et réflexions concernant les résidents au cours des réunions

pluridiscplinaires type TNM et autres staffs ( médecin coordonnateur et
psychiatre) ne sont pas intégrées au dossier préparatoire du projet
individuel déjà réalisé ou en attente de réalisation.
Les référants professionnels du résident (soin et hôtelier ) sont difficiles à

^
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données recueillies. Après validation, la date d'entrée est fixée en maintenir à cause du turn aver du personnel et ne sont pas repérés comme
concertation EHPAD et résident ou ses proches pour permettre un accueil tel par le résident.
personnalisé. Les valeurs de
non discrimination sont défendues pour tous les dossiers d'admission. L
'établissement ne facture aucune réservation.

Dès la demande d'admission, il existe un accompagnement de proximité
pluriprofessionnel pour mesurer les attentes, les besoins, les envies mais
aussi les insatisfactions du résidentpour y remédier au plus vite.
La psychologue rend visite aux nouveaux arrivants pour évaluer leur
assentiment à l'entrée en EHPAD, elle recueille leur histoire de vie et elle les

accompagne sur leur difficulté d'adaptation ou le déni de la perte
d'autonomie. Elle accompagne également les proches sur leur sentiment de
perte, de frustration ou de culpabilité.
Le projet individualisé est réalisé avec concertation des différents acteurs de
la prise en charge, le résident et une attention particulière est portée à ses
proches quand ce dernier ne peut pas s'exprimer. Une réunion
pluridisciplinaire hebdomadaire est organisée spécifiquement pour les projets
personnalisés et un retour est présenté au résident par la psychologue.

Autres / Sécurité des bâtiments

SECURITE DES BATIMENTS - L'établissement disoose de vidéo surveillance

aux accès du bâtiment. Une procédure de lutte contre les intrusions
malveillantes est pérenne. Les résidents disposent d'une dé de leur chambre
et d'un tirroir sécurisé. Les connaissances du plan vigipiate par les
professionnels sont actualisés chaque semestre par l'agent de sécurité, il en
est de même pour la Sécurité incendie. Les agents techniques contrôlent le
suivi du plan de maintenance et des obligations réglementaires avec les
prestataires extérieurs.
SECURISATION DES DONNEES PERSONNELLES - L'
EHPAD utilise un logiciel métier conforme à la réglementation, et les données
papier sont classées dans des espaces sécurisés. Le prestataire informatique
garantit un dispositif de protection contre la cyber attaque. Les dispositions
RGPD par rapport au dossier du résident sont respectés. Les résidents
peuvent accéder à leur dossier en respectant une procédure.

Autres / Sécurité des bâtiments
SECURITE DES BATIMENTS -
Il n'y a pas d'astfeinte technique mais en urgence, l'agent se déplace y
compris sur ses temps de repos, de jour comme de nuit.
SECURISATION DES DONNEES PERSONNELLES - Les dossiers papiers des
résidents sont archivés en archives actives (trois ans sous clefs dans les
bureaux des secrétaires) puis en sous-sol.

Projet d"établissement
Le projet d'établissement n'a pas été actualisé depuis 2009.

Projet d"établissement
Un projet associatif réalisé en 2016 développe les valeurs de rétablissement.
Le projet d'établissement est en cours de réécriture : une convention a été
signée avec le prestataire Advitam pour accompagner les professionnels en
2021. Elle a été débutes dès avril 2021.

  
d'obiectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

1. 1 Généraliser le projet personnalisé d'accopagnement L2

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formuler les directives anticipées et désigner une personne
de confiance

Point de vi ilance relatif aux documents de la loi 2002-2 :

L'étude du diagnostic partagé laisse apparaître l'obsolescence des documents de la loi 2002-2 au regard de la réglementation (loi n* 2015-1776 du 28
décembre 2015 relative à l'adaptation dé la société au vieillissement, loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation... ) et le fonctionnement de
rétablissement, à savoir :

. Contrat de séjour ;

. Livret d'accueil ;

. Règlement de fonctionnement.
Les documents sont à soumettre au Conseil de la Vie Sociale et à transmettre aux autorités.

Point de vi ilance relatif au ro'et d'établissement :

Le projet d'établissement est à réactualiser. Ce document est absent et doit être revu tous les 5 ans. Le projet associatif peut servir de point de départ au
projet d'établissement.
Veiller à associer les résidents et les familles à son élaboration.

Mettre en adéquation le projet d'établissement avec les fiches actions du CPOM. Mettre régulièrement l'ensemble des documents en conformité avec la
réglementation.

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 06/01/2022
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Points de vi ilance relatifs au ro'etd'accom a nement ersonnalisé PAP :

Le PAP est un outil pour la personnalisation de la prise en charge et un document prioritaire à mettre en place.
Formaliser le suivi des objectifs du projet personnalisé pour chaque résident.
Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectifdu PAP.
Formaliser un projet de soins et de vie spécifique pour chaque personne.
Actualiser le PAP aussi souvent que nécessaire et à minima l fois par an.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe l

Projet d'accompagnemènt personnalisé

Taux de signature
Nombre de PAP signés par le résident
Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de ['établissement

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

2020

42%
30

10%
OUI
1%

2021

34%
22

14%
OUI
3%

Observations

pas de PAP sur période COVID

PAP relancés en 2021 par nouvelle psy
référente DA nommée fln 2019

^
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DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 2:
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des

établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'effîcience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches
de coopérations ; développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

t
_p

l

Efficience de gestion / polique achats

GESTION FINANCIERE -La stratégie financière est existante : maintien du prix
de journée et du reste à charge pour le résident.
L'établissementestsoumlsàun plan d'apurement de la dette jusqu'en 2025
sous l'égide d'un mandataire judiciaire et le respecte. Un comptable et un
commissaire aux comptes veillent au respect des règles budgétaires et des
procédures réglementaires.
L'établissement a des relations étroites et sincères avec les autorités de
tarification.

Les professionnels sont engagés pour la recherche de subventions extérieures
pour mener à bien des projets innovants et des animations complémentaires.
La mutualisation se fait par partage d'expertise professionnelle et de certains
matériels (bus) et équipements (balnéo, prêt de salle... ), rétablissement est
très ouvert sur les activités inter-générationnelles et sur les échanges avec
tous les organismes de formations initiales.
LES ACHATS - L'établissement travaille avec une centrale d'achat et mobiise la
concurrence. Il est fidèle à des fournisseurs qui l'ont soutenu pendant la crise
financière de 2012 - 2013 tout en veillant à maintenir des relations clients -
fournisseurs sains et sincères. Une attention particulière est portée aux
fournisseurs et commerces locaux.

Les contrats sont évalués, négociés et actualisés chaque année au regard des
propositions de la concurrence.

Efficience de gestion / polique achats
Les professionnels n'ont pas la mesure des impacts des finances ni de la
pression financière

l

l
ô

l
0
3
u>

^
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Gouvernance Gouvernance

L'Association gestionnaire a créé 4 commissions (Financière l fois /an , RH 2 Le rôle des membres de l'Association et les membres de l'association ne sont
fois/an. Sécurité et bâtiments l fois/an et relations avec les usagers pas connus. Les réunions sont organisées avec convocation, ordre du jour et
trimestrielle) pour que des administrateurs participent à la vie de compte-rendu diffusés sur TITAN.
rétablissement et communiquent les synthèses aux autres administrateurs. Le La planification est réalisée en fonction des membres.
président, la . trésorière et le vice président, habitant proches de la commune, La logistique des CVS est entièrement gérée par le personnel pour permettre
passsent plusieurs fois par semaine pour assister la direction sur la validation une meilleure disponibilité.
et la réalisation des paiements. Elle organise 3 conseils d'administration et
une assemblée générale chaque année où sont présents un représentant du
CVS et des représentant du CSE.
La gouvernance managériale a fait l'objet en 2018 d'un audit pour améliorer
l'accompagnemént des professionnels et la communicaiton interne. Cet audit
a permis la mise en place de commission, organisationnelle : CODIR
(commission de direction hebdomadaire) et
COMET (commission d'établissement trimestrielle)
L'EHPAD réglementairement a mis en place :
- CSE - conseil social et économique qui se réunit X fois par an.
- CVS - conseil de la vie social - trimestriel

- Une commission de menus -trimestrielle.

rétablissement a mis en place de nombreuses commissions pour améliorer
le parcours du résident, le suivi de son accompagnement social et familial
ainsi que des commissions pour sécuriser le suivi des thérapeutiques et
activités proposés :
- COMAD - commission des admissions - hebdomadaire

-TNM techniques non médicamenteuses - hebdomadaire
- intervention hebdomadaire du médecin coordonnateur sur des thèmes de

santé public ou un temps de formation aux pathologies des PA
- APP - Analyse de pratiques professionnelles trimestrielle
- ADéPA - Accompagnement à la démarche palliative - trimestrielle .
et les réunions bimestrielles des services hôtellerie, soins, PASA et vie

sociale. La direction organise 2 réunions institutionnelles par an pour
l'ensemble des professionnels.

Gestion de l'immobilier/ locaux

L'établissement est implanté en centre ville. Des accès handicapés sont
aménagés tout autour de rétablissement.
Le diagnostic d'accessibilité a été réalisé en 2015 et les recommandations ont
toutes été levées fin 2017 (notamment pour l'accueil des personnes mal
voyantes).
La signalétique intérieure est adaptée et respecte un code couleur qui aide à
l'orientation.

Le parking est suffisant et comporte des places handicapées. Des fauteuils
pour les transferts des résidents sont laissés à disposition.
Le dispositif de climatisation est fonctionnel dans plusieurs locaux de l'EHPAD
pour permettre un rafraîchissement des résidents sur les temps de repasjes
activtés collectives ainsi que dans l'unité protégée située en terrasse et
l'espace sensoriel. C'est le cas également de plusieurs locaux professionnels :
bureau de transmissions, de la psychologue.Cette année 2021, l'andenne aile
du bâtiment particulièrement exposée a été aménagée avec une climatisation
au RDC et à l'étage .

Gestion de l'immobilier / locaux
La-signalétique extérieure n'est pas suffisante. La mairie est informée de ce
manque.

Réponses au besoins du territoire Réponses au besoins du territoire

^
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Autres

L'établissement dispose d'un standard accessible H24 / 365 Jours par an Les Le site Internet n'est pas actualisé.
appels sont dirigés vers le pôle admisistratif sur les horaires de bureaux en II n'existe pas de LOGO de rétablissement
semaine et vers le pôle infirmier ou aides soignants en dehors des horaires
d'ouverture du pôle administratif.
Le parc informatique est renouvelé régulièrement. Le serveur est sécurisé.
Une page facebook a été créée pour permettre la transmission
d'informations sur la vie dans l'EHPAD; Elle est un moyen d'échanges avec les
proches et les partenaires extérieurs.
Le marché de noel est affiché sur des panneaux à rentrée de la ville
L'établissement est adhérent à Famileo qui permet à chaque résident de
recevoir individuellement une gazette papier créé à partir des publications de
ses proches, et à ces derniers de recevoir la gazette de l'EHPAD créé par les
résidents.  

d'obiectif

u

Z2

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises

aux autorités de tarification
13

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou
mutualisation inter établissements et/ ou services

Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur
les fonctions supports

Point de vi ilance relatif aux artenariats :

L'établissement doit transmettre la liste des partenaires aux autorités.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 2

Projet d'accompagnement personnalisé
Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

2020 2021
100%

Observations

^
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DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 3

Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ;
partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospltalisatlon à domicile, des établissements et

services sociaux et médico-sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

t
p

£

Ouverture sur l'environnement

2 professionnels du CVS de rétablissement font partie du CCAS. Le CCAS de
la commune offre un repas de fête à tous les résidents et aux professionnels
accompagnants en début d'année, il est possible aux personnes âgées de la

commune d'en bénéficier à la place du panier garni de Noël.
Certaines activités d'animatiori sont organisées conjointement entre
l'assodation de maintien à domicile "Bien vivre chez soi" de Tournon et

rétablissement.

L'animatrice fait partie d'une association ANIM'AGE regroupant les
animateurs de différents EHPAD de l'Indre qui contribuent à organiser des
activités communes entre tous les résidents et à fédérer des projets
communs.

La directrice fait partie du collectif départemental des directeurs d'ESMS qui
échangent sur leurs pratiques, sur des problématiques communes et sur
l'évoiution des politiques du grand âge.
Le minibus de rétablissement adapté au transport des personnes en fauteuil
roulant est utilisé lors des rencontres extérieures pour véhiculer des
personnes âgées d'autres structures associatives du domicile

Ouverture sur l'environnement

s

(B<

ô

l
0^
3

Contribution aux parcours

La secrétaire de l'accueil est une personne ressource pour les résidents et
leurs proches pour solliciter des aides et compléter les dossiers.
L'IDEC participe à la commission gériatrique du canton (l réunion par
trimestre).

Des conventions ont été signées et réactualisées avec, en autres, :
- le centre hospitalier Chateauroux-Le Blanc concernant la filière gériatrique
et l'HAD. Le partenariat est effectif et satisfaisant;
- la clinique KAPA de Chatellerault concernant la filière gériatrique. l'EHPAD a
négocié l'absence de coût financier supplémentaire pour les résidents. Le

partenariat est effectif et satisfaisant.
- AOSIS : chirurgien dentiste de la Vienne : dépistage et santé bucco dentaire.
Le partenariat est effectif et satisfaisant ;
- L'établissement est adhérent au CODESPA36. La directrice en est un membre

administrateur ainsi qu'au COPILSP du Centre Val de Loire. Une commission
institutionnelle interne à l'EHPAD, la commission ADéPA a été créée avec

l'ensemble des 8 professionnels formés à l'accompagpnement de fin de vie. Ils
participent aux commissions gériatriques départementales du CODESPA et
aux journées d'échanges avec les autres ESMS engagés dans
l'accompagnement des soins palliatifs de l'indre.
- la pharmacie MULTON : la pharmacienne vient préparer les piluliers une fois
par semaine sur site.

- la MAS de Lureuil : atelier de Balnéothérapie et activités partagées

Contribution aux parcours
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Développement des Systèmes d'information
Une convention avec l'assurane maladie a permis l'adaptation du logiciel
métier au DMP ce qui permet de créer et d'alimenter l'ensemble des DMP des
résidents. La grande
majorité des résidents conserve leur médecins généralistes lors de rentrée à
l'EHPAD, l'iensemble des médecins libéraux interviennent en visites

programmées et/ou en urgence, et participent en grande majorité à la
coordination gérontologique de l'EHPAD au moins l fois par an.
le logiciel métier permet à chaque acteur libéraux d'accèder au dossier de son
patient et de lé nourrir.
rétablissement a investi dans un charriât de télémédecine et son équipement

, il a réactualisé son adhésion pour pouvoir poursuivre son développement
auseindel'EHPAD.

Développement des Systèmes d'information
Le débit internet est très faible ce qui pose des soucis pour gérer le dossier du
résident et pour réaliser des vlsio conférences et ce malgré l'ajouts de bornes
wifl et d'un double circuit WIFI soins et public. L'ouverture des dossiers
DMP des résidents a été retardé par la crise sanitaire puis la campgne de
vacdnation.la référente detélémédeince est une infirmière.

Le logiciel de télémédecine n'est pas compatible avec celui de nos
partenaires des autres départements ( clinique KAPA et CH de poitiers.
Certains locaux de l'EHPAD ne permettent pas la liaison. Il existe peu
d'inerlocuteurs médicaux volontaires pour mettre en place la télémédedne.

Autres

L'établissement est frontalier à l'Indre-et-Loirê et la Vienne donc 3

départements et 2 régions. C'est un des principaux employeurs du Bassin
d'attractivité local et notamment d'employés ne bénéficiant pas de permis de
conduire ni de moyens de se véhiculer.

Il est soucieux de permettre un rapprochement famillial et de favoriser
l'accueil des personnes âgées du canton aux revenus modestes grâce à un
tarif journalier intégrant toutes les dépenses annexes exceptées l'accès au
téléphone et la prestation coiffure. rétablissement est habilité à l'aide
sociale pour l'ensemble des places ce qui permet à la population accueillie (
revenus modestes en grande majorité) de pouvoir rester jusqu'à la fin de leur
vie.
L'établissement a de très bonnes relations avec la mairie. Deux

professionnels de l'EHPAD participe au CCAS. Il existe une vraie solidarité et
dynamique économique et sociale.
Il existe un partenariat actif avec le multi accueil, les écoles communales
(maternelle, élémentaire et secondaires) et du canton (collège et lycée du
Blanc) pour les projets intergénérationnels mais également pour l'accueil de
stagiaires, rétablissement accueille
des festivités communales et favorisent la participation des résidents aux
journées festives et aux sites touristiques environnants.

Autres

L'établissement est éloigné des transports ferroviaires et autoroutiers
d'environ 45 minutes.

Autres

La communication est très développpée
- entre les résidents et les familles (Visio WHATSAPP, SKYPE...),
- entre établissement et familles (bulletin d'information mensuel, réseau
facebook, envoi par mails et papiers suivant les desiderata)
- entre établissement et résidents (affichage A3 coloré et pictogramme
facilitant la compréhension)
- La directrice réalise à minimum un bulletin d'informations mensuel

(hebdomadaire pendant la crise sanitaire) à destination des résidents, des
professionnels, des familles mais aussi des autorités locales et administratives
pour actualiser leurs connaissances du fonctionnement et des actions mises
en place. Il est diffusé par mails et sur la page Facebook de l'EHPAD ;
Lien social et citoyenneté
Les résidents conservent leur droit à la citoyenneté : ils peuvent voter ou faire
procuration après vérification de l'inscription sur liste électorale.
L'animatrice veille au maintien de la vie sociale des résidents : poursuite des

affiliations aux associations ou y inscrire les résidents.
Les résidents sont accompagnés pour réaliser leurs achats sur des temps
identifiés et utiliser eux mêmes leur bon pour achat fournis par les tutelles.

^
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N' d'obectif Ob-ertifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

3J.

12

33

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les
équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs

Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des
soins par le recours à la E-santé

Développer les partenariats avec les acteurs de la filière
gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences en
s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinte d'IDE de
nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

M

3.6

Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des
E5MS

3.5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

Mieux faire connaître et organiser le recours à l'hébergemert

temporaire

3. 7 Consolider la couverture départementale en accueil de jour

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 3

Rapport Médical
Existence de protocole/ convention de coopération interétablissements
Nombre de résidents pris en charge par l'HAD / an
Taux de résidents pris en charge par l'HAD / an
Nombre d'interventions de l'HAD / an
Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des équipes
mobiles)

nombre de résidents pris en charge par l'EADSP
Taux de résidents pris en charge par l'EADSP
nombre d'intervention de l'EADSP

taux de résidents décèdes en EHPAD

Taux de résidents décèdes en hospitalisation
Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur
compatibilité du logiciel soin avec le DMP

taux de résidents avec un DMP

si télémédedne :hombre de télé-expertise et/ ou téléconsultations réalisées /
Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues/ an
% de résidents admis par via trajectoire
Existence d'une messagerie sécurisée
Coopération inter établissement
Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service
sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE
Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy
Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

2020

oui

4 résidents

3%
68
Oui

EQUIPE MOBILE DE SOINS
PALLIATIFS

EQUIPE MOBILE
GERIATRIQUE

0

0, 00%
l

69%
31%
10

Oui

2021

oui

1 résident

1%
90
Oui

0

0,00%
l

77%
23%

7

Oui

100%

6

0%
Oui

CONVENTION

13%

Non
Oui

100%

12
3%
Oui

25%

13

Non
Oui

Observations

liste des conventions transmise

appels téléphoniques simples avec conseils

crétion d'un comité responsable de la prise en

Mise en conformité des DMP janvier 2022 par

l'IDE référen.te informatique - tous créés mais
non activés jusqu'alorsf blocage par le serveur

Aucun interlocuteur médical

beaucoup de demandes inadaptées

astreinte administrative IDE

passages aux urgences TOUS suivis d'une
hospitalisation ( urgences vitales(9) et

fractures (4))

2021 - convention avec un psychiatre -

-b
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CPOM INDRE
LEDÉFARTEMENT
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DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 4

développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de
signalements précoces en cas de situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des

personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

l
l
<2

aîtrise des risques

RISQUE INFECTIEUX - risque sanitaire et alimentaire
L'EHPAD dispose d'une cellule hygiène pluridisciplinaire (soins et hôtellerie)
qui suit les formations et réalise des audits flash. Il investit du matériel
pédagogique et des EPI. Les opérateurs connaissent les risques attachés au
secteur et à la vulnérabilité du public (HACCP, circuit du linge et des déchets)
Ils portent une tenue de travail quotidienne conforme, respectent les
recommandations du CCLIN : bio nettoyage, EPI, Précautions Standard et le
plan de sécurité sanitaire respecté.
La douleur est évaluée par les professionnels, le médecin est contacté pour
prescrire un traitement antalgique ou l'adapter ou le prescrire en prévention
avec si besoin intervention de l'HAD.

Les chutes - Le risque est évalué, le matériel est adapté
La prévention des chutes est aussi réalisée lors d'ateliers suivis par le kiné et
l'ergothérapeute. Atelier collectif et suivi individuel. L'état cutané
- il existe une grande vigilance à l'état cutané. Une évaluation (NORTON) est
faite à rentrée et actualisée autant que nécessaire. L'EHPAD a conventionné
pour la location de matelas à air.

Le suivi nutritionnel est organisé pour tous les résidents,
Les fugues - Les risques de fugue et d'errance sont évaluées et l'architecture
permet de sécuriser l'errano sans limiter la mobilité, y compris en extérieur.
La vidéoprotertion est mise en place.
Les troubles cognitifs et du comportement - L'EHPAD dispose d'une unité
protégée avec du personnel formé et d'un PASA de 14 places avec une équipe
dédiée. La file active autour de 24 personnes est actualisée par trimestre,
Campagne vaccinale COVID 19 -100 % résidents et 80 % professionnels sont
vaccinés

Grippe saisonnière - campagne menée par le médecin coordonnateur

Maîtrise des risques
Les chutes : chaque chute fait l'objet d'une déclaration dans le logitiel métier
, Des mesures immédiates sont prises lorsqu'il s'agit par exemple d'un
problème de chaussures,
Les fugues : les risques sont évalués, les familles sont concertées et le cas
échéant, les résidents sont dotés d'une montre GPS ( après accord de la
famille, du tuteur ), ces montres permettent également d'etre alertés en cas
de chute covid 19: au 1er

octobre 100 % des résidents sont vacdnés,S9% ont déjà même eu leur 3éme
dosefles autres n'étant pas encore élligibles à la 3ème dose ), Sauf
hospitalisation tous auront leurs 3éme dosejous les personnels élligibles à la
vaccination sont vaccinés avec 2 doses, La douleur :3

personnels) psychologue, IDE et AS) sont en cours de formation afin de
maitriser les outils d'évaluation ( échelles pour personnes non
communiquantes), ce afin de former les membres de l'équipe et d'afiner
encore plus la prise en chareg de la douleur, grippe
saisonnière :chaque année, le médecin co organise des campagne de
sensibilisation à la vaccination anti-grippale ,1l intervient en plusieurs sessions
auprès de l'ensemble des professionnels ( explication du vaccin , des risques
pour soi et autrui de ne pas être vacciné et FAQ)
Risque infectieux: en cas d'épidémie , ou autre problème relevant une
experdise médicale ; la cellule hygiène se renforce par la participation du
médecin co

s

>

l
0

l
ô

5

^
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Continuité de l'accompagnement
Dossier informatique - Le logiciel métier permet à tout moment l'accès
sécurisé / poste occupé à tous les acteurs du soins: Le chariot de
télémédedne est fonctionnel, le DMP est déployé.
Des temps de transmission inter-équipes d'équipe, L'IDE présente de 7h30 à
19h30 est en charge de transmettre les informations au médecin traitant. Le
résident conserve son médecin généraliste. Les médecins co peuvent prendre
le relais en accord avec le médeicn traitant (urgence, soins palliatifs, crise
sanitaire).

La commission de coordination gérontologique est proposée 2 fois par an aux
intervenants et prestataires libéraux,.
HAD - Convention avec le CH Le BLanc - Chateauroux actualisée et

fonctionnelle, pour les actes spécialisés.
Gestion des urgences -L'ensemble des soignants ( IDE, AS, AES et ASS)sont
formés à l'AFGSU et à l'appel d'urgeno,. Le matériel d'urgence est contrôlé et
laissé à disposition. Le DLL! est nourri par le logiciel métier.
Filière gériatrique - Au vue de la position géographique, l'EHPAD a signé une
convention avec le CH Le Blanc - Chateauroux et une avec la clinique privée
de Chatellerault (sans dépassement d'honoraires).
Soins palliatifs - la fiche d'identification des patients est transmise au SAMU
pour éviter des hospitalisaitons et faciliter la prise en soins. La démarche
palliative est formalisée, accompagnée par la commission interne ADéPa. Les
projets individuels de fin- de vie sont formalisés sur TITAN, les proches sont
accueillis, conseillés et soutenus. Directives anticipées -
l'EHPAD dispose d'une référente "directives anticipées" qui informe et
accompagne les résidents et leur personne de confiance sur la rédaction. Elle
est assistée autant que nécessaire par la psychologue référente "personne de
confiance".

Santé bucco - dentaire - partenariat avec dentistes 3 fois/an
Santé mentale - partenariat mensuel avec un psychiatre

Les médecins généralistes sont réfractaires à la mise en place de protocoles
collectifs et anticipés.
La formalisation de ta démarche " directives anticipées " et "personne de
confiance" relancée au début 2021 est chronophage (re5pect du rythme des
personnes âgées) mais fructueuse dans le temps.

Sécurisation du circuit du médicament Sécurisation du circuit du médicament

Fourniture des médicaments, prêparation des piluliers hebdomadaire et L'établissement n'a pas formalisé son audit du circuit du médicament. Les
suivi des prescriptions sont réalisés sur le site de l'EHPAD par la pharmacienne infirmiers préparent et mettent à disposition des Aides- soignants les
de l'offidnè et sa préparatrice, dans le respect de la convention signée en traitements de nuit à l'EHPAD et l'ensemble des traitements journaliers dans
2015 et actualisée en 2017. Les infirmiers réalisent des piluliers pour l'unité protégée.
la distribution et l'administration des traitements matin midi et soir

individuellement pour chaque résident, L'inflrmière
coordinatrice informe des alertes de pharmacovigilence, contrôle le suivi du
charriât d'urgeno, des stupéfiants et des traitments de base dans l'armoire à
pharmacie.

Politique de prévention
Evénements indésirables Une

fiche de signalement sur le logiciel métier permet aux professionnels de
signaler les El détectés dans rétablissement.
Un circuit de signalement de ces événements est défini (papier et sur TITAN).
L'IDE coordonnatrice, formée à la méthodologie CREX, gère les El soit par
action directe soit en les soumettant au comité de direction.

Il existe une procédure de déclaration dse EIG sur la platerforme ARS. Les
personnels d'astreinte administrative déclarent les EIG sur la plateforme ARS.

Politique de prévention

Evénements indésirables

Il n'y a pas de CREX puisqu'une seule personne a été formée,
Le CVS n'est pas informé des EIG dans l'immédiateté mais à posteriori au
cours de la réunion suivant l'incident.

^
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Bientraitance

La bientraitance et l'éthique'd'accompagnement sont les valeurs de bases des
fomations réalisées au sein de la structure, auxquelles tous les employés
participent quel que soit le poste occupé. La
psychologue est identifiée comme la garante des droits et libertés des
résidents. Elle intervient dans les commissions institutionnelles à ce titre. Les

personnels sont formés à la bientraitance et sur l'éthique.
Le règlement intérieur des professionnels prône le respect de l'identité, de
l'intimité, de la dignité, de la confidentialité et de la sexualité des résidents et
précise quelques pratiques en ce sens. Il est le support de toutes les décisions
organisationnelles. La chambre du
résident est considéré comme son "domicile" et chaque professionnel
respecte cette commande et réalise ses activités selon le bon vouloir du
résident (rythme de vie, gestion et aménagement de l'espace,
personnalisation des activités)
Les plaintes et réclamations des usagers et de leurs proches sont prises en
compte sous quinzaine par le CODIR et font l'objet d'un retour transmis au
médecin coordonnateur/ au CVS / au président de l'Assodation selon la
problématique. Le médecin
coordonnateur les vendredi après midi réalise des échanges avec l'équipe
soignante principalement pour des prises en soin complexes à la demande de
l'iDEC.

le maintien de la continence : Une référente analyse mensuellement le
besoin de chaque résident pour adapter le type et le nombre de protections
et une formation est proposée l fois par an à chaque professionnel soignant.
Des "pauses pipi"programmées permettent de maintenir la continence.

La contention physique est interdite et la contention chimique limitée au
profit des Techniques non médiamenteuses) réunions hebdomadaires TNM)

Bientraitance

La procédure institutionnelle de gestion de la maltraitante n'est pas ou peu
connue des professionnels et donc ces derniers n'ont pas repérés les actes ou
les comportements à risques.

L'établissement a fait appel à une psychologue extérieure pour mettre en
place un temps d'analyse de pratique, mais cette intervention est ponctuelle
(l seule Journée annuelle) et limitée à un groupe de professionnels
restreinte ( 12 personnes).
La nouvelle psychologue ( 2020) a débuté des temps d'analyses de pratiques
mais sa quotité de travail ne lui permet pas de les pérenniser autant que
nécessaire.

La mise en plate de barrières est possible sur la demande du résident ou pour
faciliter la mobilité au lit mais et fait l'objet d'une tracabilité et d'une
precritpion médicale,

N" d'obiectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

4.2

Améliorer la prise en charges des résidents atteints de MND
4.1 ou de trouble du comportement, favoriser le maintien et la

réabilitation des fonctions cognitives du résident

Améliorer la prévention et la dénutrition et les soins
buccodentaires

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

4.7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD

4.3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et
4. 4 la diminution de la polymédication et sécuriser le circuit du

médicament

4.8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

4.5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

4^ Déclarer et analyser les événements indésirables

^
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Point de vi ilance relatif aux évaluations :

Respecter la réglementation et le calendrier des évaluations internes et externes.

Points de vi ilance relatifs à la bientraitance :

Evaluer la connaissance de la procédure de signalement d'acte de maltraitance par les professionnels.
Evaluer les effets des actions de prévention sur la bientraitance et développer l'analyse des pratiques.
Identifier un réfèrent bientraitance

Points de vi ilance relatifs aux événements indésirables :

Formaliser la procédure des El et EIG. a l'heure actuelle , l'idec déclare tous les événements indésirables quel qu'ils
Sensibiliser le personnel sur les événements Indésirables, sur la distinction soient ,Fin 2022, l'ensemble du personnel sera sensiblisé à la déclaration des
entre El et EIG et sur la procédure à appliquer. El,
Développer la culture des événements indésirables au sein de rétablissement.

Points de vi ilances relatif à la oliti ue de révention ;

Veiller à la formalisation et à la mise à jour régulière dans le projet
d'établissement de la politique de prise en charge des troubles du
comportement.

Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
S'assurer de la mise à jour régulière du protocole de prévention et de
traitement des escarres pour mettre en place un fonctionnement avec une
échelle d'évaluation.

Assurer l'enregistrement des EIG sécurités médicamenteuses.

Points de vi ilances relatifs au circuit du médicament :

S'assurer du suivi des médicaments.

Assurer la mise en place des artions correctives nécessaires suite à l'auto-
diagnostic du circuit du médicament.
Veiller à la vérification des piluliers selon la règle des SB (bon médicament, au
bon dosage, par la bonne voie, au bon moment, au bon résident).

^
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Rapport Médical
Taux d'occupation du PASA
Nombre de résidents en atelier mémoire par an
Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement
Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 4

2020 2021
43%
10

2, 50
35

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge de la dénutrition

Surveillance de la courbe de poids
Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires (cabinets
Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par mois
(RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)
Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés
taux d'EIG analyses

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription ( revue des
ordonannces, prescription informatisée, prescriptions à durée déterminée...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Adoption d'une charte d'incitation à la déclaration d'EIG

déclaration des EIG

. d'EIG déclarés
s

P ^ de prévention de chutes
No . de chutes prises en charge
Tau» chutes ayant entraîné une hospitalisation
Nombre de chuteurs à répétition
Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite
Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

33%

Oui

Oui
30%

Oui

Oui
27%

non

Oui

Non

17

Non
317
2%
47

Non

18

2, 50
34

91%
45%

Oui

Oui
45%

Oui

Oui

12

non

Oui

Non

12

Non

371
2%
48

Non

19

Observations

pasa - atelier individuel en 2020
pasa - atelier individuel en 2021

commission de menus/résidents

pas de séances en 2020 / covid

excepté prescription de barrières

^
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DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe5

Ressources Humaines

accompagnement de l évolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

t
0

s

Amélioration de la qualité de vie au travail
LE RECRUTEMENT - il est respertueux du cadre réglementaire et de la
procédure interne. De nombreux outils RH ont été réalisés pour améliorer
l'intégration des nouveaux professionnels;
FORMATION PROFESSIONNELLE -

L'établissement possède un véhicule à disposition des professionnels pour se
rendre en formation extérieure. Le minibus peut également être utilisé pour
une sortie groupe ( conférence)
L'agent technique garantit l'entretien régulier des véhicules. La gestion des
sinistres et les assurances sont rigoureusement suivies ainsi que les
remboursements des frais engagés par les professionnels.
CONSEIL SOCIAL ET ECONOMIQUE - il est représentatif de l'ensemble des
professionnels de l'EHPAD (postes et services ) Le CSE est préparé en amont
de la réunion et l'ordre du jour résulte du cadre réglementaire et des
questionnements des professionnels.

Evolution des compétences de professionnels
rétablissement a mis en place une GPEC. Il édite une bilan social
annuellement et suit ses effectifs mensuelllement. Les responsables de service
sont à l'écoute des souhaits des professionnels sur leur parcours
professionnel et leur évolution. Les bureaux des cadres sont proches des
équipes.

Les entretiens annuels (contrat de progrès) sont réalisés par les responsables
d'équipes. La directrice réalise avec le responsable d'équipe une analyse des
contrats de progrès par équipe pour dépister des compétences individuels ou
repérer des besoins de formation.

La directrice réalise seule les entretiens professionnels périodiques. Les
professionnels sont guidés et conseillés pour mettre en place des formations
qualifiantes avec ou sans le soutien financier de l'EHPAD. Les entretiens de

parcours sont réalisés conjointement avec le supérieur hiérarchique.
Le plan de développement des compétences évolue au regard des besoins
individuels et collectifs repérés.
L'établissement accorde une grande place à la formation interne et à la
promotion interne. Il investit plus que le taux réglementaire pour bénéficier
de subventions complémentaires et ainsi favoriser révolution professionnelle
de ses employés. La formation interne est un outil managérial de culture
d'établissement et de partage des valeurs : tout professionnel en bénéficie
quel que soit le poste occupé et les sessions organisées au sein de l'EHPAD
favorise la pluridiscplinarité.

Amélioration de la qualité de vie au travail
Les outils RH ( livret d'accueil, organigramme, fiches de postes, commissions
institutionnelles) existent mais ils ne sont pas centralisés et mal connus des
professionnels.
Les véhicules de l'EHPAD sont anciens .motorisés, non climatisés et sans
boite automatique ce qui ne permet pas à ['ensemble des professionnels de
les utiliser (certains professionnels ne disposant que d'un permis pour
véhicule à boite automatique)

m
«l

Q.

l
re.

ô

l
ô

3

Evolution des compétences de professionnels
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Politique de prévention
RGPD - Les dossiers des professionnels sous contrat sont positionnés dans
l'armoire sous clef de la secrétaire RH, elle les conserve dans les mêmes

conditions trois ans suivant le départ du salarié,

Politique de prévention
RGPD - la gestion des archives du personnel au long cours ne fait l'objet
d'aucune procédure et doit être actualisée au vue des obligations
réglementaires,

Autres

LA DEMARCHE QUALITE -
La direction a nommé une nouvelle référante qualité en 2020 (une IDE). Cette
professionnlle, ainsi que les 6 membres de la nouvelle cellule qualité
pluridisicplinaire bénéficient d'une formation en 2021 afin de relancer de
façon perenne la démarche qualité au sein de l'EHPAD.
La participation pluriprofessionnelle à l'évaluation interne est effective. Les
membres du conseil ainsi que des représentants des usagers ont participé sur
les critères relevant de leurs compétences. La synthèse des points forts et les
points faibles ainsi que les axes d'amélioration ont été communiqués à
l'ensemble des participants et au personnel de l'EHPAD.

Autres

LA DEMARCHE QUALITE -
La référante - qualité a quitté rétablissement en 2018 Les missions les plus
urgentes ont été prises en charge pendant 2 ans par les cadres : événements
indésirables et évaluation interne, mais de façon parcellaire.
Le plan d'aiyiélioration édité suite à l'évaluation interne devrait servir de
support à la cellule qualité pour poursuivre, selon un programme fixé
collégialement, la démarche d'amélioration continue dès la rentrée 2021.

La communication interne

La communication à destination des professionnels est faite par la
messagerie Interne TITAN, cahiers de liaison, agenda et les notes de service
ainsi que les documents importants sont transmis individuellement avec les
bulletins de salaires.

Chaque professionnel en poste dispose d'un téléphone et d'une tablette pour
chacun des soignants. Il existe un parc de 13 PC informatiques (dont 4
portables et celui du chariot d'urgence ) ainsi que 12 tablettes.

Les dispositions RGPD par rapport au dossier informatisé des professionnels
en poste sont respectés.

Les résidents peuvent accéder à leur dossier en respectant une procédure.
Les dossiers des profesionnels sont archivés en archives actives (trois ans
dans les bureaux des secrétaires) puis en sous-sol.  

d'obectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRSin avec le PRS l Ob'ectifs elOb'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

il

Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines :
- Développer des organisations et des leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail
- Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu la qualité des accompagnements
- Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences

L2
TAccompagner les ÈSMS dans l adaptation deïeur

.
-lr.esso.yrcesJ1 u.mam-es.

Points de vi ilance relatifs à l'amélioration de la ualité de vie au travail :

Réaliser régulièrement un questionnaire de satisfaction auprès du personnel ;
Faire une étude des risques psycho-sodaux et établir un plan d'actions ;
Formaliser et évaluer l'appropriation des RBPP par l'ensemble des professionnels ;
Mettre en place un livret d'accueil pour le personnel (et en particulier les nouveaux agents et les stagiaires) et le diffuser. Actualiser régulièrement ce
document;

Etablir également un livret d'accueil pour les bénévoles.

Points de vi ilance relatifs à la oliti ue de révention :

mettre en place et appliquer une procédure de gestion des archives des
dossiers du personne]

^
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 5

Personnel

Taux d'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accldent du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12
Taux de rotation des personnels
Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe ou de
Ratio d'encadrement global
Nombre de points GIR par AS
Ratio d'encadrement AS/ASH
Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel
Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
Plan de formation : 0/N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-squelettiques
ou ostures et RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

2020
8,62%
0,58%
0, 23%

8, 62%
3, 13%
0, 640

0,423
0,043
17%

Oui

Non

l

2021 Observations

Oui

Non

2

vivier de remplacement = stagiaires /étudiants
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0 > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess: 360002075

Privé Non Lucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE (360000475)
Ass. L.1901nonR.U.P

20, RUE DE LA MAIRIE - 36220 TOURNON-ST-MARTIN
Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad. ndc@orange. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 6

Objectrfs spécifiques et Projets innovants (optionnel)

l
tf

5

Bâtiment Bâtiment

L'EHPAD situé à Tournon Saint Martin, aux confins de la Touraine et du Le parc automobile comprend un minibus pouvant transporter des fauteuils
Poitou, est implanté au cour du Parc Naturel Régional de la Brenne. Il occupe roulant pour faciliter les sorties extérieures festives, mais l'EHPAD envisage
une place centrale au sein de la commune, tant par sa localisation en plein
centre bourg, que par le fait qu'il est l'un des principaux employeurs locaux. Il
est situé dans une zone extrêmement rurale, à la frontière de 3

départements et de 2 régions, à proximité des commerces, du bureau de
poste, d'une banque. Lieu de vie, l'EHPAD accueille 74 résidents tous en
chambres individuelles, dont 4 résidents en hébergement temporaire et 10
résidents en unité protégée. Cette unité, dont l'accès est sécurisé par un
digicode, situé au dernier étage de rétablissement, propose un jardin -
terrasse à ciel ouvert. Les extérieurs, accessibles au fauteuil roulant

prmettent à chacun de profiter en toute sécurité et toute intimité du parc lors
de visites. Les résidents bénéficient de chambre individuelle avec cabinet de

toilette avec douche au soi, avec du mobilier adapté en focnctionnel dont la
décoration privilégie l'individualité et les effets personnels. Les enfants sont
les bienvenus grâce à un patio aménagé avec des jeux d'enfants homologués
et des espaces avec jeux en bois et de société en intérieur. Un des patio
dispose d'un parcours de santé avec des agrès homologués, dont le centre
accueil un poulailler dans le cadre d'une convention avec la symtcom.
L'établissement dispose d'une lingerie interne pour l'entretien du linge des
résidents, des tenues des professionnels et du linge hôteliers, il dispose d'une
cuisine centrale sur site où le prestataire cuisine de façon traditionnelle des
plats à partir de produits frais et locaux de préférence. Les animaux sont les
bienvenus en visite.

l'achat d'un TRMR pour le transport des résidents lors de sorties individuelles
et pour des consultations accompagnées,

s

^
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Accompagnement

rétablissement bénéficie d'un Pôle d'Activité et de Soins Adaptés, dispositif
du Plan Alzheimer, permettant aux résidents de l'EHPAD d'être accompagnés
par une équipe de professionnels formés, lors d'ateliers thérapeutiques. Il
dispose également d'un espace multi-sensoriel, environnement sécurisant et
stimulant. Pour accompagner les résidents, une équipe de professionnels
pluridisciplinaires diplômés mettent en commun leurs compétences pour
proposer une prise en charge adaptée aux besoins repérés dans le respect du
projet individualisé.

L'EHPAD accueille toute personne âgée, sans discrimination aucune, quelle
que soit sa condition sociale, financière, son niveau de dépendance et ses
convictions, mais en respectant toutefois les conditions d'admissibilité en
EHPAD. les 70 places d'hébergement permanent sont toutes habilitées à l'aide
sociale et à l'allocation logement .
L'organisation de l'EHPAD permet de faciliter la vie quotidienne du résident,
de lui donner les moyens de vivre jusqu'à la fin comme une personne digne,
en respectant son autonomie et son rythme. Elle garantit le maintien du lien
social et la citoyenneté des résidents, et favorise leur appartenance au réseau
local. L'accueil, l'hébergement et la prise en soins des résidents doit
permettre d'améliorer leur qualité de vie, dans la quiétude et avec
professionnalisme. Il est essentiel de concilier sécurité des résidents et
maintien de leur liberté d'aller et venir par une attitude bienveillante et
responsable. Les relations avec les proches des résidents doivent permettre
l'information, l'expression, le soutien et l'assurance d'une communication
respectueuse et adaptée.

l
(B<

l
0

g

Ouverture sur l'extérieur

L'EHPAD a signé de nombreuses conventions avec des partenaires sanitaires,
sociaux et médico-sociaux, intervenants libéraux et associations, afin
d'améliorer les prestations proposées aux résidents. L'hôpital du Blanc,
pourvu d'un plateau technique et d'un service mobile d'urgeno et de

. réanimation (SMUR) situé à seulement 20 kms, est un partenaire essentiel de
la qualité de l'offre de soins dispensés. La convention signée en 2019 avec la
clinique de Châtellerault permet l'accès pour les personnes âgées accueillies à
des services de soins propres à la filière gériatrique sans passage par les
urgences et à des consultations spécialisées et individualisées. La mise en
place dès 2018 d'un chariot de télémédecine complète cette modernisation
de la prise en soin dans un contexte environnemental de désertification
médicale et de crise sanitaire complexe. L'adhésion aux différents réseaux,
dont celui du Comité Départemental de Soins Palliatif de l'lndre(CODESPA)
permet de mettre en place des accompagnements dans la dignité jusqu'à la
fin de la vie. Dans le cadre de l'animation , les projets multigénérationnels
sont portés tant avec les acteurs locaux (multi accueil et écoles maternelles et
élémentaires) qu'avec les collégiens et les établissements professionnels. Un
travail de partenariat est mis en place avec la MAS de Lureuil pour des ateliers
balnéothérapie mais aussi jeux pour lutter contre les représentations
négatives du handicap et du grand âge.

Ouverture sur ['extérieur

Autres Autres

  
d'obiectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

6J,
Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements
l existants
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 6

Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel) 2020 2021 Observations

^
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Personne référente : Direction des ressources humaines

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 27 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Accompagner les ESMS dans l'adaptation de
leur politique de ressources humaines .

- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines,
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme...
Modalités :

-formation du personnel;
- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;
- élaboration de différents tableaux de bord.

Descri tion de l'action :

Mise en place du Rapport Social Unique décret de novembre 2020.

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction des Ressources Humaines, des Relations Sociales et des Affaires Médicales et service Ressources Humaines.

Mo ens nécessaires :

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :
Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Rapport Social Unique (RSU)

Situation Actuelle

0

Date de fin 31/12/2022

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  6.1
Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne référente : Direction des affaires économiques, logistiques, des travaux et du développement durable

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 29 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Poursuivre l'adaptation et la modernisation
des établissements existants.

- mettre aux normes de sécurité et de confort les établissements existants ;
- offrir à la population accueillie des locaux permettant de leur assurer une prise en charge en adéquation avec leurs
besoins évolutifs.
Modalités :

- poursuivre l'effort de restructuration et d'adaptation du bâti;

- retenir les projets de restructuration intégrant les réponses aux besoins des PAO et plus particulièrement dépendantes
psychiques.

Descri tion de l'action :

L'adaptation et la modernisation des établissements existants doit permettre de répondre à plusieurs objectifs :
Restructurer les services d'EHPAD qui ne répondent pas aux normes de confort hôtelier et de prise en charge

actuelles (chambres à deux lits, salles de bains communes, manque de locaux de stockage ou de soins...)
Adapter les locaux à révolution des pathologies des résidents accueillis (création d'unités sécurisées avec
espace de déambulation pour les personnes atteintes de troubles neurodégénératifs, PASA, accueil de jour)
Moderniser et mettre aux normes les bâtiments des services supports pour assurer une meilleure qualité de
prestations (cuisine, pharmacie)

Améliorer les performances énergétiques des bâtiments

Identification des acteurs à mobiliser :

ARS, Conseil départemental, direction des travaux, direction des soins, direction des finances, services techniques,
AMO, direction générale et de site

Mo ens nécessaires :

Financements à hauteur des travaux prévus

Subvention état département

Subvention PAI/Ségur
Financements complémentaires par le biais d'appel à projets

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PPI qu'après la transmission d'un dossier, d un examen détaillé
de leur impact et d'une validation par les autorités de tarification.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Bâtiment de 42 lits d'EHPAD à construire

Rénovation des sols et murs résidence
BALSAN

Rénovation des sols et murs résidence La
Pléiade

Rénovation des sols et murs Résidence Les 3
Rivières

Restructurer la cuisine centrale

Déplacer la PUI à Rochette et moderniser
les locaux

Situation Actuelle

AMO choisi

Lancement travaux
rénovation 33 cabinets de

toilettes en 2021
Lancement travaux

circulations, salles à manger
et offices en 2021

Lancement travaux
circulations et salles
communes en 2021

Etude de faisabilité en 2021

Etude de faisabilité en 2021

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir :

Aïo<:ierles^mpeset les usagers dans les choix architectur^x (m'se en place de comité de pilotage sur tous les
projets associant des agents)
Faire des choix d'équipements et de matériaux durables

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement   6.2

Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référantes : Direction de la stratégie et des coopérations, Direction des soins, Médecins coordonnateurs

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic :

Descri tion de faction :

Aujourd'hui, il existe de nombreuses possibilités d'accueil en journée, permettant de soulager les aidants de personnes
atteintes de maladies cognitives. La période nocturne est souvent source de confusion pour les personnes atteintes
de la maladie d'Alzheimer ou apparentée. C'est une situation particulièrement éprouvante pour les proches aidants.
C'est pourquoi, les établissements du Groupe EP'AGE36 souhaitent développer le concept d'accueil de nuit aux
personnes ayant des troubles cognitifs et vivant à domicile.

Cette alternative à un hébergement classique permet aux aidants de disposer de périodes de répit visant à prévenir
des situations d'isolement ou d'épuisement et prolonger ainsi le maintien à domicile de la personne âgée.

Identification des acteurs à mobiliser :
L'accueil sera réalisé par des assistants de soins en gérontologie (ASG) intervenant successivement de 16h30 à 23h30
etde23h30à9h30.

Mo ens nécessaires :

L'accueil de nuit offre aux personnes âgées une prise en charge comprenant le transport domicile-EHPAD, la
restauration (diner, petit déjeuner), une surveillance de nuit, une aide à la toilette du matin et à la prise des repas avec
desASG.

Diverses activités seraient proposées aux bénéficiaires, selon leurs besoins et leurs souhaits. Les locaux des différents
sites du groupe EP'AGE 36 pourraient également être utilisés en soirée (espace détente, cuisine, tables et matériel
pour activités diverses).

Les modalités de déploiement du projet restent à détailler et les moyens nécessaires à identifier.

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement... ) et qui doit faire l'objet d'une validation et
d'une autorisation par les autorités.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati uesâ romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement   6.3
Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référentes : Direction de la stratégie et des coopérations, Direction des soins/ Médecins coordonnateurs
Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic

Les mesures de maintien à domicile sont largement favorisées dans le département ; la limite étant en lien avec la
îaîede solns'ronséquence de la dépendance, ou avec les troubles du comportement abouti'ssant à u^'mTse^

de la personne.

cepend_ant' ,les personnes âgées souhaitent de plus en plus continuer à vivre à domicile, tout en bénéficiant d'aides
adaptées leurs besoins^ Ce constat a notamment été accentué avec la crise sanitaire Par:ailie urs^ce'mai^cà
domicile^peut avoir un intérêt thérapeutique pour une personne ayant des troubles-cognit-ifs :"les'troubîesevoTu'eral ;enat
moins vite en cas de maintien à domicile (puisqu'il n'y aurait pas de perte de repère).'
I.Ltlr.r'toil'e. _esLegalement, bien équipé en matière de lits d'EHPAD «classiques» (le Schéma Gérontologique
Départemental 2017-2022 décompte 2 781 places d'EHPAD habilitées à l'aide sociale et 438 non'habilitées).'
Le_groupe EP'AGE36 Possède_notamment 965 lits d'EHPAD, 10 places d'accueil de jour, 20 places d'héfc
^mpo:raire'-3. ss'AD'. une plateforme de répit pour les aida"ts et une Équipe Mobile Gériat'rique. Ce~projetÏEOH'PADà
aomicile permettrait au groupe de poursuivre sa diversification et l'ouverture sur l'extérieur de son offre
institutionnalisée afin de proposer des réponses inclusives.

Descri tion de l'action :

Objectif: créer une porte d'entrée unique pour toutes les prestations que l'on peut trouver dans un EHPAD et
constituer un centre de ressources territorial.

paLtransformatlon de. ''offre existantef"ts d'hébergement permanent), les établissements du groupe EP'AGE 36
^se nt donc de créer des places d'EHPAD à domicile (nombre de places et répartition géographique enooa

DeLprestationsldentlques. à ce"es. ProPosées a" sein de rétablissement en matière d'hébergement, de dépendance
eLd/eî°in s, et. c!'/en fonction des besoins identmés Pour la Personne' seraient Proposée7a'uxresidents"ardomïci'l'e;

et7jours/7. ' ' --------...,-,

Ce projet permettrait de :

- Proposer une alternative à l'hébergement permanent en EHPAD pour répondre aux besoins et attentes des
personnes âgées en situation de dépendance ;

- Décloisonner l'EHPAD et le domicile (mutualiser les compétences gériatriques, transition progressive en
amont de l'entrée en établissement) par transformation de l'offre existante :

- Accompagner les personnes âgées dépendantes et coordonner leur parcours gériatrique ;
Diversifier l'offre existante par une alternative innovante :
Soulager les aidants;

Conserver un lien social et constituer un parcours de vie.

Identification des acteurs à mobiliser

~ Reactlvatlon du. groupe pr°Jet interne à ''établissement (médecins coordonnateurs, direction de la stratégie,
directions de site, directions des soins, coordinatrices des SSIAD).
ARS et Conseil départemental

Le:pïtvise é.galement à décloisonner les services releva"t du sanitaire et du médico-social. L'établissement support
veillera à décrire l'articulation de l'EHPAD à domicile avec son environnement et les partenariats qu'il'envïsage,'
notamment avec. , ----- -, -.. -...,^0^,

67

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

652



Le secteur sanitaire (gériatrie, psychiatrie, SSR et HAD, le cas échéant), et en particulier les conditions de
transfert ou d'admission en cas d'urgence

Le secteur libéral, dont médecin traitant et IDE libérales

Équipe soins palliatifs
Les structures médico-sociales et sociales (SSIAD, SAD)

Les réseaux existants sur le territoire

Mo ens nécessaires :

Budget de fonctionnement
Equipe pluridisciplinaire dédiée
Plan de formation spécifique
Outils informatiques adaptés (dossier patient, usage d'outils numériques permettant la coordination et la
continuité des parcours de santé, recours à la téléconsultation...)

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement... ) et qui doit faire l'objet d'une validation et
d'une autorisation par les autorités.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026
Etape l : Elaboration du projet par le COPIL interne (2022)
Etape 2 : Présentation du projet aux autorités compétentes (1er trimestre 2023)
Etape 3 : Ajustement du projet et formalisation des partenariats extérieurs (1er semestre 2023)
Etape 4 : Recrutement du personnel (1er semestre 2023)
Etape 5 : Déploiement du service et communication (2nd semestre 2023)

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Stabilité de l'équipe pluridisciplinaire
Interlocuteur unique chargé de la coordination (gestionnaire-référent)
Accueil d'urgence et accueil de nuit à prévoir

Commentaires sur le Constat de résultat :

68

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

653



Fiche Action Etablissement   6.4
Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référentes : Direction de la stratégie et des coopérations, IDEC et psychologues de la Plateforme de répit
Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic;

Le maintien à domicile est un axe prioritaire de la politique d'autonomie qui implique une mobilisation des solidarités
s^ L'jmpact de la maladie sur la santé des proches aidants, leur niveau de stress, d'anxiété et de dépressïon

est important. Le « répit » est donc une réponse indispensable aux besoins des aidants.
La notion de répit peut se définir comme la prise en charge temporaire physique, émotionnelle et sociale d'une
personne en perte d'autonomie dans le but de permettre un soulagement de son proche aidant et ainsi éviter un

: qui compromettrait aussi bien sa santé que la vie à domicile de la personne aidée.

Le CDGI offre déjà de nombreux services permettant le répit des aidants (hébergement temporaire, accueil de jour et
plateforme de répit). Etoffer l'offre existante par un service de répit à domicile présenteraitun double avantage'F

- D'une part, le maintien des repères du domicile pour la personne aidée lui permet d'acopter plus facilement
la prise de répit de son proche aidant.

' Dla utre part'la faible densité de P°Pulation sur le territoire départemental (33, 3 habitants par km2 contre
104, 2 habitants par km2 en moyenne France entière) induit un non-recours aux dispositifs existants du fait de

l'isolement géographique. Le répit à domicile permet de contourner cette contrainte.

Descri tion de l'action :

En complément des actions actuelles de la Plateforme de répit, le CDGI souhaite poursuivre son développement et
proposer de mettre en lace une aide au ré it à domicile luslon ue :« lerela a e ».

Les objectifs à atteindre vis-à-vis du proche aidé :

Le relayage n'a pas pour objectif de remplacer les services déjà mis en place au domicile (aide-ménagère, portage de
repas... ), et exclut la réalisation de tous gestes « médicaux » ou « infirmiers » même si ces derniers sont pr'is'em
au quotidien par l'aidant.

Le relayage a pour objectif de proposer à l'aidant un remplacement personnalisé sur les tâches qu'il effectue au
quotidien auprès de son proche aidé. Dès lors, les missions du relayeur mobilisent des compétences techniques, telles
que l'aide a la toilette, aux déplacements, à la prise de repas, à l'élimination, ainsi que déportantes compétences
relationnelles (présence rassurante, surveillance, divertissement, sorties).

Les objectifs à atteindre vis-à-vis de l'aidant :

Le relayage permet le départ de l'aidant du domicile pour un temps, qui pour offrir un bénéfice, doit être d'au moins
deux jours et une nuit, soit 36 heures. Ces interventions de durées étendues sont complémentaires de'celles
proposées par la plateforme d'accompagnement et de répit qui propose des interventions à domicile de 2 heures.
La recherche de conventionnement avec des associations proposant des « séjours vacances aidant » sera opportune
pour faciliter le départ de l'aidant du domicile.

Identification des acteurs à mobiliser :

Groupe de travail interne à rétablissement afin de finaliser récriture du projet
Partenaires du domicile
ARS
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Mo ens nécessaires :

Moyens humains - Renforcement de l'équipe de la Plateforme de répit :
Le pool de relayeurs : AMP/ASG supplémentaires

L'équipe encadrante et administrative : augmentation significative du temps d'IDEC, chargée de coordonner
les relayeurs mais également de réaliser une pré-intervention au domicile pour s'assurer que celui-ci est
adapté à la réalisation de l'intervention (notamment présence d'un lieu de couchage pour le relayeur).

Moyens financiers :

Le coût de prestation à la charge des familles dépend des dotations et financements obtenus :
- Aide au démarrage pour l'investissement notamment logistiques (véhicule, petits matériels nécessaires au domicile)
- Dotation de fonctionnement

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Calendrier prévisionnel :

Etape l : Activation d'un groupe projet interne au CDGI et élaboration du projet (2022)
Etape 2 : Présentation du projet aux autorités compétentes (1er trimestre 2023)
Etape 3 : Ajustement du projet et formalisation des partenariats extérieurs (1er semestre 2023)
Etape 4 : Recrutement du personnel (1er semestre 2023)
Etape 5 : Déploiement du service et communication (2nd semestre 2023)

Indicateurs de résultats :

Dimension quantitative

Dimension qualitative

Nombre de demandes de renseignement reçu
Nombre de familles accompagnées

Taux de transformation (familles accompagnées/familles renseignées)
Nombre d'évaluation à domicile réalisées

Nombre d'heures d'interventions

Enquête de satisfaction auprès des familles accompagnées
Ob'ecti : vérifier l'adéquation entre les attentes de familles et les prestations
proposées.

Enquête de satisfaction auprès des partenaires
Ob'ecti : connaître le ressenti des partenaires, identifier les éventuels freins et
difficultés de recommandation rencontrés
Enquête de satisfaction auprès des relayeurs
Ob 'ecti : Connaître les attentes des salariés par rapport à leur activité de relayeur et
réajuster les fonctionnements si besoin, identifier les profils à privilégier pour les
recrutements ultérieurs.

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Au mentation des financements stables d'ex lottation de la ériode= 10
CAF ou IAF si ne - révisionnelle affectée au FRE = 4

Re rise sur les résep/es da com ensation des cha es d'amortissement
Corn tes de liaison trésorerie stable établissements rivés
Autres

Diminution das financements stables d'ex loitation de la ; ériode =11
Ra rise à l'investissement des réserves de couverture du BFR
Affectation des résultats à l'investlssement

Affectation des résultats à la réserve de corn ensation des char es d'amortissement ESSMS ub. : 106B7/ESSMS riv. : 10G857
Corn tes da liaison trésoreriB stable établissements rivés
Autres

1/arfaftonsduFRE 10-11 . 12
FRE Initial 13
FRE cumulé de fin de riode- 12+ 13 = 14

A rtou relèvement sur le fonds de roulement net lobai- 7+12-15
FRNG initial = 1G

Fonds de Roulement Net Global FRNO de fin de rlode- 15 + Ifi - 17

u mentation du besoin en tonds de roulement de la ériode = 18
Au mentation des stocks
Au mentation des créances effet volume ou rix
Diminution des dettes fournisseurs effet volume ou rb(
Autres au mentations du BFR
Diminution du besoin en fonds de roulsmanl da la
Diminution des stocks

Diminution des créances effet volume ou nx
Au mentation des défîtes fournisseurs
Autres diminutions du BFR
Variations du BFR = 18 - 19 = 20
BFR Initial 21
BFR cumulé fin de riode-20* 21 . 22
Variations de iatrésorene sur la ériods= 7 + 12-20= 23
Trésorerie Initiale = 24

Tréwrerie de fin de riode -23+24-25
Variations des financements à court terme = 26
Ll uldlté» de fin de riodB-LI uldltéa de début de riode+ ;

576.58 f
S78.58 C

o.oo e

-2994753e
-29 947, 53  

0, 00  

-24715.506
-24 716,501

o.oo e

-16 646. 27  
-16G46. 27 

o. oo e

246 419, 66  
-815829.836
-507 410 17  

219 886 12  
738 220, 85 C
95810697e

3 727,29 6
#REF!

o.oo e
70 356. 52  

o. oo e
#REF!

30 502. 56  
0, 00 e

#ffEF'
-621 859. 09  

*REFI
ffREF!

1360 079.98  
IIREFI
#REF!

*REFI

S7Q, 58 
103.05S
679 63 e

028 53  
1 104 642, 09  

81356  

2022

588,88 6

588.88 6
o. oo e

.29 947, 53  
-454 679. 63  
-484 627 16 6

-50 841 81  
1 039 813.56  

988 971 75  

2023

105 588,88  

105588,88e
0,00  

-24 7»5.50  
-484627, ie«
-508 342.66 C

-»3 442.08  
988 971, 75 6

S<S 529 69 «

2024

-»6 846, 27 e
-509 342,66  
-525 988 93  

-59 829 61  
945 529.69  
B85 700 08  

2025

557, 83  
-525 988. 93  
.525431 10 

-  279. 83  
885 700,08 6
839 420 25  

2026

26364, 70e
-525 431, 1 B 
-498 076 40 e

83 478 22  
839 420. 25  

922 898 47  

2027

5fl8, 88 

l

B17. 41 

l

)05588. S8e
*REF!
#REFI
-156 430. 69  

*REFI
«REFI

o. ooe
»REFI
«REFI

-43 442, 06 î
«REFI
»REFI

o.ooe
#REF!

«REFI
-55 829. 61  

#REF!

*REFI

aooe
*REFI
#REF1

-46 279, 83  
*REF!
SREFI

o. oo e
»REFI
»REF]

83<78.22 
«REFI
.REFI

®

®

FRNO (montant InuHt en 096 du PGFPI :
Trêaorerie (montant Inscrit en cellule D114 du POFP):

Dmnéas e émentofrB» nécaMa/ros au cateu/ daa ratfos

Montant cumuJ desem runtsenfind'année corn e 16 horscom te 1688 à us d'un an
Montant des corn tes 165 ESSMS ubBca et 169
Montant des femboursements de cautions sur rannéa com ta 165 ESSMS bScs
Montant cumulé des ffnancemwts stabSes du FRl en lin d'annéa hors amortissôments
Montent cumulé de l'actif immobSsé brut en tin d'année 1

Mesuras correcifves Se cas échéant sortes ct'immobSaations, etc.

Montant cumulé de rsctif immot»Ssé brut en fn d'année pris en compte pour Se cafcu/dy taux ds vétusté

Montant cumulé des smortissements en fin d'annôa 1
Masures cartQetives le cas échéant

Montant cumuté des amortissements en fin d'annês risencom te our fe cslcul du taux de vétusté

Taux d'wtlellcmeat < 50%
Durée a arente de /a dette < i0 ans
CAF / Rembotifsement annuel du ça 'aldesain runts 1
Trésorerie en ' urs automatisation ui sera réaiisàe ultérieurement
Taux de CAFwi % des roduSs hors c/775. 777, 7781 et 78
Taux d» vétusté ba! des immobilisations f
Ma brute d'ex oitadon

Taux de ma e brute d'ax loSation an des oduits courants

Contrôle cohérence

avec l'onglet "Bilan Financier" :

0

ffREFI

4369825,50e
103 990 50 6
13 028. 40  

6665215,52e
9 575 082,50  

9675082.50e

4 502 694, 30  

73, 00%
9, 05
2. 48

15.32%
47.03%

621 286, 93  
1771%

907,50  
990,50 C

191. 57  
382. 50  

9 828 382,50  

5 248 265,30  

66,26%
14,48

1. 28

e,2e%
53.39%

302,47  
1156%

4258 250. 50  
103990, 50e

6613297,29e
9 353 382.50 e

9 953 382, 50 6

5 636 342. 30  

5 636 342.30  

62. 82%

13,20
1, 30

8. 49%
56, 63%

411608. 19 e
1162%

4011904.506
103990.50C

6594570. 736
10076882. 506

10 076 882.50  

6 025 605.30  

6025605,30 

59, 26%
11. 97

1, 32

8,72%
59, 80%

417 976,94  
1168%

3 760 393,50  
103 990,50  

e 551 387,39  
10203382,50 

10 203 382,50  

6 401 434, 30 6

6401 434. 306

55. 81%
11, 49

1,27

8,41%
62,74%

407 410.381
1128%

3504134. 50 
103980. 506

6 504 549, 73 6
W 326 382, 50 6

10326382, 506

6 766 6G5. 30  

S 766 665.30  

52,27%
10,21

1,30

8, 72%
65, 53%

413 737. 17  
11 35%

3 242 638,50  
103390,50e

6561673.25C
10 326 382.50  

10326382,50e

7114743.30C

7114743.30C

47, 83%
9. 10
1. 32

8. 95%
68, 90%

420 127. 22  
1141%

(1) : Le t«u« de vétusté pour l'anné. N-1 est calculé à partir des données du tabr. u -FDR-. Pou, IM années qui suivent, Iw acquisition, noumlles et les doftlons aux .mortlssements sont Intég.é.s autDmatlqu. ment à partir dei, données .CAF" » "FRr ci-d,, sus. SI nécassalre, ces données doivent et,. cD,, igé.. (notamment «n os de sorths d'immobllisrt.
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Plar loba) de finanrement turiannt UP FF)

®

®

e

ttf

»

®

Produite
Srou e l : Produits de la tarification

Dont aides onctueSes ar dotations non raconductibtes
Grou e II: Autres roduits d'ex loitation

* Dont roduits du corn te 70
Grou e 111 ; Produits financiers, SXGB tionnels et non encaissables
Total dss roduits 1

Donl lodulls hors cms. 777. ?78) 8f 78
Char es
Grou e l : Cha es afférentes à l'ex loitation courante

* Dont achats stockés et variation des stoçffs
Grou e II : Cha es afférentes au ersonnel
Grou e III ; Char es afférentes à la structure

Dont cha s non décaissabtes
Dont cha es des corn tes 61 et 62du rou 3
Dont cha s des eom es 63 à 65 du Grou » 3 dss dé ensas

Total des char es 2
Dont cfta es des corn (es 60 à 62

* Dont cha s des corn tes 63 et 645 à 647
RésuHat révlalonnel 1 - 2

FRE Résultat ré»Monnal
Flux internas char ; es} : +
FRI Valeur corn table des USments d'actif cidés

(FRI) Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles
FRI Dotations aux rovisions réglementées impartant le FRI

(FRI Autres dotaUons aux amortissements. provisions et dépréciatiDns impactant le FR1 (dont c/68748)
FRI R« arts «n fonds dédiés à l'investlssement sur cancoun publics des entités gestiDnnairai d'ESSMS (c/68921) - ESSMS privés
FRE Autres dotations aux amortissements, provisions et dépréciations
FRE Re orts en fonds dédiés saufcffi8B21 -E5SMS ri»é«

Flux internes i réduits -
FRI)Re risessur rovisions réglementées impartant le FRI

(FRI) Re rises sur amortissements. autres provisions et dépréciations impactant le FRI (dont c/78748)
(FRI) Quote-part des subventions d'investissement virée au résuftat de l'Bxercica
(FRI) Quote-part d'éléments du fonds associatif virée au compte de résultat
(FRI) Produits des cassions d'éléments d'actif
(FRI) Utilisation des fonds dédiés à l'investisssment sur concours publics des entités gestionnaires d'ESSMS (c/78921) - ESSMS privés
(FRE) Reprises sur autres provisions et dépréciations
FRE Utilisation de fonds dédiés et de fonds re ortés saufcff8921 - ESSMS rivés

Ça acfté + / jnsuffiaance - d'autorinancement révlalonnelle
Dont part affectant le fonds de roulement d'investlssement FRI = (3)
Dont art affsctant le fonds de roulement d'ex loitation FRE = 4

0 ; Les Sgnas précédées d'un asténsque. qui servent à collecter des données intennédwrss nécessairas au calcul dïndicateurs pour fannée N-1 uniquement, peuvent être masquées.

Au mentatlon des financements stables d'jnvestissement de la ériode = 5
CAFoulAF ai ne- révlslonnell» affectée au FRI = 3
Réserves et excédents affectés à lïnvestlssement ESSMS ub.. 10682/ESSMS riv. : 1068S2
Affoctatlon des résultats à la réseroe de corn ensatlon des char es d'amortlssement ESSMS ub.: 106871 ESSMS rlv. : 106857
A ' orts. dotations réserves fonds ro res sauf 106 Réserves
Subventions d'investissement corn tes 13
Em runts et dettes'assimilées com; tes 16 à lus d'un an
Produits des ceaslons d'élémnnts d'actlf
Com tes de liaison investissement établissements rivés
Autres
Diminution des financements stables d'invesUssement de la- èriode = 6
Fonds ro res et réserves ESSMS rivés - Réduction - sauf corn te 106
Remboursements des em runts antérieurs à lus d'un an art ça ital
Remboursements des em runts revus au lan à lus d'un an art ça ital
Ac uisition d'immobillsations :

Immobilisations incor orelles
Terrains
A encements de terrains
Constructions
Installations techn] ues matériel et outilla e
Autres Immobilisations cor orelles
Immobilisadons eh cours

Immobilisations financières
Re rise sur las réservas de com ensation des char es d'amorti ssa ment

Char es à ré artir sur lusieurs exercices au mentatjan
Autres
Com tes de liaison investissement établissamants rivés
Variations duFffi 5-6 = 7
FRI initial 8

FRI cumulé de lin de ifod». 7*8-9

2020

34198S1.37C
230284. 89 e

88 480.82 C
-TSS.CH e

109 905. 46  
3 618 277, 65  
ssoesm.ose

575 369.20  
32971.59C

2.174 971.53 e
617 125.42 e
385 70?, 9« E
1Î1584. 8BE

25 158.67 e
367468, 156
719146. 67  
714 772. 78  
2SO 811 50  

250 811 50  
395 702, 94  

0. 00  
359 860. 25  

D. OO e
D. OO e

29 366. 0Û E
O. OÛ 

6 476 69  
108775. 62

D. ODÉ
O. OÛÉ

99 907. 09  
o. oo e
0, OD6
0, 006

4 428, 53 C
4 440 00 e

537 738 82  
289319, 16e
248419666

2021

3391

3W
3

57

2i

3

7

1^

148

2020

368 728 39  
289319, 18e

o. oo e
o. oo e
o. oo e

74 980, 70 C
o. oo e
o;ooe
o. oo e

4 428, 53 C
397281936

0, 00 e
230 237,20 6

167 024, 73 C
0,00  
o.oo e
0,00  
o.oo e

91001.60C
76023, 13e

o. oo e
0. 00  
o.oo e
o. oo e

o.oo e
-28533,54e

1 554 050. 68  

1525 517 14 

3 425 019,29  
o. ooe

82251,446

524,34  
785,07  
546. )2  

404, 52 6
221.216

1 345. 63  
î5 472. 19  

! 371, 65  
970. 50e

576 58  

576 S8  
234 00  

o.oo e
384 234, 00  

0, 006
o. oo e

5B 000, 00  
0, 006
ooo e

248, 85 E
0, 006
o. oo e

248, 95  
o. oo e
0, 00 e
o. oo e
o.oo e
orne

408 47  
...l 985,05  
-35 576 58  

985,05 
o. oo e
0, 00 

0, 00 

437 00  

-137,00  

1 300, 00  

3 459 269.49  
o. ooe

82251,446

3 493 862, 17  
o. oo e

82251,44 

3 528 800,79  
aoo e

82 251.44 6

3 564 088,80 C
o. oo e

82 251. 44  

268 822,42  
3 810 343, 35  
370S44S.07C

265906,79e
3 842 020,40  
3 7« 711.04 e

2 421 333.37  
836 444. 13 6

2442471,506
835 925. 89  

266 042.20 6
3 877 094.43  
3 78*335.63  

2460820.026
818 698. 78 6

260 100,92 C
3 906 441.16  
3 a<8 326. 47 C

2 502 553.03 6
803 166. 18  

110439,08 
15 626, 91  

3 840 290. 88  
730163, B5 

111 543,48  
15 783. Î8 

3 866 735, 90  
737 428, 74  

112658.91e
15 941. 01  

3 893 74D. 70 6
744 768, 48  

113 785. 50  
16 100. 42 £

3 905 883. 33  
752 177. 60  

-29 B47 53  

-29 947 53  
446 657 00  

o. oo e
388 077, 00  

0. 00  
0, 006

58 580, 00 e
0, 006
ooo e

101 884. 286
O. DO e
o. oo e

101 884. 286
o. oo e
o. oo e
o. oo e
o.oo e
ooo e

31481519<
344 762.72  
-29 947 53 6

2»23

344 762.72  
344 762. 72  

o. oo e
o. oo e

0, 006

365 657, 00  

241 657. 00 6

124 000, 00  

-24 715 50  

-24 715 50  
448 428 80  

0, 00 
389 263. 00  

0, 00 e
o. oo e

59165, 80e
o. oo e
ooo e

97309, 36 
o. oo e
0, 00  

97309. 36É
o. oo e
0. 00  
0. 00  
o.oo e
oooe

328 403 94  
351119,44  
-24 715 50  

2024

119. 44  
351 119, 44  

0, 00 
0. 00  

246 346. 00  

123 500. 00  

-16 646 27  

-16 848 27 6
430 588 46  

o.oo e
375 829, 00 6

0, 006
0, 006

54 757. 46 6
o. ooe
û oo e

95758. 80e
o. ooe
o. ao e

95 756. 80 e
o. ooe
O. OD6
O. ODC
0,00  
ooo e

318 181 39 C
334 82.7.6S  
-16 646 27  

2025

334 827. 66  
334 827. 66  

o. oo e
O. ODC

0. 006

378011. 006

251 511. 006

126500. 00e

557 83  

557 83  
420 536, 03  

0, 00  
365 231. 00  

o.oo e
0. 00  

55 305.03  
0. 00  

ooo e
88 114.69 e

o.oo e
o.oa e

88114. 696
O. OD e

o.oo e
0. 00  
0. 00  
ooo e

332 979, 17  
332 421.34 6

557 83 e

2026

332421. 346
332 421, 34 8

0, 008
o. oo e

0. 006

378 258,00 6

256 259,00 6

123 000, 00 6

3 599 729,65  
0. 00 ç

82 251.44  

259 022,66  
3 941 003,79  
3 855 687, 23 ?

2 524 503.36  
783 978. 87 C

114923. 3B 
.S6 261, 43  

. 3914649, D9e
759 662, 83  

2B 3S4 70  

26 354 70  
403 938. 08 6

o.oo e
348 078,00  

o. ooe

o.oo e
55 a58.na e

O. DO e
ooo e

85 316.56  
o.oo e
0.00 ï

85316.56C
o. oo e
O. DO e
o. oo e
o. oo e
ouoe

344 974 22  
318 619.52  
26 354 70  

2027

318 619,52 É
318 619,52  

O. DO e
o. oo e

o. oo e

261 496.00 î

261 496.00  

o. oo e

- 9451. 95e
1 945. 146
1 493 19  

-20 894. 28  
1494 493, 19  
1 473 598 91  

-18726, 56?
1 473 598, 91  
1 454 872 35  

-43 183. 34  
1 454 872. 35 É
1 411 689 D1  

-46 837, 66  
1411689. D1 E
1 3B4 851 35  

57 123. 52  
1 364851,356
1 421 974 87  

^
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tablissements privés

EHPAD ̂ CyTRE DAME DE CO^FIA^CE

20 rue de la Mairie
36220 Tournon Saint Martin

Code Finess 360002075

Plan Pluriannuel d'Investissement
P. P. I.

^
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

ACTIF

Actif Immobilisé
Immobilisations Incorporelles

Frais d'établissement
Autres Immobilisallons incorporellas

Immobilisations incorporelles en cours
Immobilisations Corporelles

Terrains

Constructions_ _. ...
Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations coiporelles
ImmobiliBaltons corporelles en cours

Immobilisations Financières

Participations et créances rattachées à des partidpaUona
Autres Ulres Immobilisés

Prêts
Autres immobilisaUons financières

Com tes de liaison 1

TOTAL l

TOTAL II

Montant but

27 307,97

8 262 076, 32

746 372,54
519 325,48

901, 46

93 128, 18
264682

9671758,75

000

31/12/2020 31/1Z/2018

déAm^n Monta-ne' Montantnet

13 840,53

Actif circulant
Stocks et en-cours

Matières premières el fournitures
Autres approvisionnements
En-coure de production (biens et services)
Stocks de produits et de marchandises .
Autres stocks

Fournisseurs débiteurs
Dont avances et acomptes versés sur commandes

Créances (2)
Créances redevables et comptes rattachés (3)
Autres créances

Valeurs mobilières de plaoment

Disponibilités
Cha es mnstatées d'avance

TOTAL III
Char es à répartir sur plusieurs exercices IV
Primes de remboursement dès obli ations V

Ecart de conversion (acti VI
TOTAL GENERAL 1+11 + III + IV+V

0) Un tableau anneiié à ce bilan doit détailler les différants comptes de flalson relatife à l'investissement, à
entr& cet établissement et les autrâs ôtablissomsnts et scniiciîs conc&rnés.

(2}D»nt à moins d'un an :... ".,.................... 289 320.41....... Dontàplusdunan
(3) Dont créances mentionnées à l'uitkile R, 314-86 du code de l'action sociale et daa familles.

14222,21
0,00

13085,76
o.ao

0. 00

18823.48

3 676 893,16 4 605 183.16 4 BB1 883,08
473 613.96 272 758.58 247 830,69
337 964.86 181 360,62 136 585,87

0, 00

0, 00
901, 46 901,46

212377.76
31 450. 39

1 S89 308, 84
27 855 59

188463311

93'128,16 97556,69
264682 264682

4502B94.19 5169064.56 5366328.07
000

0 00 0 00 0 00

13 840. 53 10113, 24

a. oo
o. oa

0, 00

0.00

0,00

212377,78 171 311,30
31450,39 15774,62

0,00
1 599 308.84 1 477 098,90

2765559 24 37B 40
000 188463311 1B6867646

0,00

0.00

11 556 Î91 86 4 502 894 18 7 OS3 697 67 7 065 004 53

l'exploitation et à la trésuiarie pour cet étabtissBment

.2163, 33.

PASSIF

ds ro res

Fonds associatifs sans droit de re rise

Fonds associatifs avec droit de r rise

Ecarts de réévaluation
Dont écarts de réévaluation sur biens avec droit de re rise

Réserves

Réserves (hors réseives des ESSMS sous esUon contrfilée
Excédents et réserves affectés à l'investissement
Résen/es de comoensation des déficits

Excédents affectés à la couverture en besoin de fonds de roulement
Autres résen/es

Report à nouveau
R ort à nouveau hors activités soclalas et médico-sociales
R art à nouveau des actiuités sociales et médlcn-sodales

Report à nouveau des acllvitéa sociales et inédico-sociales sous gesUon
contrôlée ihora cha- les rejetées ou neutralisées
Dé enses raftjaées oar l'autoritâ da tarification ou ino sables aux financeurs

Résultat hors activités sociales et médteo-sociales
Résultat des acUvltés sociales et médico-sociales non contrôlées

Résultat des activrtés sociales et médica-sociates sous estion contrôlée

Subventions d'Inveslissement

is ré lementées
couverture du besoin en fond$ de roulement
ves aux Immobilisations

Provisions rèolementées relatives aux autres éléments de l'actif

Amortissements déror,atoires
Autres provisions r&ilementées
Droits de l'affectant ou du remettant

TOTAL l
Corn tes de liaison

TOTAL II
Provisions uour ri ues
Autres rrovlsions
Fonds dédiés ou .. ortés

TOTAL III

Dettes tt

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (3)
Em runts et dettes financières diverses (3)

Avances et acouiptes fi^us sur commandes en cours
Redevables créditeurs

Dettes fournisseure et comotes rattaches 4
Dettes sociales et fiscales
Dettes sur immobiiisations et com tes rattachés

Autres dettes i5i
Produits constates d'avance

TOTAL IV
Ecart de conversion r^as^f;

TOTAL V
TOTAL GENERAL 1-rll + III-f IV+V

(1) dont compte 1201 ;,...,.2SO 811,50...... et compte 1291 :...,............ "...... ; résultats BOUE; contrôla

(Z) Dont concoure bancaires couranls el soldes ïrêditeursda banqu&s.
(3) Eii paiticulier: cautkins veraéBS par les résidents à I&ur entrée dans rétablissement ; 103 9SO, SO

(4) Dont à moins d'un an ; ............................................. 68 905,96....,....,.,...

(5) Dont tonds des majaurs prolégés.

31/12UB20 31/12/2019

139691 77

49544645

55037794
-2 371 287 62

-123 507 84

250811. 50

1 555 698,27

139691 77

495446, 45

348605,49
-2 382 475. 24

-11736363

Z16 805. 36

1 580 624, 66

497 220,47

0,00
93128,16

566 997,61
660125,77

4 969 825 30

103 980 50

6890596
377 671 36

372 705. 31
3 353. 00

569635143

0,00
7 OS3 697 67

de tiare financeurs : 2SO

271 334,86

0. 00

97 556,69

535 594.92
633151,81

5 200 082. 50

11701890

38 4D3. 4D
32B 349 00

476 684 26

616051S06

0,00
706500453

B11.50

Dont à plus d'un an :........,

Contrôle entre Actif et Passif 000

Ok
000
Ok ^
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^iSSl"W___^w»'
(.ANNEXE 8: CAORENORM

BIENS

ilminubiliualKm* cofpamll- hrulta
'TwiM
- Afloni'wnts rfa to7 <in

DE PRÉBEBITATlON DU HUUI FJJUNCIER D'UN ÉTABI.ISSEMEItr OU SERVICE SOCIAL OU M ICI^SOCIAL RELEVANT DU l DE L-AlniCLE 1-312.1 DU
CODE DE L' OTIONSOCWlEETDES.FMIItUS

-4

- inslaHaSow toetwWfWs. mfMflftwfiSfWf
. Autres immoittlliftMis wiporaKaa

immobNlMtlona coiporellea ut incorpowltea en laiui,
cour»-Part iimntiswiciAPPPO)

ÎImm<>blHMlim» finanaèfa
jAmartlaaemBnl» comptay»* owédwtair» BirfWa
iChaiaia a fépolir 6Jr pludHdts i

HteuH.itdiMiGilaira<3)
Ciéanc» ylitcant»*
Dralta acqA par te* Balarita, i

FINANCEMENTS

15 685,57
S 3TS BB8.71

a 282 076^2
551300. 71
44? 307,66

?î 307.97
9 380 70.S7

B 283 076.32
aS5 370,80
443 303.»

Fin»»>a«!i..«td>JU.
27 307,97 Appwta. dolatan*, rfawvw et rundsi pfupies (sauF 10S)

3 M7 774. 34 E»(c*d<nta . ffKrté. A rinwstu. seni. -iil
0,00, Sybwnhoiu (rtnwiMKinent

Mauve de cBfnpenaalicn ilM ctwiyw tfamtxiiswirwfii
B 262 076.32

7W 372, 54.

83ea47a, a6j asaaivzwï SB7t?

PfCNiajona pajr' cltemertl <ka Mr-iiiulilliStillain
PrnvtatoM féi»leiwf)téu ux iitu^nluo iiettat dfadif

Empmnf et lititbwaBtliniléoa (ô phw ifun an * l'art^rwï
Dêpfltartctiutinnni.-iiicitlara^uc
Amoitaa-anunlB du» Bnilldblfeatlonc (Wpacll»

- AflflwwmMfa i/n (effaM
- Ccnîfrucfions
. inslfSabowc 'achniqtlas. <natéiie4 ef outiHesa
-AAwmmubrtwniprwcw^ui rites

lAmortlttBmant de* immobitiwtion» irKorpwete»
j D*(»niM r*M**w par "autorili de tarification (3^ (5>
iniiprfdattaftdealFnmûblitaltont
lAutrw

ux

M6f» ? soa aaa.flT 14M 60S.46 RtuiVN ôt pnvttlun» ancclèa* t la ccurertun du BFR
'a.tXt 0, 0(1 R*mrv»riacBmpM ua>landMdiillcl>l

Résultat ewédsftvm <ï)
Rcpad t pnuwau eiotdenlaire en altenttt d'affeclaUan m

l Provrion» pour rtitUB» d chargw
SFûrtdedédlA*
: Dàprdelatton de*. ttDtik*. MtaneB* et éfimento linanclera
Allrt

<*SJi!!!îaîinfH . *l*>«'< 2.

32 B&1,77;
1 G78 182,37-

507S33,SG

3Tfl1B31,81

a isa sos.ai
346626. 16
2ÏB7&5. 9*

6453.81
l

laaoeyML

imuj

373538.<5
64887.64

507032,811
115 733,63
.47< saa, 27

1 1&3.Ï8

n.Dol
138 GSI. ÏTj

l san R24.SBÎ

Q, 00j
0,00l

5 300 OGÎ. 5QI

.4. 134348^3^

3 <2ti 183,24
40T 440. 21
30B 71 B,d8?

B 484.51"
0.00

ODD

1»*MlWj

c. oo
IflS 446,45
210B05.3G
348805.49
9T 558,69

53Î5M. 82
0,00
0.00

u,m
isseni.ï?

iSSSeas. ST.

O^lOS
0>00|

dflGSBM^O;

.t4flB47i.aa:
o.oo i

3 B7S 993.151
473813. 98
337984.88

1*232.21
0,00

0.00

11 167 310;

o.oc
43SMG.^£

asoan. sOj
550377.94;
S3 128,1!

5S699Î, G1'
0.00;
0.00l

ImmaMllnUona cmpafltK .I liicwpuitlj.s .il uoui»
S-IEII Intjrivle!. W1, S32, 237 el 338
trmnt>Wlt"ttun» .n u"r« - Part Innttlïïam-ntrPP (11
S«Tk!BCD.nplea235

i (* plu. d'un-n];
fanl [ME(ui1«)es ii

l ta Irtksiraw N l .l kjie "Aiiliffi (dont u

Lyatoumd'u Utatton
î Stock» «tw-ewn
Awac- et aaimplcs verser

jGrfci nc- «ur DrganiimK païeuia, ittaoBf*

îCfôanuadlret&BBrfeitplûftation
i CrdancM lirécouunblw «n non-nleur (4)
IChaigefr cunriaUat (TamncB

roépensu pour ewiafis payé»
ÎAutr»

) wMttUontïl
TOTAL VI

t..., &''   l»^"îW ^ ¥^^-1

VMU»B nwbliêrcs de ptacemert
MiponiUrtêa

rR^^CR. 'Rif POSITIVF iVfll. YII,

l_-TOTM. DK.BIENS n. lV. VUWl
11| PPP. fUn-Xp*».!
m .. £EBUQ pme* Multfimt
0»-Unnl. rtprt=*d*di. l(pï'L"

21 9/a. ou,

S5 587,37 ;

10113. 34'
OflO't

171311.30;

24 37B.-U1E

15 774.62!;

Ort-d'. x on
Avances reçue»13940, &3|

u.uo|
312 37Ï, 76|

."»syj

153930a, u| Valida da majeur» preitéflfa
CoFtcours luiu. aies iSûUrantfc

LJyrditfitwwciKi
Inléfél» wuiw rwi tctiua
Autrw [dort wnprunt* t im an au pfua»
ûo dBllalwnirtu'flriaî

.. -... -JR-W-W

Ddlm aotif*]- at litcalu
Dattw aiwMi d'wiptortalioi
Produit» cmriaté* dlannta
Rcuouret* * rww * hMo aecrle
Fonda dépoté* pu le* léddenl»

SBa'l.f-»1T"' '»"'" '
TOTAL U

-'. NS^CïAi . ;  f ^ÎM»»-. '. M-*^-

FInantîanwib à court tonna,

__^-

43 101.63

328SS3, 11

om
68305,96

3?? SÏ1, 36

0. 00, 3 353, 00

5»210.0S 47B664,36>i

'>»o»»i:'-iïimiii;

[S> . Oufl ritullrit non oaarilà* p» d-K*n nninciun.
[B» ' jwteat* au ËSSMS pnrti. Pw w ES^S publia ES5WS mtKMi * um wtwtrtU ttiitowlK w OCAS DU un ci<  WLiinmrt

's"»l tBtautFbuiwnWrt»
^nia, _ . BUO^

^
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

Nature de l'opération prévue

1 Extincteurs (12)
2 Chariot élévateur

3 Tenues du personnel
4 Télévisions (5)

5 Frigo résidents

6 Balcons - passerelles
7 Clims + Stores façade sud 1 er étage
8 0 u vertu re sécu risée vestia i re

9 Copieur fax

10 Ordinateurs (4)
11 Matelas (25)
12 Laves bassin (2)
13 installation Iv sider

14 Montres connectées

1'5 Pfateforme de pesée
16 Fauteuils roulant (10)

17 Migration alcate!

18 Serveur

19 Ordinateurs (4)

20 Tenues du personnel

21 Extincteurs (10)

22 Portique lingerie (1)
23 Climatisation

24 Laveuse essoreuse

25 Télévisions (5)
26 Frigo résidents

27 Véhicule TPMR
Production CIFO

Coût (par
tranche si

nécessaire)

2000
10000

2000
500

2000
8000

50000
5000
8600
4000
2905

9941

2000
4944
2300

10000

6500

16000
4000

2000

2000
3500
3000

18000
500

2000

40000

Date de
réalisation

probable

01/09/202-

01/04/202-
01/09/202'

01/01/2021
01/07/2021
01/04/2021
01/04/2021
01/11/2021

01/01/2021
01/04/2021
01/04/2021
01/04/2021
01/04/2021
01/04/2021
01/04/2021
01/09/2021

01/01/2022

01/04/2022
01/04/2022
01/09/2022
01/09/2022

01/01/2022
01/07/2022
01/04/2022

01/01/2022
01/07/2022
01/04/2022

Durée
d'amortis-

sèment

10
10
4

5

10
10
10
10
5

5

3

10

10
3

5

5

5

5

5

4

10
10
10
7

5

10
7

Mode
d'amortis-

sèment

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Linéaire

Autofi- Subventio
nancement n ou

(1) apport (2)

2000

10000
2000

500
2000
8000

50000
5000
8600

4000
2905
9941
2000
4944

2300
10000

6500
16000
4000

2000
2000
3500

3000
18000

500
2000

40000

Financement prévu

Emprunts (3)

Montant Taux Durée

^

Total
(delà

2

10
2

2

8

50
5

8

4

2

9

2

4

2

10

6

16
4l
2

2

3;
3

181

2

40

l

3)

000
000
000
500
000
000
000

000
600

000

905
941
000
944

300
000

0

500
000

000
000
000

500
000
000
500
000
000

Page 1
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

Organisme prêteur »SSÎ. n «Si T"'x* °'P".-P"""
Dette en fin d'exercice 2020

Capital Intérêt

Rembourse- IVIontant des
ment du capital intérêts de

de l'année l'année

DEXIA CREDIT LOCAL PARIS 11/10/2015 30 var 2500000, 00 1500000, 04 152281, 92 83333, 33 11194, 44
prêt n°min 234535EUR/0243439/001 ' , , -- "-"," - . -,,
(prêt libre) EURIBOR

DEXIA CREDIT LOCAL PARIS 01/02/2008 30 var 3907000, 00 2747187, 45 791126, 96 116114, 22 70303, 45
prêt min 248020EUR/0260781/001 ' ' ---" - -.,- . --,
(prêt PLS)

ICAISSE D EPARGNE
(prêt E2154127

25/11/2010 10 3,88% 1000000, 00 700000, 12 232713 33333, 33 25381, 67

TOTAL 7407000,00 4947187,61 1176122,08 232780,88 106879,56

Production CIFO

^ Page 1

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

663



EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

Organisme prêteur
Date de

souscription
Durée

(années) Taux % Capital emprunté
Dette en fin d-exeroice précédent Rembourse- Montant des

ment du capital intérêts de
de 1-année 2022 l'année 2022Capital Intérêt

TOTAL

Production CIFO ^ Page 1
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

2021 2022 2023 2024 2025 2026

RESSOURCES
AugmentaSon des fonds propres (associatifs ou apports)
Réserves des plus-values nettes (établissements publics)
Subventions d'investissement

Excédents ou réserves de trésorerie affectés à l'investlssement

Réserves de compensation des charges d'amortissement
Provisions réglementées pour renouvellemenl des immobilisations
Plus-values de cessions d'acUfs / Dons et legs en capital
Empnints prévus au plan
Autres dettes ïïnancières (dont dépôts et cautionnements reçus...)
Amortissements des actifs acquis avant le démarrage du plan HEB
Amortissements des actifs acquis avant le démarrage du plan SOINS
Amortissements des acquisitions du plan

- Constructions (bâtiments)
-Agencements installaBons HEB
- Màtériel-outillage, équipements mobiliers HEB
- Matériel-outillage, équipements mobiliers SOJNS
- Autes immobilisations

Amortissements des charges à répartir sur plusieurs exercices
Comptes de liaison investissement

EMPLOIS
Subventions d'investissement inscrites au compte de résultat
Reprise sur les réserves de compensation des charges d'amortissement
Reprise sur les provisions pour renouvellement des immobilisations
Remboursement des empmnts antérieure
Remboursement des emprunts prévus au pian
Investissements prévus au plate

. Constructions (bâtiments)

- Agencements installations
- Matériel-outillage, équipements mobiliers HEG
- Maiériel-outlllage, équipements mobiliers SOINS
- Autrss immobilisations

- Immobilisations financières - prêts, cautionnements versés.
Charges à répartir sur plusieurs exercices
Comptes de liaison Investissement

Total =A

303 378
45801

7935
3922

361 336

307 916
43 977

22334
10D07

384

301 084
37708

34083
15222

388 077

29S 359
29221

45256
18427

389

271 972
22852

58258
22647

375

270108
6768

63638
24718

365 231

88115

232781 237137 241657 246 348 251211 256 259

92100
32090

98500
32800

92500
31 500

92500
31000

96500
31 000

90SOD
32500

Total =B 461 353 471 686 467 551 467155 473 47G 467 373

VARIATION NETTE DU FRI (A-B) = G -100017 -87452 -79474 -77893 -97 64G -102142

1398133 1308682 1229208 1151315 1053575

RESSOURCES
Excédent et provisions affectés à la couverture du BFR
Dotations aux provisions pour risques et charges
Reprise des déficits d'exptoitation
Autres (dont variations des droits acquis non provisionnés)
Comptes de liaison trésorerie

Total = F
ENIPLOIS
Reprise à l'investissement des réserves de trésorerie (art. R. 314-48 du CASF)
Reprise sur les réserves de compensation des défldts
Reprisa sur les provisions pour risques et charges
Reprise des excédents:

- à la réducUon des charges d'exploitation
- affecté aux mesures d'exploitation

Reprise sur fonds dédiés
Autres (dont variations des droits acquis non provisionnés)
Comptes de liaison trésorerie

Total =G

VARIATION NETTE DU FRE =(F -G) = H

0

0

-538 044

-538 044

0

0

-538044

-538044

0

0

-538 044

-538044

0 0

0 0

-538 044 -538 044

-538044 -53B044

Production CIFO Anaté 24JD1f2008 ^ Pagal
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

2021 2022 2023 2024 2025 2026

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT (BFR)
AUGMENTATIONS
Stocks : rotation plus lente
Stocks : effet volume et/ou prix

Creanos : allongement des délais de paiement et/ou effet volume/prix

Dettes : diminution (volume efou prix) ou accélération des délais de règlement
Reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants

Autres postes d'augmentations (congés payés..
Comptes de Saison (cycle d'exploitation)

DIMINUTIONS
Réduction des stocks

Total =K

105 589

105 589

Créances : diminution (volume et/ou prix) ou accélération des délais de paiement

Dettes : allongement des délais de règlement et/ou effet volume/prix

Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants
Autres postes de diminutions (congés payés..)
Comptes de liaison (cycle d'exploitation)

VARIATION NETTE DU BFR
Total =L

' (K- L)= M
BFR INITIAL = N

BFR CUMULE =N+M=0

VARIATION NETTE DE LA TRESORERIE =C+ H-M= P

TRESORERIE INITIALE
TRESORERIE NETTE EN FIN DE PERIODE

(estimations des montants à ajouter en an d'année )
Dettes fournisseurs d'immobilisations

Autres postes ( fonds des majeure protégés,...)
Montant minimum de II uidité nécessaires

LIQUIDITES EN FIN DE PERIODE

105589
.537211

^31 622

-205 606

1 495 318

1289712

105 589

105 589

105589

-431 622

-326034

. 193 040

1 289 712

1 096 672

1G5 589

105589

1289712 1096672

105589

-326 034

-220 445

-185 063

1 096 672

911 609

911 609

0

-220 445

-220445

-77 893

811 609

833 716

833 716

0

-220 445

-220 445

-97 840

833716

736 076

736 076

0

-220 445

-220 44S

-102142

736 076

B33934

633 934

^
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

2021 2022 2023 2024 2025 2026

Surcoûts (+) ou économies (-) sur les amortissements et frais
financiers du Groupe III

amortissements de l'exercice précédent la première année du plan

Amortissements sur acquisitions antérieures à la 1ère année du plan
Amortissements des nouveaux investissements .......................................... A

Amortissements des charges à répartir
Surcoûts liés aux amortissements = A - (a)

Frais financiers de l'exercice précédent la première année du pian
Frais financiers sur emprunts antérieurs à la 1ère année du plan
Frais financiers sur emprunts nouveaux

Surcoûts liés aux frais financiers = B - b

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE l
Charges afférentes à l'exploitation courante

Surcoûts (+) ou éconoinies (-) sur le GROUPE II
Charges afférentes au personnel

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE III
Autres charges afférentes à ta structure

(hors amortissements et frais financiers détaillés ci-dessus)

TOTAL DES SURCOUTS ET/OU ECONOMIES
calculés pour chaque année par rapport à l'année précédant la première année du plan

Production CIFO

349
11

3

106

-4

479
857

0

449

880

875

0

351
32

26

101

-9

893
341

0

347

894

861

0

338
49

30

96

-14

792
285

0

190

793

962

0

325
63

31

91

-20

580
682

0

375

573

182

0

294
80

17

89

-22

924
906

0

942
755
229

526

0

357

276
88

7

80

-30

887

874
357

0

344
755
758

997

0

-1426 16486 15228 11193 -4584 -23653

^
Page 1
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

2021 2022 2023 2024 2025 2026

Surcoûts (+) ou économies (-) sur les amortissements et frais
financiers du Groupe III

amortissements de l'exercice précédent la première année du plan

Amortissements sur acquisitions antérieures à la 1ère année du plan
Amortissements des nouveaux investissements .......................................... A

Amortissements des charges à répartir
Surcoûts liés aux amortissements = A - (a)

Frais financiers de l'exercice précédent la première année du plan
Frais financiers sur emprunts antérieurs à la 1ère année du plan
Frais financiers sur emprunts nouveaux ....................

Surcoûts liés aux frais financiers = B- b

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE l
Charges afférentes à l'exploitation courante

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE II
Charges afférentes au personnel

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE III
Autres charges afférentes à la structure

(hors amortissements et frais financiers détaillés ci-dessus)

TOTAL DES SURCOUTS ET/OU ECONOMIES
calculés pour chaque année par rapport a l'année précédant la première année du plan

-10 519

0

2932 2728 3976

457

303
7

-5

106

-4

878
935

0

644

880

875

0

307
22

t2

101

-9

916
334

0

793

894

861

0

301
34

17

96

-14

084
063

0

690

793

962

0

296
45

24

91

-20

359
25G

0

158

573

182

0

271
58

12

89

-22

972
258

0

773

229

526

270
63

16
n

80

-30

108
638

0

290
755
758

997

-9 753 -14 707
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

2021 2022 2023 2024 2025 2026

Surcoûts (+) ou économies (-) sur les amortissements et frais
financiers du Groupe III

amortissements de l'exercice précédent la première année du plan

Amortissements sur acquisitions antérieures à la 1ère année du plan
Amortissements des nouveaux investissements .......................................... A

Amortissements des char es à répartir
Surcoûts liés aux amortissements = A - a)

Frais financiers de l'exerclce précédent la première année du plan
Frais financiers sur emprunts antérieurs à la 1ère année du plan
Frais financiers sur emprunts nouveaux

Surcoûts liés aux frais financiers s= B - b

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE l
Charges afférentes à l'exploitation courante

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE II
Charges afférentes au personnel

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE III
Autres charges afférentes à la structure

(hors amortissements et frais financiers détaillés ci-dessus)

TOTAL DES SURCOUTS ET/OU ECONOMIES
calculés pour chaque année par rapport à l'année précédant la première année du plan

45
3

9

601
922

0

093

43
10

13

977
007

0

554

37
15

12

708
222

0

501

29
18

7

221
427

0

218

22
22

5

952
647

0

169

40

6

24

-8

430

766
719

0

945

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

9 093 13 554 12 501 7218 5169 -8945
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EHPAD NOTRE DAME DE CONFIANCE

2021 2022 2023 2024 2025 2026

Surcoûts (+) ou économies (-) sur les amortissements et frais
financiers du Groupe III

amortissements de l'exerdce précédent la première année du plan

Amortissements sur acquisitions antérieures à la 1ère année du plan
Amortissements des nouveaux investissements .......................................... A

Amortissements des charges à répartir
Surcoûts liés aux amortissements = A - (a)

Fra/s financiers de l'exercice précédent la première année du plan
Frais financiers sur emprunts antérieurs à la 1ère année du plan
Frais financiers sur emprunts nouveaux ............ :,

Surcoûts liés aux frais financiers = B - b

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE l
Charges afférentes à l'exploitation courante

Surcoûts C+) ou économies C-) sur le GROUPE II
Charges afférentes au personnel

Surcoûts (+) ou économies (-) sur le GROUPE III
Autres charges afférentes à la structure

(hors amortissements et frais financiers détaillés ci-dessus)

TOTAL DES SURCOUTS ET/OU ECONOMIES
calculés pour chaque année par rapport à l'année précédant la première année du plan

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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FINESS ET

Raison sociale

360002075

EHPAD Notre Dame de Confiance

Posta»

GROUPE l cna Mainmntasar» toltatton coumn»

Vanations annuelles des charoes du BK>upe 1 (pIusleurB lignes si nôcessalreï

2020

87S389.M
2021

671035, 56e

OROUPEII Ch* ...mnnlwau nnel
Vartatltwu annuellM das chargBa du groupe 2 (comptes 621 et B22)
Recniteimnts el autisa vailallom de chaiiges de ptraonnel (plusleure llaneB ai nteessalre)

HEB : ASH 1,05 ETP .70»*3e92(l   m 20221- SG CfE ETP*4ei50 e en 202S
'_ __ OEP : ASH 1,05 ETP-30%"3B920   * AS 1, 92 ETP*22, 2%*4425[>   4. PSY 0, 3 ETP'68770  

SOINS : C6 0.50 Ë1T"53840e + AS 1,92 ETP-77,8»-4425() 11 ER60 0.2 ETP'45B60 S
Evolulton Maaao salariale antérteure ; Nsulrallsatlon ZRR 2020 / annid ZRR sur LC départ nn mlrane 2025 / Estimation ZRR

SROUPE III Chufltt . IHranto* t listnichin

Changes du groupe 3 - UB1 at c/62 (1) (hore c/615 d-aplts)
Charges du groupe 3 - c/83 (1 )
Chan38j>dugnïUf»3-c^6(1)
Charges d'entreUen réparalion (1)

Changes axcBpUonneltos décalsaables

n- ...

21748n,6»e

A. ;'. , :>... ;:::;.:: .

M ^^;.... :. :,..

2 169 34S. 40

+=. <-- -.^ ̂  '>'

617126^2e

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRE

FRE

FRE

FRE

Vateus comptables des Slémente d'act» cédéa

Dolatlors au» amoiaaaenienta dm immolillitaBons acquises auanl le 1/1/N
Ddaltons aux amorijsaements des Emmobilisntiona sur acqulalltons nouvelles
Dotations aux amortlssemCTts des changas d^exptoitatton à ripartir

2022

S7874S,S2C
5 710, 36  

6 710, 36 6

2400404,526
328. 651

23072S. 17C

28808, 20e

48151, 926

102 190, 88  

S1 780, 17e

8M 221,21  

38326, 47e

M 654, 08 e

818, 10  |

71 018.16  1

16S 275.39 el

®

_ Cnlaltans aux amartusBmsnls MvwaoSm. smaVssameHa ffioepUonnels et déprédaUon» des Imimiblllaatons
DolaUoni aux pmvtolma rtatomantios pnur mnouïe«»m»ot de8 immobllliatlons

Dalalima aux provjsions léglementéoe . réserves des plus-valuas nsttaa d'actlr (ESSMS privéa)
Dnlattons aux autre» provisions rtBlemeiuées ; Autraa (UBB74B) .

Reports en fonds dédiés a nnvesthsemeiil aurccncoure publies ites entlttt gestionnaires d'ESSMS (caaaîl). ESSMS priiés
Dotations aux pnvlstont rfglamentéea destinées à renlorcer la couvertura du BFR
DotaUona aux pfwislona des charges ïrexploWaUon
Dtitatlona aux autre» amoitlsBementt, praviitons at diprtclatlons
Reports m Ihnds dtdite («aufrf68821) - ESSMS prtvés

Frais flnanclare île» emprunte anténeure t l'année N
Frah nnanclem de» ampiunla rowMiu

A-Total des cha B» de rexsralce

2023

582B13, 3S 

S7S7. 48Ï

5767, 48 

2421333.37C
332, 246

2ose6, aie

286, 086

481, 52e

1021, S1 

isan7, l2ï

836 444, 13  

38 709,73 ï
14 800, 63  

828,28e

71729, 356

166 928, 14  

Re Die da défldl» anlMmn et
RESULTAT PREVISIONNEL EXCEDEOTAIRE B-A

ort» au Utm det amortissements coniplables emédentalre» diffirtt
TOTAL EQUIUBRB 6ENERAL

3187 468, 15 <

250111, 50e

7162, 57C

3 61S 277, 68

2024

588 338,51 £

5825. 136

5826, 13 

2 442 471,50 <
33E, S6 

2D802, 57 

288, S2 
486. 33e

1 032.13  

18995, 19e

835 SÎB. BS C

390a6.83 

1494a, 64ï
BM. MC

72446, BS 

168 597, 43  

325580, 00e

636S3,COe

3 811 371, 65 ï »B40280, 8«e

591G5. BOC

91573, 00e

38nB735, aflt

O. OOï

3 866 735.30  

SS4 221, 80  

S 883, 39  

5 883. 33  

2460820,02e
33B. 92C

38009, 60s

12 ZW,B1  

491. 20  

1042, 45e

24185.14«

818 688, 78 ï
38487. BOC

15098. 12Ï

843.aae
73 171,11  

170M3.40C

284B24,00<
80 905.00  

89229, 00î

3 893 740, 70 e

o.oac

3«93740, 7C 

202B

SOO 184, 12 e

6 842, 22  

S 942,22  

2B025B», 03<

342, 31  

21 390, 70  

414, 72î

4M. 11 e

1 052.87  
is 427, 00 e

8031M, 18e

3S 882^8  

15249.10C

851, 32e

73B02. B2C

171 986. 23Î

276 874. 00 e

88 357, 00  

55 305, 03  

80758. 00e

3 BOB 883. 33 <

SS7,83 S

aao8<4l,i6 

20Z7

806165. 78  

B 001, 346

8001, 54

2524603, 38

345, 73

21604, 606

418. 87e

S01. 07

1063, 40 

18821^6
783878, 87

4D 281, 51

15401, 60

74641, 85
173706, 10

262 139. 00  

85 939, 00  

5585B, DB 

75 153.00  

3S'1484»,a8 
WSS4.71X

3 941003, 79  

(1) A reterir pour |s calcul de la maTge brute

^
NPC PPI ÎW-   milall fil anceurs / C.W_P6FP. 3SC1020Î5
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FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

FRI

GROUPE l Produits de la nriffcallon

-Proiluils à la charg» de l'Etal

Produlls à la charge de l'assurance maladis
Protlutts à la chgrgB dy département

Prodyils à Fa charge de l'usagsr

pmdurts à la charge d'autres finqrtceurs

Dont aides ponctuelles par dotations non roconductiWes (une ifgne par ffnancew) : ARS

Ovfit akl9s poncfue/tes par dotations non reeûnrfucf/jWes fune itrflne par fînanc&ur;. fréfcte

Dont afdss ponoîueltes par daïalfons non fecofïductibles (une ffflrtâ ar fïnûnc&tir) : Cânse//fr tfô Brfamente^
GROUPE II Autres rodults relatlis à l'ex loltatlon

Variations annuelles des produits du group& 2 (plusieurs lignes si nécessaire)

ûRÛUPE III Produits financiers, rodutts exceptionïiels et produits non encaissables
Produits du groupe 3 autres que ceux-lialés cl-deasous
Produits financiers

Produits des cessions d'élêmenls d'actif

Quote-part des subventions dlnvesUssement virée au résullat de l'exemce

Quotp-parl d'éléments du fonds associatif virée au compte de résultat

Reprises sur pnivislons ràglamTitéea pour renouvellement dai immoblIisaUiins
Reprises sur amortisse»nents dérogatolfes

Reprises sur provisions réglementées réservÈS des plus-values nattes d'aclif (ESSMS privég)
Reprises sur autres amortisseitiénts, autres provlsîona el dépréciations Impactaht le FRI

Reprises sur autres provisions réglemsntées / Autres (c/78748)

34138S1. S7Ï

o. oo e

1429 254, 89  

4ie74î. iee
1 573894,32e

0, 006

2302S4.89 

88 460^2 ï

3391 108,20  
o.oo e

1401712, 26  
44S 336. 67 e

1543059.37C

o.oo e

82 261, 44  

3425C19. 29C

1 415 729.36 î

450799.94 
1 558 489.97  

82 251, 44  

0, 00  

3 459269, 49  

1 429 886.68  

455 307,94  
1 574 074.87 e

«2251,44e

0.006

3493862. 176

14441B5,S4C

-15S 881,01  
1539 815,62  

82 251,44  

0, 00  

3 528 81)0, 79  

1458 627. 401

464 459.62  
1 805 713,77 G

82251,44e

o.oo e

3564088.80e

1473213,67e
469104,22 

1 621 770. 91  

82 251, 44e

0,00 «

3599728,69

1 487 945,81

473765, 26

1 637 SSS.62

82251, 44

o. oo e

FRI Utilisatfon des fortds dédiés à l'învesfissemenl sur concours publics des entités geistionneires d'ESSMS (c/78921) - ESSMS privés

PRE Reprises sur provisions réglemenlées de&tinâ&s à renfarcBr la couvBrture du besoin en fonds de roulement
FRE Reprises sur pnovislons d'exploitâtiûn

FRE Repnses sur autres provisions el dépréciations

FRE Ulilisntlon da fonds dêdléi at «l» fonds reportés «sauf c/78921) - ESSMS privés
FRE Transfert de cha es

B. Total des roduits de l'flxercicB

RESULTAT PREVISIONNEL DEFICITAIRE (A - B)
Re rise d'âxcéd6nts antérieurs et aniortlssûmenls axcédântalres différés

Râ rise sur les réservas de eom ensalion des char es ïramorlissement

TOTAL EQUILIBRE GENERAL

11)9805, 46  

2.02  

1 127. 82  

0,00  

S9907,C9 

0.00  

0.00  

o.oo e
0.001

o.oa e

o. oo e

D.ODÏ

o.oo e

4428,63e

o. ooe

4 440,00  

0, 00 e

3 818 277, 65  

o.oc

o.oo e

3 618 277, 65  

261 352, 1101

163639.00e

o. ooe

0, 006

97713, 006

0, 006

0,00  

0,00 <

o.ooe

0.00 <
0,00  

o.oo e

0, OD 

O.ÛOt

0,00  

o.Doe

0, OB 

3 734 711.B4  1

0,00  

0, 00 e

37Î4T11. 64C

Î68S24. 34Î

166275, 38e

268 822, 42  

166328.UÏ

10324B.95C

265 906,79  

168597.43<

97 309.36 e

266042, 206

170283. 40 

95 758. 80  

2601I)0.92 

171 986,23 S

eaii4.6se

3778795, 07 3 B10 343, 35 C 3842020, 400 1877 034. 43e
3557B. S8 29a41T, 53< 24715, GO  18646. 27Î
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Ésatité
Fraternité

C' > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire l DRE

LE

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

« Le Bois Rosier »

situé à 2, rue Jean Levasseur - 36150 VATAN

  
FINESS : 36 000 2042

2022-2026

Entce,

D une part, les autorités siiivantes ayant délivré l'autorisation d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de PIndre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoiie et des AlUés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Laurent HABERT, Directeur Général de l'ARS Centre-Val de Loire,

Et d'autre part :

L'EHPAD « Le Bois Rosier »

Dénommé l'Oiganisme gesdonnaire
pour l'activité EHPAD

Adresse : 2, rue Jean Levassent
Code postal : 36150
Commune : VATAN

représenté par Monsieur François DEVINEAU, en qualité de Dicectew de l'EHPAD «Le Bois Rosier», personne
habilitée par le Conseil d'Administtation à signer le CPOM conformément aux dispositions du TV ter A de l'article L.313-
12 du Code de l'Acrion Sociale et des Familles.
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Visas et références 'uridi ues

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur HABERT Laurent en quaUté de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la délibération n° CD_20210701_001 relative à l'élection du Président du ConseU départemental ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembte 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et
setvices sociaux et médico-sodaux mentionnés au l de l'article L. 312-1 du Code de l'Action Sodale et des FamiUes ;

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du Code de l'Action Sodale et des Familles ;

Vu le déa-et n 2016-1164 du 26 août 2016 reladf aux conditions techniques minimales d organisation et de
foncdonnement des établissements d hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret N 2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations minimales dhébergement délivrées par
les établissements dhébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahieï des charges du contrat pluriannuel d'objecrifs et de moyens pfévn

au TV ter de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signataire des CPOM
des établissements et services médico-sociaux de l'ARS Centre-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indre ;

Vu la cicculaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la fflière de soins gériafadques;

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juillet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientïaitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième génération 2018- 2022 de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le schétna gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0253 et n° 2018-D-2867 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
l'autorisarion de l'EHPAD « Le Bois Rosier » à Vatan, d'une capacité totale de 76 places ;

Considérant la convention tripartite signée entre le Président du Conseil général, le Directeur Général de l'ARS Centre
et le représentant de rétablissement, en date du 15 mars 2016 et son avenant.

Il a été condu ce qui suit :
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TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadce aux relations
partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Département de l'Indre et l'EHPAD « Le Bois
Rosier » à Vatan gestionnaire de l'activité EHPAD, afin de définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de
l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

Article l : Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Présentation de l'Or anisme estionnaite :

Nom du gesrionnaù-e
(eorité juridique)

  
FINESS (EJ)

Directeur

Adresse

Téléphone

E-mail

Statut juridique

EHPAD Le Bois Rosier

360000467

M. François DEVINEAU

2 rue Jean Levasseuf - 36150 VATAN
02 54 49 71 56

leboisrosier@ehpad-vatan. fr
Etablissement inédico-social

Les modalités d or anisation de l entité 'uridi ue

Pilotage en Dicection commune EP'AGE 36.

L'or ani ramme de l'entité 'uridi ue fonctionnel et com renant les ETP)
Voir organigrammes transmis.

Activités de l'entité 'uridi ue :

Secteui Départ
d'interventioû ement

Grand âge 36

Handica
Protection de

l'eafaace
Inclusion sociale

Secteur sanitaire

Publics s écifi ues

Autre activité
soumise à 36
autorisation

Autre activité non

soumise à

autonsaûon

Catégorie et
Nom de

rétablissement
ou service

EHPAD LE BOIS
ROSIER

Date de dettiiet

renouvellement

03/01/2017

Capacité
autorisée

76

Capacité
installée et
financée

76

SSIAD 24 24
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Dési nation de rétablissement ou du service ou de la ersonne morale si nataire dudit contrat our ercevoit

le forfait lobai de soins :

ESMS ou personne morale signataire destiné à
percevoir le forfait global de soins PA

Caisse pivot de rattachement

EHPAD LE BOIS ROSIER

CPAM de l'Indre

Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couverts ai le CPOM

Nom de rétablissement

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
E-maU

Statut juridique

Statut majoritaire du persoanel/Convention
collective du personnel appUqué
Option tarifaire choisie (section soins)
Projet (s) de restructuradon ou de
transformation de l'offre prévu (s) sous

réserve de Vapprobarion par les autorités
de tarification *

Sous réserve de l'accord préalable des
autorités de tarification

EFIPAD Le Bois Rosiei à VATAN - section EHPAD

360002042

François DEVINEAU
2 rue ean Levasseur

02 54 49 71 56

leboisrosier@eh ad-vatan.fa
EHPAD autonome

Fonction publique hospitalière

Tarif natdel

-Projet de création d'im « EHPAD hors les murs »

-Projet de création d'Accueil de nuit

-Projet d'ouverture d'un PASA (Pôle d'Activités et de Soins Adaptés)

-Pro'et de création d'un accueil de 'our

*susceptibles d'entraîner en cours de contrat des modifications dans la nature et le nombre des autorisations concernées par le
CPOM, en patdcuUer s'il s'agit d'opérations de transformadon exonérées d'appel à projet sous couvert de la signature d un CPOM

Ça acités de l'étabUsseinent et habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale dé artementale

Capacités totales de rétablissement EHPAD Le Bois Rosier à Vatan - section EHPAD

Activité

Hébergement permanent (HP)
Dont unité sécurisée

Hébergement temporaire (HT) médicalisé
Hébergement teaiporaire (HT) non médicalisé
Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA)

Unité d'hébergement renforcée (UHR)
Accueil de jour (AJ)
TOTAL

Capacité
autorisée

76
11

Capacité
installée

80
11

Capacité
financée

76
11

Dont habilitée à l'aide

sociale

76
11

76 80 76 76

L'EHPAD « Le Bois Rosier » à Vatan est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale.

Ce CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'ardde L. 313-8-1 du CASF, entre l'Organisme gesdonnaice et le
Conseil départemental dans les modalités et conditions prévues en annexe 6. La capacité d accueil concernée par cette
habilitation correspond à la capacité de l'EHPAD, à savoir 76 lits d'hébergement permanent.
La participation financière départementale à l'EHPAD pour la couvertaj re des frais des bénéficiaires de laide sociale dont

le domicile de secours est situé dans l'Indre, est stipulée dans l'annexe 6 précitée et le Règlement Départemental d'Aide
Sociale du Département de l'Indre.
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Partenariat s existant s et formalisé s du esrionnaire avec d'autres estionnaites d'établissements ou

services

Etablissement en direction commune avec le Centre Départemental Gériatrique de l'Indre, le Centre Hospitalier de
Valençay et le Centre Hospitalier de Levroux.
Convention consdfaj tive du Groupement Hospitalier de Territoire de l'Indre

Conventions conclues avec l'éqnipe mobile gériatrique Etre Indce, 1'RA.D Les tïois provinces, la VMEH,..

Atticle 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objecdfs concertés entre les différentes paides au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diaffnosric partas-é

Elaboré au cours de l'année 2021, le diagnosdc partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d amélioration et les pistes d'actions à partir :
<^ d'un bilan des objectifs de la précédente convendon tripartite, de l'évaluation interne, de l'évaluation externe ainsi

que du projet d'établissement ;

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les Ûches-actions jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-conttactants

Les parties s'engagent dans une démarche de maintien et d'amélioration continue de la qualité, en conformité avec la
réglementation ainsi que les principes et les droits élémentaiies de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

EUes s'engagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur une transpaïence du
fonctionnement de l'institution, claiiement définie dans le projet de service, le règlement de fonctionnement et le contcat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identifiées.

Les objectifs du présent contrat s'appuient notamment sur :
.^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à ladaptadon de la société au vieiUissenient,
.^ les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
.^ les priorités définies dans le Programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental

2017-2022 de PIndre adopté le 16 janvier 2017.

L'Organisme gestionnaire s'engage à réaliser les objectifs du présent CPOM. Les objectifs et les délais de réaUsadon sont
énoncés dans des Ëches-acdons dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).
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Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants :

Axes

Expression et pardcipation individuelle et
collective des résidents

DécUnaisoa des plans et schémas d organisation en
santé sur les territoires et appréciation de lactivité
des structures des CPOM ; Transformation,

regroupement d'établissements renforcement de
l'effidence de gestion. Opérations de inutuaUsation
de certaines fonctions, démarches de coopération.
Développement de la performance en matière de
gestion de l'immobilier ou des achats.
Participation à des démarches relatives à la
stcuctuïarion des parcours de prise en charge des
personnes

Développement de nouvelles prestations
Partenariats avec des établissements et centres de

santé, y conipris ceux proposant des prestations

d'hospitaUsadon à doaiidle, des établissements et
services sociaux et médico-sodaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement
sodal

Développement de la quaUté de la prise en charge
des résidents

Démarches favorisant la bientraitance et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance
Accompagnement de la fin de vie dans le respect
de la dignité et des droits des personnes et accès
aux soins palUatifs des personnes

Ressources Huinaines

accompagnement de révolution des compétences
ptofessionnelles des personnels et appropriation
des recommandadons de bonnes pratiques

professionnelles ; amélioration des conditions
d'emploi et de travail

Objectifs spécifiques et Projets innovants
(optionnel)

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

1-1 Généraliser le projet personnalisé d accompagnement
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désigaadon dîme

personne de confiance
1-3 Dynamiser le projet d'animadon et de vie sociale
2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autontés

de tarification

2-1 bis Mettre en place la fonction de contrôle de gestion
2-2 Promouvott et favoriset les coopéradons entore les ESMS sur les fonctions

supports

2-3 FormaUser davantage voire diveisifier les coopérations ou mutualisadon
inter étabUssements et/ou services

3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d'HAD et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordinadon des soins par le
recours à la E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatoque et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
un disposidf d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

3-4 Mieux communiquer auprès du grand publie sur les prestations des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

3-6 Consolider la couverture départementale en accueil de jour
4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro

Dégéaératives (MND) ou de fa-oubles du comportement, favoriser le
maiatiea et la réhabilitation des fonctions cogaitives du résident

4-1 bis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique
conformément aux besoins recensés des résidents

4-2 Améliorer la prévention et la dénutodtion et les soins buccodeataires
4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
4-4 Améliorer la prévendoa de la iatiogérùe médicamenteuse et la diminudon

de la polymérisation et sécuriser le drcuit du médicament
4-5 Améliorer la couverture vacciûale contre la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 VeiUer au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

4-9 Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du
bionettoyage

4-10 Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)
4-11 Maîtrise du risque infectieux
5-1 Optimiser l'organisadon et le développement des ressources humaines :

développer des organisadons et des leviers d'amélioration de la qualité de
vie au travail; Favoriser l'adaptation des pratiques poiu: améliorer en
continu la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de
gestion des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources
humaines

6-1 Pouisuivïe l'adaptation et la modernisation des établissements existants
6-2 Proposer des alternatives à la Prise En Charge (PEC) de nuit des troubles

du comportement au domicile
6-3 Proposer des alternatives au domicile par rapport à l'hébergement

traditionnel
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TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, û est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASF :

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exeïdce concerné, transmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme
du Département. Chaque autorité de tarification peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours. Pour les établissements publics autonomes, transmission à l'ARS des délibéïadons Uées au budget
prévisionnel pour contrôle de légalité ;

^ Notificadon des produits de tarification par les autorités de tariflcadon ;

^ 30 jours après la notification des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de Pannée n, transmission
aux autorités de tarification du cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes via un dépôt sur la plateforme
EPRD de la CNSA ;

.^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impart EPRD, validation/rejet du
cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes par les autorités de taïiËcation.

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

L'évaluadon de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans rétablissement (Git Moyen Pondéré : GMP) et
l'évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. Elles sont réalisées de façon simultanée pai rétablissement, sous la responsabilité du médecin
coordonnateur. Elles sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 juin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (articles R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les suivants :

GMPS

  
FINESS ET

36 000 2042

l'ESMS

500 - EHPAD

GMP

720

VaUdé le

11/01/2021

PMP

207

VaUdé le

03/03/2021
(PMPx2.59)+GMP

1256, 13

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes ar le forfait lobai relatif à la dé endance (article R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes :

.^ Les fournitures pour l'incontinence ;
<^ Les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestadons de blanchissage et de nettoyage à l'extérieiu-,

concurremment avec les produits relatifs à l hébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremment avec les produits relatifs à l hébergement ;
.^ Les charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux

accompagnateurs éducatifs et sodaux, dans les conditions prévues au présent article et qui exercent effectivement
les foncdons attachées à ces professions, concurremnient avec les produits relatifs aux soins,

^ Les charges nettes relatives à l'emploi de psychologues ;
^ Les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

prévention de son aggiavation.
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Modalités de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R. 314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébefgement permanent (HP), correspond à l'équation tarifaire suivante :

FGD= rdveaudepertedi autonomie

\noTnbredepersonneshébergées
x capacité autorisée x point GIR départemental -+ financements

complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équation constitaje le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance dble.

Le résultat de cette équation est ensuite modulé en fonction de l'acdvité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquet la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarificadon compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le pélimètre de l'autorisadon, et sous
réserve d'une validation et d'une autorisadon préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Dis ositif transitoire de coflvet ence

La réglementation a posé une période transitoire de 2017 à 2023 afin d'amener progressivement (au rythme de l/7ème par
an) rétablissement vers le forfait global dépendance cible sur les bases du décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016.
Durant cette période, le forfait global dépendance de Pannée « n » est calculé de manière dérogatoire en prenant en
compte, entre autres, le forfait global dépendance n-1 et le taux d'évolution annuel arrêté par le Président du Conseil
départemental.

Calcul des tarifs 'ournaliers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouvertuie)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de joiirs d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents
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Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déducdon faite de :
.^ la participation des résidents bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au titre du

tarif journalier GIR 5 et 6 ;
la parddpation des résidents bénéficiaires de l'APA au dtre des ressources, recouvrée par rétablissement d'accueil ;
la participation des résidents de l'Indre non bénéfidaiïes de l'APA ;
la participation des résidents qui ont conservé leur domicile de secours dans un autre département ;
la participation acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

^

^

^

^

A noter que pendant la période dhospitalisadon avec hébergement dun résident ou pendant la période dabsence pour
convenances personnelles dun résident, - à condition quiï ait infoïmé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa partidpadon au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indre, rétablissement doit fournir, dans Pannexe 4 « activité »
de l'arrêté du 27 décembre 2016, la répartition prévisionnelle des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le
domicile de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Département vérifieia
la véracité de ces données sur la base des notificadons des bénéficiaires de l'APA.

Le gesdonnaire de rétablissement se doit d'être vigilant d'une part sur le maintien de son activité et d'autre part sur les
droits à l'APA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants (article
R314-159 du CASF) :

.^ du résultat de l'équation tarifaire reladve aux soins déterminée en application de l'ardcle R314-162 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP validées et précisées au point 4/1/1-2. La formule de calcul est la suivante

valeur du oint de l'o tion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministces chargés des affaij-es sociales et de la sécurité sodale.
EUe dépend d'une part de l'opdon tarifaiïe retenue par rétablissement en application de l'ardcle R. 314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une pharmacie à usage intérieur,

^ des financements compléraentaites mentionnés à l'article R.314-163 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes. Ils
peuvent couvrir les dépenses :

0 des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situadons sanitaires
exceptionnelles ;

0 du développement des parcours de santé et dautonomie coordonnés et des modes dexercice dont
l objectif est de mettte en ouvre des pratiques, des organisations ou des coopérations entire les stocuctajres

médico-sociales, les structures sociales, les établissements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en pardculier grâce aux systèmes d'information de santé ;

0 des actions visant à améliorer la quaUté et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la qualification des professionnels, pardculièrement lorsque la
complexité et l'urgence des situations le nécessitent ;
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0 des actions de prévention ;
0 des opéradons de modernisation, d'adaptadon et de restructuration des établissements, y compris la

compensation de frais fmanders dans les conditions prévues à l'ardcle D. 314-205 ;
0 des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité ou de handicaps ;
0 les prestations relatives aux modalités d'accueil expérimentales relevant du 12° du l de l'ardcle L. 312-1,

ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le cadre d'appels à projet à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mentionnée à l'artide R314-159 du CASF est modulée en fonction de l'acdvité réalisée
au regard de la capacité autorisée et financée de rétablissement, dans les conditions fixées par l'article R 314-160 du CASE
Les financements complémentau-es peuvent également faire l'objet d'une modulation en fonction de l'activité réaUsée
(article R. 314-161 CASF).

La dotation soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins reconductible de
ces dispositifs à laquelle est appliqué le taux d'actuaUsation comme défini d-dessous. Ces montants viennent s'ajouter à
la dotation soins de l'HP pour former la dotation globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

Actualisation de la dotation soins :

La dotation soin du CPOM sera actualisée dans la limite des crédits alloués annuellement à l'ARS Centre-Val de

Loire. A ce titre, l'ARS appliquera un taux d'actualisation des budgets pat ESMS en fonction des ditectives
d'acfazaUsadons de la CNSA et du taux d'actualisation de la Dotation Régionale Limitaùve et du respect de la politique
de convergence intra-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientadon Budgétaire.

Crédits non reconductibles :

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribution de crédits non reconductibles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de l'ARS Centce-Val de Loire.
L'attribution des CNR donne lieu à un fléchage précis par l'ARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet d'un suivi annuel.
L'établissement doit transmettre avec l'ERJRJD au 30/04/N+l le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modification de la dotation soins :

./
^

^

Projets autorisés en cours de réalisation et inscrits au PRIAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprunés sur le territoite de santé de
FIndre, dans le respect de la réglementation du régime des autorisations en vigueur et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;
Tout projet nouveau, dans le périmètre de l'autorisation, sous réserve d'une concertation préalable et d'un accord de
financement des moyens nécessaires.

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.

11
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Financements soins érennes lobalisés annuels à la date de la si nature du CPOM

Forfait global de soins :

FINESS
ET

360002042

Nom de

l'ESMS

EHPAD « Le
Bois Rosier »

Option Valent de
tarifaire point 2021

GMPS Capacité
del'HP

Partiel 10,48 l 364, 32 76

Base

Résultat de recoaductible

l'équadon tarifaire soins au
= dotation 01/01/2021

plafond = cible avant
2021 actualisation

et fèsoïptloa

l 086 653, 59

Ecart à la

dotation

plafond au
01/01/2021

l 062 589, 21 24 064, 38

Financements complémentaires :

Montant de

financement

FINESS ET complémentaire non Fléchage
recoaductible pour le

CPOM

360002042 6 000   Formation DU soins pamatifs

Chaque année, l'octroi de financements complémentaires fera l'objet d'un avenant.

. Dotation globale au 1"'janvier 2021 comprenant l'ensemble des dispositifs ;

FINESSET HP HT AJ PASA UHR
360002042 l 062 589,21  

PFR Dotation globale
l 062 589,21  

Le montant de la dotation globale indiqué dans le tableau ci-dessus ne dent pas compte ni du taux d'actuaUsation qui sera
appliqué en année N, ni d'une possible revalorisation de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient êtce
attribués. Une décision de tarification sera notifiée chaque année par l'ARS Centre-Val de Loire et tiendra compte de
l'ensemble de ces éléments.

Article 4 : Tarification de l'hébergement

Cadre énétal

L'EHPAD est habilité à l'aide sociale départementale. La tarificadon à l'hébergement permanent relève donc
exclusivement de la compétence du Président du Conseil départemental de l'Indre pour les seuls résidents bénéficiaires
de l'aide sodale (article L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitadon totale, une part de la capacité est tarifée hors tarificadon à l'aide sociale poiir les résidents
non bénéficiaires de l'aide sociale, dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéfidatt-es
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices (article L.342-3-1 du CASF
et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).
L'établissement peut ainsi choisu- de retenir pour l'ensemble des ïésidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéfidau-es de l'aide sociale ou d'établit un tarif spécifique pour les résidents à titre payant sur
délibération du Conseil d'adtninistradon. Dans ce cas, il devra appliquer les disposidons indiquées ci-dessous.

12
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Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
^ le ou les tarlf(s) journalieï(s) afféient(s) à l'hébergement correspondant au socle de prestations, à savoir

. les charges d exploitation à caractère hôtelier et d administration générale ;

. les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestations de blanchissage y compris celles relatives au
blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieuï concurremment avec les produits
relatifs à la dépendance ;

. les charges reladves à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnel assurant l'accueil, l'animation de la vie sociale, lentretien, la
restauradon et l'administration générale ;

. les amottissements des biens raeubles et uruneubles autres que le matériel médical,

. les dotations aux provisions, les charges financières et exceptionnelles ;

^ le tarif journaliei afférent à la dépendance en GIR 5-6 (dcket modérateur).

Pouf les résidents non bénéficiaires à l'aide sociale (à titre payant), le prix des prestations à l'hébergement relève de
la compétence de l'Organisme gestionnaire de l'étabUs sèment (article L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'héber enaent

Les prestations offertes doivent ptévoic :

. dans tous les cas un "socle de prestadons" comprenant des prestations d'administradon générale, d'accueil
hôtelier, de restauration, de blanchissage du Unge hôtelier et d'animation de la vie sociale (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indre, les prestations de blanchissage du
Unge du résident.

Elles peuvent prévoit en supplément du « socle des prestations », d'autres prestations d'hébergeinent librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s our les bénéficiaires de l'aide sociale dé artementale

Pour la remière année du CPOM : (année 2022 qui sera l'année de base zéro)

Dans le cadre de la pïocédure contïadictoure de la première année du CPOM, l'Organisme gestionnaire transmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leius annexes pout la section
hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront êtee transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Pajcallèlement, le Département procédera à une démarche dite « vérité des coûts, des prestations » siu: la base du
compte administradf des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel aUoué.

Une rencontre budgétaire entre les deux parties est ensuite organisée pour valider les propositions budgétaires de
l'année n (année base zéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontre, le tarif journalier moyen
afférent à l'hébergement retenu est nodfié à rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
L'établissement dispose d'un délai de huit jours après réception pour faire connaître son éventuel désaccord en motivant
de manière circonstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l'autorité de tarification se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les conditions et délai mentionnés
ci-dessus, rétablissement est réputé avoir approuvé la version proposée par l'autorité de tarification.
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Le tarif journalier moyen afférent à l hébergenient pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

Montants des charges et recettes prévisionnelles de la section = héber ement arrêtés ar rou es ai le dé alternent
activité prévisionnelle de l exercice

Ce tarif journalier moyen afférent à Ihébergement peut être modulé par lOrganisme gestionnaire (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

.^ du nombre de lits par chambre ;
.^ des chambres pour couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;
^ de la localisation et du confort de la chambre ;

^ de l'accueil temporaire ;
^ de l'accueU de jour ;
^ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

Conditions d'actuaUsation et de revalorisation des tarifs ouï les années suivantes

Le Département arrête chaque année un taux directeiu prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au IV ter de l'article L.313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'applique, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amortis s ements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Oiganisme gestionnaire, ce dernier devra fournir, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaillé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude financière d'impact et des surcoûts ,
^ Des documents justificatifs.

Cette renconti-e permettra de débattre, selon les orientations du Département :
.^ Des modalités de fonctionnenient de rétablissement ;

^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
^ De révolution de la réalisaùon du Projet Pluriannuel d'Investissement (PPI),
^ Du projet d'établis sèment.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit
^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

amortissements;

^ prendre en compte, en totalité ou paideUement, les demandes spédfiques exprimées et ainsi amender révolution
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi étabU pouj: l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif Ubfe, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'administicadon de rétablissement.

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'article 5.
14
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Modalités de fixation des rix out les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appUquer le principe d'une liberté de tarificadon pour les résidents non bénéficiaices de l'aide
sociale, et en application de l'article L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autres prestations
d'hébergement sont fixés librement lors de la signature du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entce
rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce contirat détermine aussi les conditions de facturation de chaque
prestation en cas dabsence ou d hospitalisation du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
l ensemble des prestations qui sont offertes par l établissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modification tarifaire ou de prestadon fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil d'administration de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du publie.

Les prix varient ensuite dans la limite dun pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
appUcation des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est conventionné au titre de l aide personnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimila.ble au loyer et aux charges locatives récupérables sont régies par la convention
conclue au titre de 1APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prix de journée de Ihébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R.314-188 du CASF)
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d'ouverture, multiplié par la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Poire les résidents non bénéficiaires de l'aide sodale (ou si le principe de libre tarification est appUqué), le Conseil
d'administration de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Pour l'ensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'évolution du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basé sur celle de la tarification de l'hébergement. Quant
à celle du forfait relatif à la dépendance, elle relève des dispositions citées précédemment (article 2 du titre 2).

Article 6 : Investissements pluriannuels

L'ensenible des investissements prévus pendant la période effecdve du CPOM fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Invesdssement (PPI) vaUdé, pour « l'année de base zéro » du CPOM, par l'ARS et/ou le Département selon leurs
compétences respecùves.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pout les dnq années du CPOM
avec leur date de ïéalisadon, les modes et les durées d'amortissement, le plan pluriannuel de financement actualisé détaiUé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaire.

15

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

688



Le PPI intègre

.^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et financiers habituels (section d'investissement/dotaùon aux aniortissements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;

^ des projets supplémentaires d'investis sèment (sécurité/mise aux normes/opération de travaux : réhabiUtadon,
restructuration, construction/projet d'établis sèment...).

Les accords de l'ARS et/ou du Département pourront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.

Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses (EPRD), le gestionnaire devra faire apparaître
dans les documents à transmettre simultanément à l'ARS et au Département, les impacts des investissements prévus au
PPI notamment à travers le tableau de financement par section tarifaire.

Aucun autre investissement augmentant la dotation aux amortissements et les charges financières ne pourra être engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, entcaînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactualisation annuelle des PPI pesant sur les budgets d'exploitation devra être financé dans les
limites des moyens accordés par chaque fînanceur (forfait global poi.ir la section tarifaire soins, forfait global pour la
section tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la section tarifaire hébergement).

Tout recours à l'emprunt supérieur à un an (art. L. 314-7 du CASF) pour ce motif devra faire l'objet d'une demande
d'autorisation préalable à l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du CASF). Les éventuels frais fmandeis découlant
d'emprunts nouveaux devront êti-e compris dans le PPI et être soumis à validadon de Pautorité de tarification compétente.

L'Organisme gestionnaire devra prioriser, tant pour les investissements que pour les financements, les opérations du plan
pluriannuel d'investis sèment, afin que leur consolidation soit globaleaient équilibrée.

L'EHPAD « Le Bois Rosier » à Vatan pour son activité EHPAD a foucni un PPI formalisé qiii a fait l'objet d'observatioas

et de demandes de complétude. Ce dernier a donc été déclaré incomplet à la date de signature du CPOM (tel qu'énoncé
au présent article et selon les dispositions de l'arrêté NOR: SOCA0324061A du 22 octobre 2003) ; par conséquent, les
autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Investissements dans le cadre de ce CPOM. Le PPI

actuellement en cours de finaUsation et ses modalités de financement devront être approuvés par les autorités de
tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

Article 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résultats par le gestionnaire est le principe pouf les EHPAD, elle doit s'effectuer au regard des
moyens et acdons à. mettre en ouvïe pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectation de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le Conseil d'administradon de l'Organisme gestionnaiïe. Il est également tenu compte des projets
d'investissement du gestionnaire.

Conformément à l'article R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures d'investissement ;

4. à un compte de réserve de compensation des déficits ;
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que

défini au III de l'article R.314-48 du CASF ;
6. à un compte d excédent affecté à la compensadon des charges d amortissement des équipements, agencements

et installations de mise aux normes de sécurité.
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En conséquence, la couverture des déficits qui reste de la responsabilité de l organisme gestionnaire, est couverte en
priorité :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, paï la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaire de ce coinpte de résultat.

Toutefois, il est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Département
pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :

^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.

Cette récupération viendra en déduction de la tariËcadon de l exetdce au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l'exerdce qui suit.

Par aiUeurs, lors de l'éft-ide des projets pliiriannuels d'investissement, il sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par l'organisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La transmission des documents de l'ERRD mentionnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 30 avril de l'année n+1.

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluation du conteat.

Le comité de suivi :

Un comité de suivi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat. Il est composé de chaque partie au contrat.
Le comité de suivi est chargé de s'assurer de la bonne exécution du contrat.
Le comité de suivi s'appuie sur les documents et comptes rendus produits par l'Oiganisme gestionnaire en cours de
confarat dans le cadïe de ses obligadons légales et réglementaires, notaminent :

^ évaluations internes (à fouinir un an avant l'échéance du présent contrat) ;
^ évaluations externes ;

^ docutnents budgétaires et comptables ;
^ suivi des objectifs du présent contrat ;
v^ données du tableau de bord de la performance ;
v^ bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisés dans les ESMS intégrés au présent

contrat.

D'auttes documents pourront êtee joints en tant que de besoin.

Par ailleurs, l'Organisme gestionnaire transmet aux autorités de tarification compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'anaée qui précède l'exercice concerné :

.^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du
Département. Chaque autorité de tarification peut tacansmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours ,
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Le ra ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 30 avril de chaque année, dans le
cadre de l'ERRD, qui comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERRD complet et ses annexes ;
v^ Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend

. Une annexe relative à lactivité réalisée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents Ënanceurs ;

. Le tableau des effecdfs et des rémunérations, qui inclut les charges sociales et fiscales ,

. Le tableau de détermination et d affectation du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investissement actualisé.

Un rapport financier et d'activité qui comprend :
. L'exécudon budgétaire de l'exercice considéré ;

. L activité et le foncdonnement des établissements et services, au regard notamment des objectifs du présent ;

. L affectation des résultats ;

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
v/ Le tableau de suivi des provisions et des réserves par établissement ;
^ Le tableau de suivi des crédits non reconductibles de la section soins par établissement et service.

L'ARS et le Département se réservent le droit de réaUser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la cinquième année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de siiivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluadon de la réalisation du CPOM).

Les dialo es de estion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat
^ au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours,
^ au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gesdon supplémentaire(s) en cours d'exécurion du contrat pourront être organisés dans les cas et
les inodaUtés prévus au conteat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisième année a pour objectif de siiivre les engagements des parties.
Il doit permettre de rediscuter du CPOM, notamment en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'ils
soient, et de veiller à son respect. Sur la base du rapport annuel d'étape, il porte notamment, pour les deux premières
années du CPOM, sur :

.^ l'évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
.^ le degré de réaUsadon des objectifs sur la base des indicateurs et des résultats attendus ;
^ le contrôle de l'activité réaUsée;

v^ la définition de l'activité prévisionnelle pour l'année à venir.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

^ examine la trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gestionnaire
qui intègre des éléments permettant d'apprécier la qualité de l'accompagnement ;

^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficiiltés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.
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Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entre les parties signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre
d'appréder ce point d'étape.

Le dialogue de gestion de renouvellement du CPOM a pour objectif d'examiner la pertinence de la dynamique de
qualité et d'efficience instaurée et de faire connaîtee les intentions de chacune des parties quant :

^ au renouvellement du CPOM pour une période déterminée de 5 ans ;
.^ à sa prorogation d'un an.

Le comité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et :
^ examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bUan proposé par celui-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOM ;
^ établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan, arrêté à la fin de la quatirième

année du CPOM, alimentera le diagnostic pour le renouvellement du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion, IL est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisir le comité de suivi
lorsque des circonstances imprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés fmancières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d'exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin d anticiper la prorogation
ou le renouvellement du contrat, le Département ou l'ARS peut ajouter un dialogue de gestion supplémentaire au
cours de la quatrième année d'exécution du contrat.

La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière ciîconstanciée, par lettre reconunandée avec accusé de
réception, ou tout autre moyen permettant d'attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destuiataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc. ) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de P ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS et le Départenient peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs préïogatives, au confa-ôle sur pièces et
sur place de l'utilisation des financements attribués au titi:e du contcat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L'Organisme gestionnaire s'engage à faciliter le contrôle par les autorités d'autorisation et de tarification de la réalisation
des objectifs, en particulier par l'accès à toutes pièces justificadves, et de la bonne application de la réglementation en
vigueur.

Article 2 : Traitement des litiges

Les parties s'engagent à checcheï toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou l'interpf étation du présent

contrat. A défaut d'accord aniiable, le différend pourra êtce porté devant la juridiction compétente (Tribunal Administratif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 8701 l LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon
Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du TITSS - Coiu administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).
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Article 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des parties peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modificadon substantielle des
dispositions législatives et/ou réglementaires qui tendent l'exécution du présent contrat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Conditions de révision

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habllitation à l'aide sociale ou des saisines exceptionnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui précise les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenir, à dure d'exemples, lors :
^ d'une modification législadve ou léglementaire importante ;
^ d'une modification du périinètre du CPOM ;
^ de la mise en place d'un plan de retour à l'équiUbre financier ;
^ d'une modification des modalités de tarification ;
^ pour la validation d'un PPI initial ou actualisé ;
^ du changement de personne morale gestionnaire des établissements ou services couverts par le contirat ;
^ pour prendre en compte les modifications substantielles de l'environnement du gestionnaire, de l'offre

d'accompagnement et de prise en chatge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;
^ pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'actions afin de tenir compte de nouvelles orientations

politiques nationales ;
^ pour intégrer un accompagnement financier éventuel consenti par l'ARS et/ou le Département destiné à la

réalisation des nouvelles orientations du contrat ;
^

L'autorisadon de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaire, toute modification de gestionnatt-e fera l'objet
d'une demande de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve du tcansfert de l'autorisadon par les autorités de tarification, le
cessionnaire reprendra l'intégiaUté des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contcat
continuera alors de plein droit.

Conditions de résiliadon

Le présent contrat pourra être résilié :
^ de plein droit selon révolution législative ou réglementaire ;
.^ de plein dfoit en cas de suspension ou retrait de l'autorisation administrative ;
^ de plein droit en cas de feïffletuïe définitive de rétablissement (cessation d'activité) ;
.^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'ime ou l'autre des parties par lettre recommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, pour prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de la réception de la lettre recoinmandée.
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Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripartite(s) pluriannuelle(s)
ptéexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d'entrée en vigueur du CPOM à la convendon ttipartite pluriannueUe signée entre le
Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire
et le représentant de rétablissement, en date du 15 mars 2016 et son avenant.

Atticle 5 : Date d'enttée en vigueut du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est conclu pour une durée de 5 ans à compteï du 1er janvier 2022 et
dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2026.

Article 6 : Renouvellement du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les pardes engagent des négociations à l'initiaûve de rétablissement
cocontractant afin d arrêter les conditions dans lesquelles le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de renouvellement ou de prorogadon du CPOM est arrêtée.

Article 7 : Evaluation

Suite au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, la transmission des évaluations internes et externes a été supprimée. En application
du 7° de l'ardcle 1er dudit décret, il est convenu de réaliser une évaluation quinquennale de la qualité des prestations
délivrées par l'EHPAD dont les résultats devront êtce transmis aux autorités de tarification au plus tard le 31 mars de la
cinquième année du CPOM.
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux pardes signataires.

l. Annexes obli atoires et conaniunes à tous les CPOM

Elles sont produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - S nthèse du dia osdc arta e

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, pardcipation des
personnels... ) et ses principaux enseignements. Elle permet d'apprécier la situadon du gestionnaire et des
établissements et services parties du contrat avant la conclusion du CPOM. Elle sert de base à la définition de
l'ensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettre d'apprécier la conformité des établissements et services du CPOM aux normes en
vigueur et notamment celles relatives aux établissements recevant du publie (type U ou J). EUe s appuie notamment
sur le dernier procès-veibal de la commission de sécurité et d accessibilité, obligatoirement faransmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscri tion dans
l offre de santé et d autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couvects par le CPOM répondent aux besoins
idendfiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d acdvité entraînant, dans la
durée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'activité.

. Annexe 3 - Suivi des ob'ecdfs fixés

Cette annexe précise les différents objecdfs du CPOM pour suivre leur évolution. Elle est transmise aux autorités au
cours de la troisième année et de la cinquième année du CPOM, eu égards à latteinte des objectifs.

. Annexe 4 - Plan lobai de financement luriannuel GFP

Le PGFP proposé et rattaché au CPOM ne peut être retenu en l'absence de PPI validé.

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissement PI

Cette annexe précise les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suivantes.

L'EHPAD «Le Bois Rosier» à Vatan pour son activité EHPAD a fourni un PPI formalisé qui a fait l'objet
d'observadons et de demandes de complétude. Ce dernier a donc été déclaré incomplet à la date de signature du
CPOM. Ce PPI actuellement en cours de finaUsadon et ses modalités de financement devront être approuvés par les
autorités de tarificadon et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

2. Annexe obli atoire our les établissements concernés habilités

EUe est produite spécifiquement pour le CPOM.

. Annexe 6 - Condidons et modalités de l'habiïitarion à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
dé artetnentale
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3. Documents ermettant d'éclairer la situation du estionnaite des établissements et services

Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernieï ra oît d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou convendons Uant le estionnaiïe à d autres
autorités ubli ues a ant un im act sur la téaUsation du lèsent contocat

4. fiches actions

. Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exeinplaires ongifi^wl à exemplaires ongiffi]
AChâteauroux, le"U^ AVR. 2022

Pour l'Agence Régionale de Santé, Pour le Département de l'Indre,
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Le Président du Conseil départemental de l'Indre

Centre-Val de re

Monsieur Laurent H ERT Monsieur Marc FLEURET

Pour POtganisme gestionnaire tablissement,
Le Directeur de l'EHPAD « ois Rosier »

Pour son activité AD

Monsieur François DEVINEAU

^BOISSo^
^.^oV

.A- ... "1t<'':ï-'tf

//VDRE
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EP AGE Organigramme de la direction commune
Publies d Accompagneincni Cèiiâlnque

DOC-543-13

A lication le ; 31/12/2021
jes : 1/1

El CDGI El CHdeValençay

Processus : 01. Management stratégique, gouvernance

SI CHdeLevroux E] EHPADdeVatan

Sous domaine : 01. 04 Direction et encadrement des secteurs d'activité

DIRECTION GENERALE
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contrôle de esb'on
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Directeur général
François DEVINEAU

Directrice
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Directrice
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Directrice
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Directeur
David FLEURY

Direction de site CH Valençay Directrice de site et chargée de la communication
Adeline GRANGER
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Cécile RIOLLET

Direction de site EHPAD Vatan

Direction des soins et des
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Coordination de la gestion des
ris ues associés aux soins

Secrétariat de dfredlcn

Services techniques et sécurité

Restauration

Fonction linge

Directrice de site
Marion FONTENEAU

Coordinatrice CDGI : Nadine RABOTIN

Coordinateur CH Valençay et CH Levroux : Frédéric NICOLATS

Florence PINTO /Angélique EPINEAU

Coordination des services techniques et Responsable des services techniques CDGI
Eric LAGNEAU

Responsable des services
techniques

Fabien LAURENT

Responsable des services
techniques

Thie BORDAT

Adjoint chargé de sécurité
MickaelGUILLEBAUD

Coordination du Service Restauration et Responsable Restauration CDGt
Domlni ueMABILLEAU

Responsable du service
restauration

Fran ois LOUIS

Référente linge
Noëlle MERY

Responsable du service
restauration

Alexandre DOUCET

Responsable des services
techniques

Bruno SANTOS

Services de soins et hôteliers
Coordination de la gestion des
nsques associés aux soins

Services administratifs et
Ressources humaines

Système d'information, qualité et
gestion des risques

Protection des majeurs

Médecins cbofdonnateurs

Pharmaciens

Déploiement de la qualité
dans les services de soins

Responsable du service des
ressources humaines

Sabrina LUCAS

Responsable qualité
Véroni ueDAUMAIN

DrNathalieOSTRADE
OrRafikNEHAR
DrSaidTAYAA

IDE Hygiénistes
Dais BERTIN / Elodie RENAUX

Diététiciens

Maud BASCOULERGUE /Romain MOULIN

Responsable des services
administratifs et des

ressources humaines

Alain NURDIN

Responsable des services
administratifs et des

ressources humaines

Alexandre CLERFOND

Coordination de la qualité
SidonieVANDAMME

Responsable qualité
Na a a TOMASZEK

Responsable qualité
Une MAIROT

Informaticiens

Del hine LEYMET / Fabrice RENAULT/Olivier VANVYNCKT

Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs
Fabienne DENIS

Dr Daniel OESDOUITS
(SSR & EHPAD)

Dr Feda HATfclAL ̂ EHPAD)

OrMlchelLONGEAUD
(SSR & EHPAO)

DfJérûmeDUREAU <SSR)

Cella GORGEON
Chakft BENMELOUKA

IDE coordinatrio
Amélie SALMON (EH PAO)
Bm èreMORIN SSIAD

Référente qualité
Na a a TOMASZEK

Or^ean-Pisire PtiOUTIERE

Guillaume SARRE
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Organigramme de la celÏule qualité EPA6É36
DIRECTION LASTR TEGIE LITE,

Activités médico-sociales externes (EMG, accueil de jour, plateforme de répit)

e e T. -arDDDar;D3~a

e

Coordilnation qualité

T

Olfê EP AGE
Elablissemenit Pubiict d'Accomfngnemmii Mrtalrtque

Mélina LACOSTE-LAMOUREUX

Directrice qualité

^ dir. sihqual@cdgi36. fr - Tél. 02. 54. 53. 77. 31

S/don/e VAN DAM M E
Coordonnatrice qualité EPAGE 36
Responsable qualité au CDGI
serv. qual@cdgi36. fr-Tel. 02. 54. 53. 72. 13

Missions générales : traitement FSEI organisation GEXEIN-CREX, sensibilisations à la qualité, support logiciel.

Q)
=s
m

<
(D
-1
yï
EU

(D

-a
su

Véronique DAUMAIN
Responsable qualité au CDGI
qualite@cdgi36.fr-Tel. 02.54. 53. 72. 12

Magaya TOMASZEK

Responsable qualité au centre hospitalier de
Valençay et référente à l'EHPAD de Vatan
qualite@hl-valencay. fr-Tel. 02. 54. 00. 30. 16

Une MAIROT

Responsable qualité centre hospitalier de Levroux
serv.qual@hl-levroux.fr-Tel. 02.54. 29. 12. 17

u.':l;i;;o'n:r^';°^. ;;s;:i::li,;,»dlr:vu" " processus' "8"on documen"ir-. ".«. -" --'"-. - -03 ^.^ notions , ". "», ,",., <e,pratiques professionnelles.
^

Démarche qualité en restauration
Gestion de l'air
Gestion de l'eau
Gestion des déchets

Gestion des équipements biomédicaux
Gestion du risque infectieux
Prise en charge médicamenteuse

Achats éco-responsables
Développement durable
Fonction transport des patients
Gestion de l'énergie
Gestion du linge
Prise en charge de ia douleur
Prise en charge et droits des patients en
fin de vie

Communication

Droit des patients
Gestion des ressources financières

Management de !a qualité et des risques
Management stratégique, gouvernance
Parcours patient

Cû
n
(D

-Q
e:
(I>>

(B
w

0
3

JDD D o a
D-i-. 'caraDoaoniLinn n DD e D

Dossier patient
Gestion des infrastructures et des

équipements (hors dispositifs médicaux)
Gestion des ressources humaines
Gestion du système d'informafion
Identification du patient à toutes les étapes de
la pris en charge
Qualité de vie au travail

Sécurité des biens et des personnes
SSIAD
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; :. Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Lnire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LEDÉPARTEMENT

Fiche Individuelle de S nthèse

Finess: 360002042 validation Confirmé ARS/CD

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable
Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM

Partenaires signataires du CPOM

Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment

Nombre de sites

Contraintes architecturales

Nombre de chambres individuelles

EHPAD LE BOIS ROSIER
Public FPH Autonome

EHPAD LE BOIS ROSIER (360000467)
Etb.Sodal Communal

2 R JEAN LEVASSEUR 36150 VATAN

Téléphone : 02 54 49 71 56 Email : leboisrosier@ehpad-vatan.fr

Taux de

Remplissage du Taux occupation
Tabfeau de bord

Nombre de CDD
de remplacement

CD

M22
tarif partiel / GMPs sans PUI

NON

D1'01'2022 (C.,. ndrie, prév,,, onn, l,
01/01/2027

OUI
OUI

OUI
80

^=" Ab=:du -

Date d'autorisatlon

Date d'ouverture

Autorisation spécifique

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP

Groupe homogène

Date de onstruction

Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

Taux Tat"e<ladïSn°" Taux d. véIusU

d'endettement Ile'a^"°" desconstnicio 'ns

03/01/2017

01/01/1901

Aucune

OUI
15/03/2016
15/03/2021

EHPAD de 60 à 99 places

01/01/2015
PROPRIETAIRE

4363 m2
5663 m2

76

Fonds de

roulement en Projet
""B'°rT jours de charges d'établissement

courantes

WflC% l.S^9% 9, 57% 14,U»

FINESS SITE CATEGORIE RAISON SOCIALE

360002042 P EHPAD EHPAD LE BOIS ROSIER

CAPACITE INSTALLEE 76
Ace, Personnes

Agéaa
Héberg, Comp.

Inter. P.A. dépendantes
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ACTIVITES

Taux d'occupation

Type d'h. bergement N°mbre d'l°urs Nombrii de Places 2018 2013
d'ouverture

Permanent

Temporaire

Ac. de Jour

Coupes d'évaluation

GMP

PMP

Validé CD/ARS

728

238

Date Validation

C5/04/U11»

19/U3/2318

Tendance

*

*

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %

Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en %
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation

Taux d'hospitalisation complète (dont hospitalisation à damicile) en %
Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accompagnées sur la période

Etalissement

31,58
2, 75

Région
30,88
2,22

10,81%
21,05%
0,00%
1,69%

9

98

Nationale

31
1,92

Provenance des usa ers en %

60

40

20 - -.-

4, 05
0 ---

dorrtclte /milieu ordinaire établissement de santé établissement médico- provenance inconnue
social

Sortie de usa ers en 5

100
53.06

50

0

. EHPAD LE BOIS ROSIER . Moyenne Nationale

13'33 0 3. 13 4, 17 5.83 0 0

hospitalisation retour à domicile réorientation autre desBnation inconnue
établissement

u

0.5

imide des âees

0,00%

de 50 à 54 ans

0, 00%

de 55 à 59 ans

5.41%
ir

de 60 à 74 ans

13. 51%

de 75 à 84 ans

62, 16%

de 85 à 95 ans

18. 92%

de 96 ans et plus

45%

40%

35%
30%

25%

20%

15%
10%
5%

0%

SIRS

Convention avec des équipes mobiles .

EQUIPE MOBILE DE SOIN» PAUIATIFS
EQUIPE MOBILE GEBATRIOUE

Partenariat avec un réseau de santé .

Signature de la convention plan Bleu :
Partenariat avec des acteurs de la

coordination médico-sociale .

Coopération inter-établissements :
CONVENTION

CHT
Nombre de places habilitées à f'aide sodale

départementale i l'hébergement
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RESSOURCES HUMAINES

ETP Total

52,61

Direction/Encadr Admînistration /
ement Gestion" ' se'vlos Sénénw Restauration Socio-éducatif Paramédical Psychologue

2,10 2,20 1,00 1,00 2,90 27,20 0,40

ASH

15,31

Médical

0,50

Education

Nationale

0,00 0,00

27,20 6,00 2,00 19,00 0,00 0,00 000 0,00 0,20

2,90 2,00 0,90 0,00 0, 00 0,00 0. 00

0,50 0,50
Minimum réglementaire : 0,SO

0,00

Répartition par âee du Dersgnnel

. Moins de 20 ans N 20 - 29 ans

N 30 - 39ans . 40 - 49ans

. 50-54ans 5S-59a

. 60 - 64 ans Pkjs de 65 ans

2%-^2%

Taux d'absentéisme ar motif

. Pour maladie ordindire / de courte durée

. Pour maladie de moyenne dvée

. Pour maladie de longue durée

» Pour maternité/paternité

. Pour accident du travail

Pour coites qpédaux dont les congés sans solde

0,00%
\

0,09%

9, SO
0, 00%

0. 0002

0. 0002

0.0001

0.0001

o.caoi

0. 0001

0.0001

0. 0000

0. 0000

0. 0000

Ratios ETP Places

0.02i|''1

Ratto

0,02BW> o.oiï-1'

natk)

w
0,012"

R^T ^-Mm^onK^^r -^n
. EHPAD O BOIS ROSER 0. 0001

Ratto Régional 0. 0002

drement

0. 0000

o. oooo

f Gestion

0. 0000

o.oooc

aooo

aoooo

0.0000

0. 0000

0139 °. "«
0,006.015

Ratlo5o:l!l- Ratto "..,_,."._,_. Ratio
'ïduutif" P. ram. dfcal R"i<""flrm]" psyclîtosus

0.0000

aooao

aoooo

aoooi

&0000

0. 0000

0. 0003

0. 0000

.EHPAD LE BOIS ROSIER

. Ratto Régional

o,ooe.ooç o,ooo,mo 0.000,005

Ratio
Ratio ASH Ratio Médical Education Ratio Autres

Nationale

aoooo

aooo

o.cooo

o.ooo

o.ooo

0.0000

aooco

&0000

Tauxd'ETP (équivatent temps iïtein) vacants au
31/12 en % Taux d'abseitéisiT-e (hors format'on) en % 16,89% (10,76% National)

Tgux de prestations eîtternes en % 0,00% Taux de i utation des peiïoniiels sur ef ectifs
réeiï en %

10% (12, 5% National)

Taux de personnels occupant une fofrctioft de
, stion d'^quipea'j de "management" en % 3, 99% Nombre ds CDD de remplacerrent
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BUDGET & FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charees*

15, 98%

65, 20%

18, 82%

-20459

537859

2 195 026

633 594

3366479

14,15%

2 849 576 85%;

294 356 9%

202 088 6%

3346020

6, 11%

Réoartition par Rrouoes

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et
produits non encaissables

Excédent

CAF

. données ERRD 2018

Dé enses de Soins

N Dépenses afférentes à

l'exploitation courante

. Dépenses afférentes au

personnel

. Dépenses afférentes à la
structure

. Dépenses de personnel

. Dépenses de prestation &
fourniEures médicales

1 Dépenses de matériel
médical

91, 33%

Ugm de Trésorerie & Evolution n-1 Taux de prestations externes 0,00%

Base soins actuallsâe / Plafond 98% Montant de Convergence Plafond soins 38 003  

"données Z019
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Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations
Construction

Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations corporelles

3. E uilibres du bilan

3. 1.a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Foncfs de roulement d'investissement (FRI)
Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds cfe roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1 . b. Besoin en fonds de roulement en Jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1. e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en Jours d'exploitation
4. Rotation des ostes d'ex loitation en ours

4. 1. Stocks
a o-2o j.)

4.2. Créances

(< 30 j.)
4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement

Taux de CAF (5 à 10%)
Réserve de compensation des déficits

Résen/e de compensation des déficits en %

Fonds dédiés
Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE

2017* 2018*

36%

2,45

7, 51

0%
0%
38%

77
80

l 323 300
157

175 848

21

1147 453

36%

2, 44

10, 53

0%
0%

39%

89
72

1396 084
161

27492

3

l 368 592

136

13

158

11

0

0

54

8

8,98%
87751

2, 61%

0

175 1G9  

0

0

82

25

6, 13%
87751

2, 61%

0

108 269  

Mode de calcul

Em runts corn tes 16 hors c/165 c/1688 etc/169 x 100

Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)
Immobilisalions nettes amortissables

Dettes financières à moyen et long terme
Em runts om tes 16 hors c/165 c/1688 etc/169

CAF

Solde créditeur des com tes 28
Solde débiteur des mmptes 21 et 23 correspondants

FRIouFREouFRNGx365'.
Total dasse 6 (charges décaissables uniquement)

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.
Total dasse 6 (charges décaissables uniquement)

Cnlrfû r<ûc /-nm tûc -1A-1 ot 1 nftftf; v IR*; .

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.
Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débiteur corn tes 41 x 365'.
Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur com tes 401 x 365'.

Total des charges (comptes 60 à 62)
Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365'.

Total des charges (comptes 63 et 845 à 647)

x100
Total des produits (hors cff75, 777, 7781 et 78)

Réserve de com ensation des déficits

Total classe 6

. données ERRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtiment(s)

Réalisation du diagnostic accessiblllté des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI EN PROPRE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accesslbillté

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

01/01/2015

13/03/2020

20/04/2017

Salle de soins

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

Oui 01/10/2018

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Règlement de

Fonctionnement

Oui 09/11/1015

Personne Qualifiée

OUI

INTERNE

05/2019

Contrat de séjour

Oui 01/04/2019

Projet d'Etablissement ou de

Service

Oui

ESMS autorisé et ouvert

entre le 3 janvier 2002 et le
21 juillet 2009

01/01/2020

EXTERNE

06/2022

Conseil de la vie sociale

Oui 26/05/2014

Date dernière Evaluation

Interne Externe

28/2/18 30/11/20

Prochaine Evaluation

Qualité et gestion des risques
Les critères d'admlsslon sont formalisés Fonnalisatton de la démarche de gestioi

dans le projet d'établissement ou de des risques et de lutte contre la
service maltraltance

OUI OUI

Démarche de certificatton

comp l e flfl ertta l rs

NON

Date de certlftcatlon complémentaire
Organisation comprenant un pool de

remplacement

NON

Fonctions administrafives et de Gesta'an Fonctions d'accompagnement et / au de Soins

Fonction publique } convention cotlertlue Nature du dlplflme du directeur

FONCTION PUBLIQUE : Titre IV de la fonction publique hospitalière (y
compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

Diplôme Niveau 1 - Corps des DH (Directeurs d'hopital)

Fonctions iagistiques ou support Démarche formalisée de gestion prévisiannelle des métiers

OUI
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A rem lir or rétablissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)
Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

oui

2

oui
non

oui

oui

non

Oui

N-2

OUI

3

oui

oui

oui

OUI

non

Oui

COPIL Qualité EP'AGE 36

DOC-080

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)
Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)
Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)
Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)
Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1

oui

oui

oui

N-2

OUI

oui

OUI

oui

N-1

Oui
Oui

Commission animation

Non

Non

OUI

OUI

N-2

Non

Oui
Commission restauration

Oui

Non

désignation de la personne de confiance

une enquête auprès des résidents est réalisée

L'enquête auprès des familles n'a pas été
réalisée en 2020

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)
Le résident est-II associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-11 réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

Locaux

Nombre de chambres Individuelles

Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles

Superficie minimale et maximale des chambres doubles

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

oui

oui
oui

N-1

80
0

Minimale 17,90 m2
Maximale 22,40 m2

79

Oui

N-2

oui

oui

oui

N.2

80
0

Minimale 17,90 m2
Maximale 22. 40 m2

79

Oui

Non concerné

Prestations d'hotellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)

Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)

N-1

Non

oui

N-2

Oui

Oui

Depuis le 17 Juin 2019 la prestation des repas
a été extemalisé au CDGI

Depuis le 17 Juin 2019 la prestation des repas
a été extemalisé au CDGI

Liaison froide (Oui ou Non)

Liaison chaude (Oui ou Non)

Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)

Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)

Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la

norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

Non
Oui
Oui
Oui

Oui

oui

Oui
Oui
Oui

Oui

Oui

OUI

Les repas sont produits par la cuisine centrale
du centre départemental gériatrique de l'Indre
et livrés en liaison froide à l'EHPAD de Vatan.
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Unge
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)

Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)

Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)

Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)

Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)

Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)

Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)

Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non]

Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Externalisation de la prestation d'entretlen des locaux communs (Qui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)

Périodicité du ménage dans les chambres

Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)

Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui au Non)

non

non

non

non

oui

oui

oui

oui
oui

non

non

Entretien de l'environnement

proche du résident et le sol
tous les jours

Entretien approfondie de la
chambre toutes les semaines

Quotidien

OUI

Oui

non

non

non

non

oui

oui

oui
OUI

oui

non

non

Entretien de l'environnement

proche du résident et le sol
tous les jours

Entretien approfondie de la
chambre toutes les semaines

Quotidien

oui
Oui

Traité par Elis

Traité en 2019 par le CH de Valençay
Traité en 2020 par Bulles de Linge

Traité par Elis

Traité par Elis

PROC-020 procédure de circuit du linge

ENR-234 Traçabilité nettoyage chambre
ENR-235 Traçabilité tâches de nuit
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Centre-Val de Loire

Délégation dépanementale de l'Indre

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et leur inscription dans l'offre

de santé et d'autonomie sur le territoire

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans
la durée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'activité (sous réserve de validation).

r Pro'et d'ouverture de PASA au CH de Valenca et à l'EHPAD de Vatan

L'objectif est d'implanter deux Pôles d'Activités et de Soins Adaptés (PASA), un PASA sur le CH de Valençay et
un sur l'EHPAD de Vatan. Le groupe EP'AGE 36 a déjà une expérience dans le domaine, puisque le CH de Levroux
a ouvert un PASA de 14 places en 2014 et le CDGI a ouvert un PASA de 14 places en 2011. L'objectif est de
prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées, tout en ayant
une approche non médicamenteuse et de satisfaire les besoins de la population des bassins de vie de Valençay et
de Vatan. Chaque PASA accueillerait, en journée, 8 à 12 résidents de rétablissement auxquels seraient proposés
des ateliers thérapeutiques animés par une équipe pluridisciplinaire formée à l'accompagnement de la maladie.
L'objectif des PASA seraient de prévenir l'apparition des troubles du comportement dans un environnement
convivial, permettre la déambulation des personnes dans un cadre sécurisé et de favoriser le maintien de
l'autonomie et des capacités des résidents.

- Le Centre Hospitalier de Valençay a pour ambition d'élaborer un projet d'ouverture de PASA et d'implanter ce
dernier au rez-de-chaussée du bâtiment Le Nahon.

- L'EHPAD de Vatan a pour ambition d'élaborer un projet d'ouverture de PASA (lieu d'implantation à déterminer).

r Pro'et d'ouverture d'une UHR au CH de Valen a

L'objectif est d'implanter une Unité d'hébergement renforcée (UHR) sur le centre hospitalier de Valençay. Le groupe
EP'AGE 36 a déjà une expérience dans le domaine, puisque le CDGI 36 a ouvert une UHR de 17 places en 2011.

La conception architecturale actuelle du Centre Hospitalier de Valençay permettrait de répondre aux exigences de
prise en charge des personnes atteintes de troubles du comportement et déambulantes qui représentent 80 % des
résidents accueillis au sein de ces unités. En effet, le concept architectural d'origine a été de construire des services
d'EHPAD de 28 lits répartis en deux unités de 1 4 chambres parfaitement identiques, du fait de locaux dupliqués et
de locaux traversant.

Dans le cadre de ce projet, une UHR pourrait être implanté au sein du service sécurisé « La Garenne », 14 des 28
lits d'EHPAD seraient ainsi transformés en lits d'UHR. Une fois l'autorisation de créer une UHR obtenue, le CH de
Valençay pourrait rendre l'activité opérationnelle très rapidement, sous deux mois, car il suffirait de cloisonner la
salle de restaurant sans autres travaux complémentaires et de recruter les professionnels nécessaires.

En effet, cette unité sécurisée ouverte en juin 2016 dispose, d'ores et déjà, de locaux indépendants

une porte d'entrée et de sortie principale équipée d'un digicode,
d'une porte d'entrée et de sortie donnant sur le jardin équipée d'un digicode
d'un patio sécurisé et accessible en permanence
d'une cuisine thérapeutique traversante mais néanmoins indépendante
d'une salle de soins traversante mais néanmoins indépendante
d'une salle bien-être avec balnéothérapie
de chambres individuelles d'environ 20 m2 toutes équipées d'une salle de bain
d'un salon détente
d'un salon dédié aux activités manuelles
d'un espace central
de couloirs courts desservant les chambres
d'une terrasse et d'un jardin d'une superficie totale d'environ 4000 m2

ARS du Centre-Val de Loire
Diilégation départementale de l'Indre

Cité administrative - Bâtiment C
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36019 Châteauroux Cedex
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Et du Développement Social
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Centre Colbert - 4. rue Eugène Rolland

B. P. 601
36020 CHATEAUROUX Cedex

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

709



.» Agence Régiimale de Santé
Centre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Direction de la Prévention et

du Développement Social

r Pro'et de création d'Accueil de nuit dans cha ue établissement du rou e

Aujourd'hui, il existe de nombreuses possibilités d'accueil en journée, permettant de soulager les aidants de
personnes atteintes de maladies cognitives. La période nocturne est souvent source de confusion pour les
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou apparentée. C'est une situation particulièrement éprouvante pour
les proches aidants. C'est pourquoi, les établissements du Groupe EP'AGE36 souhaitent développer le concept
d'accueil de nuit aux personnes ayant des troubles cognitifs et vivant à domicile.

Cette alternative à un hébergement classique permet aux aidants de disposer de périodes de répit visant à prévenir
des situations d'isolement ou d'épuisement et prolonger ainsi le maintien à domicile de la personne âgée.
L'accueil de nuit permet à la personne de vivre la journée chez elle, son domicile restant son point d'ancrage.
La période nocturne est prise en charge par l'EHPAD, via une surveillance sécurisante dans ses locaux.
L'accueil de nuit offre aux personnes âgées une prise en charge comprenant le transport domicile-EHPAD, la
restauration (dîner, petit déjeuner), une surveillance de nuit, une aide à la toilette du matin et à la prise des repas.

Les établissements du groupe EP'AGE 36 couvrent la majeure partie du département de l'Indre et courraient ainsi
répondre aux besoins de ce territoire. L'accueil sera réalisé par des assistants de soins en gérontologie intervenant
successivement de 16h 30à23 h 30etde23 h 30 à9 h 30. Diverses activités seraient proposées aux bénéficiaires,
selon leurs besoins et leurs souhaits. Les locaux de l'accueil de jour du CDGI, du PASA pour le CH de Levroux
pourraient également être utilisés en soirée (espace détente, cuisine, tables et matériel pour activités diverses).

r Pro'et de création d'Accueil de "our aux CH de Valenca et Levroux et à l'EHPAD de Vatan

L'accueil de jour permet d'accueillir pour une période d'une demi-journée à plusieurs jours par semaine, des
personnes en perte d'autonomie, et notamment atteintes de la maladie d'Alzheimer, ou d'une maladie
apparentée ou d'une autre maladie neurodégénérative, vivant à domicile.
Animée par une équipe pluridisciplinaire de professionnels qualifiés, la structure doit répondre à un double objectif :

. permettre aux personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou troubles apparentés de continuer
à vivre le plus longtemps possible à domicile, aidées par des activités de stimulation,

. soutenir ieur famille ou les aidants en leur donnant la possibilité d'un temps de répit.

Cette structure a toute son utilité car elle propose un service au plus proche du bassin de vie des usagers et des
patients. Aussi les CH de Levroux, Valençay et l'EHPAD de Vatan propose un service de proximité à moins ',2
heure du domicile des usagers sur les territoires de Levroux, Valençay et Vatan afin de rompre l'isolement des
personnes malades et d'accorder à l'aidant un répit pendant que son proche est accompagné par le service
d'accueil de jour.

r Pro'et de création d'un « EHPAD hors les murs »

Les établissements du groupe EP'AGE 36 souhaitent poursuivre la diversification et l'ouverture sur ('extérieur de
leur offre institutionnalisée et proposer des réponses inclusives qui permettent, chaque fois que cela est possible,
un maintien dans le milieu de vie ordinaire (objectif du PRS 2 régional).
En effet, les personnes âgées souhaitent de plus en plus continuer à vivre à domicile, tout en bénéficiant d'aides
adaptées à leurs besoins. Ce constat a notamment été accentué avec la période de crise sanitaire.

Par transformation de l'offre existante (lits d'hébergement permanent), les établissements du groupe EP'AGE 36
envisagent donc de créer des places d'Ehpad à domicile (nombre de places et répartition géographique encore à
définir).
Des prestations identiques à celles proposées au sein de ['établissement en matière d'hébergement, de
dépendance et de soins et ce, en fonction des besoins identifiés pour la personne, seraient proposées aux résidents
à domicile, 24h/24 et 7 jours/7.
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du Développement Social

Ce projet permettrait de :
Proposer une alternative à l'hébergement permanent en EHPAD pour répondre aux besoins et attentes
des personnes âgées en situation de dépendance ;
Décloisonner l'EHPAD et le domicile (mutualiser les compétences gériatriques, transition progressive en
amont de rentrée en établissement) par transformation de l'offre existante ;
Accompagner les personnes âgées dépendantes et coordonner leur parcours gériatrique ,
Diversifier l'offre existante par une alternative innovante ;
Soulager les aidants ;
Conserver un lien social et constituer un parcours de vie.

r Pro'et de diversification de l'offre de la Plateforme de ré it du CDGI : le rela a e

En complément des actions actuelles de la Plateforme de répit, le CDGI souhaite poursuivre son développement
et proposer de mettre en place une aide au répit à domicile plus longue : « le relayage ».

Les objectifs à atteindre vls-à-vls du proche aidé :
Le relayage n'a pas pour objectif de remplacer les services déjà mis en place au domicile (aide-ménagère, portage
de repas... ), et exclut la réalisation de tous gestes « médicaux » ou « infirmiers » même si ces derniers sont pris
en charge au quotidien par l'aidant.
Le relayage a pour objectif de proposer à l'aidant un remplacement personnalisé sur les tâches qu'il effectue au
quotidien auprès de son proche aidé. Dès lors, les missions du relayeur mobilisent des compétences techniques,
telles que l'aide à la toilette, aux déplacements, à la prise de repas, à l'élimination, ainsi que d'importantes
compétences relationnelles (présence rassurante, surveillance, divertissement, sorties).

Les objectifs à atteindre vis-à-vis de l'aldant :
Le relayage permet le départ de l'aidant du domicile pour un temps, qui pour offrir un bénéfice, doit être d'au moins
deux jours et une nuit, soit 36 heures. Ces interventions de durées étendues sont complémentaires de celles
proposées par la plateforme d'accompagnement et de répit qui propose des interventions à domicile comprises
entre une et trois heures.

La recherche de conventionnement avec des associations proposant des « séjours vacances aidant » sera
opportune pour faciliter le départ de l'aidant du domicile.

A Châteauroux, le 17/02/2021,

François DEVINEAU, directeur
Centre Départemental Gériatrique de l'Indre
Centre Hospitalier de Valençay
Centre Hospitalier de Levroux
EHPAD Le Bois Rosier à Vatan
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Dé atundé artementala de l'Indre

QbtectlfsduCPOM

ANNEXE 3 - Fiche de suivi des objectifs du CPOM de l'EHPAD
"LeBolsRoBler-àVATAN

Indicateurs fil formules de cateul

Niveau d'atlclnte de
l'objecltf (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31fiy2023 31/12/2025

Ba>n»rion «l urtUDBtkxi IndkUU»- «t cohçttr (laa r»slden[î,

1-1 Généraiser te projet personnalisé
d'accampagnBirent

1.2f.vorur la formuUton du directive.
.MpSes'a h dïsign. liin d'une [rrsonne d. V "»'"""' 1« »""""
confiance

V Pérenniser les staffs pluridisdplinaires

2, Pérenniser b démarche déjà entreprise

l/ Elaborer un dosaar support, commun aux 4 établissements du groupe, comportant plusieurs docunients p(
. Outiller les professionnBls de santé (communication, infbrmation, recueil)
* Poursuvre la communcatbn auprès des résiderits et de teurs familles
. Aider au recuei des directives antici, ées au rès des résidents

1 charge de la douleur, soins palliatifs

1-3 Dynamiser le projet d'ar
sociale

les thématiques prise i

3, Généraliser la pratique de staffs pluridisciplinaires en EHPAD en associant rEADSP 36 dans les stluatloni complexes de soins palliatifs

4, intégrer les familles dans le processus décisionnel et la prise en chargE en soins palliatifs

5, Suivre les indicateurs

l/ Intégrer le projet de vie sociale et d'animalon au cour des piojets de service

2, Intégrer le praj-et de m sodate et d'anbnatton BU sein du projet d'accampagnement personnalisé

3t Recenser et analyser tes souhaits des résidents fore du recueil d&s habrludes da vis si tout au tong du séjour

ition et de vie 4, Recenser el analyser tes souhaits des professionnels pour déwtopper et varier tes animattons

5, Organiser la commimfcation et la coordinatkm des acttons de vie socialft dans te senrice (équpe d'animation et soignantes)
6, Défirir des activités d'animatbn en cohérance avec l'étal des lieuK

7, Déployer des outils de communication (Familéo : journal famiBal et institutionnel à destinafcn des résidents, point d'accès Internet, etc..)

-Taux de signature et nombre de PAP signés par te résMent
- Taux de révisun ou d'actuarisation des PAP

. Formalisatun de la démarche PAP au sein de rétablissement
(existence d'une procédure)
. Nombre tfagents formés PAP

- Taux de résidants ayant formulé des directives sntjcjpées
- Taux de résidants ayant désigné une personne de confiance

- % de PAP htégrant l'enimation et la vie sociale

DMnalian das phn. et scnémr d'nrunlB. llon «n nnté n» le. lm*^w îl fPpi W»"»" * r ""l« <W «tnrtim du£EQM L!B BfC de loement d'étUilll. omente . [. ntbnanfM de r>ll l«» da nasttol : ODénltoB de mutuali»«tt>n ae cert«in«a fendlona. déniTChes de cooDimllora l)é»çl?PP?"'»" ('. .- pçrfermnçg çn mtt»rç * nWtlpn ft thin|ob&UB.

2-1 Fiabiliser la >
dématérisBsées
tarificatior

2-1 bis Mettre.
de gestion

1, Automatiser tes extractions et te traitement des données des ressources humaines (rémunérations, effectifs, carière des agents) afin de produire
les différents tableaux de boid de geslton et de fiablliser les résiritats communiqués

.
'!"'*""-*"''''" .u- ̂ - " FhMur h. donnéM du tableau de bord d« la perfbim.nce ANAP, en iirinlemnl ta dlinm^ede mmplteag» coordnimSB par h DllBclton de» ^ données labtau d« bord ANAP o.mpeuas a 100»
transmises auxautornfis ae g^^g financières, auprès des directions de site et des dbsctkms foncttonnelles du groupe EP'AGESB

3, Veiller à la complétuds st la fiabiBsalkm des données budgétares st finandères dématérialisées transmfses aux autorités de tarificaUon (EPRD,
PGFP, ERRD, EPCP, ERCP...), an poursuivant les travaux menés par la cellule financièra du groupa

1; Formaiser tes m'issiona el décrire tes activités dû la fonction contrôle de gestion du groupe EP'AGE 36

2, Elaborer un programme d'acttons de la fonction contrûte de gestion

3, Introduire et généraliser une cullure de contrôle de gestcn auprès des profEiSSiùnneb du groupe

4, Intégrer te financement d'un temps contrôleur de gestion dans le budget base zéro(2022) des CPOM EHPAD

;n place la fonction de contrûla Si Définir tes missions, tes aclivltÉs. tes CDmpétences requises et les aptitudes du contrûleur de gastion

e/ Rédiger la fiche de poste -conlrûteur de gestiori" du groupe EP'AGE 36

7, Réaliser te recrutement du contrôleur de gestton, nattactiâ à la dlredion des affaires financÊres et du contrôle de gestion

a/ Planifier at déployer te programme da contrôle de flBstion sur l'BnsBmbte des établissements du groupe

S/ Insérer dans te projet de service Finances, Accueil et Gestion des Séjours, tes ûbjeGtiTs et acUons propres à la fonction contrûle de gestton

2-2 Pnmouuoir et favoriser tes coopérations Maintenir la dynamique de coopération au sein principalement du groupe EP-AGE 36 mais ésatemBnt avec tes autres établissements, en .
entre les ESMS sur les fonctkans st^pûrts réinterrogeant réguBéraraftnt sur tes nouvelles opportunités de mirtualisatton des fonctions supports.

- Existence de conventions de coopération inter établissements
- Existence de procédure et protocoles cofnmuns aux
élablissemenls du groupe

Renforcement des coopérattons/mutuallsatlons tnternes au groupe EP'AGË 36 :

1, Poursuh/re tes coopérelions et mutualisattons dans le cadrB de la dlrecfon commune EP'AGE36

2, ConsoBder tes intar.instances de ta direction commune et cmer une oommisMon des médecins cooidonnateurc

3, Formaliser une poKfique de recrutement inter établissements dans le cadre de la pnonnotton professtonneDa et créer une bouoe des emplois
internes

4, Définir la politique de mobtlHé interne (établissement) et externe (groupe EP'AGE 36)

5, IdentTier et former un réseau da référents et d'experts sur des thèmes identifiés

2-3 formaliser davantage voira diversifier les Renforcement des coopérations/mutuattsattons extfimea au groupe EP-AGE 36 :
coopérattons ou mutuaDsaUon Inter
étebfeG smentset/ou services 1/ - Continuer à répondre aux appels à projets/candkJatures en collaboration avac d-autres âtablissements du département

- Existence de conirenttons dÉ coopération inter établissements
- Existence de procédure et protocoles communs aux établissemer
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OblectllsduCPOM Indicateurs et formules de calcul

Niveau d'atteinte de
l-abjectff [A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31(12/2023 31/1M202S

2, - Renforcer les partenariats avec les établis Bernants disposant d'un plateau tedink]U8 (mettra à jour tes conuenttons dans te cadre du GHTV

3, - Signer des conventions de collaboration avec tes services de maintien à domicile (SAAD et SSIAD) du territoire ressort

4, - Maintenir el déwtopper las coopérattans avac te réseau départemental des EHPAD :

- création d'une stnjcture de coopération

- Fûrmaliser uns conférencfi départemenlate des EHPAD

- Créer un comité d'éthique et de bientraltanca intégrant tous tes EHPAD qui le souhaitent

Partfcfeaton e des dém.BLçbp-. rdntnies e l^stp^GturaUQn des oarcours dft piise en cbarae des iwreonnos : dévebppement do n sssf-aam ; paianîifet? w m (t|l;h«m«"te ft c«*«s d» sanu. » nomnfc ceut pniuaiu de« Di-toltaa il'hisiiibluilton 6 don.fch. d«« établlanmBnB .t tcnfces .odu» et mMbxocaux. dns oref

3-1 Encourager, renforcer et dévetopper tes
pertenarials avec les équipes d'HAD el les
équipes de sains palliatifs

Encourager, renTorcer et développer tes partenariats avec les équipes de soins palliatifs

1, Poursuivre te déptoiement de b démarche paBiathe en EHPAD

î! Continuer la formation du personnel en serins paliattfs dispansée par le CODESPA (cible : 50% du personnel formé) et transmettre cet apport à
Féquipe par des retours ds fonnalkin

3, Développer dans te plan de fonnation des actuns de formation sur les approches non médicamenteuses

4, Former tes médecins coordonna leurs, IDE, AS, psychologue, cadra de santé au DU Soins PaBiatifs

51 Formaiser un staff sons palliaUfs (frâquBncB à définir) en fonction des taB soins

6, Sensihiriser régLiliérement las étiuipes aux soins palllalifs (2 fois par an)

71 Dëvetopper le partenanat eyou les intErventîana de rEADSP 36 (médecin traitant, médecins coordonnsteure, équipes SDignantes,... } : débnefings
et analyses de situatkwis, PEC, ...

8, Malntenb- l'bnpllcaUon des cadres de santé dans ta démarche Institutionnelle relative aux soins paltatlfe

&f Dévetopper la participation des bénéwtes dans l'accompagnemert de fln de vie [ALAVI, ...l

10, Engager une réflexion relative à un piojet spécffique < soins palliatifs » pour personnaiiser la prise en charge = questunnement, viston et projet
gtobal (implication des familles, accompagnement, ...}

11, Diuersififtr les appioches non médicamenteuses dans la PEC

12, Pérannisar at dynamlsar te ptolaga das soins palliatifs dans tes servicas, an lien avsc riNTERCLUD et la politiquB EP'AGE 36

- Existenca de protocola/convention de coopératbn inter
établlssamants
- Nombre at taux de féskJents pris en charge par l'HAD/an
- Nombre d'interventions de l'HAD / an
. Protocole d'évaluatton et de prise en charge de la douleur
. Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée et
réévalutbn
- Convendon avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des
équipes mobfes}
- Nombre et taux de résidents pris en charge par FEADSP
- Nombre d-i'ntervertion de l'EADSP
- Nombre d'agents fbrmés à la prise en charfie de la douleur et atK
soins palliatîfe

Encourager, renfaroer et développer IEE partenariats avec les équipes d'HAD

1, Evaluer el mettre à jour les conventions ds partenariat antre les structuras d'hoapitalisatiûn à domfcBa et tes EHPAD des établissements d'EP'AGE
36 [condtttons générales, procédures, outBs, ... ) A reformuter uniquBment pour VATAN

2, Communquer auprès des équipes d'EP'AGE 36 sur tes critères d'Incluston et sur les conditions d'intervenUûn da l'HAD

3, Communkiusr auprès des résklents et famiBes sur tes possibilités/conditnns de PEC HAD (intégrer une infDrmatton dans tes documents
institutionnels,...)

Dossier Médical Parta e

l/ Finaliser la prQtocols définissant las rfegtes d'almentatton dss DMP à destinaUon des sBroices de soins (object'if de 100 % de DMP alimBnlés)

Télémédeclne

1, OrgsniSÊr une veille sur le référencement des spécialistes externes et des référents experts internes et diffuser un annuaire interne

2, Relancer ta cûmmunlcatlon sur la tèlémédedne auprès des équipes médicales et paramédnates

3, Poursuivra tes travaux avec tes CPTS pour l'organtsatlûn des téléconsultatlons

ViaTraJectolre

la coordlnatkai des soins par le recours à la E- " Men'e â 1°"' 1e' «êtes d'Menlilé dea etob», ieii. «nb d. ni Wa Tiarctoln
santé

- Taux de résidents avec un DMP
- SI télémédecine : nombre téléoqpertise eVou téléconsunations

2, PDursuiwe la communicalion sur Foutil auprès des professionnels da rétablissement fit sollfcltar un acconnpagnamant par la GIP e-Santé pour tes
utiBsateure

3, Faciliter ruUlisaUon de l'outD pour les adresseurs potentiels et auprfes des usagers [livret d'accuBil, site intemet. -.l

Messagerie sécurisée

1, Poursuivre te déploiement de la messageria sécurisée A préciser pour affiner l'objeclif

Outils de coordination des parcours

1 f S'inscrlre dans les Iravaiu de déptoiement de la plateforme e-Parcoure et plus généralement dans tes politiques nationales et régionales de
déptoiement des systèmes d'information

2, Poursuivre les travaux au sen du GHT afin de disposer de kigfcteb Interopérables sur te territoire

1, Communkiuer sur te protocole des entrées directes dans las seivices d'hospitalisalbn, sans passaga auir urgences (travaux de fBlère gériatrfqua),

2, Poursuivre la fomnaBon des agents sur les appels d'urgence

- Nombre de demandes ci'admlsston Vis-Trajectoire reçues / an
- % de résidents admis par via trajectoire
- Taux de prafessbnnels disposant d'une MSS
- Existence d'une messagerie sécurisée

3-3 Dévefci pper les partenariats avec les

£;î;ÎS^S^Î££n, -.»^..n..^,. «p.^.n..,OE .",.».
notamment dans un disposaif d'astreinte

- Coopération inter établissement
- Taux d'admission dans un aennce de médecinft gériatrique ou autre

service sans passaga aux urgences
- Nombre de conseBs téléphoniques de l'IDE sans déplacement
- Nombre d'interventions de l'IDE (avec déplacement)
- Nombre d'hospitalisafons non programméas la nuit 2022-2036
- Nombre d'inlerven1k>ns IDE classées par motifs
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3-4 Mteux communiqufir auprès du grand
pubfc sur les prestations des E5MS

A/ créer un poste d'IDE da nuit mutualisè

B; Mettre en place une équipe de nuH mutuaBsée

Mettre en ptace les acUons mises en exeigue dans le projet d'établls sèment 2020-2025, fe compte qualité, les évaluations internes et externES
et le PAQ communication 2020.

1, Développer la communication sur les réseaux eoclaux

2, Organiser des journées événements

3, Améltarar &t mettre à jour te s'rte intemet

4, Développer b communfcation extérieure via tes média tocaux sur Févolutton et la mûdemisstion du patrmunB immobilier

5, Faire une diffUsbn annuelle das plaquettes d-informatun grand publfc dans les cabinets des professtonnela médicaux et paramédcaux Sbéraux.

6, Faire une dlfftision annuelle des plaquettes d'informatun destinés aux profBsslonnels Ibéraux

71 Créalksn d'un flyer EHPAD par établissement intégrant la présentation gÉnérate des servces (CHL/CHV/VAT)

8, Dématériaisatbn des artfctes de presse

S/ Communiquer sur la réponse aux appeis à projals et sur tes financements obtenus

10, Pour te CDGI: Poureiiwe ta communteatfon sur la plateforme de répit et ses acttons pour optimiser Faclivité: Dlffuston du calendrier des actMléa,
des affiches suivant événements, des nyere / Artictes presse / organisation et /ou partidpatton à diverses actions

11, Dans te cadre du parcours patfent :Rendre le Iwret d'accueB, la ràglament de fonctionnement et autres supports dliifomialion approprié à [a
popiriatton accueiliB ou susceptibki d'ôtre accueille (ex: Créer des supportG en gros caractères pour paier une dôficisnce visuelle )

Indicateurs et Toimules de calcul

- Convention avec su moins un acteur de la filière gériatrique
- Nombre de personnes ayant suivi la formation « appd d'urgenc
par an

Nlwau d'atlelnte de
l'objectif (A : Atteint, PA :
Partiellement attebrt, NA :

non atteint

Au Au
31/12/2023 31/1B2025

Communfcatbns fbrmaUsôBS sur l'outil retenu

Articles de presse + lettre d'infos
Nombre de artfci arts

Sites intBmatàjour, audit annual, refonte de la conception des sites
efféctuâe, Nombrs ds pases vue, GéotocaBsalion par sesskin de
visite pour connaHre la pravenance géographique des visiteurs.

100% des événements couverts par un articte dans la presse tocale

Nombre d'artidas de presse
Nombre de flyers diffusés

Nombre de lettres dlrrformation

1 projet = 1 affiche=1 artfcle de presse

SSR, EHPAD, SSIAD, USLD, EMIG, Accueil de jour, etc. ; Hwets
d'accueil, rôglamenls d» foncyonnement et contrats de séjour
adaptés at diffusés en cas de déficfenca visuelle
1 contact = 1 Rvrel d'accueil remis, tes autres documenls sur
demande expresse

3-5 Mteux ancrer la vie des établissements
dans la société civile

l/ Coordonner lee activités d'animaUon avec les soignants el les bénévoles
- Définir la politique commune d'animatkin
- Organiser te partage des ressourças afin de cap'italiser les pratiques et supports
- Dévetopper les actions des bénévotes

2, Continuer à innover en matière d'animaUon
- Rechercher des partenanati
- Dévetopper des actiwtés en interna ou en externe en lien avec tes animaux
- Faciiiter l'accès au mulllmédlas our les résidents
3, Ouvrir davantage les établissements vers rextérieur
- Proposer certaines activités aux personnes extérieures
- Poursuwe tes rencontres jrtergénérattonnelles
- Renforcer le rôle des ers et de teure familles dans la vie sociale de rétablissement

16 C<,n..M., r«u«.rtun. d.p.rt.m.rt. le e^,^ ^.^ ^,, ̂  ^
en accueil de jour

- Nombre de réunions réalisées avec Fansemble des résii
- Nombra da réunions réalisées avec les famines
- Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PVI)
- Nombra da bénévoles intervenant au sein de FEHPAD

- Nombre de personnes suivies en accueil de jour au cours de
l'année
- Nombre de Journées <c portes ouvertes » réalisées
- Nombre de réuntons d'Infcffmatîon réanséas sur le teiritoire
- Nombre de contacts avec les colectwilés taaales, tes
professionnels de santé...
- htombre de artenariats et de conventiQns avac bs SAAD

cl»mBdei. rétUerts:dém .s famnunl h bienUllance el déDMen. mt * dbKsBfs d. ston. lemantt prteçces »n cal de «lUrtton ». nlalnilUno : »K»niOKinement de klh d. »1» aun le rnn»d dB h dtinK rt <W dn>«» de? pewmw çt »«*5 BIB solra pîIiaUs dBa llçnHiwa

4-1 Améliorer la prise en charges des
résklents atteints de Maladies Neuro
Dégénératives (MND) ou de troubles du
comportsmfint, favoriser le mairttien et la
réhabilitation des ronct'ions coenilives du
résklent

4-1 Bis Assurer des actions de préwntion et
de prise en charge psychologque
conformément aux besoins recensés des
résklents

1; Parlaga al tmnsniteton de. onnaiss. ncn dnlqu. s el drnn>stk]u>s de» Boubla. nBuriHligônérallfs «l dBE aympBmo gSrBntoilsycNatrll]».. ^ ^^^ ^ ^^^ ^ ^^^ ̂ ^^ ^ ^^
11 Rêallsalon d. rturions dhDu. rigulôres auprts de. équipât [lIuridMplh. lru. par urr proposllton d'Wiana» Bl dïouf a piipos des difflcultfe : N;r;^ ST.3*.''!3,'!,
»nc:°n=^^:»7b:ï. dr,7.S:nT;«.1n»d:T^^^^^ -. 'S'.ÏSÏÎ^Z'^SS ZSS»^
SfCréation d'un Pute d'Activités et de Soins Adaptés

Missions liées à la prise en charge psychotoglque des résMenls et de leur famille

l/ Recuainir la consantftmant d& la personne âgée à son admission en Ehpad et s'assurer de son consantamant tout au long de son
accompagnement

2, Réaliser les Projets d'Accompagnement Personnalisés permBttant te recensement des besoins, désire et demandes du résident et ainsi d& te
resituer au cour de la prise en charge pluridisciplinaire

3, Proposer et effectuer des suhls psychofcigiquBS indivkluels régulière des résidents sur un bng terme

4, Réaliser des évaluatkins thymiques et cognitives auprès des résidents afin d'alguiter la pratique des équipes de sain

S/ MeUre en place des ateliers thérapeutkiues adaptés aw besoins des résidents : atefere mémaire de simubtion cogrtftve et sociale, sansûriels, art
thérapie, mueiGothérapiB, etc.,,

6, Participer aux réflexions pluhdiscipinaires quanta la prise en soin des résidents ayant des troubles psychiatriques et/ou (roubles du
comportement, mettre en lien et faire appel, si nécessaire, aux équipes psychiatriques gériatriqufts. équipes mobiles de aérialrie, services UHR, UCC.
USLD etc.

7, Accompagner les famltes des résklents en proposant un accompagnement psychobglque [entretiens ci'entrêe, indiv-duels, groupes de parole)

Missions liées a la réuention

l/ Réaliser des temps da senshiIisaUons et de formatiore auprès dss équipes de soins,

2, Participer aux réunbns pluridisciplinaires liées à la prise en soin des résidants [transmlsstons quotidiennes, STAFF, réunions EADSP, etc. ).
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Oblectffs du CPOM Indteateurs et lormules de calcul

3, Proposer et mettre en place des temps d'analyse de pratique en faisant appel à un psychologue exténeur à l'institution, des réununs cliruques
interdise! Ihaires et des ro s de rote urtesé ui easo'nantesetd'accomoa nement,

4, Participer aux réunbns insUtutkinneBes de réflexion, d'échange et d& discusaon (CDU, Commissions des Admissions, Comité de btenlraitancâ et
d&RéfteidonÉlhi.ue RETEX etc. ur arta erunsa roche transvBrsateéth" ueetana " ue

5, Garantir te temps FIR - Fonnallon InfQrmatton Recherche

6, Pouroir bénéfcter de temps de siyenrisun, d'Intervisun d'analyse de pratiques pour édairer nos accompagnements divers et variés.

Nlreau d-attelnte de
l'objectff (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12fZ025

Préuentian de la dénutrition

1, Maintenir te suM des indteateurs nutritionnftls par l'équip» de diététkiua du groupe EP'AGE 36

2, Renforcer rimplcation des réfêtents nutrition

a- Dans te fonctionnement des équipes cyéralbnnelles nutrition,

b- Les relations entre las unHés d'EHPAD et tes services rHStauration.

e- La coBaboralun avec les diététiciennes dans te recuei des indicateurs de suivi nutrifionnels

3, Maintenir tes aclians de rinterCLAN au niveau des semoes d'EHPAD

4-2 Améforer la prévention et la dénutrilion et
tes soins buccodentaires

4-3 Améliorer la prévention et la prise
charge des chutes

4, Saulenir la colabDratun entre tes diététfciennes et tes services restauration : outil de suivi de la queHté des repas et de la salisfaction des usagers

5, Maintenir les actions conlnbuanl à la réduction du temps de jeun (coBatîan nocturne, petit déjeuner en chambre)

6f Poursuivre te travail engagé sur ramélioralion ds la qualitâ das repas

7, Elaborer un livret infonnatifà dastination des médBctns intBnmnant sur l'ensembla des étabnasements du groupe EP'AGE 36

Amélioration des soins bucco dentaires

1, Organiser un partenariat avec les cabinets dentaires accessibles PMR situés à proximité des structures

25 Sensitaiiïser tes équipes soignantes

3, Réaliser des soins buccodentaires systématiquement en fonction des besoins des résidents

4, Contrôler le SUM des soins d'hifg>fene buccodenlaire (inlégralkin dans les plans de sdns AS el IraçabBilé)

l/ Elaborer et diffuser un protocole intégrant la prévention des chutes

2, Systématiser révaluatun du n-sque de chutB à l'entrée en EHPAD

3, Proposer des aménagements adaptés en fonction des risques de chute, individuols mais aussi conectifs dans te cadre des projets de restructuration
destocaut.

- Présence d'un protocote de prévenlun et de prise en charge de la

- Nombre de résMents démrtris
- Surveillance de la courbe de pokls
- Taux da résidants ayant une stmcture modifiée des aliment
- RésuBats des enquêtes da satisfaction sur la thématique de b
reatauratton
- Existanca d'une convention pour les soins bucco dentaires [cabinets
dentares, établisasment de santé)
- Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodantaire

4, Intégrer tes indicateurs de suivi des chutes d.

5, Procéder à une analyse des chutes en équipe pluridisciplinaire loi
de chute pour un résident.

te suivi des indicaleurs de soins.

. rélaboration

6, Futaintenn- une Information réguBfere des proches et des famiiles sur te risque de chutes

7, Développer tes ateliers d'acthntés physiques adaptées.

fi/ Repérer les résidents forts chuteurs pour proposer des alternatives à la conlantion lorsque c'est possible.

9, Amélurer te ratio soignant/résklent pour permettre un accompagnemftnt des résidents à risque de qualité,

10, Tracer systématkiuement te suivi des prescripltans de contentun et leur réévaluatton.

1, Mettre en place un double contrtite des piluliera

2, Déptoyer la oonciliation médicamenteuse

3, Recandlltanner l'Bnsembte des médteaments en présentation non unitaire ainsi que rensemble des fractions de doses

4, Déployer les protocolss médicamentsux anticpés et tes pfDlocotes thérapeutiques médicamBntaux infirmiers

5, Mettre en place des fomiations sur la sécurisation du circuit du mérifcament à destinalun des nouveauic arrivants

6, Mettre en place des formations annueles à destinston des IDE sur la sêcurisat'ion du circuit du médicament

- Protocnle de prévention de chutes.
- Nombre de chutes prises en chargi

de l'actualisetton du PAP ou tors d'une modification du nombre - Taux de chutes ayant entraîné une hospitslisatun.
- Mombre de chuleurs à répétttton.
- Protocole de contention,
- Taux de résidents avec contantton prescrite.
- Nombre de résidants participant à des aleliere d'sctivité physique

4-4 Améforer la préventnn de la iatrogénie
médkamenleuge et la diminution de la
polymédicalion et sécuriser te drcuil du
médcament

place un plan d'action

tes prescripteurs à ce sujetB/ Formaliser la liste ries médfcaments Inappropriés chez le sujet âgé et mettre en place des actions afin de sensibilis

9, Sécurber le stockage des médicaments et disposllfô médicaux (dispositifs de stockage adaptés, dimatisalion)

10, Promouvoir les déclarations de pharmaco et m atého vigilance

11, Favorissr la partidpatton da différents profess tanne Is de santé aux comités techniques de l'OMEDn- Centre-Vakis-LoirB

12, Sensibiliser tes prescriptsurs sur la juste prescriptbn des antibmtk|ues (actions de sensibîisatbn. liwet de bon usage des artibiotkiues, EPP bon
usage des antibutiques at enquête de prévalence annuelle des antibiotiques, suivi des consommations et des résistances)

13, Augmenter le nombre de CREXen lien awc ta PECM

14, Déptoyer les actions d'Infamiations/fannatjDns des pâlie nts/résidents (fiches d'inftmnations. actions de

- Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptiûns
par mois (RESIDEHPAD),
- Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropss différents par
an(RESIDEHPAD).
- Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés et taux d'EIG
analysés.
- Existence d'un protocole de bannes pratiques de prescriptun (
revue des ordonanncês, prescription informatisée, prescriptions à
durée détsrminâe...)
- Prés&nce d'un protocole circuit du médicament
- L'auto-diagnostic sur te circuit du médicament est-a réalisé ?
- Mombrs d'écarts

iibilisalton, éducatun thérapsulkiue)

4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre ta
Sfppe

1, Poursuivre (a sensîbilisatton annuelle de l'ensemble des agents de rétablissement et des pâlie nts/résidents à la vaGcination antigrlppale ; le
recensement annuel des patients/résidents el des agents votontaires ; la mise à disposition gratuite du vacdn contre la grippe aux agents ;
l'organisatton de la vaccination des agents directement sur le lieu de travail ; la pramotion annuelte de la campagne de vaccination

2, Diffussr te protocole d'organteatfon de la vaccination antlgrlppate dans rétablisse ment

3, Réaliser au moins une enquête de prévalsncs portant sur la grippe saisonnière tous les 3 ans

4, Survelter el communiquer les taux de vaccinatbn antignppafe agents et paBents/résidents aux sennces et différentes instances

- Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Taux de personnel vaccinés contre la grippe
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Niveau d'attelirte de
l'obJectK (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA:

non atteint)
Au Au

31/12/2U23 31/12f2025

4-6 Dédarer et analyser las événements
indésirabtes

Mieux identifier les EIG et tes EIGAS et inciter à leur dédarafon pour améliorer teur analyse

- Adoplion d'une charte dlncilatun à ta déclaraBon d'ElG
- Piotocote de déclaration d&s E1G
- Re-sensibilisatton de rensamblB du pereonnel
- Suivi du nombre d'EIG déclaras
- Communication du bilan annuel
- Répertorier rB nssmbte des pereonnete formés au CREX et le

indurs dans tes réunions
- Nombre de RETEX formalisés

respect des procédures
lEHPAD

1, Dâvetopper rutilisation de Via-Traj&ctoirft

2, Optimiser te fonctkînnement de la commtsslon d'admteston

3, ActLiaBser. communiquar al s'assurer de rapplicalbn de la procédure de rechercha da consentement

4, S'assurer de la remise du Irvret d'accueB el de son axpBcatIon systématique auprès du résident et/ou de son représentant [égal

51 Désigner un réfèrent pour l'accompagnement des professunnels dans le cadre da la recherche du consentement, te suivi et la gestton des
problématkiues relatives à la présenlation des Nonnalons sur les droits du résident : parsonne de oonHance, directives anttaipécs...
6, Dévebpper l'accompagnement aElmiruslratif des famBles/résidents par te service AGS (demande d'aide sociale, demande de mesure de protectton,
ete.1

1, Pérenniser le Comité éthique el bientraitance

Z/ Communquer autour des travaux du comité éthk|ue et de bienlratence

.U R&.ni, et lutter ccnlr. te mdtoilanc. «n a' OWn18" """ '°"""un .»n""""e â r """".'l»" dl» °«"'P "c" O" rt&«"l»
ESMS 4/ Formaliser et Iranannettre des lettres de missons et feuilles de route pour les référents

5, Organiser le tutorat sur l'apprentis sage ries pratiques en bientraitance au recrutement

6, Evaluer el généraliser tes bonnes praUques <Aa le comité éthique btentraitance

1, Mettre en adéquation tes moyens AS au regard des besoins de la prise en charge en EHPAD

2, Engager une léflexton afin de faira évoluer tes organisations de travail

3, Définir et formaliser l'organisation de trauail pour chaque résidsncs

4-9 Améliorer la traçabilité et la qualité de 4/ Rsdéptayer te temps de travail des ASH après analyse des besoins organtsatiûnnels de chaque rtsklence
rertretien du Unga et de l'antretien cfes locaux ^ ̂ ^y^ les fiches de poste (agent hôtelier, consBBIèrB hôtelière)

6, Idflntifter et prévDr las moyens nécessaires en équipement, an farmations,. "

7, Mettre en ouvre la nouvelle organisation

S/ Evaluer te dispositif et mettre an place les actbns d'améltaratÎQn

l/ Mentffler le besoh fonctionnel en pratique avancée pour rétablissement

2S Intégrer la fonnation IPA au plan de fGrmatton

3, Construire te projst pnofessionnel avec l'agert

4, Oiganiser le départ en fornnaU&n IPA à but d'acquiNtkm de campélences

4.W Pwl d. déptoiemert «t d. 5' ".".r ""« rtto»»" " défrirle c.d,. d'inl.n«n«on d. l'IPA
d6»bpp<.mcnt te pratiques av.nci.8 (IPA) ç, ̂ ^ ̂  ,^ ^ ^,.

7, Intégrer les 1PA dans le fonctbnnement de rétablissement

B/ Communquer auprès des résklents et des fiamiBes sur le dispositif

9, Mettre en ouvre de nouv&les modalités d'Bxercfce et de coflatîDratiDn entre médedns et IPA

10, - Artfculer tes pratques du médecin traitant et ceUes dé FIPA pour palfier l'insuffisance de temps màdcal

1, Poureuhfre la politk|ue de sendbllisatfon à la vacclnaltan (grippe, COVID-19, rougeole, etc. } auprès des résidents et des agents en organisant des
sensibilisattons annuelles dans chaque unité

2, Développer tes formations et les sensibiBsattons en hygiène à destinalion de l'ensemble des agents de rétablissement mais aussi des réskJants

31 Suivre et gérer tes êpyémles

4, Suwre le bon usage des antibiotiques

5, Apporter Fexpertlss en h^i&ne dans la gestmn du réseau d'eau (dont prévention du risque légtonnele}. du circuit des déchets, du circuit du linge et
pour la gestion des travaux

6, Accompagner le suivi et la gestion des AES

7, Participer aux Bnquôtes annuelles [consommation des antibbliques at suivi dss résistances, bactériémies, consommatton de solulion hydre-

- Nombre de salariés formés à la btentraltance au coure de l'année.
- Nombre de réunions d'infomnatbn sur la btentraitanoe.
- Rytiime des réwions du comité bientraltance

4-11 Maîtrise du risque infftctlstK
alcoolique)

B/ Répandre aux indteatsure annuab du bilan LIN

9, Participer à la lédaction des carnets sanitaires et dssssurs HACCP

10, Superviser ta réalisation des contiûles mlcrobkriogiquBS des surfaces (cuisines, salles de sotns, offices, etc...)

11/ RéaBser annuellement des audits de pratiques

12, Réactualiser annueltament te DWI

13, Participar aux inter-CLlN, Mer-CAI

14, ParUcipar aux ràuntons régtonates du RHC-CPtAS

15, Participer aux réuntons de la ceBule hiygiène du GHT

- Ratn AS/ASH
Taux dlencadrement soignant

- Nombre d'IDE formées aiot pratiques avancées
- Nombre de résidents suivi dans te cadre de la pratique avancée
- Nombre et nature des prescriptions réalisées

. Consommation annuelle en antibiotiques (en DGJ/IOOQ JH)
- Nombre d'HDM/24h/résident EHPAD
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ObIecUfsduCPOM Indicateurs et rormules de calcul

Niveau d'attelnt® de
l'objectlf [A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint

Au Au
31/12/2023 31/1Ï2025

16, Compléter et réactualiser l'ensembte da la gBstion documentaire en lien avec le risque Irrfectisux

S^sQurceâ Humahes -AuoiiiBaitnementderévojufend6scoTi)&étencesDitrf6sskm^sdes&»^^ des fftconrtmandatfci ns dtt, bwin8S oratiauw orofBairiDnnetles : améïoratton des oondlGorai_d'emi^iIétdehw@I

Projet social et managérial du projet d'établissement 2020/202S

l/ Maintenir tes acquis et rautonomle des résidents par te recrutemant da compétences ftn a&tivité physique adaptéft

2, Dévebpper tes pratiques avancées en Cen avec la réduction des hospitaBsatuns évitables

3/Tendre vers l'augmentalun du temps médical salarié en remplacement du temps médical défaillant

4, Renforcer te temps médical partagé

5, Garantir la coordination des actions dans te cadre du plan de formatnn

6, RBnforcar te rftta ds Fencadrament dft proximité notamment dans la diffusnn das compâtences acquisBS en fDrmallon

7! Rdéliser les personnels en favorisant l'accès à la pnomotbn professionnelle

S! Construire des parcoure de professionnalisatian par catégorie professbnnelles en lien avec le3 objectifs du projet médico-soignant et le
dévebppement de l'offre de service

9, Garantir une planiHcatton conforme aux Drganisatlons dâfinfes,

10, Permettre la satisfaction et la reconnaissance au travail,

11/ Partager tes compétences et vatoriser les expertises,

12, Dévetopper uns porrtkiue d'insertton et de maintien dans remploi

GPMC (Politique de recrutement, stratégie d" accompagnement des parcoure de professionnalisatlon, ...)

1, Former des infinmiers en pratiques avancées

2f Constituor un réseau d de rétérenls et d'exparts sur des thèmes identiflés

les objectife du projet médco-soignant et le

5-1 Optimiser l'orsanisation et le
dévetoppemenl des ressources humaines
- Développer des organisations et des leviers
d'améluratnn de la qualité de vie su travail
- Favoriser Fadaptatjon des pratk^ues pour
améliorer en continu te qugBté des 3/ Construire des parcoure de professi&nnalisation par catégoria profess tonnelle en lien
accompagnements dévetoppement de Foffre de sennes

--A.'':é.'to'S;?. p°'"'q"d'°"'to"'l'""">'°" 4»A»él., rTr»«. ASfASHp<, u,. lt. Wre70»d'AS
ncfîs

5! DéRnir et négocier une palitiqua do mobilité interne et eîdsme (groupe EP'AGE 36>

6f Organiser tes madafflés de transfert de compétences" en cas de formation spécifique

71 Favoriser faccês à la promoitton professtannelle notamment sur les métiers rares

S/ Anliciper (es départs afin d'avair moins de difficultés pû<x les recrutements

Continuer à améliorer la qualité de vie au travail (Ct. prereessus et polllkiue QVT)

l/ Garantir une plantflcatbn conforme auoc organisations défintes

2, Partager tes compB tences et valoriser tes expertises

3, Pennettm b satisfaction et la rBconnaissanca au travail

4, Renforcer te développement de la culture gériatrique pour tes personnels saignants notamment par la connais;

5, Harmoniser 1o positionnement des cadres

6, Poaittonner FIDE dans Féqulpe soignante

7, Organiser les changements de service ou d'équipe de soins à une firéquence définie en privitégiant te vobntariaf

8, Dévetopper une pD itk]ue d'Insertlon et de maintien dans remploi

9, Mettre en ouvre la plan égaBté professionnelle

croisée des méttere

-Tauxd'absentéisme.
- Taux d'absentéisme courte durée.
. Taux d'accjdert du travail.
- Taux d'ETP vacants au 31/12.
- Taux de rotatton des pereonnels.
- Taux da personnel occupant une fonctnn de gestion d'équipe ou de
management.

- Ratio d'encadrement global,
- Nombre de points GIR par AS.
- Ratio d'encadrementAS/ASH.
- Ratio d'encadrement IDE.

.Bcfimfirtt du p&rsonnGi
. Démarche formaiisée de gesttan prévisiûnnelle des métiers
- Plan de formation
- Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-
squelsttk|uas ou postures et RPS
- Organisatun comprenant un pool de remplacement
- Nombre de formations qualifiantes

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptatkin
de tour politique d» ressoiices humaines

l/ Mise en place du Rapport Social Unique - Rapport Social Uroque (RSU)

Objectffe spécHtgues et wolats innQyartl^ïoptionndl

1, Restructurer les senrfcBS d'EHPAD qui na répondant pas aux normes de confûrt hôteBer et de prise en charge actueles

6-1 Poureuivre l'adaptation et la modemisalion 2/ AdaPte1' les lt>cau)[ à l'éuotution des pathobgies des résidents accueiBis (PASA, accueil de jour)

des tlablisumants easlante 3, Modemiîer el mcttn BIDI nom.e» k» baiiments pour «ssum im mailleui» qualité de preBftuns
Ai Améliorer les performances énergétiques d&s bâtiments

- Agrandir tes offces alimentaires
- Transformer pour réutilisatnn les fcicaux de ranctenne cuisine

Dévetopper te concept d'accuei de nuit aux personnes ayant des troubtes cogrritifs at vivant à domidla.
6-2 Pioposar des Bllarnatives à la Prise En
Charge (PEC) de nurt des troiAlas du
comportennant au domicile

6-3 Proposer des alternatiws au domicile par Créer uns porte d'entrée urtque pour toutes tes prsstattons que l'on peut trouver dans un EHPAD el constituant un centre de ressources lemtoria) par la
rapport à rhébergsmsnl Iraditiûnnel création de places d'EHPAD à domicile en transformant des lits d'héborgement permanent
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR L'ETABLI S SEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« Le Bois Rosier » à VATAN

ENTRE :

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part,

ET

. L EHPAD « Le Bois Rosier » à VATAN dont le siège social est situé 2, rue Jean Levasseur
36150VATAN, représenté par Monsieur François DEVINEAU en qualité de Directeur de
l'EHPAD « Le Bois Rosier », personne habUitée par le Conseil d'Admuùstradon (déUbéradoa du
11 septembre 2020) à signer le CPOM et conformément aux dispositions du TV ter A de l'article
L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes, d'autre part.

Visas et références "uridi ues :

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des FanuUes, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0253 et n° 2018-D-2867 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l autorisadon de l'EHPAD « Le Bois Rosier » à Vatan, d'une capacité totale de
76 places ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre (KDAS) ,

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 conclu entre l'organisme
gestionnaire de l'EHPAD « Le Bois Rosier » à VATAN, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale
de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0253 et n° 2018-D-2867 du -18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisadon de l'EHPAD « Le Bois Rosier » à Vatan, d'une capacité totale de
76 places et valant habilitaùon à l'aide sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indre, en
application du Code de l'Action Sociale et des Familles, a habilité rétablissement à recevoir des
bénéficiaires de l'aide sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 76 lits.
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Le CPOM vaut convendon d'aide sociale, au sens de l'article L.313-8-1 CASF, entre l'Organisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices, il est appliqué les
dispositions du chapitre II du titre TV du Uvre III du CASE Dans ce cadre, la tarification administrée ne
vaut que pour les bénéficiaires de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convendon a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Le Bois Rosier » à
Vatan au titre de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGOMES DE PUBLICS ACCUEIULIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établissement s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au travail, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

L'établissement peut à titce dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3 : NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit sadsfaire aux normes minimales qualitatives
et quandtatives d'équipement et de fonctionnement des établissements assurant l'hébergement des
personnes âgées.
Cela porte sur :

. un hébergement à temps complet à titce permanent ou temporaire et fournissant, pour chaque
résident, à minlma, le socle des prestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'ardcle 4
du dtre 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensarion de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pouf chaque
résident ;

. l'élaboration d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de l'air ;

. l'élaboradon d'un plan détaillé sur les modalités d'organisation en cas de crise sanitaire ou
climatique.
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L'établissement garantit également les normes réglementaires de sécurité. Toutes les prescripdons des
conunissions de sécurité et du service de protection contte l'incendie doivent être sttictement obseïvées
et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'acddent pouvant survenir aux personnes âgées qu'il accueille,
d'accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
êtee tenu responsable par l'applicaùon des arddes 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des condidons d'attribution notamment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, consdtué des pièces justificatives dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou intercommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'intéressé(e). Dès complétude, il est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment la liste nominative et les adresses des personnes tenues à
l'obligaùon alimentaire, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur pattidpation éventuelle aux dépenses suscepdbles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après instruction par les seryices du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l admission ou non à l aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pout une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l'obligadon alimentaire, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursecaeat
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obligadon alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en Ueu et place de la personne âgée pour fixer la contribution alimentaire.

L'établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'U y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attfibudon de l'aide sociale ptend effet à compter du jour d'entfée dans rétablissement si la

demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant êtte prolongé de deux mois à dtce exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).
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Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situaûon.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que l'admission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvetlement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expirarion de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admlssion à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, rétablissement est
tenu d'effecmer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'aUocation logement
en totalité, dans l'attente de la décision reladve a. la prise en charge au dtte de l'aide sociale. Le montant
minimal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa libre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestarions minimales de vieillesse (ardcle R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocation adulte handicapé (article D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéressé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complémentaire.

Si une caution est demandée à l'entfée en établissement, celle-ci ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébergement qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R.314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'entrée en établissement (art. R.314-149 du CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de inise à dis osition des laces our les bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédiice d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pouï raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'information, la
documentation et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéfidaires à l'aide sociale.
Ce dispositif devra être énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établis sèment.
L'organisme gestionnaire ùendra régulièrement informés les services du Département de l'Indre des
modifications qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les convendonnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

722



ARTICLE 6 : REGLES RELATFVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CRARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaires.

La participation financière du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modaUtés de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'artide 4 du titre 2 du CPOM pour la tarification de l'hébergement et à l'arùcle 2 du dtte 2 du CPOM
pour la tarification de la dépendance.

6. 2. 'Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'article R. 314-186 du CASE

L'établissement est tenu d'informer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéfidaires de l'aide sodale, facture le jour d'enttée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sorde. Le jour du
décès peut êtee facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une diminudon du montant du forfait hospitalier sur le prbs; de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minoradon est déduite de la pardcipation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'applique pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisation pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
l'intégralité de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facfajfé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisaùon (article R.314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a Ueu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à tifare permanent peut s'absenter
tempoïairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au coiirs d'une année civile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
l établissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pouf convenances personnelles à condition qu'il ait mformé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (article
R. 314-178 du CASF).
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6. 3. Modalités d'encsdsseinent

Pour les établissen-ients accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au ùtre de l'obligaùon alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les étabUssements accueiUant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, multiplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obUgés alimentaires, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadre d'un hébergement à dtre temporaire, la participadon du bénéficiaire et de ses obligés
alimentaires est recouvrée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à rétablissement sous réserve de l'accord de la personne.

6. 4. ^Modalités de revalorisation des montants

Les ta^fs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habiUtaùon au titre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellement ou rolon ation de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les pardes engagent des négociations à l'initiative de rétablissement
afm d'arrêter les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négodadons pour le renouveUement du Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitadon de Rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retirée pour l'un des
motifs suivants (article L.313-9 du CASF) : évolution des objecdfs et des besoins, inéconnaissance d'une
disposidon substandelle de l'habilitation ou de la convention, disproportion entre le coût de
fonctionnement et les services rendus, charge excessive qu'eUe représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le fmancement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaires pour respecter les disposidons requises comme
demandé par le Département, l'habilitarion est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entiraîne le retrait de l'habilitation
dans un délai d'un an.
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L'abrogation de l'arrêté portant habUitadon de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convention d'habilitadon.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interpfétarion ou de l'exécudon de la présente convention sont portées devant le tribunal administratif

de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exemplaires
à <^^iah^3t/roux'
^Oi(foii/it

Le représentant de l'organisme
gestionnaire
Le Directeur,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

.. ^Rv^
/'^.^
ï m^

^~
^-''

\^
Monsieur François DEVINEA Monsieur Marc FLEURET
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^

"^
Stratélys

SYNTHESE
DE L'EVALUATION EXTERNE

EHPADetSSIADdeVatan
EP'AGE 36

La synthèse a pour objectif d'apprécier le service rendu aux usagers, les
points forts et les adaptations à conduire, dans une vision globale et
stratégique de rétablissement en tenant compte de son environnement.

Cette synthèse reprend les constats opérés par l'évaluateur externe qui
permettront de déterminer les tendances (points forts/points faibles).

Introduction

-> 11- Démarches d'évaluation interne mise(s) en ouvre par rétablissement:
principales caractéristiques (périmètre, axes évalués, méthode employée,
modalités de participation des usagers, données recueillies, etc. ) ; résultats et axes
d'amélioration mis en oeuvre ; modalités de suivi des actions du plan d'amélioration
continue de la qualité ; effets observés

L'évalua+ion interne s'est déroulée sur le 2ème semestre 2018 et début 2019.

L'EHPAD et le SSIAD ont utilisé deux référentiels différents, chacun adapté à son type de structure.
Les référentiels permettent de distinguer des observations, constats, d'y inscrire le niveau d'attein+e
du critère. Un calcul de cotation est réalisé (A/B/C/D). Des éléments de preuves peuvent y être
indiqués.

Suite aux groupes de travail, le sen/ice qualité a défini une analyse permettant de distinguer les points
forts et les axes d'amélioration servant de base au plan d'action élaboré début 2019.
Un rapport définitif a été formalisé puis transmis aux autorités en avril 2019.

Suite à cette démarche d'évaluation interne, le service qualité a formalisé un plan d'actions
couvrant la période 2019 à 2023.

Ce plan d'actions a été intégré au PAQ global pour être suivi dans le cadre de la démarche
d'amélioration continue, notamment via les revues de processus qui ont lieu deux fois par an.
Un point sur l'avancement des actions de l'EHPAD et du SSIAD est réalisé à minima deux fois par an
avec le responsable qualité.

Le service qualité a développé un référentiel prenant en compte les RBPP, qui couvre ['ensemble
des dimensions d'un EHPAD validé en COPIL Qualité.

Celui-ci traite de 7 thématiques :
o Garantie des droits individuels et collectifs

o Prévention des risques liés à la santé inhérents à la vulnérabilité des résidents

o Le maintien des capacités dans les actes de la vie quotidienne
o La personnalisation de l'accompagnement (PAP, animation et vie sociale)
o L'accompagnement de la fin de vie

o Le management de rétablissement

o La gestion des données du résident
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Au total, ce sont 24 thèmes, 72 objectifs et 349 critères qui ont été étudiés.
Un groupe de travail spécifique à l'évaluation interne s'est réuni pour traiter des thématiques, à
l'exception de celle sur le management qui a fait l'objet d'un groupe de travail spécifique in+er-
éfablissemenl en octobre 2018.

Le groupe de travail pluri-professionnel était composé des directions, responsables qualité,
responsable service accueil et gestion des séjours médecin coordonna+eur, psychologue,
ergothérapeute, animatrice, cadre de santé, IDE, AS, ASH, AMP, représentant du personnel et des
usagers.

Le groupe relatif au management était composé de la Direction, de l'odjointe au directeur, de la
cadre supérieure de santé et des responsables technique, restauration, RH et qualité.

Pour le SSIAD, le référentiel UNASSI a été utilisé par rétablissement ; il comporte également 7 axes
d'évaluatîon correspondant aux recommandations de l'ANESM.

Un plan d'action qualité a été élaboré pour l'ensemble des SSIAD avec des spécificités par axe pour
chaque SSIAD. Ainsi, certains sujets comme l'uniformisation des outils dans le dossier de l'usager ont
été travaillés de manière globale pour ['ensemble des SSIAD.

-> 12-Modalités de prise en compte des Recommandations de Bonnes Pratiques
Professionnelles publiées par l'ANESM par rétablissement

Les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) ne font pas l'objet d'une
présentation directe aux agents.
Cependant, les RBPP sont diffusées aux agents ou travers des outils développés, protocoles et
procédures, grilles d'évaluations utilisées.
Les référen+s hygiène, nutrition, douleur identifiés dans la structure diffusent les informations sur les
bonnes pratiques au sein des sen/ices. Le médecin coordonna+eur est très investi dans ce rôle de
prévention au sein de rétablissement, suite à son diplôme de médecin coordonnateur et ses DU
(Nutrition et Douleur notamment).
Concernant les médicaments, des outils et guîdes spécifiques sont mis à disposition (VIDAL livret
thérapeutique gériatrique, guide de l'antibiothérapie. guide de durée de conservation des formes
multi doses après ouverture, liste des comprimés écrasables, guide de reconstitution et urée de
stabilité des médicaments injectables... }.
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A/ Conditions d'élaboration et de mise en ouvre du projet d'établisse me nt
et organisation de la qualité de la prise en charge ou de

l'accompagnement des usagers

-^ At . Projet d'établissement : actualisation, pertinence au regard des missions de
l'ESSMS, déclinaison de l'objectif central en objectifs opérationnels cohérents et
adaptés aux missions

Un projet d'établissement a été formalisé pour ['ensemble des établissements et services rattachés
ou Groupe EP'AGE 36. Un groupe projet a été mis en place afin de piloter la démarche, appuyé par
un cabinet de conseil spécialisé (Evocore).

La démarche conduite en 2019 a permis d'aboutir à un projet d'établissement pour la période 2020-
2024, Celui-ci a été validé auprès du Conseil d'Administration.

Ce projet concerne donc les EHPAD et les SSIAD des Centres Hospitaliers de Valençay, Levroux, de
l'EHPAD de Vatan et du Centre Départemental Gériotrique de l'Indre.
Le contenu du projet d'établissement s'appuie sur la recommandation de l'ANESM puisqu'il
comprend :

o Une partie descriptive de présentation de ['établissement avec ('histoire, les missions,
les valeurs, le fonctionnement, les moyens, les principes d'intervention.,.,
o Une partie analytique (diagnostic stratégique avec analyse de l'activité et analyse
de l'environnement),
o Une partie projective avec des perspectives et axes de progrès découpée en
différentes parties (projet médico-soîgnant, social et managérial, gestion. SI et qualité,
animation / vie sociale, architectural).

Les services rattachés aux établissements doivent désormais formaliser un projet de service en
déclinaison de ce projet groupe courant d'année 2020. Cette démarche est pilotée par la direction
qui a présenté la méthodologie et le calendrier d'élaboration auprès des différents établissements.

L'EHPAD de Vatan a été rattaché au groupe EP'AGE 36 en 2014. Il bénéficie depuis d'un modèle
d'organisation semblable aux autres structures du groupe EP'AGE 36 et de professionnels ressources
en commun (le directeur des ressources humaines, le responsable qualité, IDE hygiéniste,
diététicienne, etc. ).
Les professionnels de Vatan ont été sollicités dans l'élaboration du projet d'établissement 2019.

Le projet EP'AGE 36 comporte une analyse des besoins du territoire régionale, départementale,
complétée par une analyse documentaire afin d'analyser l'activité actuelle (rapports d'activité N-
1, anciens projets d'établissement, CR du CVS,... ) et d'une analyse des entretiens réalisés sur chaque
site.

Ces analyses sont enrichies par une évaluation des précédents projets d'établissement de chaque
site. Pour chaque structure, le bilan précise les objectifs atteints ou non atteints.

Cette analyse permet de s'appuyer sur un diagnostic interne el un diagnostic externe utilisés pour
identifier les besoins, attentes, forces et faiblesses (SWOT) afin de définir les orientations stratégiques.
L'oxe fort du projet EP'AGE 36 s'ar+icule autour de la mise en oeuvre d"un pôle gérontologique
ouvert sur l'extérieur.

Un groupe projet a été mis en place afin de piloter la démarche de formalisation du projet
d'é+ablissement appuyé par un cabinet conseil.
Le projet EP'AGE 36 a été élaboré en associant des professionnels des différents établissements ayant
ainsi permis une démarche participative et permettant une représentativité des différents sites.
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Tout au long de lo démarche, rétablissement a régulièrement communiqué auprès des usagers et
professionnels via les instances et lettres d'information s (CVS, lettre d'information usagers
notamment).

Un plan de communication prévoit la réalisation d'une information générale auprès des
professionnels sur les orientations et axes du projet 2020-2024. Des assemblées générales sont
programmées sur les mois de février et mars 2020 sur chacun des établissements du groupe.
L'EHPAD de Vatan a programmé une présentation aux différentes instances sur le mois d'avril 2020 :
CHSCT, CVS et Conseil d'Administration.

Afin de faciliter l'appropriation du projet par les équipes, les établissements diffuseront une synthèse
papier et informatique dans chaque service. En outre, un exemplaire papier du projet sera mis à
disposition sur chaque site à destination des résidents et partenaires (bénévoles, ."].

La formalisation du projet contient des fiches actions avec identification de pilotes et d'échéonces,
ce qui permettra d'en faciliter le pilotage et le suivi. Ces actions sont intégrées dans le PAQ. Ainsi
une évaluation annuelle esf réalisée notamment dans le cadre des revues de processus.
Les orientations sont pertinentes au regard de l'activité et du fonctionnement des établissements et
services. Elles sont notamment axées sur la spécialisation autour de la gériatrie par la construction
d'un géronto-pôle départemental.

EHPAD :

Le projet de service de l'EHPAD devra prévoir de prendre en compte la particularité de l'unité de
vie sécurisée ainsi que son organisation. Ainsi des objectifs spécifiques à cette unité pourront être
identifiés et suivis.

L'EHPAD de Vatan a pour objectif de réinvestir les petits salons ouverts afin d'en faire des lieux de vie
grâce à des animations spécifiques (salon lecture, salon belote/scrabble, ...). A cette fin,
rétablissement pourra s'appuyersur les bénévoles.

SSIAD :
L'existence d'un processus dédié au SSIAD facilite la spécificité des objectifs quand à cet
accompagnement à domicile.

La particularité du SSIAD de Vatan réside dans sa petite taille qui lui confère un positionnement de
proximité avec la population du territoire. Ainsi, les ressources du groupe EP'AGE 36 dont bénéficie
le SSIAD sont un atout dans l'amélioration de son organisation et la professionnalisation de son
activité.

Il est prévu que le projet de service de Vatan valorise les particularités du SSIAD.

-^ A2- Adaptation entre les missions et les ressources humaines, financières et
matérielles mobilisées et celles de son territoire d'intervention

Le groupe EP'AGE 36 bénéficie d'une direction commune aux 4 établissements : CDGI, CH de
Valençoy, CH de Levroux et EHPAD de Vatan.

Dans ses fonctions, le Directeur Général est secondé par des adjoints en charge de plusieurs
missions :

o Affaires économiques, logistiques, travaux et développement durable
o Services de soins et hôteliers - Coordination de la gestion des risques associés aux soins
o Ressources humaines, relations sociales et affaires médicales

o Stratégie, système d'informa+ion, qualité, coopérations et usagers

o Affaires financières, accueil et gestion des séjours et contrôle de gestion

o Directions de sites de Valençay, Levroux et Vatan.

Un CODIR est réalisé tous les 15 Jours réunissant le directeur général et ses adjoints.
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Les directions de site disposent d'une délégation de signature concernant notamment la gestion
courante (courriers, bordereaux de transmission, ,,. ), les contrats RH (contractuels),

L'EHPAD de Vatan est sous la responsabilité d'une adjointe au directeur qui pilote l'EHPAD et le
SSIAD. Une IDEC supervise l'EHPAD. Une autre IDEC supervise le SSIAD.
Les IDEC participent aux réunions organisées avec les autres cadres de santé par le groupe EP'AGE
36.

Une équipe administrative intervient pour l'EHPAD et le SSIAD : deux agents administratifs se
partagent l'accueil, la gestion des séjours, l'économat et la facturation. Les ressources humaines
sont assurées parla direction dédiée au CDGI/groupe EP'AGE 36. Le directeur adjoint aux ressources
humaines du groupe EP'AGE 36 réalise une permanence sur l'EHPAD. Tou+efois, les agents ne
viennent pas la consulter.
L'établissement accompagne les professionnels au développement de compétences spécifiques à
la prise en charge des patients âgés et vulnérables.
Un staff est organisé par la direction de site tous les mois avec les agents administratifs (finances et
admission), l'animation, le service technique et les IDEC de i'EHPAD et du SSIAD. Il s'agit d'échanger
sur les sujets communs de l' EHPAD et foire lien entre tous en termes de stratégie. La direction attache
de l'impor+ance à ce que les dysfonctionnements quotidiens soient traités au fil de l'eau sans
attendre le staff.

La gestion financière est assurée par un agent administratif, supervisé par la Direction de site et la
Direction des Affaires financières, accueil et gestion des séjours.
Celui-ci rédige, entre autres, les documents comptables selon les échéances réglementaires (EPRD,
ERRD).
Le PPI est élaboré suite aux demandes remontées par les différents semces et établissements.
Un tableau de bord d'analyse financière suivi mensuellement permet d'obtenir les indicateurs de
bonne santé financière et budgétaire de rétablissement.
Des comités stratégiques finances/économat sont organisés par la Direction des Affaires Financières
4 fois par an (selon les échéances comptables).
Chaque établissement du groupe est signataire d'une convention tripartite qui doit évoluer en 2021
en Contrat pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM).
Dans cette optique, le Groupe a choisi, en accord avec ses autorités de tarification et de contrôle,
d'uniformiser les dates d'évaluations internes, externes et les négociations des CPOM sur les 4
établissements.

L'en+rée en vigueur des CPOM est prévue au 1er janvier 2021 après un diagnostic et des négociations
sur l'année 2020. Le diagnostic se basera sur des visites sur site par les autorités de tarification ainsi
que sur le PAQ de l'évaluation interne et l'abrégé de l'évaluation externe.
Le projet d'établissement du groupe EP'AGE 36 2020-2024 s'ancre dans les objectifs du groupe et
des tutelles départementales. L'établissement veillera à coordonner les objectifs du projet avec ceux
du CPOM.

EHPAD
Les lits de l'EHPAD de Va+an sont répartis

o au sein de l'EHPAD : 65 lits
o au sein d'une unité sécurisée permettant d'accueillir des résidents avec des troubles
du comportement et de l'orien+ation: 11 lits

Une IDEC supervise les équipes d'EHPAD (dont i'unité sécurisée).
En outre, rétablissement dispose d'équipes d'IDE, AS et ASH présentes chaque jour. L'EHPAD de
Vatan propose également des temps d'animateur, de psychologue et de diététicienne (groupe).

Deux médecins coordonna+eurs interviennent sur l'EHPAD de Vatan dont l'un partage son temps de
travail entre le CH de Levroux et Vatan, II intervient en réunion pluridisciplinaire, participe à la
commission d'admission et réalise les EGS et le Pathos pour l'EHPAD,
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Les professionnels intervenant au sein de l'unité sécurisée sont rattachés à cette unité. En cas
d'absence, les professionnels de l'EhlPAD peuvent intervenir pour assurer les remplacements.

SSIAD

Le SSIAD de Vatan est un SSIAD PA dont la coordination est assurée par une IDEC à temps partiel.
Les soins techniques IDE sont effectués par des IDEL.
Le SSIAD de Va+an ne dispose pas d'IDE salariés mais travaille en collaboration avec des cabinets
d'IDE libéraux.

Les tarifs de actes infirmiers issus de la nomenclature ont augmenté depuis décembre 2019
(réglementairement). Or, la dotation du SSIAD n'a pas été revalorisée. Aussi, les IDEL facturent leurs
actes sur la base des nouveaux tarifs sans que le SSIAD ne puissent y répondre sur la durée. La
direction a sollicité son ARS à ce sujet, sans obtenir d'a ménagement d'ici la signature du CPOM.

-> A3- Adéquation entre les besoins de la population accompagnée et le profil des
professionnels

Capacité EHPAD :

Lits d'hébergement complet

65

its en it ' sécurisée

11

Capacité SSIAD :

Pla es de SSIAD

24 J
Or anisation et effectifs

L'EHPAD de Va+an dispose de 52, 5 ETP, répartis comme suit

Cafssgone de professionnel

Dlrectlon/Encadrement

Personnel médical
d'encadrement

Autre Direction/encadrement

Administration/Gestion

ETP autorisés

Services Généraux

Restauration

Animation

Paramédical

Infirmier

Aide médico-psychologique

Aide-soignant

E P éels

2,1

0

2,1
2

1

4

0,9

22,6

5,2

2

15,3
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Psychomotricien

Ergo+hérapeute

Autre paramédical

Psychologues

ASH

Médical

Médecin coordonna+eur

Autre médical

Autres fonctions

TOTAL

0

0

0,1

0,4

19

0,5

0,5

0

0

52,5

In+er/enants

EHPAD

Inte enants

Médecin traitant libéral

Masseur kînésifhérapeute

Orthophoniste

Pédicure Podologue

Coiffeur

Bénévole

Nombr
d'int nanh

2

1

0

1

4

12

Modalités d'intervention (jo r
'inte nti n sur près r ption, etc }

Tous les Jours en fin de matinée, tous les
après-midis le lundi, mardi. Jeudi et vendredi

Sur prescrîp+ion

A la demande des résidents

À la demande des résiden+s

En fonction des activités et des propositions
des bénévoles

SSIAD

nten/enan s

Masseur kinésithérapeute

Pédicure Podologue

Nombre

d'intervenanrs

1

Modalités d'intervent on Qours
d'inf n/ent n. sur prescription e e.

Sur prescription

Dans le cadre d'une convention

L'établissement dispose d'une équipe pluridisciplinaire permettant une prise en charge et un
accompagnement global.

La composition des équipes répond aux besoins des personnes accompagnées.

Les diplômes sont, le cas échéant, demandés à l'embauche. Les Ressources Humaines sollicitent
également un extrait du casier judiciaire n° 2. Il serait opportun de met'tre à jour ce casier judiciaire
régulièrement (tous les 2 ans par exemple).
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-> A4- Modalités d'accompagnement des professionnels dans leur prise de poste et
actions mises en ouvre pour permettre aux professionnels d'actualiser leurs
connaissances et de consolider leurs compétences

Des organigrammes Direction commune et cellule qualité ont été élaborés pour formaliser
l'organisation définie ou niveau du groupe.
Un organigramme général pour Vatan (EHPAD + SSIAD) a été formalisé mais ne mentionne pas les
noms des professionnels de rétablissement ainsi que des différentes directions supports. Il serait
intéressant de détailler cet organigramme avec les noms des personnes des différents services.

Une enquête QVT a été réalisée en 2016 sur les différents établissements composant le groupe
EP'AGE 36. A l'issue de cette enquête un plan d'octions a été réalisé sur chaque structure.
Le service RH souhaite développer des enquêtes de satisfaction de type flash plus régulièrement.
Une formation aux RPS a été réalisée auprès des différents professionnels de chaque établissement
du groupe EP'AGE 36 ; identifiés comme référents. Ces référen+s ont ensuite sensibilisé les équipes
fsous forme de groupes mixtes) sur la QVT afin de faire émerger les problématiques actuelles,

Chaque professionnel bénéficie d'une fiche de poste disponible via la gestion documentaire. Celle-
ci est également remise à chaque nouveau professîonnel lors de son embauche.

Les fiches de postes sont identiques sur les différents sites du groupe EP'AGE 36.
Les entretiens de recrutement sont assurés par la direction de site et les IDEC pour l'EHPAD et le SSIAD.
Chaque nouveau professionnel se voil remettre un livret d'accueil salarié, la charte bien+rai+ance,
la présentation de WHOOG, l'organigromme de rétablissement, sa fiche de poste,.... Un bordereau
indiquant tes documents remis est signé à ce moment. Dans le même temps, le professionnel fournit
plusieurs pièces sollicitées par rétablissement
L'accueil d'un nouvel agent prévoit un temps de présentation et de visite du service. Un temps de
doublure est également prévu, si cela est envisageable.
Le Directeur Adjoint aux RH et les responsables RH dans les établissements réfléchissent à la mise en
place d'une journée d'intégration des nouveaux agents afin de les informer sur le groupe, les RPS
ainsi que les différents logiciels [ENNOV, ARCADIS,...).
Les entretiens d'évalua+ion sont réalisés annuellement par les IDEC EHPAD ou SSIAD pour les ASH, AS,
IDE.
Le personnel technique, les agents adnninistratifs, les IDEC, l'animatrice et la psychologue sont
évalués par la direction de site sur Vatan.

Lors des entretiens d'évaluation, les agents transmettent leurs souhaits de formation promotionnelle
ou individuelle.
Les l DEC leur proposent également des formations « groupe ». Ces formations sont mutualisées entre
les établissements du groupe EP'AGE 36 afin de proposer davantage de sessions et de thèmes à ces
professionnels.
Une commission de formation se réunit afin de définir les formations « groupe » à venir et de valider
les formations promotionnelles et individuelles des années suivantes.
La construction du plan de formation doit permettre au groupe EP'AGE 36 de bénéficier d'un socle
de compétences communes. Ainsi, plusieurs thématiques de formations sont régulièrement
dispensées aux équipes comme la nutrition, le bio-nettoyage, la maladie d'Alzheimen le métier d'IDE
référente,

Les professionnels rencontrés lors de l'évaluation externe se disent satisfaits des formations proposées
par la structure et le groupe.

L'établissement dispose d'une équipe pluridisciplinaire permettant une prise en charge et un
accompagnement global.
La composition des équipes répond aux besoins des personnes accompagnées. (Cf. constats
spécifiques).
Les diplômes sont, le cas échéant, demandés à l'embauche. Les Ressources Humaines sollicitent
également un extrait du casier judiciaire n° 2. Il serait opportun de mettre à jour ce casier judiciaire
régulièrement (tous les 2 ans par exemple].
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-^ AS- Dispositifs de prévention des risques psychosociaux mis en ouvre dans
rétablissement et les dispositifs de gestion de crise en matière de ressources
humaines

Le DUERP esf formalisé et suivi. Il est catégorisé par responsable d'action (RH, formation, RAQ, IDE
Hygiéniste, Accueil et Gestion des Séjours, Responsable Achats, Sécurité, service technique). Celui-
ci identifie plusieurs catégories de risques, notamment les risques psycho-sodaux, Des actions de
prévention y sont prévues avec mention d'échéances.

Des temps de sensibilisation en interne sont réalisés auprès de tous les professionnels. Les cadres sont
formés aux bonnes pratiques managériales.

Les professionnels sont associés aux groupes de travail mis en place au sein de rétablissement et des
missions de référence existent. L'établissement avait formalisé des fiches missions par type de
référence mais fera l'outil afin de disposer d'une fiche mission globale.

-> A6- Données disponibles au sein de rétablissement permettant : de caractériser le
profil de la population accompagnée ; de décrire les modalités
d'accompagnement et d'apprécierles ressources mobilisées dans la mise en ouvre
des activités principales d'accompagnement, d'apprécier les effets de
l'accompagnemenf pour les usagers

Un rapport d'activité annuel, intitulé rapport de gestion, est formalisé pour chaque site permettant
de caractériser la spécificité du public accueilli et de décrire les prestations et actions réalisées. Ce
rapport de gestion contient notamment un volet médical et un volet animation.
En outre, le logiciel ARCADIS et le dossier informatisé permettent de tracer les ressources mobilisées
pour ['accompagnement de chaque personne accueillie.

-^ A7- Cohérence entre les objectifs développés dans les projets personnalisés et les
objectifs opérationnels déclinés par rétablissement

Les objectifs contenus dans les projets personnalisés sont définis en cohérence avec les possibilités
de rétablissement. Le travail de réflexion engagé autour des projets personnalisés permettra aux
équipes de se focaliser sur quelques objectifs à suivre par résident.
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B/ Ouverture de rétablissement sur son environnement institutionnel,
géographique, socioculturel et économique

-» B1- Partenariats mis en place en externe et/ou en interne (dans le cadre d'un
organisme gestionnaire) : niveau de formalisation, natures et effets des partenariats
développés, modalités de participation de rétablissement à révolution de son
environnement

Des conventions de partenariats sont formalisées dons différents domaines afin de développer des
partenariats nécessaires pour répondre aux besoins et attentes des usagers :

. Conventions in+er-é+ablissements EP'AGE 36 notamment orientées sur des mutualisations de
moyens

. Conventions avec le CH de Châ+eauroux dans le cadre de la filière géria+rique

. Conventions avec les écoles pour l'accueil d'étudianfs, conventions avec les bénévoles
(VMEH, ALAVI) et associations in+er/enants dans le cadre d'activités d'animation (chiens
visiteurs, écoles pour réalisation d'échanges in+ergénérationnels...), conventions avec
différents services pour assurer des prestations en lien avec la sanfé et ['accompagnement
des résidents (optique, dentaire...)

Des bénévoles inten/iennent dans la structure afin d'assurer une visite auprès des usagers isolés. Il est
prévu que la psychologue les sensibilise aux troubles du comportement afin de leur permettre de
mieux appréhender certaines situations.

Une commission bénévole est organisée une fois par an afin de réaliser le bilan de l'année et
présenterles projets de ['année à venir. La charfe des bénévoles a été actualisée en décembre 2019
et signée début 2020.

L'établissement assure le suivi des partenariats par la formalisation de conventions répertoriées dans
un classeur ; un tableau récapitulatif recense les différentes conventions signées en précisant
notamment l'objet de la convention et le public concerné, la date de signature, la date d'effet, la
durée et les modalités d'évaluation.

Tous les professionnels de santé libéraux n'ont pas signé les contrats de collaboration
(kinésithérapeutes par exemple). Pour autant, rétablissement veille à un fonctionnement
harmonieux avec ceux-ci par un travail continu afin de maintenir les bonnes relations. En revanche,
des conventions ont été formalisées avec la quosi-totalité des IDEL intervenant sur l'EHPAD e-t le
SSIAD.

Il n'exis+e pas à ce jour de convention avec la pharmacie alors qu'elle est la seule partenaire sur te
secteur. Il serait intéressant de rendre concret, par la signature d'une convention, les modalités de
coordination entre l'EHPAD et la pharmacie et d'échanger sur les attentes respectives de chacun
ou regard de la prise en charge médicamenteuse du résident.

Un projet est actuellement en cours avec l'équipe du CODESPA pour la formation d'agen+s (EADSP
36) et la création d'un protocole de prise en charge individuelle des personnes en soins palliatifs. Ce
protocole est en cours de tests et de réajustements. Il consiste à centraliser l'ensemble des
informations relatives au patient en fin de vie à destination de l'ensemble des intervenants et services
qui concourent à la prise en charge de la personne et ainsi éviter les pertes d'informations mais
également anticiper les directives. Ce document est rempli en lien avec le médecin traitant et la
famille.

Une convention avec l'HAD de Vierzon est en cours de signature pour la prise en charge des
résidents de l'EHPAD. Elle est signée avec le SSIAD. Elle permet en cas de dégradation de l'état de
santé de la personne âgée, d'assurer un relai de prise en charge et un maintien au domicile.
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Il est à noter que la commission de coordination gériatrique ne se réunit plus, en raison de l'absence
de professionnels de santé libéraux. Il est néanmoins prévu de renouveler celle-ci en 2020.
L'établissement pourrait communiquer sur ces modalités d'organisation et de fonctionnement
auprès des libéraux lors de la comnnission de coordination géria+nque.

Les établissements du groupe EP'AGE 36 sont membres du Groupement Hospitalier du Territoire (GHT)
del'fndre.

Un représentant de la Mairie de la commune de Vatan est présent dans les grandes manifestations
de rétablissement ainsi qu'à l'occasion du conseil d'administra+ion de l'EHPAD et les assemblées
générales.

Le groupe est reconnu pour sa spécificité gériafrique et dispose de plusieurs typologies de services :
EHPAD, SSIAD, PASA, UHR, accueil de jour, EMG, pla+eforme de répit, USLD, SSR, lits dédiés aux soins
palliatifs.

Les 4 établissements sont impliqués dons la filière gériatrique et développent des projets et des
coopérations.
Le CDGI porte notamment :

. une équipe mobile de gériatrie intervenant sur ['ensemble du département (EMG ETRE INDRE)
au domicile des personnes âgées et en établissement.

. Une pla+eforme de répit pour accompagner les aidants afin de prévenir et lutter contre
l'épuisement.

L'EMG et la plateforme entretiennent des liens avec l'ensemble des é+ablîssemen+s du groupe.

Le Groupe EP'AGE 36 dispose d'un site internet sur lequel est référencé ['offre de services des 4
établissements.

Une plaquette a été élaborée pour promouvoir le groupe EP'AGE 36.
Chaque service dispose d'un livret d'accueil actualisé. Celui-ci est remis comme support de
présentation/communication/information.

SSIAD :

Des partenariats conventionnés pour la plupart, sont mis en place afin de prendre en charge de
manière globale les personnes âgées au domicile : cabinets d'IDEL (3 cabinets), des pédicures -
podologues, les médecins traitants, les kinésithérapeutes, l'HAD des 3 vallées à VIERZON, les IDE de
l'APA au département, l'assistan+e sociale du CH d'ISSOUDUN dans le cadre de suivis
d'hospitalisation et en SSR.

La nnise en ouvre d'interventions conjointes avec des ser/ices d'aide au domicile (Familles rurales,
ADMR, etc.) est conventionnée. Des sensibilisations au domicile sont réalisées auprès des aides à
domicîle afin de les informer des bonnes pratiques (lève malade, hygiène des mains, ... ).
Ainsi l'EMG (Equipe mobile Gériatrique) est généralement sollicitée par le SSIAD de Vatan quand la
situation des personnes âgées au domicile exprime des fragilités et que des difficultés de prise en
charge se présentent. L'EMG assure les évaluations gériatriques ou domicile et est un relai important
du SSIAD dons le renforcement et le maintien de la prise en charge au domicile.
Une plaquette spécifique au SSIAD a été développée afin de favoriser sa visibilité sur le territoire. Elle
est remise aux bénéficiaires lors de l'accueil ainsi qu'aux partenaires.

--> B2- Perception de rétablissement par ses partenaires

EHPAD

Les différents partenaires contactés dans le cadre de l'évaluation externe témoignent de leurs
modalités d'intervention ainsi que de ta bonne collaboration avec les différents établissements.

Les partenaires de Vatan mettent en avant la qualité de prise en charge des résidents et/ou
personnes âgées au domicile ainsi que la communication développée avec les équipes.
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SSIAD :
Les partenaires rencontrés lors de l'évaluation externe mettent en valeur les qualités de coordination
ainsi que le professionnalisme du SSIAD de Vatan.

-» B3- Modalités de coordination et d'intégration des interventions des personnes
extérieures à rétablissement autour du projet de chaque personne ; informations
relatives aux système(s) de circulation de l'information permettant d'articuler ces
interventions

Les partenaires n'interviennent pas directement dans la démarche de réalisation des projets
personnalisés des résidents. Néanmoins, cette démarche se réalise de façon pluridisciplinaire avec
le concours des différents professionnels de l'EHPAD ou du SSIAD.

La réflexion engagée autour de la démarche du projet personnalisé vise à améliorer l'association
de la famille et des tuteurs dans cette démarche notamment par leur sollicitation en amont sur la
connaissance de la personne (déjà en pl ace) et en aval sur le retour fait quant au projet personnalisé
défini (en cours d'améliora+ion).

SSIAD :
Un classeur de liaison a été élaboré au sein de la filière gériatrique. Celui-ci a vocation à être le seul
document au domicile de la personne à destination de ['ensemble des in-tervenants (SSIAD, IDEL,
médecins traitants, SAAD .,.).

-> B4- Ressources mobilisées sur le territoire pour maintenir ou faciliter les liens sociaux
et de citoyenneté des personnes accompagnées et éléments permettant de
développer le caractère accueillant

EHPAD :
Des sorties sont proposées pour les résidents. Elles sont rendues possibles grâce à l'implica+ion des
bénévoles dans l'organisotion de ce type d'évènements.
L' EHPAD souhaite redynamiser les projets intergénérationnels avec t'école notamment dans le cadre
de la création d'une cabane aux livres destinée à récupérer des livres de tout horizon et de les
partager avec les enfants de l'école ou du centre de loisirs, lors de leur venue au sein de l'EHPAD.
Les différentes activités déployées au sein de l'EHPAD permettent aux résidents de maintenir des
échanges et liens sociaux.
L'EHPAD a à cour de proposer aux personnes extérieures de venir découvrir la structure ; cela passe
parla mise en place d'un marché de Noël, la réalisation de concerts et le passage d'artistes comme
la réalisation d'une exposition en partenariat avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles
(DRAC). Ainsi une association de Vatan a organisé son exposition au sein de l'EHPAD.
Des temps festifs permettent annuellement d'accueillir les proches des résidents. Un repos des
familles est ainsi proposé à chaque début d'été ou sein de ['établissement. Il réunit les résidents et
les familles. En outre, les bénévoles proposent plusieurs goûters crêpes ou gaufres dans l'annêe.
Des flyers de l'applica+ion Linestie sont mis à disposition des usagers et familles à l'en+rée de la
résidence. Celle-ci a pour objectif de rétablir le lien entre l'EHPAD et la famille. Ainsi, elle propose
une solution qui facilite les relations entre la maison de retraite, les résidents et les familles, II s'agit
d'accéder, sous réserve d'inscription au sein de l'EhlPAD, à un site Internet présentant les actualités,
le programme d'animation et les événements organisés sur rétablissement. Cet outil peut-être très
utiie pour l'entourage résidant loin géographîquement. Hormis le programme mensuel d'animation,
l'application n'était pas régulièrement mise à jour et peu mise en valeur par la personne en charge
de l'animation. Afin d'être pleinement appropriée par les familles, l'EHPAD est invité à actualiser les
actualités et valoriser ses actions sur Linestie.
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SSIAD :

L'IDEC participe aux réunions de coordination gérontologique qui ont lieu tous les 2 mois, le groupe
de coordination des SSIAD de l'Indre tous les 3 mois, les réunions de filière gériafrique, et les réunions
SSIAD/HAD au niveau du GHT lui permettant d'échanger sur les relais des prises en charge et favoriser
les échanges de pratiques.

C/ Personnalisation de l'accompagnement, expression et participation
individuelle et collective des usagers

-> C1 - Outils et méthodes d'observafion, de recueil et d'évaluatîon adaptés permettant
à rétablissement d'élaborer les projets personnalisés

A partir de l'admission du résident un recueil de données est réalisé en vue d'établir le Projet
d'Accompagnement Personnalisé (PAP) et le plan de soins.
L'organisation mise en ouvre sur les PAP laisse à chaque structure la possibilité de construire son PAP
comme elle le souhaite.

EHPAD

Un recueil de données est réalisé lors de l'admission puis réajusté dans le mois qui suit l'arrivée du
résident en vue d'établir le Projet d'Accompagnement Personnalisé (PAP)
La trame des PAP est en cours de refonte afin d'ê+re harmonisée pour le groupe EP'AGE 36. La trame
utilisée ayant été jugée comme axée davantage sur la dimension soin que sur le projet de vie basé
sur les souhai+s/envies des résidents. Un groupe de travail pluri professionnel (direction de soins,
cadres, infirmiers, AS, ergothérapeute, animatrice) a permis la formalisation d'une nouvelle trame.
Celle-ci a été testée sur plusieurs sen/ices et est en cours d'împlémen+ation dans le logiciel courant
du 1er trimestre 2020.

Les soignantes référen+s préparent la rencontre PAP en remplissant la fiche PAP qui comprend les
soins ainsi que les besoins des résidents.
Le résident e+/ou sa famille sont rencontrées pour reprendre et compléter la fiche PAP.
Les objectifs d'accompagnement du résident sont formalisés lors de cette rencontre.
La fiche du PAP est signée par le résident et/ou sa famille
La fiche EGS est complétée avant chaque réunion staff.

Un staff pluridisciplinaire a lieu tous les 15 jours au sein duquel participent les équipes de soignants,
l'IDE, le médecin coordonnateur et la psychoiogue.

Une planification des s+affs (EGS) est réalisée sur l'année avec identification des différents résidents
qui seront évalués.
Le PAP est ensuite informatisé sur ARCADIS et une synthèse du staff alimente le dossier du résident.
La psychologue rencontre la personne et la famille, le cas échéant, dans les premiers jours de
l'en+rée du nouveau résident afin de retracer son histoire de vie. Elle réalise également un bilan
cognitif entre 3 à 6 mois en fonction de l'intégration du résident. Ce bilan est réévalué dans le cadre
de la réévaluation du PAP.

SSIAD :
A partir de l'admission du résident un recueil de données est réalisé en vue d'établir le Projet
d'Accompognemen} Personnalisé (PAP) et le plan de soins.
Au jour de l'évaluation, le PAP est complété sur le logiciel. Des objectifs sont définis et le PAP formalisé
est signé par la résident et la famille / représentant légal.
Dès le début de ia prise en charge de la personne par le SSIAD, une aide-soignan+e est désignée
comme référente de la personne. Elle sera chargée de mettre à jour le projet et le DPI au fur et à
mesure de la prise en charge.

Un mois après la mise en place de la prestation, l'IDEC retourne au domicile afin de faire le point sur
la situation du patient et évaluer si la prise en charge est adaptée.
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-> C2- Modes de participation des usagers à l'élaboration de leur projet personnalisé
et à son actualisation ; modes de prise en compte des besoins et attentes, des
capacités et potentialités des usagers, y compris pour ceux ayant des difficultés de
communication ; le mode de consultation pour toute décision les concernant

Sur l'EHPAD de Va+an, les personnes accompagnées participent à leur PAP lors du recueil des
données et des discussions avec leur réfèrent ainsi qu'avec la psychologue.
Lorsque le PAP est finalisé en s+off pluridisciplinaire, il est présenté à la personne pour avis et signature
Un travail est également en cours sur la refonte du rôle du réfèrent résident avec la formalisation
d'un support reprenant les différentes missions de celui-ci.

EHPAD :
Un recueil de données est réalisé à l'admission, en lien avec ie résident et sa famille ou les tuteurs. La
participation des résidents se définira en fonction de leur capacité ou non à y être associé et à y
participer.

Les résidents de l'EHPAD de Vatan sont également sollicités dans le cadre de la signature de leur
PAP.

Les référents sont vigilants à prendre en compte les demandes des résidents afin d'odap+er leur
accompagnement à leurs attentes.

SSIAD :

Un recueil de données est réalisé lors de la visite d'évaluation des besoins, en lien avec le bénéficiaire
et sa famille ou les tuteurs. La participation des résidents se définira en fonction de leur capacité ou
non à y être associé et à y participer. L'idée est également d'améliorer l'information des résidents et
familles sur la démarche car celle-ci n'est actuellement pas toujours concrète pour les usagers.
L'information et la participation du résident et de son entourage sont importantes dans la réussite du
PAP.

-> C3- Rythme d'actuatisation du projet personnalisé et adaptation de celui-ci à la
situation (et à révolution des attentes et des besoins) des personnes accompagnées

Le logiciel permet de disposer d'une visualisation par code couleur (vert, orange, rouge] de la
validité des projets personnalisés. Ainsi, les équipes pouvaient facilement repérer les PAP à actualiser.
Afin d'améliorer le suivi et l'actualisation des PAP, la nouvelle procédure prévoit également de
simplifier la démarche en définissant 2 à 3 objectifs par résident et pour redonner du sens à la
démarche. Ces objectifs sont définis en équipe.

EHPAD :

Une planification de la réévaluation des PAP est réalisée de manière annuelle en cohérence avec
['évaluation des EGS durant les staffs pluridiscîplinaires.

A ce jour l'EHPAD de Vatan est à jour dans te suivi de ses PAP.

SSIAD :

Le logiciel permet de disposer d'une visualisation par code couleur (vert, orange, rouge) de la
validité des projets personnalisés. Ainsi, les équipes peuvent facilement repérer les PAP à actualiser.
La réévaluation des PAP est prévue de manière annuelle. Au-delà du logiciel, les équipes ont
aménagé un tableau reprenant les usagers selon la tournée. Un planning est réalisé de manière à
indiquer les PAP à réaliser et à réévaluer sur les prochains mois.
Le plan d'aide est réévalué tous les ans, même en cas d'absence d'évolu+îon. L'IDEC profite de
cette réévaluation pour compléter les informations disponibles. Tout refus est tracé.
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-^ C4- Modalités permettant aux usagers d'accéder aux informations les concernant
Les différents outils d'accueil et d'information de la loi 2002-2 sont mis en place

Livret d'accueil

Règlement de fonctionnement
Contrat de séjour pour l'EHPAD ou DIPEC pour le SSIAD.

L'établissement a annexé au livret d'accueil la charte des droits et libertés de la personne accueillie.
Celle-ci est affichée au sein de rétablissement.

L'înformation sur les personnes qualifiées est présente dons le livret d'accueil.
Le projet d'é+ablissement est formalisé (chapitre 5. 1 du présent rapport).
L'établissement o mis en place plusieurs modes d'expression et de participation pour les usagers
enquêtes de satisfaction, CVS, commission menus et commission animation.
Les modalités d'accès au dossier de l'usager sont mentionnées dans le livret d'accueil. Une
procédure groupe est formalisée.
Le recueil de la personne de confiance et des directives anticipées est mis en place et s'intègre dans
la procédure de préadmission où l'information est donnée par le bureau « gestion des accueils et
séjours ».

EHPAD
Les différents outils d'accueil et d'informatîon de la loi 2002-2 sont mis en place

Livret d'accueil composé de différentes fiches pouvant ainsi faire l'objet d'actualisation
spécifique
Règlement de fonctionnement (actualisé en 2015 après avis du CVS, du CTE et validation
par le conseil d'administration) ;
Contrat de séjour actualisé des tarifs 2019. Le contrat pourrait mentionner dans ses visas
le décret du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations mininnales d'hébergement
délivrées par les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes et
son annexe 2-3-1. De même, le contrat pourra être mis à Jour du décret du 5 juillet 2019
portant réforme du métier de médecin coordonna+eur en EHPAD.

L'établissement a annexé au livret d'accueil la charte des droits et libertés de la personne accueillie.
Celle-ci est affichée au sein de rétablissement.

SSIAD :

Les différents outils d'accueil et d'information de la loi 2002-2 sont mis en place .

Livret d'accueil qui pourrait être réactualisé en méthode FALC ou avec quelques images
afin de faciliter la lecture et la compréhension du public accompagné ;
Règlement de fonctionnement (actualisé en 2019 après adoption par le conseil
d'administration).
Document Individuel de Prise en Charge (DIPEC) pour le SSIAD. En cas de changement
de prestations, un avenant au DIPEC est réalisé.

Le recueil de la personne de confiance et des directives anticipées est mis en place et s'intègre dans
la procédure de préadmlssion.

-> C5- Prise en compte de la perception de rétablissement et de ses missions par les
usagers

Une enquête de satisfaction permet de recueillir la perception des usagers concernant
rétablissement (cf. constats spécifiques).
La trame du questionnaire a été uniformisée pour les 4 établissements du groupe.
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Néanmoins, il n'y a pas d'analyse comparée entre les années ; cela pourrait notamment être fait
lors de l'étude 2020. Une synthèse points forts et point à améliorer est réalisée et des actions
d'amélioration ciblées sont définies.

Les résidents et familles rencontrés lors de l'évaluation externe ont pu témoigner de leur satisfaction
concernant rétablissement (EHPAD et SSIAD).
La gestion des plaintes et des réclamations est organisée ; un registre est tenu à jour. Une procédure
en décrit les modalités de gestion.

EHPAD :

Une enquête de satisfaction est réalisée en alternant chaque année la cible afin de ['adresser soit
aux résidents (réalisée en 2014 ; 2017 ; 2019 en cours d'analyse lors de l'évaluafion externe) soit aux
familles (réalisée en 2016 et 2018).
L'élablissement exclut les résidents qui ne sont pas en capacité de répondre. Le souhait des résidents
de participer ou non à l'enquête est respecté. Ainsi, le taux de retour est d'environ 30% permettant
une exploitation représentative des résultats, Les résultats sont satisfaisants.

SSIAD :

Une enquête de satisfaction est réalisée depuis 2018 sur une période donnée auprès des personnes
prises en charge par le SSIAD. Les résultats démontrent une réelle satisfaction des personnes (98,55%)
e+ on constate une amélioration par rapport à 2018 (96.82%].
Les résultats de ces enquêtes sont remis aux usagers et déposés au domicile par les aides-soignan+es.
Les usagers du SSIAD sont conviés une fois par an à la réunion d'expression des usagers organisée
une fois par an au niveau de l'EHPAD de Vatan.

L'IDEC réalise également des visites à domicile, ce qui permet également de recueillir les avis des
patients et familles sur la pn'se en charge et l'accompagnement.

-> C6- Modalités de participation favorisant l'expression collective des usagers ;
modalités d'analyse des informations recueillies à partir de cette expression pour
améliorer l'accompagnement

L'établissement proposent différentes modalités de participation et d'expression collective : CVS,
commission animation, commission menus, comité bientraitance, enquêtes de satisfaction
résidents/usogers et familles.
Ces dîffâ-enls moyens d'expression démontrent que l'étabiissement sollicite et associe les usagers au
fonctionnement de rétablissement.

EHPAD:

L'établissement a depuis peu pu intégrer des membres des familles au Conseil de Vie Sociale. Suite
à un appel à candidature en septembre 2019, le premier « nouveau » CVS a eu lieu en décembre
2019. Ces personnes ont à cour de pouvoir porter la voix des familles et des résidents au sein de la
structure et sont actuellement en cours de prise de fonction. Leurs principales craintes résident dans
l'impossibilité de la structure à apporter des réponses au regard des contraintes financières ac+uelies
des établissements pour personnes âgées. Ils ont par ailleurs le souhait de développer leur rô!e et le
dialogue avec la direction, 11 serait intéressant de réfléchir à la mise en place de formations auprès
des membres du CVS afin de les accompagner dans la prise de leurs fonctions.

Afin de sensibiliser les résidents au CVS, ce dernier est abordé lors de la construction du PAP. En effet,
la participation au CVS peut s'inîégrer dans les objectifs d'accompagnement.

Des commissions prévoient également la participation des résidents (commission animation,
commission menus, comité bientrai+ance). Les commissions sont ouvertes à tous, les résidents y sont
impliqués.
Ces différents lieux d'expression démontrent que rétablissement sollicite et associe les usagers au
fonctionnement de rétablissement.
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D/ Garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques

-^ D1- Modes d'organisation de rétablissement pour permettre le respect de la dignité
et du droit à l'intimité

L'exercice des droits et libertés individuels (L311 -3 du CASF) permef/respecte .

La dignité, l'in+égrité, la vie privée, l'intimi+é, la sécurité et le droit à aller et venir librement
des résidents,

Le libre choix et le respect de leurs souhaits,
Une prise en charge et un accompagnement individualisé favorisant l'autonomie et
l'insertion, adaptés aux besoins des résidents et respectant leur consentement éclairé
systématiquement recherché,
L'accès à toute information ou document relatif à leur prise en charge (possibilité
d'accès ou dossier)
L'informaîion sur les droits fondamentaux ainsi que sur les voies de recours à disposition
(via le règlement de fonctionnement)
La participation directe des résidents à la conception et à la mise en ouvre de leur projet
d'accompagnement.

Le recueil de la personne de confiance et des directives anticipées est mis en place et s'intègre dans
la procédure de préadmission où l'information est donnée par le bureau ((gestion des accueils et
séjours ».
Le consentement du résident en EHPAD ou de l'usager en SSIAD est recherché lors de l'admission.
La démarche a été traitée et abordée en comité bien+raitance. Les professionnels sonl attentifs aux
refus et veillent à les tracer. Pour les personnes non communicantes, l'observation du comportement
et la recherche de l'assentiment sont mis en oeuvre.

EHPAD:
La liberté de circulation est observée dans les différents lieux de vie en EHPAD.

-> D2- Modalités de traitement et d'analyse des événements indésirables
(dysfonctionnement, incident, plainte, situation de crise... } permettant d'améliorer
l'accompagnement ; moyens permettant de traiter et d'analyser les faits de
mattraitance

La gestion des risques a priori est organisée par la réalisation d'analy^es de risques par processus et
a posteriori par le traitement et le suivi des FEI.
Cette organisation est structurée et déployée dans chacun des établissements du Groupe.
L'analyse de ces événements permet de faire évoluer les cartographies de risques existantes.
Des formations au circuit de signalement des FEi sont mises en place.
Le DARI a fait l'obj'et d'une révision le 15 janvier 2020.

Les événements indésirables sont signalés par la réalisation d'une FEI papier aussi appelée au sein
de l'EHPAD « fiche d'évènement évitable » pour rendre plus accessible l'outil aux professionnels.

A ce jour il y a peu de signalement au sein de l'EHPAD et de SSIAD de Vatan.
Une charte de signalement responsable a été créée au niveau du groupe et diffusée le 26/07/2019,
mais n'est pas remise aux agents.
Les fiches d'évènement évitabte sont réceptionnées par l'IDEC qui redirige, le cas échéant, la
demande vers la personne pouvant apporter une réponse.

Eventuellement, selon la situation, l'évènement indésirable fait l'objet d'un Comité de Retour
d'Expérience (CREX) afin d'en analyser les causes.
Un bilan des FEI est réalisé, notamment dans le rapport de gestion.
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Le groupe EP'AGE 36 a mis en place une politique de bienfraitance sur ['ensemble des
établissements. A cette fin, divers outils sont mis en place :

une charte bienfrai+ance a été élaborée en 2017 et est affichée sur chacun des sites. Cette
charte est complétée d'un livret définissant les concepts et valeurs déclinés dans la charte.
des formations relatives à la promotion de la bientraitance et la lutte contre la malfraitance
sont régulièrement organisées.
des évaluations des pratiques et du parcours résident sont organisés régulièrement.

Un comité éthique et bientraitance a été mis en place au niveau du Groupe afin de traiter des
problématiques'et réflexions éthiques rencontrées. Ce groupe de réflexion est pluridisciplinaire et
înter-établissements permettant ainsi le partage d'expériences et la réflexion partagée,
Une procédure de repérage et de prévention des risques de non-bientraitance a été formalisée.
Cette procédure datantde 20 H pourrait faire l'objet d'une actualisation afin de réviser son contenu.

Tout au long des visites et des entretiens sur site, les évaluateurs ont pu apprécier les pratiques
bienveillantes des professionnels auprès des résidents.
Le principe en vigueur au sein de rétablissement est le vouvoiement. En cas de souhait de
tutoiement, celui-ci doit être tracé dans le DPI.

Les professionnels rencontrés dans le cadre de l'évaluation externe ont mis en évidence l'écoute et
la disponibilité de la direction et de l'IDEC en cas de problématique rencontrée au quotidien.
Les dispositifs de formation et d'évalua+ion des pratiques professionnelles mis en place participent à
l'améliora+ion continue des métiers et compétences.

De par la difficulté de recrutement d'AS, rétablissement déploie notamment une politique
d'accompagnement et de formation des ASH afin de professionndiser les agents au contact des
résidents. "Par exemple le CDGI est porteur d'un programme DPC soins palliatifs en lien avec_le
CODESPA el l'Equipe d'Appui Départementale en Soins Palliatifs ou propose des programmes DPC
sur les gestes et postures, la nutrition...
Les professionnels peuvent exercer des fonctions de référence ; chaque établissement a ainsi
désigné des référen+s sur diverses thématiques (nutrition, douleur, bientrQifance.., } : les professionnels
participent ainsi aux comités, groupes ou instances inter-é+ablissements (inter-CLUD, comité
bien+rai+ance... ).

Des groupes d'analyse de pratiques ont été mis en ouvre en 2016. Elles n'ont pas été reconduites
depuis.

-> D3- Prise en compte des principaux risques relatifs aux spécificités des usagers et
aux conditions d'accompagnement, identifiés par rétablissement ; dispositions
mises en place, dont la formation des professionnels, pour prévenir ces risques ;
modes de concertation avec les usagers utilisés à cet effet ; dans le respect de
l'autonomie et des droits de la personne ; mise en place de réunions régulières
d'écoute et de partage interprofessionnels

L'ensemble des risques inhérents à ta prise en charge des résidents fait l'objet d'une formalisation
(chutes, dénutrition, douleurs, escon-es... ) etd'évaluations adaptées intégrées au DPI.
Les professionnels disposent des ressources matérielles nécessaires et suffisantes.

Des temps de transmission sont prévus à chaque changement de poste. Ils se réalisent dans desjieux
dédiés et adaptés, Ces temps de transmission sont également l'occasion pour les IDEC de
transmettre des informations d'ordre général, notamment sur l'actualisation des protocoles,
comptes rendus d'instances...
Des staffs pluridisciplinaires ont lieu tous les 15 jours afin d'aborder les situations des résidents.
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Les transmissions sont réalisées sur le DPI et permettent aux professionnels via l'utilisation des tablettes
d'identifier dès que possible les informations nécessaires à ia traçabilité des soins et à révolution du
projet d'accompagnement.

Un tableau des astreintes administratives et techniques est réalisé et diffusé.
L'établissement adhère au réseau WHOOG permettant de proposer les remplacements à pourvoir,
via une applîcation, prioritQirement aux salariés de rétablissement.
Les modalités de remplacement sont définies et organisées.
En cas de besoin, les équipes du SSIAD peuvent être mobilisés pour réaliser des remplacements au
sein de l'EHPAD (notamment en cas de crise : gastroentérite, grippe, etc. ).

Les règles de tenue du dossier de l'usager et du DPI sont définies et diffusées. L'EHPAD de Va+an
applique cette organisation.

L'EHPAD et le SSIAD ont tous deux informatisés leurs dossiers patients. Ils utilisent un logiciel différent
chacun : ARCADIS pour l'EHPAD et APOZEME pour le SSIAD.
Un COPIL SI est mis en place et se réunit 2 fois par an. Une sous-commission spécifique au possier

Patient Informatisé (DPIJ est organisée 3 fois par an afin de gérer l'utilisation du logiciel ARCADIS.
Les logiciels de de paie, comptabilité, d'admission et soins sont développés par le même éditeur
(Berger Levrault) assurant leur interopérabilité.

La gestion documentaire de Vatan n'est pas infomnatisée. Le projet de l'EHPAD est^lela développer
après que le choix du logiciel, actuellement en cours au sein du groupe EP'AGE 36 soît fait. La
réflexion d'une gestion documentaire commune est portée au niveau du GHT.
L'EHPAD de Vatan n'utilise pas encore, en l'absence de GED, les FEI informatisées ainsi que les bons
de travaux. Cela est prévu avec le développement de l'informatisation.

La démarche de conformité au Règlement Général de Protection des Données (RGPD) est en cours
avec la formalisation du registre de traitement prévu pour 2020.
Chaque professionnel souhaitant avoir accès aux logiciels du groupe doit avoir des codes d'accès
gérés par le service informatique. Une charte informatique a été formalisée et doit être signée par
toute personne utilisant les outils informatiques du groupe.

L'établissement et le sen/ice sont autorisés pour un nombre de lits ou places fixés par arrêté. Ils ne
peuvent accueillir au-delà de leur capacité.

EHPAD

Des trames de planning ont été élaborées par l'IDEC pour l'ensemble des postes de l'EHPAD : AS,
ASH et IDE de journée, de week-end et de nuit.
Ainsi, les IDE sont en lOh en semaine et 12h le week-end. Elles réalisent un week-end toutes les 4
semaines7ll y a systématiquement une IDE de service, avec une 2ème présente quand un
renforcement de bureau est prévu. L'IDE de bureau est responsable de l'avancée du travail
administratif (réalisation des PAR, sensibilisotion en lien avec son domaine de référence, etc. ).
Le week-end, chaque IDE a une tâche à réaliser (suivi du chariot d'urgence, gestion des
péremptions, commande de matériel, etc. ). Un planning des tâches est formalisé.
Concernant les AS/ ASH, ils sont répartis par poste de matin et de soir en fonction du nombre d'l DE
et de soignants présents. Ainsi, différents scénarios organisationnels ont été élaborés permettant à
chacun de savoir quelles sont ses taches en cas de besoin et d'adapter l'organisation en cas de
crise. Une réflexion est actuellement en cours afin de décaler un temps d'AS plus tôt le matin afin de
bénéficier d'un renfort supplémentaire dans l'organisation.
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L'EHPAD de Vatan n'organise pas de commission de coordination gériatrique au sein de
rétablissement.

Il conviendrait que rétablissement organise 2 fois par an sa CCG, conformément à la réglementation
en vigueur (Arrêté du 5/09/201 1 relatif à la commission de coordination gériatrique mentionnée au
3° de l'article D. 312-158 du CASF). L'idée poursuivie est de faire en sorte que les professionnels
libéraux apprennent à mieux se connaître pour mieux travailler ensemble afin de créer une
dynamique globale et de diffuser les bonnes pratiques gériatriques. A cette fin, ie médecin
coordonna+eur de l'EHPAD peut s'appuyer sur ta fiche-repère élaborée par l'ANESM et disponible
sur le site in+ernet de l'HAS.

Sont également mises en place des astreintes administrative et technique pour la nuit et le week-
end, L'as+reinte technique est mutualisée avec le CH de Levroux.

Les professionnels de l'EHPAD ont accès au logiciel ARCADIS qui centralise l'ensemble des
informations relatives à l'accompagnement personnalisé des résidents (projet personnalisé
d'accompagnement, plan de soins, animations, sorties, etc. ).

L'EHPAD de Vatan dispose d'une unité sécurisée permettant ]'accompagnement spécifique des
résidents ayant des troubles du comportement.
Les locaux de l'EHPAD de Vatan disposent d'un système d'appel malade fonctionnel.
Le médecin coordonna+eur a élaboré une évaluation gérontologique standardisée (EGS). Cette
évaluation est complétée dans lesjours/semaines suivant l'admission d'un résident par les équipes.
L'évaluation est ensuite discutée en staff pluridisciplinaire. Elle constitue le préalable à la
formalisation du PAP. Les éléments évoqués en staff pluridisciplinaire sont retranscrifs directement
dans ARCADIS.

Dans le cadre de la signature du CPOM et de la préparation de la coupe PATHOS, les médecins
coordonna+eurs ont bénéficié d'une formation afin de réaliser le codage. Les EGS permettent de
suivre régulièrement le PATHOS et le GIR des résidents.
Une attention particulière est portée sur l'alimen+a+ion. Ainsi, chaque résident fait l'obj'et d'un suivi
« alimentation )> durant 3 jours dès son entrée dans l'é+ablissement et dès qu'une interrogation sur le
type de régime et/ou menu se pose en réunion pluridisciplinaire ou en transmission.

SS1AD
Trois tournées de jour et 1 tournée de week-end sont organisées. Elles prennent en compte le secteur
géographique des patients, le type de soin et la charge en soins des soignants. Chaque tournée
comprend entre 7 et 8 personnes. Les aides-soignantes travaillent un week end sur 5 et tournent
toutes les 3 semaines sur les différentes tournées programmées, permettant d'avoir un regard
partagé sur les différentes situations.
Le planning des tournées est mis à jour chaque semaine en fonction des évolutions de situations et
les hospitalisations.

Au jour de l'évaluation, un cahier de liaison était mis en place au domicile des bénéficiaires.
Toutefois, le SSIAD allait tout prochainement mettre en place un classeur de liaison travaillé en filière
génatrique. Ce classeur contient divers onglets pour chacun des intervenants au domicile des
personnes. Une campagne de communication est prévue à ce sujet par l'IDEC.
Des classeurs avec les différentes modalités d'adaptation des tournées « protocoles dégradés » ont
été réalisés afin d'organiser la prise en charge des patients au domicile en cas d'absence des aides-
soignants, d'intempéries, etc. Ainsi, chaque professionnel remplaçant sait quelle est la tournée qu'il
doit prendre en charge à son arrivée.

L'établissement a déployé le logiciel APOZEME pour l'informatisation du dossier de l'usager.
L'ensemble des professionnels trace leurs transmissions et interventions sur le logiciel, via leur
téléphone mobile ou en cas de problème sur l'ordinateur du bureau du SSIAD.
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Des documents sont également classés dans un dossier papier (DIPEC, évaluation des besoins, PAP,
attestation de remise des documents... ).

La visite d'évaluation au domicile permet de réaliser un repérage des facteurs de risques de prise en
charge au domicile. Le recueil de données en fait état.
Tous les trimestres, les patients du SSIAD sont invités à venir participer aux animations de l'EHPAD afin
de rompre l'isolement mais également permettre de dédramatiser l'EHPAD.

L'ensemble des risques inhérents à la prise en charge des résidents fait ['objet d'une formalisation
(chutes, dénutrition, douleurs, escarres... ) et font l'objet d'évaluations ou moyen d'échelles
d'évaluation adaptées intégrées au DP).
Les professionnels disposent des ressources matérielles nécessaires et suffisantes.

Les professionnels du SSIAD ont accès au logiciel Apozème qui centralise l'ensemble des informations
relatives à l'accompagnemenf personnalisé des bénéficiaires à domicile (projet personnalisé
d'accompagnement, plan de soins (avec prescription du médecin informatisée), transmissions,
etc. ).
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EP AGE 36
Eiai,i[iss«nienis Publies d-Accompagnement Céiiâirique

EHPAD
LE BOIS ROSIER
VATAN

Fiches actions CPOM EHPAD VATAN 2022-2026

Fiches actions
1-1 Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement.............................................................................................2
1-2 Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une personne de confiance.........................^
1. 3 Dynamiser le projet d'animation et de vie sociale .....................................................................................................6
2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités de tarification ......................................8
2. 1 bis Mettre en place la fonction de contrôle de gestion............................................................................................ 10
2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions supports............................................. 12
2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation inter établissements et/ou services.... 14
3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs... 16
3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des soins par le recours à la E-santé............................... 18
3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences
en s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinted'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée.......................... 20
3-4 Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des ESMS............................................................ 22
3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile.................................................................................. 24

3-6 Consolider la couverture départementale en accueil de jour.................................................................................. 26
4-1 Améliorer la prise en charge des résidents atteints de Maladies Neuro Dégénératives (MND) ou de troubles du
comportement, favoriser le maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident................................... 29
4. 1 bis Assurer des actions de prévention et de prise en charge psychologique conformément aux besoins recensés
des résidents.................................................................................................................................................................. 32
4-2 Améliorer la prévention de la dénutrition et les soins buccodentaires ................................................................... 34
4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes........................................................................................ 37
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la diminution de la polymédication et sécuriser le 39
4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe ................................................................................................. 4l
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables ................................................................................................... 43
4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD....................................................................................... 45
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS................................................................................................... 47

4. 9 Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du bionettoyage .................................................... 49
4-10 : Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)....................................................... 51
4-11 : Maîtrise du risque infectieux............................................................................................................................... 53

5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines : Développer des organisations et des
leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu
la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences............................. 55
5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources humaines............................................ 60
6-1 Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements existants............................................................. 61

6. 2 Proposer des alternatives à la Prise En Charge (PEC) de nuit des troubles du comportement au domicile............ 63
6.3 Proposer des alternatives au domicile par rapport à l'hébergement traditionnel................................................... 64
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Fiche Action  1.1

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne référente : IDEC

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au Schéma gérontologique départemental 2017-2022
Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement
Nécessité de poursuivre et de maintenir la généralisation du projet personnalisé d'accompagnement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alzheimer

Descri tion de l'action :

Au sein des établissements EP'AGE 36, la démarche d'élaboration des PAP a été déployée progressivement depuis
plusieurs années et les professionnels s'impliquent dans une approche pluridisciplinaire, en revanche, il est observé
une dynamique différente selon les établissements.
Pour l'EHPAD de Vatan, pérenniser les staffs pluridisciplinaires et la démarche déjà entreprise.

Identification des acteurs à mobiliser :

Infirmière coordinatrice

Médecins traitants et/ou médecins coordonnateurs
Equipes soignantes et paramédicales

Psychologue
Animatrice

Résidents et/ou représentants légaux, familles

Mo ens nécessaires :

Temps de médecins coordonnateurs
Taux d'encadrement en adéquation avec les besoins de la prise en charge et les recommandations EHESP à 0,80 soit
1, 50 ETP d'IDE (et d'AS supplémentaires - cf. 4-9 « Améliorer la qualité des soins et des prestations hôtelières et du
bionettoyage »)
Formation des équipes soignantes au PAP
Refonte du dossier DPI « Arcadis »

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de Fattribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de signature et nombre de PAP signés
par le résident

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de
rétablissement (existence d'une procédure)

Date de fin : 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours

100 %

100%

Oui

Fin d'Action

Taux d'agents soignants formés au PAP

Points de vi ilance :

Problématique de temps de coordination médicale.

Bonnes rati ues à romouvoir :

Développer les actions de formation sur la thématique du « PAP » pour les ASH, AS et IDE
Maintien et/ou développement des staffs pluridisciplinaires

Commentaires sur le constat de résultat :

Difficulté à atteindre une cible de 100% de taux de signature, au regard de la population accueillie
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Fiche Action  1.2

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personnes référentes : IDEC + Cadre de santé chargé(e) du déploiement de la qualité dans les services de soins du
CDGI

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic PRS2 :

Fiche action n° 19 du Schéma érontolo i uedé artemental 2017-2022 Favoriser la formulation des directives anticipées et la
désignation d'une personne de confiance .
- anticiper les situations de crise et d'urgence,
- favoriser l'expression des choix de la personne.
Modalités :

-faire connaître à tous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques ;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de
représentation apportées par la loiASV;
-former le personnel des ESMS...

Descri tion de l'action :

S'assurer de la mise à disposition systématique des formulaires de directives anticipées et de désignation de la
personne de confiance.

l. Elaborer un dossier support, commun aux 4 établissements du groupe, comportant plusieurs documents
pour:

. Outiller les professionnels de santé (communication, information, recueil)

. Poursuivre la communication auprès des résidents et de leur famille

. Aider au recueil des directives anticipées auprès des résidents

2. Poursuivre les formations sur les thématiques prise en charge de la douleur, soins palliatifs
3. Généraliser la pratique de staffs pluridisciplinaires en EHPAD en associant l'EADSP 36 dans les situations

complexes de soins palliatifs
4. Intégrer les familles dans le processus décisionnel et la prise en charge en soins palliatifs
5. Suivre les indicateurs

Identification des acteurs à mobiliser :

Solliciter les équipes de liaison douleur et soins palliatifs de chaque établissement et l'Equipe d'Appui Départementale
de Soins Palliatifs (pour l'élaboration de documents adaptés, participation aux staffs pluridisciplinaires).
Mettre en place un groupe de travail : référents droit du patient/résident, référents soins palliatifs, EADSP 36.

Mo ens nécessaires :

Formation du personnel
Outil de recueil des indicateurs

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents ayant formulé des
directives anticipées
Taux de résidents ayant désigné une
personne de confiance

Situati n Actuelle

14.29% en 2019 ( pas de
relevé en 2020)

59. 70%

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Difficultés à aborder la question des directives anticipées à l'entrée en EHPAD.
Proportion importante de résidents entrants dans l'incapacité de donner leurs directives anticipées ou de désigner
une personne de confiance.

Rnnnac yati iiacg rOmOUVOÎr

Existence d'un inter CLUD dont les actions sont déployées sur le secteur sanitaire et le secteur médico-social.
Structuration des équipes de liaison douleur et soins palliatifs dans chaque établissement.
Démarche très avancée sur l'EHPAD de VATAN.

Collaboration avec le CODESPA.

Commentaires sur le constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement N" 1.3

Axe l : Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personnes référantes : (DEC + animatrice

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :

L'EHPAD, structure médico-sociale, constitue un lieu de vie dont la finalité est la meilleure qualité de vie pour chaque
résident tout au long du séjour, et ce quelles que soient son autonomie et ses pathologies.
L'animation sert à donner de la vie et regroupe des activités organisées, individuelles et/ou collectives qui se veulent
récréatives et culturelles. Elle vise une réponse aux attentes et besoins des personnes âgées, en vue du maintien, du
développement de leur vie relationnelle, sociale et culturelle, en lien avec le projet d'accompagnement personnalisé.
L'animation sociale repose sur des professionnels formés et impliqués (animateur, AS, ASH), dont les interventions se
répartissent entre les différentes résidences. En revanche, 90 % d'animateur ne permet pas de répondre pleinement
à l'élaboration et la mise en ouvre d'un programme d'animations adapté et répondre aux attentes de l'ensemble des
résidents.

Dynamiser le projet d'animation et de vie sociale nécessite en autre de disposer de moyens supplémentaires.

Descri tion de l'action :

Intégrer le projet de vie sociale et d'animation au cour des projets de services
Intégrer le projet de vie sociale et d'animation au sein du projet d'accompagnement personnalisé
Recenser et analyser les souhaits des résidents lors du recueil des habitudes de vie et tout au long du séjour
Recenser et analyser les souhaits des professionnels pour développer et varier les animations
Organiser la communication et la coordination des actions de vie sociale dans le service (équipe d'animation
et soignantes)
Définir des activités d'animation en cohérence avec l'état des lieux

Déployer des outils de communication (Familéo : journal familial et institutionnel à destination des résidents,
point d'accès internet, etc..)

Identification des acteurs à mobiliser :

Animatrice

IDEC

Les équipes soignantes

Mo ens nécessaires :

Temps d'animateurs
Ordinateur

Abonnement Familéo

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront ['objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI

ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

% de PAP intégrant l'animation et la vie
sociale

Situation Actuelle

100 %

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Recueillir les attentes en matière d'activités individuelles et collectives

Diversifier et adapter les activités proposées au regard des attentes et des profils des personnes accueillies
(résidents atteints de MND,...)
Poursuivre l'ouverture sur la cité

Développer la communication avec la famille
Renforcer la dimension sociale du PAP

Commentaires sur le Constat de résultat :
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2- Fiabilise ualité des donn démâte alisées transmise a autorités de tarif cat

Personnes référentes : Direction des affaires financières du groupe EP'AGE 36 + direction de site

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au schéma gérontologique départemental 2017-2022

Efficience de gestion / politique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du
territoire.

Objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : Améliorer
l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations
dont les Groupement de coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats,
administration, système d'information, gestion des RH, formations), et entre ESMS et établissements de santé (GHT)...
Veiller à la qualité des prestations offertes : accompagner la mise en conformité des ESMS aux cahiers des charges
publiés depuis décembre 2015.

Descri tion de l'action :

- Automatiser les extractions et le traitement des données des ressources humaines (rémunérations, effectifs, carrière
des agents) afin de produire les différents tableaux de bord de gestion et de fiabitiser les résultats communiqués
- Fiabiliser les données du tableau de bord de la performance ANAP, en maintenant la dynamique de remplissage
coordonnée par la Direction des affaires financières, auprès des directions de site et des directions fonctionnelles du
groupe EP'AGE36

- Veiller à la complétude et la fiabilisation des données budgétaires et financières dématérialisées transmises aux
autorités de tarification (EPRD, PGFP, ERRD, EPCP, ERCP... ), en poursuivant les travaux menés par la cellule financière
du groupe

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale
Direction des affaires financières et du contrôle de gestion
Directions de site

Direction des affaires économiques, logistiques et des travaux
Direction de la stratégie, du système d'information, de la qualité et des coopérations
Direction des ressources humaines

Mo ens nécessaires :

Optimisation du logiciel de gestion des ressources humaines et formations
Mettre en place une fonction contrôle de gestion sur le groupe EP'AGE 36 (cf. fiche action établissement n° 2. 1 bis :
« Mettre en place la fonction de contrôle de gestion »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.
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Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Données tableau de bord ANAP complétées à
100%

Situation Actuelle

100 %

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat
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Personne Référente Direction des affaires financières du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :

La direction générale et les différents niveaux de pilotage du groupe EP'AGE 36 ont besoin de toutes les informations
nécessaires à une meilleure gouvernance du groupe, mais aussi pour une amélioration de sa performance.
Cela passe par :

le développement d'une approche par indicateurs par la mise en place et l'optimisation d'outils de gestion
communs en cohérence avec la stratégie d'EP'AGE 36 ;
la conception et la mise en ouvre des méthodes et outils permettant d'analyser et de garantir l'utilisation
efficiente des ressources de rétablissement ;

c'est aussi conseiller les décideurs au regard du développement des activités ;
le développement d'une comptabilité analytique par secteur et sur certaines lignes budgétaires.

Descri tion de l'action :

Formaliser les missions et décrire les activités de la fonction contrôle de gestion du groupe EP'AGE 36
Elaborer un programme d'actions de la fonction contrôle de gestion
Introduire et généraliser une culture de contrôle de gestion auprès des professionnels du groupe
Intégrer le financement d'un temps contrôleur de gestion dans le budget base zéro (2022)des CPOM EHPAD
et SSIAD des établissements du groupe, selon une répartition mutualisée par budget/section tarifaire
Définir les missions, les activités, les compétences requises et les aptitudes du contrôleur de gestion
Rédiger la fiche de poste "contrôleur de gestion" du groupe EP'AGE 36
Réaliser le recrutement du contrôleur de gestion, rattaché à ta direction des affaires financières et du contrôle
de gestion
Planifier et déployer le programme de contrôle de gestion sur l'ensemble des établissements du groupe
Insérer dans le projet de service Finances, Accueil et Gestion des Séjours, les objectifs et actions propres à la
fonction contrôle de gestion

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale - Direction des ressources humaines - Direction des affaires financières, accueil et gestion des
séjours et du contrôle de gestion
Direction de la prévention et du développement social. Agence Régionale de Santé

Mo ens nécessaires :

Partage des réseaux (serveurs partagés), centralisation des tableaux de bord de gestion sur l'ensemble des
établissements

Equipement informatique du contrôleur de gestion
Financement du poste du contrôleur de gestion selon une répartition mutualisée par budget/section tarifaire de
['ensemble des établissements du groupe EP'AGE 36 : soit 1,00 ETP pour le groupe EP'AGE36 (soit 0,06 ETP pour
l'EHPADdeVatan).

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.
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Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes ~-'-; ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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m nt

omouvoir et favoriser es coopérât ans entre les

Personnes référentes : Direction générale - Direction de la stratégie/coopérations - Direction des achats + direction
du site

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au schéma gérontologique 2017-2022
Efficience de gestion / politique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du
territoire.

Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : Améliorer
l'efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations
dont les Groupement de coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats,
administration, système d'information, gestion des RH, formations), et entre ESMS et établissements de santé (GHT)...
Formaliser davantage voire diversifier les coopérations inter établissements et/ou services

Descri tion de l'action

Le groupe EP'AGE 36, en direction commune, a déjà mutualisé les fonctions supports des 4 établissements du groupe.

Ainsi, les fonctions services économiques et logistiques, travaux, ressources humaines, informatique, qualité, finance,
accueil et gestion des séjours sont pilotées par des directions fonctionnelles communes à tous les établissements, qui
travaillent à l'harmonisation des bonnes pratiques, des indicateurs suivis, des méthodes de travail et à la coopération
entre les établissements.

Par ailleurs les établissements du groupe EP'AGE 36 sont des établissements parties au GHT de l'Indre, et sont donc
acteurs de la mutualisation des fonctions achats et SI au sein de ce GHT. Ils sont également adhérents au GCS Centre
Val de Loire et au GIP e-santé, ce qui permet d'améliorer l'efficience des achats réalisés.

Les établissements du groupe animent également des réunions départementales EHPAD qui permettent la mise en
commun d'informations, de bonnes pratiques, et la coopération inter établissement.

Le groupe EP'AGE a donc atteint une certaine maturité sur la question des coopérations, et souhaite maintenir cette
dynamique, en se réinterrogeant régulièrement sur les nouvelles opportunités de mutualisation des fonctions
supports. En 2021, le groupe EP'AGE engage une réflexion sur la restauration par la réalisation d'une étude de
faisabilité commune aux trois cuisines du groupe pour définir des stratégies de mutualisation éventuelles.

Identification des acteurs à mobiliser :

Groupe EP'AGE36, GHT de l'Indre, réseau des EHPAD du département

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence de conventions de coopération inter établissements

Existence de procédure et protocoles communs aux
établissements du groupe

Date de fin: 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours

oui

oui

Fin d'Action
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Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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e voir diversifi ns mutualis tio blissement /ou service

Personnes référentes : Direction générale - Direction des coopérations - Direction des Ressources Humaines du
groupe EP'AGE 36 + Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Contenu du diagnostic PRS2 :
Fiche action n" 31 du schéma gérontologique départemental 2017 -2022.
Formaliser davantage voire diversifier les coopérations inter établissements et/ou services
- rationaliser et maîtriser les dépenses
- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des
moyens budgétaires

Modalités :

- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts
-s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). La mutualisation
devient un moyen de garantir le développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences

Descri tion de faction :

Renforcement des coopérations/mutualisations internes au groupe EP'AGE 36 :
Poursuivre les coopérations et mutualisations dans le cadre de la direction commune EP'AGE36
Consolider les inter-instances de la direction commune et créer une commission des médecins

coordonnateurs

Formaliser une politique de recrutement inter établissements dans le cadre de la promotion professionnelle
et créer une bourse des emplois internes
Définir la politique de mobilité interne (établissement) et externe (groupe EP'AGE 36)
Identifier et former un réseau de référents et d'experts sur des thèmes identifiés

Renforcement des coopérations/mutualisations externes au groupe EP'AGE 36 :
Continuer à répondre aux appels à projets/candidatures en collaboration avec d'autres établissements du
département

Renforcer les partenariats avec les établissements disposant d'un plateau technique (mettre à jour les
conventions dans le cadre du GHT)

Signer des conventions de collaboration avec les services de maintien à domicile (SAAD et SSIAD) du territoire
ressort

Maintenir et développer les coopérations avec le réseau départemental des EHPAD:
>î> Envisager notamment la création d'une structure de coopération permettant de mutualiser certains

moyens nécessaires difficiles à mettre en ouvre dans chaque établissement (temps partiels, difficultés de
recrutement) ;

.î> Formaliser une conférence départementale des EHPAD, sur la base d'une charte, et composée des
directions, des coordinations de soins et des médecins coordonnateurs, dans la prolongation des rencontres
et des colloques initiés depuis plusieurs années. Au-delà du lieu d'échange sur la gouvernance et le
fonctionnement des établissements, la conférence pourrait également être un interlocuteur privilégié pour
les partenaires comme par exemple l'ARS et le Conseil Départemental.

14
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lî> Créer un comité d'éthique et de bientraitance intégrant tous les EHPAD qui le souhaitent, afin de
partager les situations et les réflexions, pour aller plus loin dans les actions, pour être plus justes dans les
décisions. Cette instance pourrait présenter un appui non négligeable pour les établissements qui n'en
disposent pas.

Identification des acteurs à mobiliser :

Equipe de direction

Mo ens nécessaires :

Plan de formation mutualisé

Mise à jour de la convention de direction commune et convention de mise à disposition de personnel
Instances communes

Conventions de coopérations

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, ['établissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Nombre de conventions signées

Points de vi ilance Bonnes rati uesà romouvoir

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Commentaires sur le Constat de résultat :

15

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

763



Fiche Action  3.1

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référentes : direction du site + médecin coordonnateur + IDEC

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n° 11 optimiser le parcours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre
en santé

Objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque
territoire

Objectif PRS n° 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
Objectif PRS n° 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale
Objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap
et de perte d'autonomie
Objectif PRS n°37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Descri tion de l'action :

La démarche palliative en EHPAD est structurée et commune à tous les établissements d'EP'AGE 36.
Elle est pilotée par l'INTERCLUD qui traite les différentes politiques de lutte contre la douleur, de prise en charge de la
fin de vie et de prise en charge palliative, et qui sont relayées au sein des services par les Equipes de Liaison Douleurs
et Soins Palliatifs, composées par des référents soignants.

Cette démarche s'appuie sur une politique de formation professionnelle et des actions de formation qui sont
déployées depuis plusieurs années.
Par ailleurs, depuis 2015, les agents participent à la formation sur la démarche palliative dans les EHPAD du
département dispensée par le CODESPA et portée par le CDGI.

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes de soins palliatifs
l. Poursuivre le déploiement de la démarche palliative en EHPAD
2. Continuer la formation du personnel en soins palliatifs dispensée par le CODESPA (cible : 50% du personnel

formé) et transmettre cet apport à l'équipe par des retours de formation
3. Développer dans le plan de formation des actions de formation sur les approches non médicamenteuses
4. Former les médecins coordonnateurs, IDE, AS, psychologue, cadre de santé au DU Soins Palliatifs
5. Formaliser un staff soins palliatifs (fréquence à définir) en fonction des besoins
6. Sensibiliser régulièrement les équipes aux soins palliatifs (2 fois par an)
7. Développer le partenariat et/ou les interventions de l'EADSP 36 (médecin traitant, médecins coordonnateurs,

équipes soignantes,...) : débriefings et analyses de situations, PEC, ...
8. Maintenir l'implication des cadres de santé dans la démarche institutionnelle relative aux soins palliatifs
9. Développer la participation des bénévoles dans l'accompagnement de fin de vie (ALAVI,...)
10. Engager une réflexion relative à un projet spécifique « soins palliatifs » pour personnaliser la prise en charge

= questionnement, vision et projet global (implication des familles, accompagnement, ...)
11. Diversifier les approches non médicamenteuses dans la PEC
12. Pérenniser et dynamiser le pilotage des soins palliatifs dans les services, en lien avec l'INTERCLUD et la

politique EP'AGE 36
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Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes d'HAD
l. Evaluer et mettre à jour la convention de partenariat entre la structure d'hospitalisation à domicile et l'EHPAD

deVatan (conditions générales, procédures, outils,...)
2. Communiquer auprès de l'équipe de l'EHPAD de Vatan sur les critères d'inclusion et sur les conditions

d'intervention de l'HAD

3. Communiquer auprès des résidents et familles sur les possibilités/conditions de PEC HAD (intégrer une
information dans les documents institutionnels, ...)

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecins coordonnateurs

IDEC

Direction des ressources humaines

Direction des coopérations
Direction de site

Mo ens nécessaires :

Temps de médecin coordonnateur
Budget formation

Tennps de coordination de soins (IPA,...) (cf fiche action n° 4. 10 : « Projet de déploiement et de développement
des pratiques avancées (IPA) »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Situation Actuelle

0%

Objectif Indicateur de suivi

Existence de protocole/convention de
coopération inter établissements

Nombre et taux de résidents pris en charge
par l'HAD/an
Nombre d'interventions de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge
de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de
la douleur tracée et réévaluation

Convention avec EADSP (indicateur ANAP
convention avec des équipes mobiles)

Nombre et taux de résidents pris en charge
par l'EADSP
Nombre d'intervention de l'EADSP

Nombre d'agents formés à la prise en charge
de la douleur et aux soins palliatifs

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

CONVENTION, GIP, GCS,
GHT

0%

0

Oui

100 %

Equipe mobile de soins
palliatifs - Equipe mobile

gêriatrique

0
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Fiche Action  3.2

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente : Direction du système d'information du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n° 11 optimiser le parcours de /'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre
en santé

Objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale
Objectif PRS n" 29 développer l'usage de outils numériques par les professionnels et acteurs de la santé au service de
/o continuité des parcours de santé
Objectif PRS n" 31 développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins des patients

Descri tion de l'action :

Dossier Médical Partagé :
Finaliser le protocole définissant les règles d'alimentation des DMP à destination des services de soins (objectif
de 100 % de DMP alimentés)

Télémédecine :

Organiser une veille sur le référencement des spécialistes externes et des référents experts internes et diffuser
un annuaire interne

Relancer la communication sur la télémédecine auprès des équipes médicales et paramédicales
Poursuivre les travaux avec les CPTS pour l'organisation des téléconsultations

Via Trajectoire :
Mettre à jour les fiches d'identité des établissements dans Via Trajectoire
Poursuivre la communication sur l'outil auprès des professionnels de rétablissement et solliciter un
accompagnement par le GIP e-Santé pour les utilisateurs
Faciliter l'utilisation de l'outil pour les adresseurs potentiels et auprès des usagers (livret d'accueil, site
Internet...)

Messagerie sécurisée :
Poursuivre le déploiement de la messagerie sécurisée : les échanges entre praticiens hospitaliers et professionnels de
santé extérieurs à rétablissement demandent à être renforcés, notamment en permettant d'intégrer la MSSanté au
DUI de rétablissement.

Outils de coordination des parcours :

S'inscrire dans les travaux de déploiement de la plateforme e-Parcours et plus généralement dans les
politiques nationales et régionales de déploiement des systèmes d'information
Poursuivre les travaux au sein du GHT afin de disposer de logiciels interopérables sur le territoire

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction

Service AGS

IDEC
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Equipe médicale et paramédicale
GIP Centre-Val de Loire e-Santé

COPIL Schéma Directeur Système d'Information du GHT
Coordonnateurs des CPTS

Mo ens nécessaires :

Equipe informatique (RSSI et DPO)
Réunions sur le SDSI et sur le DMP au niveau du GHT

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents avec un DM P

Si télémédedne : nombre télé-expertise et/ou
téléconsultations réalisées/an

Nombre de demandes d'admission Via-

Trajectoire reçues / an

% de résidents admis par via trajectoire

Taux de professionnels disposant d'une MSS

Existence d'une messagerie sécurisée

Situation Actuelle

47%

0

11

Oui

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Remplissage du DMP pour nos résidents par les services hospitaliers
Absence de correspondants médicaux pour les consultations de télémédecine
Adressage sur Via Trajectoire

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.3

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente : Direction de site et IDEC

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI
Objectif PRS n ° 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque
territoire

Objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Descri tion de l'action

> Communiquer sur le protocole des entrées directes dans les services d'hospitalisation, sans passage aux
urgences (travaux de filière gériatrique),

> Poursuivre la formation des agents sur les appels d'urgence

> S'inscrire dans le dispositif départemental d'IDE d'astreinte,

ou à défaut,

> créer un poste d'IDE de nuit mutualisé

> Mettre en place une équipe de nuit mutualisée entre le CH de Valençay, le CH de Levroux et l'EHPAD de
Vatan : IDE positionnés en 12 h de nuit permettant d'avoir un IDE présent en permanence sur un des sites. Ce

pool pourrait être itinérant sur les 3 établissements (un mois sur chaque établissement). Chaque
établissement pourrait alors bénéficier de la présence sur site d'une IDE de nuit 4 mois par an.

Ces IDE auraient pour mission :

. De prendre en charge les situations d'urgence la nuit soit en présentiel, soit en conseil
téléphonique

. De proposer des temps de formation aux équipes de nuit,

. Faire le lien avec les cadres de santé et les équipes de jour

. Veiller au suivi et au bon fonctionnement du matériel d'urgence.

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction de site,

Médecins coordonnateurs,

IDEC et/ou partenaires extérieurs

Mo ens nécessaires :

Les astreintes de nuit seraient mises en place à effectifs constants. Ce qui impliquerait une rémunération desdites
astreintes.

A défaut, IDE mutualisées
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Il sera nécessaire de recruter 3,00 ETP d'IDE, permettant de pérenniser le projet et de respecter les conditions du
cahier des charge (« Un temps de repos minimal le lendemain de l'astreinte de nuit sera obligatoirement prévu en cas
d'intervention »).

Nécessite un véhicule.

Demande ETP d'AS : permettant d'avoir l aide-soignant de nuit sur chaque service d'EHPAD. (Cf. : ETP déjà demandés
dans la fiche action établissement de l'axe 4 - fiche action n° 4.9 : « Améliorer la qualité des soins et des prestations
hôtelières et du bionettoyage »)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par
le forfait global soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Coopération inter établissement

Situation Actuelle

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Taux d'admission dans un service de médecine

gériatrique ou autre service sans passage aux
urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE sans
déplacement

Nombre d'interventions de DDE (avec
déplacement)
Nombre d'hospitalisations non programmées la
nuit

Nombre d'interventions IDE classées par
motifs

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière

gériatrique

CONVENTION
G HT

0%

Oui

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Astreinte IDE de nuit :

Ressources IDE (sur la base du volontariat)
Coordination avec le dispositif départemental des IDE d'astreinte
A défaut,

IDE mutualisées :

Ressources IDE, difficultés de recrutement

Nécessité de former les IDE sur les circuits patients et mettre en place en place des stages aux urgences et à la
régulation SAMU.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.4
Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente : Service communication du groupe EP'AGE 36 + Direction de site

Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :
Fiche action n" 14 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Mieux communiquer auprès du grand
public sur les prestations des Établissements et Services sociaux et Médico-sociaux (ESMS) dans l'Indre :
-faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département ;
- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les
prestations offertes au sein de chaque ESMS.
Modalités :

- application de la réglementation sur le socle des prestations ;
- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les
coûts, le reste à charge ;
- utilisation des différents supports à disposition : livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36.

Descri tion de l'action Identification des acteurs à mobiliser et Indicateurs cible à atteindre :

Mettre en place les actions mises en exergue dans le projet d'établissement 2020-2025, le compte qualité, les
évaluations internes et externes et le PAQ communication 2020.

Développer la communication sur les réseaux sociaux Communications formalisées sur l'outil retenu

Organiser des journées événements Articles de presse + lettre d'infos
Nombre de participants

Améliorer et mettre à jour le site internet

Développer la communication extérieure via les média locaux sur
révolution et la modernisation du patrimoine immobilier
Faire une diffusion annuelle des plaquettes d'information grand public
dans les cabinets des professionnels médicaux et paramédicaux libéraux.

Faire une diffusion annuelle des plaquettes d'information destinés aux
professionnels libéraux

Création d'un flyer EHPAD par établissement intégrant la présentation
générale des services (CHL/CHV/VAT)
Dématérialisation des articles de presse

Sites Internet à jour, audit annuel, refonte de
la conception des sites effectuée, Nombre de
pages vue, Géolocalisation par session de
visite pour connaître la provenance
géographique des visiteurs.

100% des événements couverts par un article
dans la presse locale
Nombre d'artides de presse
Nombre de flyers diffusés

Nombre de lettres d'information
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Communiquer sur la réponse aux appels à projets et sur les financements
obtenus

Dans le cadre du parcours patient :Rendre le livret d'accueil, le règlement SSR, EHPAD, SSIAD, USLD, EMG, Accueil de
de fonctionnement et autres supports d'information approprié à la jour, etc. : livrets d'accueil, règlements de
population accueillie ou susceptible d'être accueillie (ex: Créer des fonctionnement et contrats de séjour adaptés
supports en gros caractères pour palier une déficience visuelle ) et diffusés en cas de déficience visuelle

l contact = l livret d'accueil remis, les autres
documents sur demande expresse

Mo ens nécessaires :

Financement d'un chargé de communication à hauteur de 1,00 ETP pour le groupe EP'AGE 36, {soit 0,06 ETP pour
l'EHPAD de Vatan) afin d'assurer les missions listées ci-dessus.

Le chargé de communication serait également chargé de mettre en place l'ensemble des actions de communication
visant à mieux communiquer avec les familles, les usagers, le personnel, les professionnels libéraux, services sociaux,
partenaires, etc.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Calendrier révisionnel :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Indicateurs mentionnés dans le tableau ci-
dessus.

Date de fin 31/12/2026

Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat
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Fiche Action  3.5

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personnes référentes : Direction de site + IDEC

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 15 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 . Mieux ancrer la vie des établissements dans
la société civile (en facilitant les interventions des bénévoles en leur sein)
- permettre à la personne âgée dépendantes accueillie en établissement de conserver un lien social ;
- développer la communication ;

-faciliter les relations résident/famille/établissement.
Modalités :

- veiller à la mise en place et au fonctionnement du CVS;
- proposer d'autres modes de participation ;
- inciter les bénévoles à suivre des formations ;
-faire vivre la charte du bénévolat;
- inciter les établissements à organiser des réunions d'information régulière en direction des familles.

Descri tion de l'action :

Les différentes activités déployées au sein des EHPAD permettent aux résidents de maintenir des échanges et des liens
sociaux. L'animation en EHPAD est une fonction essentielle qui participe au projet de vie individualisé.

Coordonner les activités d'animation avec les soignants et les bénévoles

Définir la politique commune d'animation
Organiser le partage des ressources afin de capitaliser les pratiques et supports :
Développer les actions des bénévoles

Continuer à innover en matière d'animation

Rechercher des partenariats
Développer des activités en interne ou en externe en lien avec les animaux
Faciliter l'accès au multimédias pour les résidents

Ouvrir davantage les établissements vers l'extérieur
Proposer certaines activités aux personnes extérieures
Poursuivre les rencontres intergénérationnelles

Renforcer le rôle des usagers et de leurs familles dans la vie sociale de rétablissement

Identification des acteurs à mobiliser :

Animateurs

Cadres responsables de l'animation
Bénévoles

Partenaires
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Mo ens nécessaires :

Obtenir un temps d'animateur supplémentaire + 0, 10 ETP pour permettre de proposer des animations quotidiennes.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble
des résidents

Nombre de réunions réalisées avec les familles

Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors
PVI)

Situation Actuelle

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Adaptation des fonctionnements aux crises sanitaires.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  3.6

Axe 3 : Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ;
développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris
ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne référente : Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :
Fiche action 30 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Consolider la couverture départementale en
accueil de jour.
- permettre un projet durable de maintien à domicile ;
- préparer à une entrée enEHPAD.
Modalités :

- développer la capacité d'AJ en créant quelques places au sein des établissements dans le cadre du projet de service,
des unités spécifiques;
-favoriser la fréquentation du service, en acceptant un fonctionnement plus souple possible ;
- inciter les établissements à mettre en place une organisation des transports adaptées aux besoins des personnes à
accueilli;

- assurer une information sur l'existence et le fonctionnement du service auprès d'un large public de façon régulière ;
- organiser des journées "portes ouvertes".

- développer la capacité d'AJ en créant quelques places au sein des établissements dans le cadre du projet de service,
des unités spécifiques;
-favoriser la fréquentation du service, en acceptant un fonctionnement plus souple possible ;

- inciter les établissements à mettre en place une organisation des transports adaptées aux besoins des personnes à
accueilli ;

- assurer une information sur l'existence et le fonctionnement du service auprès d'un large public de façon régulière ;
- organiser des journées "portes ouvertes".
- s'inscrit dans le projet d'établissement 2020-2025
- proposer une alternative à l'hébergement permanent

Descri tion de l'action :

Dans le cadre du groupe EP'AGE 36, les Centres Hospitaliers de Valençay et Levroux et l'EHPAD de Vatan vont rédiger
des projets d'ouverture d'accueils de jour et répondront aux appels à projets de l'ARS. Les établissements autorisés se
chargeront ensuite de réaliser : les recrutements, les aménagements, les travaux nécessaires à la concrétisation des
projets.

L'accueil de jour permettrait de prendre en charge pour une période d'une demi-journée à plusieurs jours par semaine,

des personnes en perte d'autonomie, et notamment atteintes de la maladie d'Alzheimer, ou d'une maladie
apparentée ou d'une autre maladie neurodégénérative, vivant à domicile.

L'EHPAD de Vatan proposerait un service d'accueil de jour au plus proche du bassin de vie des usagers et des patients.
En effet, actuellement 6 services d'accueil de jour couvrent le département sur les secteurs de Châteauroux(16
places), Issoudun (10 places), La Châtre (8 places), Le Blanc (6 places) et Pellevoisin (6 places).

Ainsi, le secteur de Vatan se retrouve éloigné des structures existantes.

L'implantation d'un service d'accueil de jour au Nord du département permettrait de répondre à tous les besoins du
territoire.
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Aussi l'EHPAD de Vatan mettrait à disposition un service de proximité de six places, à moins d'une demi-heure du
domicile des usagers du territoire.

Les prises en charge du SSIAD de Vatan, ainsi que les partenariats développés avec les SAAD de l'ADMR et de familles
rurales permettront d'alimenter la file active des services d'accueil de jour de l'EHPAD de Vatan.

Identification des acteurs à mobiliser :

Les professionnels de rétablissement : infirmière coordinatrice, médecin coordonnateur, IDE, AS, ASH,
animatrice, ergothérapeute, psychologue...
Les professionnels libéraux : médecins traitants, infirmiers, S.S. I.A. D, services d'aide à domicile, assistantes
sociales, ESA, etc.

Les aidants familiaux intervenant auprès de personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies
apparentées ou présentant des troubles du comportement ;
Les professionnels des structures telles que : l'équipe mobile gériatrique, la plateforme de répit, les services
hospitaliers, DAC36, France Alzheimer, etc.

Pour Vatan, il est envisagé d'implanter le service dans la zone des 4 chambres non exploitées.

Mo ens nécessaires :

Réalisation de travaux : un tel projet nécessite l'aménagement ou l'extension de locaux : entrée indépendante, salle à
manger, office, salle d'activités cuisine et activités manuelles, seconde salle d'activité, vestiaire, espace soins (bureau
- salle de soins), espace détente, salle de bains avec sanitaires, local ménage-linge sale, local stockage, jardin.

Amena ement de l'espace et achat d'équipements nécessaires (matériels et mobiliers)

Achat d'un minibus dédié au transport des bénéficiaires de l'accueil de jour.

Mo ens humains :

Le temps en personnel requis correspond à minima à

- 3 ETP d'ASG + 0.5 ETP de remplacement
- 0.20 ETP de psychologue.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début 01/01/2022

Situation Actuelle

0

0

0

0

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de personnes suivies en accueil de
jour au cours de l'année
Nombre de journées « portes ouvertes »
réalisées

Nombre de réunions d'information
réalisées sur le territoire

Nombre de contacts avec les collectivités

locales, les professionnels de santé...

Nombre de partenariats et de conventions 2 partenariats (ADMR
avec les SAAD et familles rurales)

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Cette opération ne peut se faire qu'après validation et autorisation par les autorités.

Commentaires sur le Constat de résultat :

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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-l Améliorer a prise en charge des résidents ttein s de Maladies Neuro Degénératives (MND) ou de troubles du
comportement, favoriser le maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident

Personnes référentes : Médecin coordonnateur - Psychologue

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels; maîtrise des risques; continuité de /'accompagnement; sécurisation du
circuit du médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie ; Développer
le recours à l'évaluation gériatrique en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédecine, consultations
avancées; Dévelower le recours à l'exoertise géronto-psychiatrique, favoriser le diagnostic précoce du déclin
cognitif....

Descri tion de l'action :

l - Éclairer la prise en charge des résidents par un partage et une transmission des connaissances cliniques et
diagnostiques des troubles neuro-dégénératifs et des symptômes géronto-psychiatriques. Cela vise un repérage, une
compréhension et donc un accompagnement pluridisciplinaire réfléchi, adapté et bienveillant de la personne âgée
accueillie en établissement de santé.

2 - Réalisation de réunions cliniques régulières auprès des équipes pluridisciplinaires par une proposition d'échange
et d'écoute à propos des difficultés rencontrées dans la prise en charge des résidents atteints de MND et/ou
présentant des troubles du comportement. Cette proposition de soutien des équipes a pour but d'éviter un
épuisement, une perte du désir et du sens porté aux soins et à l'accompagnement prodigués auprès de la personne
âgée et permet la pérennité des connaissances transmises en point l (ci-dessus).

3 - Création d'un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés : sur l'EHPAD de Vatan.
Ce PASA permettrait de prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies

apparentées, tout en ayant une approche non médicamenteuse et de satisfaire les besoins de la population du bassin
de vie de Vatan.

Ce PASA accueillerait, en journée, 8 à 12 résidents de rétablissement auxquels seraient proposés des ateliers
thérapeutiques animés par une équipe pluridisciplinaire formée à l'accompagnement de la maladie.
L'équipe pluridisciplinaire aurait pour missions de :
- prévenir l'apparition des troubles du comportement dans un environnement convivial ;
- permettre la déambulation des personnes dans un cadre sécurisé ;
- favoriser le maintien de ['autonomie et des capacités des résidents.

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecin coordonnateur, infirmières et psychologue,
Cadres de santé et psychologue,

Les professionnels (médecin traitant, médecin coordonnateur, cadre de santé, psychologue, IDE, AS, ASH, etc.)
amenés à dépister et signaler la nécessité d'un accueil en PASA et intervenant auprès de personnes atteintes
de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées ayant fait l'objet d'un diagnostic, présentant des
troubles modérés du comportement
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Mo ens nécessaires :

l -Temps de médecin coordonnateur, de psychologues et infirmiers pour se réunir, échanger, mettre en commun et
réaliser des supports permettant la transmission de leurs connaissances complémentaires
+ Temps pour dispenser l'apport de ces connaissances par le biais de sensibilisations auprès des équipes

2 -Temps d'IDEC et de psychologue pour proposer et mettre en place les réunions cliniques
En comprenant l'ensemble des missions et charge de travail, augmentation du temps de présence d'IDEC de 0. 30 ETP
et de psychologue : 0.40 ETP
3 - Pour le PASA :

- 4 ETP d'ASG

- 0.50 ETP de psychomotricien

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Étape l : Se Réunir pour construire les supports de sensibilisation (dernier trimestre 2022)
Étape 2 : Établir le calendrier prévisionnel des sensibilisations avec les cadres de santé (décembre 2022)
Étape 3 : Réaliser les sensibilisations auprès des agents sur l'ensemble de l'EHPAD (année 2023)
Étape 4 : Assurer la pérennité des connaissances grâce aux réunions cliniques (à partir de janvier 2023)

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du
comportement

Nombre d'agents formés aux approches non
médicamenteuses

Situation Actuelle

Pas disponible

Pas disponible

Pas disponible

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

. Avoir des repères, des connaissances théoriques et cliniques permettant une meilleure compréhension des
troubles liés à l'âge, des troubles psychiatriques et de la logique sous-jacente,

. Être à l'écoute de la parole de la personne âgée, de ce qu'elle éprouve et exprime vis-à-vis de ses troubles et
de ses symptômes afin de la situer au cour des soins et de la prise en charge pluridisciplinaire,

. Être attentif aux demandes, désirs, angoisse exprimés par le résident, notamment par l'expression non-
verbale, et adapter à partir de cela notre accompagnement,

. Être vigilant à ne pas réduire la personne âgée à son symptôme, à sa maladie et à ses troubles, en retraçant
son histoire de vie, ses expériences vécues grâce à l'écoute de ce qu'elle / ou ses proches a à en dire et, ainsi,
respecter sa dignité avec bienveillance,
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. Re-questionner et réfléchir à l'aménagement des lieux de résidence, à la mise en place de stimuli visuels et
sonores pour soutenir la mémoire des résidents souffrant de troubles cognitifs, mettre en place des repères
temporo-spatiaux clairs et ritualisés pour aider à préserver leur autonomie dans les temps quotidiens et dans
leurs déplacements.

La création d'un PASA et son financement sont soumis à validation et autorisation des autorités.

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4. 1 bis Assurer des actions de prévention et de pr'se en charge psychologique conformément aux besoins recensé
es résidents

Personne référente : Psychologue

Date de création 01/01/2022

Descri tion de l'action :

Augmenter le temps de psychologue pour assurer l'ensemble des missions qui relève de sa compétence.

l - Missions liées à la prise en charge psychologique des résidents et de leur famille :
. Recueillir le consentement de la personne âgée à son admission en Ehpad et s'assurer de son consentement

tout au long de son accompagnement,
. Réaliser les Projets d'Accompagnement Personnalisés permettant le recensement des besoins, désirs et

demandes du résident et ainsi de le resituer au cour de la prise en charge pluridisciplinaire,
. Proposer et effectuer des suivis psychologiques individuels réguliers des résidents sur un long terme,
. Réaliser des évaluations thymiques et cognitives auprès des résidents afin d'aiguiller la pratique des équipes

de soin

. Mettre en place des ateliers thérapeutiques adaptés aux besoins des résidents : ateliers mémoire de
simulation cognitive et sociale, sensoriels, art-thérapie, musicothérapie, etc..,

. Participer aux réflexions pluridisciplinaires quant à la prise en soin des résidents ayant des troubles
psychiatriques et/ou troubles du comportement, mettre en lien et faire appel, si nécessaire, aux équipes
psychiatriques gériatriques, équipes mobiles de gériatrie, services UHR, UCC, USLD, etc.

. Accompagner les familles des résidents en proposant un accompagnement psychologique (entretiens
d'entrée, individuels, groupes de parole)

2 - Missions liées à la prévention :
. Réaliser des temps de sensibilisations et de formations auprès des équipes de soins,
. Participer aux réunions pluridisciplinaires liées à la prise en soin des résidents (transmissions quotidiennes,

STAFF, réunions EADSP, etc. ),

. Proposer et mettre en place des temps d'analyse de pratique en faisant appel à un psychologue extérieur à
l'institution, des réunions cliniques interdisciplinaires et des groupes de parole pour les équipes soignantes et
d'accompagnement,

. Participer aux réunions institutionnelles de réflexion, d'échange et de discussion (CDU, Commissions des
Admissions, Comité de bientraitance et de Réflexion Éthique, RETEX, etc. ) pour partager une approche
transversale, éthique et analytique,

. Garantir le temps FIR - Formation Information Recherche (comme précisé dans le Décret 91-129 du 31 janvier
1991 portant sur le statut particulier des psychologues de la fonction publique hospitalière et faisant partie du
Code Déontologique des Psychologues) pour une actualisation, un questionnement et un partage des
connaissances cliniques et diagnostiques que nécessitent l'ensemble des élaborations et actions du
psychologue,

. Pouvoir bénéficier de temps de supervision, d'Intervision ou d'analyse de pratiques pour éclairer nos
accompagnements divers et variés.
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Mo ens nécessaires :

Actuellement, le temps de psychologue à l'EHPAD de Vatan est 0,40 ETP pour 76 résidents.

Afin de garantir la réalisation de l'ensemble des missions précisées sur cette fiche action, il est nécessaire d'étendre le
temps de présence de psychologue à 1,00 ETP pour 100 résidents sur EP'AGE 36,

Soit pour l'EHPAD de Vatan, 0,40 ETP supplémentaire de psychologue pour porter le total 0.80 ETP de psychologue
pour 76 lits.

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section dépendance doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées
(articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Calendrier révisionnel 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-2 Améliorer la prévention de la dénutri 'on et les oins uccodentaires

Personne référente IDEC

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du
circuit du médicament; politique de prévention ; bienîraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n°5 préserver une équité de chances en matière de prévention
Objectif PRS n°16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et
de perte d'autonomie

Développer une prise en charge en soins territorialisée et graduée de droit commun en fonction des problématiques
rencontrées et à identifier territorialement (soins bucco-dentaires, gynécologie, addictions...)
Développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que la prévention et les soins bucco-dentaires.

Descri tion de l'action :

Prévention de la dénutrition

l. Maintenir le suivi des indicateurs nutritionnels par ['équipe de diététique du groupe EP'AGE 36.
2. Renforcer l'implication des référents nutrition :

a. Dans le fonctionnement des équipes opérationnelles nutrition,
b. Les relations entre les unités d'EHPAD et les services restauration.

e. La collaboration avec les diététiciennes dans le recueil des indicateurs de suivi nutritionnels

3. Maintenir les actions de l'InterCLAN au niveau des services d'EHPAD.

4. Soutenir la collaboration entre les diététiciennes et les services restauration : outil de suivi de la qualité des
repas et de la satisfaction des usagers.

5. Maintenir les actions contribuant à la réduction du temps de jeun (collation nocturne, petit déjeuner en
chambre)

6. Poursuivre le travail engagé sur l'amélioration de la qualité des repas
a. Cycle de menus
b. Révision des fiches techniques
e. Adaptation des textures

d. Evolution de nouvelles propositions d'alimentation : texture tendre, maladies neurodégénératives,
menu plus, manger main

7. Elaborer un livret informatif à destination des médecins intervenant sur l'ensemble des établissements du

groupe EP'AGE 36 :

a. Alimentation thérapeutique proposée pouvant être prescrite
b. Textures proposées

e. Compléments nutritionnels oraux disponibles dans les différents établissements

Amélioration des soins bucco dentaires :

l. Organiser un partenariat avec les cabinets dentaires accessibles PMR situés à proximité des structures lorsque c'est
possible pour établir des bilans buccodentaires systématiques pour les résidents entrants.
2. Sensibiliser les équipes soignantes : de l'évaluation du besoin à la réalisation pratique du soin, formation action
portée par les IDE au sein des structures.
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3. Réaliser des soins buccodentaires systématiquement en fonction des besoins des résidents (moyens
supplémentaires nécessaires).

4. Contrôler le suivi des soins d'hygiène buccodentaire (intégration dans les plans de soins AS et traçabilité).

Identification des acteurs à mobiliser :

ARS, dentistes libéraux, médecins coordonnateurs, IDEC, résidents, familles, infirmiers(ères), aides-soignants(tes),
diététicienne, responsable restauration.

Mo ens nécessaires :

Cabinets dentaires engagés dans la démarche
Formation des personnels
Formation du personnel de soins
Formation du personnel de cuisine sur les nouvelles propositions d'alimentation

Pour mise en place du manger main, effectif supplémentaire nécessaire dans chaque cuisine
Financement de temps de conseillère hôtelière (1,00 ETP pour le CDGI -1,00 ETP pour CHV/CHL/Vatan) soit 0,20 ETP
de conseillère hôtelière pour l'EHPAD de Vatan (cf. fiche action 4-9 « Améliorer la qualité des soins, des prestations
hôtelières et du bionettoyage »)

Temps de diététicienne supplémentaire 1,00 ETP pour CHV/CHL/Vatan soit 0, 10 ETP de diététicienne pour l'EHPAD de
Vatan

Augmentation du temps d'aide-soignante (cf. fiche action 4-9 « Améliorer la qualité des soins, des prestations
hôtelières et du bio nettoyage »)
Matériel adapté (matériel ergonomique...)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, ['établissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de
prise en charge de la dénutrition

Nombre de résidents dénutris

Surveillance de la courbe de poids

Taux de résidents ayant une structure
modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la
thématique de la restauration
Existence d'une convention pour les soins
bucco dentaires (cabinets dentaires,
établissement de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un
dépistage buccodentaire

Points de vi ilance :

Situation Actuelle

Oui

18

Oui

28%

Non réalisée en 2020

Non

0%

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Bonnes rati ues à romouvoir :

Existence d'un coordonnateur restauration sur le groupe EP'AGE 36
Suivi rigoureux des indicateurs de dénutrition

Protocole, prise en charge et suivi des escarres existant et efficient

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-3 Améliorer la p évention et la prise en charge des hutes

Personnes référentes : Médecin coordonnateur - IDEC - Ergothérapeute

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du
circuit du médicament; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n ° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé
avec une politique coordonnée de prévention des risques de chute

Descri tion de l'action :

Elaborer et diffuser un protocole intégrant la prévention des chutes (+ prise en charge et suivi).
Systématiser l'évaluation du risque de chute à l'entrée en EHPAD : intervention de l'ergothérapeute auprès
de chaque nouveau résident entrant et/ou sensibilisation des équipes soignantes aux outils d'évaluation du
risque.

Proposer des aménagements adaptés en fonction des risques de chute, individuels mais aussi collectifs dans
le cadre des projets de restructuration des locaux.
Intégrer les indicateurs de suivi des chutes dans le suivi des indicateurs de soins.

Procéder à une analyse des chutes en équipe pluridisciplinaire lors de l'élaboration ou de l'actualisation du
PAP ou lors d'une modification du nombre de chute pour un résident.
Maintenir une information régulière des proches et des familles sur ce risque, les chutes éventuelles et leur
prise en charge.
Développer tes ateliers d'activités physiques adaptées.
Repérer les résidents forts chuteurs pour proposer des alternatives à la contention lorsque c'est possible.
Améliorer le ratio soignant/résident pour permettre un accompagnement des résidents à risque de qualité.
Tracer systématiquement le suivi des prescriptions de contention et leur réévaluation.

Identification des acteurs à mobiliser :

Ergothérapeutes, médecins coordonnateurs, services techniques, équipe soignante, familles et résidents.

Mo ens nécessaires :

Financement temps agents supplémentaire : APA (Activités Physiques Adaptées pour 0, 10 ETP), ergothérapeute, aide-
soignant

Financement matériel de manutention des résidents et renouvellement des dispositifs de contentions

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
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Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début . 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Protocole de prévention de chutes

Nombre de chutes prises en charge

Taux de chutes ayant entraîné une
hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers
d'activité physique

Situation Actuelle

Non

393

1%

13

Oui

23%

16

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Recrutement d'ergothérapeute
Démographie médicale (prescription et réévaluation des contentions)
Renouvellement du matériel

Bonnes rati ues à romouvoir :

Evaluation du risque de chute (EGS)
EPP contention

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-4 Améliorer la prévention de la 'atrogénie médicamenteuse et la diminution de la pol médication et sécuriser le
cire it du médicament

Personne référente : médecin coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du
circuit du médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n°24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains médicaments

Objectif PRS n" 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant
la culture positive de /'erreur

Objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé
avec une politique coordonnée de prévention des risques d'iatrogénie médicamenteuse

Descri tion de l'action :

Mettre en place un double contrôle des piluliers
Déployer la conciliation médicamenteuse
Reconditionner l'ensemble des médicaments en présentation non unitaire ainsi que ['ensemble des fractions
de doses

Déployer les protocoles médicamenteux anticipés et les protocoles thérapeutiques médicamenteux infirmiers
Mettre en place des formations sur la sécurisation du circuit du médicament à destination des nouveaux
arrivants

Mettre en place des formations annuelles à destination des IDE sur la sécurisation du circuit du médicament
Sensibiliser les agents sur le risque d'erreur lié aux interruptions de tâches et créer des groupes de travail afin
de mettre en place un plan d'action spécifique
Formaliser la liste des médicaments inappropriés chez le sujet âgé et mettre en place des actions afin de
sensibiliser les prescripteurs à ce sujet
Sécuriser le stockage des médicaments et dispositifs médicaux (dispositifs de stockage adaptés, climatisation)
Promouvoir les déclarations de pharmaco et matériovigilance
Favoriser la participation de différents professionnels de santé aux comités techniques de l'OMEDIT Centre-
Val-de-Loire

Sensibiliser les prescripteurs sur la juste prescription des antibiotiques (actions de sensibilisation, livret de bon
usage des antibiotiques, EPP bon usage des antibiotiques et enquête de prévalence annuelle des antibiotiques,
suivi des consommations et des résistances)
Augmenter le nombre de CREX en lien avec la PECM
Déployer les actions d'informations/formations des patients/résidents (fiches d'informations, actions de
sensibilisation, éducation thérapeutique)

Identification des acteurs à mobiliser :

Pharmaciens, IDE, PPH, médecins coordonnateurs, IDEC, IDE et DSI
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Mo ens nécessaires :

Temps dédié de Responsable du système de management de la qualité (RSMQ) (0,50 ETP pour EP'AGE 36, soit
0,03 ETP pour l'EHPAD de Vatan)
Temps supplémentaire IDE (cf. fiche action 1-1 « Généraliser le projet d'accompagnement personnalisé »)
Temps supplémentaire médecin coordonnateur

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, ['établissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents ayant eu plus de 10
lignes de prescriptions par mois
(RESIDEHPAD)
Nombre de résidents ayant eu plus de 2
psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)
Taux d'EIG en lien avec des médicaments

analysés et taux d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes
pratiques de prescription (revue des
ordonnances, prescription informatisée,
prescriptions à durée déterminée ...)

Présence d'un protocole circuit du
médicament

L'autodiagnostic sur le circuit du
médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Situation Actuelle

0

0

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Oui

Oui

Non

Pas disponible

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Améliorer la couverture vaccinale contre ta grippe

Personne référente : Equipe Opérationnelle d'Hygiène et médecin coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2
Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du
circuit du médicament; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n ° 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant
la culture positive de l'erreur

Objectif PRS n" 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins

Descri tion de l'action :

Poursuivre la sensibilisation annuelle de l'ensemble des agents de rétablissement et des patients/résidents à
la vaccination antigrippale ; le recensement annuel des patients/résidents et des agents volontaires ; la mise
à disposition gratuite du vaccin contre la grippe aux agents; l'organisation de la vaccination des agents
directement sur le lieu de travail ; la promotion annuelle de la campagne de vaccination (action portée par la
direction, la direction des soins et l'équipe d'hygiène)
Diffuser le protocole d'organisation de la vaccination antigrippale dans rétablissement
Réaliser au moins une enquête de prévalence portant sur la grippe saisonnière tous les 3 ans
Surveiller et communiquer les taux de vaccination antigrippale agents et patients/résidents aux services et
différentes instances

Identification des acteurs à mobiliser :

IDE hygiénistes, praticien hospitalier hygiéniste, médecins coordonnateurs, IDEC et direction de rétablissement.

Mo ens nécessaires :

Temps dédié de praticien hospitalier hygiéniste (réfèrent vaccination, organisation et coordination de la
campagne annuelle, suivi et communication des taux de vaccination, organisation et coordination des actions
d'amélioration) (cf. fiche action n° 4-11 : « Maîtrise du risque infectieux »)
Temps d'IDE hygiéniste (cf. fiche action n° 4-11 : « Maîtrise du risque infectieux »)
Temps d'IDE pour la vaccination agent (injection et surveillance)
Temps de médecin coordonnateur
Temps médecin santé au travail

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par
les forfaits globaux dépendance et soins

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.
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Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents vaccinés contre la grippe

Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Situation Actuelle

70%

36%

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Points de vi ilance :

Nécessité de réaliser des sensibilisations annuelles en présentiel dans chaque EHPAD
Nécessité de varier les modalités de sensibilisation d'année en année afin de ne pas lasser les agents.
Nécessité d'utiliser des outils pédagogiques interactifs afin d'avoir un impact plus important.
Nécessité de mettre en place des actions de sensibilisation auprès des patients/résidents qui en ont les
capacités cognitives.
Nécessité de pouvoir contrebalancer les différentes idées reçues concernant les vaccins.
Absence médecin santé au travail pour suivi des vaccinations des agents

Bonnes rati ues à romouvoir :

Promouvoir l'information sur la maladie et sur la vaccination antigrippale.
Promouvoir les actions de prévention de la maladie (port du masque, hygiène des mains).
Informer sur les bienfaits de la vaccination : présente un bénéfice individuel et induit une immunité collective,
intérêt de vacciner les soignants pour protéger les collègues et les patients /résidents.
Apporter des connaissances approfondies de l'efficacité de la vaccination et de la contagiosité de la grippe
(questions /réponses sur les différentes idées reçues sur la vaccination antigrippale)

Commentaires sur le Constat de résultat :
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A-6 Décl rer et analyser les événements indésirables

Personne référente : Réfèrent qualité

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 :
Evolution des compétences de professionnels; maîtrise des risques; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du
circuit du médicament ; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n" 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant
/o culture positive de /'erreur
Objectif PRS n°26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins

Descri tion de l'action :

Mieux identifier les EIG et les EIGAS et inciter à leur déclaration pour améliorer leur analyse.

Identification des acteurs à mobiliser :

IDEC

Equipe soignante

Cellule qualité

Mo ens nécessaires :

Temps d'analyse et de formation
Création ou révision de documents spécifiques
Modification du process de circuit des FSEI dans les GED

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Adoption d' une charte d'incitation à la
déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG

Re-sensibilisation de l'ensemble du

personne!

Date de fin: 31/12/2026

Situation Actuelle

Existante mais à réviser

Protocole de déclaration des

El à réviser pour préciser
davantage le processus
concernant les EIG

l fois par an lors de la
semaine sécurité patient

Mi-parcours

Validation en COPIL

Qualité de septembre
2022 et

communication sur le

flash info qualité
Préparation en cellule

qualité +
Validation en COPIL

Qualité de septembre
2022 et

communication sur le

flash info qualité
Publication

trimestrielle dans le

flash info qualité du

Fin d'Action

31/12/2022

31/12/2022

31/12/2026

43

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

791



Suivi du nombre d'EIG déclarés

Communication du bilan annuel

Répertorier l'ensemble des personnels
formés au CREX et les inclure dans les
réunions

Nombre de RETEX formalisés

nombre

d'EI/EIG/EIGAS
déclarés

Formation des

nouveaux arrivants et

sensibilisation lors de

la semaine sécurité

patient

Augmentation du
nombre de

déclaration

Rapport de
gestion/CDU/ CVS/

InterCME

Intégrer l'ensemble
des personnes

l au minium parEIG
ou EIGAS

31/12/2026

31/12/2026

31/12/2026

31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Nombre de FSEI déclarées, nombre de CREX réalisés, Nombre de EIG déclarés.
Sous-déclaration des El rendant difficile l'identification des EIG

Promouvoir la gestion des risques au sein des services.

Commentaires sur le Constat de résultat :

44

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

792



4-7 eiller au respect des procédures d'admission en EHPAD

Personnes référentes Direction Accueil et Gestion des Séjours - Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 20 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Veiller au respect des procédures d'admission
enEHPAD .

-formaliser la procédure d'admission au sein des EHPAD (recherche de consentement, délai de rétractation, personne
de confiance, modalités de transfert des résidents) ;
- informer le grand public des droits et obligations des résidents en EHPAD.
Modalités :

- information et formation des professionnels sanitaires et sociaux de l'accompagnement des personnes âgées ;
- m/se à jour des différents documents au sein des EHPAD ;
- utilisation des outils existants (dossier d'admission Cerfa, déclaration de la personne de confiance...) et protocolisation
dons le strict respect du cadre juridique de l'utilisation des outils numériques de fluidification des "parcours" via
trajectoire

Problématique de la recherche du consentement + accompagnement des familles

Constat :

Dans les faits, les possibilités de recueillir le consentement effectif de la personne et de s'assurer des conditions d'un
libre choix sont complexes à mettre en ouvre puisque ['entrée en établissement a souvent lieu en urgence, sans
préparation. Aussi, la demande émane fréquemment des proches familiaux, ou des professionnels si la personne âgée
est isolée. Cette dernière a souvent des troubles cognitifs ajoutant une difficulté à sa participation au recueil du
consentement.

Le consentement libre et éclairé du résident est basé sur le droit à une information claire, compréhensible et adaptée
à ses besoins. Afin de limiter une prise de décision entravée par le manque d'information du résident. II convient de
parfaire les modalités d'information établies au regard des documents obligatoires présentant les droits et libertés, le
fonctionnement de la structure d'accueil, les prestations proposées ainsi que la tarification et aides sociales possibles.

Descri tion de l'action :

Développer l'utilisation de Via-Trajectoire
Optimiser le fonctionnement de la commission d'admission

Actualiser, communiquer et s'assurer de l'application de la procédure de recherche de consentement
S'assurer de la remise du livret d'accueil et de son explication systématique auprès du résident et/ou de son
représentant légal
Désigner un réfèrent pour l'accompagnement des professionnels dans le cadre de la recherche du
consentement, le suivi et la gestion des problématiques relatives à la présentation des informations sur les
droits du résident : personne de confiance, directives anticipées...
Développer l'accompagnement administratif des familles/résidents par le service AGS (demande d'aide
sociale, demande de mesure de protection, etc.)

Identification des acteurs à mobiliser :

Médecin coordonnateur, IDEC, IDE, psychologue, service administratif-AGS, assistante sociale.
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Mo ens nécessaires :

Assistantes sociales de secteur

Procédures actualisées

Documents d'admission (Cerfa, formulaire de consentement, livret d'accueil, contrat de séjour, règlement de
fonctionnement, etc. ).

Veille juridique
1,00 ETP supplémentaire d'adjoint administratif EP'AGE 36 (soit 0,07 ETP pour l'EHPAD de Vatan)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance :

Nombreux résidents dans l'incapacité à donner un consentement éclairé
Difficultés d'utilisation de la plateforme Via trajectoire par les usagers
Absence d'unité pour personne vieillissante à profil psychiatrique

Bonnes rati ues à romouvoir :

Réflexion à mener en équipe pluridisciplinaire (processus parcours du patient)

Commentaires sur le constat de résultat :
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4-8 Prévenir et lutte contre la ma traitance en ESMS

Personne référente Président(e) du comité éthique et de bientraitance du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :
Fiche action 28 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Prévenir et lutter contre la maltraitance en
ESMS

- veiller à la bientraitance ,
- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ,
- insister sur l'importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accueil des personnes.
Modalités :

- accompagner les personnels en mettant en place des formations, en veillant à maintenir en adéquation leur tâche et
leur qualification ;
- veiller à ce que les CPOM et les projets d'établissement et de service contiennent cette dimension qualitative de
l'accompagnement et de la prise en charge ;
- évaluer régulièrement les établissements en leur demandant les actions mises en place pour améliorer la qualité de
la prise en charge ;
- vérifier que le droit des résidents et des usagers sont bien respectés.

Descri tion de faction :

Pérenniser le Comité en poursuivant l'implication des différents membres, comme acteurs dans le déploiement
de la démarche éthique et de bientraitance

Communiquer autour des travaux du comité éthique et de bientraitance : y compris conduites à tenir et
procédures à destination des personnels non soignants
Organiser une formation commune à la consolidation des compétences des référents
Formaliser et transmettre des lettres de missions et feuilles de route pour les référents
Organiser le tutorat sur l'apprentissage des pratiques en bientraitance au recrutement
Evaluer et généraliser les bonnes pratiques via le comité éthique bientraitance

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction et IDEC

Référents et membres du comité

Représentants de familles et des usagers

Mo ens nécessaires :

Politique d'établissement
Réunions et si besoin, avis consultatif d'experts
Formations : démarche éthique, bientraitance

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de salariés formés à la
bientraitance au cours de l'année

Nombre de réunions d'information sur la

bientraitance

Rythme des réunions du comité
bientraitance

Points de vi ilance :

Réseau d'experts à conforter

Situation Actuelle

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

3 réunions/année

Bonnes rati ues à romouvoir :

Identification et signalement de situation de non bientraitance

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4.9 Améliorer la quali e des soins e des pr st tions hôtelières et du bionettoyage

Personnes référentes : Direction de site et IDEC

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic :
Les résidents en EHPAD, pour la plupart poly pathologiques, nécessitent un accompagnement dans les actes de la vie
quotidienne pour suppléer partiellement ou totalement la perte d'autonomie. La prise en charge requiert par ailleurs,
de mobiliser des connaissances en gériatrie (MND, fin de vie, ...)
Or, les effectifs d'aides-soignants attribués par les autorités de tutelles s'avèrent insuffisants et ne permettent pas
d'assurer l'ensemble des soins aux résidents. Les établissements du groupe EP'AGE 36, comme beaucoup d'EHPAD,
sont confrontés à cette problématique et se trouvent dans l'obligation d'affecter les agents de services hospitaliers
aux soins afin de compenser le manque d'effectifs AS.
Les ASH assurent par conséquent la fonction d'AS, au détriment toutefois de la qualité des prestations hôtelières et
du bio nettoyage dans les résidences.

Descri tion de l'action :

Mettre en adéquation les moyens AS au regard des besoins de la prise en charge en EHPAD : Obtenir un ratio
AS suffisant pour assurer la PEC du résident et ainsi recentrer les ASH sur les missions qui leur sont dévolues,
en application de la réglementation
Engager une réflexion afin de faire évoluer les organisations de travail, avec la mise en place/ la
généralisation d'une équipe hôtelière, ayant pour mission de fournir des prestations hôtelières de qualité
dans chaque résidence d'EP'AGE 36 (hôtellerie, restauration, lingerie, bio nettoyage, ...)
Définir et formaliser l'organisation de travail pour chaque résidence
Redéployer le temps de travail des ASH après analyse des besoins organisationnels de chaque résidence
Elaborer les fiches de poste (agent hôtelier, conseillère hôtelière)
Identifier et prévoir les moyens nécessaires en équipement, en formations, ...
Mettre en ouvre la nouvelle organisation
Evaluer le dispositif et mettre en place les actions d'amélioration

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction générale
Direction de sites

Direction des ressources humaines, des relations sociales et de affaires médicales

Direction des finances

Direction des soins et des prestations hôtelières
Direction des affaires économiques, logistiques, des travaux et du développement durable
Autorités de tarification : ARS et Conseil départemental

IDEC

EOH

49

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

797



Mo ens nécessaires :

Mo ens humains

Poste d'AS : 17, 00 ETP

Temps d'encadrement : 0,30 ETP d'IDEC ou de cadre de santé
Poste conseillère hôtelière (1, 00 pour le CDGI -1,00 ETP pour CHV/CHL/Vatan) soit 0, 20 ETP pour l'EHPAD de
Vatan

Des mo ens matériels

Outil numérique (Investissement dans un logiciel de traçabilité du bio nettoyage,...)
Équipement : nettoyeur vapeur, auto-laveuse,...

Formation

Pour garantir une prestation hôtelière de qualité

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI
ou dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation
soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Ratio AS/ASH

Taux d'encadrement soignant

Situation Actuelle

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance :

Adaptation des fonctionnements aux crises sanitaires
Moyens humains et matériel indispensables à la fiche action

Bonnes rati ues à romouvoir :

Suivi EOH (hygiène de l'environnement, prévention des risques légionnelles et aspergillaire, HACCP,

Commentaires sur le Constat de résultat :
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4-10 Projet de déploiement et de développement des pratiques avancées (IPA)

Personnes référantes : Direction des Ressources humaines du groupe EP'AGE 36 + Direction de Site

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic :

Plan de renforcement de l'accès territorial aux soins (Priorité l, point 8)

Stratégie nationale de santé (SNS 2018-2022) (Axe 4) Stratégie de transformation du système de santé

La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé crée l'article L.4301-1 du Code de la
santé publique et introduit le principe de la pratique avancée des auxiliaires médicaux. La pratique avancée permet
ainsi à des IDE d'exercer des missions élargies, dont les différents textes réglementaires spécifient et encadrent
l'exercice de l'IPAà orésent.

La pratique avancée vise un double objectif : améliorer l'accès aux soins ainsi que la qualité des parcours des patients
en réduisant la charge de travail des médecins sur des pathologies ciblées.

Au regard de la démographie médicale dans le département de l'Indre et afin d'anticiper révolution de celle-ci, le
déploiement et de développement des pratiques avancées constituent un axe du projet d'établissement 2020/2025
pour les établissements du groupe EP'AGE 36.
La pratique avancée vise à répondre aux nouveaux enjeux d'un système de santé en pleine mutation. La démarche est
engagée pour le CDGI, avec l'inscription d'une IDE en formation IPA à partir de septembre 2021.

Descri tion de l'action :

Identifier le besoin fonctionnel en pratique avancée pour rétablissement
Intégrer la formation IPA au plan de formation
Construire le projet professionnel avec t'agent
Organiser le départ en formation IPA à but d'acquisition de compétences (domaine d'intervention : prévention
et polypathologies chroniques stabilisées, santé mentale)
Mener une réflexion et définir le cadre d'intervention de l'IPA (conditions et modalités d'exercice,
collaboration entre professionnels, liens hiérarchiques et liens fonctionnels...)
Rédiger la fiche de poste
Intégrer les IPA dans le fonctionnement de rétablissement
Communiquer auprès des résidents et des familles sur le dispositif
Mettre en ouvre de nouvelles modalités d'exercice et de collaboration entre médecins et IPA

Articuler les pratiques du médecin traitant et celles de l'IPA pour pallier l'insuffisance de temps médical

Identification des acteurs à mobiliser :

Différentes directions

Médecins coordonnateurs et médecins libéraux

Groupe de travail interne à rétablissement afin de formaliser le cadre d'intervention
ARS
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Mo ens nécessaires :

Moyens humains supplémentaires : création de 1,00 ETP d'IPA pour l'EHPAD de Vatan

Moyens financiers : financement de la formation, remplacement de l'IDE en formation d'IPA (2 ans).

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de ['attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R.314-159 et R.314-172 et du CASF).

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des
dispositifs nationaux et régionaux. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les
formations inscrites dans le CPOM.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre d'IDE formées aux pratiques avancées

Nombre de résidents suivi dans le cadre de la pratique
avancée

Nombre et nature des prescriptions réalisées

Situation Actuelle

0

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Adaptation et suivi du fonctionnement
Evaluation du dispositif
Nouveau métier

Moyens humains et financiers indispensables à la fiche action

Commentaires sur le constat de résultat :

Hospitalisations évitées
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4-11 : Maîtrise du risque infectieux

Personnes référentes : Praticien Hospitalier en Hygiène du groupe EP'AGE 36 etIDEH

Date de création : 01/01/2022

Descri tion de l'action :

Poursuivre la politique de sensibilisation à la vaccination (grippe, COVID-19, rougeole, etc. ) auprès des
résidents et des agents en organisant des sensibilisations annuelles dans chaque unité ;
Développer les formations et les sensibilisations en hygiène à destination de l'ensemble des agents de
rétablissement mais aussi des résidents ;

Suivre et gérer les épidémies (mise en place des précautions adaptées, organisation des dépistages, suivi des
cas, déclaration des cas) ;
Suivre le bon usage des antibiotiques (promouvoir le bon usage des antibiotiques, validation pharmaceutique
des prescriptions, audits réguliers, formations des prescripteurs, etc... ) ;
Apporter l'expertise en hygiène dans la gestion du réseau d'eau (dont prévention du risque légionnelle), du
circuit des déchets, du circuit du linge et pour la gestion des travaux ;
Accompagner le suivi et la gestion des AES ;
Participer aux enquêtes annuelles (consommation des antibiotiques et suivi des résistances, bactériémies,
consommation de solution hydro-alcootique) ;
Répondre aux indicateurs annuels du bilan LIN ;
Participer à la rédaction des carnets sanitaires et classeurs HACCP ;
Superviser la réalisation des contrôles microbiologiques des surfaces (cuisines, salles de soins, offices, etc... ) ;
Réaliser annuellement des audits de pratiques ;
Réactualiser annuellement le DARI ;

Participer aux inter-CLIN, inter-CAI ;
Participer aux réunions régionales du RHC-CPIAS,
Participer aux réunions de la cellule hygiène du GHT ;
Compléter et réactualiser l'ensemble de la gestion documentaire en lien avec le risque infectieux.

Identification des acteurs à mobiliser : EOH (IDE et PH hygiéniste), direction des soins, médecins coordonnateurs,
cadres de santé, IDER, référents en hygiène dans les services de soins et responsables de services logistiques.

Mo ens su lémentaires nécessaires

1,00 ETP de Praticien en Hygiène Hospitalière pour le groupe EP'AGE 36 (soit 0, 06 ETP pour l'EHPAD de Vatan)
2,00 ETP supplémentaires IDE Hygiéniste pour le groupe EP'AGE 36 (soit 0, 12 ETP pour l'EHPAD de Vatan)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs à la section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles
R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF).

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.
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Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Consommation annuelle en antibiotiques

(enDDJ/lOOOJH)

Situation Actuelle

26

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Nombre d'HDM /24h/résident EHPAD 5, 97

Points de vi ilance :

Nécessité de réaliser des sensibilisations régulières en présentiel dans chaque EHPAD (= temps dédié
important)
Nécessité de se déplacer dans chaque unité pour la gestion de chaque cas (meilleure évaluation des actions à
mettre en place en fonction de l'architecture, meilleure communication avec les agents) = temps dédié
important

Nécessité de se déplacer dans chaque unité afin de présenter les nouveaux protocoles (meilleure
compréhension et implication de la part des soignants)
Nécessité de varier les modalités de sensibilisation d'année en année afin de ne pas lasser les agents
Nécessité d'utiliser des outils pédagogiques interactifs afin d'avoir un impact plus important
Nécessité de mettre en place des actions de sensibilisation auprès des patients/résidents qui en ont les
capacités cognitives

Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines : Développer des organisations et des
leviers d'amélioration de la quai de vie au travail ; Favoriser l'a ptation des pratique pour améliorer en

ontinu aq desaccom nements;Am la politique de gestion des emplois compétences

Personne référente : Direction des ressources humaines du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Références au diagnostic partagé, au PRS2 et au schéma gérontologique 2017-2022
Evolution des compétences de professionnels; maîtrise des risques; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du
circuit du médicament; politique de prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et f in de vie; amélioration de la qualité
de vie au travail

Objectif PRS n ° 14 favoriser l'incluslon tout au long de la vie par transformation de l'offre médico-sociale : améliorer en
continu la qualité des accompagnements en favorisant l'adaptation des pratiques
Objectif PRS n" 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap
et de perte d'autonomie : structurer et développer les dispositifs déformation

Descri tion de l'action :

Bilan de la politique sociale
Le bilan de la politique sociale a été effectué dans le cadre de l'élaboration du projet d'établissement 2020-2025.

EHPAD
xe s rgtêgiq Objecf

Renforcer les compétences et

CDGI CHV CHL
VATAN

Développer une culture de connaissances des professionnels dans
projet de vie " l'élaboration du projet de vie et du projet

de soins

l aloriser les compétences internes X X

l Faire évoluer les organisations X X

Répondre aux exigences en matière de
santé au travail

Professionnaliser et spécialiser les

Poursuivre la coordination - secteurs RH

entre les établissements
de la direction commune et 2 Partager les compétences et valoriser les ^ ^
développer une culture expertises
commune ^ Mettre en place une politique de

Continuer le déploiement
delaGPMC

Continuer à améliorer la

qualité de vie au travail

®

x

x x
recrutement commune

Une politique sociale commune au service de révolution des besoins des bénéficiaires accueillis.

(^

C+)

0

Développement des compétences
Gestion prévisionnelle des métiers et de compétences
Q.ualité de vie au travail
Coordination de la compétence commune au sein d'une culture commune

La politique sociale, aux indicateurs favorables, mérite d'être renforcée sur la base d'orientations identifiées par les
acteurs de terrain.
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L'adéquation des ressources à l'activité

*î* L'EHPAD de Vatan possède une position basse quant à son taux d'encadrement des lits médico-sociaux
lorsqu'on le compare à des établissements de même type.

*î* Malgré un ratio d'encadrement assez nettement inférieur à la moyenne de la base de comparaison,
l'EHPAD de Vatan possède un taux de turnover plutôt faible.

Rappel du projet social et managérial du projet d'établissement 2020/2025

Elément constitutif du projet d'établissement, le projet social et managérial est le reflet de la politique sociale du
groupe EP'AGE 36.

Elaboré en concertation avec les représentants des personnels, il permet à rétablissement de définir sa politique de
développement social qui vise à assurer l'adaptation des personnels aux évolutions engagées par le nouveau projet
médico-soignant et à maintenir une forte dynamique et une cohésion plus grande au sein des équipes.

Pour mener à bien les changements engagés, les établissements ont besoin de s'appuyer sur leurs « ressources
humaines » et sur leurs richesses : l'investissement, le professionnalisme et la motivation des acteurs qui assurent au
quotidien la prise en charge des usagers et le bon fonctionnement des Institutions.

Le projet social et managérial tient compte de l'histoire et des problématiques propres aux établissements et s'efforce
de concilier, autant que faire se peut, l'intérêt de l'Institution et celui des agents qui y travaillent.

Au sein d'un projet global centré notamment sur la compétence et la volonté d'adaptation des métiers aux évolutions
des prises en charge, le projet social et managérial souhaite bâtir les fondations d'une politique qui permettra à tous
les agents de trouver un intérêt aussi bien professionnel que personnel à l'exercice de leur métier, dans des conditions
de travail améliorées, dans le respect de leurs droits et avec la garantie du respect des valeurs qui ont fait leur
engagement.

Ainsi, le projet social et managérial mettra en ouvre les outils et méthodes de gestion des ressources humaines
permettant l'affectation des bons professionnels au bon endroit, au bon moment. La mise en ouvre d'un plan de
formation respectant la réglementation et les bonnes pratiques a pour objectif de participer au mouvement de progrès
général tourné vers l'excellence de la prise en charge.

L'unification des pratiques RH entre les établissements du groupe et la mise en place d'une véritable politique
managériate, donnant à l'encadrement de proximité des leviers maîtrisés et contrôlés dans l'organisation des équipes
de soins, doivent permettre l'épanouissement professionnel et le renforcement de la qualité de vie au travail.

Bien entendu, un programme spécifique dédié à la prévention des risques professionnels et des accidents du travail
complétera ces axes. Il passera aussi bien par de l'investissement en matériel que par un dialogue permanent avec les
représentants du personnel ainsi que par l'application de modèles organisationnels et hiérarchiques novateurs.

Le projet social et managérial se veut donc global et non pas ciblé, et souhaite développer une politique de ressources
humaines plutôt que déployer un simple plan d'actions. L'établissement souhaite que chaque professionnel puisse
participer au développement de son établissement tout en étant acteur de sa carrière, de sa réussite professionnelle
et de la solidarité nécessaire entre les membres des équipes.

Objectifs/actions :

Les objectifs et actions suivants, certains en lien avec les lignes directrices de gestion, sont extraits du projet social et
managérial :

Maintenir les acquis et l'autonomie des résidents par le recrutement de compétence en activité physique
adaptée
Développer les pratiques avancées en lien avec la réduction des hospitalisations évitables
Tendre vers l'augmentation du temps médical salarié en remplacement du temps médical défaillant
Renforcer le temps médical partagé
Garantir la coordination des actions dans le cadre du plan de formation
Renforcer le rôle de l'encadrement de proximité notamment dans la diffusion des compétences acquises en
formation,
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Fidéliser les personnels en favorisant l'accès à la promotion professionnelle,
Construire des parcours de professionnalisation par catégorie professionnelles en lien avec les objectifs du
projet médico-soignant et le développement de l'offre de service,
Garantir une planification conforme aux organisations définies,
Permettre la satisfaction et la reconnaissance au travail,
Partager les compétences et valoriser les expertises,
Développer une politique d'insertion et de maintien dans l'emploi.

GPMC (politique de recrutement, stratégie d'accompagnement des parcours de professionnalisation...)
La Gestion Prévisionnelle des Métiers et des Compétences (GPMC), démarche intégrée dans le volet RH du projet
d'établissement, se traduit concrètement d'une part à travers les entretiens annuels d'évaluation sur GESFORM (côté
courant de la GPMC), et d'autre part dans sa partie prévisionnelle notamment au regard de réflexions portant, entre
autres, sur les anticipations de départs d'agents et la gestion des compétences « rares ».

La GPMC est aujourd'hui un support incontournable à la mise en ouvre du projet d'établissement : pouvoir apporter
au projet les moyens et évolutions nécessaires à son développement, fournir à ['établissement les compétences dont
il aura besoin demain, prendre en compte les besoins et attentes des personnels...

Valoriser les compétences internes :
Former des infirmiers en pratiques avancées
Constituer un réseau d de référents et d'experts sur des thèmes identifiés
Construire des parcours de professionnalisation par catégorie professionnelle en lien avec les objectifs du
projet médico-soignant et le développement de l'offre de service
Améliorer le ratio AS/ASH pour atteindre 70% d'AS
Définir et négocier une politique de mobilité interne et externe (groupe EP'AGE 36)
Organiser les modalités de "transfert de compétences" en cas de formation spécifique
Favoriser l'accès à la promotion professionnelle notamment sur les métiers rares
Anticiper les départs afin d'avoir moins de difficultés pour les recrutements

Continuer à améliorer la qualité de vie au travail (cf. processus et politique QVT)
La qualité de vie au travail des personnels est une préoccupation indispensable, depuis peu reconnue comme priorité
nationale. Né au sein du monde anglo-saxon dans les années 1970, ce concept répond à des ruptures profondes dans
remploi, mais aussi dans le travail et le rapport au travail. Notre secteur n'échappe pas au processus : intensification
en termes de rythme et de charge, réorganisations...

Développer la qualité de vie au travail, c'est être attentif à la qualité des relations sociales et professionnelles, au
contenu du travail, à son organisation, aux possibilités de parcours professionnel offertes à chacun et à la conciliation
entre vie professionnelle et vie personnelle.

Concept transversal, la qualité de vie au travail imparte nécessairement la politique de GRH. Le volet managérial, le
guide de la mobilité ou encore une politique de maintien en emploi des travailleurs en situation de handicap font
l'objet d'une attention toute particulière.

L'absence de service de médecine de santé au travail, depuis la résiliation des contrats des établissements du groupe
EP'AGE 36 par l'AISMT, est pénalisant pour l'obligation réglementaire dans ce domaine et préjudiciable pour la QVT
des agents, puisqu'aucune prévention ni suivi réel ne sont possibles au regard de leur santé. Là aussi la démographie
médicale déficitaire est un frein important. Un projet de service de médecine de santé au travail a été déposé par les
établissements du GHT auprès de l'ARS, mais est resté sans réponse à ce jour. En attendant une solution globale pour
le territoire, il serait opportun de mettre en place au moins un IDE spécialisé mutualisé pour les 4 établissements du
groupe EP'AGE 36.

Garantir une planification conforme aux organisations définies
Partager les compétences et valoriser les expertises
Permettre la satisfaction et la reconnaissance au travail

Renforcer le développement de la culture gériatrique pour les personnels soignants notamment par la
connaissance croisée des métiers

Harmoniser le positionnement des cadres

57

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

805



Positionner l'IDE dans l'équipe soignante
Organiser les changements de service ou d'équipe de soins à une fréquence définie en privilégiant le volontariat.
Développer une politique d'insertion et de maintien dans l'emploi
Mettre en ouvre le plan égalité professionnelle

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction des Ressources Humaines, des relations sociales et des affaires médicales

Direction de site

IDEC
Service RH

Médecins

Mo ens nécessaires :

1,00 ETP d'IDE de médecine de santé au travail au prorata du nombre d'agents (soit 0,06 ETP pour Vatan)

Les objectifs nécessitant des moyens nouveaux ne pourront être réalisés qu'en fonction de l'attribution desdits
moyens.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes
allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges
couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la
rencontre budgétaire de l'année zéro du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM.
Dans ces conditions, rétablissement dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens
alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans
le respect des moyens alloués.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux d'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12
Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de
gestion d'équipe ou de management
Ratio d'encadrement global
Nombre de points GIR par AS
Ratio d'encadrement AS/ASH
Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel
Démarche formalisée de gestion prévisionnelle
des métiers

Plan de formation : 0/N
Nombre d'agents formés à la prévention des
troubles musculo-squelettiques ou postures et
RPS

Situation

Actuelle

15,89 %
5, 38 %
0, 91 %

10, 00%

2, 41%

0, 69
35

0,48
0, 08
26%

0

Oui

17

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Organisation comprenant un pool de
remplacement
Nombre de formations qualifiantes

Non

l

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Personne référente : Direction des ressources humaines du groupe EP'AGE 36

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 27 du schéma gérontologique départemental 2017-2022. Accompagner les ESMS dans l'adaptation de
leur politique de ressources humaines
- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme...
Modalités :

-formation du personnel;
- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;
- élaboration de différents tableaux de bord.

Descri tion de l'action :

Mise en place du Rapport Social Unique décret de novembre 2020.

Identification des acteurs à mobiliser :

Direction des Ressources Humaines, des Relations Sociales et des Affaires Médicales et service RH.

Mo ens nécessaires :

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Rapport Social Unique (RSU)

Situation Actuelle

0

Date de fin 31/12/2022

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action  6.1
Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne référente : Direction des affaires économiques, logistiques, des travaux et du développement durable du
groupe EP'AGE 36 + Direction de site

Date de création : 01/01/2022

Constat du diagnostic PRS2 :

Fiche action 29 du schéma gérontologique départemental 2017-2022 : Poursuivre l'adaptation et la modernisation
des établissements existants .

- mettre aux normes de sécurité et de confort les établissements existants,

- offrir à la population accueillie des locaux permettant de leur assurer une prise en charge en adéquation avec leurs
besoins évolutifs.
Modalités :

- poursuivre l'effort de restructuration et d'adaptation du bâti;
- retenir les projets de restructuration intégrant les réponses aux besoins des PAO et plus uarticulièrement dépendantes
psychiques.

Descri tion de l'action :

L'adaptation et la modernisation des établissements existants doit permettre de répondre à plusieurs objectifs :
Restructurer les services d'EHPAD qui ne répondent pas aux normes de confort hôtelier et de prise en charge
actuelles (manque de locaux de stockage ou de soins...)
Adapter les locaux à révolution des pathologies des résidents accueillis (PASA, accueil de jour)
Moderniser et mettre aux normes les bâtiments pour assurer une meilleure qualité de prestations
Améliorer les performances énergétiques des bâtiments

Identification des acteurs à mobiliser :

ARS, conseil départemental, direction des travaux, direction des soins, direction des finances, services techniques,
AMO, direction générale et de site

Mo ens nécessaires :

Financements à hauteur des travaux prévus
Subvention état département

Subvention PAI/Ségur

Financement complémentaires par le biais d'appel à projets

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PPI qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé
de leur impact et d'une validation par les autorités de tarification.

Calendrier révisionnel & Indicateurs cible à atteindre :

Date de début 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Agrandir les offices alimentaires

Transformer pour réutilisation les locaux de
['ancienne cuisine

Situation Actuelle

Etude de faisabilité 2022

Etude de faisabilité 2022

Date de fin 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action
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Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Associer les équipes dans les choix architecturaux (mise en place de comité de pilotage sur tous les projets associant
des agents)
Faire des choix d'équipements et de matériaux durables

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement   6.2

Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne référente : Direction de la stratégie du groupe EP'AGE 36 + Direction du site + médecin coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic :

Descri tion de l'action :

Aujourd'hui, il existe de nombreuses possibilités d'accueil en journée, permettant de soulager les aidants de personnes
atteintes de maladies cognitives. La période nocturne est souvent source de confusion pour les personnes atteintes
de la maladie d Alzheimerou apparentée. C'est une situation particulièrement éprouvante pour les proches aidants.
C'est pourquoi, les établissements du Groupe EP'AGE36 souhaitent développer le concept d'accueil de nuit aux
personnes ayant des troubles cognitifs et vivant à domicile.

Cette alternative à un hébergement classique permet aux aidants de disposer de périodes de répit visant à prévenir
des situations d'isolement ou d'épuisement et prolonger ainsi le maintien à domicile de la personne âgée.

Identification des acteurs à mobiliser :

L'accueil sera réalisé par des assistants de soins en gérontologie (ASG) intervenant successivement de 16h30 à 23h30
etde23h30à9h30.

Mo ens nécessaires :

L'accueil de nuit offre aux personnes âgées une prise en charge comprenant le transport domicile-EHPAD, la
restauration (diner, petit déjeuner), une surveillance de nuit, une aide à la toilette du matin et à la prise des repas avec
des ASG.

Diverses activités seraient proposées aux bénéficiaires, selon leurs besoins et leurs souhaits. Les locaux des différents

sites du groupe EP'AGE 36 pourraient également être utilisés en soirée (espace détente, cuisine, tables et matériel
pour activités diverses)

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement...) et qui doit faire i'objet d'une validation et
d'une autorisation par les autorités.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Commentaires sur le Constat de résultat :
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Fiche Action Etablissement N" 6.3

Axe 6 : Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personnes référentes : Direction de la stratégie et des coopérations du groupe EP'AGE 36 + Direction de site + médecin
coordonnateur

Date de création : 01/01/2022

Constat du dia nostic :

Les mesures de maintien à domicile sont largement favorisées dans le département ; la limite étant en lien avec la
charge de soins, conséquence de la dépendance, ou avec les troubles du comportement aboutissant à une mise en
danger de la personne.

Cependant, les personnes âgées souhaitent de plus en pius continuer à vivre à domicile, tout en bénéficiant d'aides
adaptées à leurs besoins. Ce constat a notamment été accentué avec la crise sanitaire. Par ailleurs, ce maintien à
domicile peut avoir un intérêt thérapeutique pour une personne ayant des troubles cognitifs : les troubles évolueraient
moins vite en cas de maintien à domicile (puisqu'il n'y aurait pas de perte de repère).
Le territoire est également bien équipé en matière de lits d'EHPAD « classiques » (le Schéma Gérontologique

Départemental 2017-2022 décompte 2 781 places d'EHPAD habilitées à l'aide sociale et 438 non habilitées).

Le groupe EP'AGE 36 possède notamment 965 lits d'EHPAD, 10 places d'accueil de jour, 20 places d'hébergement
temporaire, 3 SSIAD, une plateforme de répit pour les aidants et une Équipe Mobile Gériatrique. Ce projet d'EHPAD à
domicile permettrait au groupe de poursuivre sa diversification et l'ouverture sur l'extérieur de son offre
institutionnalisée afin de proposer des réponses inclusives.

Descri tion de l'action :

Objectif: créer une porte d'entrée unique pour toutes les prestations que l'on peut trouver dans un EHPAD et
constituer un centre de ressources territorial.

Par transformation de l'offre existante (lits d'hébergement permanent), les établissements du groupe EP AGE 36
envisagent donc de créer des places d'EHPAD à domicile (nombre de places et répartition géographique encore à
définir).
Des prestations identiques à celles proposées au sein de rétablissement en matière d'hébergement, de dépendance
et de soins et ce, en fonction des besoins identifiés pour la personne, seraient proposées aux résidents à domicile,
24h/24et7jours/7.

Ce projet permettrait de :
Proposer une alternative à l'hébergement permanent en EHPAD pour répondre aux besoins et attentes des

personnes âgées en situation de dépendance ;
Décloisonner l'EHPAD et le domicile (mutualiser les compétences gériatriques, transition progressive en

amont de l'entrée en établissement) par transformation de l'offre existante ;

Accompagner les personnes âgées dépendantes et coordonner leur parcours gériatrique ;

Diversifier l'offre existante par une alternative innovante ;

Soulager les aidants ;

Conserver un lien social et constituer un parcours de vie.

Identification des acteurs à mobiliser :

Réactivation du groupe projet interne à rétablissement (médecins coordonnateurs, direction de la stratégie,
directions de site, directions des soins, coordinatrices des SSIAD).
ARS et Conseil départemental
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Le projet vise également à décloisonner les services relevant du sanitaire et du médico-social. L'établissement support
veillera à décrire l'articulation de l'EHPAD à domicile avec son environnement et les partenariats qu'il envisage,
notamment avec :

Le secteur sanitaire (gériatrie, psychiatrie, SSR et HAD, le cas échéant), et en particulier les conditions de
transfert ou d'admission en cas d'urgence
Le secteur libéral, dont médecin traitant et IDE libérales

Équipe soins palliatifs

Les structures médico-sociales et sociales (SSIAD, SAD)
Les réseaux existants sur le territoire

Mo ens nécessaires :

Budget de fonctionnement
Equipe pluridisciplinaire dédiée
Plan de formation spécifique

Outils informatiques adaptés (dossier patient, usage d'outils numériques permettant la coordination et la
continuité des parcours de santé, recours à la téléconsultation...)

Projet qui reste à définir (fonctionnement, organisation, financement... ) et qui doit faire l'objet d'une validation et
d'une autorisation par les autorités.

Calendrier révisionnel : 01/01/2022 au 31/12/2026
Etape l : Elaboration du projet par le COPIL interne (2022)
Etape 2 : Présentation du projet aux autorités compétentes (1er trimestre 2023)
Etape 3 : Ajustement du projet et formalisation des partenariats extérieurs (1er semestre 2023)
Etape 4 : Recrutement du personnel (1er semestre 2023)
Etape 5 : Déploiement du service et communication (2nti semestre 2023)

Points de vi ilance Bonnes rati ues à romouvoir :

Stabilité de l'équipe pluridisciplinaire
Interlocuteur unique chargé de la coordination (gestionnaire-référent)
Accueil d'urgence et accueil de nuit à prévoir

Commentaires sur le Constat de résultat :
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j > Agence Régionale de Santé
. Cento-Val de Loire . '

FICHE ACTION

CPOM

 

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360002075

Privé Non Lucratif

ASSOCIATION MAISON DE RETRAITE (360000475)
Ass. L. 1901 non R. U.P

20, RUE DE LA MAIRIE - 36220 TOURNON-ST-MARTIN
Téléphone : 02 54 37 50 54 Email : ehpad.ndc@orange.fr

Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente : PAP = Psychologue de l'EHPAD Projet d'établissement= Direction Date de création

Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement

Constat du diagnostic

01/04/2021

Rechercher l'exhaustivité de la recherche de consentement : favoriser la traçabilité du consentement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alzheimer

Ecriture du projet d'établissement 2021 - 2025 : L'organisme de formation ADVITAM a apporté le soutien méthodologique et pédagogique au comité de
Description de l'action pilotage de rétablissement pour récriture du projet d'établissement qui n'avait pas été actualisé depuis 2009.

Réalisation et actualisation des Projets d'accompagnement personnalisé en pluridisciplinarité dans le respect des choix de vie du résident.

L'élaboration du projet d'établissement est réalisé tout au long de l'année 2021 avec la participation du comité de pilotage mais également (en présentiel
ou à distance par mail et/ou téléphone) des administrateurs, des professionnels, des usagers et de leurs représentants légaux ainsi que des partenaires. La

Identification des acteurs à pluridisdplinarite et la représentation de tous les services sont respectées.
mobiliser la psychologue est désignée comme la garnate des droits des usagers. Ele a la mission de planifier, animer et diffuser les PAP. Elle est garante de la

réalisation conforme et pluridisicinaire des PAPavant leur diffusion. Elle travaile de concert avec les familles, Is représentants légaux, l'ensemble des
professionnels de l'EHPAD ( administratifs, animation, hôteliers et soignantsjet bien sûr avec le résident.

Moyens nécessaires

Ecriture du projet d'établissement : Le projet associatif et le résultat de l'évaluation interne réalisée en 2020 ont servi de base à ce projet
d'établissement. Une enquête a été transmise en amont de récriture du projet d'établissement à tous les acteurs pour permettre l'expression libre des avis,
des suggestions d'amélioration, ou des propositions d'évolution. Le traitement des données, réalisé par le comité de pilotage, ont été pris en compte dans les
orientations de ce projet et ont permis de prioriser certains axes du projet dans l'objectifde répondre aux attendus et aux besoins repérés du public et des
professionnels de rétablissement. 9 séances de 7 heures ont été positionnées de avril à décembre 2021 pour permettre cette écriture reflexive. Les fiches
actions issues de l'évalutiton interne ont été mises en adéquation avec le CPOM en cours'de réalisation. Chaque séance a été animé par le consultant
d'ADVITAM.

Réalisation et actualisation des PAP ; En amont de la réunion pluridisciplinaire des PAP, de nombreuses informations sont recueillies auprès du résident, de
ses proches, de son représentant légal et de l'équipe. A ces données s'ajoutent un bilan ergothérapeutique et gérontologique et des tests psychologiques.
Lors de la réunion hebdomadaire PAP les participants évoque l'anamnèse et l'ensemble des données recuillies pour créer le PAP qui est retransmis ensuite
au résident pour validation et signature, ainsi qu'à son représentant légal et à la direction. Le PAP est réalisé et intégré dans le logiciel métier. La réunion
des PAP est réalisée dans une salle préservant la confidentialité des données qui sont projetées sur un écran pour permettre la participation active de
chacun des participants.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de signature et nombre de PAP signés par le résident

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement
(existence d'une procédure)

Situation Actuelle

34% 22

14%

oui

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Diagnostic CPOM Axe l

h
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Le comité de pilotage de rétablissement veille annuellement à la conformité des documents institutionels de la loi 2002 - 2. La cellule qualité garantit le
Points de vigilance respect du plan d'action correspondant aux fiches actions . Les documents d'admission actualisés par la commission d'admission de l'établissmement sont
Bonnes pratiques à soumis à l'approbation du CVS et de l'assodaiton gestionnaire avant d'être transmis aux autorités de contrôle et de tarifiction. La commission

promouvoir d'établissement participe à la diffusion des productions et à l'informations des différents acteurs : professionnels, usagers et partenaires.

Commentaires sur le

Constat de résultat

Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente :

Constat du diagnostic

Binôme : Référente des Directives Anticipées et Psychologue Date de création débuté en 2020

Objectifs fiche action 19 :
- anticiper les situations de crise et d'urgence ;
- favoriser l'expression des choix de la personne.

Modalités :
- faire connaître à tous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques ;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de représentation apportées par la loi
ASV;
- former le personnel des ESMS...

Description de l'action
Information des résidents et / ou de leurs représentants légaux des missions et des modalités d'accueil dans rétablissement, de l'enjeu de la désignation
d'une personne de confiance et de la possibilité de transmettre et/ou d'être accompagné à récriture des directives anticipées.

Identification des acteurs à

mobiliser

Une AES de l'EHPAD, formée à la démarche palliative, a été désignée comme professionnelle référente concernant les directives anticipées. Elle intervient
auprès des membres de la commission interne d'accompagnement à la démarche palliative ADEPA pour prendre son relais afin de permettre à tous les
résidents d'être informé sur l'intérêt pour chacun de pouvoir, s'il le souhaite, transmettre des directives anticipées et de désigner une personne de confiance.

Moyens nécessaires

Information des résidents par une campagne d'affichage et de distribution de flyers créés par l'AES dans le cadre de son projet. Rencontre individuelle
organisée par l'AES référente avec les résidents pour évoquer les directives anticipées et recueillir leurs besoins et/ou leurs souhait concernant les directives
anticipées. Possibilité d'un temps partagé avec la personne de confiance pour faciliter l'ecriture des directives anticipées. Tracabilité dans le dossier de soins
du résident de ce qui a été évoqué, décidé et Intégration des directives anticipées quand elles existent. Programmation l journée par trimestre, consacrée à
cette mission commune à la Psychologue et à la Référente Directives anticipées.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
duCPOM.

Date de début ; 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi
Calendrier prévisionnel

& Taux de résidents ayant formulé des directives anticipées
Indicateurs cible à

atteindre Taux de résidents ayant désigné une personne de confiance

Taux de résidents ayant bénéficié d'un entretien individuel sur
les directives anticipées

Situation Actuelle

3%

Non-conformité

25%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance La désignation de la personne de confiance est un acte encore compliqué pour les résidents qui ont besoin d'en discuter en amont - il ne mesure pas toujours
Bonnes pratiques à les responsabilités qui s'y associent et désignent par défaut leur proche le plus disponible. La psychologue et la référente DA doivent informer avec tact,

promouvoir permettre la réflexion et valider la désignation de la personne de confiance ce qui faiclite la démarche cocnernant les directives anticipées par la suite.

Commentaires sur le

Constat de résultat

^

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 06/01/2022 2/2
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Quel est l'impact du taux
d'activité sur les résultats, en
particulier en cas de financement
en prix de journée?

hébergement et dépendance de -328 K  en 2011 et de
-164 K  en 2012. Pour le budget soin, les deux derniers
exercices font apparaitre un excédent net de 17 K .

Le taux d'activité est supérieur à 99 % en 2012. Sur les 5
dernières années, il a toujours été supérieur à 98 %.

3.3 Evaluation externe de la qualité et des prestations délivrées
Synthèse générale

Cette étape met en relation les intentions du projet d'établissement ou du service et les constats
ssus de l'éyaluation externe en se centrant sur la qualité des prestations et les pratiques dans le
but d'apprécier le service rendu aux usagers, les points forts et les adaptations à conduire, dans
une vision globale et stratégique de rétablissement tenant compte de son environnement.

Lorsque la synthèse met en évidence des différences, des écarts, des contradictions en regard du
cadre de référence spécifique, nous avons fourni une analyse et une interprétation sur la base des
informations quantitatives et qualitatives obtenues.

Nous avons analysé la pertinence des activités et de l'organisation par rapport aux besoins
identifiés et aux objectifs assignés, en tenant compte des moyens disponibles de rétablissement
ou du service et des choix opérés-dans leur affectation.

Nous formulons des propositions et /ou préconisations au regard des différents champs couverts
par l'évaluation externe.

Dans la perspective de l'anrélioration continue de la qualité des activités et prestations délivrées
par rétablissement, nous formulons, outre les propositions et/ou prêconisations ci-dessus
mentionnées, toute observation utile à l.'aide à la décision du commanditaire concernant
l'adaptation des modalités d'accueil et d'accompagnement, au regard de révolution des besoins
des usagers et en tenant compte des ressources.

Le cas échéant, nos préconisations sont chiffrées en termes de coûts marginaux.

décembre 2013-
rapport_evaluation_exteme_21022013
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3.3.1 Synthèse globale

Synthèse globale

B
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3.3.2 Appréciation globale de l'évaluateur externe

La démarche qualité issue de l'évaluation interne comprend beaucoup de bonnes intentions. Mais
encore assez peu ont à ce jour été réalisées, et celles qui le sont ne peuvent constituer des éléments
suffisamment structurant d'un projet d'établissement, qui reste par ailleurs à formaliser,
indépendamment de l'activité sanitaire.

U nous semble que le renouvellement de la convention tripartite à compter de 2014 nécessite une
révision des objectifs, pour ne retenir dans les priorités que les projets transversaux :
- projet de soin et projet personnalisé du résident
- Participation de toutes les parties prenantes et mobilisation effective sur les projets
- cohérence des valeurs de lEHPAD et des concepts de vie (modèle organisationnel. d'aménagement et
d'utilisation des espaces)

Nous considérons que si l'infprmation des cadres et leur compréhension du sens des projets sont
satisfaisantes, il n'en est plus de même quand on descend dans les équipes. C'est le travers de la vision
sanitaire que de penser que la multiplication des protocoles, des normes, des procédures suffirait à
l'appropriation des valeurs et des pratiques par le personnel des EHPAD, ce qui n'est pas le cas.

Le résident n'est pas une seulement un bénéficiaire de soins, c'est aussi un bénéficiaire de prestations,
un citoyen acteur de son parcours. D doit donc pouvoir s'exprimer, individuellement ou collectivement
sans contraintes, émettre ses avis, c'est aussi le sens du projet d'établissement.

Au delà, c'est l'ensemble des familles, des accompagnants et des professionnels qui doivent être
écoutés.

décembre 2013- ^5
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Cette dimension panicipative n'a pas pu pour l'instant concrètement s'exprimer, c'est un des enjeux à
relever. Enjeux aussi d'identité de l'EHPAD et de reconnaissance par son environnement.

Pour autant l'EHPAD dispose de points forts sur lesquels il doit s'appuyer :
- Le personnel tout d'abord, apprécié de tous les résidents et sur lesquels aucune critique n'a été relevée
- Un encadrement qui s'implique dans les projets, habitué aux démarches qualité
- Une équipe qualité disponible et qui veille à la diffusion de l'information.
- un personnel encore prêt à relever de nouveaux défis
- Des plans de formation des personnels, une gestion prévisionnelle des effectifs et des compétences
qui se met en place.

, - un système informatique en déploiement, financé, qui ouvre de nouvelles perspectives dans
l'organisation et la bonne utilisation des données, qui interrogera les professionnels sur leur pratique
- des réhabilitations réussies, notamment sur CLUIS, qui peuvent servir de modèle.

Les différentes contraintes de rétablissement (dispersion géographique, modernisation de l'immobilier
et réaménagement des espaces) pèsent sur les équilibres financiers, depuis deux exercices les sections
hébergement et dépendance sont en déficit.

Les contraintes relevées auprès du personnel des équipes de soin laissent pointer une fatigue
psychologique significative, proche du "bum out" dans certains cas. On identifie seulement ça et là des
solutions de dépannage, pour pallier aux manques d'effectifet aux absences.

Nous avons constaté un volume très important d'heures supplémentaires qui se sont accumulées. Cette
situation interroge donc l'équilibre effectifs soin par rapport au nombre de résidents. Un état des lieux
est à faire site par site en tenant compte des différents degrés de dépendance et de médicalisation des
populations accueillies, du contexte des locaux.

Le manque d attractivité du marché local peut faire craindre des difficultés récurrentes pour recruter et
conserver le personnel. En perspective nous rappelons que dans les 8 ans à venir, de nombreux départs
à la retraite sont identifiés.

L'EHPAD devra donc être vigilant sur l'utilisation des moyens qui lui sont accordés, pour autant qu'il
puisse tenir les engagements de modernisation et d'amélioration de la qualité des prestations qui lui
sont demandés et qu'il s'est fixé. Beaucoup d'objectifs restant encore à réaliser, un échelonnement des
mesures complémentaires sur toute la durée de la nouvelle convention tripartite 2014-2018 est
souhaitable, afin de préserver une hausse modérée de tarifs.

3.3.3 Synthèse par chapitre

décembre 2013- 26
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Principaux points forts

L'implication de la direction et la coordination assurée par le service
qualité. -

Une méthode d'évaluation organisée asitow des prcconisations de
l'ANESM (axes d'évaluation).

L intervention d'un cabinet externe en appui méthodologique et en
accompagnement.

L'établissement d'un plan d'action « axes d'amélioration de la
qualité ».

Identification d'un responsable par action d'amélioration à réaliser.

Une base d'informations accessible sur l'inhranet.

décembre 2013- 27
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Le suivi des actions d'amélioration n'a pas été organisé pour
informer le personnel de l'avancement.

les salariés ayant participé à l'évaluation interne n'ont pas été
formées en amont, ils ne se sont pas notamment approprié les RBPP
de l'ANESM.

Tous les acteurs n'ont pas été associés à la réalisation duprojet du
projet d'évaluation interne (dont les résidents, les familles, les
professionnels externes à rétablissement, les bénévoles), les
informations à leur destination ont été parcellaires ou inexistantes.

Mettre en place un comité de suivi de l'évaluation interne.
Informer tous les acteurs du projet (réunions, points flash) de
l'avàncement des actions et des changements, en faisant intervenir
les pilotes d'actions.

Institutionnaliser le projet, éviter la démarche confidentielle connue
seulement des cadres et des pilotes d'action.

Dans le projet d'évaluation interne il faudrait intégrer un résident par
établissement dans le comité de pilotage et le groupe de travail,

Inscrire dans le projet individuel de formation un rappel annuel des
avancements du projet d'évaluation interne, de l'impact dans le
quotidien.

Pour toute démarche à venir, co-construire les évaluations dans le
respect des RBPP de l'ANESM.

Coût des recommandations

Commentaire de l'étaUBssement

Commentaire de l'évaluateur

décembre 2013. 28
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A - Les conditions d'élaboration et de mise en ouvre du projet d'établissement ou de service...
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Principaux points forts

Des dispositifs d'accompagnement des professionnels dans leur prise
de poste.

Des plans de formations annuellement réévalués et négociés, prenant
en compte les principales thématiques sur l'accompagnement de la
personne âgée.

La sensibilisation du personnel à la maltraitance.

La documentation accessible sur la plate fomie iïitranet, en
remplacement progressif des classeurs.

La veille documentaire et règlementaire.

La déclinaison du projet d'établissement en actions, éléments de
mesure d'atteinte des objectifs, phasage.

décembre 2013-
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L'absence d'un projet de soin connu des professionnels.

L'absence d'un projet d'établissement EHPAD distinct du projet
global du Centre Hospitalier de La Châtre, « sanitarisation »
prédominante des objectifs au détriment des considérations de vie
sociale, ce qui n'aide pas à clarifier le positionnement institutionnel
de l'EHPAD.

Pas de prise en compte des particularités existantes entre les unités
de vie, l'implantation géographique, le nombre de lits installés, le
niveau de dépendance.

Le projet d'établissement n'a pas été conduit dans une démarche
participative rassemblant le personnel, les résidents, les familles, les
bénévoles et professionnels extérieurs.

Des changements récents d'horaires des professionnels (temps
coupés, travail sur 12 heures) qui n'ont pas fait l'objet de réelle .
concertation sur le principe du volontariat.

Décliner un projet institutionnel EHPAD distinct du projet sanitaire,
prendre en compte les différences respectant les identités des unités
de vie distantes.

Faire participer les résidents, "l'usager est à la fois un bénéficiaire de
prestations, un citoyen, et un acteur de
son propre parcours... " (RBPP ANESM).

Globalement co-construire le projet d'établissement et non le définir
par un collectif réduit des cadres et des professionnels.

Recentrer l'information des professionnels sur l'essentiel, mais en
suivre l'appropriation (faire le point à l'occasion des bilans
formations, évaluer régulièrement l'efficacité des formations et
informations dispensées).

Disposer d'éléments pertinents financiers et qualitatifs (effectifs,
population de résidents, GIR, GIR soin, ventilation des charges sur
les principaux indicateurs de coût, évaluation des attentes et
satisfactions... ) afin d'identifier les différences entre chaque unité
pour des réponses adaptées aux enjeux locaux, complémentaires aux
enjeux institutionnels de l'EHPAD.

Evaluer les inapacts des TMS et des changements d'organisation des
temps de travail réalisés en 2013 (évaluadon en cours).

Coût des reconunandations

d&embo2013- . 30
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Commentaire de rétablissement

Commentaire de l'évaluateur

B . L'ouverture de rétablissement sur sdn environnement
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L'existence de conventions et partenariats,

L'implication de l'EHPAD dans les filières sanitaires et gériatriques,
en respect des préconisations de l'ARS.

Trois postes d'animateurs impliqués dans l'ouverture de
rétablissement sur sûn envu-onnement, actifs sur l'ensemble des
sites.

Une bonne appréciation des animateurs par les résidents.

Les objectifs du projet d'établissement comprenant un volet sur la
communication.

Des conventions et partenariats essentiellement danà le sanitaire.

Le champ social de l'ouverture de rétablissement à son
environnement n'est pas développé (sauf communication
institutionnelle), tant dans le projet d'établissement 2011-2016 que
dans les objectifs d'amélioration identifiés par l'évaluation interne.

Les usagers ne sont pas régulièrement consultés dans les choix
d'ouverture de l'EHPAD pouvant correspondre à leur attente.

"Trop peu de sorties" disent les familles.

Développer les liens intergénérationnels.

Augmenter les partenariats avec les EHPAD du département.

Développer la pluralité de animations et des sorties pour répondre
aux capacités diiïérenciées des résidents, prévoir des alternatives
régulières répondant aux attentes :

- marchés, foires, manifestations locales
- bibliothèque
- lieux de vie antérieurs (résidents des communes de CLUIS et
AIGURANDE)
- spectacles
- accompagnement lieu de culte

Recevoir les attentes, faire une évaluation régulière des
satisfactions/insatisfaction.

Solliciter les familles en tant qu'accompagnants, constituer une
association, un réseau d'échanges entre aidants pour éviter
l'isolement, de nombreux résidents ont leur famille sur place.

Favoriser la participation dans les conseils de résidents récemment
crées ils cuvent rela er les demandes au rèsduCVS.

décembre 2013 - 32
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Coût des recommandations

Commentaire de rétablissement

Commentaire de l'évaluàteur
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Mettre en place un document recensant les conventions signées par
rétablissement.

Suivre l'application des conventions, procéder annuellement à leur
évaluation (effectivité, respect des engagements, résultats).

C . Personnalisation de l'accompagnement, expression et participation individuelle et collective des
usagers

décembre 2013 - 33
rapport_evaluation_exteme_21022013

© 2013 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes, membre français du réseau KPMG constitué de
cabinets indépendants adhérents de KPMG International Coopérative, une entité de droit suisse. Tous droits réserves. Le nom KPMG et le logo

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

868



l
l

sl?
l

l
l. y.
l ^

ê-
& ^

0-
<T>
en

£'
'S.
t.
u'

lê
l.

1
en

2.
1-t-

a
n>
s?

"l
Eu

n

e-
re

s
a

Evaluation de la qualité perçue

U» 00 ^t Ok U* 4h.

-l

~J
tf)
§!
^îî
w
Uf
..»
r»

tS

^

J\
ai'
1/>
a>
3

-<
(&.
in

s
l

. »'

s

f

ît
l i
§ J
<*i ii

Î3
Il

l
g

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

869



EWAD la Chaire

KPMOSA

Rapport d'évaltiatioii externe

décembre 2013

Recommandations

Les tiers et invités trop nombreux dans les réunions du CVS, les
résidents n'osent pas s'exprimer.

Respecter le fonctionnement du CVS, la présidence n'est pas
assumée par un résident, les ordres du jour ne couvrent pas le champ
des compétences du CVS.

Les projets n'ont pas été conduits avec les résidents elles familles.

Pas d'écoute collective des familles, demandes non prises en compte
(sauf RV avec la direction), insatisfactions fréquentes, surtout sur
LA CHATRE.

Projet personnalisé établi par les équipes soignantes, absence de .
consultation des usagers et de leur famille (saufàl'adnussion).

Les temps d'échange et de construction collective des projets
personnalisés souvent réduits au temps de transmission.
Ecrire un livret d'accueil EHPAD.

Développer la communication institutionnelle de 1"EHAPD (valeurs
portées, éthique, projets)

Libérer la parole des résidents dans le CVS en limitant la présence
des tiers.

Favoriser la représentation de chaque unité au travers des conseils
des résidents, les volontaires existent.

Revoir les ordres .du Jour, ouvrir le champ des questionnements
notamment sur :

- l'organisation quotidienne
- la nature et le prix des prestations
- l'entretien des locaux

Elire un résident à la présidence du CVS

Mettre en place une concertation collective avec les familles (une
fois par an au minimum).

Inscrire l'infonnation sur le projet d'établissement et les valeurs de
ITEHPAD dès la pré-admission.

Valider et réactualiser le projet personnalisé avec le résident et la
famille.

Coût des recimunandations

Commentaire de rétablissement

décembre 2013-
rapport_evaluation_exteme_21022013
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EHPAD la ChRire

KPMGSA

Rapport d'êvaluation externe

décembre 2013

Commentaire de l'évaluateur

D . La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques
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Principaux points forts

EHPAD la Châtre

KPMGSA

Rapport d'évaluation externe

décembre Î013

Les informations sur les droits des usagers sont données dans les
documents à destination des usagers.

Les formations du personnel prennent en compte la
maltraitance/bientraitance.

Protocoles et procédures soin disponibles sur un Sitranet partagé.

Les réhabilitations récentes des établissements, les solutions
architecturales et les surfaces garantissent le respect de l'intimité de
l usager et le maintien du lien avec les familles,

L'accès des familles dans rétablissement n'est pas réduit à des plages
horaires limitatives, l'accompagnement familial en fin de vie est
préservé.

Des procédures de signalement et de traitement effectif des
événements indésirables existent.

Des réunions régulières du médecin et des équipes soignantes
(formations aux risques spécifiques aux usagers, examen de situadon
de résidents).

Une prise en charge non médicamenteuse possible (Snoezelen).

Des chariots Snoezelen sont en commande pour rendre accessible
cette méthode à tous les usagers.

Le peisonnel de soin de nuit fait l'entretien des locaux, des ASH font
des travaux d'entretien ou à l'inverse remplacent le travail des AS en
cas d'effectif insuffisant.

Globalement des effectifs en diminution depuis le non remplacement
des contrats aidés. Les temps disponibles pour rester à l'écoute des
résidents, pour prévenir la maltraitance se réduisent. Les situations
des personnels soignant sont ma] vécues plus particulièrement sur le
site de LA CHATRE (locaux vétustés, espaces inadaptés dans
certaine unités, effectifs accueillis plus importants).

L'équilibre actuel est précaire entre les rythmes de travail et le
dévouement des salariés auprès des résidents, des situations
potentielles de "bum out".

Les équipements de prise en charge non médicanrenteuse, comme le
Snoezelen restent sous utilisés, le personnel n'ayant pas la
disponibilité d'accompagner les résidents.

Le courrier du résident peut être remis aux familles ce qui ne
respecte pas le « droit au courrier ».

Les reproches des familles (ménage, dignité de la personne, intimité,
activités et sorties) notamment à LA CHATRE.

décembre 2013- 37
rapport_evaluation_exteme_21022013
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EHPAD la Châtre

KPMGSA

Rapport d'évaluation externe

décembre 2013

Recommandations

Les périodes de jeûne de plus de 12 heures ne sont pas
systématiquement évitées.

Pas de commission éthique.

Finaliser le projet de soin.

Associer l'usager et la famille à son projet personnalisé.

Renforcer ou réattribuer les effectifs, créer une équipe de soutien
ayant vocation à remplacer les absences ponctuelles des salariés,
suite à la suppression des CUI.

Obtenir/réaffecter les postes de soignants, préserver un encadrement
minimum la nuit.

Offrir une qualité de services homogènes entre les différents sites,
condition indispensable à la cohérence du projet d'établissement.

Revoir l'amplitude de temps entre les repas, la priorité n'est pas
d'adapter les horaires aux disponibilités de service mais de respecter
les rythmes de vie et la réglementation.

Mettre en place une commission éthique.

Coût des recommandations

Commentaire de rétablissement

Commentairede l'évaluateur

décembre 2013- 38
rappôrt_evaluation_exteme_21022013
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EHPAD la Chaire

KPMGSA

Rapport d'êwhiafioii externe

décembre 20} 3

E . Les espaces et l'organisation au service de la qualité
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Prindpaux points forts

Principales insufEisances

Des réhabilitations en cours qui favorisent des espaces accueillants
et de calme.

Une équipe qualité structurante, prenant à cour ses niissions.

Une organisation par unité de vie qui resserre les liens de l'équipe.

Des différences importantes de qualité perçues entre les sites, un
parc immobilier encore à rénover.

Une organisation d'ejisemble peu lisible par le personnel.

Des changements d'organisatîon sans réelle concertation préalable
(changements d'horaires, temps coupés) et ne faisant pas toujours
appel à volontariat.

Une concertation et un dialogue réduits ressentis par les équipes
avec la direction, les temps manquent.

décembre 2013 - 39
rapport_evaluation_exteme_210220l3
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Recommandations

EHPAD la Châtre

KPMGSA

Rapport d'évahiation externe

décembre 2013

9 000 heures supplémentaires accumulées sur les deux activités
sanitaire et médico-social, aucune perspective identifiée à court
terme pour les régulariser en totalité et pour en éviter de nouvelles.

Etre plus pragmatique dans la gestion de la qualité, le nombre de
texte et de normes affichées (il en existe plus de 400) n'est pas la
garantie d'une bonne appropriation des valeurs et des
comportements, B faut réduire le nombre diffusé à l'EHPAD, isoler
les normes concernant le contexte sanitaire.

Transcrire les modernisations restantes sur l'architecture et
l'aménagement des espaces à LA CHATRE dans un projet
d'ensemble empruntant aux réalisations plus abouties comme celles
de CLUIS, cohérence indispensable à un projet d'établissement
unique et acceptable par les familles.

Mettre en avant les initiatives des sites sur l'organisation du travail et
le partage des missions, récompenser les dynamiques ainsi créées.

Instaurer au moins une rencontre annuelle entre le personnel et la
direction.

Négocier les modalités de réduction dès heures supplémentaires.

Coût des recommandations

Commentaire de rétablissement

Commentaire de l'évaluateur

décembre 2013- 40
rapport_evaluatjon_exteme_21022013
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EHPAD ta Chaire

KPMGSA

Rapport d'evalualian externe

décembre 2013

Droit de réponse et de précisions de rétablissement

Les EHPAD évalués sont rattachés au Centre Hospitalier de La Châtre, Etablissement Public de
Santé, et donc dépendent d'une seule et même entité juridique ; ce qui implique :

. une organisation différente de celle d'un établissement autonome,

. un Projet d'Etablissement commun aux deux secteurs d'activité (sanitaire et médico-
social),

. un bilan comptable et un tableau de financement uniques.

En matière de patrimoine :
. il faut mentionner les 20 lits de l'unité « G. Raveau » ( 1° étage) qui accueille des

personnes déambulantes,
. le bâtiment de « La Petite Fadette » a été construit en 2009 (et non en 2007),
. la construction du bâtiment de l'unité « Jean Louis Boncoeur » date de 1991,
. la construction du bâtiment de l'unité « Leroux » date de 2001-2002,
. seul le bâtiment de l'unité « G. Raveau » a été construit il y a 30 ans ; ce qui explique l'état

de vétusté constaté,

Concernant la Gestion des Ressources Humaines, la Direction souhaite apporter les rectifications
suivantes :

. l'organisation en 12 heures a été mise en place sur proposition des AS/ASH de l'unité
« Leroux » en lieu et place des horaires coupés,

. le personnel de soins dé nuit assure les soins et participe à des tâches hôtelières qui ne
peuvent pas être effectuées le jour en raison de l'occupation des locaux (salons, salle de
soins). Les ASH assurent les tâches hôtelières et ponctuellement, en cas d'absence d'AS,
certaines tâches d'AS,

. les heures supplémentaires font l'objet d'un plan d'action de régularisation.
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0 » «eeflce Régionale de Santé
Centre-VaI de loire <

FICHE ACTION

CPOM INDRE
OEWli-T.MF','

Finess : 360007025

Publie FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE IA CHATRE (360000061)
Etb. Pub. Connmun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE
Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire. direction@ch-lachatre. fr

Axel
Expression et participation individuelle et collective des réside

Penonne Référente ; Cadre Supérieur de Santé Date de création 07/08/2019

Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établlssement

Rechercher l'exhausUwté de la recherche de consentement : favoriser ta traçabllité du consentement
Elaborer un projet dévie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées ou atteintes de la maladie d'Alîhelmer

AcUons décrites dans le projet de soins de rétablissement : .
- formaliser un PPA pour chaque personne accueillie en EHPAD et programmer sa réévaluation annuelle (ou plus, en fonction de sa situation)

r»M^ ~falte Participer la personne accueillie à l'élaboration de son PPA, et lui faire signer sauf impossibilité. Pour les personnes qui présentent des troubles
cognltift ou une dépendance ne leur permettant pas de partldper, prévoir d'Inviter son représentant familial, tuteur, personne de confiance,...
- évaluer le protocole d'élaboration des PPA
- tenir un tableau d'Indlcateurs "élaboration des PPA" (% d'élaboration, dé partiâpatlon, signataire,...)

Identification des acteuis à Direrti°"'cadres de sa"té'IDE- équipe soignante (AS, ASH, aide kiné,...), animateurs, psychologues et toute personne pouvant être sollicitée en fonction des
besoins définis
Service Qualité et Gestion des Risques

Temps de formation : dans te but d'harmoniser les pratiques et de savoir formaliser un PPA
Temps de rencontre : Favoriser la participation des résidents / familles en les Invitant systématiquement
Réaliser des audits de dossier ainsi que des résidents traceurs afin d'analyser l'applicatlon des objectifs
Temps de réunion et de travail
Documentation appropriée

Moyens nécessaires

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Taux de signature et nombre de PAP signés par le résident en
capadtédelefaire

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement

(exirtence d'une procédure)

Situation Actuelle

100K 64

révision annuelle

oui

Date de fin :

. Ml-parcours

3V12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance L'établissement s'appuie sur la fiche repère publiée par l'HAS : "le projet personnalisé : une dynamique du parcours d'accompagnement"
Le tableau de suivi des PPA tenu par rétablissement recense le nombre de PPA signés par les résidents mais également te nombre de PPA signés par une
tierce personne (représentant familial, personne de confiance, tuteur,... ) (modification effective à partir de juin 2019).
Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objertif des PPA

Commentaires sur le

Constat de résultat
A compléter par rétablissement une fois t'objectif atteint

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 18/02/202Z 1/3
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Personne Référente :

Axel

Expression et participation individuelle et collective des résidents

Cadre Supérieur de Santé Date de création 07/08/2019

Objectifs fiche action 19 :
- anticiper les situations de crise et d'urgence ;
-favoriser répression des choix de la personne.

Description de l'actton

Identification des acteurs à
mobiliser

Moyens nécessaires

Sensibiliser et former les professionnels à la formulation des directives anticipées et à la désienation de la personne de confiance
Communiquer auprès des personnes accueillies et de leurs proches sur les dlrecfives antidpées et la désignation de la personne de confiance : II est
systématiquement envoyé en amont de la visite de pré admission une notice d'information et ses annexes, relative à la possibilité de désigner une personne
de confiance.

Direction, médecin coordonnateur, DSI, Cadres de santé. Médecins, IDE et Service Qualité Gestion des Risques

Temps de préparation de la formation/senslbllisation
Temps de préparation de la communication et temps de réalisab'on des outils
Documentation appropriée

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314.159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'ob]et d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi
Calendrier prévisionnel

& Nombre de résidents ayant formulé des directives antidpées
Indicateurs tible à

Nombre de résidents ayant désigné une personne de
confiance

atteindre

Date de fln:

Situation Actuelle

.0

6

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Veiller à présenter de façon systématique les deux dispositifs (formulation des dlrectfves antldpée. s et désignation d'une personne de confiance) à t'ensemble
des résidents

Commentaires sur le

Constat de résultat A compléter par rétablissement une fois l'cbjectif atteint

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 18/02/2022 2/3
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Axel
Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente : Cadre Supérieur de Santé Date de création 07/08/2019

Le dernier questionnaire de satisfaction date de 2017, depuis, aucune forme de partidpation écrite n'à été réalisée. La mise en place de conseil des résidents,
organisés conjointement par le cadre du service et l'animateur, permettent aux résidents qui souhaltenty parUdper de se prononcer sur les thénnatlques
liées à leur hébergement et à leur prise en charge (suivi médical, soins, hôtellerie, entretien du linge, animations, écoute et respect...). Cependant, la
partidpation n'est pas représentative de l'ensemble des résidents.

Adapter l'outil de recueil de la satisfaction des résidents (1er trimestre 2020) : Un questionnaire de satisfaction vient d'être distribué à l'ensemble des
résidents / familles / personne de confiance ou représentant légal, courant juillet, sur un modèle simplifié par rapport à la version 2017. L'analyse est prévue

Description de l'action c^aM. 5ePtembre 2021 Pow une restitution et la présentation d'un plan d'actlons en octobre 2021.
Définir la fréquence de collecte avec prédsion des différentes phases de collecte mais aussi d'analyse et de rétrocession des résultats : l'enquête de
satisfaction sera réalisée tous les 2 ans.

Créer un questionnaire de satisfaction propre aux familles des résidents.

Identification des acteurs à Direction, DSI, Cadres de santé. Médecins, IDE et Service Qualité Gestion des Risques, ensemble des professionnels intervenant (internes ertemes) auprès
mobiliser des résidents

Moyens nécessaires

Temps de réunion et de travail

ies moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les artldes R.314-166 et R.314-176 du OUF prédsent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans te cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Taux de retour du questionnaire de satisfaction résidents

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

romouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Autres indicateuri pertinents non reliés au retour des
questionnaires :

Nombre de courriers "plaintes-réclamations" traités en COU

Nombre de courriers "satisfartions-remerdements" traités en

CDU (nouvel indicateur 2021)

Situation Actuelle

41% en 2021

Date de fln :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

8

7 en 2021

A compléter par rétablissement une fois l'objectlf atteint

Diagnostic CPOM Axe l Edité le 18/02/2022 3/3
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. > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE ACTION

CPOM INDRE
tOi-FARiEWEhT

Finess ; 360007025

Publie FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb.Pub.Commun.Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE

Téléphone : 02 54 06 53 70 Email . secretaire. direction@ch-lachatre. fr

Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organlsation en santé sur les territoires et apprédatlon de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établlssemente ; renforcement de l'efficlence de gestion ; opérations de mutuallsation de ceUalnes fonctions, démarches de coopérations ;
dévetoppement de la performance en matière de gestion de l'Immoblller ou des achats.

Personne Référente : Responsable des finances Date de création 06/08/2019

Effidence de gestion / pollque achats ; gouvernance ; gestion de l'immobillère/locaux ; réponse aux besoins du territoire
Constat du diagnostic

L'établlssement remplit les données des tableaux de bord ANAP (avec un taux de remplissage de 87 %)

Description de faction .F,i3,?lis?r. les d°nnées d" tableaude bord ANAP et maintenir un taux de remplissage de 100 %
Veiller à la complétude et à la fiabilisatlon des transmissions dématérialiséès avec les autorités de tarification (EPCP, ERCP...)

Identification des acteurs à

mobiliser Direction, Direction des services économiques - Direction des ressources humaines - Direction des soins - Direction des finances - Bureau des admissions

A partir de business abject créer des requêtes pour fiabillser les données d'activité.

Faire des états de rapprochement pour s'assurer que les données du tableau de bord de l'ANAP correspondent aux données déclarées par ailleurs sur la
Moyens nécessaires l"ateforme de la CNSA-

Les moyens demandés et relatlft à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
anelndre

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Situation Actuelle

100% l

Date de fin:

Mt-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance E)<aminer les évolutions et les écarts entre N et N-l et îi des écarts atypiques ne peuvent être justifiés : revoir les données.
Bonnes pratTques à ,̂ tr ,pl"s '"gilantsur les données en s'assurantqu'elles répondent en tout point à la question posée.

Vigilance sur la complétude, la sincérité et l'exactitude des données d'activité, budgétaires, comptables et d'analyse financière des différents cadrespromouvoir budgétaires annuels obligatoires (EPCP, DM, RIA, ERCP)

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréclatton de t'acthité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de muhialisatlon de certaines fondions, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de l'Inimoblller ou des achats.

Personne Référente : Responsable des services économiques Date de création

Effldence de gestion / pollque achats ; gouvernano ; gestion de l'imnnobllier/lacauit ; réponse aux besoins du territoire

06/08/2019

objectif PRS n" 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médlco-sodale :
Améliorer l'efficlence des établissements : Promouvoir et favoriser les coopéraUons entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de
coopération sodale ou médico-sodale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système tf'informatlon, gestion des RH, formations), et
entre E5MS et établissements de santé (GHT)...

Performance en matière d'achats :

- MutualisaUon de la fonrtlon achat au sein du GHT 36 en cours depuis le 1er janvier 2018. La convergence des marchés'est effective depuis le 1er janvier
2021
- Parttdpation en conUnu aux campagnes d'achats lancées par'le GCS achats Centre Val de Loire.

Description de faction Convergence des sytèmes d'information dans le cadre du GHT :
Mise en oeuvre des objectifs du schéma directeur des systèmes d'information du GHT avec ta convergence du logiciel du dossier patient Informatisé et de la
gesUon administrative des patients avec celui du Centre Hospitalier de Châteauroux - Le Blanc au plus tard en 2023.

Démarche de coopération en matière de système d'information : adhésion au GCS Infotech 36 afin de faire héberger par le GCS les données informatiques de
rétablissement.

En externe : Comité de coordination des achats du GHT, groupe de pilotage SI du 6HT, GCS Infotech 36
En interne : Direction, responsable des services économiques et logistiques, service InformaUque, toute personne pouvant être sollicitée en fonction des
segments d'achat ou des fonctions conornées

Moyens nécessaires

investissement finander (enveloppes financières pl?n ESMS numérique)

Les moyens demandés et relatifs à la îertion tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objectif et/ou Indicateur de suiw
&

Indicateurs cible à adhésion au GCS Infotech 36
atteindre

convergence des systèmes d'information

% (en dépenses) d'achats réalisés via le GHT ou support de
mutuallsation

SItuaUon Actuelle

oui

non

so%

Date de fin ;

Mi-parcours

31/12/2026

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir
Concernant l'hébergement des données informatiques par le GCS : sécuriser l'hébergement en assurant la faisabilité technique et juridique de l'hébergement

Commentaires sur te

Constat de résultat
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Axe 2
Dédinaison des plans et schémas d'organisatlon en santé sur les territoires et apprédation de l'actlvité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renfortement de l'efflclence de gestion ; opérations de mutuallsation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de l'immoblller ou des achats.

Personne Référente : Responsable des services économiques - Responsable des finances - RH Date de création 06/08/2019

objectif fiche action 31:

Constat du diagnostic -"tl°"a""r et maîtriser les dépenses
lis

- s inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services).
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences
- Maintenir et développer d'autres coopérations

L'EHPAD bénéfide de la mutuatisation des moyens en personnels avec le Centre Hospitalier (remplacement inter-servios, compétences spédflques
déployées aussi bien sur le sanitaire qu? sur le médico-sodal comme l'IDE hygiéniste ou l'ingénleur qualité). En dehors des fonctions supports, l'EHPAD n'a

Description de l'action pas la possibilité de développer de coopérations autre que ponctuelles avec d'autres EHPAD, l'offre d'hébergement de La Châtre étant déjà conséquente (345
places d'EHPAD) et nécessitant une logistique et des moyens propres.
A titre d'exemple sur des coopérations ponctuelles avec certains EHPAD : Intervention de l'ingénieur qualité sur un EHPAD du département pour l'alde à la
formalisation du plan bleu. Pendant la crise sanitaire 2020/2021, l'EHPAD a partidpé aux réunions de crises "COVID* mises en place par le CDGI (réunions
hebdomadaires des directeurs d'Ehpads) : dans ce cadre, l'EHPAD de La Châtre a communiqué certaines de ses procédures (GUIDE COVID 19, GUIDE
vacdnation). Par ailleurs, et toujours dans ce contexte, l'IOE hygiéniste est intervenue ponctuellement sur un EHPAO du département pour évoquer les
procédures hygiènes COVID ; le pharmacien est également intervenu pour la rédaction de protocoles médicaux en collaboration avec le médecin EADSP.
Le recours aux formations inter-établl. ssements se développe : LDG, dossier de soins, plan de formation mutualisé GHT,...

Identification des acteurs à En externe : EHPAD du territoire
mobiliser En interne : direction, DSI, RH

Moyens nécessaires

Date de début: 01/01/2022
Calendrier prévisionnel'

&

Indicateurs cible à
atteindre nombre de formations réalisées dans le cadre du plan de

Objectif et/ou Indicateur de suivi

formation commun GHT

Situation Actuelle

0

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

romouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Poursuivre la participation aux différentes réunions comme les retours d'expérience, les réunions des directeurs d'EHPAD, ...
Veiller à maintenir les coopérations existantes
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®»Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE AOION

CPOM INDRE
IE D?piinT". ;EN''

Rness : 36000702S

Publie FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb.Pub.Commun.Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE

Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire.dlrection@ch-lachatre.fr

Axe 3
participation à des démarehes relatives à ta structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospltallsatlon à domicile, des établissements et services sodaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne
'"J?'"-"/ ;'1:', '-':

Bâte de création 07/08/2019

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n" 11 optimiser le parours de l'usager et sa bonne orientaUon en promouvant la connaissance de l'offre en santé
Constat du diagnostic objectif PRS n' 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire

objectif PRS n" 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
objectif PRS n' 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médlco-sodale
objectif PRS n" 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie

Sensibiliser à nouveau les professionnels de rétablissement (médedns, IDE, cadres de santé ... | sur les modes d'intervention des équipes HAD en EHPAD
Rendre systématique l'évaluation de la douleur à rentrée en EHPAD
Mettre en place des formaUons internes réalisées par les professionnels tltulatres d'un DU « douleur »
Créer des temps de réunions avec les équipes de l'HAD afln de coordonner au mieux les soins.
Présenter les missions de l'HAD aux familles lorsque la mise en place du disposiUf est nécessaire.
Permettre aux intervenants de l'HAD de tracer leurs interventions dans le DPI OSIRIS

Identification des acteurs à Direction, Responsable HAD, cadres de santé, référents de la flche acdon "douleur", soignants titulaires d'un DU "douleur", service Qualité Gestion des
mobiliser Risques, Médecins

Rapport d'artivité de l'HAD du CH de Châteauroux - Le Blanc pour compléter les indicateurs
Moyens nécessaires Projet de soins de rétablissement

Plan d'actions du processus "douleur"

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

fxistence de protocole/convention de coopération
interétablissements

Calendrier prévisionnel
& Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD / an

Indicateurs cible à
atteindre Nombre d'interventions de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur

Situation Actuelle

oui

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

"oui

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur
tracée 37%

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Veiller à retranscrire dans le dossier de soins du résident l'étude d'un éventuel recours à l'HAD
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcouis de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; pari:enariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitallsation à domicile, des établissements et services sodaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement sodal

Personne Référante : Responsable du service informatique

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

..S. IS ;'i2-..Ïî'^

Date de création 06/08/2019

Constat du diagnostic °. JectîîPRS n"ll : OPtimlse1'le fsrows de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
objectif PRS n' 14 : favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de t'offfre médico-sodale
objectif PRS n* 29 : développer l'usage des outils numériques par les professionnels et acteurs de la santé au service de la continuité des parcours de santé
objectif PRS n*31 : développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins des patients

Déploiement du DMP : depuis le 1er juillet 2021, il n'est plus possible de créer de nouveaux DMP. Un nouveau service "Mon espace santé", sera généralisé en
janvier 2022.

Description de l'artion Développer l'utilisatlon de la messageriç sécurisée
Déployer la télémédedne sur les EHPAD d'Aigurande, de Cluis et de La Châtre
Via trajectoire : Promouvoir l'utilisatlon de Via Trajectoire dans les documents de communication auprès des usagers (Uvret d'accueil, site Internet).
Faciliter le déploiement dans l'établ.issement de tous les systèmes d'Information et outils nationaux et régionaux présents et à venir (messagerie sécurisée...)

Identification des acteurs à
mobiliser Direction, Professionnels de santé, service Informatique, IDE chargée de la télémédedne au sein du GHT

Moyens nécessaires

Temps dédié à la sensïbiljsatlon des nels de santé à l'utllisation des outils Informatiques, supports de communication

Les moyens demandés et relaUfs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début: " 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi Situation Actuelle

Date de fln :

Ml-parcours

31/12/2026

Rn d'Action

Calendrier prévisionnel
a

Indicateurs cible à

atteindre

oin s vigi ance

Bonnes pratiques à

Compatibilité du logiciel soin avec le DMP

Taux de résidents avec un DMP

Si télémédedne ; nombre de télé-expertise et/ ou
télémnsultations réalisées / an
Nombre de demandes d'admlssion Vla-Trajectoire reçues/ an
% de résidents admis par via trajectoire

% de résidents admis par via trajectoire

Taux de professionnels disposant d'une MSS
Existence d'une messagerie sécurisée (MSS)

oui

0%

0

36

1,48%

100%

S'as$urer de l'adhésion des professionnels concernés à l'utilisation de la messagerie sécurisée et de la télémédedne
Mettre en place l'environnement technique préalable permettant l'efficlence des outils informatiques

ûimmentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relathes à la struduration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centras de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sodaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'actompagnement sodal

Personne Référante :

Constat du diagnostic

;-.T

Dlrecteur-DSI Date de création 07/08/2019

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n' 14 favoriser l'incluslon tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sodale
objectif PRS n' 16 anticiper lés risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie

Rechercher des solutions pour mettre en place un dispositif d'IDE de nuit par voie éventuelle d'appel à candidature de l'ARS
Mettre en place une astreinte mutuallsée d'IDE pour Intervenir en EHPAD la nuit (pilote ; ARS - échéance : ?) dans le cadre des travaux de la filière
gériatrlque, il est prévu (flche action n'5 - groupe de travail"accès aux soins")

Description de l'action Dernier point d'étape : octobre Z018 : recensement des IDE intéressé(e)s par EHPAD du département et dépôt des projets suite à l'appel à projet lancé par
t'ARS auquel le CH de La Châtre nia pas répondu faute de moyens financiers
Le CTS, lors de son séminaire 2019, propose une piste de travail avec la mise en place d'IDE référentes SAMU par bassin de vie qui pourraient intervenir sait à
domldle soit en EHPAD et répondre aux besoins du SAMU. Les IDE libéraux sont lntéressé(e)s et un groupe de travail devrait se réunir.

Identification des acteurs à

mobiliser
Direction, EHPAD du déoartement - ARS

Octroi de moyens financiers spécifiques en complément du forfait soins actuel dans le cadre d'un projet réfléchi en coopération avec d'autres structures et
suite à un AAC lancé par l'ARS

Indicateurs d'évaluatton de si financement dans le cadre des AAG déployés de 2018 à 2020 : indicateurs à fournir dans le cadre des astreintes mutualisées d'IDE de nuit financées dans le
l'action cadre des appels à candidature notamment

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objectif et/ou Indicateur de suivi

Indicateurs cible à Nombre de conseils téléphoniques de l'IOE
atteindre

Nombre d'interventlons de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Situation Actuelle

Indisponible

0

0

Date de fin

Mi-parcours

31/12/2026

Rn d'Action

Bonnes pratiques à l^s_EH_P^D_d"_c, H,de La.ch,âtre bé"éfl°'ent de l3 Présence île l'IDE de nuit du du secteur sanitaire, qui a un râle de conseil téléphonique et qui a accès au
promouvoir

dossier de soin informatisé en cas de besoin.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hotpitallsation à domicile, des établissements et services sociaux et médlco-sociau)i, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Responsable des admissions Date de création OG/Q8/2019

objectif fiche action 14:

- faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département;
- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires etexplidtes sur les prestations offertes au sein de chaque ESMS.

Diffuser de manière précise et claire l'organlsation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations, les coûts, le reste à charge ;
Utiliser les différents supports à disposition: livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36 ...

Description de l'artion Elaborer un plan d'actions de communication détaillé mentionnant les supports, les outils, les responsables, les échéances, les modalités, ainsi que le tableau
de suivi annuel .

Actualiser régulièrement les informations transmises sur le site Internet de rétablissement et sur le livret d'accuell.

Identification des acteurs à
mobiliser Direction, Groupe de pilotage du livret d'accuell, bureau des admissions, sea-étariat de direction

Temps de travail

Moyens nécessaires I'es,m^e.Ï sollldtés relaUfc aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (artides R.3U-159 et R.314-172
et du CASF). Les artides R.314-16B et R.314-176 du CASF précisent lés charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début: 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objectif et/ou Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à B'I'rtence d'un site internet. Si oui, nombre de connexions
annuelles (nombre de sessions)

Taux de personnes accueillies disposant du livret d'accueil

Existence d'un plan de communication

Situation Actuelle

3191

100% depuis juin 2020

Date de fin

Mi-parcours

31/12/2016

Rn d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

S'assurer de l'exhaustivité de l'actuallsatlon régulière des informations diffusées sur le site Internet et dans le livret d'accueil
Développer l'utilisaUon de "Via Trajectoire" à travers le site Internet de l'EHPAÔ.

L'établlssement a créé un livret spécifique au secteur médico social depuis le 1er juin 2020. Ce livrât est systématiquement remis à toute nouvelle personne
Commentaires sur le accueillie.

Constat de résultat A l'ad.mission la personne accueillie et/ou sa famille sont reçues par un agent des admissions qui se charge de communiquer toutes les informations
administratives. Un temps d'échange est également prévu lors de la signature du contrat de séjour.
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® î flgence Résionale de Santé
Centre-Val de loire <

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE ntFABTFMi t.1

Flness : 360007025

Publie FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE

Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretalre. direction@ch-lachatre. fr

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la blentraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraltance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Ré erente :

Constat du diagnostic

Description de l'action

Cadre supérieur de santé Date de création

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; séçurisation du drcult du médicament ; poliUque de
prévention ; blentraltance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomle
développer le recours à l'évaluation gériatrique en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédedne, consultations avancées,
développer le recours à l'expertise géronto-psychaitrique, favoriser le dlagnosUc précoce du dédln cognitif.....

Optimiser le cadre de vie afin de le rendre moins anxiogène (acoustique, luminosité, décoration, aménagement,...)
Développer la stimulation cognitlve à l'aide des dispositifs et méthodes disponibles
Poursuivre la formation sur les maladies neurodégénératives
Elaborer les projets de service EHPAD et prévoir des projets spécifiques pour les unités sécurisées (UHR, Alo'is, Raveau 1er)
Continuer les formations professlonnalisantes d'ASG

Pérenniser les activités des ateliers de stimulation cognitive réalisés par la psychologue et les ateliers mémoire réalisés par les animateurs
Identification des acteurs à

mobiliser Direction, DSI, médedns et professionnels soignants. Qualité et gestion des risques, psychologue, animateur

Plan de développement des compétences
Temps de formation

Temps de travail et de réunion

Moyens nécessaires es,m^! soll'dtés relatlfc aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (artides R.314-159 et R.314-172
et du, CASF). Les artides R.314.166 et R.314-176 du OUF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

lire de l'année zéro
du CPOM.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

^lendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le
Constat de résultat

Date de début: 01/01/2022
Objectif et/ou Indicateur de suivi ~

Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

9 rés. En moyenne pour 90
séances

6, 00

9

Date de fin;
Ml-parcours

31/12/2026
Fin d'Action
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidants ; démarches favorisant la blentraltance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraltance ; accompagnement de la fin de vie dans te respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente :

Constat du diagnostic

IDE hygiéniste Date de création 07/08/2019

Description de l'action

Identification des acteurs à
mobiliser

Moyens nécessaires

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisatlon du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palllatift et fm de vie ; amélioraUon de la qualité de vie au travail

objectif PRS n' 5 préserver une équité de chances en matière de prévention
objectif PRS n*16 anticiper les risques de rupture dans tes parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afln d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Ajouter une communication sur la grippe dans les sessions de formation en interne, notamment pour les nouveaux arrivants
Faire apparaître en fond d'écran l'information sur la grippe 5ur tous les écrans de rétablissement, chaque année, pendant la période vaccinale
Continuer la sensibilisation à la vacdnation avec le binôme IDE hygiéniste/médedn dans chaque EHPAD, chaque année
Informer les personnes âgées et leurs proches par affichage, chaque année
Relayer les Informations nationales et régionales sur tes campagnes de vacdnaU'on

Médecins - Direction - Médecin du travail - IDE hygiéniste

Temps de réunion pour Information et préparation de la communication et pour la vaccination

Les moyens sollldtés relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Taux de résidents vaccinés contre la grippe

Taux de personnel vacdnés contre la grippe

Situation Actuelle

74%

13%

Date de fln

Ml-parcoyrs

31/12/2026

fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Réticence des personnes à la vacdnation
Antidper suffisamment la campagne de vaccination
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraltance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de mattraitance ; actompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Cadre Supérieur de Santé Date de création 07/08/2019

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; pollb'que de
prévention ; blentraltance ; soins palllatifc et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n' 5 préserver une équité de chances en matière de prévention
objectif PRS n'IG anticiper les risques de mpture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
Développer une prise en charge en soins lerritoriallsée et graduée de droit commun en fonction des problématiques rencontrées et à Identifier
territorialement (soins bucco-dentaires, gynécologie, addictions...)
développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que ta prévention et les soins bucco-dentaires.

- Créer un partenariat avec un dentiste afin de repérer les problématiques buccodentaires et de bénéflder de soins dentaires au sein de l'EHPAD
- Continuer l'informaUon et la sensibilisation des personnels de santé à l'enjeu de la santé buccodentaire
- Maintenir les évaluations et le suivi de l'état nutrltionnel

- Favoriser l'alimentation plaisir avec tes repas à thème et menus festifs
Description de l'artion - Action visant le rappel des connaissances et des bonnes pratiques des professionnels de santé au repérage de la dénutrition

- Participer aux appels à candidature de l'ARS CVL projet d'action de prévention en EHPAD
- S'assurer de la traçabilité systématique de l'évaluation de l'état bucco-dentaire à l'entrée
- Organiser une formation de l'évaluation de l'étàt bucco-dentaire
- Adapter la thématique restauration du questionnaire de satisfaction

mobiliser" ~-~ ~ Direction, Médecin coordonateur, Médecins traitants, DSI, service formation, soignants, cuisines et diététicienne, denfetes, référents Hôtellerie

Formation

Temps de travail
Commission hôtelière

Moyens nécessaires Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (artides R.314-1S9 et R.314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifc à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/OV2022

Objectif et/ou .Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge
de la dénutridon

Calendrier prévisionnel Nombre de résidents faisant l'objet d'une surveillance de la
courbe de poids

Indicateurs cible à
atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la
restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires
(cabinets dentaires, établissement de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage
buccodentalre (par un dentiste ou un professionnel soignant
de l'EHPAD)

S'assurer de la traçabilité des actions

Situation Actuelle

oui

100%

33%

non

non

10%

Date de fin: 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Actlon

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents . démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraftance ; accompagnement de ta fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accèt aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante ; Pharmacien Date de création 07/08/2019

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurlsatlon du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs etfln de vie ; amélioration delà qualité de vie au travail

objectif PRS n' 24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains médicaments
objectif PRS n* 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements Indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n* 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomle

Augmenter le nombre d'analyses pharmaceutiques pour une identification des problèmes de iatrogénle, des "justes prescriptions", de l'utilisation des
psychotropes,...

^ Diminuer les prescriptions médicales d'IPP
Diminuer les prescriptions médicales de trgitement anUcholestérol
Réaliser une réunion annuelle avec les médedns d'EHPAD

ParUdper aux appels à candidature de l'ARS CVL projet d'action de prévention en EHPAD

Identification des acteurs à
Direction, Médedns et Pharmaciens

mobiliser

Moyens nécessaires Temps pharmadens alloué aux EHPAD

Date de début : 01/OV2022

ObjecUfet/ou Indicateur de suivi

Nombre de résident ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (RESIDEHPAD)

Calendrier prévisionnel ^^^ ̂  résidents ayant eu plus de 2 psychotropes
différents par an (RESIDEHPAD)
Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés et taux
d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription
( revue des ordonnances, prescription Informatisée,
prescriptions à durée déterminée...)

Indicateurs cible à

atteindre

Situation Actuelle

non disponible

non disponible

0% 0%

Date de fin:

Mi-parmurs

31/IZ/2026

Fin d'AcUon

oui

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur te

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la blentraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraltance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de ta dlgnfté et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Responsable Qualité et Gestion des Risques Date de création 07/08/2019

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisatlon du drcult du médicament ; politique de
prévention ; blentraltance ; soins palliatifs etfin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n* 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables en développant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n' 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves assodés à des soins

Sensibiliser les professionnels de santé de rétablissement à la politique qualité et gestion des risques et à l'intérêt de réaliser des audits ;
Description de l'artion ' form.et, les Professionnels aux méthodes de gestion des risques (audits, CREX, analyse des causes, résidents traceurs...)

- revoir le format de restitution des audits pour que cela soit parlant pour les soignants
- faire réaliser aux soignants certains audits "flash" en binôme avec le cadre de santé (pilulier, confidentialité, identitovlgilance, hygiène,..:)

Identification des acteurs à .... _ .
mobiliser Direction, Encadrement, direction des soins, médedns, porfessionnels para-médicaux, reponsable qualité et gestion des risques

Moyens nécessaires Temps dédié des professionnels de santé

Date de début: OV01/2022

ObjecUfet/ou Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Ad°PU°" d'une charte d'indtation à la déclaration
&

Indicateurs cible à Protocole de déclaration des EIG

atteindre Nombre d'EIG déclarés

Situation Actuelle

oui

oui

0

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Artion

Nombre de RETEX formalisés

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Nombre d'audits "flash" réalisés

Temps dédié des professionnels de santé
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Axe 4

Développement de la quaHté de la prise en charge des résidents ; démarahes favorisant la btentraitance et déploiement dispositifs de signalements précoces en cai de
situation de maltraltance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accte aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Cadre supérieur de santé Date de création 07/08/2019

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'aoompagnement; sécurlsation du drcuitdu médicament ; politique de
prévention ; bientraltance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic

objectif PR5 n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomle
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de
prévention des ri5ques de chute

Formaliser la politique de prévention et de prise en charge des chutes (révision du formulaire de la déclaration de chute)
Description de l'action Former les professionnels à la prévention du risque de chute

Partidper aux appels à candidature de l'ARS CVL projet d'action de prévention en EHPAD

Identification des acteurs à
mobiliser

Moyens nécessaires

Direction, DSI, médedns, soignants, service formation et référents "manutention"

Temps de formation

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans \e CPOM. '

Date de début: .01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Protocole de prévention de chutes

Calendrier prévisionnel Nomfare de chutes prises e" chsrge/nombre de résidents

Indicateurs cible à
atteindre

Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition
{chuteur à répétition à partir de 3 chutes par an)

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers d'acUvité
physique

Situation Actuelle

non

1110

non disponible

non disponible

oui

22%

9,1 rés. en moyenne pour 59
séances

Date de fln

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Attlon

Points de vigilance '
Bonnes pratiques à Un chuteur à répétition est considéré comme tel à partir de 3 chutes par an.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Diagnostic CPOM Axe 4 Edité le 18/02/2022
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ion y° .

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des réshtents ; démarches favorisant la blentraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnet et accès aux soins palllatlfe des peisonnes

Personne Référente ;

Constat du diagnostic

Pharmacien Date de création 07/08/2019

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du drcult du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins pslliatifc et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n* 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospltalisation ou de ré-hospitalisatlon évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de
prévention des risques d'iatrogénle médicamenteuse

Description de l'action Réaliser l-audit du drcuit du médicament (de la prescription à l'adminlstration) dans les 6 EHPAD et mettre en place le plan d'actions issu de cet audit

Identification des acteurs à
Direction, Médecins - Pharmadens - IDE - Cadres de santémobiliser

Moyens nécessaires Temps pharmaciens alloué aux EHPAD

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Points de vigilance
Bonnes rati uesà

Cominentaires sur le

Constat de résultat

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Présence d'un protocole circuit du médicament.

L'auto-diagnosticsur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Situation Actuelle

oui

oui

non disponible

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la blentraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraltance ; acompagnement de la fin de vie dans te respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

l, -» 'r!'. -"';r;

Personne Référente : Cadre supérieur de santé Date de création 07/08/2019

Objectifs fiche action 20
- formaliser la procédure d'admlssion au sein des EHPAO (recherche de consentement, délai de rétractation, peraonne de confiance, modalités de transfert

Constat du diagnostic des résidents) ;
- informer le grand public des droits et obligations des résidents en EHPAD.

Description de l'action

Identification des acteurs à

mobiliser

Moyens nécessaires

Actualiser les documents en fonction des évolutions réglementaires obligatoires
Evaluer la traçabllité systématique de l'annexe au contrat de séjour pour les unités sécurisées

Direction, services administratifs; DSI - Médecins - cadre de santé, Médecin coordonateur

Temps de travail

Les moyens sollicités relatife aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les artides R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
duCPOM. .

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Documents réglementaires à jour

Taux de séjour avec une personne de confiance désignée (en "
cours de construction)

Taux d'annexes au contrat de séjour des personnes accueillies
en unité sécurisée (en cours de construction)

Nombre d'avis défavorables en raison du refus de la personne

Nombre de commissions d'admisslon par an

Traçabillté du consentement (oui/non)

Situation Actuelle

. oui

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

3

hebdomadaire

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidants ; démarches favorisant ta bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitanca ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dlgnfté et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Cadre supérieur de santé Date de création 07/08/2019

Objectifs flche action 28:
- veiller à la bientraltance ;

- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ;
Constat du diagnostic . L'établlssement a formé un réfèrent DU éthique chargé de la mise en place d'un comité de réflexion éthique (mutation de l'agent au 1er août, en cours de

recrutement).

- insister sur l'importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accuell des personnes.

Informer et sensibiliser les bénévoles à la bientraitance (les inclure dans une formation)
Promouvoir la blentraitance et accompagner la réflexion éthique dans la prise en chargg au quotidien (sécuriser, harmoniser les pratiques professionnelles

Description de l'action face à des situations difficiles et récurrente) : former les professionnels
Evaluer l'appropriation des RBPP par l'ensemble des professionnels.
Vérifier que les droits des résidents et des usagers sont bien respectés.

Identification des acteurs à

mobiliser

Moyens nécessaires

Direction, DSI, médecins, psychologue et setvice formation

Temps de formation

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objectif et/ou Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à Nombre de salariés forinés à la bientraitance en cumulé
atteindre

Nombre de réunions d'infàrmation sur la faientraitance

Rythme des réunions du comité bientraltance

Situation Actuelle

0

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/202G

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

L'établissement ne fera pas de réunions d'information spécifiques sur la bientraltance mais intégrera dans son quotidien la réflexion éthique des soignants
dansjeur pratique (staff)

Un questionnaire d'auto-évaluatlon sur les pratiques professionnelles en terme de bientraitance a été diffusé en 2018 et il a donné lieu à un plan d'artlons et
une communication à tous les professionnels de rétablissement

Le plan de formation 2022 prévoit des actions en faveur de la blentraltance : "Réflexion éthique et accompagnement des personnes âgées", "accompagner le
soin par le toucher"...

Commentaires sur le

Constat de résultat
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O > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire '

FICHE ACTION

CPOM INDRE
-E DE?AR-r'. 'E'.-

Flness : 360007025

Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE tA CHATRE (360000061)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE
Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire.direction@>ch-lachatre.fr

Axe5

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référente :

Constat du diagnostic

DRH Date de création 07/OS/2019

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'acompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fln de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n' 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre'médico-sodale .
Améliorer l'effldence des établissements : Conduire en partenariat entre l'ARS, les Conseils départementaux et les fédérations d'établissements un plan "
d'action concernant les organisations de travail, et les leviers d'amélloration à la fois de la qualité des prises en charge et de la qualité de vie au travail pour
les personnels,

Mettre en place des groupes de travail afin d'identifier les causes d'absentélsme et rechercher les leviers de fidéllsation
Description de l'action Déployer un plan d'actions en lien avec le document unique des risques professionnels

Asseoir le processus QVT au sein de rétablissement (intégrant les RPS)

Identification des acteurs à

mobiliser

Moyens nécessaires

Le COPIL QGDR, les membres du processus QVT

Temps de réunion

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R. 314. 166 et R. 314-176 du CASF précisent les chargei couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

^lendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à
atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de début ; 01/OV2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Taux d'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'acddent du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12

Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe
ou de management

Ratio d'encadrement global

Nombre de points GIR par AS

Ratio d'encadrementAS/ASH

Ratio d'encsdrement IDE

Taux de remplacement du personnel

Temps dédié pour les membres du processus QVT

Situation Actuelle

11, 80%

1, 11%

0,57%

2,98%

34,50%

0, 64

2424

0,43

0,066

65, 35%

Date de fin:

Mi-parcours

rétablissement commence à voir ses taux de turn aver et de mobilité augmenter, sans pouvoir totalement les maîtriser.

3V12/2026

Rn d'Action
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AxeS

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référante : DRH Date de création 07/08/2019

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurlsation du drcuit du médicament ; politique de
prévention ; blentraitance ; soins palliatifs et fln de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic objectif PRS n' 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale : améliorer en conUnu la qualité des
accompagnements en favorisant l'adaptatlon des pratiques
objectif PRS n' 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomle : structurer et
développer les dispositifs de formation

Maintenir les dispositifs de formaUon (interne, externe, formation qualifiante et/ou certifiante, ... | en lien avec les besoins de rétablissement
Analyser les retours des entretiens annuels en matière "de mobilité, formation

Identification des acteurs à La Direction, les formateurs internes, les organismes de formation, l'ANFH, les établissements du GHT dans le ca'dre de la coordination des plans de
mobiliser formation,...

Plan de formation

Moyens nécessaires ^ demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/o.u des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Date de début: 01/01/2022 Date de fin: 31/12/2026

Objectif et/ou Indicateur de suivi Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Calendrier prévisionnel Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
&

Indicateurs cible à Plan de formation : 0/N

atteindre Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo
squelettiques ou postures et RPS

OUI

58

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Temps dédié et des moyens financiers pour remplacer les formateurs internes et les agents formés
Objectif ; être référencé OATADOCK pour valoriser les formations Internes
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AxeS

Ressources Humaines

accompagnement de ('évolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référante ! DRH Date de création 07/08/2019

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisaUon du a-icult du médicament ; politique de
prévention ; blentraltance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vfe au b-avail

Analyser le taux de turn aver mais également prévoir et anticiper la fuite des compétences
Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences, en adaptant, autant que possible, les niveaux de qualification et ies diplômes des salariés.
Mettre en place une GPEC personnalisée '
Faciliter l'accès du personnel à des formations diplômantes ou qualifiantes

Identification des acteurs à
mobiliser L'encadrement, la direction et le service RH

Outils informatiques de gestion et de suivi RH

Moyens nécessaires Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel ot"ectif et/°" '"dicateur de suivi
&

Indicateurs cible à Oreanisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

Situation Actuelle

non

7

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à Mise en place d'organisatlon dégradée en l'absence d'un pool de remplacement
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe5

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référente : DRH Date de création 07/08/2019

Obfectlfe fiche action 27:

Constat du diagnostic 'aide1' les E5MS dans ïew Politil:lue de gestiori des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, 'd'analyse de l'absentéisme...

Rendre plus efficient les bilans sociaux et tableaux de bord
Description de l'action Déployer une réelle politique de recrutement et d'intégration des collaborateurs afin de favoriser le bten-être au travail et fidéliser les équipes.

Maintenir un plan de formation en adéquation avec les besoins issus de la GPEC.

Identification des acteurs à

mobiliser
Le service RH et la Direction

Outils informatiques de gestion et de suivi RH

Moyens nécessaires Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec un'e action inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de début: 01/01/2022

Objectif et/ou Indicateur de suivi

Plan d'action issus des bilans sodaux et des tableaux de bord

opérationnel

Situation Actuelle

non

Date de fin ;

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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>.-' > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire .

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DÉPARTÎMENT

Finess : 360007025

Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE
Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire.direction@ch-lachatre.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axel
Expression et participation individuelle et collective des résidents

5'.
l
3-
5

Outils de la loi 2002-2 Outils de la loi 2002-2

Une formation interne sur la réglementation en EHPAD (loi ASV, ...) est
proposée annuellement depuis 2018.

Le contrat de séjour et le règlement de fonctionnement sont mis à jour en Mettre en ouvre tous les 2 ans le questionnaire de satisfaction en EHPAD
fonction de la régiementation et des évolutions de rétablissement, pour les personnes accueillies et créer un questionnaire de satisfaction
La procédure d'élaboration de l'annexe au contrat de séjour est mise en place propres aux familles des résidents.
depuis décembre 2017. Un registre de suivi de mise en place des annexes Revoir et formaliser la procédure d'accueil et d'admission des résidents.
existe depuis 2018.
Un livret d'accueil spécial EHPAD est finalisé depuis 2020.

Projet de soins

Le projet de soins est réalisé et fait partie intégrante du projet
d'établissement.

Le projet est formalisé.

s
a.

E
0

3

Projet personnalisé

Directives anticipées et personne de confiance

Mettre en place un indicateur de suivi de désignation de la personne de
confiance

Améliorer la connaissance du dispositif relatif aux directives anticipées.

Projet personnalisé

La démarche est généralisée au sein de rétablissement. Une évaluation
annuelle (ou plus'en fonction du besoin) est réalisée. Un tableau de'bord de Dével°PPeNa Participation de la personne accueillie et de son entourage
réalisation, de réévaluation et de participation est alimenté en temps réel. - <Personne de confiance, famille, représentant légal) à la réalisation du PPA.

Projet d'établissement Projet d'établissement

Elaborer les projets de service EHPAD en suivant une trame type pour guider
L'établissement dispose d'un projet d'établissement 2018-2022. Il a été réalisé les échanges et décliner opérationnellement chaque projet de service.
de manière participative. Formaliser un projet de vie spécifique pour les personnes désorientées ou

atteintes de maladie Alzheimer.
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Projet d'animation Projet d'animation

Le projet d'animation existe. Une commission d'animation est composée des
animateurs, de référents "animation", de représentants des personnes
accueillies, de bénévoles VMEH, du personnel d'encadrement.

Poursuivre la traçabilité des activités dans le dossier de soins par les
animateurs.

cvs cvs

Le Conseil de la Vie Sociale est en place et fonctionne. Il existe préalablement
au CVS, un Conseil des résidents dans chaque EHPAD, où sont préparés les
travaux du CVS.

Des réunions "familles" annuelles sont réalisées dans chaque EHPAD.
Un site Internet a été créé en décembre 2018 et permet ainsi de faciliter
l'accès des usagers aux informations concernant les EHPAD (modalités
d'admission, règlement de fonctionnement, contrat de séjour, prestations et
animations proposées...)

Redéfinir les rôles et missions des représentants des familles et des usagers au
cvs.

N' d'obiertif Ob'ec ifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

1. 1 Généraliser le projet personnalisé d'accopagnement

N" d'obiectif

L2

13

Ob'edifs énéraux du Conseil Dé artemental en lien avec le
schéma érontolo i ue dé artemental

Formuler les directives anticipées et désigner une personne
de confiance

Favoriser l'expression collective des résidents

Point de vi ilance relatif à la loi 2002-2 :
L'étude du diagnostic partagé laisse apparaître des documents de la loi 2002-2 à actualiser au regard de la réglementation (loi n* 2015-1776 du 28 décembre
2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation...) et du fonctionnement de
rétablissement, à savoir :

. Contrat de séjour ;

. Livret d'accueil ;

. Règlement de fonctionnement.
Revoir et formaliser la procédure d'accueil et d'admission des résidents (livret d'accueil, recherche de consentement, contrat de séjour...)

Points de vi ilance relatifs au ro'et d'établissement ;

Elaborer les projets de service EHPAD
Formaliser un projet spécifique pour les personnes désorientées ou atteintes de maladie Alzheimer.

Points de vi ilance relatifs au ro'et ersonnalisé:

Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectif des PVI

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe l

Projet d'accompagnement personnalisé

Taux de signature
Nombre de PAP signés par le résident
Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

2020

100%
42
0%
OUI
6%

2021

100%
64
0%
OUI
2%

Observations

0

0

ANNUALISE
0

0
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3 » Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire ''

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DEPARTEMtNT

Finess : 360007025

Publie FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE

Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire.direction@ch-lachatre.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 2:

Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ;
transformation des établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérationsVe'mutualisation
de certaines fonctions, démarches de coopérations ; déveloDpement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

?

ô

l

Efficience de gestion / polique achats
La mutualisation des achats est réalisée dans le cadre du GHT : elle concerne
aussi bien les achats passés en exploitation (produits de santé, pharmacie,
produits et prestations logistiques, prestations hôtelières, formations,
consulting, etc... ), que les achats d'investissements (travaux, équipements
généraux et biomédicaux, équipements et logiciels informatiques, réseaux
informatiques et téléphonie, etc.. ).

L'objectif de convergence des marchés au sein du GHT initié au 1er janvier
2018, est effective depuis le 1er janvier 2021.
L'effidence de l'achat est renforcée par l'adhésion de rétablissement au GCS
achat de la région CVDL, au RESAH, et le recours privilégié à l'UGAP.

Outils de la loi 2002-2

Le projet d établissement prévoit une action relative à l'adaptation des locaux
et du matériel aux prises en charge de qualité : cela nécessite la mise à jour
régulière de l'inventaire des équipements, l'élaboration d'un plan
d'équipement adapté et répondant aux besoins afin de rationnaliser les
achats d'équipements et de matériels.

l
a.
>
3
(B<

0

3

Gouvernance

L'organisation de la fonction achat mutualisée est portée par le CH de
Châteauroux-Le Blanc, établissement support du GHT36.

Gestion de l'immobilier / locaux

Les opérations d'investissements les plus lourdes financièrement sont
projetées dans un plan pluriannuel d'investissement et planifiées notamment
en fonction des exigences légales : de ce fait, les bâtiments sont mis aux
normes (sécurité incendie, climatisation, accessibilité... ) au fur et à mesure
des échéances réglementaires.

rétablissement anticipe révolution de la prise en charge des résidents en
planifiant la réhabilitation à moyen et long terme de l'ensemble de ses
structures d'hébergement (restructuration et construction Fadette et
d'Aigurande dans les années 2000, travaux d'amélioration du confort hôtelier
à l'EHPAD JLB en 2018 - 2019 - restructuration de l'EHPAD G. Raveau à
compter de 2020.... ).

Gouvernance

Coopération inter-établissement : dans le cadre des démarches de
convergences des systèmes d'information menées par le GHT de l'Indre, et
également pour assurer la. sécurité et l'intégrité de ses données
informatiques, le CH a fait le choix d'adhérer au GCS lnfotech36 pour
l'hébergement de l'ensemble de ses données.
Le planning de migration des données a été perturbé en raison de la crise
sanitaire de 2020. Un nouveau planning de migration est en cours de
déploiement.

Gestion de l'immobilier / locaux

l) Réhabilitation de l'EHPAD G. Raveau (2019-2024). Cet objectif spécifique
fait l'objet d'un développement dans l'axe 6.
2) Sur son prochain projet d'investissement, ['établissement devra s'interroger
sur l'adaptabilité des locaux de l'EHpA D de R. Leroux à la réalité de la prise en

charge médico-sociale.

3) Actualiser le plan de maintenance quinquennal des bâtiments en fonction
de la vétusté des équipements techniques liés aux bâtiments (chaufferie,
appels malades, groupes électrogène.... ), afin de limiter dans la mesure du
possible les interventions techniques « en urgence », et maîtriser les coûts.
4) améliorer la signalétique interne et externe : la signalétique externe a été
entièrement refaite par la municipalité de La Châtre
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Réponses au besoins du territoire Réponses au besoins du territoire

rétablissement répond aux besoins d'hébergement permanent sur son
secteur. Il favorise l'indusion tout au long de la vie des personnes accueillies
en proposant les offres suivantes : 2 unités sécurisées, accueil de jour, UHR.
Pour compléter la filière, rétablissement dispose d'un SSIAD et d'un SSIAD
ESA.
L'établissement a développé une coopération avec le CH de Châteauroux en
matière d'HAD en EHPAD, de prise en charge psychiatrique.
L'EHPAD bénéficie de l'offre sanitaire du CH dont il dépend.

Compléter l'offre de la filière gériatrique avec la création d'un PASA et de
places d'hébergement temporaire.
Labelliser les 2 unités sécurisées (Raveau 1er (20 lits) etAloïs (15 lits)).

Mutualisation de certaines fonctions Mutualisation de certaines fonctions

L'établissement dispose d'un DPO par convention avec le CH de Châteauroux Mettre en place le plan d'actions élaboré par le DPO.

N" d'ob'ectif

2J.

îî.

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises
aux autorités de tarification

Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur
les fonctions supports

  
d'ob-ectif

13

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental en lien avec le
schéma érontolo i uedé artemental

Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou
mutuallsatlon inter établissements et/ ou sereices

Le plan maladie Neurodégénérative ne prévoit pas la création de nouveau L'ouverture de toute nouvelle structure doit respecter la réglementation et
PASA, l'ARS ne dispose donc pas à ce jour de crédits permettant de répondre faire l'objet d'une validation par les autorités.
au souhait de rétablissement d'ouvrir un PASA.

Projet d'accompagnement personnalisé
Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 2

2020 2021
100% 100%

Observations
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FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE
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LE DÉPARTEMENT
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Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb. Pub.Commun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE
Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire. direction@ch-lachatre. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 3

-part!cipatit"1 à des. clémarches relat"'es à la structuration d^ parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles
prestations ̂partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d-h7spitalisationa~domicile,

des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social'

Ouverture sur l'environnement Ouverture sur l'environnement

Il existe une convention de partenariat qui définit les conditions de mise en
ouvre des interventions HAD et EADSP.

Des consultations spécialisées, publiques et libérales (ophtalmo, uro, cardio, Ré°"v1'"' l'H°Pital de jour gériatrique pour répondre à la demande de la
dermato, gynéco, endocrino, chirurgie vasculaire, onco, ORL, anglo,...) sont P°Pulation' en fonction des recrutements médicaux et para-médicaux à venir
organisées sur place. Un service de radiologie privé est à disposition sur : bila" et consultation mémoire, bilan dès chutes, bilan diététique,...
place.

s
Q.

l
l
ô
3
Wl

Contribution aux parcours Contribution aux parcours

Le personnel de nuit de l'ensemble des EHPAD est formé à la prise en charge
des urgences.

Le personnel de nuit des EHPAD peut appeler l'IDE de nuit du secteur
sanitaire uniquement pour conseil. Remettre en place une présence IDE de nuit pour limiter le recours aux

services d'urgenos ou s'inscrire dans un dispositif départemental d'astreinte
Un dossier de liaison IDE et DLU sont mis en oeuvre et permettent d'assurer la 

dl lDE de "uit en EHPAD-

continuité de la prise en charge.

Développement des Systènnes d'information Développement des Systèmes d'information

Le schéma directeur informatique du CH a permis une informatisation
complète de l'ensemble des unités de rétablissement, y compris sur les deux
sites distants d'EHPAD. Le dossier patient informatisé (logiciel OSIRIS) est
disponible pour l'ensemble des professionnels de santé de l'établi5sement
ainsi que des professionnels extérieurs intervenant dans rétablissement.
La messagerie sécurisée (ASIP Santé) est mise à disposition des médecins, de
l'IDE hygiéniste et du pharmacien.

Développer la télémédedne sur les EHPAD de Cluis, d'Aigurande et de La
Châtre : les deux EHPAD distants sont dotés de chariots de télémédecine
depuis mars 2019 et les équipes sont formées à leur utilisation.
Sur le site de La Châtre, la télémédecine est possible via la plateforme
régionale TELIS.

L'établissement est accompagné dans le déploiement de ce dispositif par DDE
chargé(e) de projet "Télémédecine" au sein du GHT de l'Indre.

Accue"deiour . Accueil de jour
L'Accueil de jour du CH de La Châtre met en place une organisation des
transports adaptée aux besoins des personnes accueillies en coopération avec
le Lion's Club de La Châtre. Le public est informé régulièrement sur l'activité Projet d'un accueil de jour itinérant
de l'ADJ en partenariat avec le Lion's Club. Une plaquette d'information
précisant l'organisation du service est diffusée.
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d'ob'ectif Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS N' d'ob'ectif

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental en lien avec le
schéma érontoloi uedé artemental

il

3^

33

14

15

16

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les
équipes d'HAD

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les
équipes de soins palliatifs

Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des
soins par le recours à la E-santé

Réduire le taux de passage aux urgences de résidents par une
coopération renforcée avec les établissements de santé

Organiser un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de
nuit mutualisée

Développer les partenariats avec les acteurs de la fillière
gériatrique

3J

18

Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des
ESMS

Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 3

Rapport Médical
Existence de protocole/ convention de coopération interétablissements
Nombre de résidents pris en charge par l'HAD / an
Taux de résidents pris en charge par l'HAD / an
Nombre d'interventions de l'HAD / an
Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des équipes
mobiles)

nombre de résidents pris en charge par l'EADSP
Taux de résidents pris en charge par l'EADSP
nombre d'intervention de l'EADSP

taux de résidents décèdes en EHPAD

Taux de résidents décèdes en hospitalisation
Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur
compatibilité du logiciel soin avec le DMP
taux de résidents avec un DMP

si télémédedne :nombre de télé-expertise et/ ou téléconsultations réalisées /
Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues/ an
% de résidents admis par via trajectoire
Existence d'une messagerie sécurisée
Coopération inter établissement

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service
sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE
Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit
Convention avec un service de gérontopsy
Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

2020

OUI
100%
0%

OUI

37%
PE MOBILE DE SOIN!

PALLIATIFS
EQUIPE MOBILE
GERIATRIQUE

2021

OUI
200%

OUI
30%

S EQUIPE MOBILE DE SOINS
PALLIATIFS

EQUIPE MOBILE
GERIATRIQUE

Observations

NON DISPONIBLE

2 DU "douleur" en 2019

3, 00
1%

21%
10%

3

OUI

26
0,56%
OUI
OUI

7, 00
2%

29%
8%

OUI

36
1,48%
OUI
OUI

NON DISPONIBLE

2 DU "douleur" en 2019

NON DISPONIBLE

OUI
OUI

OUI
OUI
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l Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LL DEFARTEMI-NT

Finess : 360007025

Public FPH rattache à un Etablissementde Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb.Pub.Commun. Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE
Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire. direction@>ch-lachatre. fr

5'

6

s

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents

développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant ta bientraitance et déploiement de dispositifs de
signalements précoces en cas de situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des

personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Maîtrise des risques Maîtrise des risques

Le DARI existe et est actualisé (GREPHH).
Une procédure de déclaration des EIG existe, ainsi qu'une charte d'indtation à
la déclaration des El.
Une formation interne "réglementation en EHPAD" est proposée depuis 2018 Développer les déclarations d'EI et la réalisation des CREX.
auprès des cadres de santé et des IDE EHPAD. Elle reprend l'ensemble des DARI : réaliser une autoévaluation GREPHH.
documents réglementaires (contrat de séjour, règlement de fonctionnement,
annexe, PPA, EIG, HAS/ANESM,... ).

l
>
3
(B>

ô-

l
ô-
3

Continuité de l'accompagnement Autres

Il existe une procédure d'admission ainsi qu'une visite de pré-admission au
cours de laquelle la recherche de consentement à rentrée est réalisée.

Préalablement à cette visite, la notice d'information relative à la désignation
possible de la personne de confiance a été remise au demandeur. Le contrat
de séjour fait mention du délai de rétractation ainsi que des modalités de
transfert des personnes accueillies.

Réaliser l'évaluation interne 2021 en préparation de l'évaluation externe de
2023.

Sécurisation du circuit du médicament Sécurisation du circuit du médicamernt

La politique "circuit du médicament" existe et aborde la prévention des
risques par latrogénie médicamenteuse, et plus particulièrement la prise en
charge médicamenteuse de la personne âgée.

Finaliser l'auto-diagnostic "circuit du médicament" et formaliser un indicateur
"nombre d'écarts"

Politique de prévention Politique de prévention

Une politique "contention" a été formalisée par rétablissement. Un protocole
de mise en place de la contention est formalisé ainsi que le formulaire Formaliser la politique de prévention et de prise en charge des chutes.
"annexe au contrat de séjour". Un registre annuel des annexes au contrat de S'assurer de la traçabilité systématique de l'évaluation de l'état bucco-
séjour est mis en place depuis 2018. dentaire à l'entrée.
Il existe un protocole de prévention et de prise en charge de la dénutrition et Continuer la formation du personnel sur l'évaluation de l'état bucco-dentaire
du repérage du risque suicidaire.
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Bientraitance

Une charte de bientraitance est affichée dans chaque service et un dépliant
"bientraitance" est. à disposition du public. L'établissement est adhérent à
l'ERERC et participe aux journées itinérantes d'éthiques (GEFERS).
Une majorité de professionnels a été formée à la bientraitance.

Prise en charge des soins palliatifs

Une fiche action du projet de soins décrit les objectifs de rétablissement
quant à la prise en charge palliative : définir la politique de prise en charge de
la fin de vie, renforcer le développement de la démarche palliative, formalisei
les protocoles de prise en charge, renforcer l'accompagnement et le soutien
des équipes

Bientraitance

Développ.er la démarche réflexive en éthique.
Informer et sensibiliser les bénévoles à la bientraitance.

Promouvoir la bientraitance et accompagner la réflexion éthique dans la prise
en charge au quotidien (sécuriser, harmoniser les pratiques professionnelles
face à des situations difficiles et récurrentes)
Evaluer la connaissance de la procédure de signalement d'acte de
maltraitance par les professionnels (lors de l'entretien annuel d'évaluation)

Prise en charge des soins palliatifs

Former les professionnels aux droits des patients (fin de vie, douleur,...)
Poursuivre la formation des professionnels dans le cadre de
l'accompagnement de fin de vie (soulagement de la douleur, soins palliatifs,
...)

N'd'ob'ectif Obectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Améliorer la prise en charges des résidents atteints de MND

4. 1 ou de trouble du comportement, favoriser le maintien et la
réabilitation des fonctions cognitives du résident

4. 2 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

43

SA

ÎS

46

4J

Améliorer la prévention et la dénutrition et les soins
buccodentaires

Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et
la diminution de la polymérisation

Déclarer et traiter les événements indésirables

Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

Sécuriser le circuit du médicament de la prescription à la
distribution

N" d'obiectif
Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental en lien avec le

schéma érontolo i uedé artemental

4. 8 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD

4.9 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

Points de vi ilance relatifs à la maîtrise des ris ues :

Développer l'incitation au signalement par des informations sur les événements indésirables.
Développer la culture des événements indésirables auprès du personnel.
Faire l'autoévaluation GREPHH à la même fréquence que l'auto-évaluation des médicaments (mi-parcours et fin de CPOM).
Maîtrise des risques infectieux
Point de vi ilance relatifs au circuit des médicaments :

Auto-diagnostic à réaliser (bilan à mi-parcours et fin de CPOM).
Points de vi ilance relatifs à la bientraitance :

Evaluer la connaissance de la procédure de signalement d'acte de maltraitance par les professionnels.
Evaluer les effets des actions de prévention sur la bientraitance et développer l'analyse des pratiques.
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 4

Rapport Médical
Taux d'occupation du PASA

Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement
Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Présence d'un protocole de prévention et de prise'en charge de la dénutrition

Surveillance de la courbe de poids
Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires (cabinets
Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire
Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par mois
(RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)

Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés

taux d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription ( revue des
ordonannces, prescription informatisée, prescriptions à durée déterminée...)

- d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Adoption d'une charte d'indtation à la déclaration d'EIG
Protocole de déclaration des EIG

Nombre d'EIG déclarés

Nombre de RETEX formalisés

Protocole de prévention de chutes
Nombre de chutes prises en charge
Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite
Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

2020

NON CONCERNE

10,25 rés. en moyenne pour
80 séances

6, 00
11

89%
20%

OUI

OUI
42%

NON

NON
14%

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

2021
NON CONCERNE

9 rés. En moyenne pour 90
séances

4 en moyenne pour 128
séances

6, 00
9

74%
13%

OUI

OUI
33%

NON

NON
10%

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

Observations

Animateurs

Neuro psy

100%

OUI OUI

OUI

NON

NON DISPONIBLE
OUI
OUI

2

3

NON
862

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

OUI
9%

OUI

OUI

NON DISPONIBLE
OUI
OUI

NON
1110

NON DISPONIBLE

NON DISPONIBLE

OUI
22%

Enquête en cours : diffusion 2021

2 EIG déclarés en 2019 et analysés

Audit Archimed : plan d'actions en cours de
construction

2 El relatifs au médicament et l El relatif à une

fugue

Préciser : définition d'un chu'teur à répétition

9,7 rés. en moyenne pour 46 9,1 rés. en moyenne pour 59
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0 ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
tE DEPARTEMENT

Fiche Individuelle de S nthèse

Finess: 360007025 Validation : Confirmé ARS/CD

Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb.Pub.Commun.Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE

Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : secretaire.direction@ch-lachatre.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable

Option tarifaire

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM

Partenaires signataires du CPOM

Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment

Nombre de sites .

Contraintes architecturales

Nombre de chambres individuelles

EtatCD

M21
tarif global / GMPs avec PUI

NON

01/01/2022 ^^21/12/2026 (cale'"i

NON
NON
3

OUI
295

S':Ï:odni Tauxoccup-uon dNe°^ladcee^ Ï^S" Taux S;eTe du -- Taux

d'endettement

Date d'autorisation

Date d'ouverture

Autorisation spécifique

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP
Groupe homogène

Date de construction

Nature du droit
Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

Taux d'utilisation Taux de vétusté
da la dotation des

soins constructions

03/01/2017

07/02/1992
UHR

OUI
18/09/2014
31/12/2021

EHPAD de plus de 200 places

06/06/2014
PROPRIETAIRE

19709 m2
86449 m2

345

Fonds de

roulementen ^ Projet
jours de charges d'établlssement

courantes

99% 4,77% 80,78% f»N/A

FINESS

360007025

360007025

360007025

360007025

360003479

360004741

SITE

p

p

p

p

s

s

CATEGORIE RAISON SOCIALE

EHPAD EHPAD DU CH U\ CHATRE

EHPAD EHPAD DU CH LA CHATRE

EHPAD EHPAD DU CH LA CHATRE

EHPAD EHPAD DU CH LA CHATRE

EHPAD EHPAD DE CLUIS

EHPAD D AISURANDE DU CH LA

36400

36400

36400

36400

36340

36140

ADRESSE

LA CHATRE

LA CHATRE

LA CHATRE

LA CHATRE

CLUIS

AIGURANDE

CAPACITE INSTALLEE

Ace. Personnes Héberg. Comp.

Ace. Personnes

Âgées
Ace. Personnes

Agées

U.H. R.

Ace. Personnes

A éès

Ace. Personnes

Héberg. Comp.
Inter.

Accueil de Jour

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

Alzheimer, mal
appar

P.A. dépendantes

Alzheimer, mal

a ar

Alzheimer, mal

P.A. dépendantes

P. A. dépendantes

353

15

252

8

14

26

52
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ACTIVITES

Type Nombre de jours
d'hébe ement d'ouverture

Permanent 366

Temporaire

Ac. deJour 251

Taux d'occupation

Nombre de Places 2018 2019

345 96% 96%

92% 90% 92%

6MP

PMP

Coupes d'évatuation

Validé CD/ABS Date Validation

t

*

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %
Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en %
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation
Taux d'hospitallsatlon complète (dont hospitalisation à domicile) en %
Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accompagnées sur la période

Etallssement

32, 17
3,lî

Région
30,88
2,22

28,65%
13,04%
0, 20%
1,61%

15
495

Nationale

îl
1,92

Provenance des usa ers en %

domidle /milieu ordinaire étabSssement de santé étabBssement médico- provenance inconnue
social

Sortie de usaeers en %

100

50

0

61-16 53,06

IEHPADDUCHLACHATRE . Moyenne Nationale

13,33 g 3^ 9.92 s.SS 0 0

décès hospitalisatloft retour à domicile rêonentation autre destination inconnue
étabBssement

imîde

0,5

o

! des âïfls

0,00%

de 50à 54 ans

0,28%

de 55à 59 ans

11,52%

de 60à 74 ans

22, 19%

de 75à 84 ans

56,18%

de 85à 95 ans

9,83% '

de 96 ans et plus

Dépendance

40%

3S»

30%

i 25%

20%

15%

10%

0%
GIR1 SIR 2 GIR5

Convention avec des équipes mobiles :

EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS
EQUIPE MOBILE GERIATRIQUE

EQUIPE MOBILE DE PSYCHIATRIE Partenariat avec un réseau de santé :

Signature de la convention plan Bleu :
NON CONCERNE Partenariat avec des acteurs de la coordination

médico-sociale ;

Coopération inter-établissements :
Nombre de places habilitées à l'aide sociale

départementale à l'hébergement
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RESSOURCES HUMAINES

ETP Total

219, 76

ment

4,50

Gestion

0, 00

Services généraux

0, 00

Restauration

0, 00

Socio-éducatif

3, 82

Paramédical

144, 42

Psychologue

1, 26

ASH

63, 45

Médical

2, 31

Education

Nationale

0,00

Autres

0, 00

24, 32 7,45 111, 93 0, 00 0.00 0, 30 0, 00 0,42

3,82 0, 00 3, 82 0, 00 0, 00 0,00 0.00

2,31 1,00
Minimum réglementaire : 0, 80

1,31

RéjïartïtLojni_lïaiLâeeAyj rsonne_l

. MolnsdeîOans . 20-29ans

. 30 - 38 ans . 40-49 ans

. 50-54«ns «55-59ans

. 60. 643ns . P]usde65ans

1%. 0%

^4%

Taux d'absentélsme aar motif

. Pour maladfe ordinaire / de courte durée

. Pour maladie de moyenne durée

. Pour maladie de longue durée

. Pour matîrnité/paternité

. Pour accident du tfavaîl

» Pour congés spédaux dont tes congés sans solde

0,00%

0.0001

0.0001

0.0001

0. 0001

0:0000

0. 0000

0. 0000

0. 0000

0.0000

Ratios ETP Places

EHPAD DU CH IA CHATRE &0001

. Ratio aéglon»! 0.0001

0,419
OMl

O.Olt. 012 O. OOS-017 0, o.ooS-021

Ratto

0.070.074
0.01D,010

RatuSocio-^ Dir=a A-£r n^^s »^" ^
aoooo

o.ooco

aoooo

aoooo

aooo

n.ooo

aoooo

uoooo

0. 0000

aoooo

RaUo
Paramédical

aoooo

010000

O.OOt.005

Ratfo

0.18Î-221

. EHPADDUCHLA
CHATKE

. RattoR<8l°"al

0,001. 007 0, 000, 000 O.OOfl. OOS

tatto infirmier pj^^, tolioASH Ratto Médical l'at^^°" R.fe Autres
aooo

auooo

OLOOOO

OLOOOO

0. 0000

OLUOOO

0-CXÎOO

aooo

looo

aom

UUXB

aaooo

Taux d'FTP (équivalent temps plein) vacants au
31/12 en %

0,00% Taux d'absentéisme (hors formation) en % 10,4% (10,76% National)

Taux de prestations externes en 3 0,00% Taux de rotation des personnels sur effectifs
réels en %

40, 5% (12, 5% National)

Taux de personnels occupant une fonction de
gestion d'équipe ou de "management" en %

2,05% Nombre de CDD de remplacement
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BUDG ET & FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitatlon courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charges*

25% 3 454 314

65% 8 954 459

10% l 336 132

5,79%

25%

65%

Répartition par groupes

1 Dépenses afférentes à
l'exploitation ourante

. Dépenses afférentes au
personnel

. Dépenses afférentes à la
structure

Produits*

13 220 192 95%

252 468 2%

422 033 3%

149 788

927873,22

Dé enses de Soins

. Dépenses de personnel

. Dépenses de prestation &
fournitures médfcales

. Dépenses de matériel médical

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploltation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et
produits non encaissables

Excédent

CAF

. données ERRD 2019

92, 4%

Ligne de Trésorerie & Evoiution n-1 Taux de prestations externes 0,00%

Base soins actualisée / Plafond 105% Montant de Convergence Plafond soins 120 963  

. données 2019
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RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE entité

Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1.3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations
Construction

Installations techniques, matériel et outillage
Autres immobilisations corporelles

3. E uilibres du bilan
3. 1.a. Fonds de roulement en jours d'exploitation

Fonds de roulement d'investissement (FRI)
Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1 . b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1 .e. Trésorerie en jours d'exploitation

3. 2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

2018* 2019*

4. 1. tocks

^°-20^L
4.2. Créanos

(< 30 j.)
4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4. 4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement

Taux de CAF (5 à 10%)
Réserve de compensation des déficits

Réserve de compensation des déficits en i

Fonds dédiés

Produits constatés d'avance

21%

0,00

7,88

44%
80%
0%

0

0

6 665 423
97

1426 560

21

5 238862

76

0

0

0

0

0

6,38%
0

#N/A

0

668 679  

20%

0,00

7, 13

46%
81%
0%

0

0

6356415
101

1566476

25

4789939

76

0

0

0

0

0

3,47%
0

#N/A

0

625 667  

Mode de calcul

Em mnts corn tes 16 hors c/165 c/1688etc/169 x 100
Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)

Immobilisations nettes amortissables
Dettes flnandères à moyen et long terme

Em runts com tes 16 hors c/165 c/1688etc/169

CAF

Solde créditeur des corn tes 28

Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRI ou FRE ou FRNG x 365 ..
Total dasse 6 (charges décaissables uniquement)

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.
Total classe 6 (charges décajssables uniquement)

Solde des corn tes 141 et 10685 x 365 .
Total classe 6 char es décaissables uni uement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'. -
Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débiteur corn tes 41 x 365'.
Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur corn tes 401 x 365 '.
Total des charges (comptes 60 à 62)

Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365'.
Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAFX100
Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de corn ensation des déficits
Total classe 6

* données ERRD 2019
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtiment(s)

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organis'ation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI EN PROPRE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accesslbilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accessibilité

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

06/06/2014

30/10/2014

07/06/2018

Salle de stimulation sensorielle

Salles d'ateliers pédagogiques
équipées

Salle de soins
Pharmacie à usage interne

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

0 1/6/20

Règlement de Fonctionnement

Oui 1/12/20

Contrat de séjour

oui ira/19

Conseil de la vie sociale

Oui 29/10/20

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Personne Qualifiée

OUI

INTERNE

01/2022 ESMS autorisé et ouvert
avant le 3 janvier 2002

Projet d'Etablissement ou de
Service

Oui 01/06/2018

EXTERNE

01/2024

Date dernière Evaluation

Interne Externe

24/1/13 5/1/15

Prochaine Evaluation

Qvalité et gestion des risques

OUI

Les critères d'admission sairt formalisés

dans le projet d'établissement ou de
seruiçe

NON

Formalisation de la démarche de gestton des
risques et de lutte contre la matlraitance

OUI

Démarche de certtficatfon

complémentaire

NON

Date de certification complémentaire
Organisation comprenant un pool de

NON

Fonctfons administratives et de Gestion

Directeur
Attachés (RH - Finances . Admissions - Services Economique

Ingénieur Qualité
Infirmière Hygiéniste

Rinctions d'accompagne ment et / ou de Soins

e ecins et me ecin co - armaclens

Direction des Soins Infirmiers

Cadres de santé - IDEC
IDE - AS - ASG -AMP-ASH- Aide à la marche . Psychologue

Neuropsychologue - Ergothérapeute - Animateurs - Diététicienne -
Pré arateurs en harmacie

Fonction publique / conventun collective Nature du diplôme du directeur

FONCTION PUBLIQUE : Titre IV de la fonction publique hospitalière (y Diplôme Niveau 1 - DESSUS ( Directeur d'établissement social, sanitaire
compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires) et médico-social) jusqu'en novembre 2020

h>nctfons togistiques ou support Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des

Cuisine - Services Techniques - Informatique Linge - Magasin
EN COURS
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A rem lir ar rétablissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)
Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)
Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

OUI
0

OUI

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

N-2

OUI
2

OUI

OUI

OUI

OUI
OUI

OUI

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)

Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de l'éntretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

Oui

Oui

Oui

La commission d'admission existe depuis 2010

"Formulaire de recherche de consentement"

L'information sur la personne de confiance est
donnée par courrier en première intention

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non) Oui Oui

Le contrat de séjour précise cette possibilité.
Une conduite à tenir décrit le recueil des

directives anticipées; II existe une plaquette
d'information "Directives anticipées"

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui/ laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou Non)

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Non

Non

N-2

Oui

Oui

Non

Non

Les résidents participent aux "mnseils des
résidents" depuis 2013. Ils permettent de

préparer le Conseil de Vie Sociale et d'informer
les résidents.

Diffusion de l'enquête de satisfaction 2021 en
juillet avec retour en septembre

Des réunions "familles" (en présence de la
Direction et des équipes d'encadrement des

services de soins et logistiques) sont
organisées dans chaque EHPAD depuis 2017,

chaque année.

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)

Le résident est-il associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une foîs par an (Oui ou Non)

Locaux

Nombre de chambres individuelles

Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles

Superficie minimale et maximale des chambres doubles

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet .au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

Oui

N.

Oui

Oui

Oui

N-1

295
25

17,99-22, 13
27, 87-30, 16

261

OUI

Oui

Non pas systématiquement

N-2

295
25

17,99-22, 13
27, 87-30, 16

261

oui

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Liaison chaude (Oui ou Non)

Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)
Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)
Régime adapté aux pathologles spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la norme

HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

OU]

non

OUI

non

oui

oui
oui

OUI

oui

N-2

oui
non

OUI

non

oui

OUI

oui

OUI

oui
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Linge
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Externallsatlon de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)

Périodicité du ménage dans les chambres

Périodicité du ménage dans les locaux communs

Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

non

non

non

non

oui
oui
oui

oui
oui

Non

Non

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Oui
Oui

non

non

non

non

oui
oui

OUI

oui

oui

Non

Non

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Oui
Oui

Société Elis
Bulle de linge

Intervention 2020, dans le cadre de la crise
COVID, d'un prestataire pour la désinfection

des chambres et locaux communs

Salle de bain et WC quotidiennemen et si
besoin

Les espaos de circulation sont faits tous les
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«» > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire '' .

FICHE ACTION

CPOM INDRE
LEC;t°^RrEl. l!l';T

Flness : 360007025

Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH DE LA CHATRE (360000061)
Etb.Pub.Commun.Hosp.

40 R DES OISEAUX 36400 LA CHATRE

Téléphone : 02 54 06 53 70 Email : s.ecretaire.direction@ch-lachatre.fr

Axe 6

objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référente :

û)nstat du diagnostic

Responsable des services économiques Date de création 07/08/2019

Objectife fiche action 29:
- mettre aux normes de sécurité et de confort les établissements existants ;
- offrir à la population accueillie des locaux permettant de leur assurer une prise en charge en adéquation avec leurs besoins évolutifs.

Description de l'action Restructuration de l'EHPAD G. Raveau de 60 places

Identification des acteurs à En externe : équipe de maîtrise d'ouvre, OPC, contrôle technique, SPS, conduite d'opératlon
mobiliser En interne : groupe d'utilisateurs, directeur, direction des soins, responsable des services économiques

Enveloppe financière suffisante pour réaliser le projet

Moyens nécessaires Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action Inscrite dans le CPOM.

Date de début: 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objedif et/ou Indicateur de suivi
&

Indicateurs cible à Transmission de la déclaration d'achèvement de chantier
atteindre

Situation Actuelle

Date de fln: 31/12/2026

.Mi-parcours

Maintien de la qualité de ta prise en charge des résidents pendant les travaux pour les résidents demeurant dans le bâtiment restructuré
Communication régulière auprès des familles et des résidents sur l'avancée de t'ooérab'on.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

DiagnosticCPOMAxeS Edité le 18/02/2022 1/1
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR L'ETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER de LA CHATRE

ENTRE:

Le Département de l'Indïe, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part,

ET

. L'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de La Châtre dont le siège social est situé 40, avenue
des Oiseaux 36400 LA CFIATRE, représenté par Monsieiu Xavier BAILLY en qualité de
Directeur du Centre Hospitalier de La Châtre ; personne habilitée à signer le CPOM et
conformément aux dispositions du IV ter A de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et
des Familles, .d'autre part.

Visas et téféfences 'uridi ues :
1

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n0 2018-DOMS-PA36-0310 et n° 2018-D-2862 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisarion des EHPAD(s) du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de la
CRATRE, gérés par le Conseil de surveillance du CH de LA CRATRE, d'une capacité totale de 353
places ;

Vu le Règlement Départemental d'Alde Sociale de FIndre (RDAS) ,

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2022-2026 conclu entre l'organisme
gestionnaire de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de LA CHATRE, le Département de l'Indre, et
l'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ,

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0310 et n° 2018-D-2862 du 18 octobre 2018 portant
renouvellemeat de l'autorisation des EHPAD(s) du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de la
CHATRE, gérés par le Conseil de surpeillance du CH de LA CHATRE, d'une capacité totale de 353
places, et valant habilitadon à Faide sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indre, en
applicadon du Code de l'Acdon Sociale et des Familles, a habilité Rétablissement à recevoir des
béaéfidaires de l'aide sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 345 lits.
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Le CPOM vaut convendon d'aide sociale, au sens de l'article L.313-8-1 CASF, entre l'Organisme
Gesûonnaire et le Conseil départemental. Les condidons et modalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée siu les trois derniers exercices, il est appliqué les
disposidoas du chapitre II du titre IV du livre III du CASF. Dans ce cadre, la tarification administrée ne
vaut que pour les bénéficiaires de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définie la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées paï l'Etablissement d'Hébetgement pour Petsonnes Agées Dépendantes géré par le Centre
Hospitalier de La Châtre au dtre de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

f

L'établissement s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au travail, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

Uétablissement peut à dtre dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoir des personnes de raoins de 60 ans.

ARTICLES: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux normes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipement et de foncdonnement des établissements assurant l'hébergement des
personnes âgées.
Cela porte sur ;

. un hébergement à temps complet à titre permanent ou temporaire et fournissant, pour chaque
résident, à minima, le socle des prestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'article 4
du dtre 2 du présent CPOM « tarification a. Fhébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposition et la dispensation de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. l'ékboration d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de l'aic ;

. l'élaboration d'un plan détaillé sur les modalités d'organisarion en cas de crise sanitaire ou
climatique.
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L'établissement garantit également les normes réglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection contre l'incendie doivent être strictement observées
et doivent être portées à la connaissance du Président du ConseU départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'accident pouvant survenir aux personnes âgées qu'il accueiUe,
d'accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
être tenu responsable par Papplication des arddes 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Adaiission à l'aide sociale

L admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attocibution notamment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, consdtué des pièces jusdficadves dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou intercommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicUe de l'intéressé(e). Dès complétude, U est tratlsmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sodale comprend notamment la liste aominadve et les adresses des personnes tenues à
l'obUgation alimentaire, fixée aotamraent au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur parddpatioa éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après instrucdon par les services du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l'admissioa ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être ptélevée de la contribudon du bénéficiaire de l'aide sociale sans Fautorisadon

du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La dédsion est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à. l'obligadoa aUmentaiie, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la sorrune non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obliga. rion alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pour fixer la contribudon alimentaire.

L'établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attribution de l'aide sociale prend effet à compter du jour d'entrée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (ardcle R. 131-2 CASF).

Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

928



changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effecdve à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétiûon de l'mdu, s'il apparaît que l'adoission a été prise
sur la base de déclaradons incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiration de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-adasission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, rétablissement est
tenu d'effectuer la récupéradoa de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'allocatioa logement
en totalité, dans l'attente de la décision relative à la prise en charge au ùtte de l'aide sociale. Le montant
minimal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa libre disposidon ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestadons minimales de vieillesse (article R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocadon adulte handicapé (article D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéïessé(e), à sa famiUe ou à quiconque un paiement
complémentaire.

Si une caution est demandée à l'entrée en établissement, ceUe-ci ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébergement qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R.314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'entrée en étabUssement (art. R.314-149 CASF).

4. 3. Conditions de tésétvation et de tnise à dis osition des laces ouf les bénéSciaires

de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, Pétablissenaent ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pour raisons caédicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissetnent doit inettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'informadon, la
docLiïnentadon et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéficiaires à l'aide sociale.
Ce dispositif devra être énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établis sèment.
L'organisme gesdonnaire tiendra régulièrement informés les services du Département de l'Iadre des
modifications qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les conveationnements conclus
dans le cadre de ce disposiûf.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestadon d'aide sodale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaires.

La participadon financière du Département de l'Iadre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'article 4 du dtre 2 du CPOM pour k tarification de l'hébergement et .à l'ardcle 2 du dtre 2 du CPOM
poiu la tarificaùoa de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'ardde R.314-186 du CASE

L'établissement est tenu d'iafoïmer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sodale, facture le jour d'entrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dlsposidons suivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le jour du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, U est procédé à
une diminution du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minoradon est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'appUque pendant une durée qui ne peut excéder 21 jours consécutifs d'hospitalisation pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 21 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
l'intégralité de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'abserice pour hospitalisation (ardde R. 314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a lieu dans rétablissement. Toute personne' âgée hébergée à dtre permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année dvile. A
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jour d'absence pour convenances personnelles à condition qu'il ait informé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (article
R. 314-178duCASF).
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6. 3. Modalités d'encaissenaent

Pour les établissements accueillant des résidents à titre pernianent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au dtre de l'obUgation alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposidon du bénéficiaire.

Pour les établissenaents accueillant des résidents à titre tempotaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du pkfond constitué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, muldplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadre d'un hébergement à titre temporaife, la participation du bénéficiaire et de ses obligés
alimentaires est recouvrée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à l'établissetnent sous réserye de l'accord de la personne.

6.4. Modalités de fevalodsation des inontants

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamnient celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les tnodalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du dtre 2 et au
vu des documents budgétaires et conaptables égaleinent visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habilitation au titre de Faide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (article
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - RenouveUecaent ou rolon tion de la convention

. Sbc mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'inidative de rétablissement
afin d'arrêter les conditions dans lesquelles la convendon peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociations pour le renouvellement du Contrat Pluriannuel d Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitadon de rétablissement à recevoil des bénéfidaires de l'aide sociale peut être retirée pour l'un des
motifs suivants (article L.313-9 du CASF) : évolution des objecdfs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantielle de l'habiUtation ou de la convendon, disproportion entre le coût de
fonctionnement et les services rendus, charge excessive qu'eUe représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si l'étabUssetnent ne prend les mesures nécessaires pour respecter les disposidons requises comme
demandé par le Département, l'habilitation est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habilitation
dans un délai d'un an.
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L'abrogation de l'arrêté portant habilitaûon de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convention d'habilitadon.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interprétadon ou de l'exécution de la présente convendon sont portées devant le tribunal administratif
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exemplaires
a

le

1 t AVR. 2022
Le représentant de l'organisme

gestionnaire
Le Directeur,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

^
Monsieur Xavier BAI LY Monsieur Marc FLEURET
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ORGANIGRAMME DES SERVICES Emis par le service qualité le 03/01/2019 version 2

PÔLE MEDICAL

Médecine
Polyvalente

Hôpital de jour
(HDJ) médical

Médecine Aiguë
gériatrique (MAG)

Urgences/unité
d'hospitalisation de

courte durée (UHCD)

Imagerie médicale

Consultations
externes

Centre de
périnatalité

PÔLE SSR

Médecine Physique
et de Réadaptation

(MPR)

Hôpital de jour
(HDJ) MPR

Etats Végétatifs
Chroniques (EVC)

Soins de Suite
Polyvalents (SSP)

Soins de Suite

Gériatriques (SSG)

Unités de Soins de
Longue Durée

(USLD)

Pharmacie

SECTEUR MEDICO-
SOCIAL

Etablissements
d'Hébergementpour

Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) Bel

Air et Reflets d'Argent

Service de Soins
Infirmiers à

Domicile (SSIAD)

Equipe
Spécialisée

Alzheimer (ESA)

Accueil de Jour

Alzheimer (AJA)

SECTEURS
ADMINISTRATIF ET

LOGISTIQUE

Ressources humaines

Système d'information

Service qualité

Services économiques
et logistiques

Services techniques

Services financiers

Admissions/Secrétariat/

Standard/Facturation

Centre de santé Communication
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ORGANIGRAMME MANAGEMENT ET
SUPPORTS

Emis le 04/01/2021 par le service Qualité Version 8

Directeur

MarcKUGELSTADT

Julien UDBOT
Affaires générales et

médicales

CSPCP*
Centre de Soins

Public Communal

pour
T'olyhandicapés

Personnel Médical

Recrutement +

Relations

Communication

Informatique

Liaisons extérieures

Projets +
Autorisations

Karina I-UB1NEAU
Ressources

Mumainc.s non
mutiicales

Bureau du

personnel
Paie + Dossiers des

agents

Bureau des statuts

Formation

continue

Risques
professionnels

Qualité de vie au
travail

* Direction commune

Isabelle PION
Coordiiiatrice des

soins
Gestio'maire des

risques associés aux
soins

Secteur sanitaire

EHPAD

SSIAD - ESA

IFAS

AJA

Accueil de jour
Alzheimer

Qualité / Gestion des
risques

EOH

Equipe
Opérationnelle

d'Hygiène

William RAJAONARIVO DE LA CROIX

Services économique, logistique et financiers

Finances/économat

/logistique
Secrétariats

/Admissions/

Standard

Isabelle SEMENT
Services financiers

EPRD + Suivi des
dépenses

Facturation

Archives

Finances / PMSI

Charlotte PERREAU
Services économiques et

logistiques

Blanchisserie

Restauration

Magasin

Vaguemestre/
Reprographie

Cécile LARIIEIJ^E Mélanie REGNIEZ
Services techniques Biomédical

Parc immobilier

/Travaux

Transports

Espaces
verts/Déchets
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ORGANIGRAMME MEDICAL Version du 06 janvier 2020

Présidente de CME

PH pharmacienne
Dr Mounia MOALLA

POLE MEDICAL

Cheffe de pôle par intérim
Dr Mounia MOALLA

Chef de service Urgences
Dr

Urgences
Dr Laurent MINOIS
Dr Ahmed ZAOUI

Dr Chouja AL MAAZ
Dr Ambroise MANIKA

Dr Jérôme EMPTOZ
Dr Hatem NEB

Imagerie
Dr Rachele PONTIS

Cardiologue et médiateur médical
Dr Gérard GRANGER

Médecine aiguë gériatrique
Dr Jean-AIain GANDJI

Hôpital de jour
Dr Âdil CHERKAOUI

Chef de service médecine

polyvalente
Dr Christian DUFRENE

Consultations externes
Dr William ACOSTA

Dr Patricia AUDEBERT
Dr Adam BATOKO

Dr Rabah BOUHÂDEF
Dr Picrre-Yves CAZES
Dr Laurent COTTE
Dr Fabrice LUNEÂU
Dr Sandrine PUJO

Dr Antonio FERRANDIZ
Dr Stéphane VIGNES

Mme Céline CALLEJA
Dr Denis ROLLAND

Consultations externes

en gynécologie
Dr Noureddine EL BOUZIDI

Dr Béatrice TELEAGA
Dr Natalia BEJAN

Sages-femmes
Mme Laurence CHATAUR

Mme Hélène JOBIC
Mme Céline TREVIEN

Centre de santé
Dr Lise ROLAND
Dr Yves DERIAUD

Dr Philippe MOUCHET
Dr Vincent BORE

Dr Marie-France RENAUDAT
Madame Sarah COURET

POLE SOINS DE SUITE

Chef de pôle
Dr Daniel BOUTON

Chef de service MPR
Dr Daniel BOUTON

MPR/Hôpital de jour MPR/Plateau
technique

Dr Mihaela TAMASAG
Dr Jacques MUNDREUIL

Dr Nathalie DE HESSELLE
Dr Eric TALLIER
Dr Xavier ROY

Dr Gianluca PISCIOTTA

Soins de suite gériatrique
Dr Silvia PONTIS

Soins de suite polyvalent
Dr Thibault CORNETTE

Unité de soins longue durée (USLD)
Dr

PHARMACIE

Cheffe de service
Dr Mounia MOALLA

Pharmacien - RSMQ
Dr Lamine MARE

Pharmacienne

Dr Morgane LEDROIT

EHPAD

Médecin coordonnateur
Dr Christelle

CHAMPELOVIER

Médecin prescripteur
Dr Latifa SAID HOUMAIDA

Les reflets d'argent/Arcades
Bel Air
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'^ ^ Agence Régioiiale de SantR
Centre-Val de Loire -^

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM
^,.

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360004584

Fiche Individuelle de S nthèse

Validation : Confirmé ARS/CD

EHPAD BEL AIR
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun.fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable

Option tarifaire

Etat
CD

M21
tarif global
/ GMPs avec
PUI

Date d'autorisation

Dated'ouverture

Autorisation spécifique

03/01/2017

01/01/1983

Aucune

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM

Date d'échéance du CPOM

Partenaires signataires du CPOM

01/01/2020
01/01/2025

(Calendrier prévisionnel)

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP

Groupe homogène

08/10/2014
08/10/2019

EHPAD de 100 à 199 places

NON
Etablissement mono-site

Etablissement mono-bâtiment
Nombre de sites
Contraintes architecturales

Nombre de chambres individuelles

Date de construction
Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

06/01/2014

8765 m2

41290m2
86

s^s -" ̂ = 7:^=" --=- - Taux
d'endettemant

Taux d'utilisation
de la dotation

soins

Taux de vétusté

des constructions
Marne Brute

Fonds de

roulement en Projet
jours de charges d'établissei

courantes

Ml". 11,S4 *; SM* 24, 68 % SS. ÎÎK )fN/A

FINESS

360004584

350004584

360004584

360003305

360003305

SITE

p

F

p

s

s

CATEGORIE

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

RAISON SOCIALE

EHPAD REFLETS D ARGENT
ARCADES
EHPAD REFLETS D ARGENT
ARCADES
EHPAD REFLETS D ARGENT
ARCADES

EHPAD BEL AIR DU CH ISSOUDUN

EHPAD BEL AIR DU CH ISSOUDUN

36105

36105

36105

36100

36100

ADRESSE

ISSOUDUN CEDEX

ISSOUDUN CEDEX

ISSOUDUN CEDEX

ISSOUDUN

ISSOUDUN

CAPACITE INSTALLEE

Ace Personnes
A ées

Ace. Personnes
ées

U. H. R.

Ace temporaire PA

Ace. Personnes

Héberg. Comp.
Inter.

Accueil de Jour

Héberg. Camp.
Inter.

Héberg. Camp.
Inter.

Héberg. Comp.

P. A. dépendantes

Alzheimer, mal

a ar

Alzheimer, mal
a ar

P.A. dépsndantes

P.A. dépendantes

186

90

10

2

84
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ACTIVITES

Nombre de JoursTypcd'hébewmen. ~°^'^m
Permanent 365

Temporaire

Ac. dateur 210

Nombre de Places

174

Tauxd'occupation

2017

99%

2D1B

96%

2019

97%

10 43% 47° 50 % 50 %

GMP

PMP

Coupes d'évaluation

Validé CD/ARS Date Validation

682 25/03/2014

202 18/12/2013

Tendance

*

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %
Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en %
Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation

Taux d'hospitalisation complète (dont hospitalisation à domicile) en %

Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période

File active des personnes accom a nées sur la ériode

Etalissement

36, 49
2,26

Région
32,25
2,32

27,6S %
16,67 %
0,00%
1,55%

13
232

Nationale

31,25
2,31

Provenance des usa ers en %

60

40

20

0

domicile /milieu ordinaire établisse ment de santé établisse ment médico- provenance inconnue
social

Sortie de usa ers en %

. EHPAD REFLETS D ARGENT - ARCADES Moyenne Nationale

100

50

0

62. 9 68. 29

14,81 0 3.13 8'06 6.25

décès hospitalisation retour à domicile réorientation autre destination Inconnue
établissement

Pyramide des âees
l

0,5

0, 00%

de50à54ans

0, 00%

de 55 à 59 ans

8, 82%

de 60 à 74 ans de 75 à 84 ans

52,35%

de 85 à 95 ans

11, 76%

de 96 ans et plus

pependance

60%

50%

40%

30%

20%

10%

0%

EQUIPE MOBILE DE SOINS PALUATIFS
EQUIPE DESECTEUR PSYCHIATRIQUE

Convention avec des équipes mobiles : Partenariat avec un réseau de santé

Signature de la convntion plan 61eu.
Partenariat âv^c des acteurs as la

coordfnation médlo-sodafe.

Coopération tnter-établlssements
Nombre de places habtlltées à l'alde sociale

départementale à l'hébergerrwit
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RESSOURCES HUMAINES

ETP Total

112, 38

Dirertion/Encadr Administration /
ement

2,00

Gestion

0,00

Services généraux Restauration Soclo-éducatlf Paramédical Psychologue ASH Médical

0,00 0,00 1,50 61,55 1,03 44,50 1,30

Education
Nationale

0,00

Autres

0,50

61,55 11,66 0,00 48, 43 1,00 0,00 0,46 0, 00 0,00

1, 50 0,80 0,70 o,oa 0,00 0,00 0,00

1,30 1,00
Minimum réglementaire : 0, 60

0,30

Répartition par âeedu personnel

ii Moins de 20 ans . 20-29 ans

. 30-39 ans . 40-49 ans

. S0-54ans SS-S9ani

. 60 - 64 ans * Ptus de 65 ans

3% 2%

Taux d'absentéisme ar motif

. Pour maladie ordinaire / de courte durée

. Pour maladie de movenne durée

. Pour maladie de longue durée

i> POU! matem!té/paterr>ité

N Pour accident du travail

"< Pour congés spéciaux dont les congés sans solde

0. 14%

O.OOM

Ratios ETP Places

0.0001

0.0001

0. 0001

o. ooo

0.0000

o. ooo

0. 0000

0. 0000

°.°A°" 0.00&021 0.00&027 oW029 
°.»9. °14

Ratio Ratio

. EH PAD REFLETS D
ARGENT-ARCADES

. Ratio Régiona!

". "%000

O. DDO. OOS 0,000. 000 O. OOS. 003

Kï^ ^^ ^^ ^^" ^^ "^^ P.^.c.l .".."""- P^^. ^"°*" ""^dl- ^ »attoAutres
il EHPAD REFLETS D ARGENT - ARCADES 0. 0001

Ratta Régional 0. 0001

it n/Gestion u- --- _--_-_-_ -_---- _- ---_ -, _-__^__ National

O. ODOO noooo o. oooo o. oooo aoooo o.ooo o.ooo o.ooo o.aoo o. oom o.oooo o.oooo

0.0000 0.0000 0.0000 0.0000 OOOCO aoooo o.oooo o. oooo Q. OOOO o. ocoo 0.0000 0.0000

Taux d'ETTS {équNatent temps pleîn) vacants au
31/12 en»

2,00 % Taux d'absentéisme (hors formation) en % 11, 54% (10, 41% National)

Taux de prestations externes en % 0,00 % Taux de rotation des personnels sur effectifs

l ésjs en %
3.81% (11,7% National)

Taux de f^rsonneis ôc:upaTit yne fonction ds
gestun c'équipe ou de "onanagement" CT %

1,78 % Nombre de CDD da remplacement 16
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BUDGETS FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à îa structure

Déficit

Marge Brute

Char

24,84 %

62,80 %

12, 57 %

-0, 200%

ses*

l 797 608

4 545 633

909 7G1

17682

Produits*

6773098

72703

389 520

93,61%

1, 00 %

5, 30%

0

2, 16 %

Répartition par groupes

1,43%

Dé enses de Soins

Groupe l : produits de la tarification

Groupe 11 : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et

produits non encaissables

Excédent

CAF

* données ERRD 2018

25% . Dépenses afférentes à
i'exploitation courante

» Dépenses afférentes au
personnel

. Dépenses afférentes à la
structure

» Dépenses de personnel

» Dépenses de prestation &
fournitures médicales

n Dépenses de matériel
médical

93.18%

Ugne cte FrésL rente & Evolvîion n-î, Taux cte pr-astattons externes 0,00 %

Base soins actuaHaéa / llafbfKi 101 % Montant de Convergence Plafmd soins 140 436  
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Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1.2. Apurement de la dette (>2)

1. 3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier

2. 1. Vétusté des immobilisations
Construction

Installations techniques, matériel et outillage
-Aufres immobilisations corporelles

3. E uilibres du bilan

3. 1.a. Fonds de roulement en Jours d'exploitation
Fonds de roulement d'investissement (FRI)

Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Foncfs de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1 .b. Besoin en fonds de roulement en jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1. e. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des ostes d'ex loitation en 'ours
4. 1. Stocks
(10-20 j.)

4.2. Créances

(< 30 j.)
4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement

Taux de CAF (5 à 10%)
Réserve de compensation des déficits

Réserve de compensation des déficits en %

Fonds déd/és

Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE

2017* 2018*

23%

2,87

6, 90

60%
77%
83%

37
61
98

8 650 664
190 106

2

6 402 G08

22, 44 %

2,95

14, 95

59%
81%
86%

40
4l
81

7 502 839
1109 010

12

4 135 308

72 44

39

66

119

33

3,42%
861 881

2,43%

0

28 327  

28

70

105

30

1,43%
1013 931

2,71%

0

36 914  

Mode de calcul

Em runts corn tes16horsc/165 c/1688etc/ie9 x 100
Financements stables du FR! (hors amortissements cumulés)

Immobilisations nettes amortissables

Dettes financières à moyen et long terme
Em runts corn tes 16 hors c/165 c/1688etc/189

CAF

Solde créditeur des corn tes 28

Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRI ou FRE ou FRNG x 365 .

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365'.

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)
Solde des corn tes 141 et 1 0685 x 365'.

Total classe 6 (charces décaissables uniauement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365'.

Total des consommations (comptes 601 à 603)
Solde débiteur corn tes 41 x 365'.

Total des produits (comptes 70 et 73)
Solde créditeur corn tes 401 x 365'.
Total des charges (omptes 60 à 62)

Solde créditeur com tes 43 et 44 x 365 .

Total des charges (comptes 63 et 645 à 647)

CAFxlOO
Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de com ensation des déficits
Total classe 6

> données EPRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du drûjt d'occupation du ou des bâtiment(s)

Réalisation du diagnostic accessibilité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI EN PROPRE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de la réglementation relative à ['amiante

Respect de la réglementation accessibllité

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

06/01/2014

09/09/2016

21/11/2017

Salle de soins

DEMARCHE QUALITE

Livret d'Accueil

Oui 04/01/2016

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Règlement de

Fonctionnement

Oui 04/05/2015

Personne Qualifiée

00/01/1900

INTERNE

08/2016 ESMS autorisé et ouvert

avant le 3 janvier 2002

Contrat de séjour

Oui 04/05/201S

Projet d'Etablissement ou de

Service

Oui 21/10/2016

EXTERNE

07/2021

Conseil de la vie sociale

Oui 27/09/2018

Date dernière Evaluation

Interne Externe

1/9/11 25/7/14

Prochaine Evaluation

Qualité et gestion des risques
Les critères d'admlsslon sont formalisés Formalisation de la démarche de gestion

dans le projet d'étahlissement ou de des risques et de lutte contre la
service maltraitance

Qualité et gestion des
risques

OUI

Démarche de certlticatloi

complémentaire

NON

Date de certificatian complémentaire
Organisation comprenant un pool de

remplacement

OUI

Fonctions administratives et de Gestion Fonctions d'accompagnement et / ou de Soins

OUI OUI

Fonction publique / conuention callEctive Nature du diplôme du directeur

FONCTION PUBLIQUE : Titre IV de la fonction publique hospitalière (y
compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

Diplôme Niveau 1 - Corps des DH (Directeurs d'hôpital)

Fonctions logistiques ou support Démarche farmalisée de gestion prévisionnelle des métiers

OUI OUI
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A rem }ir ar t'étabiissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Nan)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)

Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

Oui

10

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

10
Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

mutualisé avec le CHTB

démarche qualité déployée sur tout
rétablissement

logiciel GED

mutualisé avec le CHTB

Analyse annuelle

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)

Existence d'une commission d'admission (Oui ou Non)

Mise en place de ['entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou
Non)

Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou

Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

application du processus en cours
d'amélioration

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou

Non)
Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1

Oui

Oui

N-2

Oui
Oui

Questionnaire de satisfaction

Oui Oui

Oui Oui

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)

Le résident est-il associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N-1

Non

Oui

Non

N-2

Non

Oui
Non

Locaux

Nombre de chambres individuelles

Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles
Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

1B.5à27m:l
Sans objet

N.2

18.5 à 27 m2

Sans objet

86

Possibilité via le prestataire de Possibilité via le prestataire de
téléphonie de l'usager téléphonie de l'usager

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Oui ou Non)
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)

Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)

Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)

Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la

norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

Oui

Non
Oui
Non
Oui

Non

Oui
Oui

Oui

Oui

N.2

Oui

Non
Oui

Non
Oui

Non

Oui
Oui

Oui

Oui

commission restauration

Il n'y a pas de commission actuellement. De
nouvelles organisations sont en réflexion
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Unge
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)

Traitement par rétablissement du linge de toilette des résidents (Ou] ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)

Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance des tenues du personnel (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui au Non]

Entretien des locaux

Externalisation de la prestation d'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodicité du ménage dans les chambres
Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Oui
Oui
Oui
Oui
Non

Non

Non

Non

Oui

Non

Non
Oui

Oui
Oui

Oui

Oui
Oui

Oui
Oui

Non

Non

Non
Non
Oui

Non

Non
Oui

Oui
Oui
Oui

Actuellement période transitoire
Les locaux de la blanchisserie sont obsolètes.

La blanchisserie a été arrêtée au cours de

l'année 2020. L'établissement travaille

actuellement avec un sous-traitant (Lavox) et le
personne] a été redéployé sur d'autres

fonctions. Une étude sur la blanchisserie est en

cours.
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0 > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Luire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM

Kt

INDRE
LE DÉPARTFMENT

Finess : 360004584

EHPAD AIR
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe l

Expression et participation individuelle et collective des résidents

r par t'frgb' "ir}en

Outils de la loi 2002-2

.î . eL-f'IL±!'îrJ^e^ib!!s;c .

Outils de la loi 2002-2

Existence de ces outils

t

5 Projet de soins

l
£

Le projet de soins est défini dans le projet de service réalisé en 2020,

Existence d'une commission de coordination gériatrique / Existence d'un

dispositif de repérage précoce des fragilités de la personne âgée

Projet personnalisé

Conscience de l'importance du PAP et inscription d'un projet de déploiement
de ceux-ci dans le projet de service (élaboration d'une procédure, d'un
processus et des outils de participation du résident et/ou de ses proches) voir

FA / Souhait d'associer les familles avec l'accord du résident dans le processus

de rédaction voir FA

Projet d'animatlon

Présence d'une animatrice 3 jours/semaine et existence d'un projet

d'animation (participations Individuelle ou collective) / Existence de projets

hors les murs et intergenératiannels

Directives anticipées et personne de confiance

Le recueil de la personne de confiance est systématiquement réalisé à
l'arrivée d'un nouveau résident/une relation de confiance avec les familles

est mise en place / information systématique sur les directives anticipées /
utilisation ponctuelle du pictogramme de choix d'intensité thérapeutique et

de la grille PallialO (géronto)

Ces outils nécessitent d'être mises à jour et complétés

Projet de soins
Améliorer les compétences en accompagnement des personnes souffrant

d'altérations cognitives / Besoin de renforcement du partenariat avec le
secteur psychiatrique / Ratios personnels permettant une prise en soin
respectant le rythme de la personne vieillissante et son besoin de
disponibilité relationnelle / adapatation des locaux aux personnes atteintes

de troubles cognîtifs

Projet personnalisé

disposer des moyens humains et matériels nécessaires pour réaliser la

synthèse des réponses aux besoins identifiés en amont (déjà réalisés dans les

plans de soins, projet d'animation, fiches de goût... ), constituant le support

annexe au contrat de séjour et permettant d'améliorer le taux de complétude
et de signature

Projet d'animation
Augmenter le temps de présence des animatrices dans chaque EHPAD afin
d'améliorer et de renforcer le projet animation et de pouvoir proposer des
animations quotidiennes / Favoriser le déploiement d'activités hors les murs

pour redonner une dimension citoyenne aux résidents / Faciliter l'expression

du choix des animations / Faciliter le transport des résidents en ville avec un

véhicule dédié à la structure

Directives anticipées et personne de confiance

Utilisation systématique à chaque modification de l'état de santé du
pictogramme de choix d'intensité thérapeutique et de la grille PallialO

(géronto)

s
Q.

l
0

3
f+

0
3
w

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

u. Généraliser le projet d'accompagnement personnalisé 12

Ob'ertifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formuler les directives anticipées et désigner une personne
de confiance

.'e aux cc-fr. rrc Mh e-i AR5

Point de vi ilance relatif au ro'et d'établissement :

Le projet d'établissement est à réactualiser. Ce document est en cours de finalisation prévue pour la fin de l'année 2021.
Veiller à associer les usagers, les familles, à son élaboration.
Formaliser des projets spécifiques pour ['accueil de jour et pour les personnes désorientées ou atteintes de maladie Alzhelmer. Mettre en adéquation le
projet d'établlssement avec les fiches actions du CPOM.
Mettre régulièrement l'ensemble des documents en conformité avec la réglementation et le fonctionnement de rétablissement.
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Point de vi ilance relatif aux documents de la loi 2002-2 :

L'étude du diagnostic partagé laisse apparaître l'obsolescence des documents de la loi 2002-2 au regard de la réglementation (loi n" 2015-1776 du 28
décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, loi n" 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation... ) et du fonctionnement de
rétablissement, à savoir :

. Contrat de séjour ;

. Livret d'accueil ;

. Règlement de fonctionnement

Les documents sont en cours de finalisation et devraient être terminés à la fin du 1er semestre 2021. Ces documents sont à soumettre au Conseil de la Vie

Sociale et à transmettre aux autorités.

Points de vi ilance relatifs au ro'et d'accom a nement ersonnalisé PAP :

Le PAP est un outil pour la personnalisation de la prise en charge et un document prioritaire à mettre en place. L'actualisation des PAP serait réalisée mais
non formalisée.

Formaliser le suivi des objectifs du projet personnalisé pour chaque résident.

Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectif du PAP.
Formaliser un projet de soins et de vie spécifique pour chaque personne, notamment pour les personnes désorientées ou atteintes de la maladie
d'Alzheimer.

Actualiser le PAP aussi souvent que nécessaire et à minima l fois par an.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe l

Projet d'accompagnement personnalisé

e

Nombre rir l'A:> signés par le résident
Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement

s

2019

0%
0

0%
non

NSP

2020

0%
0

0%

réalisation fiche action

24%

Observations

0

0

0

0

0
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Ci > Ageno Régionale de Santâ
Centre-Val de Lcire .

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360004584

EHPADBELAIR
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

l
£

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 2:

Déclinaison des plans et schémas d'organlsation en santé sur les territoires et appréciation de l'actiuité des structures des CPOM ; transformation des

établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficieno de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches

de coopérations ; développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

.
OOL-f'^ 'io^^^L.n

Réponses au besoins du territoire

Existence de projets intergénérationnels / Le nombre de places
d'hébergement "ordinaire" répondant aux besoins

Gouvernance

Organigramme complet et clair / Intégration du médecin coordonnateur au
sein du Directoire du CHTB

Gestion de l'Immobllier / locaux

chambres individuelles / parc extérieur

Efflcience de gestion / politique achats

Collaboration de l'ensemble des services dans l'objectif d'optimiser !a

politique de gestion du budget EHPAD

Autres

Le CHTB est un établissement partie du GHTde ['Indre et à cet effet met en

place des coopérations en son sein

i-'e.^

Réponses au besoins du territoire

Disposer d'une structure équipée et dotée de moyens permettant de prendre

en charge des personnes souffrant de troubles cognitlfs / Adapter une partie

du bâtiment en locaux et en matériel pour l'accueil des personnes obèses ou

de grande taille

Gouvernance

Mise en place de réunions thématiques spécifiques EHPAD (direction des
soins/ encadrement întermédiaire/médedn coordonnateur/ services

supports)

Gestion de l'Immobllier/ locaux
Nécessité d'améliorer et de faciliter l'ensemble des opérations de suivi et de

maintenance des bâtiments / Manque d'espace pour les locaux des
personnels / Nécessaire aménagement global des espaces(espaces de
stockage, isolation, changement des huisseries et intégration de volets

électriques ...) / permettre l'accès au parc et la circulation en fauteuil et/ou en
déambulateur en toute sécurité (chemin de bien-être et stations de repos)

voir FA

Efficience de gestion / politique achats

Amélioration du circuit achats : expression du besoin, priorisation des

investissements, optimisation des achats - Mise en place d'une procédure

adaptée / Travail d'amélioration de l'identification des coûts induits par le
budget EHPAD (personnels, gestion des stocks,...)

Autres

s
Q.
>
l
<0>

l
l

a

Î3.

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises
aux autorités de tarification 2^

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formaiiser davantage voire diversifier les coopérations ou
mutualisatîon inter établissements et/ ou services

Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur

les fonctions supports
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Compléter avec exactitude les données à faire remonter (via SI, ANAP,...)

Point de vi ilance relatif aux artenariats :

L'établissement doit transmettre la liste des partenaires aux autorités.

Continuer les partenariats mis en place lors de la crise sanitaire.

Décloisonner l'EHPAD en développant les partenariats externes (services sanitaires mais également avec des structures sociales, médico-sociales, culturelles,
sportives...)

Projet d'accompagnement personnalisé
Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 2

2019 2020 Observations
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^ î Agsnos Régionale de Santé
Centre-Val de Loire .

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM ÎNDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360004584

EHPAD AIR
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche(a>ch-issoudun. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 3

Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ;
partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et

services sociaux et médico-sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

Ouverture sur ['environnement Ouverture sur l'environnement

s

£

Travail sur le déploiement d'outils de communication adaptés pour présenter
les activités de l'EHPAD / Existence de projets hors les murs, notamment Développer les projets de vie dans la cité

intergénérationnels

.^ Contribution aux parcours Contribution aux parcours

Relations contractuelles avec l'HAD du secteur pour faciliter le maintien des Améliorer les partenariats avec les partenaires gériatriques (équipe mobile
résidents en EHPAD / Procédure d'admission directe en médecine pour éviter gériatrique,...) / Besoin de déployer de nouvelles places d'hébergement
les passages aux urgences / temporaire médicalisées (dans le cadre d'un secteur sécurisé s'il est reconnu)

Développement des Systèmes d'informatlon

Existence d'un DPI sur les EHPAD compatible DMP / Messagerie sécurisée
pour l'ensemble des praticiens / Accès au dispositif MIRC / Accès au plateau

technique de télémédecine du CHTB

Autres

Développement des Systèmes d'information

Augmenter le recours aux prestations de télémédedne en améliorant les
contacts avec les spécialistes

Autres

ni
Ul

a.

E
l
l  

d'obiectif Ob'ectlfs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les
équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs

Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des

soins par le recours à la E-santé

M

SA

Développer les partenariats avec les acteurs de la filière
gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences en

s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinte d'IDE de
nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

3^

3.6

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des
ESMS

Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

Mieux faire connaître et organiser le recours à l'hébergement
temporaire

3. 7 Consolider la couverture départementale en accueil de jour

/rpdff? r^-:^!r\'é aux cû^rreiîasrïï AP.S Cadre réserv" auy. corri!>îenîa!res CD
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Point de vi ilancesurl'offre:

Le déploiement de lits d'hébergement temporaire ainsi que toute nouvelle activité sont soumis à validation et autorisation de la part des autorités de
tarification.

L'UHR de 14 places autorisée par arrêté conjoint ARS-CD en date du 11

octobre 2018 n'a toujours pas été mise en place

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 3

Rapport Médical

Existence de protocole/convention de coopération interetablissements
Nombre de résidents pris en charge par l'HAD / an

Taux de résidents pris en charge par l'HAD/an
Nombre d'interventions de l'HAD / an

Protocole d'évaluatlon et de prise en charge de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des équipes

mobiles)

de résidents pris en charge par l'EADSP

îux de résidents pris en charge par l'EADSP
e d'intervention de l'EADSP

D

Taux de résidents décèdes en hospitalisation

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

compatibilité du logiciel soin avec le DMP

taux de résidents avec un DMP

si télémédedne :nombre de télé-expertisE et/ ou téléconsultations réalisées /
Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues/ an
% de résidents admis par via trajectoire
Existence d'une messagerie sécurisée

Coopération inter établissement

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service

sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE

Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy
Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

2019

GHT
1

1 %
NSP
Oui

NSP

PALLIATIFS
EQUIPE DE SECTEUR

PSYCHIATRIQUE
NSP
NSP
NSP

2020

4

5%

NSP
Oui

20%

200 %
0%

3

22 résidents

10 résidents

Observations

4

Oui

2

Oui

GHT

Oui

5 entrées

Oui

NSP
oui

NSP

oui

sur les deux EHPAD - d'autres agents du CHTB
peuvent intervenir si besoin

Existence au CHTB d'un réfèrent Soins

pour les 2 EHPAD confondus

ppour les 2 EHPAD confondus

sur les deux EHPAD - d'autres agents du CHTB

peuvent intervenir si besoin

pour les 2 EHPAD confondus

13 admissions sans passage par les urgences

(contre 28 passages avec ou sans

hospitalisation)

Psychiatre du CMP
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0 > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire -

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
1-E DÉPARTEMENT

Finess : 360004584

EHPAD BEL
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

g

s

Maîtrise des risques

La démarche qualité s'appuie sur l'équipe qualité du CHTB / Existence d'une
cellule qualité et gestion des risques au CHTB / participation aux différents

comités (CLIN, CLAN, CLUD...)

w Soins palliatifs et fin de vie

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 4

développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de
signalements précoces en cas de situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des

personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

A Sr'n w. S- ^^nî^lLî^^Leiak!l5^smerî

Maîtrise des risques

Nécessité de réaliser prochainement les évaluations internes et externes /
Déploiement des référents qualité / pérenniser la praticipation aux différents
comités

Soins palliatifs et fin de vie

Augmentation du nombre de formations à l'accompagnement de fin de vie /
inscription d'un projet spécifique au sein du projet d'établissement /
compléter la formation des personnels à la gestion de la douleur / inscription
d'un projet spécifique au sein du projet d'établissement.

Sécurisation du circuit du médicament

Améliorer la coordination et la vérification nécessaire tout au long du

processus (protocoles, prévention de la iatrogénie, chariots d'urgence,
administration, formation des soignants,...)

Bîentraitance

Renforcer la réflexion sur les pratiques soignantes / Organiser des temps de

paroles / Proposer une dynamique de promotion des actes de bientraitance

Politique de prévention

Déployer la mise en place d'une démarche globale de repérage précoce des
fragilités des personnes âgées / Mise en place d'une politique de prévention

Présence d'un médecin réfèrent en soins palliatifs qui peut intervenir en

EHPAD / Professionnels formés à la douleur / Convention avec l'EADSP et

habitudes d'intervention/Convention avec l'HAD/Appui sur les directives
anticipées quand elles existent

Sécurisatian du circuit du médicament

Existence d'une procédure dédiée / Appui de la PUI du CHTB / Existence d'une
démarche de pharmacie clinique sur le CHTB

Bientraitance

Personnel formé à la bientraitance / charte de non punition dans le cadre de
la complétude de fiches d'évènements indésirables /thématique du projet de
service / projet de déploiement de la démarche Mobiqual

Politique de prévention

Un volet prévention est présent dans le pojet de service des EHPAD

s

m:

l
l

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ertifs énéraux du Conseil Dé artemental

4J.

42

4^

M

Améliorer la prise en charges des résidents atteints de MND

ou de trouble du comportement , favoriser le maintien et ia
réabilitation des fonctions cognitives du résident

Améliorer la prévention et la dénutrition et les soins

buccodentaires

Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et

la diminution de la polymédication et sécuriser le circuit du
médicament

4.7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD

4.8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

4.5

4^

Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

Déclarer et analyser les événements indésirables
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Point de vi ilance relatif aux évaluations :

Respecter la réglementation et le calendrier des évaluations internes et externes.

Points de ui ilance relatifs à la bientraitance :

Evaluer la connaissance de la procédure de signalement d'acte de maltraitance par les professionnels.

Evaluer les effets des actions de prévention sur la bientraltance et développer l'analyse des pratiques.

Points de v'i ilance relatif à la oliti ue de révention :

Veiller à la formalisation et à la mise à jour régulière dans le projet

d'établlssement de la politique de prise en charge des troubles du
comportement.

Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

S'assurer de la mise à jour régulière du protocole de prévention et de
traitement des escarres pour mettre en place un fonctionnement avec une
échelle d'évaluatian.

Assurer ['enregistrement des EIG sécurités médicamenteuses.

Identifier un réfèrent bientraltance

Points de viilance relatifs au circuit du médicament :

S'assurer du suivi des médicaments à utiliser préférentiellement par les

médecins traitants (via liste dans livret thérapeutique)

Continuer à assurer la mise en place des actions correctives nécessaires suite

à l'auto-diagnostic du circuit du médicament.

Veiller à la vérification des plluliers selon la règle des SB (bon médicament, au
bon dosage, par la bonne voie, au bon moment, au bon résident).

Points de ui ilance relatifs à la continuité de l'accom a nement :

Veiller à l'informatlon des salariés de l'obligation de proposer une collation de nuit à ['ensemble des résidents. Systématiser pour tous les résidents cette
proposition de collation, le soir au moment du coucher et la nuit pour les personnes réveillées.

Rapport Médical

Tauxd'occupationdu PASA

Nombre de résidents en atelier mémoire par an
Nombre d'ASG en ETP

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement
Taux de résidents vaccinés contre la grippe

Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge de la dénutrition

Surveillance de la courbe de poids

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires (cabinets
dentaires, établissement de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par mois

(RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an
(RESIDEHPAD)
Taux d'EIG en lien avec des médicaments analyses

tauxd'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription ( revue des

ordonannces, prescription informatisée, prescriptions à durée déterminée ...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Adoption d'une charte d'incitation à la déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG

Nom bred'EIG déclares

Nombre de RETEX formalisés

Protocole de prévention de chutes

Nombre de chutes prises en charge
Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 4

2019 2020

NSP
5,00

NSP

inconnu

Oui

Oui
NSP

Non

NSP

4

84

100%

100%

Ou]

Non

NSP

NSP

Ou]

Oui

22
2

Non

144

0%

NSP

23
5,00

86%
12%

Oui

Oui

19%

Non

NSP

4

72

lao %

100%

Oui

Non

NSP

NSP

Oui

OUI
42

l

Non

202
0%

14

Observations

Depuis 2017, site à une demande de l'ARS,

231 atelriers réalisés

5 agents formés ASG sur les 2 EHPAD

Item dans le questionnaire général de

satisfaction

Beaucoup de résidents sont emmenés par leur
famille en consultation chez un dentiste. Pour

autant, la densité des dentistes et

l'accessibilité des cabinets dentaires réduisent

les possibilités de soins dentaires.

nombre de résidents ayant au moins un

psychotrope par an

Il existe plusieurs protocoles en lien avec les

bonnes pratiques de prescription.

Réalisé en 2021

Réalisé en 2021

4 chutes et +/an/personne
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Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

Oui

NSP

Oui
NSP

données non comptabilisées mais des

enseignants en activité physique adaptée

interviennent au sein des EHPAD

Diagnostic CPOM Axe 4 Edité le 16/12/2021 17/20

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

977



' i ÏAgence Rceiiinalede Santé
Centre-Val de Uîire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
l-Ff-ÉPARTEMENT

Finess : 360004584

BEL AIR
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email ; latourblanche@ch-issoudun. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

AxeS
Développement de la qualité de la prise en charge des résidents

Ressources Humaines
accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques

professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Amélioration de la qualité de vie au travail Amélioration de la qualité de vie au travail

l
l
l

Existence d'une Commission d'Amélioration des Conditions de Travail (CACT) / Renforcer l'accompagnement psychologique des soignants (temps de parole,
Plateforme de soutien psychologique / Séances de réflexologie et de bien être supervision)

Evolution des compétences de professionnels

Engagement de former l agent par an sur la formation ASG à compter du plan
de formation 2021. Formation en 2021 des ASHQ en soins (module de 70

heures) pour les 2 EHPAD/Plan de formation formalisé et ouvert aux

formations spécifiques pour les professionnels des EHPAD

Politique de prévention

Evolution des compétences de professionnels

Augmenter l'accès à certaines formations : codage GIR/PATHOS, CODESPA,

chutes, prise en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer et

apparentée...

Politique de prévention

l
a.

r
<0»

ô

à
0

Autres Autres

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

5JL

Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines :

- Développer des organisations et des leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail
- Favoriser l'adaptatton des pratiques pour améliorer en continu la qualité des accompagnements
- Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences

l Accompagner les E:
Iressources humaini

"
les ESMS dans l'adaptation de leur politique de
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Points de vi ilance relatifs à l'amélioration de la ualité de vie au travail :

Réaliser régulièrement un questionnaire de satisfaction auprès du personnel ;
Faire une étude des risques psycho-sociaux et établir un plan d'actions ;

Formaliser et évaluer l'approprlatlon des RBPP par l'ensemble des professionnels ;
Mettre en place un livret d'accueil pour le personne! (et en particulier !es nouveaux agents et les stagiaires) et le diffuser. Actualiser régulièrement ce document

Etablir également un livret d'accueil pour les bénévoles.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 5

Personnel
Tauxd'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accldent du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12

Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe ou de
management

Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel
Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers
Plan de formation : 0 N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-squelettiques

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

2019
3,81 %
6,16%
0,99 %

2,00%

3,81%

1, 15 %

0,77
14

0,93

7,38

NSP
NON

Oui
2

non

2020
14,56 %
6,53%
2,20%

10,38 %
NON
Oui
6

OUI

Obsen/ations

pour les deux EHPAD

pour les deux EHPAD

pour les deux EHPAD

nombreux postes d'AS occupés/ASH

Les IDE en temps partiel thérapeutique ou en
arrêt longue durée, comptabilisés, ne sont pas

auprès du résident

pour les deux EHPAD

pour les deux EHPAD

pool de nuit partiellement

2 départs en formation Aide soignant sur les
deux EHPAD. A compter en plus des départs sur

financement personnel (2)
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L Sgenu; Régionale de Santé
Centre-ValdeLcire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM NDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360004584

l
l
s

Bâtiment

Accompagnement

Ouverture sur l'extérieur

EHPADBELAIR
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 6

Objectifs spécifiques et Projets innovants (optionnel)
r- "'-. - 'w^sL

"".ment

Accessibilité (intérieur et extérieur) / Changement des huisseries A moyen
terme restructuration de l'hébergement / Améliorer l'ergonomie des
chambres (rails de transfert,... ) FA 6.1

Accompagnement

Anniversaire FA 6. 2 / Hôtellerie FA 6. 3 / Repas dégustation FA 6. 4 / Séance

cinéma pour tous FA 6. 5 /

Ouverture sur l'extérieur

Véhicule

l
a.
>
3
m-

l

Autres Autres

Ob'ectifs énéraux de i'ARS en lien avec le PRS Ob'ertifs énéraux du Conseil Dé artemental

Poursuivre l'adaptation et la modernisation des établissements
6A l existants

w:,

Point de vi ilance relatif le artrimoine immobilier :

Le projet de restructuration de l'unité Bel Air et tout autre projet Immobilier devront obligatoirement faire l'objet, avant le lancement du projet, d'une
présentation, d'une validation et d'une autorisation par les autorités de tarification.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 6

Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel) 2019 2020 Observations
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'. ') L- Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM NDRE
'^EOFPARTEM NT

Fiche Individuelle de S nthèse

Finess : 360004584 Validation : Confirmé ARS/CD

EHPAD REFLETS D ARGENT ARCADES
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb.Pub.Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Sources de financement

Nomenclature comptable applicable

Option tarifaire

Etat
CD

M21

tarif global
/ GMPs avec
PUI

Date d'autorisation

Date d'ouverture

Autorisation spécifique

03/01/2017

01/01/1983

Aucune

CPOM en cours

Date d'entrée en vigueur du CPOM
Date d'échéance du CPOM

Partenaires signataires du CPOM

01/01/2020
01/01/2025

(Calendrier prévisionnel)

Signature CTP
Date d'effet de la CTP
Date d'échéance CTP
Groupe homogène

08/10/2014
08/10/2019

EHPAD de 100 à 199 places

Etablissement mono-site
Etablissement mono-bâtiment
Nombre de sites
Contraintes architecturales

Nombre de chambres individuelles

NON

2

70

Date de construction
Nature du droit

Superficie des locaux
Superficie des terrains
Places installées / autorisées

06/01/2014

876S m2

41290 m2

90

Remplissage du Taux occupation
Tablaau de bord

Nombre de CDD Taux de rotation

de remplacement du personnel

Taux

Absentélsmâ du
personnel

Taux
d'endettement

Taux d'utilisation
Taux da vétusté

des constructions
Marge Brute

Fonds de

roulement en Projet
jours de charges d'établissement

courantes

98 X Î. S1K 11, 54% 3,44 X 24. 6S « SÎ. IS'Â ffN/A

FINESS

36D004584

3S0004584

3S0004584

36D003305

360003305

SITE

p

p

p

s

s

CATE60RIE

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

EHPAD

RAISON SOCIALE

EHPAD REFLETS D ARGENT
ARCADES
EHPAD REFLETS D ARGENT
ARCADES
EHPAD REFLETS D ARGENT
ARCADES

EHPAD BEL AIR DU CH ISSOUDUN

EHPAD BEL AIR DU CH ISSOUDUN

36105

36105

3S105

36100

36100

ADRESSE

ISSOUDUN CEDEX

ISSOUDUN CEDEX

ISSOUDUN CEDEX

ISSOUDUN

ISSOUDUN

CAPACITE INSTALLEE

Ace PersGnnes
A ées

Ace, Personnes
A ées

U. H.R.

Ace temporaire PA

Ace. Personnes

A ées

Héberg. Comp.
Inter.

Accueil de Jour

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

Héberg. Comp.
Inter.

P. A. dépendantes

Alzheimer, mal

Alzheimer, mal
a ar

P.A. dépendantes

P.A. dépendantes

186

90

10

2

84

Exercice de référence ANAP 2018 Edité le 04/01/2022 1/21
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ACTIVITES

Typ. d'hébergemen. N°mbred'i°u"
d'ouverture

Permanent 365

Temporaire

At. dateur 210

Nombre de Places

174

Taux d'occupatlon

2017

99%

2018

96%

2013

97 ai

2020

97% GMP

PMP

10 4.-)% 50% 50%

Coupes d'évaluation

Validé CD/ARS Date Validation

682 Î5/03/2014

202 18/12/2013

Tendance

*

Taux de rotation des lits/places financés (hors accompagnement temporaire) en %
Durée moyenne de séjour en nombre d'années

Part des personnes bénéficiant d'une mesure de protection (accompagnement social ou protection juridique) en %

Taux d'occupation des places habilitées par des personnes bénéficiaires de l'aide sociale départementale à l'hébergement en %

Taux de personnes en dérogation ou hors autorisation

Taux d'hospitalîsation complète (dont hospitalisation à domicile) en %

Nombre moyen de journées d'absence des personnes accompagnées sur la période
File active des personnes accom a nées sur la ériode

Etalissement

36,49
2,26

Région
32,25
2,32

27,65 %
16,67 %
0. 00 %

1,55%
13

232

Nationale

31, 25
2, 31

Provenance des usa ers en %

60

40

20

0

domicile /milieu ordinaire établissement de santé établissement médico-

social

0

provenance En'

Sortie de usa ers en %

100

50

0

. EHPAD REFLETS D ARGENT - ARCADES

62,9 68,29

M.81

décès hosoitallsation

0 3, 13

retour a domicile

N Moyenne Nationale

8.06 6. 25

réorientation autre df

u

0,5

0

innldedesâffes

0. 00%

de 50 à 54 ans

0.00%

de 55 à 59 ans

8.82%

de 60 à 74 ans dc75à84ans

52. 35%

de 85 à 95 ans

Dépendance

GOK,

50%

40%

30%

20%

10%

0%

EQUIPE MOBILE Û6 SCBNS PALUATIFS
EQUIPE DE SECTEUR PSYCHATRIQUE

Convention avec des équipes mobiles : Partenanat avec un réseau de santà.

Signature Eté la convention plan Sied :
Partenariat avec des acteurs de la

coordination médico-sociale ;

Coopérstton titer-<tabllssements :
Membre de places ha&HItées à i'aide soeli'ie

départementale S l'hébergemsnt
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RESSOURCES HUMAINES

ETP Total

112, 38

Direction/Encadr Administration /

ement Gestion

2, 00 0,00

Services généraux Restauration Socio-éducatîf Paramédical Psychologue

0,00 0,00 1,50 61,55 1,03 44. 50

Médical

1,30

Education
Nationale

0,00

Autres

0,50

61,55 11,66 0,00 48,43 1,00 0,00 0,46 0,00 0,00

1,50 0,80 0,70 0,00 0,00 0,00 0,00

1,30 1,00
Minimum réglementaire : 0, 60

0,30

Répartition par âee du personnel

. Mol^s de 20 ans . 20 - 29 ans

. 30-39ans .40-49ans

« 50- 54 ans «55-59 ans

. 60 - 64 ans « Phis de 65 ans

14%

3%l%f-2%

Taux d'absentéisme ar motif

. Pour maladie ordinaire /de courte durée

. Pour maladie de moyenne durée

. Pour maladie de longue durée

. Pour Tidtemité/paternitê

« Pour accident du travail

Pour congés spéciaux dont les congés sans solde

0, 14%

0.0001

0. 0001

0.0301

O.GOOO

0. 0000

0. 0000

0. 0000

o. moo

Ratios ETP Places

Gtobal

. EHBAD REFLETS D ARGENT-ARCADES &0001

. Datto Régilinal O.OG01

0,OA°19 o,^°2> <>. oog.°27 ^^ ^.QM
R«UET'' D,,.C^S/Er. c A*,S,. tio R"tos«"'"8 "..??.,.. Ratto. s°cto

adrement n/6estton

0.0000 O.COOO

O. ODOO aoooo

généraux Restauratton éducatif Paramédical

0. 0000

aooo

0.0000

aoooo

D. OOOO

CL 0000

0. 0000

0. 0000

&0000

o-ooco

Psychologue

aux»

aoooo

. EHPAD REFLETS D
ARGENT - ARCADES

. R«tfa Bégional

O.OOB.OOS 0.000,000 0,006.003

Ratio
RattoASH Ratio Médical Education Ratio Autres

0.0000

0.0000

0. 0000

0. 0000

Nationale

0.0000 UOOOO

aooo o.oooo

Tauy d<ïTP (équivalent temps î>tein) vacants a
31/12 en %

2,00 % Taux d'afasentéisme (hors formation) en % 11, 54% (10,41% National)

îaux de prestations externes fn % 0,00 % Taux de rotation des personnels sur effectifs
léeis en K

3,81% (11, 7% National)

Taux de pery)nne1s occupant une foncticHi de
gestion d'équipe ̂.,1 de "ffianagement" et'i ^

1,78% Nombre de CDD de remplacement 16
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BUDGET & FINANCES

Groupe l : dépenses afférentes à l'exploitation courante

Groupe 2 : dépenses afférentes au personnel

Groupe 3 : dépenses afférentes à la structure

Déficit

Marge Brute

Charges*

24, 84% l 797 60S

62,80% 4545633

12, 57 % 909 761

-0, 2% - 17 682

2,16 %

Répartition car groupes

. Dépenses afférentes à
l'exploitation courante

. Dépenses afférentes au
personnel

i Dépenses afférentes à la
structure

Dé enses de Soins

. Dépenses de personnel

» Dépenses de prestation &
fournitures médicales

m Dépenses de matériel
médical

Groupe l : produits de la tarification

Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et
produits non encaissables

Excédent

CAF

* données ERRD 2018

l^rtô de Trésorerte & Ëvofetton n-i. Taux de prestatuins externes 0.00 %

Sasesslns at^uatisée / f^afEmd 101 % Montant de Convergence Plafond soins 140 436  
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Thèmes & intitulés
1. Endettement à mo en et Ion terme

1. 1. Indépendance financière (<50%)

1. 2. Apurement de la dette (>2)

1. 3. Durée apparente de la dette

2. Patrimoine immobilier
2. 1. Vétusté des immobilisations

Construction
Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles
3. E uilibres du bilan

3. 1.a. Fonds de roulement en jours d'exploitation
Fonds de roulement d'investissement (FRI)
Fonds de roulement d'exploitation (FRE)

Fonds de roulement net global (FRNG)

Besoin en fonds de roulement

3. 1 .b. Besoin en fonds de roulement en Jours d'exploitation

Montant de Trésorerie

3. 1. c. Trésorerie en jours d'exploitation

3.2. Réserve de couverture du BFR en jours d'exploitation

4. Rotation des ostes d'ex loitation en 'ours
4. 1. Stocks
(10-20 j.)

4. 2. Créances
(< 30 j.)

4. 3. Dettes fournisseurs

(< 45 j.)
4.4. Dettes sociales et dettes fiscales

5. Ça acité d'autofinancement

Taux de CAF (5 à 10%)
Réserve de compensation des déficits

Résen/e de compensation des déficits en %
Fonds dédiés

Produits constatés d'avance

RATIOS D'ANALYSE FINANCIERE

2017* 2018*

23%

2,87

6, 90

60%
77%
83%

37
61
98

8 650 664
190 106

2

6 402 608

22%

2, 95

14,95

59%
81%
86%

40
4l
SI

7 502 839
1109 010

12

4 135 308

72 44

39

66

119

33

3,42%
861881

2,43%

0

28 327  

28

70

105

30

1,43%
1013 931

2,71%

0

36 914  

Mode de calcul

Em runts corn tes 16 hors c/165 c/1688 etc/169 x 100
Financements stables du FRI (hors amortissements cumulés)

Immobilisations nettes amortissables
Dettes financières à moyen et long terme

Em runts corn tes 16horsc/165 c/1688etc/169
CAF

Solde créditeur des corn tes 28
Solde débiteur des comptes 21 et 23 correspondants

FRiouFREouFRNGx385'.
Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Total classe 6 (charges décaissables uniquement)

Trésorerie x 365 '.
Total dasse 6 (charges décaissables uniquement)

Solde des corn tes 141 et 10685 x 365'.

Total classe 6 'charges décaissables unitiuement

Stocks solde débiteur classe 3 x 365 '.
Total des consommations (comptes 601 à 603)

Solde débiteur com tes 41 x 365'.
Total des produits (omptes 70 et 73)
Solde créditeur mm tes 401 x 365'.

Total des charges (comptes 60 à 62)
Solde créditeur corn tes 43 et 44 x 365 .

Total des charges (omptes 63 et 645 à 647)

Total des produits (hors c/775, 777, 7781 et 78)

Réserve de com ensation des déficits

Total classe 6

. données EPRD 2018
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RESSOURCES MATERIELLES

Nature du droit d'occupation du ou des bâtiment(s)

Réalisation du diagnostic accesslbllité des bâtiments

Avis favorable de la commission de sécurité

Respect de la réglementation incendie

Respect de la réglementation énergétique

Accès à un groupe électrogène

Organisation des transports

Nombre de véhicules adaptés au 31/12

Nombre de véhicules (hors adaptés) au 31/12

PROPRIETAIRE

OUI EN PROPRE

Date de construction de rétablissement / dernière grosse rénovation
assimilable à une reconstruction

Date de réalisation du diagnostic accessibilité

Date de passage de la dernière commission de sécurité

Respect de fa réglementation relative à l'amiante

Respect de la réglementation accessibllité

Plateau technique / Equipement en propre

Accessibilité au transport collectif

06/01/2014

09/09/2016

21/11/2017

Salle de soins

DEMARCHE QUALITE

Livret d'AccueII

Oui 04/01/2016

Règlement de

Fonctionnement

Oui 04/05/2015

Contrat de séjour

Oui 04/05/2015

Conseil de la uie sociale

Oui 27/09/2018

Charte des droits & liberté

OUI

Prochaine Evaluation

Personne Qualifiée

00/01/1900

INTERNE

08/201G

Projet d'Etablissement ou de

Service

Oui

ESMS autorisé et ouvert

avant le 3 janvier 2002

21/10/2016

EXTERNE

07/2021

Date dernière Evaluation

Interne Externe

1/9/11 25(7/14

Prochaine Evaluation

Qualité et gestion des risques
Les critères d'admlssion sont formalisés Formalisation de la démarche de gestii

dans le projet d'établissement ou de des risques et de lutte contre la
service maltraitance

Qualité et gestion des
risques

OUI

Démarche de certlflcation

complémentaire

NON

Date de certification complémentaire
Organisation comprenant un pool de

remplacement

OUI

Fonctions administratives et de Gestion Fonctions d'accompagnement et / ou de Soins

Fonction publique / convention collertiue Nature du diplôme du directeur

FONCTION PUBLIQUE : Titre IV de la fonction publique hospitalière (y
compris les stagiaires, contractuels, vacataires, auxiliaires)

Diplôme Niveau 1 - Corps des DH (Directeurs d'hôpital)

Fonctions logistiques ou support Démarche formalisme de gestion prévîsionnelle des métiers

OUI
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A rem lir ar l'étabiissement

Démarche qualité

Existence d'un comité qualité (Oui ou Non)

Nombre de réunions par an

Existence d'un réfèrent qualité (Oui ou Non)

Formations régulières faites par le réfèrent qualité (Oui ou Non)

Existence d'un manuel qualité (Oui ou Non)

Existence de procédures documentaires (Oui ou Non)

Existence d'un rapport annuel qualité (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier diagnostic légionnelle (Oui ou Non)

N-1

Oui

10

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

N.2

Oui
10

Oui
Oui

Oui

Oui

Oui

mutualisé avec le CHTB

démarche qualité déployée sur tout
l'établissennent

logiciel GED
mutualisé avec le CHTB

Analyse annuelle

Admission

Existence d'une procédure d'admission formalisée (Oui ou Non)

Existence d'une commission d'admisslon (Oui ou Non)

Mise en place de l'entretien individuel de recherche de consentement (Oui ou

Non)
Information donnée sur la désignation de la personne de confiance (Oui ou
Non)

Démarche sur le recueil des directives anticipées (Oui ou Non)

N-1

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

N-2

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

application du processus en cours
d'amélioration

EXPRESSION DES RESIDENTS

Existence d'un Conseil de la Vie Sociale (Oui ou Non)

Existence d'une autre forme de participation (Oui ou Non)

Si oui, laquelle

Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des résidents (Oui ou
Non)
Existence d'enquêtes de satisfaction régulières auprès des familles (Oui ou
Non)

N-1

Oui
Oui

N-2

Oui

Oui

Questionnaire de satisfaction

Oui Oui

Oui Oui

Projet d'accompagnement personnalisé

Chaque résident dispose d'un Projet de Vie Individualisé (Oui ou Non)

Le résident est-î! associé à son élaboration (Oui ou Non)

Les PVI sont-il réévalués au moins une fois par an (Oui ou Non)

N-1

Non

Oui

Non

N-2

Non

Oui

Non

Locaux

Nombre de chambres individuelles
Nombre de chambres doubles

Superficie minimale et maximale des chambres individuelles
Superficie minimale et maximale des chambres doubles

Nombre de chambres comprenant une salle de bain complète (WC, lavabo,
douche)

Accès à Internet au sein de la structure (Oui ou Non)

N-1

70
10

18 et 24
30

80

EnWIFICH

N-2

70
10

18 et 24
30

80

En WIFI CH

Prestations d'hôtellerie

Restauration

Elaboration des repas sur place (Qui ou Non)
Recours à un prestataire extérieur (Oui ou Non)
Liaison froide (Oui ou Non)
Liaison chaude (Oui ou Non)
Menus élaborés par un diététicien (Oui ou Non)

Existence d'une commission des menus (Oui ou Non)

Régime adapté aux pathologies spécifiques sur prescriptions médicales
Proposition systématique d'un plat de substitution
Le personnel de cuisine et/ou des services de restauration est formé à la

norme HACCP (Oui ou Non)
Avis favorable du dernier contrôle sanitaire (Oui ou Non)

N-1

Oui

Non

Oui
Non

Oui

Oui
Oui

Oui

Oui

N-2

Oui
Non
Oui
Non
Oui

Oui
Oui

Oui

Oui

commission restauration

l n'y a plus de commission actuellement. De
nouvelles organisations sont en réflexion
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Linge
Traitement par rétablissement du linge plat (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement du linge des résidents (Oui ou Non)
Traitennent par rétablissement du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)
Traitement par rétablissement des tenues du personnel (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge plat (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge des résidents (Oui ou Non)
Sous-traitance du linge de toilette des résidents (Oui ou Non)

Sous-traitance des tenues du personne] (Oui ou Non)
Procédure de traitement du linge formalisée (Oui ou Non)

Entretien des locaux

Extemaiisation de la prestation d'entretîen des locaux communs (Oui ou Non)

Externalisation de la prestation d'entretien des chambres (Oui ou Non)
Périodicité du ménage dans les chambres
Périodicité du ménage dans les locaux communs
Suivi de la traçabilité de l'entretien des chambres (Oui ou Non)
Suivi de la traçabilité de l'entretien des locaux communs (Oui ou Non)

Oui

Oui
Oui

Oui
Non

Non

Non

Non

Oui

Non

Non

Oui
Oui
Oui

Oui

Oui
Oui
Oui
Oui
Non
Non

Non
Non
Oui

Non

Non
Oui

Oui

Oui

Oui

Actuellement période transitoire
Les locaux de la blanchisserie sont obsolètes.

La blanchisserie a été arrêtée au cours de

l'année 2020. L'établissement travaille
actuellement avec un sous-traitant (Lavox) et le

personnel a été redéployé sur d'autres
fonctions. Une étude sur la blanchisserie est en

cours,
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i3 > Agence Réjionale de Sanfâ
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM
:J

INDRE
LE DÉPARTEMEhTT

Finess : 360004584

EHPAD REFLETS D ARGENT ARCADES
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axel
Expression et participation individuelle et collective des résidents

II,:,..

?

l

l

Outils de la loi 2002-2

Existence de ces outils

Projet de soins

Le projet de soins est défini dans le projet de service en cours de finalisation /
Existence d'une commission de coordination gériatrique / Existence d'un
disposlifde repérage précoce des fragilités de la personne âgée

Projet personnalisé

Outils de la loi 2002-2

Ces outils nécessitent d'être mises à jour et complétés

Projet de soins

Améliorer les compétences en accompagnement des personnes souffrant
d'altérations cognitives / Besoin de renforcement du partenariat avec le

secteur psychiatrique / Ratios personnels permettant une prise en soin
respectant le rythme de la personne vieillissante et son besoin de

disponibilité relationnelle / adapatation des locaux aux personnes atteintes
de troubles cognltifs

Projet personnalisé

s
Q.

l
m<

ô

3

Conscience de l'Importance du PAP et inscription d'un projet de déploiement disposer des moyens humains et matériels nécessaires pour réaliser la

de ceux-ci dans le projet de service (élaboration d'une procédure, d'un synthèse des réponses aux besoins identifiés en amont (déjà réalisés dans les
processus et des outils de participation du résident et/ou de ses proches) voir plans de soins, projet d'anlmation, fiches de goût...), constituant le support
FA/Souhait d'assoder les familles avec l'accord du résident dans le processus annexe au contrat de séjour et permettant d'améliorer letauxdecomplétude
de rédaction voir FA et de signature

Projet d'animation

Présence d'une animatrice 3 jours/semaine et existence d'un projet
d'animation (participations individuelle ou collective) / Existence de projets
hors les murs et intergénérationnels

Directives anticipées et personne de confiance

Le recueil de la personne de confiance est systématiquement réalisé à
l'arrivée d'un nouveau résident / une relation de confiance avec les familles

est mise en place / information systématique sur les directives anticipées /
utilisation ponctuelle du pictogramme de choix d'intensité thérapeutique et
de la grille PallialO (géronto)

Projet d'animation

Augmenter le temps de présence des animatrices dans chaque EHPAD afin

d'améliorer et de renforcer le projet animation et de pouvoir proposer des

animations quotidiennes / Favoriser le déploiement d'activités hors les murs

pour redonner une dimension citoyenne aux résidents / Faciliter l'expression
du choix des animations / Faciliter le transport des résidents en ville avec un

véhicule dédié à la structure

Directives anticipées et personne de confiance

Utilisation systématique à chaque modification de l'état de santé du
pictogramme de choix d'intensité thérapeutique et de la grille PallialO

(géronto)

Ob ectlfs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

u. Généraliser te projet d'accompagnement personnalisé L2

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formuler les directives anticipées et désigner une personne

de confiance

:resARS Cacjr^ ré'srv <;;x co . ;en^/'ÎJs CD
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Point de vî îlance relatif au ro'et d'établîssement :

Le projet d'établissement est à réactualiser. Ce document est en cours de finalisation prévue pour la fin de l'année 2021.

Veiller à associer les usagers, les familles, à son élaboration.
Formaliser des projets spécifiques pour l'accueil de jour et pour les personnes désorientées ou atteintes de maladie Alzheimer. Mettre en adéquation le
projet d'établissement avec les fiches actions du CPOM.
Mettre régulièrement l'ensemble des documents en conformité avec la réglementation et le fonctionnement de rétablissement.

Point de vi ilance relatif aux documents de la loi 2002-2 :

L'étude du diagnostic partagé laisse apparaître l'obsolescence des documents de la loi 2002-2 au regard de la réglementation (loi n" 2015-1776 du 28
décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, loi n" 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation... ) et du fonctionnement de
rétablissement, à savoir :

. Contrat de séjour ;

. Livret d'accueil ;

. Règlement de fonctionnement.

Les documents sont en cours de finalisation et devraient être terminés à la fin du 1er semestre 2021. Ces documents sont à soumettre au Conseil de la Vie

Sociale et à transmettre aux autorités.

Point de vi ilance relatif à l'accueil de 'our :

Les documents relatifs à l'accueil de jour (livret d'accueil, contrat, règlement de fonctionnemment... ) sont à transmettre aux autorités.

Ils seront à actualiser régulièrement et indiquer sur ces documents la dernière date de mise à jour.

Points de vi ilance relatifs au ro'etd'accom a nement ersonnalisé PAP :

Le PAP est un outil pour la personnalisation de la prise en charge et un document prioritaire à mettre en place. L'actualisation des PAP serait réalisée mais
non formalisée.

Formaliser le suivi des objectifs du projet personnalisé pour chaque résident.
Favoriser les échanges vers les familles et expliquer l'objectlf du PAP.
Formaliser un projet de soins et de vie spécifique pour chaque personne, notamment pour les personnes désorientées ou atteintes de la maladie
d'Alzheimer.

Actualiser le PAP aussi sauvent que nécessaire et à minima l fois par an.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe l

Projet d'accompagnement personnalisé 2020 2021

Taux de signature

Nombre de PAP signés par le résident
Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

11 %

10
0%
non

NSP

0%

0

0%
réalisation fiche action

25%

Observations

La situation sanitaire n'a pas été propice à la
poursuite de la démarche

0

0

0

0
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@ ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360004584

I.
l
0-
s

EHPAD REFLETS D ARGENT ARCADES
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axel:

Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des
établissements ; regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisatlon de certaines fonctions, démarches
de coopérations ; développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

- _:l. Ê'r£_ "i. 'SîLjlL. i. -i. 'jQkSïSa.

Réponses au besoins du territoire Réponses au besoins du territoire

Disposer d'une structure équipée et dotée de moyens permettant de prendre
Existence de projets intrgénérationnels / Le nombre de places d'hébergement en charge des personnes souffrant de troubles cognltifs/Adapter une partie
"ordinaire" répondant aux besoins

Gouvernano

Organigramme complet et clair/ Intégration du médecin coordonnateur au

sein du Directoire du CHTB

Gestion de l'immobilier / locaux

La restructuration des Reflets d'Argent a permis de répondre aux exigences

ESMS (chambre individuelle avec WC et salle de bain) /

du bâtiment en locaux et en matériel pour l'accueil des personnes obèses ou

de grande taille

Gouvernance

Mise en place de réunions thématiques spécifiques EHPAD (direction des
soins/ encadrement [ntermédlalre/médecin coordonnateur/ services

supports)

Gestion de l'immobilier/ locaux

Le bâtiment des Arcades nécessite une restructuration complète / Nécessité

d'améliorer et de faciliter l'ensemble des opérations de suivi et de

maintenance des bâtiments/Locaux des Reflets d'Argent parfois trop vastes /
Labellisation d'un secteur spécifique Alzheimer / Reconnaissance de l'activité
de PASA.

s

ro:

l
l

Efficience de gestion / politique achats

Collaboration de l'ensemble des services dans l'objectif d'optimiser la

politique de gestion du budget EHPAD

Autres

Le CHTBestun établissement partie du GHTde l'Indre età cet effet met en
place des coopérations en son sein

Efficience de gestion / politique achats

Amélioration du circuit achats : expression du besoin, priorisation des

investissements, optimisation des achats - Mise en place d'une procédure
adaptée /Travail d'amélioratjon de l'identificatîon des coûts induits par le
budget EHPAD (personnels, gestion des stocks,...)

Autres

  
d'obiertif

2^

u

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises
aux autorités de tarification 23

Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur
les fonctions supports

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou
mutualisation inter établissements et/ou services
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Compléter avec exactitude les données à faire remonter (via 51, ANAP,...)

Point de vi ilance relatif aux artenariats :

L'établissement doit transmettre la liste des partenaires aux autorités.

Continuer les partenariats mis en place lors de la crise sanitaire.

Décloisonner l'EHPAD en développant les partenariats externes (services sanitaires mais également avec des structures sociales, médico-sociales, culturelles,
sportives...)

Projet d'accompagnement personnalisé

Données tableau de bord ANAP complétées à 100%

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 2

2020 2021 Observations
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.'-> » Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LEDÉPAR'IEMENT

Finess: 360004584

REFLETS D ARGENT ARCADES
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 3610S ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 3

Participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ;
partenariats avec des établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et

services sociaux et médico-sociaux, des professionnels de santé et de l'accompagnement social

'' !&. ^ , }'^r l'é^a^'^^. i-' ;/, f-1'e aW

5'

à

Ouverture sur l'environnement

Travail sur le déploiement d'outils de communication adaptés pour présenter
les activités de l'EHPAD / Existence de projets hors les murs, notamment

intergénérationnels

Contribution aux parcours

Relations contractuelles avec l'HAD du secteur pour faciliter le maintien des
résidents en EHPAD / Procédure d'admission directe en médecine pour éviter
les passages aux urgences /

Développement des Systèmes d'information

Existence d'un DPI sur les EHPAD compatible DMP / Messagerie sécurisée

pour l'ensemble des praticiens / Accès au dispositif MIRC / Accès au plateau

technique de télémédedne du CHTB

Autres

Ouverture sur l'environnement

Développer les projets de vie dans la cité / Besoin de déployer de nouvelles

places d'hébergement temporaire médicalées

Contribution aux parcours

Améliorer les partenariats avec les partenaires gériatriques (équipe mobile

gériatrique,...) / Labellisation d'un secteur spécifique Alzheimer /
Reconnaissance de l'activlté de PASA.

Développement des Systèmes d'information

Augmenter le recours aux prestations de télémédedne en améliorant les

contacts avec les spécialistes

Autres

m
u»

a.

l
ro<

0

l
0

3

SA

12

33

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les
équipes d'HAD et les équipes de soins palliatifs

Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des
soins par le recours à la E-santé

Développer les partenariats avec les acteurs de la filière

gériatrique et réduire le taux de passage aux urgences en
s'inscrivant notamment dans un dispositif d'astreinte dJIIDE de

nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

3A

3.5

Mieux communiquer auprès du grand public sur les prestations des
ESMS

Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

Mieux faire connaître et organiser le recours à l'hébergement
temporaire

12 Consolider la couverture départementale en accueil de jour
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Point de vi ilance sur ('offre :

Le déploiement de lits d'hébergement temporaire ainsi que toute nouvelle activité sont soumis à validation et autorisation de la part des autorités de
tarification.

L'UHRde 14 places autorisée par arrêté conjoint ARS-CD en date du 11

octobre 2018 n'a toujours pas été mise en place

Poursuivre le développement de l'accuell de jour (politique de communication large et régulière, développement des activités thérapeutiques, sensibilisation
des professionnels à ce mode d'accueil, organisation des transports adaptés aux besoins de la personne accueillie,...)

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 3

Rapport Médical
E nce de protocole/ convention de coopération interétablissements
Nombre de résidents pris en charge par l'HAD / an
Taux de résidents pris en charge par l'HAD / an

Nombre d'interventîons de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur

Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur tracée

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec des équipes

mobiles)

nombre de résidents pris en charge par l'EADSP
Taux de résidents pris en charge par l'EADSP

nombre d'intervention de l'EADSP

taux de résidents décèdes en EHPAD

Taux de résidents décèdes en hospitalisation

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

compatibilité du logiciel soin avec le DMP

taux de résidents avec un DMP

si télémédecine :nonnbre de télé-expertise et/ ou téléconsultations réalisées /
Nombre de demandes d'admissionVia-Trajectoire reçues/an
% de résidents admis par via trajectoire

Existence d'une messagerie sécurisée

Coopération inter établissement

Taux d'admission dans un service de médecine gériatrique ou autre service

sans passage aux urgences

Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE

Nombre d'interventlons de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

2020
GHT

Oui

100%

PALLIATIFS
EQUIPE DE SECTEUR

PSYCHIATRIQUE
NSP
NSP
NSP

4

Oui

2

Oui

GHT

2021

NSP
Oui

100%

13 résidents

6 résidents

Oui

6 entrées

Oui

NSP

OUI

NSP
OUI

Observations

sur les deux EHPAD - d'autres agents du CHTB
peuvent intervenir si besoin

Existence au CHTB d'un réfèrent Soins

13 sur 19 décès sur 90 résidents en 2020

6 sur 19 décès sur 90 résidents en 2020

sur les deux EHPAD - d'autres agents du CHTB
peuvent intervenir si besoin

sur 36 entrées pour les 2 EHPAD en 2020

13 admissions sans passage par les urgences

(contre 26 passages avec ou sans

hospitalisation)

Psychiatre du CMP
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. > Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DÉFAflTEMEW

Finess : 360004584

EHPAD REFLETS D ARGENT
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 4

développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de
signalements précoces en cas de situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des

personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Maîtrise des risques Maîtrise des risques

5

0

5

La démarche qualité s'appuie sur l'équipe qualité du CHTB / Existence d'une

cellule qualité et gestion des risques au CHTB / Existence de référents qualités Nécessité de réaliser prochainement les évaluations internes et externes
sur chaque secteur / participation aux différents comités (CLIN, CLAN, CLUD,..)

Soins palliatifs et fin de vie

Présence d'un médecin réfèrent en soins palliatifs qui peut intervenir en
EHPAD/Professionnels formés à la douleur/Convention avec l'EADSP et

Soins palliatifs et fin de vie

Augmentation du nombre de formations à l'accompagnement de fin de vie /
inscription d'un projet spécifique au sein du projet d'établissement /

habitudes d'intervention/Convention avecl'HAD /Appui sur les directives compléter la formation des personnels à la gestion de la douleur/inscription

<c
U)

a.

l
ffi<

0

l
0

g

anticipées quand elles existent

Sécurisation du circuit du médicament

Existence d'une procédure dédiée/Appui delà PUI du CHTB/Existence d'une
démarche de pharmacie clinique sur le CHTB

d'un projet spécifique au sein du projet d'établlssement.

Sécurisation du circuit du médicament

Améliorer la coordination et la vérification nécessaire tout au long du

processus (protocoles, prévention de la iatrogénîe, chariots d'urgence,
administration, formation des soignants,...)

Bientraltance Bientraitance

Personnel formé à la bientraitance / charte de non punition dans le cadre de

la complétude de fiches d'évènements indésirables /thématique du projet de

service / projet de déploiement de la démarche Mobiqual

Politique de prévention

Renforcer la réflexion sur les pratiques soignantes / Organiser des temps de
paroles / Proposer une dynamique de promotion des actes de bientraitance

Politique de prévention

Un volet prévention est présent dans le pojet de service des EHPAD
Déployer la mise en place d'une démarche globale de repérage précoce des
fragilités des personnes âgées / Mise en place d'une politique de prévention

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

4A

4^

4^

44

Améliorer la prise en charges des résidents atteints de MND
ou de trouble du comportement ; favoriser le maintien et la
réabilitation des fonctions cognitives du résident

Améliorer la prévention et la dénutrition et les soins
buccodentaires

Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes

Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et

la diminution de la polymédication et sécuriser le circuit du
médicament

4. 7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD

4.8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

4. 5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe

4. 6 Déclarer et analyser les événements indésirables
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Point de vi ilance relatif aux évaluations

Respecter la réglementation et le calendrier des évaluations internes et externes.

Points de vi ilance relatif à la oliti ue de révention :

Veillera la formalisation et à la mise à jour régulière dans le projet
d'établlssement de la politique de prise en charge des troubles du
comportement.

Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
S'assurer de la mise à jour régulière du protocole de prévention et de
traitement des escarres pour mettre en place un fonctionnement avec une
échelle d'évaluation.

Assurer l'enregistrement des EIG sécurités médicamenteuses.
Identifier un réfèrent blentraitance

Points de vi ilance relatifs au circuit du médicament :

S'assurer du suivi des médicaments à utiliser préférentiellement par les

médecins traitants (via liste dans livret thérapeutique)

Continuer à assurer la mise en place des actions correctives nécessaires suite

à l'auto-diagnostic du circuit du médicament.
Veiller à la vérification des piluliers selon la règle des 5B (bon médicament, au

bon dosage, par la bonne voie, au bon moment, au bon résident).

Points de vi ilance relatifs à la continuité de l'accom a nement :

Veillera l'information des salariés de l'obligatîon de proposer une collation de nuit à i'ensemble des résidents. Systématiser pour tous les résidents cette
proposition de collation, le soir au moment du coucher et la nuit pour les personnes réveillées.

Rapport Médical
Taux d'occupatlon du PASA
Nombre de résidents en atelier mémoire par an

Nombre d'ASG en ETP
Nombre d'agents formés aux troubles du comportement

Taux de résidents vaccinés contre la grippe
Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 4

2020

NSP
2,55

7

NSP

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge de la dénutrition Oui

Surveillance de la courbe de poids Oui

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments NSP

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la restauration

2021

23
1,75

92%
12%

Oui

Oui
46%

Observations

Depuis 2017, suite à une demande de l'ARS,
302 ateliers réalisés

l agent des ephad est formé avec un D.U

Item dans le questionnaire général de
satisfaction

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires (cabinets
dentaires, établissement de santé)

Non

Beaucoup de résidents sont emmenés par leur
famille en consultation chez un dentiste. Pour

autant, la densité des dentistes et

l'accessibilité des cabinets dentaires réduisent

les possibilités de soins dentaires.

Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage buccodentaire

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de prescriptions par mois
(RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes différents par an

(RESIDEHPAD)

Taux d'EIG en lien avec des médicaments analysés

taux d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription ( revue des

ordonannces, prEScription informatisée, prescriptions à durée déterminée.

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-il réalisé ?

Nombre d'écarts

Adoption d'une charte d'indtation à la déclaration d'EIG

NSP

6

134

100%
100%

Oui

Non

NSP

NSP

Qui

NSP

6

94

100%

100%

Oui

Non

NSP

NSP

Oui

nombre de résidents ayant au moins un

psychotrope par an

[l existe plusieurs protocoles en lien avec les

bonnes pratiques de prescription.

Réalisé en 2021

ce document se nomme Charte de confiance
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Protocole de déclaration des EIG

Nombre d'EIG déclarés
Nombre de RETEX formalisés

Protocole de prévention de chutes
Nombre de chutes prises en charge
Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition
Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers d'activité physique

Oui

22
2

Non

81
1%
NSP
Oui

NSP

Oui
42
l

Non
237
0%
15

Oui

NSP

version 3 du document en 2019

Réalisé en 2021

chutes > ou = à 4/an

données non comptabilisées mais des
enseignants en activité physique adaptée

interviennent au sein des EHPAD
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Ci > Afsno Réeionale de Santé
Centre-Val de Loire

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM
Ê^

INDRE
LE DÉPARTEMENT

Finess : 360004584

EHPAD REFLETS D ARGENT ARCADES
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (3G0000046)
Etb.Pub.Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche(S)ch-issoudun.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE
Axe 5

Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
rofessionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Amélioration de la qualité de vie au travail Amélioration de la qualité de vie au travail

5'
s
.n
0

à

Existence d'une Comission d'Amélioration des Conditions de Travail (CACT) / Renforcer l'accompagnement psychologique des soignants (temps de parole,
Plateforme de soutien psychologique / Séances de réflexologie et de bien être supervision)

Evolution des compétences de professionnels

Engagement de former l agent par an sur la formation ASG à compter du plan
de formation 2021. Formation en 2021 des ASHQen soins (module de 70

heures) pour les 2 EHPAD / Plan de formation formalisé et ouvert aux

formations spécifiques pour les professionnels des EHPAD

Politique de prévention

Evolution des compétences de professionnels

Augmenter l'accès à certaines formations : codage GIR/PATH05, CODESPA,

chutes, prise en charge des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer et

apparentée...

Politique de prévention

l
Q.
>
3
m-

s
à

^

Autres Autres

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

5J.

Optimiser l'organlsatlon et le développement des ressources humaines :

- Développer des organisations et des leviers d'amélioration de la qualité de vie au travail

- Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en continu la qualité des accompagnements
- Améliorer la politique de gestion des emplois et compétences

"
-7Àcï6m-pa-gne71eïÏSMS-dïnTl7ad-apïatra n-dïfeu7poîitique^

_.lress'-oyrc.es-11u-maines-
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Points de vi ilance relatifs à l'amélioration de la ualité de vie au travail :

Réaliser régulièrement un questionnaire de satisfaction auprès du personnel ;
Faire une étude des risques psycho-sociaux et établir un plan d'actions ;
Formaliser et évaluer l'appropriation des RBPP par ['ensemble des professionnels ;
Mettre en place un livret d'accueil pour le personnel (et en particulier les nouveaux agents et les stagiaires) et le diffuser. Actualiser régulièrement ce
document;

Etablir également un livret d'accueil pour les bénévoles.

Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 5

Personnel

Tauxd'absentéisme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12

Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe ou de

Ratio d'encadrement global
Nombre de pL ^tsGIR pa'AS

AS/ASH

Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel
Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

Plan de formation : 0/N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo-squelettiques

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

2020
3,81%
6, 16%
0,99%
2,00%
3,81%
1, 15%
0,80
14

0, 97

7, 72

Non

Oui
2

Non

2021
14,56 %
6,53%
2,20 %

Observations

pour [es deux EHPAD

pour les deux EHPAD
pour les deux EHPAD

nombreux postes d'AS occupés/ASH

10,38 %
Non

Oui
6

Oui

Les IDE en temps partiel thérapeutique ou en
arrêt longue durée, comptabilisés^ ne sont pas

auprès du résident

pour les deux EHPAD

pour les deux EHPAD

pool de nuit partiellement

2 départs en formation Aide soignant sur les
deux EHPAD. A compter en plus des départs

sur financement personne! (2)
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0 ï Agence Régionale de Santé
Ceirtre-Val de Loire .

FICHE DE DIAGNOSTIC PARTAGE

CPOM INDRE
LE DEPARTEMENT

Finess : 360004584

REFLETS D ARGENT ARCADES
Public FPH rattache à un Etablissement de Santé

CH LA TOUR BLANCHE ISSOUDUN (360000046)
Etb. Pub. Commun. Hosp.

AV JEAN BONNEFONT CS 70190 36105 ISSOUDUN CEDEX
Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun.fr

DIAGNOSTIC PARTAGE

Axe 6

Objectifs spécifiques et Projets innovants (optionnel)

?

s

Bâtiment

Reconstruction du bâtiment Reflets d'Argent

Accompagnement

Ouverture sur ['extérieur

Bâtiment

Nécessité d'envisager la restructuration du bâtiment "Les Arcades" / Pièces à

restructurer pour finaliser l'installatlon du PASA

Accompagnement

Ouverture sur ['extérieur

il
</>

a.

l
ô

l
0

g

Autres Autres

Ob'ectifs énéraux de l'ARS en lien avec le PRS Ob'ectifs énéraux du Conseil Dé artemental

l Poursuivre l'adaptatjon et la modemisation des établissements
611 l existants

es rve . o ^r a'r'e ^ ' es

Point de vi ilance relatif le artrimoine immobilier et aux activités :

Le projet de restructuration des Arcades (section EHPAD) et tout autre projet immobilier devront obligatoirement faire l'objet, avant le lancement du projet,
d'une présentation, d'une validation et d'une autorisation par les autorités de tarification.

L'ouverture du PASA est soumis à l'autorisation des autorités.

Diagnostic CPOM Axe 6 Edité le 04/01/2022 20/21
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Liste des indicateurs en relation avec l'Axe 6

Objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel) 2020 2021 Observations
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C :, a;l.. tc liésk-. al- de Safifé
Gentil-Val de Loire "

Délégation départementale de l'Indre

INDRE
LE DÉPARTEMENI

Direction de la Prévention et

du Développement Social

Annexe 2
Réponse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et

leur inscription dans l'offre de santé et d'autonomie sur le territoire

Le centre hospitalier de la Tour Blanche, dans le cadre des objectifs qu'il souhaite fixer au sein de
son CPOM, ambitionne d'améliorer sa réponse aux besoins identifiés dans les schémas locaux et
le Projet Régional de Santé et ainsi de participer au déploiement des logiques de parcours.

Parmi les axes de travail portés par le CHTB, il faut souligner d'une part ceux ui auront our effet
d'entraîner une modification des arrêtés d'autorisation d'activité :

> La reconnaissance et de labellisation du PASA au sein de l'EHPAD Les Reflets d'Argent.

En matière d'infrastructure, les locaux du bâtiment sont adaptés à cette activité puisqu'ils ont été
prévus dans le cadre de la restructuration qui vient de s'achever. Seuls quelques ajustements
seront ainsi nécessaires sur le plan architectural.
Cela nécessite cependant le recrutement de personnels supplémentaires, tout en précisant que
plusieurs personnels sont déjà formés en qualité d'assistants de soins en gérontologie. A noter
également, la dimension du transport puisque le PASA pourra concerner également les résidents
del'EHPADdefie/A/r.
Cet objectif s'inscrit dans le cadre du schéma gérontologique de l'Indre (axe 2. 2. 5 p122) qui prévoit
la poursuite du besoin de prise en charge « à médicalisation renforcée » en établissement au
travers notamment du développement des PASA.

> La création de deux secteurs labellisés Alzheimer, sur chacun des EHPAD du CHTB.

Les EHPAD du CHTB accueillent aujourd'hui de nombreuses personnes âgées désorientées ou
souffrant de troubles cognitifs et la liste d'attente comporte de nombreux usagers ayant ce profil.
Cela consisterait en la sécurisation des locaux dédiés sur chacun des deux EhlPAD

(géographiquement délimités mais nécessitant des dispositifs de sécurisation). Ces labellisations
devront s'accompagner de moyens humains complémentaires pour répondre aux besoins des
résidents hébergés dans ces secteurs.
De fait, cela répond à la logique de parcours déclinée dans le schéma régional de santé et le
schéma gérontologique de l'Indre, notamment la fiche action n°29 portant sur la modernisation des
établissements existants, en particulier pour répondre aux personnes âgées dépendantes
psychiques.

> Le déploiement d'une offre d'hébergement temporaire médicalisé.

Cet objectif qui répond à la fiche action n°22 du schéma gérontologique de l'Indre vise à déployer
de nouvelles places (dans le cadre d'une transformation de lits d'USLD) d'hébergement temporaire
médicalisé, répondant ainsi aux besoins de la population du bassin de vie.

D'autres part, lusieurs rands axes de travail sont e alement envisa es parmi lesquels

> La nécessaire restructuration du bâtiment Les Arcades dont les locaux deviennent

particulièrement vieillissants et non conformes. Il s'agira également d'améliorer le bâti de

ARS du Centre-Val de l oire

Délégation départementale de l'Indre
Cité administrative - Bâtiment C,

CS 30587 - Boulevard George Sand
36019 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert -4, rue Eugène Rolland

B. P. 601
36020 CHATEAUROUX Cedex
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. Ï Agence Régonatedt Santé
Ciinte-Valdî Loire ..

Délégation départementale de l'Indre

INDRE
DÉPARTEMENT

Direction de la Prévention et

du Développement Social

l'EHPAD Bel Air. Ces modifications de structures répondent à l'axe 2.2.4 du schéma
gérontologique de l'Indre.

> La mise à jour des outils de la loi de 2002 est en cours, elle permettra notamment de mettre
en conformité les EHPAD aux cahiers des charges de la loi du 28 décembre 2015 (axe
2. 2. 1 du schéma gérontologique).

> Le déploiement des partenariats est également un axe fort du CPOM pour le CHTB, en
particulier en vue d'améliorer l'accès aux soins psychiatriques des usagers (fiche n°13 du
schéma gérontologique) et de favoriser les coopérations avec des équipes spécialisées y
compris au sein du GHT, en particulier l'EMG et l'HAD (fiche n°31 du schéma
gérontologique).

> Pour les coopérations, le CHTB souhaite renforcer la coopération entre ses EHPAD et ses
services MCO (programmation des entrées, hospitalisations directes, ... ) conformément
aux objectifs du schéma régional de santé (parcours personnes âgées).

> La relation avec les familles est également un objectif dont l'enjeu résidera notamment
dans l'organisation de réunions d'information rejoignant ainsi - en complément de la
dynamique du CVS - la fiche n°15 du schéma gérontologique.

> II s'agira également de poursuivre le travail engagé à propos de la culture des soins
palliatifs (schéma régional de santé - parcours spécifiques personnes âgées) et de
renforcer l'information relative à la personne de confiance et aux directives anticipées (fiche
n°19 du schéma gérontologique).

> Un travail de fond doit être engagé également sur l'amélioration de la politique de gestion
des ressources humaines (fiche n°27 du schéma gérontologique). Celui-ci passe
nécessairement au préalable par une mise en adéquation des effectifs aux besoins
identifiés et par une amélioration du ratio personnels/résidents dans le cadre de la
négociation de ce CPOM. Celui-ci doit également prévoir t'accentuation de l'offre de
formations disponibles pour les professionnels (axe 2. 2. 3 du schéma gérontologique) et
notamment pour poursuivre la politique de prévention et de lutte contre la maltraitance
portée par le CHTB (fiche n°28 du schéma gérontologique). Comme évoqué dans les
courriels des 18 novembre 2020 et 8 janvier 2021, le fait que des équipes proposent des
schémas d'organisations dérogatoires au droit commun en terme de temps de travail,
indique que manifestement il existe une inadéquation entre les réels besoins des résidents
et les ressources humaines requises.

Au demeurant, d'autres axes seront travaillés et présentés, notamment, relatifs à l'intégration des
EHPAD dans la cité, au renforcement de la relation avec les familles et proches des usagers, ou
encore l'amélioration des soins, des prestations et des animations au sein des établissements.

A Issoudun, le 12 mars 2021,

Le Directeur

Marc KUGELSTADT

ARS du Cciitre-Val de Loire

Délégation départementale de l'Indre
Cité adininistrative - Bâtiment C

CS 30587 - Boulevard George Sand
36010 Châteauroux Cedex

Conseil Départemental de l'Indre
Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Maison Départementale de la Solidarité
Centre Colbert - 4, rue Eugène Rolland

B.P. 601
36020 CHATEAUKOUX Cedex
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a
INDRE

Dé ation dé. artementaie de l'Indre

ANNEXE 3 . Fiche de suivi des objectifs du CPOM de l'EHPAD
du Centre Hospitalier d'Issoudun

Indicateurs et loimides de calcd

Niveau d'atleinte de
l'objeclif (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint

Au Au
31M2/2023 31/1ZÛOZ5

.Cî_I?8TU. ^O?ÎÎOFL. ^n^yhÏUçlh?t-ÇÎ. (?OfeÇ?VÏ.. A5? FéSÏflç^tî *

1-1 GénéraSser le projet personnalisé
cf EKcompag nement

1, Préparation d& la réunion PAP : la synthèse est présentée en équipe pkiridisciplinaire i d'Élaborer tes bases du projet personnalisé.

2, Réunion PAP : une fois le protêt finateâ par te réfèrent, II est présenté au résidant ou à son représentant léflal et i'avts du résident est pris pour rédiger
le PAP « définitif »

Ï':'"1'"'"'''*'"'^''"'^*''"^1""^'". ''* '" .l""""'8 "".. '° "p "' "". '" "5"°"1 l»1"*"'"1"»" »" "a°"u"- c'«« ""» - T.uxd. siBH, tu» 1 nmbmd. PAP slanis par h rt. MM
dnlt6m[M[Bicdaislu2miisui«uiv«ltrB dml5am. ....... .... . . ....... -Tu<(iTÉ"«isK>;.)uir«ciu«is«iilindesm'P
ÎI'SÎ""d" pr"h": " " '*"""' '' 5°"h'*°' "'" """pT' "" '""" 'I'""' l'r"""'°" "'"""'. ."prf""" '" '''"'*".. ' '"r 

/.SÎÏ^. ÎÏ^"^1'"'7'""''1' lïhb"5"ment 2022-202«

5, Mise en ouvre du PAP : les objectifs fbcés dans le PAP sont déclinés en acHons concrètes qui sont connues et suivies de tous les acteurs qui . 'fat^S'MCT^lo ^ini^foTmâs au PAP
transilent autour du rêsident + les actions sont laniflées et réalisées
6, Suiw du PAP : IB réfèrent s'assure que les Objaclifs at actions fbcés dans IB PAP sont respectés. II tférifie la niveau de satisfaction du résidant et
int tel' ut luridisci linairB en cas de difficulté

7, Evaluation et rÉéveluation du PAP : su moins une {ois par an ou en cas de changement important, le PAP est revu et réajusté te cas échéant

^SSSÏ^^^.. akîSS^^S^^^^^^S^SX^^ :^S;SÏEï;;SSS^Î2ïÏ'°p<e'
"'i'.'Ï'"""'65"T"0"'1'"'"'*"0""''"' siluVtu7e7cu'<io'cumnt»unrtdmmdïa'. on^i<ïi. r«lumpign^^^^ ^N^nBU n« Msnann ayant aasBnt une parmna l

tracés dans le dossier du résMent.
confiance confiance

l/ Rédaction d'un projel d'aninnatiûn

îî Renouvftllement et acquisition de nouvsaux métériels

3, Poursuite et intensifcation des relations avec des partenaires "hors tes murs"

4, DÉploiement el multiplfcBtiDn des temps d'animalii

- Nombra d'acthrilés indivjdudlesteollectives par an
- Nombre da twuvellfis actwités
- Formalisation des partenahats (conventions)
- Nambre de personnels formés / détachés pour rorganisation
des activités
- Eflecttvlté des pr^ats mis en place
- Quealkxindre de satlsfactton avec questiûn sur les acllult
(peraonneb et usagers)

Déclinaison <ies_i?lans et schémas d'ofaanteation an eanté sur te torttolr» at apDr*cig!fon . ((B_r. ae ritê.a<SS_StrwtU[as_duCPUM ; transfomigtlon dw étetilfe8 enflftte_L a(i?uoemfln.tjfétabfeS 9niiw»ts : ranfbrcemwit de refltetencft dg wçfi^i . wêraUans de mutuEteatîon ïfe cettatn<??, _fçnptior»g. dé«i»rchB8 (i* coooérauons^ tf^taapyrwS^ la DertonnOTw t<k mdlèrç ife aestuTi^â rhnmoMieT ou des wh-^A

2. 1 RabiBser la qualHé des données l/ Réduire Ift compte des remboursemBnts de charges indirecles en favorisant l'imputation directe
dématérialisées transmises aux autorités de
tarification

. données tablÉau de bord ANAP complétées à 100%

2f Fiabiliser les clefs da répartilkxis à maître en place

1, Poursuivra la dynamk]ue d& coopération déjà en place entre établissements de Sente GHT, GCS (segmenls achats, informatiques... ) sur tes fonctions - Nombre de protocoles / convsnttons de coopération inter
2-2 PromouTOir et favoriser les coopérations su s servues techni ues. fomiatkxis... ), établissements

ailre Ici ESMS sur te lonctlons .uppofc ^, hshurar una rflrion cimmun. 1 ilmr aux ESMS Inininto CSFCP1 afin ll'Ml.im» l» Dl.ln tfmïte. Bn.l tBchnnun «l telimT- - N°"1br' I';, ''°"."'''k"' co""'"'»"s
- Nombrfid'étabBfissments partenaires

- Nombre de cofwerTtlans révisées

î?ïâ-rBÎ?^.. cu-^tu^^^ mtef ^ Réalisarun schéma directeur immotHrier du Centra Hospitalier (optimiser roccupation des bâtimenls el plann-ifier tes futurs travaux). '. N0^^ d^ ̂ 'ena^^ta^s pa'
3! Actualiser ou de fomialiser de nombreuses conventions de coopérations avec les partenaires actuels. - Nombre annuel de nouveaux parterarlats

2 / Instaurer une réflexion commune et élargla aux ESMS (axample CSPCP) afin d'klBntrfiar les pistss cramé! lorations tachn^ues et économiques

2-3 lomrlto d«»»n]aae mire dberBlfiT lu 1'F"" «nrnafe des dépenses >u cours des dTnlères «nnées a Maitife le, pis» d'éccnomkîs puiMei .in lui .wc le GHT.
coopâratkxis ou mutualisalion mler
élatilissements et/ou services

PalWprm a dm dtmarchn ,«111»» « la uructuKW .)niaîaU_d!U!niM!' cJ-.Bl»dS.J<nfn"!>-^t»*!BEm"II * ntias-jmlan.n-. i^'rt-n.mtl.i.eea-l ..l.«o..«miR M mf yf^, rnB.l rj»nm '..Vttnwnl *« m-.W"n» trhoinOhaUon a domUle. dM ttaM<sm«lt!, t unKu EoclBUl »] Biî'M. KMauc A» uoh«a»inïl d. mU .l de r«!com»nn«m«il lacM

. l'EADSP 36 + EHPAD1, Signature d'une convention entre Les EHPAD et l'HAD KORIAH destr<»s provinces en 2020 + convention existante
rattachés au CH d-ISSOUDUN
2; Maintien du résident en fin de vie et/ou en soins palliatifs et/ou avec des soins complexes dans son lieu de vie avec intsrwntion des acteurs cités

récédemment

3, Possibilité d'une admission directe en Médedne sans passage par les urgences. Faire connaîlre tes conditions d'intervention de FHAD

3-1 Encourager, renforcer et dévetopper les 4/ Faire connaître les condiHcns d'intenentkxi de F4AD
partenariats avec les équipes d'HAD et les
équipes de scu'ns palliatifs

5f Former l'ensembte des personnels à Févaluation de la douleur, aux grilles PdialO et PsdlialDgéronto. Sensibilisation . pBlliatifs

- Existence de prDtocole/oonvfintton de coopération Inter
établissements
- Mombre el taux de résidents pris en charge par FHAD/an
- Nombre d-interventions de l'HAD / an
- Protocole d'évaluatton et da prise en charge de la douleur
- Taux de réskfents ayant eu uns évaluation da la douleur [racée
et réévahilion
- Conventian avec EADSP (indicateur ANAP convention avec

des équipes mobiles)
- Nombre el taux de rësidenls pris en charge par l'EADSP
- ^tomb^B d-lntervenUon de FEADSP
- Nombre tfagents formés à la prise en charge de la douleur et
aux soins palliatife

1 / UtillsaUûn de COVOTEM r des demandes ds léléconsultations.

3-2 Sécuriser la prise en charge médteate et la
coordination des soins par le recours à la E-

2, Misa an (dacs d'une messagerie sécurisée.

- Compatibilité du loeiciel soin avec le DMP
- Taux de résklents avec un DMP
-SI télémédeclne: nombre télfr<xpertisset/ou
téléconsultatlons réalisées/an
- Nmnbre d& demandes d'adnnlsslon Via-Trajectdre reçues /
- "A de résidents admis par via trajectoire
- Taux de professionnels disposant d'une MSS

. d'ur

1, Maintien du partenariat :e de médecine gÊrietrique - Coopération inter établissement
- Taux d'admlsston dans un service de médecine géridtrique i
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3-3 Dérelopper tes partenariats avec les
actflurs da la fîifere gériatrique et réduire le
taux de passsge aux urgences en slnscrivant

nUmmitdni un dspolil d-a.Wnu dTOE y ̂ ^^^^ de l. mT.lln .»«! la piychrlne
fîç nuit ou d TDE d6 nuit rïiulu

Indicateurs et forindes de i

autre service sans passage aux urgence;
- Nombrfi ris conSÊils téEéDhoniou6s d61 IDE sans

- Nombre d'Interventions de FIDE (auee déplacement)
- Nombre d'hospitdsaltons non programmées la nuit
- Convenyon avec un servtee de géronlcspsy
- Conuertkxi avec au moins un acteur de ta filière gériatrique

Niveau d'atteinte de
robjecttf (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, MA :

non atteint]
Au Au

31/12^023 31M2/202S

3-4 Mieux ,t;ommu"^uer' auPrès^u9rand 1 / pérenniser les moyens de communlcatlûn actuels : site de l'hôpllsi, Facebooh, Bip W. rwret d'scGueil. presse locale
public sur les prestations des ESMS

1 / Voir les deux fiches actions "animation" travailées en groupe

2, Achat de tablettes et de clés 4G pour te mdntien des relations familles-résidenls

3, Pérefiniser et dévebpper les journauix internes permettant l'expression das usagers

4l Pérenniser te fonct'ionnennent du CVS et mettre à jour son régtemÊnt intérieur

5, Pérenniser l'acfîon des bénévoles

K Reprendre les réunions d'infomiation pour les familles, qui étaient planifîéÊS pûur 2020 [arrêt cause COVID)

71 Associer les usagers dans les différents groupes da travail et hslances afin de relayer les besoins et les attentes de la population, des ri

Si Ouvrir rétablissement sur l'extèrieur par des animalions. des êw&nements...

- Bd&tence d'un site Internet, Si oui. nombre de connextans
annuelles
- Nombre de livrets daccusil transmis
- Nombre de communk;al'ions pressa par an

- Nombre de réunions réalisées avec l'ensemUe des résidents
- Nonbre de ràunions réalisées avec les familles
- Nombre d'entretlans indhkJuels réalisés (hors PVI)
- Nombre d'évènsments hors les murs/avac tes acteure de ta
cité

3-B Mieux faire connaître at organiser le 1/ Communcation sur le fonctionnement de rhébergement temporaira non médicalisa eodstant à Bel Air auprès des senrices du CHTB e
recoure à l'hébefgement temporaire libéraux d'tssoudun

- Nombre de pereonnBS accueillies en hébergement temporaire
- Durée moyenna de aéjour en hébargament temporaire
- Liste des motlfe d'admisslon en hébergemant tempordre

1; RenfDroer fallractivité de l'Accueil de Jour au moyen des outils de. [nicatnn du CHTB.

3-7 Consolider la couverture départementale
en accueil de jour

2, TravaiBer à l'identificstion et su financement d'un mode de transport adapté pour faciliter l'accès des usasers au dispositif.

- Nombre de personnes suivies en accueil de jour au cours de
rannéa
- Nombre de journées « portes ouvertes » réalisées
- Nombre de réununs d'informalion réalisées sur le temtoire
- Nombre de contacts avec les cdlectiuités locales, tes

prolesfiionnels de Ganté...
- Nombra da partenariats et de conventfons avec tes SAAO

DévetoD oement d» la auEft* ds ta IB des l'ésidénte ̂  détnftfchGS fûvorissnl ta biBTiîràttancc fft déDtofenisftt de diSDûsBifâ tfe sianûfenifints DTécoc&s cr JsJa.tin riu»_dan&te.twi»ctîte la (nanlté,etdes_ïlro<ts(^_oertwno BtaBcèïKKixAi-; {v^  <SP'_

1, MMS. test de l'hwlcige. à l'entrêe avac réévaluatton annuelle, NP1/ES selon les cas.
2, Conuentnn avec équipe mobile de gériatrie en cours

S;ép;SS,S.°°l.'emÏÏÏn°. ?to 31 F°r[""°"' e" "»"eprt»es .«ec'outll Mctlqu.l At.h.im» .t Ihéori. d. I. VdM.to d. N^1. FEIL
rébalrilitation des fonctuns cognitiues du 4/ Proposer une formalton dlplùmante aux soignants
réskîent 5f Ateliers mémoires

4-1 Bis Reconnaissance et labellisatton du
Pute d'Aclivités et de Soins Adaptés 1 / Labellisalion du PUe d'AcUvltés et de Soins Adaptés

1 / Labellisation du secteur Alsheim FEHPAD "Bel Air"

2 / Labellisatlon du secteur Alsheimer sur FEHPAD "Reflets d'Argent"

- Nombre da résidants en atelier mémoire par an
- Nombra d'ASG en ETP
- Nombre d'agents Fonnés aux troubles du comportemBnt
- Nombre d'agents [ormes aux approcties non

médicamenteuses

-Nombre de Journées réalisées par an
- Nombre de résidents admis par an
- Nombre de professionnels qui inter/iennent
- Effèctivité de la labellisatun
- Quesltannaire de salisfaclton spécifique à l'activité (personnels
et usagers)
- Nombres de tablettes mises en service
- Statistl ues d'utllteatton des tablettas

- Nombre d'agenta fomiés
- Nombre de places par secteur
- Nombre d'admissions
-Nûmbredejourd'hébeigement
- Effecthrité de la labellisatfc>n
- Quesltonnalre de salisfaclton spécifique à l'activité (personnels
et usagers)

4-2 Améliorer \s prêvCTtion de la dénutrition.
ralimentation. la restauration, la nutrition et tes 1/ améliorer le suhri des résidents et leur accompagnement
soins bucccdentaires

- Présanca d'un pratocola de prévention at de prise en chaige
de la dénutrition
- Suneitonce de la courbe de poids
- Taux de résklents ayant une structure modifiée des aliments
- Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la
restaurât fcin

- Existence d'une conventton pour les soins hucco dentaires
(cabinets dentaires, établissement de santé}
- Taux de résidents ayant bénéffcïé d'un dépistage buccodentaire
- Nombre de repas témdns réalisés par les personnels
- Nombre de protocoles et de procédures mis en place en lien
avec l'alimentatlon/restauratlon
- Nombre repas spécifiques organisés (manger mains, repas à
thème,...)
- Nombre de formations relatives à faim entât ion/la nutrilnn
réalisées
- Questionnaire de satlsfactton usagers/famllles
- Nonnbre de fiches de signalement réaliséas en lien avec la
restauratton

1 / proposer, sur te plan du suivi at de l'accomp^nement, de réaliser
place une procédure dB préventbn des chutes.

1 fiche projet pour chaque résident sur la bass du bilan d'entréa et de nnettre i
- Nombre da pmtDcotes/procédures
- Etat du nouveau matériel
- Taux de diminution des chutes/des hospitalisât n ns
consécutives à uns dès hydratation
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4-3 Poureuiwe la politique de dépistage et de
prévention dont la prise en charge des chutes

4-4 AméBorer la prévention de la fatiogénle
médteamenteuse et la diminution ds la
potymédication et sécuriser le circuit du
médrcament

Indicateurs et formules de calcLd

2 / dépister systématiquemant le risque suicktaire et de préyenir la déshydralation été comms hiver

3 / réaliser des travaux de restructiirations/reconstrucliûns sur les bâtiments des Arcades et de Bel Air pour améliorer l'isdatun thermique nolaiment.
s'agit, à cet effet d'y instalter des rails de transfert ainsi qu'un chemin de lumière avec des détecteurs pour prévenir tes chutes

4 /Formaliser la procédurs da prévention des chutes. Sensibiliser réguièrement les équipes sur te sujet. Informer les

1, Travail en ÉtroBe collaboTatlon avec la pharmacte à usage intérieur du CKTB et diffusion des protocoles de sécurisalton du ci
des recommandatkina de bonnes pratiques.

lit du médicament et

- Questionnaire de satisfactnn avec question sur adaptation des
mesures sur cette thématjque
- Protocole de prévention de chutes.

- Nombre de chutes prises en charge
- Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisât on,
- Nombre de chuteure à rtpélitton.
-Protocole de contention.
- Taux de résklents avec contention prescrite.
- Nombre de résidents participant à des atdiare d'acUvitâ
physique

- Nûmbre rie résidents ayant eu plus de 10 Egnes de
prescriptions par mois (RES)DEHPAD).
- Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes
différents par an (RESIDEHPAD).
- Taux d'EIG en lien avec. des médicamenls analysés et taux
d'EIG analyses.
- Existencfl d'un pratocale de bonnes pratiques de prescription (
revue des ordtinannces, prescription irrformaltsée, prescriptuns
à durée déterminé®,..}
- Présence d'un prolocole circuit du médKamant
- L'auto-diagnostic sur le ucuit du médicament est-il réalisé ?
- Nomtara d'écarts

Niveau d'atteinle de
l'objectif [A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

Au Au
31/12B023 31/12/2026

4-5 AméBorer la couverlure vaccînai& oontre la
grippe

l/ Pfûmouvoir là vâccinâtiûfi Ê0fitr6 là QrEppâ auprès dÊS résid&nts cunmâ d&s soionants - Taux de résidents vaccinés contre la grippa
- Taiwde personnd vaccinés contre la grippe

1, Promouvoir la déclaration d'évènements indésirables

2 / Sensibiliser le personnel à cette procédure

- Adoptton d- une chartfi d-incitatian à la dédaration tfEIG
- Prototds da déclaraliori des EIG
- Nombre d'EIG déclarés
- Nombre de RETEX formalisés

4-7 Mettre à jour les documents relatifs à la toi
n°2002-2 et veiller au respect des procÉdurf
d-admisskm en EHPAD

4-8 Prévanir et lutter conire la mallraitance en 4, ASSI
ESMS. Développer et renforcer la cutlure
bientraitancede rétablissement

.S Proposer des prises

1 / Mettra en place un groupB de travail pour reprBndre l'ensembla des documents concernés au regard de la rêglementalion.

2, Procédure d'admission en EHPAD fomiaJisée

3, Procédure de recherche de consentement faite

4, Fiche de consentement faitfi avant rentrée

S/ RéactualisaUon en ccurs du livret d'accuei, du règtement de fonnctlonnement et du contrai de séjour

& Commisston d'admissun plurklisciplinaire régulière en partenanal auec les acleurs de la filière du CHTB

1, Accompagner dans la dcajceur la personne tout au long de l'apr&s-mldl fuBqu'au coucher

2, Généraisalion sur tes 2 EHPAD de la fonction d'aide-soignante qualité

3, Actualiser la formatloin blentrallance pour tes nouveaux an-ivants

! proportkm suffisante d'Bides-soignants auprès des résklenits

51 Analyse de pratque professunnelle en inter-EHPAD

6, Mettre en place des temps de paroles et d'échangEss

71 génératisaUon des pratiques sur l'enscmble des EHPAD

a/ mise en place d'un comité éthiaue et de bientraitance

1, Renforcer les prises en charges inncwsntes réalisées actuellement au sein de ces établissements Bt d'en dévefcipper de nouvelles.

2, équiper (a salle Snoezden actuellement dépourvue d'équipement.

3, proposer une prise en sains d'aromathérapie en s'appuyant sur les TormatiDns survies par la médecin cooTdonnatsur das EHPAD.

4, De nouvelles teschnkiues de prises en soins innoN antes seront encouragées au fur et à mesure des opportunités qui se présenteront.

- Conformité avec la régtementation en vigueur
- \falidatMn de la part des instances (CVS. CTE, Directoire)
- Nombre de documents transmis par an
- Questionnaire de satisfactun avec question sur adaptation des

documants
- Nombre de commissions d'admisslor» 2D22.2C
- Nombre de demandes d-admisaton traité
- Nombre rfentrées en Ehpad

- Nombra de salariés formés à la blantraitanca au cours de
1-annéa
- Nonbre de réunions d'information sur la bientraitance.
- Rythme des rêuntons du comité bientraitance
- Nombre dft fonnations mises en place et d'agerrts formés
- Nombre de protocoles et de procédures mis en place
- Nombre de nouveaux matérids acquis
- Effectwjlé de la généralisation des pratiques
- Questionnaire de satisfaction spécrfique à ['activité (personnelB
et usagers)
- Nombre de fches d& signalement réalisées

- Nombre de formattons suivlas
- Nombres de réskients pris en sans par thérapeutique
innovante

- Nombre de prises en soins innovantes
- Queetlonnaira de saUsfaction des professionnels
- Questionnaire do satisfactun auprès des usagers et femlltes
- Indicateurs spécifiques de suivi de ces thérapeutiques
(latrogénie médteamenteuse,..,)

RBînura» Hiayhv - fawyw»M «tj ré«oM>n .). çOTffjhnW» w^fftoW» a» Mnmmlj M «pproprlBlç" do mnimandMms d. bonnn pntinjai nrfaisilimlto. .-nisfc»»;, d» cin)llka.!a SimM « da

l/ Adaptation du plan de formatiGn aux besoins identiTés tore des entretiens annuels.
- Taux d'absentéisme.

- Taux d'absenlÉisme courte durée,
- Taux tfaccident du travail.

- Taux cTETP vacants au 31/1Z
- Taux da rotation des personnels.

le personnel occupant uns fDnctton de gestion d'équlpe
5-1 Oplimisw l'organisation et le

- Déwe'lopperdes organisations E< des teviers ^ Mise en adé<1uation avec les objectlfe institutionnels afin de développer tes compétencBs profassnnnelles el sécuriser la prise en charge des résnfents. ou^de management.
il'améltoallui d. la ;uallU de * au mal ^ -R"10 <fe"»"d""r"ri°b't

^..^^
"Am'aSîrî. ïîqu. d. nittal de. empM, 3' P»"»"»" " "'». . " Pb" de b QVT . Tmd. remplaumrtdu pTunn. l.

et compétences ' " ' - Démarctw formalisée de gestun prévisionnelle des métiere
- Plan de ft>nnatfon
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; agents et des stagiaires (livre! d'accuell...)

Indicateurs et formtdes de calcul

- Nombre d'agenta foirmés à la prévention des
squeleltkiues ou postures et RPS
- Organisatton comprenant un pool cfE remplacennent
- Nombre de fannatlons quarrflantes

Niveau d-atteinte de
fobjectlf (A : Atteint, PA :
Partiellement atteint, NA :

non atteint)
Au Au

31/12/2023 31/12/2025

1, Mise en place d'un tobleau de bord des effectifs rémunérés par rapport à reffectif autorisé et analyse des écarts.

ïrsT^s^-^ï?'"-. "-p--""."'-. """..."-.
3, Poursuivre les fomiations qualifanles el diplàmsntes

- SuM annuel el mensuel
- Taux d'absentéjsme
- Nombre de mensualités da remplacemant
- Nombre de formations qualifiantes et dlplômantes accordées

1, Adapter les ressources humaines médicales et ni
prodiguÉs, d'autre part

réalités de tarrltdre d'une part, ainsi qu'à la nécessaire qualité et sécurité des soms

2, Assurer [a garantie de ratios de prises en soins qui s'apparentent à 1 pereonnet soignant (aide^ûignant) pour 8 résidents en iournée

- Nombre da psrsonnBls recrutas
- Tableau de bord RH [taux d& turnover, taui; d'absentâlsme,
taux de personnel de rempiacement, nombre d'accidents de
service, ...>

Pti lecttfB soécïiaues et Drdete_in(TOW»^ctKhxitîdl

1, Réhabilitation du bâtiment ancien des Arcades

2, Réhabilitation du bâtiment Bel Air

- Respect du calendrier (cdendrief à définir en collaboration
avec tes autorités de tarificaUûn)
- Questfonnalre de satisfaction des professionnels
- Questtonnalre da satisfaclton auprès des usagers et familtes
- Diminution quant'rfiée des problémaliques relatives aux
locaux/espaces (moins de fiches de signatemenl,...)

&-2 Restructurer FEHPAD de Bel Air l/ Restructurer l'EHPAD de Bel Air

- Effeclivité des travaux
. Questionnaire de satisfaction des professionnels
- Questunnaire de saUsfaclion auprès des usagers et familles
- Diminution quantifiée des problémaliques relatives aux
locaux/espacesfmdns de fiches de signalemeirt,...)

MR«l,uctu,e, FEHPAD du Mtlm.nl .L» " R»,^u,«r fEHPAD dll bailmit .L» An»ll»-
- Questionnare de satisfactun des professionnels
- Questtonnaire de saUsfactkxi auprès des usagers et ̂ miltei
- Diminution quantifiée des proùlÊmaliques relatives eux
locaux/espaces (moins de fiches de signalement,...)

V Identifier tes pratiques el les modalités organisattonneBes qui permettent de prévenir et gérer les situations problènnes et les formaliser.

SllîS'aS*]?'5SÏ""r"t " 
B "'"*""" tal """«"a Tlmi " o""' '" '" 'im""t" PU.BUMS d'aosompwnmiml dam un upac. Bfcurlri.

3, Créer un véritable espace de catme-retran el apaisement au sein d'une chambre e l'extrémlté de l'unlté d'hébergemanl rBnforcé

-Eftectivitédecedispositrf
- Nombre de résidents identifiés dans te cadre ds ce disposrtif
par an
- Nombre de srtuattons apaisées dans ce cadre / Nombre
d'échecs
- Questkmnare de satisfactkm avec questun sur rusage de
cette chambre pour les résidents concernés et du côté des
profésslûnnels (satisfaction en terme de qualité de vie et de
qualité de travail)
- Nombre de signalements ccnséculivement à
chambre de calme-retrait.

6-5 Créer un jardin thér^eulique V Proposer la cféation d'un jardin; parcours ihérspeiilique au sein d'un des EHPAD et qui sera mutualisé

- Création effective du jardin Uiérapeutique
- Nombre de résidents inuestis dans le prqet
- Taux d'usage de ce jardin / nombre de résidents concernés
- Quesltonnaire de saBsfaction des résldents/familles
- Indicateurs de suivi spécifkiue sur la réduction des troubles du
comportement (fiches d'évènement indésirables. ...)
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR L'ETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER « La Tour Blanche » à ISSOUDUN

ENTRE :

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURE.T, Président du Conseil
départemental, d'une part ;

ET:

. le Centre Hospitalier « La Tour Blanche » à ISSOUDUN pour l'activité EHPAD dont le siège
social est situé Avenue Jean Bonnefont 36100 ISSOUDUN, représenté par Monsieur Marc
KUGELSTADT en qualité de Directeur du Centre Hospitalier « La Tour Blanche » ; personne
habilitée à signer le CPOM: et conformément aux dispositions du W ter A de l'article L. 313-12
du Code de l'Acrion Sociale et des Familles, d'autre part.

Visas et références "uridi ues :

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des Fammes, et notamment les articles L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0251 et n° 2018-D-2890 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisaùon des EHPAD(s) du Centre Hospitalier de la Tour Blanche à Issoudun,
gérés par le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de La Tour Blanche à Issoudun, et création
d une unité d'hébergement renforcée (UHR) de 14 places pour l'EHPAD « Reflets d'Argent- Arcades »
à Issoudun sans extension de capacité ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre (RDAS) ;

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 conclu entre l'organisme
gestionnaire de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier « La Tour Blanche » à ISSOUDUN, le
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0251 et n° 2018-D-2890 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisation des EHPAD(s) du Centre Hospitalier de la Tour Blanche à Issoudun,
gérés par le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de La Tour Blanche à Issoudun, et création
d une unité d'hébergement renforcée (UHR) de 14 places pour l'EHPAD « Reflets d'Argent- Arcades »
à Issoudun sans extension de capacité et modification de la répartition des places, et valant habilitation à
l'aide sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indre, en applicaùon du Code de l'Action Sociale
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et des FamiUes, a. habiUté l'étabUs sèment à recevoiï des bénéficiaires de l'aide sociale, pour la totalité de
sa capacité, à savoir 176 lits (174 lits d'hébergement permanent et 2 lits d'hébergement temporaire) et 10
places d'accueil de jour.

Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'article L.313-8-1 CASF, entre l'Organisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont prédsées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale
départementale par rapport à sa. capacité agréée sur les trois derniers exercices, il est appUqué les
dispositions du chapitre II du dtre W du livre III du CASE Dans ce cadre, la tarificadon administrée ne
vaut que pour les bénéficiaires de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convendon a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes géré par le Centre
Hospitalier « La Tour Blanche » à Tssoudun au titre de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGOMES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établissement s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inapdtude au travail, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

L'établissement peut à ùtre dérogatoite et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoir des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLES: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit sadsfaire aux normes minimales qualitatives
et quanùtatives d'équipement et de foncdonnement des établissements assurant l'hébergement des
personnes âgées.
Cela porte sur :

. un hébergement à temps complet à titre permanent ou temporaire et fournissant, pour chaque
résident, à minima, le socle des ptestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'article 4

du titre 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement », ainsi que le blanchissage du linge
des résidents ;

. la proposidon et la dispensadon de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. une prise en charge assurée par une équipe pluridisciplinaire comprenant du temps de médecin
coordonnateur ;

. la mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement persorLnalisé pour chaque
résident ;

. l'élaboradon d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueU des familles. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de l'air ;
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. l'élaboration d'un plan détaillé sur les modalités d'organisation en cas de crise sanitaire ou
climatique.

L'établissement garantit également les normes réglementaires de sécurité. Toutes les prescripùons des
commissions de sécurité et du service de protection contre l'incendie doivent être strictement observées
et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'accident pouvant siirvenir aux personnes âgées qu'il accueille,
d'acddents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont l'étabUssement poutfait
être tenu responsable par l'application des arùcles 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribution notamment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, constitué des pièces justificatives dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou intercommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'intéressé(e). Dès complétude, il est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment la. liste nominative et les adresses des personnes tenues à
l'obUgaùon alimentaire, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur participation éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après instruction par les services du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de refus de l'aide sociale par le Pïésident du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notifiée à l'intéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux peîsonnes tenues
à l'obligation alimentaire, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obligation alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pour fixer la contribution alimentaire.

L'établissement peut également exercer un recours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La. décision d'atttibution de l'aide sociale prend effet à compter du jour d'entrée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant êtce prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (article R. 131-2 CASF).
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Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situadon. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que l'admission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiradon de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à Faide sociale, rétablissement est
tenu d'effectuer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'allocaùon logement
en totalité, dans l'attente de la décision relative à la prise en charge au titre de l'aide sociale. Le montant
minimal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa libre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestations minimales de vieillesse (article R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocation adulte handicapé (ardcle D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéressé(e), à sa famille ou à quiconque un paiement
complémentaire.

Si ime caution est demandée à l'entrée en établissement, celle-ci ne peut excéder le montant du tarif
mensuel d'hébergement qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'enttée en étabUssement (art. R. 314-149 CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à dis osition des laces our les bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser l'admission d'une personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pour faisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les acdons d'information, la
documentation et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéficiaires à l'aide sociale.
Ce dispositif devra être énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établissement.
L'organisme gesdonnaite tiendïa régulièrement informés les services du Département de l'Indre des
modificadons qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les convenrionnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaires.

La pardcipadon financière du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calciilé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarificadon applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'ardcle 4 du dtre 2 du CPOM pour la tarificadon de l'hébergement et à l'arûcle 2 du dtte 2 du CPOM
pour la tariûcadon de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'ardcle R. 314-186 du CASE

L'établissement est tenu d'informer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établis sèment, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'entrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des disposidons suivantes. Il ne facture pas le jour de sorde. Le jour du
décès peut être facturé.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une diminution du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minoradon est déduite de la pardcipadon de l'aide sociale. Ce
disposidf s'applique pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisadon pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
l'intégralité de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisadon (ardcle R.314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a lieu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à dtre permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. A
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facture au résident
dès son premier jour d'absence pour convenances personnelles à condidon qu'il ait informé
préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (ardcle
R. 314-178duCASF).
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6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au dtre de l'obligarion alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, multiplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obligés alimentaires, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadre d'un hébergement à titre temporaire, la participadon du bénéficiaire et de ses obligés
alimentaires est recouvrée directement par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à rétablissement sous réserve de l'accord de la personne.

6. 4. Modalités de revalotisation des inoatants

Les tarifs journaliers afférents à l'hébeïgement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux ardcles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1-Durée de la convention

La convendon d'habilitadon au dtre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (ardcle
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellement ou rolon ation de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociadons à l'inidadve de rétablissement
afin d arrêter les condidons dans lesquelles la convendon peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociations pour le renouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitadon de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être reûrée pour l'un des
motifs suivants (ardcle L.313-9 du CASF) : évoludon des objecdfs et des besoins, méconnaissance d'une
disposidon substantielle de l'habilitadon ou de la convendon, disproportion entre le coût de
foncdonnement et les services rendus, charge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si l établissement ne prend les mesures nécessaires pour respecter les dispositions requises comme
demandé par le Département, l'habilitadon est alors retirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habiUtadon
dans un délai d'un an.
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L abrogation de l'arrêté portant habiUtadon de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut fésiLiadon de la présente convention d'habilitarion.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le Tribunal Administradf
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait en 3 exemplaires
à ChSÏ-e. 3uroU)f
le 3-1 ̂ 3/2^

Le représentant de l'organisme
gestionnaire
Le Directeur,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

Monsieur Mar ELSTAD Monsieur Marc FLEURET
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4. Synthèse

4.1. Introduction

1. La (ou les) démarches d'évaluation interne mise(s) en ouvre par l'ESSMS :
principales caractéristiques (périmètre, axes évalués, méthode employée, modalités
de participation des usagers, données recueillies, etc. ): résultats et axes
d'amélioration mis en ouvre: modalités de suivi des actions du plan d'amétioration
continue de la qualité: effets observés;

L'EHPAD du Centre Hospitalier de la Tour Blanche a conduit son évaluation interne de
septembre 2011 à septembre 2012 à l'aide de l'outil VERONIQUE (Visualisation Evaluation
Regroupant les Outils de Normalisation Interne de la Qualité pour les Usagers en
Etablissements). Le déploiement de la démarche est passé par la mise en place d'un'Comité
de pilotage et de groupes de travatl (un par site) pluridisciplinaires et comptant des
représentants du Conseil de la Vie Sociale (résidents ou familles). Un plan d'amélioration
pour la période 2013-2017 comptant vingt axes de progrès a été produit. Au jour de
l'évaluation, cinq actions d'amélioration étaient réalisées.

fP'ntsfor^

- Pluridisciplinarité des professionnels composant le Comité de pilotage et les groupes de
travail mis en place

- Présence de représentants de résidents et des familles dans les groupes de travail
- Existence d'une Cellule qualité et prévention des risques en charge du suivi mensuel de

l'avanoment du plan d'amélioration

Points à améliorer

- Recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l'ANESM peu investies, du
fait notamment de l'utilisation en l'état du référentiel VERONIQUE

- Communication autour de la démarche à l'attention des résidents et des familles
- Création d'indicateurs et de tableaux de bord propres aux services d'hébergement, en

lien avec le plan d'amélioration

- Rédaction d'un plan d'amélioration et d'un rapport d'évaluation conformes aux
recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l'ANESM

- Maintien d'une dynamique d'amélioration continue par la définition d'actions
d amélioration à court, moyen et long termes

E-EXT-Rapport-fORM - Riv. 02 - Juillet 2013 Page 90/107
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2. Les modalités de prise en compte des Recommandations de Bonnes Pratiques
Professionnelles publiées par l'Anesm par l'ESSMS ;

Une meilleure appropriation des recommandations de bonnes pratiques professionnelles de
l'ANESM constitue un axe d'amélioration majeur pour l'EHPAD du Centre Hospitalier de la
Tour Blanche.

Points à améliorer

- Appropriation des Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles transversales
et propres aux EHPAD (ex : « Elaboration, rédaction, et animation du projet
d'établissement ou de service »)

Clari-fication des rôles et responsabilités de chacun en matière de veille réglementaire,
incluant le suivi des Recommandation de Bonnes Pratiaues Professionnelles de l'ANESM

4. 2. Les conditions d'élaboration et de mise en ouvre du projet
d'établissement ou de service (PEPS) et Forganisation de la
qualité de la prise en charge ou de l'accompagnement des
usagers

3. Le PEPS : actualisation, pertinence au regard des missions de l'ESSMS, déclinaison
de l'obj'ectif central en objectifs opérationnels cohérents et adaptés aux missions ;

Le projet d'établissement du Centre Hospitalier de la Tour Blanche couvre la période 2010-
2014. Son élaboration s'est appuyée sur un Comité de pilotage et cinq groupes de travail
pluridisciplinaires (1 GT Projet social, 1 GT Soins infirmiers, 1 GT Services logistiques,
techniques et économiques, 1 GT Médical et 1 GT Gestion). Par ailleurs, le site de Bel Air
dispose d'un projet de service qui arrive à échéance. Ce document a été fourni de manière
fortuite en cours d'évaluation externe et n'a pu de ce fait faire l'objet d'un examen
approfondi.

Points forts

- Cohérence globale entre les objectifs mentionnés dans le projet d'établissement et les
missions de l'EHPAD

- Constitution de groupes de travail pluridisciplinaires pour la rédaction du projet
d'établissement

Points à améliorer

- Pas d'imptiotion des résidents, des familles, des partenaires, des stagiaires, des bénévoles
pour la rédaction du projet d'établissement

- Absence de description des modalités d'organisation et de fonctionnement de l'EDPAD et
peu d'objectifs opérationnels pour les structures dans le projet d'établissement
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- Mise en adéquation du contenu du projet d'établissement avec la recommandation de
bonnes pratiques professionnelles « Elaboration, rédaction, et animation du projet
d'établissement ou de service »

Analyse des caractéristiques, besoins et attentes des résidents à intégrer au projet
d'établissement et à son suivi

Organisation de la réévaluation annuelle du projet d'établissement à prévoir

4. L'adaptatfon entre l'objectif central de l'ESSMS et les ressources humaines,
financières et matérielles, mobilisées et celles de son territoire d'interventlon ;

L'EHPAD du Centre Hospitalier de la Tour Blanche accueille des personnes âgées de 60 ans
et plus et ayant perdu tout ou partie de leur autonomie. Il se co.mpose de trois services,
d'une capacité allant de 30 à 86 lits : Les Reflets d'Argent (60 lits). Les Arcades (30 lits) et Bel
Air (86 lits).

Points forts

Equipe pluridisciplinaire pour chaque service, s'appuyant sur les services supports du
Centre Hospitalier

- EHPAD bénéficiant des différents partenariats et réseaux mis en place au niveau du
Centre Hospitalier
Projet de réhabilitation des Reflets d'Argent

Points à améliorer

- Répartition des ressources humaines n'étant pas la plus opérante par rapport aux besoins
de la population accueillie (ex à Bel Air : 4 soignants l'après-midi, faible temps
d'inten/ention du Kinésithérapeute, absence de Psychomotriden ou d'Ergothérapeute)
Absence de médecin coordonnateur

5. L'adéquation entre les besoins de la population accompagnée et le profil des
professionnels (formation initiale, compétences);

L'établissement a en son sein un panel de salariés représentatif des profils professionnels
attendus dans ce type d'établissement (cadre de santé, infirmières, psychologues,
animateurs, aides-soignants etASH).

Point fort

Panel de salariés représentatif des profils pro-fessionnels attendus dans ce type
d'étabtissement
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6. Les modalités d'accompagnement des professionnels dans leur prise de poste et
actions (formation, réunions d'échange pluridisdplinaire, etc. ) mises en ouvre pour
permettre aux professionnels d'actualiser leurs connaissances et de consolider leurs
compétences ;

L'accueil des nouveaux agents fait l'objet de plusieurs actions complémentaires : entretien
d'accueil avec le supérieur hiérarchique, réunions collectives d'accueil des nouveaux agents,
visite de ['établissement, remise du «Livret d'accueil du personnel hospitalier». Seul
l'entretien d'accueil avec le supérieur hiérarchique est prévu par la procédure de
recrutement

Sur la partie formation, les souhaits de formation des professionnels sont évoqués [ors de
l'entretien annuel d'évatuation. Une synthèse est ensuite établie et sert de base à la
constitution du plan de formation. Des formations sur les thèmes suivants ont notamment
été organisées : Alzheimer, Bientraitance chez la personne âgée, Chutes chez la personne
âgée, Soins et hygiène des personnes âgées. Toucher dans le soin. Des actions de formation
au futur logiciel ARCADIS et à la gestion de la violence sont prévues BU second semestre
2013. A noter cependant que le plan de formation 2013 n'était pas-finalisé au jour de
l'évaluation.

Points forts

- De nombreuses actions en faveur de ['accompagnement des professionnels dans leur
prise de poste

- Existence d'un livret d'accueil pour le personnel et de réunions collectives d'information
- Existence d'un plan de formation annuel globalement cohérent avec les objectifs

d'accompagnement

Points à améliorer

- Formalisation partielle des modalités d'accompagnement des professionnels dans leur
prise de poste

- Absence de remise du règlement de fonctionnement aux nouveaux agents
Délai de finalisation du plan de formation

7. Les dispositifs de prévention des risques psychosociaux mis en ouvre dans
l'ESSMS et les dispositifs de gestion de crise en matière de ressources humaines ;

Concernant l'usure professionnelle, il est opéré un suivi des accidents du travail en CHSCT et
au COVIRIS. Il n'y a en revanche pas de suivi de l'absentéisme ou du turn-over. Le Centre
Hospitalier de la Tour Blanche dispose d'un document unique, qui évoque des mesures
relatives à ('usure professionnelle (exemples d'actions : achat de verticalisateurs, de lits à
hauteur variable, formation à la gestion du stress, à la manutention... ).
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dc^annL'ldTeM^r^d"Ï'e. centre H°s!"ta"er dis';ose d'un '"'" "te" «

^^lan Blanc. Les actifs rni., r, um "éossa,os par's.vice"^^;^"^^

Points forts

- Mise en place d'un suivi des accidents de travail
' 'nt!grat!on^u..document unique des risques liés à l'usure professionnelle et actio

correctiveseVcu préventives associées" ""''"" "^ u '"'"'" IJ'UIU:>lonne"e et act[ons

Points à améliorer

- Absence de suivi de ('absentéisme et du tum-over
- Absence de groupe d'analyse des pratiques au sein de l'EHPAD

t^sjh!wé!s^a^tives et ̂ antita^) dfspan^es . u ^ de l'ESSMS
p^^nt. dLcaractéri5e'' leProfifd^^ P-P^'on ̂ o^;n^;^é^^
^t"tél dlccompagnement et d'aPPréci^ ^ ̂ oJ/-o7SÏe7Ja ^</^
,'Lorid:L"rvft°PW'pateï";m^"^ra^^^^^^
l'accompagnementpour les usagers ;

tLrnan.Tld e^autcn.omiede5 usagers est effectuée â ''entrée de Usager ainsi que tous les.Sis::ifSS;-S:S?.S:s

^blî;ewfsdé'lnBetlesregroupe7da"sun=°ud:='^^^^^^
IPBiû.îS_aameliorer

- Informatisation de la gestion du GIR (à venir)

' M^:.,Ïna:^:systèro d'indicateurs et de tableaux de bord e" "°" - " ̂ ^

:^s::,s's:^d^& <""1 '" "r^ -'- e. .,
ÎUJO U^de ^valuatlon'seul un quart des résidents disP°^ d'un projet personnalisé. Il^^ ̂^ame de pro'et~pe;onnalisé ̂ ^^^^^^
^a°^^sww objectï ̂ 5^^^^^^^ psro^T^le projet d'animation. Par ailleurs, la vie quo nn'-e nu yu ^'^u'me^^qn^s s'artlculent avec
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Pomts^aamelfprer

- Mise en place d'un projet personnalisé pour chaque résident
- Mise en place d'une trame harmonisée pour les projets personnalisés pour les trois sites
- Articulation entre le projet d'animation des structures et les projets peronnalisés"
- Intégration des aspects relatifs à la vie quotidienne dans les projets personnalises

4.3. Ouverture de rétablissement ou du service sur son
enyl ronnement institutionnel, géographique, socioculturel et
économique

w'^es. partenariat5 mis enplace en externe et/ou en i^eme (dans le cadre d'un
o^. an. lsmegestiwna're) .'niveau de formal'^!on, natures ef effets des partenariats

Pés, modalités de participation de {'ESSMS à révolution "de "son
environnement;

LTHPAD_du centre. HOSPita^r de la Tour Blanche a noué de nombreuses relations
sa rtenanss ur soiterritolrc. d'implantation-ces !i6ns de oopération'sont'formai^pa;
de5-conver1t'ons-, L'EHPAD bénéfide de ''impact d'^ gr°upe'hospitaiier^u;"un'^

et de son réseau régional et départemental.

Eoints_fgrts

- EHPAD source d'emploi pour son environnement local
- Formalisation des liens de coopérations par des conventions

Pointsajaméliorer

- Intégration dans les conventions des modalités de suivi et de coordination des
partenariats

- Développement de coopérations avec d'autres institutions médico-sociales

Ï 7. £a perception des partenaires à l'égard du rôle et des missions de l'ESSMS ;

^Ïlo Ï ^uela, rencontre de partenaires de rétablissement n-a pas été rendue possible,

,
ILest.diffîc'lepour l'écluiPed'évaluati°" de se prononcer sur la perceptioTdes'parte'naTreïà
'.éfaLddu^fletdelm'ssions, de .''EHPAD- "a été refevé lors de l'évaluatton q^eL 'ie "proN
d'établissement n'avait pas fart l'objet d'une communication aux partenaires?

JoeMa.amé//orer

- Communication du projet d'établissemenî aux partenaires
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12. Les modalités de coordination et d'intégration des interventions des personnes
extérieures à 1-ESSMS autour du projet de chaque personne ; informations relative
aux système(s) de circulation de l'information permettant d'articufër
interventions;

ces

Au jour de l'évaluation, les projets personnalisés s'appuient essentiellement sur des
ressources internes. Dans l-optique d'intégrer la possibilité du recours à des partenaires
potentiels, ^serait pertinent que les modalités de coordination et d'intég'ration des
personnes extérieures à rétablissement autour du projet de chaque personne soient définies
dans la procédure d'élaboration des projets à créer.

Epmta__ameliorer

- Intégration des modalités de coordination et d'intégration des interventions des
personnes extérieures au FAM dans la démarche du projet personnalisé

13. Les ressources mobilisées sur le territoire pour maintenir ou faciliter les liens
sociaux et de citoyenneté des personnes accompagnées et éléments (architecture,
ouf// rfe conimunication. etc. ) permettant de développer le caractère accueillant'de
l'ESSMS ;

Les habitants du quartier participent à des animations au sein de rétablissement : brocante.
marché de Noël, fête des voisins, échange avec école primaire.

La politique d'ouverture de la structure s'appuie également sur une association « L'amicale
des résiden'ti ». Cette association organise ponctuellement la vente sur les marchés de
produits fabriqués par les résidents. Elle permet de récolter des fonds pour l'acquisJtion de
mobiliers ou de matériels pour tes activités.

Poin^ forts

- Ouverture en lien avec les habitants du quartier
- Association « L'amicale des résidents »

EQititsa. amellsrer

- Aménagement plus convivial des lieux de rencontre au sein des structures
- Signalétiques aux abords de Bel Air peu marquées ne favorisant pas l'identification du site
- Graphisme des livrets d'accueil des services et identification de la localisation des

structures dans ces documents.
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'^^

4.4. Perspnnafisatjon de l'accompagnement, expression et
participation individuelle etcoFlective des usa'gers'

lt^Louti!s, ^ethodes d'observati0^ de recueil et d'évaluation adaptés
^le^: '. !îssm!'"bww fes ""'^p-^"..

" 

p^Z' c::^.
permettent une approche globale interdisciplinaire;

fDlo,^'SJexLrelueide_données administrativ^ histoire de vie. habitudes de vie, projet
^^j!nt,, !x!stantsimais ils ne. sont pas harmonisés ̂ '^^ ̂ ^
uniquement aux personnes en capacité de répondre à un questionnaire"

Points a_améliorer
' Hirmonïtion des outits. p6 rmettant le recueil d'informations concernant l'usager
- Mise en place de grille d-observation pour les personnes désorientées et inohéTentes
- Développement d'une méthodologie associée à l'utiljsationdeoso'utils '

l^^^^:ti;lpatlof[de5usagelï (ou'le cas échéant de fe^ représentant
legal)à_ /'é/a60raf/b" ̂  /^ P^ef personnafcé et à ^"ac^aîonT^oZ^
Pr!^en. cot"ptldesbe501ns etattentes/ des capacités ̂Potentialités'des u'sag'er^
compnspour<:eux ayant des diffkultés de ^^^t'on ; le modede'consultatio'n
pour toute décision les concernant.

D!ns^. Ï?. ;es résidents. sont. assodés à ''élab°ration de leur projet personnalisé. Les
pmjets définitifs leur sont présentés. A Bel Air, le résident signe son prqetp7rson'naÏsé;ile^
^^, u.nlopila ï;Arcadesetau?< Reflets d'Argent-En revanche- en l'abseno'de processus

S'neam-ït étab"' les ré5idents ne sont pa's associés à"i'actual^^nI ^^'rupTque;

Pomtsforts

- Implication dans des faits des résidents à rélaboration de leur projet personnalisé
- Présentation des projets élaborés aux résidents

Polnts_a améliorer

- Association des résidents à l'actualisation de leur projet personnalisé
- Mise en place de grille d-observation pour les personnes désorientées et incohérentes

J6. te rythme d'actualisation du projet personnalisé et adaptation de celui-d à fa

sltuatlonjet à révolutton dôs ^n^ ^ des besoins)" des^personnes
accompagnées ;

E-EXT-Bapport-FORM - Kw. 02- Juillet 2013
Pgge 97/107

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

1024



^spmS, tÏrïn^!l^t^Ïés par les référents au 9ré des éw^[^ du résident,
sans modalités et organisation définie. " - ~" '""'""""' "u l"luc:"(..

Points_a_améliorer

~ aS'cn3 Ia procédure d'él3boration des projets personnalisés ̂  -dalités de leur
' PMl:,»;te * réu"'°"! plurldlsci^i"a'res ° *^ -^^ des projets
'  e Ën place d'un nouvel acord du résldent sur son n°"veau projet
- Mise en place d'un planning des réévaluations des projets pe'rson'n^isés

/^'mlïî, peT-"!Ïaw U5agers (ou fe cas échéant à 'eur représent. nt
les concernant ;

^Ït^Z^^tre^p'Ïer^rnporteun_extrait de fa Ioi du 4 mars 20°2 relatif à
^^Jul, !îmations .contenues dans les dosslers ̂ i^ ^"medi^^ï'^
^lso'Ïtc?_ex^it, d^"eïsl modal;t;^e:^^^^^^Se d^^
^^!T^^onTnt , Le. règlement ctë fonctronnement^'i'^:>f^^m^
référence à ce droit en citant la loi du 4 mars 2002.'

Pointfgrt
~ ^Ïde. 'lloLÎ. 4 mars 2002 relatif à ''accès aux '"formations contenues dans les

^S:t:2s e'méd-"lal puerl!;nn:s^:^^^^

L8agLTe en compte (/e /a perception de ''E5SMS et de ses mls5ions Par ^

L^^ln lentÏensmenes^!. 'occas!on de la Présente éval^tion externe démontrent

^o^"L^Ï'°"JllH PAD et.defj mi5si°ns par-le7usaser~s"re"°""^ul'"l°^
rc;o±. pluL^^résldents e\caPadté' ^ bonne compréhension ""quant "a^Sn:;^L^.PIao:cete^réhensJ'P:ur^l^^^c^ntun^
diffusion du projet d'établissement aux résidents.

Pojntfort

- Bonne compréhension générale du rôle de l'EHPAD pour les résidents en capacité
Point à_améligrer

- Diffusion du projet d'établissement aux résidents

E-KT-Bapport-FOBM - Sév. 02 - Juillet 2013
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Arnr^TtiS

ls:^L/"OÏa//î^p3 r"c/paf/o" favorisant l'^Pr^ian collective des usagers :

mlda!!tes. dlanalysedes informat'ons recue'l^ à partir de ott'eexpressio'n'pour
l'accompagnemen t :

ll^existe deux principales modalités de participation favorisant l'expression collective des
usagefs :le conseil de la vie sociafe et 'es enquêtes de satisfaction. Les demandes émisesïn
cvs. font_''objet d'un suivi. par cette instano' Les résultats des enquêtes~de-satisfaction7on't

par le service qualité et la CRUQPC.

Pomts^prts

- Existence d'un CV5 globalement opérant
- Existence d'enquêtes de satisfaction régulières

Points, a_ameliorer

- Mise en place de réunions d'information et d'expression ouvertes à l'ensemble des
résidents

- Participation accrue des résidents aux commissions menus
- Pérennisation des commissions animation

4.5. La garantie des droits et la politique de prévention et de qestio

20. Les modes d'organisation de ITSSMS pour permettre le respect de la divnité et
du droit à l'intimité ;

Le-.re5pe. cLde,. !'inti,mlté est spécifié dans le rè9ler"ent de fonctionnement. Sur le plan
arc-htectura'' l'établissement disPose d'une majorité de chambres individuelles. ' Chaque
chambre fermant à clé, les résidents peuvent recevoir la personne de leur choix'en'to'ute
intimité.

A-pres_temps d'obsel'vation sur les sites et entretiens avec les familles, il s'avère que le
personnel ne s'adresse pas toujours aux résidents avec respect. Si le vouvoiement es7de
ri9ueLlr'i'est arrivé à p'usleurs reprises devant l'équ'Pe d'évaluation, que les "soignants
emploient des mots inappropriés, voire vulgaires. Ce point constitue un axe'de travail maie
pour rétablissement.

Pojnts forts

- Droit à l'intimité mentionné dans le règlement de fonctionnement
- Chambres fermant à clé permettant aux résidents de recevoir la personne de leur choix

en toute intimité

E-EXT-Rappoit-FORM - Rév. 02 - Juillet ;013
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^
'*S5^'

Points à améliorer

- Existence de chambres doubles aux Arcades
- Modalités de communication entre les membres du personnel et les résidents

21. Les modalités de traitement et d'analyse des événements indésirables
(dysfonctionnement, incident, plainte, situation de crise... ) permettant d'améliorer
/'accompagnement ; moyens permettant de traiter et d'analyser les faits de
maltraitance ;

Les événements indésirables sont signalés et traités selon des modalités définies. Les
problématiques récurrentes sont traitées et analysées au COVIRIS. Il en est de même pour les
plaintes et réclamations, qui remontent vers la CRUQPC.

La prévention et le traitement des situations de maltraitsno ont fait l'objet d'une réflexion
institutionnelle et de divers groupes de travail en 2010. Ces derniers ont permis la création
d'une procédure relative à la maltraitance, d'un questionnaire visant à déterminer le niveau
de connaissance sur le sujet ainsi qu'un formulaire type de déclaration.

Points forts
- Gestion des événements indésirables en lien avec le COVIRIS
- Gestion des plaintes en lien avec la CRUQPC
- Existence d'une procédure claire et d'un questionnaire relatifs à la maltraitance

Points à améliorer

- Remontée effective de ['ensemble des plaintes et réclamations à la CRUQPC
- Création de groupes de travail à périodicité régulière afin de sensibiliser les équipes à la

problématique de la maltraitance
- Mise en place d'un groupe d'analyse de pratiques professionnelles, permettant d'aborder

ce thème

22. La prise en compte des principaux risques relatifs aux spécificités des usagers et
aux conditions d'accompagnement, identifiés par l'ESSMS ; dispositions mises en
place, dont fa formation des professionnels, pour prévenir ces risques ; modes de
concertation avec les usagers utilisés à cet effet ; dans le respect de l'autonomie et
des droits de {'usager; mise en place de réunions régulières d'écoute et de partage
interprofessionnels ;

La douleur fait l'objet d'une évaluation systématique grâce à l'utilisation des échelles
visuelles analogiques et de Algoplus. Pour cela, il existe un protocole d'évaluation à
renseigner à rentrée du résident et à actualiser dès lors qu'une douieur chronique ou
passagère survient. La passation de ces échelles est bien maîtrisée par les DE en poste. De

E-EXT-Rapport-FORM - Rév. 02 - Jullet 203
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Arnf^ïiS

^Ïpa^a. unil ncidence sur la qualité de vie des rés'dents. A cet effet, le suivi des

îuT^UTp;t^Tltïatn,. dKÏ_K are.i.''u'u"e fiche * ^dar, «on de chute

ïSs^^s^EïïSS
=S3L=IÊ=iii=:=
ïSSS^^i=^^^
Sé,S^la:£. pas la randuite di'a'*-"*^^"d:"^ue.°':

,tTÏ'o^le sca-rresest effîcace-un protoco'e précis ex'ste : il prévoit u-ne évaluation à
^dlr Tent, ainslqu'âchaquedégr;datïond;-r1^^'^^Té^i^^^
ellwl î ^_etrens^i9^e Zr:u;' ^^^^e^^cî^ î^
^r^!^dT'tion_e5t remplle lors de la surv^^r^^^^^^
IDE spéciaiïsés du centre de réadaptai ;i.te ven^: ̂ ;^ ̂ ^^

E-EXT-SappD rt-FORM- Rév. 02-Jui11et2013
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Arn@iiS

^s;:'rx^^^^^^

^,^ ̂ ^::^^^^ î ̂ Ï'SÎ3"!dï==s: ^^^Se ^^^E^E
« si besoin » sont existantes. "" "u'l""c"1 d uejlvfer en cas de besoln- Des ordonnances de

;;ï^tol ld:^^

POIDtjsforts

- Evaluation systématique de fa douleur
- Partenariat efficient avec !e CLUD
- Existence et utilisation d'un calendrier mictionnef
- Accompagnement de la constipation de qualité au sein des services
- Gestion des escarres de qualité

poinSs_a.. ameljorer

: ^afuafcn.p!us fréquente à faire ̂ant au suivi ̂  "'endrier mictionnel
--2^.do7^îi"J:Ï. Ïà?to ;-M;=
- ^., on *s régimes e, Mures dan. les otepïrme^: :n'e'Z;beZ';^,e
- Mise en place de groupes d-analyse de pratiques professionnelles.

E-EXT-flapport-FORM - Rév. 02 - Juillet 2013
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,9,l/?/?<;Ae ?

PARTIES SYNTHESE (S LON LE M DELE ANESM)

Domaine 1 : INTRODUCTION

1 -1 L'évaluatîon interne mise en ouvre par rétablissement :

Questions évaluatives Eval.
1-1-Jl La méthodologie, les priorités et modalités 3

de mise en ouvre de l'évaluation interne

1-1-2 L'implication des acteuredans la démarche 4

1-1-3 L'attelnte des objectifs de rétablissement,
et les effets pour les usagers
(prévus/imprévus, positifs ou négatifs)

1-1-4 La communication sur les résultats de
l'évaluation interne et les propositions
d'amétioration

1-1-5 La mise en ouvre des mesures
d'amélioration issues de l'évaluation
interne et l'échéancier

1-1-s Les modalités de suivi de la qualité et de
bilan périodique

.

pointe forte_ points à améliorer
méthode utilisée pour l'évaluation interne est Le référentiel - service dewa inclure danis'favenir le

. en page 12 du rapport d'évaluation. questionnement de l'organisation choisie" et pratiquée
, _,, -^ . _ . _ ar le conseil tfadministration.

du personnel permanent de l'Ehpad a
été implK|ué dans la démarche d'évaluation,' ainsi
que des représentants du conseil d'administration et
du CVS.

is sy^emede transmission informatisé enregistre L'écriture du projet d-établissement, ' la maîtrise de la'
les effets imprévus du service rendu qui sont
constatés par les personnels.

La communication des résultats de" l'évaiuation
interne est facilitée par le recours au système
informatisé « transmissions »

Un plan échéancier des actions d'améltoration a été
prévu.

2 Une animatrice qualité a été désignée.

détection des erreurs et faits indésirables, la mise en
place des projets personnalisés doivent être planifiées de
manière plus claire sur le plan des actions d'amélioration
du service.

Le plan d'action devra reprendre l'ensemble des actions
d amélioration qui ont été prévues, en les regroupant si
nécessaire à la cohérence de ~ l'action.
Le suivi et la mise à jour du plan doivent être prévus et
assurés.

Le degré d'urgence des mesures à mettre en place
ounrait être a récié suivant des critères clarifiés.

Pour le suivi de la qualité un outil unique devra être
choisi, ce pourrait être le plan des actions d'amélioration,
s'il est tenu à jour et s'il comporte aussi les objectifs
suivis ar la directron.
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1-1-7 La dynamique générale~ie~ta~demarche
d'amélioration continue

l'objet d'un suivi identifiable, différencié de rensembte'
^ des observations consignées dans les « transmrssions'a'

amélioration est d'autant plus nécessaire que la
période est caractérisée par des évolutions nombreuses
et rapides.

La méthodologie, les priorités et
modalités de mise en ouvre de

l'évaluation interne
4

La dynamique générale de la démarche
d'amélioration continue

Les modalités de suivi de la qualité et
de bilan périodique

L'implication des acteurs dans la
démarche

//

/ /

\ /

L'atteinte des objectifs de
rétablissement, et les effets pour les
usagers (prévus/imprévus, positifs ou

négatifs)

La mise en ouvre des mesures'\
d'amélioration issues de l'évaluation

interne et l'échéander

communication sur les résultats de
f'évaluation interne et les propositions

d'amélioration
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1-2 La prise en compte des recommandations de l'Anesm par rétablissement

Questions évaluatives
1-2-1 Les recommandations de bonnes

l pratfc|ues de l'Anesm sont un outil de
référence pour l'encadrement

1-2-2 La pratique des professionnels s'appuie
sur les recommandations de l'Anesm' qui
concernent rétablissement

1-2-3 L'établissement s'organise afin d'améliorer
la connaissance des recommandations de
l'Anesm qui concernent ses activités

Eval.
3

Points forts points à améliorer
recueil documentaire des recommandations de

bonnes pratiques a été constitué.

Le référentiel service et le recueil documentaire à
disposition des personnels sont orientés vers les
recommandations s'appliquant plus particulièrement
aux Ehpad.

DensJCS'onlonLeu-"eu-ces-demières années La formation de fensembte du personnel aux bonnes
^ncemarrt les recommandations de bonnes pratiques préconisées'par~rÀnesm'devra"êtI re^ériTiée, "de

^ nouvelles actions de formation devront être prévues.

Les recommandations de bonnes pratiques de
l'Anesm sont un outil de référence pour

l'encadrement
4

/\
L'établissement s'organise afin d'améliorer la

connaissance des recommandations de l'Anesm qui
concernent ses activités

^

\
\

La pratique des professionnels s'appuie sur les
recommandations de l'Anesm qui concernent

rétablissement

52

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

1033



Domaine 2 : LE PROJET D'ETABLISSËMENT ET SA MISE EN OEUVRE
2-1

2-1-1

L. PE défini. ,on obj^l, ce^l en coince avec ̂  n. ls.ton. l.p.rtle,. ̂  le déclin. en obj.c» optra. ionn^s
Questions évaluatives

Le PE est établi, actualisé et valide ; il a
été élaboré de manière collective et
participative

Eval.

2~1-2 LepE éno"ce clairement ('objectif central
de rétablissement ; celui-ci est'pertinent'a'u
regard des missions imparties

2-1-3 L'obJectif central de rétablissement se
décline ̂ en ^ objectifs opérationnels

i aux missions

Points forts

d-amelioration . En l-attente du projet'ecrit^e i
interne a été prévu pour fédérer "les

personnels autour des objectifs du service

E"-rabsence d® Pr°J®t~d:établissement écrit, le
rapport rféval"ation interne a donné à~ (a nouvelle

1 l'opportunité d'écrire tes objectifs centraux
et opérationnels de rétablissement.

L'objectif central
opérationnels dans
d'évaluation interne.

est ^ décliné en objectifs
le plan d'action du rapport

Le PE est établi, actualisé et valide ; il a été élaboré de
manière collective et participative

l",!.'absencede ProJet de^sen/ice écrit , te plan d-actiorT
devra présenter 1-ensemble des objectifs'choisis'î'uiïe
SèrLPIUS.-cohérente . -en regroupanf'ies'"actions |
prévues qui procède d'un même prqetet'en \ew donn'anl1
un calendrier qui favorise leur réussite.

\

L'objectif central de rétablissement se décline en
objectifs opérationnels cohérents et adaptés aux

X
missions

Le PE énonce clairement t'objectif central de
rétablissement ; celui-ci est pertinent au regard des

missions imparties
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2-2 Les ressources mobilisées par rétablissement permettent de mettre en oeuvre son projet.
QuesUons évaluatives

2-2-1 La mise en oeuvre des moyens humains
est adaptée aux besoins des personnes
accueillies

2-2-2 Le cadre architectural est adapté aux
besoins des personnes accueillies '

2'2'3 !:îs,.. moyens- matériets mobilisés par
rétablissement sont adaptés aux besoins
des personnes accueillies

2'2'4 Les...moyens fi"anci®rs mobilisés par
rétablissement sont adaptées aux besoins
des personnes accueillies

2-2-s L'étabttssemenf moMise~égalemenT les
ressources de son territoire d'intervention

Eval- Points forts
2 L'établissement bénéficie d'une dotatfon en

personnel médecins et infirmières qui est d'environ
Ie double de ce qui est habituellement accordé pour
un établissement similaire.

4 ^architecture est récenteïelte a été particulièrement
étudiée et conçue.

4 Les moyens matériels mobilisés sont adaptés au
besoin des résidents

3 Les adaptations réalisées lors des dernière
remanjements budgétaires, ont pour conséquences
te maintien du service en continu, qui répond'mieux
au besoin des résidents.

Points à améliorer
Le projet de soin est à écrire, le planning du médecin
coordonnateur doit permettre les temps de liaison avec
les ^ personnels et le développement de la fonction
pédagogique ^ auprès des personnels;

des infirmières dans tes soins les toilettes
eL'_a ^uperylsio" . du nurei"9 est à confirmer, pour
atténuer te déséquilibre entre'les équipes infirmières" et
aides soi nant.

Les animations du servtee Pasa pourrait être
dans les locaux neufs.

Quell:iu®s administrateurs pourraient être chargés du
suivldu projet d'établissement afin que la politique'deta
action et les modalités opérationnelles choisies'pour Je
service soient mieux connues du conseil.

La mobilisation des ressources du terntoiredevrsTitre'
envisagée avec le développement des partenariats

La mise en oeuvre des moyens
humains est adaptée aux besoins

des personnes accueillies
4

L'établissement mobilise également
les ressources de son territoire -

d'interventîon

'>.

f- /

Le cadre architectural est adapté
aux besoins des personnes

accueillies

Les moyens financiers mobilisés pats
rétablissement sont adaptées aux
besoins des personnes accueillies

/.es moyens matériels mobilisés par
rétablissement sont adaptés aux
besoins des personnes accueillies
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2-3

2-3-1

2-3-2

Le profil des professionnels et leurs compétences sont adaptés aux besoins de la population accompagnée
Questions évaluatives

Les besoins d'accompagnement de la
population accueillie sont identifiés dans le
PE

L'établissement a défini des profils de
recrutement correspondant aux besoins
des personnes

Eval.
2

2-3-3 ̂ L'établissement met en oeuvre" une 3
pratique de recrutement permettant de

l choisir les personnes compétentes

Points forts
La grille AGGIR est utilisée pour évaluer te degré de
dépendance et le besoin d'accompagnement des
personnes accueillies.

Points à améliorer

Des fiches de poste sont à rédiger, contrôler et vaHder,
pour que des profils de recrutement puissent être
établis.

! La procédure d'embauche est à écrire, une méthode ou
des critères applicables devront être précisés.

Les besoins d'accompagnement de la population
accueillie sont identifiés dans le PE

4

/\
/5

L'établissement met en oeuvre une pratique de
recrutement permettant de choisir les personnes

compétentes
rétablissement a défini des profils de recrutement

correspondant aux besoins des personnes
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2-4 L-établ. s'organise pour adapter les professionnels à leur fonction et améliorer leurs compétences
Questions évaluativas

2+1 l-'établissement met en ouvre des moyens
^ pour ^ favoriser l'intégration 'des
professionnels qu'il recrute.

Eva!.
3

les2-4-2 L'étabtissement accompagne
professionnels par la formation
L^établissement organise des réunions
pluridisciplinaires permettant d'actuaiFs'er
les connaissances et compétences
L'établissement développe une
communication interne favorisant la
coordination des professionnels

2-4-3

2-4-4

iiî^ d°^ri.^^-ss, '^s^^^^^
annuels d'évatuation sont

peuvenLfa"'e l. 'objet d® contrats de progrès'qui
marquent la recherche d'adaptation à fa fonction.

mtégrer dans les modalités d'embauche, la pratiqu'ede
trarail en CLOUbiure et le rôte d® tuteur pouri eqi^eT les
moda!ités de forrnation internes - exîemes'"1sont'"a
prévoir.

L'organigramme devra être vérifié et modifié.
compréhension par les personnels devra être vérifiée.

sa!

3 Un plan de formation exister

3

f L. ®ntretten annuel- individuel, destine à l'évaluation est à
systématiser.

^c types de réunions pluridisciplinaires sont en @c^la]esponsab. lité pour l-animation de ta réunion
de soin, vérifier sa tenue mensuelle.

^£*.m^nt='Se°te '"'°m""°"s' pLâ.ïySb ;B^meS S,SLréSlre de ?,'
pour la communication interne et ta

I.COOLdinatto",. des Professionnets, eUes'moyen's de tel
l vérification de son efficacité. "~~[

L'établissement met en ouvre des moyens pour favoriser
l'intégration des professionnels qu'il recrute

4

L'établissement développe une communication interne
favorisant la coordination des professionnels L'établissement accompagne les professionnels par la

formation

L'établîssement organise des réunions pluridisciplinaires
permettant d'actualiser les connaissances et
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2-5 L-établ s-organise pour prévenir les risques professionnels et met en place des dispositifs de gestion de crise
2-5-1

Questions évaluatives
L'établ. veille à la santé et à la sécurité des
professionnels (prévention Risques
Psycho-Sociaux, DUER...)

2-5-2 Létablissement a mis en place un
dispositif de gestion de crise en matière de
Ressources Humaines

2-5-3 L'étabtissement a mis en place des
dispositifs permettant d'assurer la
continuité des interventions en cas de crise

Eval.
3

Points forts
Le document DUER est établi depuis 2013.

3 Un dispositif de gestion de~cnse en matière de
ressources humaines existe.

pratique de fonctionnement d'une cellule de crise

L'établ. veille à la santé et à la sécurité des
professionnels (prévention Risques Psycho-Sociaux,

DUER...)
4

L'êtablissement a mis en place des dispositifs
permettant d'assurer la continuité des interventions en

cas de crise

Points à améliorer
Le document réglementaire destiné à t'identification des1

! risques et à la prévention, devra faire l'objet d'un suivi,
les risques liés à la pratique de la relation d'aide seront à
anal ser.

l Le fonctionnement de la cellule de crise doit être clarifié
Le rôle des administrateurs participant devra" "être l
précisé.

L-astreinte à permanence de la direction doit être prévue
assumée par plusieurs personnels cadres.

L'établissement a mis en place un dispositif de gestion
de crise en matière de Ressources Humaines
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2.6 L'tol,, dl- de donnée,,-«.n. <|, c..c^,., l. po,^.n et d'.pprtcl. r ,» ^<H,^ , "." ^,,,..
Questions évaluatives Eval.

L'étab!tssement disPose de ~ données "T
quantitatives et qualitatives pemiettant'de
caractériser la population accompagnée

2-B'2 L'étabtlssement disPos® d'indicateure 2
permettant dlaPPrécier l'accompagnement
qu'il dispense

3 L,'établissement a u" dispositif permettant 3
sier les ressources humaines au'il

mobilise

2-6-4 L'établissement mesure tes effets de
l'accompagnement pour tes usagers'

Points forts
l;ÎLéî;a!uations des. d®9rés de pathologie et de
dependance sont effectuées. certains"^dtcateuure
pem1ettanL de . " caract.é"ser ta popuiation
accompagnée, font l'objetd'un suivi.

Points à améliorer

!r®-choix -d'indicateun5 - caractérisant la qualité de
, 
racrompagnement. réalisé devra être fait, "7e c'ho'ixt d-u^

(méthode d'évaluation des compétenos'sociales" de^
résklents ourrait faciliter cette o ération"

^n'fcea^Sd 'al'^?^r°erÏ^"^^.. <-";J^,^ o^^ons d»
. faccompagnement'réafeé. u"a&'urmes Par Sîrsonneis_afin cl"'une mesure et une analyse des effete

: soit rendue possible.'

L'établissement dispose de données quantitatives et
qualitatives permettant de caractériser la popuiaton

accompagnée
4

L'établissement mesure les effets de ('accompagnement
pour les usagers L'établtssement dispose d'indicateurs permettant

d'appréder l'accompagnement qu'il dispense

..J_.
rétablissement a un dispositif permettant d'apprécier les
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2.7 Les objectifs du PE.PS se déclinent, au niveau des usagers, en Projets Personnalisés
2-7-1

Questions évaluatives
Le "Projet Personnalisé" figure dans les
objectifs du PE-PS, et tes acteure' oui
établissent tes PP ont en connaissance

2-7-2 Les objectifs individualisés
dans les PP sont définis en lien'avec les
objectifs du PE-PS

Eval.
3

Points forts JPomteàam^iorer

Les objectifs individualisés sont en lien avec tes
objectifs du service.

Le "Projet Personnalisé" figure Les objectifs individualisés
dans les objectifs du PE-PS, et développés dansïe'sPP'sont
les_acteurs qui établissent les définis en lien avecle's'

PP ont en connaissance objectifs du PE^PS'
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2-9 L'établissement développe une organisation pertinente des actîvjtés sociales
Questions évaluatives

2-9-1 L'établissement a défini des objectifs en
matière d'animation, et les moyens à
mobiliser

2-9-2 L'organisation des activités d'animation est
adaptée aux besoins des résidents

Eval.
2

2-9-3 L'établissement développe" des~m^ens
pour le maintien et le développement'des
liens sociaux des résidents

Points forts

Une modalité a été prévue pour quet'adâptation des
animatbns aux besoins des usagers puisse exister.

Points à améliorer
Le projet d'animation, devra être précédé de i'annonce
par la direction des orientations qui sont recherchées
our cette activité.

La recherche du maintien des tiens devra êfre clanfiée~et
ses moyens précisés dans le projet d'animation.

rétablissement a défini des objectifs en matière
d'animation, et les moyens à mobiliser

4

L'établissement développe des moyens pour le
maintien et le développement des liens sociaux des

résidents
L'organisation des activités d'animation est adaptée

aux besoins des résidents

61

CD36-Numéro 10-RAA spécial Avril 2022 Publié le 29 avril 2022

1042



Domaine 3 : - L'OUVERTURE DE L'ETABLISSEMENT SUR SON ENVIRONNEMENT

3-1 L'établissement a mis en place des partenariats (externes, et/ou internes)

Questions évaluatives Eval.
3-1-i II existe une liste tenue à jour des 3

partenaires de rétablissement

3-1-2 Les relations avec les partenaires sont 2
définies (nature et effets attendus) et
formalisés

3-1-3 La coopératfon avec les partenaires 3
produit des effets bénéfiques pour tes
usa ers

3-1-4 L'établissement participe à révolution de 2
son environnement

Points forts

L'établissement prévoit des enquêtes de satisfaction
régulières en direction de ses partenaires, lui
permettant à terme, d'évaluer sa participation à
révolution de son environnement.

Points à améliorer

Une liste des partenariats est à écrire, pour chacun des
partenariats, une personne référente à désigner .Les
nouveaux partenariats recherchés doivent apparaître sur
la liste, s
La liste des partenariats et des personnes référentes,
devra préciser, l'objectif à atteindre, les effets attendus.

Le suivi des partenariats devra inclure des observations
ou mesures régulières permettant l'évaluation des effets
sur la vie des us ers.

La régularité et la périodicité des enquêtes de
satisfaction prévues, devront être vérifiées.

l existe une liste tenue à jour des
partenaires de rétablissement

4

L'établissement participe à révolution /
de son environnement

Les relations avec les partenaires sont
définies (nature et effets attendus) et

formalisés

La coopération avec les partenaires
produit des effets bénéfiques pour les
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3-2 La perception des partenaires à l'égard du rôle et des missions de rétablissement est positive

Questions évaluatives Eval.
3-2-1 L'établissement recueille l'avis des 2

partenaires extérieurs sur les prestations
u'il dévelo

3-2-2 Les informations recueillies près des 2
partenaires sont traitées et analysées afin
d'ajuster et améliorer tes prestations

Points forts Points à améliorer !
La manière d'Informer les partenaires, et de les i
intéresser à une enquête de satisfaction devra faire
l'ob'etd'un rou e de travail
Les enquêtes de satisfaction, et la désignation d'une
personne référente pour chacun des partenariats
permettra ['analyse des résultats et les actions
d'ajustement des partenariats.

L'établ.lssement recueille l'avis Les informations recueillies
des partenaires extérieurs sur près des partenaires sont

les prestations qu'il traitées et analysées afin
développe d'ajuster et améliorer le5

prestations
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3-3 Les interventions des partenaires s'intègrent aux projets personnalisés

Questions évaluatives Eval.
f3-3-i Les interventions des personnes 2

extérieures se coordonnent et s'articutent
avec celles de rétablissement

3-3-2 Les interventions des partenaires 3
s'organisent autour du projet de la

ersonneaccoma née
3-3-3 Le partage d'informations est organisé 3

dans le respect des droits des personnes
accompagnées

Points forts Points à améliorer

Il est urgent de pallier à l'absence de projet de soin qui a
des conséquences sur l'absence de coordination
suffisante des actes médicaux concourant au projet de |
soin ersonnatisé du résident.
Le rôle de personnel réfèrent du projet personnalisé est à
écrire, en complément de la procédure d'étaboratlon du

ro'et.

Le système informatisé permettant le partage Unevérification_du_système_^tra^m^^q^^^^
^nfory^t'i^s pIréuvoirdIe^ac^s'seie'cfifsi pemTetta°nt respect des principes du secret professionnel serait à

le respect du secret professionnel. ^ P^^ documentaire et le plan de formation devront
l tenir compte de la nécessité de s'assurer de ta bonne
i connaissance par les personnels des principes du secret
professionnel.

Les interventions des personnes extérieures se
coordonnent et s'articulent avec celles de

rétablissement
4

Le partage d'informations est organisé dans le respect
des droits des personnes accompagnées

Les interventions des partenaires s'organisent autour du
projet de ta personne accompagnée
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3-4 L^^--^^^^^^^^^^_^ _
3-4-1 !^ÏSÎ=re2 T - po'nf"°n' ^~ -^-
w 

cLSïïïï2psSS^ÏSa 3 ^^-"-"-'o.devoi. SF^^.
3^3 L!étab.llssement développe un caractère 4 r^^--_. ..
s^, -"°="IU';ar°csï 4 ^B8me"'"auwïer"ui"s°-^

L'établissement mobilise les ressources locales afin de
maintenir et faciliter les liens sociaux

4

L-établissement développe un caractère accueillant et
ouvert sur son environnement l-'établissement s-organise pour faciliter la citoyenneté

des personnes accompagnées
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Domaine 4 : - LA PERSONNALISATION DE L'ACCOMPAGNEMENT

4-1 L'établ recueille et évalue les besoins des usagers qu'il accueille

4-1-1

4-1-2

4-1.3

Questions évaluath^es
L'établissement a défini ses modalités
d'accueil et d'admission

L'établissement dés^ne des référents
professionnels, interlocuteurs privilégiés de
l'usager
L'établissement met en oeuvre des outils
d'évaluation des besoins des usagers

Eval.
2

Points forts
Une procédure d'usage existe pour t'admission.

4-1-4 Le reçue» des besoins est fait dans une
approche globale interdisciplinaire

Deux réunions pluridisciplinaires sont prévues pour
le recueil des besoins des résidents.

L'établissement a défini ses modalités d'accueil et
d'admlssion

4

Points à améliorer
La procédure d'admission est à rédiger .La pertinence de
l'usage qui a été pratiqué est à vérifier à cette occasion.

Le rôle du réfèrent du projet personnalisé est à clarifier.

Prévoir dans le rôle du réfèrent, la méthode à appliquer
pour exercer une vigilance concernant révolution des
besoins des résidents.
Si la réunion de transmisston est confirmée comme
moyen pour la mesure des besoins des résidents, son
caractère pluridisciplinaire devra être complété par la
présence du médecin coorctonnateur.

Le recueil des besoins est fait dans une approche globale /
interdisciplinaire

'/

^
^

\

^'y
rétablissement désigne des référents professionnels,

interlocuteurs privilégiés de l'usager

L'étabtissement met en oeuvre des outils d'évaluation des
besoins des usagers
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4-2 Les usagers (et/ou Repr. légal) participent à 1-élaboration et à I-actualisation de leur P.P.
_Qywtwns_éyaluatives

4'2'1 L;âabKssement~déveioppe un^ pratique
1 de la prise en charge

4-2-2 La mé ode d'élaboration et d'actualisation
des PP est basée sur la participation'des
usagers, proches, repr légal
Les projets pereormaJÏsés" "définissent
fomietlement les objectifs '"de

4-2-3

4-2-4 L'établissëmerrt ~sïdapFe~aûx~pereonnes
ayant des difficultés de communication
pour les associer au PP -. -..,

5 Les. usa9ers sont consultés pour toute
décision les concernant, tout au^ong'~de

! leur accompagnement

Eval.
2

Points forts Points à améliorer

pt^ÏÏS. Î, ur."S;ïï^abonuon * "" ̂ c,édTO.d,ébb2îl°"^, P'°|*l».-"".-..é. do.
prévoir une participation du résident plus'formaliseï'

. Les compétences sociales du résidenTsorrta évaTuerefa
en compte pour le choix des objectif!

l d'accompagnement.

[ L'établissement pourrait répertonerl^" outils et méthodes
' e1usa98dans teservice et cetles dont l'acquisition ferait
progresser la pratique d'accompagnement.
La__consu!tatio". d" résident pour tes déciskîns le
concernant doit être étudiée au moment où le service

sa ^ _ procédure d'élaboration du Droie
pe^rsonnalisé. La vérification de cette consultation doiï'efre l

L'établissement développe une pratique d-individualisation de
la prise en charge

v

Les usagers sont consultés pour toute dédsion les concernant,
tout au long de leur accompagnement

L'établissement s'adapte aux personnes ayant des difficultés d
communication, pour les associer au PP

La méthode d'élaboration et d'actualîsation des PP est basée
sur la participation des usagers, proches, repr légal

Les projets personnalisés définissent formellement les objectifs
de l'accompagnement
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4-3 Les PP sont actualisés périodiquement, afin de les adapter à révolution des situations

Questions évaluatives Eva(.
!Le, rythme d'actualisation régulière des PP
l est défini par rétablissement"

4-3-2

Points forts
Points à améliorer

^^îo'n^'SÏÏ. S^ 2 ^.é.m"."..̂ <". P^. '.".".^ *
projet personnalisé. po^rêpondre à révolutio" des besoins des personnes la

S"?® s®raprévue dans. te rôte du référent'quï'va^
t_^a méthode à employer pour cela'devra" êt"re l

Le ̂ ^ÏaSS^des Le pp es^^matiquement adapté enPP est défini par rétablissement casd-évolutÏondes'besol i^Zsc
personnes accompagnées
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Domaine 5 : - L-EXPRESSION ET LA PARTICIPATION DES USAGERS

5-1 Les usagers (leur Repr. légal) ont accès aux informations les concernant

Questions évaluatives
5-1-1 L'établissement informe les usagers (et

repr légal) de leur droit d'accès au" dossier
et aux informations

L'établissement organise l'exercice du droit
d'accès au dossier, documents et
informations

Eval.
2

Points forts Points à améliorer

ïs'^^. y^^ - s^-^J^^SK'stîïï
5-1-2

d'accès au dossier du résident, 'en particulier danste'
contrat de séjour.

Les modalités d'accompegnement pour l'accès du
résident à son dossier sont à prévoir .Elles "devront
permettre ['exercice du secret professionnel.

L'établissement informe les
usagers (et repr légal) de leur
droit d'accès au dossier et aux

informations

rétablissement organise
l'exercice du droit d'accès au

dossier, documents et
informations
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5.2 Uétabl. prend en compte la perception qu-ont les usagers de son rôle et de ses missions

"-'L.̂ ^'^.Ï'SS. usaa» T L.... d«».^MÏ'°te...,. ---.. -^
^,"S£nT,S-s^usaam 4 dÏÏ;âs'Saï;StepTS;toï^^

vérifiée.
Les informations recueillies sont traitées et T
analysées afin d'ajuster et améliorer "les
prestations

Points à améliorer

,
LéÏb;îsseme"t;ecue'lle ll av'sdes Les '"formations recueillies sont

usagers sur les^^ations qu'il leur traitées et analysées~afindïsterl et

améliorer les prestationsdélivre
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5-3

5-3-1

5-3-2

Uétabl. met en place des moyens d-expression collective des usage , afin d-améliorer 1-accompagnement
Questions évaluatîves

L'établissement a mis en place te CVS. ou
d'autres modes d'expression collective
Le fonctionnement du CVS permet
tellement d'associer les usagers à la vie
de rétablissement

Eval- Points forts
4 L® ÇVS est une instance mise en place, dont le

fonctionnement est vérifié.
4 LIOrdre du jour du cvs reprenant les propositions

coliecties par la boite à idées. et la representation
du ÇVS au conseil d'administration pe'rmettent'de
vél1fter. une ré®lte association des usagers à'la vie
de rétablissement.

5-3-3 Les infos recueillies à partir de l'expression
des usagers sont analysées afin
d'amétiorer la prise en charge

Points à améliorer

rétablissement a mis en place le
CVS, ou d'autres modes
d'expression collective

x'
\

Les înfos recueillies à partir de
l'expression des usagers sont

analysées afin d'améliorer la prise
en charge

\ Le fonctionnement du CV5 permet
réellement d'associer les usagers à

la vie de rétablissement
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Domaine 6 : - LA GARANTIE DES DROITS, LA POLITIQUE DE PREVENTION ET DE GESTION DES RISQUES

6-1 L'établ. s'organise pour mettre en ouvre le respect des droits, la dignité et le droit à l'intimité

Questions évaluatives l
6-1-1 Le livret d'accueil permet d'assurer une

bonne information des usagers

6-1-2 Le règlement de fonctionnement rappelle
les droits des usagers et leurs obligations
liées à la vie collective

e-i-3 Le contrat de séjour définit les
engagements entre rétablissement et
l'usager (prestations délivrées en échange
d'un ffx
L'établissement sensibilise les usagers, les
proches et tes professionnels sur l'accès et
le recours aux droits

L'établissement met en ouvre des actions
pour favoriser le respect de la dignité et de
l'intimité des usagers

Eval.
3

Points forts

6-1-4

6-1-5

6-1-6 En cas d'incapacité du résident à exercer
ses droits, rétablissement veille -si
nécessaire- à organiser sa protection.

Points à améliorer
Le livret d'accueil pourrait être actualisé pour les
éléments périmés dans le projet d'animation .Un
personnel pourrait être mandaté pour cela, une
périodicité de révision pourrait être déterminée.
Les conditions de validation du document pourraient être
rendues apparentes.

Le règlement de fonctionnement doit être révisé pour
actualiser son contenu, mais aussi pour y inclure certains
droits des usagers, et en faire une annexe du contrat de
sé'our si nécessaire.

Le caractère bilatéral du contrat de séjour doit être
réexaminé, la présentation des engagements du service
faite, la validation du document affichée.

La charte des droits et libertés de la personne La compréhension des usagers de leurs droits et des
accueillie est le document de référence utilisé pour modalités d'accès à ces droits devra être vérifiée.
informer les usagers sur l'accès et le recours au
droits.

Le service a mis au point des organisations et < Les principes de respect du secret professionnel qui
usages, basés sur des principes éthiques, favorisant ; constituent des usages éthiques du service pourraient
le respect de la dignité et de fintimité des f faire l'objet d'un recensement et d'une transcription dans
personnes. | le projet d'établissement.
L'établissement a prévu l'organisation d'une La vigilance exercée par la psychologue , concernant les

situations familiales ou sociales présentant des risques et
justifiant la recherche d'une mesure de protection , est
une pratique qui pourrait être clarifiée dans ta fiche de
poste , la fiche de fonction , et qui pourrait donner lieu à
un engagement de service écrit dans le règlement de
fonctionnement et dans te projet d'établissement . C'est
également un élément à répertorier dans le système de
préventron des risques.

a prévu l'organisation d'une
vigilance concernant les situations à risque justifiant
l'étude d'une mesure de protection.
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En cas d'incapacité du résident à
exercer ses droits, rétablissement
veille -si nécessaire- à organiser sa

protection.

Le livret d'accueil permet d'assurer
une bonne information des usagers

4

Le règlement de fonctionnement
rappelle les droits des usagers et leurs

obligations liées à la vie collective

L'établissement met en ouvre des
actions pour favoriser le respect de la
dignité et de l'intimité des usagers

Le contrat de séjour définit les
engagements entre rétablissement et

l'usager (prestations délivrées en
échange d'un prix)

L établissement sensibidse les usagers,
les proches et les professionnels sur

e-2 L.to. 1. ..o^an. e pour .. ^ ", ̂ ^^ ̂ ,^ ^ ^ ̂ ^ ̂ ̂ ^ ,.a^pa, n... n,
6-2-1

Questions évaluatives
L'élabl. organise le "recueil des
é<vènements--. .... "ind'ésirabies

s, incidents, situations
crise...)

Eval.
3

iBI^, ^__7>évènemënt ~~'ridésFabte,
slissement met en place les'mesures

con-ectives

Points forts n-. ^.-. ..
Points à améliorer

. LJ^ÎÎUrlen, projeL dewa P^o'Tsur le support
|!St?e£S -"" S,2^91sttÏd^siîla1^;

,
^LeTn^! i.JluTérotationdes~!si9natements.k

l Ïe^ça?"té^mentlondes . exPl'cat'o"s~de laadec'isl ilo^"d'e
l dScti<ï-concluisant au. tra'temenïintem'e'o^ e^e'^'d^
l Steaits;^f?^^ÏÏitL^^temenr^^^I ̂nfaLq^J, t.docum^nt .infomatis^es't'choisi^o^me
l S. le ±c.umenLoffiCTeJ.OU -de7éfére^^^^^^
IPIec:!SLdarls, ia. -descriPtion de l'organïsation'"'qua'iitéî
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6-2-3 L'établissement assure un traitement
spécifique des situations de maltraitance

L.é..bll^en, c,""^^^^ ÎS ^âSn^n^"lde^l^Sé^S
sp^ifiïu7'ctessituat^de_maltratta^e^^^ ïÏ^erlau5é3Swe3;Iïg^tem'^tT)d^ expiicrtée:ÏSZ^ne^^esjten'o^^ ^e, ̂ ^ond-,2SaT?ait^^^ ^ifi?e
et 'de'validation' pour aider à la systématisation de p^ P^m^ ̂ .a^;^^Y,e^rt "de'formation
cette pratique, l dïs;"'pereo"nneis "devra être repris concernant ja

Ib^ntraitancers oncadre juridique, et la manière

qualifier les faits observés.

L'établ. organise le recueil des événements
indésirables (dysfonctionnements, incidents,

situations de crise...)
4

L'établissement assure un traitement
spécifique des situations de maltraitance

En cas d'évènement indésirable,
rétablissement met en place les mesures

correctives
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e-3 L.^1. ̂. ." p,^ ", ,̂  ^^ ̂  ^^ ̂ ^^ ̂  ^^ ̂ ^ d^n^on..,
, ,. *-., ^ Q"e®tîonsévaluatives Evaî
L'établ'ssement identifie les risques a-Driori
pouvant affecter les usagers'

6'3'2 LIétablissement. sensibilise les
professionnels à la gestion des nsques. 'et

' accompagne par'la formation ~''~~"

6'^3 !;ÏS>iLsseme-rtconsulte tes "sagers, leurs 3
Kes eLreprésentante-surt^ différente
nsques identifiés

6-M cL'îtail isîement-resPecte la ..églementation T
suMes_risques sanitaires et lalécwAé"

Propositions/Prêconisations~~- -

Points forts
Ï^squeLPLincipawsont identifiés et font ''objetde protocoles de prévention.'

L^Ï^ Ïteml'Snisation ^PPOrts formatifs
SSSd? préventkîrl d6s ris^^^"à""ia

.
lin̂ ereonnTLesldé8J9né.PC)ur la_consuftatio des
usagers sur les risques qu'ils identifient.'

Points à améliorer

l^-.p2VSld!; ï-tème_de prevention des risques tefle
! ̂!e^parait-dansJe Pla" ^méfiorat'ion 'neMfacc°ili^
J KuT'SSr?^îystèm^^' Ïî î2s»îanpi!re. LCÏnîîl Lsystème de"PreventiO""' ^
"î^ldol1tte. caractèrecom tet ouiTait'être'véffie"
Ï^e ^su!tationclesusa9erasur'^ ÏuS'Ï-ils
Î^ÏlîLeJTlé. âJaJ}s^
£TTtrîIéîS, l" ÏLÏedepreïnfiondesrisS^
S^^isé ̂ ant^^'"^-^'^T^
lît£, ian^isS^ÏVetlle. ré91ementair^^'teireTansi

médecin coordonnateur

L-établissement identifie les risques a-priori pouvant
affecter les usagers

4

/

rétablissement respecte ta réglementation sur l
risques sanitaires et la sécurité

les

^.établissement sensibilise les professionnels à la
gestion des risques, et les accompagne par la'formalfon

L-étabKssement consulte les usagers, leurs proches et
représentants, sur les différents risques identifiés"
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r ' » Agence Régionale de Santé
Ceatre-ValdeLoire .

Annexe n° 9 : FICHE ACTION

CPOM INDRE
^E DÉPARTEMEN1

EHPAD du Centre Hospitalier d'ISSOUDUN
AVENUE JEAN BONNEFONT - CS 70190 - 36 105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Axel
Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente ; Médecin coordonnateur/cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Outils de la loi 2002-2 ; projet de soins ; projet personnalisé ; projet d'animation ; projet d'établissement

Nécessité de poursuivre et de maintenir la généralisation du projet personnalisé d'accompagnement
Elaborer un projet de vie spécifique pour la prise en charge des personnes désorientées au atteintes de la maladie d'Alzheimer

Le recueil d'informations pour élaborer le PAP : le réfèrent recueille en collaboration avec l'équipe tout ce qui est observé par les différents acteurs et par lui-
même et, avec l'alde d'une infirmière référente, il élabore une synthèse qui servira de base au projet qui devra être soumis au résident lui-même pour
approbation

- Préparation de la réunion PAP : la synthèse est présentée en équipe pluridisciplinaire en vue d'élaborer les bases du projet personnalisé.
- Réunion PAP : une fois le projet finalisé par le réfèrent, il est présenté au résident ou à son représentant légal et l'avis du résident est pris pour rédiger le PAP
« définitif »

Description de l'action - c°rtrartualisation du PAP référent-résident : une fois les ajustements faits, le PAP est soumis au résident pour approbation par signature. Cette étape doit
être réalisée dans les 2 mois qui suivent l'admission.
- Intégration des proches : si le résident le souhaite, cette étape peut être suivie d'une présentation aux proches en présence de l'Intéressé pour information
- Mise en ouvre du PAP : les objectifs fixés dans le PAP sont déclinés en actions concrètes qui sont connues et suivies de tous les acteurs qui transitent autour
du résident + les actions sont planifiées et réalisées

- Suiui du PAP : le réfèrent s'assure que les objectifs et actions fixés dans le PAP sont respectés, il vérifie le niveau de satisfaction du résident et interpelle
l'équipe pluridisciplinaire en cas de difficulté

- Evaluation et réévaluation du PAP : au moins une fois par an ou en cas de changement important, le PAP est revu et réajusté le cas échéant

Le résident (ou son représentant légal)
Identification des acteurs à Tous les professionnels engagés dans la fonction de réfèrent

mobiliser Le médecin coordonnateur, les autres professionnels (ergothérapeute, psychologue, animatrices...), le cadre.

Chaque EHPAD accueille entre 84 et 90 résidents, mais avec. le turn-over, on peut facilement avoir une centaine de résidents sur un an en liste active.
Si on veut élaborer un PAP par an par résident, il faut dans chaque EHPAD au moins faire 3 présentations de PAP par semaine. Ce qui en terme humain
nécessite qu'une fols par semaine, 3 référents + l IDE+ l médecin coordonnateur + l cadre se réunissent pour finaliser et présenter 2 PAP.
Chaque présentation peut être de l heure 10', d'au 3 heures 30' par semaine de réunion PAP.
Par ailleurs, chaque réfèrent s'occupe de 3 résidents, il lui faut l Jour par résident pour l'élaboration. D'au environ 33 jours agents par an pour l'élaboration
Pour les IDE, il est nécessaire de prévoir }4 journée par semaine dédiée au PAP, soit 26 jours IDE dédiés au PAP.
Ce temps est équivalent pour le médecin coordonnateur et le cadre.

La formalisation du PAP finalisé peut être attribuée à un agent administratif qui serait détaché l journée par semaine. Le logiciel de soins doit permettre la
saisie du PAP et la génération des actions à mettre en place et de leur traçabilité dans le plan de soins individualisé.
La mise en oeuvre du PAP nécessite des moyens en aldes-soignants suffisants, c'est à dire avec un ratio de l AS pour 8 résidents sur les plages horaires du
matin et du soir.

Pour réaliser certains PAP, il sera nécessaire d'avoir un véhicule permettant de transporter les personnes en fauteuil roulant.Moyens nécessaires

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de [a rencontre budgétaire de l'année zéro du
CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doiuent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre budgétaire
de ['année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une
action Inscrite dans le CPOM.
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Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de signature et nombre de PAP signés par le résident

Taux de révision ou d'actualisation des PAP

Formalisation de la démarche PAP au sein de rétablissement

(existence d^une procédure]

Taux de résidents ayant leurs directives anticipées

Situation Actuelle

6% 0

1%

réalisation fiche action

27%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Find'Action

Points de vigilance La mise en place de cette fiche action nécessite de pouvoir compter sur des effectifs en nombre suffisant permettant de dégager du temps nécessaire au
Bonnes pratiques à recueil d'information, à l'élaboration du projet individualisé, à des temps de rencontre en équipe pluridisciplinaire, à la présentation du projet au résident et au

promouvoir temps de suivi du PAP. L'ensemble des professionnels est formé à la méthodologie du PAP.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axel
Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référante : Médecin mordonnateur/cadres de santé Date de création 01/01/2022

Objectifs fiche action 19 :

- anticiper les situations de crise et d'urgence ;
-favoriser l'expression des choix de la personne.

Constat du diagnostic Modalités:
-faire connaître a tous, les différents dispositifs et leurs caractéristiques ;
- réaliser des supports d'information claires et accessibles à tous pour informer le public des droits de protection et de représentation apportées par la loi ASV ;
- former le personnel des ESMS...

Lorsque la personne est admise, dès la constitution du dossier d'entrée, il doit lui être remis le formulaire de désignation de la personne de confiance et le
Description de ['action SUPPOrt P1'6"" P°"r exprimer ses directives anticipées. Ces aspects sont d'ailleurs abordés dans le règlement de fonctionnement. Dès ['entrée en structure, ces

documents seront demandés, voire expliqués et accompagnés si besoin. Le remplissage ou non de ces documents non obligatoires seront tracés dans le
dossier du résident. Utilisation de pictogrammes adaptés à la compréhension de chacun.

Identification des acteurs à L'agent administratif en charge de constituer le dossier avec la famille dès que l'admision est prononcée. L'infirmière et l'agent référents dans le mois qui suit
mobiliser rentrée. L'encadrement au moment des PAP.

Moyens nécessaires D°CUT.e"t^.de d"'ect"'es a"ticlPées/Pict°erammes adaptés à la compréhension du résident. Le document de désignation de la personne de confiance en vigeur
dans rétablissement. Le livret d'accueil et le règlement de fonctionement actualisés.

Date de début ; 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Taux de résidents ayant formulé des directives anticipées
&

Indicateurs cible à atteindre Nombre de résidents ayant désigné une personne de confiance

Taux de résidents informés qu'ils peuvent formuler des
directives anticipées et/ou désigner une personne de
confiance

Situation Actuelle

19%

90%

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2022

Fin d'Action

100,00%

Points de vigilance || doit être rechercher l'avis du résident concernant le choix de la personne de confiance et de ses volontés concernant l'accompagnement de sa fin de vie, mais
Bonnes pratiques à cela reste au choix du résident, non de sa famille. L'essentiel n'est pas de tendre vers un objectif quantitatif mais bien de respecter le choix éthique de la

promouvoir personne.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axel
Expression et participation individuelle et collective des résidents

Personne Référente : Médecin coordonnateur/Cadres de santé des EHPAO/Animatrices Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Description de l'artion

Les EHPAD du CHTB disposent de 2 animatrices qui interviennent sur les 2 EHPAD pour proposer des activités, ateliers et animations au sein des EHPAD nnais

également des sorties et des collaborations.
Un transfert de compétences en direction des agents d'accompagnement et de soins est organisé mais leur disponibilité, trop rare pour assurer les animations
du quotidien, ne permet pas une optimisation de la fonction animation.
Les animatrices rencontrent par ailleurs plusieurs difficultés relatives aux locaux disponibles (sur Bel Air), à l'obsolescence ou l'absence de matériel, en

particulier en matière de transport.

- Recommandations Anesm/HAS : qualité de vie en EHPAD (volet 3) - La vie sociale des résidents en EHPAD

- Recommandations générales de la DGCS relatives aux animations FLASH en EHPAD
- Loi n'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant ['action sociale et médico-sociale
- Loi n'2015-776 du 28 décembre 2015 relative à ['adaptation de la société au vieillissement

Il s'agit d'abord de rédiger un projet d'animatlon ambitieux où les grands axes devront être portés sur le déploiement et la pérennisation des activités
existantes, la mise en place d'organisations permettant leur multiplication par le biais du transfert de compétences aux agents, et l'intensification de
['ouverture de l'EHPAD vers i'extérieur.

Une politique de renouvellement et d'acquisîtîon de nouveaux matériels doit être mise en place afin de proposer des prestations simples, adaptées et de
qualité aux résidents. Parmi les priorités identifiées, il y a l'achat d'un véhicule de transport adapté, la création d'une terrasse d'extérieursurl'EHPADdeBelAir
ou encore l'achat de matériel d'agréments pour assurer l'organisation et la réalisation de ces activités (en lien auec fiche action établissement n'6-2)
Cette nouvelle dynamique se caractérise également par la poursuite et l'intensification des relations avec des partenaires « hors les murs » afin de proposer un
éventail élargi et partenarial d'actlvités (notamment l'aspect Intergénérationnel).
Le déploiement et la multiplication des temps d'animation sont également liés à la disponibilité du personnel quotidien, en dehors des temps d'intervention et
de présence des animatrices (en lien avec fiche action établissement n°5-3).

Personnels des EHPAD du CHTB

Identification des acteurs à ^Prê""^t^"^ usagers et résidents
Organismes tutélaires/familles

mobi"ser Bé^evole;"
Partenaires extérieurs (organismes et associations culturels et d'activités, éducation nationale, collectivités, maison des seniors,...)

Temps de travail agent
Moyens spécifiques pour les investissements importants (restructurations, véhicule, .").
Locaux et matériel adaptés

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R.314-172
Moyens nécessaires et du CASF). Les articles R.314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par [es forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de Fannée zéro du
CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI au dans fe cadre de la rencontre budgétaire
de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur fa dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien avec une
action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Date de fin:

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Nombre d'activités îndividuelles/coliectives par an

154joumée5 activités groupes +

animatrices (541 en groupe et
420 en individuel) + activités

journalières sur secteur l
(tovertafel...)

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Nombre de nouvelles activités

Formalisation des partenariats (conventions)

Nombre de personnels formés / détachés pour l'orgarisation
des activités

Effectivité des projets mis en place

Questionnaire de satisfaction avec question sur les activités

(personnels et usagers)

Financements pour les besoins humains et matériels

l chorale + 2 (tablettes + mobile]

Laprée+ VMEH+AIAVI+
bibliothèque + divers bénévoles

(suite COVID)

2 permanents + 12 détachées
occasionnellement

voir questionnaires de

satisfaction + journal "au fil des
saisons"

oui

Commentaires sur le

Constat de résultat
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1:1 ï Sgeno Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

Annexe n° 9 : FICHE ACTION

CPOM INDRE
-E DÉPARTEMENT

EHPAD du Centre Hospitalier d'ISSOUDUN
AVENUE JEAN BONNEFONT - CS 70190 - 36 105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activîté des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de ta performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : Direction Date de création 01/01/2022

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale ;
Constat du diagnostic Améliorer l'efflcieno des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de

coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissements de santé (6HT)...

Veiller à la qualité des prestations offertes : accompagner la mise en conformité des ESMS aux cahiers des charges publiés depuis décembre 2015.

Description de l'artion Réduire le compte des remboursements de charges indirectes en favorisant l'imputation directe.
Fiabiliser les clefs de répartitions à mettre en place

Identification des acteurs à services économl(I"es et Financiers - Comité de direction

ARS et Département (pour validation des clefs de répartitions)

Temps agents

Moyens nécessaires L,es^^ens demandés et l"elatlfs à la serti°n tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Données tableau de bord ANAP complétées à 100% 99%

Points de vigilance

Bonnes pratiques à Les études et analyses demandent un temps agent important et les Moyens humains actuels sont faibles. Attention à la QVT
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM ; transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficiente de gestion ; opérations de mutuallsation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de ta performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référante : Direction Date de création

Efficience de gestion / polique achats ; gouvernance ; gestion de l'immobilière/locaux ; réponse aux besoins du territoire

01/01/2022

objectif PRS n" 14 favoriser l'Inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale :

lc Améliorer ]J efficience des établissements : Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS (toutes formes de coopérations dont les Groupement de
coopération sociale ou médico-sociale (GCSMS) sur les fonctions supports (achats, administration, système d'Information, gestion des RH, formations), et
entre ESMS et établissennents de santé (GHT)...

Formaliser davantage voire diversifier les caopérations inter établissements et/ou services.

Poursuivre la dynamique de coopération déjà en place entre établissements de Santé GHT, GCS (segments achats, informatiques...) sur les fonctions supports
Description de l'action (services techniques, formations... ).

Instaurer une réflexion commune et élargie aux ESMS (exemple CSPCP) afin d'Identlfier les pistes d'améliorations techniques et économiques

Identification des acteurs à

mobiliser
Resoonsables des services supports des différents établissements

Moyens nécessaires

Temps agents pour un état des lieux et pour les temps d'échange

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de protocole/ convention de coopération

interétablissements

Nonnbre de nouvelles conventions

Nombre d'établissements partenaires

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Actlon

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Les échanges dans le cadre des coopérations attendues, les études et analyses demandent un temps agent important et les Moyens humains actuels sont
faibles. Attention à la QVT

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 2
Déclinaison des plans et schémas d'organisation en santé sur les territoires et appréciation de l'activité des structures des CPOM : transformation des établissements ;

regroupement d'établissements ; renforcement de l'efficience de gestion ; opérations de mutualisation de certaines fonctions, démarches de coopérations ;
développement de la performance en matière de gestion de l'immobilier ou des achats.

Personne Référente : Direction Date de création 01/01/202Z

Constat du diagnostic

objectif fiche action 31 :
- rationaliser et maîtriser les dépenses

- adapter les organisations dans un contexte de mise en ouvre de convergence tarifaire et de rationalisation des moyens budgétaires

Les EHPAD du CHTB sont des acteurs reconnus de la prise en charge gériatrique sur le bassin de vie et disposent déjà d'un certain nombre de partenariats
établis (ADMR, LIPPI, CLIC, MAIA, Abbaye de la Pree, le laboratoire d'analyse, HAD, EADSP, GHT, VMEH, ALAVI,... ).
Il est toutefois nécessaire de formaliser l'ensemble de ces partenariats, parfois inexistants ou disposant d'une convention obsolète afin de favoriser les liens
avec l'ensemble des partenaires.

Modalités :
- accompagner les établissements dans leur recherche d'optimisation des coûts
- s'inscrire dans des systèmes de partage et d'échanges (échanges de moyens techniques, de services). la mutuallsation devient un moyen de garantir le
développement ou le maintien d'activités tout en optimisant les coûts
- aider au recrutement de personnel via la mutualisation
- échange de compétences

- Loi n'2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale

- Loi n°2015-776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement
- Besoins Identifiés par rétablissement

Faire une analyse des dépenses au cours des dernières années et identifier les pistes d'économies possibles en lien avec le GHT.
Réaliser un schéma directeur immobilier du Centre Hospitalier (optimiser l'occupation des bâtiments et plannifler les futurs travaux).
L'échange de compétence est mis en avant dans la fiche 2.2

Il s'agit d'actualiser ou de formaliser de nombreuses conventions de coopérations avec les partenaires actuels.
Description de l'artion L'objectif est également d'établir de nouveaux conventionnements avec l'éducation nationale et d'autres partenaires comme l'équipe mobile gériatrique ou

psychiatrique.
Cela se matérialisera également par la mise en place de supervision des pratiques entre le CH G. SAND et le CHTB.
Tout en maintenant les partenariats existants, cela consistera également à faire vivre ['ensemble des partenariats ou à la renforcer comme par exemple avec
les petits frères des pauvres pour les séjours vacances.
Ces partenariats seront également à développer avec les acteurs culturels locaux ainsi qu'avec les autres EHPAD et foyers de vie du bassin de vie.

Identification des acteurs à

mobiliser

Moyens nécessaires

Services supports - Comité de direction

ARS et Département (dans le cadre du schéma directeur Immobilier)
Personnels des EHPAD

Partenaires institutionnels, associatifs et culturels

Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)

Temps de travail agents

Financement de l'AMO dans le cadre du schéma directeur Immobilier

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de conventions révisées

Nombre de nouvelles conventions/nouveaux partenariats

Nombre de partenariats instaurés

Nombre annuel de nouveaux partenariats

Situation Actuelle

En cours du recensement

En cours du recensement

En cours du recensement

En cours du recensement

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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2 Agence Régimale de Santé
Centre-Val de loire

Annexe n° 9 : FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

EHPAD du Centre Hospitalier d'ISSOUDUN
AVENUE JEAN BONNEFONT - CS 70190 - 36 105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Direction /médecin coordonnateur/cadres de santé Date de création 01/01/2022

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

Constat du diagnostic

objectif PRS n° 11 optimiser le parours de l'usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de l'offre en santé
objectif PRS n° 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n" 13 adapter l'offre de soins à révolution des pratiques professionnelles et aux besoins des usagers
objectif PRS nc 14 favoriser l'indusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médica-sodale

objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Description de l'action

Signature d'une convention entre Les EHPAD et l'HAD KORIAN des trois provinces en 2020 + convention existante avec l'EADSP 36 + EHPAD rattachés au CH
d'ISSOUDUN où il existe un CLUD et des lits identifiés soins palliatifs avec un médecin réfèrent en soins palliatifs qui Intervient auprès des EHPAD.

Maintien du résident en fin de vie et/ou en soins palliatifs et/ou avec des soins complexes dans son lieu de vie avec intervention des acteurs cités
précédemment.

Possibilité d'une admission directe en Médecine sans passage par les urgences.
Faire connaître les conditions d'intervention de l'HAD.

Former ['ensemble des personnels à l'évaluation de la douleur, aux grilles PallialO et PallialO géronto.

Sensibilisation aux soins palliatifs. CODESPA: formation EADSP.

Identification des acteurs à Médecin réfèrent soins palliatifs du CHTB, médecin coordonnateur des EHPAD, médecin traitant du résident, équipe de l'HAD, membres de l'EADSP 36,
mobiliser équipes pluridisciplinaires des 2 EHPAD

Moyens nécessaires

Temps de concertation pour les acteurs concernés pour chaque prise en charge + temps d'échanges sur des thématiques communes (éthique, fin de vie,
douleur... ), une salle de réunion dans chaque EHPAD, des moyens de communication fiables et sécurisés, du temps de secrétariat pour les compte-rendus
et/ou les mises en place des organisations (RDV téléphoniques, réservation de salle, suivi des conventions individuelles). Temps de formations et de
remplacements.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
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Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence de protocole/ convention de coopération
interétablissements

Situation Actuelle

G HT

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Artion

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Nombre et taux de résidents pris en charge par l'HAD / an

Nombre d'interuentions de l'HAD / an

Protocole d'évaluation et de prise en charge de la douleur

120

Oui

100%
Taux de résidents ayant eu une évaluation de la douleur

tracée
EADSP + EMPA + CMP ISSOUDUN

convention avec EADSP (indicateur ANAP convention avec (convention avec CM s. SAND)+ HAD
des équipes mobiles) + service support Soins palliatifs

(médecine polyvalente)

nombre et taux de résidents pris en charge par l'EADSP

nombre d'intervention de l'EADSP

Nombre d'agents formés à la prise en charge de la douleur

0 0%

La douleur (formation, évaluation, traçabilité). Les grilles pallia 10. Les conditions d'inten/ention de l'HAD.
A savoir: le service support soins palliatifs a été sollicité une douzaine de fois pour les 2 EHPAD.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante : Direction / médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

01/01/2022

constat du diagnostic objectif PRS n" 11 optimiser le parours de ['usager et sa bonne orientation en promouvant la connaissance de ['offre en santé
objectif PRS n" 14 favoriser l'inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale

objectif PRS n° 29 développer l'usage de soutils numériques par les professionnels et acteurs de la santé au service de la continuité des parcours de santé
31 développer les services et les usages de la télémédecine pour un égal accès aux soins des patients

Description de ['action Utilisation de COVOTEM pour des demandes de téléconsultatlons. Mise en place d'une messagerie sécurisée.

Identification des acteurs à

mobiliser
Utilisateurs de l'espace de collaboration de Covotem et/ou de la messagerie sécurisée, informaticiens.

Moyens nécessaires

Ordinateur équipé de l'application Covotem et en partage entre le praticien (spécialiste) et les EHPAD. Messagerie sécurisée permettant d'échanger des
documents du domaine médical. Formation à l'utilisation de la E-santé.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de i'année zéro du CPOM. DES crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action Inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

compatibilité du logiciel soin avec le DMP

taux de résidents avec un DMP

si télémédecine :nombre de télé-expertise et/ ou
téléconsultations réalisées / an

Nombre de demandes d'admission Via-Trajectoire reçues / an

% de résidents admis par via trajectoire

% de résidents admis par via trajectoire

Existence d'une messagerie sécurisée

Situation Actuelle

Oui

0%

0

0

6 entrées

Oui

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Find'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Vérificaton auprès de la CNILde la conformité des outils de communication utilisés.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Direction / médecin caordonnateur Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Ouverture sur l'environnement ; contribution aux parcours ; développement des SI

objectif PRS n" 12 garantir une gradation de l'offre en soins pour assurer un maillage adapté et sécurisé sur chaque territoire
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les Personnes Agées fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie

Maintien du partenariat avec le service de médecine gériatrique du CHTB pour organiser les entrées directes et éviter les passages aux urgences.
Description de l'action S'appuyer sur la convention de liaison psychiatrique signée en 2021.

Travailler en collaboration pour disposer d'un financement pour une équipe d'IDE de nuit mutuallsée.

Identification des acteurs à . ", ,.
mobiliser ARS /1 conseil DéPartemental / CHS Georees SAND / établissements du GHT 36 / équipe mobile psychiatrique 36

Temps de travail agents / protocoles d'hospitalisation

Moyens nécessaires Les "loyens sollicités relatifs à^a section soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du CASF). Les
articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par le forfait global soins.
Les moyens sollicités relatifs à la section dépendance doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R.314-172 et du
CASF). Les articles R.314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par le forfait global dépendance.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Coopération inter établissement

Situation Actuelle

GHT

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/202G

Fin d'Action

Taux d'admlssion dans un service de médecine gériatrique ou
Calendrier prévisionnel autre service sans passage aux urgences

Indicateurs cible à

atteindre
Nombre de conseils téléphoniques de l'IDE

Nombre d'interventions de l'IDE

Nombre d'hospitalisations non programmées la nuit

Convention avec un service de gérontopsy

Convention avec au moins un acteur de la filière gériatrique

0%

0

0

0

NSP

OUI

Points de vigilance

Bonnes pratiques à Stabilité de l'équipe médicale dans les services de médecine/Sécurisation des protocoles existants
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisatian à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Direction / service communication Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

objectif fiche action 14 :
- faire connaître au grand public les prestations offertes par les différents types d'ESMS du Département ;

- permettre d'apporter aux futurs usagers et résidents toutes les informations nécessaires et explicites sur les prestations offertes au sein de chaque ESMS.

Modalités :
- application de la réglementation sur le socle des prestations ;
- diffuser de manière précise et claire l'organisation et le fonctionnement des ESMS, le contenu des prestations^ les coûts, le reste à charge ;
- utilisation des différents supports à disposition: livret d'accueil, contrat de séjour, site Internet, site seniors36.

Description de ['action Pérenniser les moyens de communication actuels : site de l'hôpital, Facebook, Bip TV, livret d'accueil, presse locale

Identification des acteurs à

mobiliser
Personnels du CHTB / service communication / presse

Moyens nécessaires

Financements (site Internet,...)

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Existence d'un site Internet. SI oui, nombre de connexions

annuelles

Nombre de livrets d'accueil transmis.

Nombre de communications presse par an

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Plan de communication / financements

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Situation Actuelle

Oui

A chaque entrée

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d Action
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Direction / cadres de santé / service communication

Constat du diagnostic

Description de faction

Date de création 01/01/2022

Objectif fiche action 15:

- permettre à la personne âgée dépendantes accueillie en établissement de conserver un lien social ;
-développer la communication ;
- faciliter les relations résident/famille/établissement.

Modalités ;

-veillera la mise en place et au fonctionnement du CVS;
- proposer d'autres modes de participation ;
- inciter les bénévoles à suivre des formations ;

-faire vivre la charte du bénévolat ;
- inciter les établissements à organiser des réunions d'information régulière en direction des familles.

l. Voir les deux fiches actions "animation" travaillées en groupe;
2. Achat de tablettes et de clés 4G pour le maintien des relations familles-résidents;
3. Pérenniser et développer les journaux internes permettant l'expression des usagers;
4. Pérenniser le fonctionnement du CVS et mettre à jour son règlement intérieur:

5 Pérenniser l'action des bénévoles;

6. Reprendre les réunions d'information pour les familles, qui étaient planifiées pour 2020 (arrêt cause COVID).
7. Associer les usagers dans les différents groupes de travail et instances afin de relayer les besoins et les attentes de la population, des résidents
8. ouvrir ['établissement sur l'extérieur par des animations, des événements...

Identification des acteurs à , .
mobiliser Equipe pluridisciplinaire, résidents, familes, membres du CVS, bénévoles et usagers

Moyens nécessaires

Salle de réunion dans chaque EHPAD permettant d'accueillir au mains 35 personnes, temps agent dédié aux réunions (préparation, réalisation et
rangement), temps de secrétariat (convocations, compte-rendus), tablettes, clés 4G voir 5G, chaises, ordinateur portable, vidéoprojerteur, micro et haut
parleur, abonnement à la SACEM, téléviseur à grand écran, voir moyens nécessaires dans fiches actions citées. Nécessaire d'impression et de reprographie.

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
La mntractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/au des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour [es matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Nombre de réunions réalisées avec l'ensemble des résidents

Nombre de réunions réalisées avec les familles

Nombre d'entretiens individuels réalisés (hors PVI)

Nombre d'évènements hors les murs/avec les acteurs de la
cité

Points de vigilance

Bonnes pratiques à Formation des bénévoles sur les règles de discrétion professionnelle ; SACEM ; droit à l'image
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référante :
Médecin coordonnateur / Direction / cadres de santé / service

communication
Date de création 01/01/2022

Objectifs fiche action 22 ;

- permettre un projet durable de maintien à domicile en soulageant ponctuellement les aidants naturels ;
- préparer à une entrée en établissement d'hébergement permanent.

Modalités :

- inciter les établissements à offrir une prestation de qualité ;

jç - définir avec les établissements des modalités d'admission en hébergement temporaire qui permettent leur mobilisation facile et rapide voire même en
urgence ;
- mettre à disposition des acteurs locaux du maintien à domicile et des familles des informations actualisées sur les capacités disponibles d accueil ;
- obtenir une médicalisation des lits à un niveau identique à celui des lits d'hébergement permanent ;

- identifier clairement les lits d'hébergement temporaire au sein de ['établissement et les réserver exclusivement à cet accuei! en adaptant les règles de
comptabilisation de ces lits dans les budgets ;

- respecter les durées maximales de séjour ;

- assurer une communication suffisante sur l'exlstence et le fonctionnement de ce type d'accueil.

Communication sur le fonctionnement de l'hébergement temporaire non médicalisé existant à Bel Air auprès des services du CHTB et des médecins libéraux
d'Issoudun. Assurer un lien et une information auprès des services de médecinE et de soins de suite du CHTB et des établissements du GHT pour promouvoir
ces lits. Travail en collaboration avec les autorités sanitaires et de tarification pour participer à l'information de la population. Utilisation des moyens de
communication du CHTB.

Identification des acteurs à

mobiliser
Services de médecine et de soins de suite du CHTB/Service de communication du CHTB/Etablissements du G HT/ARS et Conseil Départemental

Moyens nécessaires

Temps agent

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel Objectif indicateur de suivi

Nombre de personnes accueillies en hébergement temporaire

Durée moyenne de séjour en hébergement temporaire

Liste des motifs d'admission en hébergement temporaire

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 3
participation à des démarches relatives à la structuration des parcours de prise en charge des personnes ; développement de nouvelles prestations ; partenariats avec des
établissements et centres de santé, y compris ceux proposant des prestations d'hospitalisation à domicile, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement social

Personne Référente : Direction / service communication / coordinnateur A) Date de création 01/01/2022

Objectifs fiche action 30 :

- permettre un projet durable de maintien à domicile ;

- préparer à une entrée en EHPAD.

Constat du diagnostic
Modalités :
- développer la capacité d'AJ en créant quelques places au sein des étab. dans le cadre du projet de service, des unités spécifiques ;
- favoriser la fréquentation du service, en acceptant un fonctionnement plus souple possible ;
- inciter les étab. à mettre en place une organisation des transports adaptées aux besoins des personnes à accueilli ;
- assurer une Information sur l'existence et le fonctionnement du service auprès d'un large public de façon régulière ;
- organiser des journées "portes ouvertes"

Description de l'action
Renforcer l'attractivité de l'Accueil de Jour au moyen des outils de communication du CHTB. Travailler à ['identification et au financement d'un mode de
transport adapté pour faciliter l'accès des usagers au dispositif.

Identification des acteurs à

mobiliser
Financeurs publies et privés pour les moyens de transport / service communication du CHTB / relais presse

Moyens nécessaires

Temps de travail agent / financements spécifiques

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'obj'et d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de personnes suivies en accueil de jour au cours de

Calendrier prévisionnel l'année
& Nombre de journées « portes ouvertes » réalisées

Indicateurs cible à

atteindre Nombre de réunions d'information réalisées sur le territoire

Nombre de contacts avec les collectivités locales, les

professionnels de santé...

Nombre de partenariats et de conventions avec les SAAD

Situation Actuelle

Date de fin ;

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bannes pratiques à

promouvoir
Démographie médicale (adressage) / financement du moyen de transport

Commentaires sur le

Constat de résultat
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G > Agence Rçglonale de Sant",
Centre-Val de Loire

Annexe ntt 9 : FICHE ACTION

CPOM INDRE
-E DlîPARTFMENT

EHPAD du Centre Hospitalier d'ISSOUDUN
AVENUE JEAN BONNEFONT - CS 70190 - 36 105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de

situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de ['accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n" 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'évîter ou retarder la perte d'autonomie
développer le recours à l'évaluation gériatrique en ayant recours aux équipes mobiles de gériatrie, télémédecine, consultations avancées,
développer le recours à l'expertise géronto-psychaitrique, favoriser le diagnostic précoce du déclin cognitif.....

Description de l'action
MMS, test de l'horloge, à ['admission avec réévaluation annuelle, NPI/ES selon les cas. Convention avec équipe mobile de gériatrie en cours. Formations en
interne prévues avec outil Mobiqual Alzheimer et théorie de la Validation de Naomie FEIL. Proposer une formation diplômante aux soignants. Ateliers

mémoires. Voir fiche PASA.

Identification des acteurs à

mobiliser
Equipe pluridisciplinaire des EHPAD, équipe mobile gériatrique départ:ementalej

Moyens nécessaires

2 Ordinateurs + 2 vidéoprojecteurs ;

plan de formation; temps dédié à la formation ;

temps de psychologue ;
organisnne préparant à un dipôme de niveau universitaire sur les troubles cognitifs ;

accord des autorités pour le PASA inter-EHPAD ;

personnel formé et en nombre pour animer les ateliers mémoires ;
Voir Fiche n" 4. 1 bis

Les moyens sollicités relatifs à la section dépendance doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172 et du
CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par le forfait global dépendance.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, l établissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des

crédits complémentaires sur la dotation sains peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Date de début: 01/01/2022 Date de fin: 31/12/2026

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle Mi-parcours Fin d'Action

Nombre de résidents en atelier mémoire par an 46

Nombre d'ASG en ETP 1, 7 au total

Nombre d'agents formés aux troubles du comportement 2 au total

Nombre d'agents formés aux approches non
médicamenteuses

Mettre en place des indicateurs de suivi d-dessus + Nb d'interventions de l'équipe mobile + Nb de professionnels avec une formation diplonnante en
pathologies de type Alzheimer et apparentées + Nb de formations en interne, dans le but de promouvoir de bonne pratique de repérage, de prise en soins et
d'accompagnement.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraîtance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraita nce ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référante : Direction / Médecin coordonnateur / cadres de santé des EHPAD Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Dans le cadre de la reconstruction de l'EHPAD des Reflets d'Argent, rétablissement avait prévu un espace permettant d'accueillir un Pôle d'Activités et de
Soins Adaptés.
Cette activité a été mise en place dès que l'aile prévue à cet effet a été construite, soit depuis près de 3 ans maintenant. A moyens constants, du personnel
formé (ASG) a été détaché sur cette activité auprès de résidents identifiés et dont l'état de santé nécessite une prise en charge spécialisée.
Cette activité est réalisée à raison de 2 jours par semaine avec 2 soignants formés et détachés de l'effectif de l'EHPAD. La file active des résidents est

importante, elle est établie conjointement par l'ergothérapeute, le psychologue et le médecin coordonnateur. Une procédure d'admission, de suivi et de

sortie existe.

Il demeure que cette activité n'est pas autorisée et fonctionne donc à moyens constants ce qui pose deux écueils : d'une part, la difficulté à faire fonctionner
correctement et de manière pérenne ce dispositif, d'autre part, les résidents de l'EHPAD Bel Air en sont exclus.

- Mesure 26 du PMND (2014-2019)
- Recommandations Anesm/HAS : L'gccueîl et l'accompagnement des personnes atteintes d'une maladie neuro-dégénérative en pôle d'activités et de soins
adaptés

- Cahier des charges relatif aux PASA et UHR pour une prise en charge adaptée en EHPAD et en USLD des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou
d'une maladie apparentée et présentant des troubles du comportement - Direction Générale de l'Action Sociale

- Décret n'2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organlsatlon et de fonctionnement des établissements d'hébergement
pour personnes âgées dépendantes

- Loi n'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale

Description de l'action

La reconnaissance et la labellisation du PASA au sein de nos EHPAD permettra d'ouvrir le PASA 5 jours par semaine avec les moyens humains alloués
spécifiquement pour assurer cette activité. A savoir notamment un temps d'ergothérapeute, de psychologue, de psychomotriden et de médecin.
De cette manière, l'ensemble des résidents de l'EHPAD pourront avoir accès à cette structure y compris ceux de l'EHPAD de Bel Air. Il sera nécessaire, à cet
effet; d'assurer la liaison de transport des résidents entre les deux établissements, le PASA étant situé sur le site de l'EHPAD des Reflets d'Argent.
Un complément d'équipement des locaux sera nécessaire pour assurer une prise en charge optimale au travers d'un mobilier adapté pour les pièces
réservées à cette activité.

Des moyens nécessaires à la réalisation des activités pourront également faire l'objet d'acquisition, c'est le cas en particulier de ceux relatifs à des ateliers
culinaires, Jardinage, de travail de mémoire ou encore adaptés à la praxie. Une à plusieurs tablettes de type Facilotab pourraient également être achetées.
Enfin, une attention particulière sera portée à la relation et au travail d'intégration avec les familles pour garantir le maintien du lien social.

Identification des acteurs à

mobiliser
ARS / Conseil Départemental / Personnels du CHTB

Moyens nécessaires

Temps de travail agent
Financement spécifique à l'actlvité

Locaux adaptés

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et sains doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R.314-172
et du CA5F). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de Fannée zéro
du CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et déménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans ie cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action Inscrite dans le CPOM.

La création et l'ouverture d'un PASA sont soumis à un appel à projet ou candidature et à la validation par les autorités.
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Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début ; 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de journées réalisées par an

Nombre de résidents admis par an

Nombre de professionnels qui interviennent

Effectivité de la labellisation

Questionnaire de satisfaction spécifique à l'actlvité
(personnels et usagers)

Nombres de tablettes mises en service

Statistiques d'utilisation des tablettes

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Financement de ['activité.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Situation Actuelle

55 (Journées dédiées à un temps
PASA qui actuellement n'est pas

officialisé)

24 ( PASA qui actuellement n'est

pas officialisé)

A moyens constants

Néant

Néant

Néant

Néant

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction / Médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

La population accueillie dans lesEHPAD du CHTB est de plus en plus concernée par les troubles cognitifs de type Al2heimer ou apparenté. Par ailleurs, la liste
d'attente des admissions en EHPAD est composée majoritairement de résidents nécessitant un secteur sécurisé.

Dans ce contexte, en complément de ['ouverture de l'Unité d'Hébergement Renforcée et d'une activité de PASA, l'existence de secteurs labellisés Alzheimer
serait nécessaire pour permettre l'accueil de ces résidents dans des conditions optimales de sécurité.
Des secteurs identifiés, construits dans cette perspective à l'époque de la construction de l'EHPAD de Bel Air notamment, nécessiteraient dans cette

perspective quelques ajustements.

Mesures du PMND (2014-2019)
Recommandations Anesm/HAS : L'accompagnement des personnes atteintes d'une maladie d'Alzheimer ou apparentée en établissement médico-social
Loi n'2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant ['action sociale et médico-sociale

Rapport de mission - 25 recommandations pour une prise en soins adaptée des patients et des résidents afin que nos établissements demeurent des lieux
de vie - Prs JEANDEL et GUERIN -Juin 2021

Description de l'action

Identification des acteurs à

mobiliser

il s'agît de créer 2 locaux spécifiquement dédiés, chacun dans un des EHPAD du centre hospitalier, labellisés Alzheimer, un secteur de 19 lits sur l'EHPAD de

Bel Air et un secteur de 14 lits sur celui des Reflets d'Argent.

Sur Bel Air, il s'agirait de l'accuell des résidents les plus autonomes et sur les Reflets d'Argent des résidents déments déambulant nécessitant une sécurisation
plus importante.

Il est nécessaire d'engager la montée en charge du plan de formation afin de garantir le niveau de connaissance suffisant des professionnels.
Il sera nécessaire de garantir la présence de personnel supplémentaire sur l'EHPAD de Bel Air.

Il sera enfin impératif d'acquérir des équipements spécifiques (lits Alzheimer, matériels pour activités, mobilier, outil TOVERTAFEL...) et d'assurer les
aménagements opportuns pour chaque secteur.

Dans cette perspective, des aménagements notamment par le service de restauration, dans le cadre d'une activité de « manger-main » peuvent être
envisagés.

Personnels des EHPAD

Service de restauration

Services économiques et logistiques

Représentants du CVS, usagers et résidents
Organismes tutélaires/ familles

Moyens nécessaires

Temps de travail agent
Financements pour les moyens humains, la formation et les aspects techniques

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172

et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro

du CPOM.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des

crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
Sous réserve de la possibilité architecturale.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre d'agents formés

Nombre de places par secteur

Nombre d'admissions

Nombre de jours d'hébergement

Effertivité de la labellisation

Questionnaire de satisfaction spécifique à l'activité

(personnels et usagers)

Situation Actuelle

Non concerné (pas de secteur
labellisé reconnu)

Non concerné (pas de secteur

labellisé reconnu)
Non concerné (pas de secteur

labellisé reconnu)

Non concerné (pas de secteur

labellisé reconnu)

Objectif CPOM

néant

Financement des aménagements et du personnel : moyens alloués/CPOM

Date de fin :

M [-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

A compléter par ̂ établissement une fois {'objectif atteint
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Médecin coordonnateur/ cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fln de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Le centre hospitalier dispose d'un Comité de Liaison en Alimentation et Nutrition (CLAN) au sein duquel les EHPAD sont intégrés.
Il existe une politique nutritionnelle qui s'appuie notamment sur le travail de deux diététiciennes qui composent le plan alimentaire selon les
recommandations du GERMRCN. Une évaluation régulière du risquE de dénutrition est réalisée.
Sur le plan de la restauration, la méthode HACCP est mise en place dans le cadre d'une cuisine qui fonctionne en liaison froide avec l'option cuisine en basse
température mise en ouvre depuis 2019.

Il est possible de proposer 3 textures différentes aux résidents et d'organiser des repas extérieurs (piques niques, à emporter... ).
Il faut souligner que ['établissement respecte les dispositions de la loi EGAIim (circuits courts, déchets, ...).
Toutefois, plusieurs limites apparaissent parmi lesquelles celles relatives à la confection de certains plats (pâtisseries, hachés, mixés), le risque de dénutrition
lié au gaspillage en lien avec un grammage trop important.

Il est également difficile de respecter les goûts/non goûts, il n'existe pas de « manger mains », et les postes d'hôtellerie sont souvent insuffisamment
qualifiés.

Les locaux de la cuisine sont, par ailleurs, devenus obsolètes.

objectif PRS n" 5 préserver une équité de chances en matière de prévention

objectif PRS n"16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie
Développer une prise en charge en soins territoriallsée et graduée de droit commun en fonction des problématiques rencontrées et à Identifier
territorialement (soins bucco-dentaires, gynécologie, addictions...)

développer les dépistages des troubles visuels, auditifs, ainsi que la prévention et les soins bucm-dentaires.
- Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Inaction sociale et médico-sociale

- Loi n'2015-776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement
- Recueil d'actions pour l'amélioration de l'alimentation en établissements hébergeant des personnes âgées
- Rapport de mission - 25 recommandations pour une prise en soins adaptée des patients et des résidents afin que nos établissements demeurent des lieux
de vie - Prs JEANDEL et GUERIN - Juin 2021

Description de l'action

Il s'agit de manière générale, d'une part, d'améliorer le suivi des résidents et leur accompagnement aux repas.
Cela passe notamment par l'adaptation des quantités servies/ ramélioration et l'évaluatîon des prestations hôtelières, le renforcement du suivi par l'équipe

de diététiciennes pour prévenir les risques de dénutrition.
Des repas plaisirs (à thème, anniversaire, ...) doivent pouvoir être organisés plus souvent pour être en accord avec la notion de lieu de vie.
L'investissement accru des personnels est essentiel en particulier au travers de l'organisation de « repas dégustation », de la prise en compte des goûts et
non goûts.

Sur le plan thérapeutique, un travail serait organisé autour de l'usage de l'aliment en remplacement de certains médicaments (laxatifs,... ) et un recours à la
confection du « manger-maîns serait un véritable progrès pour certains résidents.

Cette perspective doit s'étudier, d'autre part, parla restructuration complète d'une nouvelle cuisine, adaptée et conforme aux règles et normes sanitaires.
Du matériel supplémentaire en cuisine et dans les EHPAD (chariots de remises en température, réfrigérateurs) serait indispensable pour répondre à ces
besoins.

Personnels des EHPAD

Service de restauration

Identification des acteurs à services écon°miques et logistiques
Représentants du CVS, usagers et résidents

Organismes tutélaires/ familles

Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)

Organismes de formation

mobiliser
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Temps de travail agent

Financements pour les moyens matériels et humains

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172

etduCASF). Les articles R. 314-166et R. 314-176 du CA5F précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Moyens nécessaires II est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des

crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
Les demandes d'acqulsition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien

avec une action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Objectif Indicateur de suivi

Présence d'un protocole de prévention et de prise en charge

de la dénutrition

Surveillance de la courbe de poids

Taux de résidents ayant une structure modifiée des aliments

Résultats des enquêtes de satisfaction sur la thématique de la

restauration

Existence d'une convention pour les soins bucco dentaires
(cabinets dentaires, établissement de santé)

Taux de résidents ayant bénéficié d'un dépistage
buccodentaire

Situation Actuelle

OUI

41%

voir résultats questionnaires

transmis

plusieurs résidents, de leur

initiative, ont un suivi

buccodentalre en extérieur

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Nombre de repas témoins réalisés par les personnels

Nombre de protocoles et de procédures mis en place en lien

avec l'alimentation/restauration

Nombre repas spécifiques organisés (manger mains, repas à

thème,...)
Nombre de formations relatives à l'alimentation/la nutrition

réalisées

Questionnaire de satisfaction usagers/familles

Nombre de fiches de signalement réalisées en lien avec la
restauration

27

120

Points de vigilance Surveillance des indicateurs déjà présents et à venir.
Bonnes pratiques à Financement de la restructuration et des équipements

promouvoir A noter l'éat préoccupant de la cuisine centrale.

Commentaires sur le

Constat de résultat
A compléter par rétablissement une fois l'objectif atteint
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente ; Direction / Médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail
L'établissement réalise des bilans d'autonomie à rentrée et en tant que de besoin avec un ergothérapeute et une évaluation gériatrique est réalisée par le
médecin coordonnateur ainsi que le médecin traitant sur les Reflets d'Argent. Il y a également un bilan psychologique.
Il existe un suivi régulier des risques de dénutrition, d'escarre, de fausse route, de déshydratation, de constipation, de la douleur, ...
Les EHPAD organisent des séances d'activité physique adaptée et des ateliers mémoires.
Les équipes organisent des temps de travail sur la contention et il existe également des procédures de fiche de signalement d'évènements Indésirables et
comités de retour d'expérience.
Il y a toutefois un problème de suivi par les médecins libéraux en particulier sur Bel Air en raison de la démographie médicale défaillante.
L'architecture des chambres est peu adaptée sur la partie Arcades (chambres doubles, espaces WC douche exigus, chauffage limite,... ), les climatisations
sont parfois défectueuses, et les détecteurs de lumière automatique sont à revoir sur l'EHPAD de Bel Air.

- Recommandations ANESM / HAS : Prévention des chutes accidentelles chez la personne âgée
- Projet de loi Grand âge
- objectif PRS n' 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisation ou de ré-hospitalisation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de
prévention des risques de chute

- Rapport de mission - 25 recommandations pour une prise en soins adaptée des patients et des résidents afin que nos établissements demeurent des lieux
de vie - Prs JEANDEL et GUERIN - Juin 2021

Description de l'action

Il s'agit de proposer, sur le plan du suivi et de ['accompagnement, de réaliser une fiche projet pour chaque résident sur la base du bilan d'entrée, et de
mettre en place une procédure de prévention des chutes. Sur ce dernier point, un travail en collaboration avec l'équipe MPR chargée de ['éducation
thérapeutique du patient « prévention des chutes » sera mis en place.
Il sera proposé de dépister systématiquement le risque suicidaire et de prévenir la déshydratation été comme hiver.
En amont de rentrée en institution, il sera opportun de proposer des visites de préadmission au domicile.
Sur le plan de la prise en charge paramédicale et médicale, il est proposé d'augmenter le temps de médecin salarié dédié à la prise en charge des résidents et
de revoir les ratios d'effectifs pour améliorer les prises en charge et organiser ce travail de prévention (en lien avec fiche action n"14).
Sur le plan architectural, il est nécessaire de réaliser des travaux de restructurations/reconstructions sur les bâtiments des Arcades et de Bel Air pour
améliorer l'isolatian thermique notamment. Il s'agit, à cet effet d'y installer des rails de transfert ainsi qu'un chemin de lumière avec des détecteurs pour
prévenir les chutes.

Formaliser la procédure de prévention des chutes. Sensibiliser régulièrement les équipes sur le sujet. Informer les nouveaux arrivants.

Personnels des EHPAD

Représentants du CVS, usagers et résidents
Organismes tutélaires/ familles

Direction et personnel d'encadrennent (médical et non médical)

Identification des acteurs à Equ'Pe soignante-
Cadres,

Médecin coordonnateur,

ergothérapeute^

kinésithérapeute,
APA,

psychomotricien.

mobiliser
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Moyens nécessaires

Temps dédiés d'analyses de pratiques.

Bilan ergo + kiné à chaque entrée.

Temps dédié d'activités de prévention des chutes avec professionnel de sport adapté.
Aménagement des espaces de circulation avec éclairages à détection.

Créations des parcours santé senior adaptés.

Temps de psychomotrlcien.

Temps de travail agent

Financement des équipements et des personnels

Matériel adapté (rails de transfert, ...)

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R,314-159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire del'annéezéro
du CPOM.

Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

La cantractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d''affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de protocoles/procédures

Questionnaire de satisfaction avec question sur adaptation

des mesures sur cette thématique

Protocole de prévention de chutes

Nombre de chutes prises en charge

Taux de chutes ayant entraîné une hospitalisation

Nombre de chuteurs à répétition

Protocole de contention

Taux de résidents avec contention prescrite

Nombre de résidents participant à des ateliers d'actîvité

physique

Financement des différentes mesures

Nécessité d'une EPP

Situation Actuelle

En cours

NON

oui

439

2%

29

Oui

39%

64

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la blentraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

wïsiî-ei; i. 'ij. iini

Personne Référente ; Médecin caordonnateur / cadres de santé / PUI Date de création 01/01/2022

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

Constat du diagnostic objectif PRS n" 24 réduire la iatrogénie médicamenteuse évitable en réduisant le recours à certains médicaments
objectif PRS n" 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 37 repérer de façon précoce les PA fragiles afin d'éviter ou retarder la perte d'autonomie
Renforcer les stratégies de lutte contre les facteurs d'hospitalisatlon ou de ré-hospitallsation évitables du sujet âgé avec une politique coordonnée de
prévention des risques d'iatrogénie médicamenteuse

Description de l'action
Travail en étroite collaboration avec la pharmacie à usage Intérieur du CHTB et diffusion des protocoles de sécurisation du circuit du médicament et des

recommandations de bonnes pratiques.

Identification des acteurs à

mobiliser
Pharmacie à usage intérieur du CHTB / équipes médicales et paramédicales des EHPAD

Logiciel informatique de prescription / temps de travail agent (médical et paramédical)

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Moyens nécessaires Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre

budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de résidents ayant eu plus de 10 lignes de
prescriptions par mois (RESIDEHPAD)

Nombre de résidents ayant eu plus de 2 psychotropes
différents par an (RESIDEHPAD)
Tauxd'EIGen lien avec des médicaments analysés et taux

d'EIG analysés

Existence d'un protocole de bonnes pratiques de prescription
( revue des ordonannces, prescription informatisée,

prescriptions à durée déterminée ...)

Présence d'un protocole circuit du médicament

L'auto-diagnostic sur le circuit du médicament est-i] réalisé î

Situation Actuelle

9 en novembre 2021

0% 0%

OUI

OUI

OUI

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Nombre d'écarts

Les audits sont faits pour le
sanitaire et le médico-social, il

n'est pas possible de faire une
distinrtion.

Points de vigilance
Indicateurs d-dessus + sensibilisation régulière aux risques d'erreur médicamenteuse en lien avec les interruptions de tâches et la routine + diffusion et
explication des documents avec émargement et test de l'apt3roDriation à distance et de façon réeulière.

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurlsation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance; soins palliatifs et fin dévie; amélioration delà qualité de vie au travail

objectif PRS n" 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins
Axe F du Schéma départemental - L'adaptation du règlement départemental d'aide sociale

Description de l'action Promouvoir la vaccination contre la grippe auprès des résidents comme des soignants

Identification des acteurs à

mobiliser
PUI et médecine du travail, médecin co. Cadres, Direction

Moyens nécessaires

Notes d'info, temps dédié à la sensibilisation, organisation humaine

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 et R.314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront ['objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l année zéro
du CPOM.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux de résidents vaccinés contre la grippe

Taux de personnel vaccinés contre la grippe

Situation Actuelle

23%

Date de fin : 31/12/2026

Mi-parcours Fin d'Action

Points de vigilance

Bonnes pratiques à
promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes el accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction, Qualiticiennes, Cadres Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels ; maîtrise des risques ; continuité de l'accompagnement ; sécurisation du circuit du médicament ; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de vie au travail

objectif PRS n" 25 promouvoir et favoriser la déclaration et le traitement des événements Indésirables endéveloppant la culture positive de l'erreur
objectif PRS n° 26 assurer l'analyse approfondie des événements indésirables graves associés à des soins

Description de l'action
Promouvoir la déclaration d'évènements indésirables

Sensibiliser le personnel à cette procédure

Identification des acteurs à

mobiliser
Direction, Qualitldennes, Cadres

logiciel informatique de déclaration des FSE)

Moyens nécessaires Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Adoption d' une charte d'incitation à la déclaration d'EIG

Protocole de déclaration des EIG
Calendrier prévisionnel

& Nombre d'EIG déclarés
Indicateurs cible à

atteindre Nombre de RETEX formalisés

Situation Actuelle

Oui

Oui

En cours de recensement

En cours de recensement

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitance ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction / médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Description de l'artion

Les documents relatifs à la loi n"2002-2 existent au sein des EHPAD du CHTB, toutefois ils sont relativement obsolètes et nécessitent d'être mis à jour.

Concernant le projet d'accompagnement personnalisé, les staffs pluridisciplinaires sont instaurés, il existe des référents, les recueils sont effectués et les
plans de soins régulièrement mis à jour.

Il est cependant difficile, à ce jour, d'achever l'ensembie des PAP, de les mettre à jour et de finaliser les synthèses.

Objectifs fiche action 20 :

- formaliser la procédure d'admission au sein des EHPAD (recherche de consentement, délai de rétractation^ personne de conflance, modalités de transfert
des résidents) ;

- informer le grand public des droits et obligations des résidents en EhfPAD.

- Loi n'2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale

- Loi n'2015-776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement

Modalités :

- information et formation des professionnels sanitaires et sociaux de l'accompagnement des personnes âgées ;

- mise à jour des différents documents au sein des EHPAD;

- utilisation des outils existants (dossier d'admission Cerfs, déclaration de la personne de confiance...) et protocolisation dans le strict respect du cadre
juridique de l'utilisation des outils numériques de fluidification des "parcours" via trajectoire

Il s'agit de mettre en place un groupe de travail composé des cadres de santé des EHPAD, du médecin coordonnateur et de l'équipe de Direction pour
reprendre l'ensemble des documents concernés au regard de la réglementation.
Pour le livret d'accueil, ce groupe de travail sera élargi à plusieurs catégories de professionnels volontaires représentant ceux qui travaillent au sein des
EHPAD.
Ce travail est mené pour le contrat de séjour, le règlement de fonctionnement et le livret d'accueil.

Concernant les PAP, il faut dédier du temps pour les professionnels afin delesfinaliser et d'en assurer le suivi.

- Procédure d'admission en EHPAD formalisée ;

-Procédure de recherche de consentement faite;

- Fiche de consentement faite avant l'entrée.

- Réactualisation en cours du livret d'accueil, du règlement de fonnctionnement et du contrat de séjour.

- Commission d'admission pluridisciplinaire régulière en partenariat avec les acteurs de la filière du CHTB.

Personnels des EHPAD

Représentants du CVS, usagers et résidents

Organismes tutélaires/ familles
Identification des acteurs à Direction et personne! d'encadrement (médical et non médical)

mobiliser Bureau des Admissions

cadres

médecin coordonnateur

assistants sociaux du CHTB

Moyens nécessaires

Temps dédié aux commissions d'admission,

temps agent des admissions, des cadres de santé, des assistants sociaux, du médecin coordonnateur.

Salle disponible.

Logiciel trajectoire.

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R.314-159 Et R.314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'obj'et d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l année zéro
du CPOM.
Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.
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Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Conformité avec la réglementation en vigueur

Validation de la part des instances (CVS, CTE, Directoire)

Nombre de documents transmis par an

Questionnaire de satisfaction avec question sur adaptation
des documents

Nombre de commissions d'admission

Nombre de demandes d'admissions traité

Nombre d'entrées en Ehpad

Assurer une veille réglementaire régulière

Fiche de consentement systématique.
Complétude des dossiers.

Situation Actuelle

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

non

10

196

36

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction / médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/Z022

Objectifs fiche action 28 :
- veiller à la bientraitano ;

- sensibiliser les professionnels à la prévention de la maltraitance ;
- insister sur ['importance de l'accompagnement et de la relation humaine dans l'accueil des personnes.
Des cycles réguliers de formation à la bientraitance et à la prévention de la maltraitano sont organisés au sein de nos EHPAD.
Il existe des outils et protocoles de bonnes pratiques, des référents sont identifiés (qualité,) sur un EHPAD et de nombreuses réflexions sont menées sur les
pratiques soignantes.
Une dynamique d'évaluation et de prise en charge de la douleur existe ainsi que celle relative à la désignation de la personne de confiance et aux directives
anticipées.
Toutefois, des axes d'amélioration sont identifiés, d'une part, afin de généraliser certaines pratiques sur l'ensemble des EHPAD et d'autre part, par la mise en
place de nouvelles mesures de prévention et de renforcement de la bientraitance.
il faut souligner, à cet effet, la présence [imitée du nombre de personnels au sein des EHPAD et l'inadaptation de certains matériels, rendant parfois difficile

Constat du diagnostic la bonne application de l'ensemble des mesures nécessaires de manière optimale.

Modalités :

- accompagner les personnels en mettant en place des formations, en veillant à maintenir en adéquation leur tâche et leur qualification ;
- veiller à ce que les CPOM et les projets d'établissement et de service contiennent cette dimension qualitative de l'accompagnement et de la prise en
charge;
- évaluer régulièrement les établissements en leur demandant les actions mises en place pour améliorer la qualité de la prise en charge ;
- vérifier que le droit des résidents et des usagers sont bien respectés.
- Décret n'2016-1813

- Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à l'obligatlon de signalement des établissements médico-sociaux
-Articles 434. 1, 434.3 et 223. 6 du code pénal
- Circulaire du 20 février 20214 et recommandations Anesm/HAS

Description de l'action

Accompagner dans la douceur la personne tout au long de l'après-midi jusqu'au coucher ; généralisation sur les 2 EHPAD de la fonction d'aide-solgnante
qualité (poster); actualiser la form tion bientraitance pour les nouveaux arrivants. Assurer une proportion suffisante d'aides-soignants auprès des résidents.
Analyse de pratique professionnelle en inter-EHPAD.
Il s'agit d'abord de poursuivre l'inscription dans le plan pluriannuel de formation d'une formation spécifique relative à la promotion de la blentraitance et à
la prévention de la maltraitance.
Il convient également de mettre en place des temps de paroles et d'échanges plus nombreux entre les personnels. A terme, la mise en place de réunions
d'analyse des pratiques, en présence d'un psychologue extérieur dédié à cette activité, permettrait de faciliter l'expression des agents et l'adaptation des
comportements.
Cela'doit également se traduire par la généralisation des pratiques sur l'ensemble des EHPAD (mise en place de référents, de protocoles et procédures
communs,,

Ces protocoles et procédures doivent, pour pouvoir être adaptées et efficaces, bénéficier de l'acquisltion de matériels spécifiques (chariots douches,...) et du
recrutement de personnels supplémentaires en particulier sur l'EHPAD de Bel Air pour garantir la mise en place de l'ensemble des mesures identifiées (en
lien avec fiche action n'14).

La mise en place d'un comité éthique et de bientraitano paraît opportun au sein de rétablissement.
Dans ce cadre. II est envisagé de déployer un projet de type Mobiqual pour proposer une charte, des outils et des indicateurs permettant un suivi de la
démarche dans nos EHPAD.

Enfin, la restructuration du bâtiment des Arcades permettra de favoriser la mise en place de chambres à un lit, favorisant la promotion de la bicntraitance et
le respect des bonnes pratiques.

Equipe pluridisciplinaire
Personnels des EHPAD

Service de restauration

Identification des acteurs à Services économiques et logistiques
mobiliser Représentants du CVS, usagers et résidents

Organismes tutélaires/familles
Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)
Organismes de formation
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Agents dédiés à l'accompagnement des personnes l'après-mldl en renfort des équipes en placée hauteur d'un agent par secteur 7J/7 (aide aux couchers).
Formation continue à la bientraitance avec moyens de remplacements.

Ratio AS suffisants Cf. projet d'établissement et préconisations plan grand âge ,SEGUR de la santé.
Temps de travail agent
Temps dédié à l'analyse de pratique avec supen/islon
Financements pour les moyens humains, la formation et les aspects techniques-acquisitions de matériels

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Moyens nécessaires Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.
La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des

crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre

budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Objectif Indicateur de suivi

Nombre de salariés formés à la bientraitance au cours de

l'année

Nombre de réunions d'information sur la bientraitance

Rythme des réunions du comité blentraltance

Nombre de formations mises en place et d'agents formés

Situation Actuelle

0 en 2020, 28 en 2019, 21 en
2018

0 en 2020, 8 en 2021

pas de comité bientraltance

l formation par structure sur
trois j'ours/tous les agents

(2018 BA et 2019 RA)

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Nombre de protocoles et de procédures mis en place

Nombre de nouveaux matériels acquis

Effectivité de la généralisation des pratiques

Questionnaire de satisfaction spécifique à l'activité

(personnels et usagers)

Nombre de fiches de signalement réalisées

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Indicateurs ci-dessus + évaluation de la satisfaction des résidents

Financement des aménagements et du personne!

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 4

Développement de la qualité de la prise en charge des résidents ; démarches favorisant la bientraitance et déploiement de dispositifs de signalements précoces en cas de
situation de maltraitante ; accompagnement de la fin de vie dans le respect de la dignité et des droits des personnes et accès aux soins palliatifs des personnes

Personne Référente : Direction / Médecin coordonnateur/cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Les EHPAD du CHTB disposent de plusieurs prises en soins innovantes parmi lesquelles des interventions de réflexologie plantaire, de yogathérapie, de
fasdathérapie, de zoothérapie,...

Les établissements disposent par ailleurs de l'accès à une baignoire thérapeutique avec ultrasons et d^une salle bien-être.
Plusieurs aménagements pourraient toutefois venir compléter ces dispositifs et la mise en place d'un personnel dédié permettrait de favoriser ces prises en
soins.

- Besoins Identifiés par rétablissement

Description de l'action

Il s'agit de renforcer les prises en charges innovantes réalisées actuellement au sein de ces établissements et d'en développer de nouvelles.
A cet effet, il serait proposé aux professionnels des formations diplômantes/qualifiantes pour réaliser de nouvelles prises en charge comme l'hypnose ou la
sodo-esthétique.

L'objectjf est également d'équiperla salle SnoezElen actuellement dépourvue d'équipement.

Ce sera également de proposer une prise en soins d'aromathérapie en s'appuyant sur les formations suivies par le médecin coordonnateur des EHPAD.
De nouvelles techniques de prises en soins innovantes seront encouragées au fur et à mesure des opportunités qui se présenteront.

Personnels des EHPAD
Identification des acteurs à Direction et personnel d'encadrement [médical et non médical)

mobiliser Représentants du CVS, usagers et résidents
Organismes tutélaires/ familles

Moyens nécessaires

Temps de travail agent
Moyens de financement de ces restructurations

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du sain et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Date de début : 01/01/2022

Obj'ectif Indicateur de suivi

Nombre de formations suivies

Nombres de résidents pris en soins par thérapeutique

innovante

Nombre de prises en soins innovantes

Questionnaire de satisfaction des professionnels

Situation Actuelle

réflexologie/fascia thérapie/
aromathérapie

reflexologie: 26,
fasciathérapie: 12;

aramathérapie:6

reflexologie: 104,

fasciathérapie: 36,
aromathérapiE: G

0

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Questionnaire de satisfaction auprès des usagers et familles

Indicateurs spécifiques de suivi de ces thérapeutiques

(iatrogénle médicamenteuse,...)

Sources de financement

Délais de réalisation

Spécificité non notifiée dans le

questionnaire de satisfaction

Transmissions écrites avec

rédaction des résultats

obtenus (DSI)

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Annexe n° 9 : FICHE ACTION

CPOM INDRE
LE DÉPARTEMENT

EHPAD du Centre Hospitalier d'ISSOUDUN
AVENUE JEAN BONNEFONT - CS 70190 - 36 105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Axe5
Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référente : Direction / responsable des RH Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Evolution des compétences de professionnels; maîtrise des risques; continuité de l'accompagnement;sécurisation du circuit du médicament; politique de
prévention ; bientraitance ; soins palliatifs et fin de vie ; amélioration de la qualité de uie au travail

objectif PRS n° 14 favoriser ['inclusion tout au long de la vie par transformation de l'offfre médico-sociale : améliorer en continu la qualité des
accompagnements en favorisant l'adaptation des pratiques
objectif PRS n° 16 anticiper les risques de rupture dans les parcours de santé des personnes en situation de handicap et de perte d'autonomie : structurer et
développer les dispositifs de formation

Adaptation du plan de formation aux besoins identifiés lors des entretiens annuels.

r^-i. ;- Mise en adéquation avec les objectifs institutionnels afin de développer les compétences professionnelles et sécuriser la prise en charge des résidents.
Poursuivre la mise en place de la QVT

Formaliser l'accueil des nouveaux agents et des stagiaires (livret d'accueil...)

Identification des acteurs à

mobiliser
Ressources humaines, DSI, cadres de santé de proximité, service formation.

Moyens nécessaires

Progiciel AN FH(Gestform)
Temps agent

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 3U-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.

Les demandes formulées pour la formation doivent être financées dans le respect des budgets formation et/ou des dispositifs nationaux et régionaux. Des
crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les formations inscrites dans le CPOM.
Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre
budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.
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Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi

Taux d'absentélsme

Taux d'absentéisme courte durée

Taux d'accident du travail

Taux d'ETP vacants au 31/12

Taux de rotation des personnels

Taux de personnel occupant une fonction de gestion d'équipe

ou de management

Ratio d'encadrement global

Nombre de points GIR par AS

Ratio d'encadrement AS/ASH

Ratio d'encadrement IDE

Taux de remplacement du personnel

Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers

Plan de formation : 0/N

Nombre d'agents formés à la prévention des troubles musculo

squelettiques ou postures et RPS

Organisation comprenant un pool de remplacement

Nombre de formations qualifiantes

Indicateurs cl-dessus

Situation Actuelle

11. 54 %

6, 16 %

0,99%

2,00%

3,81%

1,78%

0, 639

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Actlon

0,528

0,066

Oui

6

Non
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Axe 5
Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles . amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référante : Direction / responsable des RH Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Objectifs fiche action 27 :
- aider les ESMS dans leur politique de gestion des ressources humaines ;
- mise en place d'une politique de recrutement, d'analyse de l'absentéisme..

Modalités :

- formation du personnel ;

- mise en place de bilans sociaux et analyse de ces documents ;
- élaboration de différents tableaux de bord.

Description de l'action
Mise en place d'un tableau de bord des effectifs rémunérés par rapport à l'effectlf autorisé et analyse des écarts. Mise en place d'un suivi de l'absenteisme.
Poursuivre les formations qualifiantes et diplômantes

Identification des acteurs à

mobiliser
Ressources humaines. RH. DSI

Progiciel RH pour extraction des données et temps agent pour analyse des données

Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre delà rencontre budgétaire de l'annéezéro
Moyens nécessaires du CPOM.

Les demandes d'acquisition de matériel et d'aménagement doivent être étudiées et validées dans le cadre d'un PPI ou dans le cadre de la rencontre

budgétaire de l'année zéro du CPOM. Des crédits complémentaires sur la dotation soins peuvent être sollicités pour les matériels relevant du soin et en lien
avec une action inscrite dans le CPOM.

Calendrier prévisionnel
& Suivi mensuel et annuel

Indicateurs cible à

atteindre Taux d'absentéisme

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Date de fin :

Ml-parcours

31/12/2026

Fin d'Action

Nombre de mensualités de remplacement

Nombre de formations qualifiantes et dlplômantes accordées

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Adéquation des dotations en personnel

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe5
Ressources Humaines

accompagnement de révolution des compétences professionnelles des personnels et appropriation des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions d'emploi et de travail

Personne Référente : Direction / Médecin coordonnateur / cadres de santé Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Les EHPAD du CHTB sont distincts l'un de l'autre d'environ 2 kms, ce qui a inévitablement des conséquences sur l'organisation des ressources humaines
médicales et non médicales.

Il faut donc mettre en place un fonctionnement « autonome » pour chacun des établissements selon une répartition des ressources humaines adaptées au
plus près de la réalité des usagers pris en charges (GMP, PMP). Les personnels « mutualisés » (ergothérapeute, kinésithérapeute, médecin coordonnateur,
animateur,...) doivent être répartis entre chaque structure.
Sur le plan des ressources humaines non médicales, les EHPAD rencontrent de réelles difficultés quant à la prise en charge des résidents au regard des ratios
de personnels dédiés, en particulier sur les postes d'aides-soignants qui sont insuffisants. Les ratios moyens le matin font état sur chaque EHPAD d un
personnel pour 10 résidents. L'après-midi, en fonction des EHPAD et secteurs, ce ratio peut être porté à l agent pour 15, voire l pour 19 sur un secteur de
Bel Air.
L'entretien des locaux est également imparte compte tenu des ratios personnels/surfaces à entretenir.
Du point de vue de la ressource humaine médicale, les EHPAD font face à la crise de la démographie médicale, plus prégnante encore, sur le bassin de vie
d'ISSOUDUN. Le nombre de médecins libéraux est extrêmement limité désormais et ceux qui demeurent présents, faute de temps disponibles, refusent pour
certains d'intervenir sur les EHPAD du centre hospitalier. Cela provoque un défaut de continuité de prise en soins des résidents.

- Projet de loi Grand âge
- Rapport de mission - 25 recommandations pour une prise en soins adaptée des patients et des résidents afin que nos établissements demeurent des lieux
de vie - Prs JEANDEL et GUERIN -Juin 2021

Description de l'action

Il s'ggit d'adapter les ressources humaines médicales et non médicales aux réalités de territoire d'une part, ainsi qu'à la nécessaire qualité et sécurité des
soins prodigués, d'autre part, ce qui se caractérise par :
Assurer la garantie de ratios de prises en soins qui s'apparentent à l personnel soignant (aide-soignant) pour 8 résidents en journée.
Cela permettra à la fois d'assurer une prise en soins de qualité auprès des résidents et de garantir un redéploiement des ASH sur des fonctions d'entretien
des locaux et d'hôtellerie, indispensables au bon fonctionnement des établissements.

L'intéret résidera également dans la disponibilité des personnels pour suivre des formations en lien avec la prise en charge des résidents, et facilitera
également leur détachement sur des activités en adéquation avec un lieu de vie pour accompagner et prendre en soins les résidents (activités/animations,
projets d'accompagnements personnalisés,...].
Sur le plan de la prise en charge médicale/ il est impératif que le médecin coordonnateur puisse se dédiera ses missions, redéfinies récemment, et qu une
prise en charge continue et régulière puisse être mise en ouvre au sein des deux EHPAD afin de pallier les difficultés relatives à [a médEcine de ville.
L'augmentation du temps de médecin prescripteur salarié (0, 3 à 0, 5 ETP) permettrait de répondre à cette problématique et semble désormais impérative.

Personnels des EHPAD

Représentants du CVS/ usagers et résidents

Identification des acteurs à Organismes tutélalres/ familles
mobiliser Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)

Conseil Départemental

ARS

Moyens nécessaires

Temps de travail agent

Moyens financiers

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergennent feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Il est rappelé que les autorités de tarification ne fixent plus un tableau des effectifs lors de la mise en place du CPOM. Dans ces conditions, rétablissement
dispose d'une liberté de gestion de ses personnels dans le respect des moyens alloués.

La contractualisation du CPOM engendre une liberté de gestion et d'affectation des moyens pour le gestionnaire dans le respect des moyens alloués.
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Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début : 01/01/2022

Objectif Indicateur de suivi Situation Actuelle

Nombre de personnels recrutés

Tableau de bord RH (taux de turnover, taux d'absentéisme,

taux de personnel de remplacement, nombre d'acddents de

service,...)

Points de vigilance
Bonnes pratiques à Moyens financiers adaptés aux besoins en recrutement de personnels

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat

Date de fin :

Mi-parcours

31/12/2026

Fin d'Action
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Annexe n° 9 : FICHE ACTION

CPOM INDRE
ODÉPARTFMENT

EHPAD du Centre Hospitalier d'ISSOUDUN
AVENUE JEAN BONNEFONT - CS 70190 - 36 105 ISSOUDUN CEDEX

Téléphone : 02 54 03 55 36 Email : latourblanche@ch-issoudun. fr

Axe 6
objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référente ; Direction / responsable service gestion du patrimoine Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Objectifs fiche action 29:
- mettre aux normes de sécurité et de confort les établissements existants ;

-offrira !a population accueillie des locaux permettant de leur assurer une prise en charge en adéquation avec leurs besoins évolutifs.

Modalités :

- poursuivre l'effort de restructuration et d'adaptation du bâti ;
- retenir les projets de restructuration intégrant les réponses aux besoins des PAD et plus particulièrement dépendantes psychiques.

Description de l'action

Reflets: réhabilitation du bâtiment ancien des Arcades (1992) + accesslbillté des terrasses + Pergola bioclimatique extérieur salle à manger à l'étage.
Bel Air: une partie du bâtiment date des années 70 : dans le cadre des rénovations énergétiques des bâtiments, isolation thermique extérieure (murs et
toiture) à prévoir, changement des huisseries, installation de volets électriques sur l'ensemble des parties vitrées + climatisation de l'ensemble du bâtiment
(puits canadiens?) + mise aux normes des appels sonnettes (actuellement bip obsolètes) + remplacements des éclairages actuels par des leds + détection de
mouvement pour éclairage + acossibilité des terrasses + Sas d'entrée à aménager avec portes automatiques + 2ème porte automatique d'accès au parc +
chemin piétonnier avec matériaux adaptés à la marche et aux fauteuils roulants, carrelés à un parcours santé senior + pergola bioclimatique devant l'entrée
principale + pergola biodîmatique dans le parc en protection solaire au dessus de la terrasse bois prévue en 2021 + réflexion à mener sur panneaux
photovoltai'quessurla surface du toit (idem Reflets) + système de récupération d'eau de pluie pour arrosage du parc avec système automatique. Dans le
cadre de la mise en place de la fibre à Issoudun, faire bénéficier la totalité des résidents d'un accès pour TV, téléphone et Internet dans chaque chambre.

Services économiques et techniques, entreprises spécialisées
Identification des acteurs à Services utilisateurs

mobiliser Comité de direction^ Instances

Autorités de tarification

Moyens nécessaires

liés aux études de faisabilité et au schéma directeur évoqué dans l'axe 2

Financement

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PPI qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé de leur impact et d'une validation par
les autorités de tarification.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début :

Objectif Indicateur de suivi

Respect du calendrier (calendrier à définir en collaboration
avec les autorités de tarification)

Questionnaire de satisfaction des professionnels

Questionnaire de satisfaction auprès des usagers et familles

Diminution quantifiée des problématiques relatives aux
locaux/espaces (moins de fiches de signalement,...)

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parmurs Fin d'Action
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Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

La transmission d'un dossier détaillé ne peut se faire qu'après avoir validé un scénario.
En effet, plusieurs scénarii sont possibles, une étude approfondie de chacune des possibilités n'est pas envisageable à court terme et repousserait à long
terme la réalisation des opérations.

Un choix entre restructuration ou rénovation doit être fait en amont des PTD.

L'idée étant de se faire accompagner via une mission d'étude de faisabilité avec proposition de scénaril (nombre à définir) - Pour réalisation d'un état des
lieux, identification des besoins et attendus et valider un scénario avec les autorités de tarification.

Le scénario retenu viendra modifier le PPI en cours de CPOM

La question de l'USLD déjà évoquée, devra être prise en compte dans cette étude. Les orientations et attendus des autorités de tarification sont nécessaires
pour la poursuite du projet d'étude.

Les opérations de travaux nécessitent un investissement important de tous les acteurs (des utilisateurs, de la direction, des financeurs et services travaux). Il
ne s'agit donc pas de faire une étude rapide, mais d'avanor dans une dynamique structurée et concertée.

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 6

objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référente ; Direction / responsable service gestion du patrimoine Date de création 01/01/2022

L'EHPAD de Bel Air, excentré en centre-ville, comprend un bâtiment initial de 1970 et une extension de 2005.
L'accessibllité générale du bâtiment est précaire et non conformes aux nouvelles normes. Les chambres sont exiguës et les espaces communs sont inadaptés
à l'accueil de ['ensemble des résidents. Il existe des problèmes d'isolation et le parc extérieur n'est pas aménagé pour accueillir des personnes à mobilité
réduite.

Un certain nombre d'équipements est par ailleurs obsolète (climatisation, appel sonnettes,... ).
Il existe une problématique conséquente de gestion de l'accès au réseau informatique/internet ainsi qu'à la téléphonie qui nécessiterait des travaux
importants.

- Etat des bâtiments et usage de la structure

Afin de répondre à ces problématiques, i] conviendrait de réaliser des travaux d'aménagement du bâtiment : isolation, réaménagement des surfaces
intérieures, réfection des chambres, pose de rails de transfert, travaux de mise aux normes d'accessibllité, modification des appels-sonnettes, aménagement
du sous-sol...

Sur le plan architectural et aménagement des espaces, l'objertif sera de réaliser des travaux labellisés Haute Qualité Environnementale pour optimiser les
coûts d'entretien et d'énergie par la suite.
Par ailleurs, il faudrait également aménager les extérieurs, pour faciliter l'accès et la sortie des résidents et familles ainsi que pour permettre la déambulation
et la balade dans le parc de l'EHPAD.
Il s'agirait également d'entreprendre les travaux nécessaires à la mise en place d'un réseau informatique/intemet et téléphonie adapté à la structure. Cela
permettrait notamment aux résidents de disposer de ces fonctionnalités individuellement et au personnel de travailler dans de meilleures conditions avec les
outils informatiques.

Personnels des EHPAD

Identification des acteurs à Partenaires institutionnels (ARS, Conseil Départemental)

mobiliser Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)
AMQ et entreprises

Moyens nécessaires

Temps de travail agent

Moyens de financement de ces restructurations

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PPI qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé de leur impact et d'une validation par
les autorités de tarification.

Calendrier prévisionnel
&

Date de début :

Objectif Indicateur de suivi

Effectivité des travaux

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours Fin d'Action

Indicateurs cible à Questionnaire de satisfaction des professionnels
atteindre

Questionnaire de satisfaction auprès des usagers et familles

Diminution quantifiée des problématiques relatives aux
locaux/espaces (moins de fiches de signalement,...)

Points de vigilance Sources de financement
Bonnes pratiques à Délais de réalisation

promouvoir

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 6
objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référente : Direction / responsable service gestion du patrimoine Date de création 01/01/2022

Le bâtiment Les Arcades de l'EHPAD des Reflets d'Argent a été érigé dans les années 70 et n'est donc plus adapté ni aux normes.
Il abrite 30 places dont 10 chambres doubles ce qui se matérialise par un bâtiment obsolète, des chambres exiguës et non conformes aux nouvelles normes.
Cela entraîne de nombreuses difficultés de prises en soins et d'accompagnement des résidents, ainsi qu'en matière d'entretien des locaux.

- Etat des bâtiments et usage de la structure

Description de l'action

Afin de répondre à ces problématiques, il conviendrait de réaliser une réhabilitation générale des locaux afin notamment de les rendre conformes aux

normes de sécurité et d'accueils d'usagers dans le cadre d'un établissement médico-social.

Cela permettra de standardiser le recours à des chambres seules de taille suffisante et équipées de salles de bain et WC adaptés et de les équiper de rails de
transfert.

Plusieurs aménagements relatifs à l'aménagement général de la structure seront réalisés dans le même temps (climatisation, revêtements de sol, salle de
rafraîchissement, terrasses et verrière,... ).

Personnels des EHPAD

Identification des acteurs à Partenaires institutionnels (ARS, Conseil Départemental)
mobiliser Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)

AMO et entreprises

Moyens nécessaires

Temps de travail agent

Moyens de financement de ces restructurations

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PP1 qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé de leur impact et d'une validation par
les autorités de tarification.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Date de début :

Objectif Indicateur de suivi

Effectiuité des travaux

Questionnaire de satisfaction des professionnels

Questionnaire de satisfaction auprès des usagers et familles

Diminution quantifiée des problématiques relatives aux

locaux/espaces (moins de fiches de signalement,...)

Sources de financement

Délais de réalisation

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours Fin d'Action

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 6

objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référante : Direction / Médecin coardannateur / cadres de santé Date de création 01/01/20Z2

Constat du diagnostic

L'UHRquivaouvrirà compter du mois de janvier 2022 compte 14 chambres dont seules 12 seront ouvertes au titre de cette activité.
Au sein des EHPAD, on rencontre - compte tenu des pathologies Alzhelmer et apparenté - une diversité de « comportements problèmes » dont les
situations ne peuvent être toujours correctement gérées compte tenu de l'organisation et des moyens à disposition.

- Recommandations ANESM / HA5 sur les comportements problèmes et sur les espaces de calme-retrait et d'apaisement

- Charte des droits et libertés de la personne accueillie
- Article L.311-3 du code de l'action sociale et des familles

Description de l'action

Identifier les pratiques et les modalités organisationnelles qui permettent de prévenir et gérer les situations problèmes et les formaliser.
Identifier les stratégies à mettre en ouvre et les différentes possibilités d'accompagnement dans un espace sécurisé.
Il s'agira de créer un véritable espace de calme-retrait et apaisement au sein d'une chambre à l'extrémité de l'unité d'hébergement renforcé, ce qui
permettra une surveillance adaptée de jour comme de nuit.
Par ailleurs, le personnel sera formé ce qui facilitera et sécurisera la prise en charge.
L'ensemble du personnel des EHPAD sera sensibilité à ce dispositif et des protocoles et procédures seront spécifiquement mises en ouvre.

Personnels des EHPAD

Identification des acteurs à Représentants du CVS, usagers et résidents
mobiliser Organismes tutélaires/familles

Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)

Moyens nécessaires

Temps de travail agent

Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R. 314-172
et du CASF). Les articles R. 314-166 et R. 314-176 du CASF précisent les charges couvertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'annéE zéro
du CPOM.

Les investissements ne pourront être intégrés dans le PPI qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé de leur impact et d'une validation par
les autorités de tarification.

Calendrier prévisionnel
&

Indicateurs cible à

atteindre

Date de début :

Objectif Indicateur de suivi

Effectivité de ce dispositif

Nombre de résidents identifiés dans le cadre de ce dispositif

par an

Nombre de situations apaisées dans ce cadre / Nombre
d'échecs

Questionnaire de satisfaction avec question sur l'usage de

cette chambre pour les résidents concernés et du côté des
professionnels (satisfaction en terme de qualité de vie et de
qualité de travail)

Nombre de signalements consécutivement à un passage en

chambre de calnne-retralt.

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours Fin d'ActIon

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Respect des recommandations de l'ANESM/HAS
Compréhension et participation de l'ensemble des acteurs (résidents/familles/professionnels)

Commentaires sur le

Constat de résultat
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Axe 6
objectifs spécifiques et projets innovants (optionnel)

Personne Référente :
Direction / Médecin coordonnateur / cadres de santé / responsable gestion

du patrimoine
Date de création 01/01/2022

Constat du diagnostic

Les EHPAD du CHTB disposent d'espaces extérieurs (jardin, patio,... ) qui ne sont toutefois pas aménagés spécifiquement pour favoriser la stimulation des
personnes âgées accueillies en leur sein.

Besoins identifiés par le projet de service

Description de l'action

Il s'agit de proposer la création d'un jardin/pareours thérapeutique au sein d'un des EHPAD et qui sera mutualisé.
Cela consiste à créer un lieu d'agrément, constituant un environnement stimulant et pouvant également servir d'outil thérapeutique, en complément de
['offre de soins plus conventionnelle.

Parmi les objectifs opérationnels, on peut relever ceux de :

- Lutter contre la perte de repères

- Apaiser et favoriser l'ouverture vers l'extérieur

- Favoriser l'actlvité physique au travers de la déambulation notamment

-Stimuler les sens

Ce jardin sera composé d'espaces de repos (banc,... ), de plantes de type aromatiques, majoritairennent, et II faudra veillera ce que des modules soient situés

à hauteur des personnes âgées pour leur en favoriser l'accès.

Personnels des EHPAD

Identification des acteurs à ^Présentants du CVS^ usagers et résidents
Orga n ismestutélaires/familles

Direction et personnel d'encadrement (médical et non médical)
Société spécialisée

Temps de travail agent

Moyens financiers

Espace disponible

Moyens nécessaires
Les moyens sollicités relatifs aux sections dépendance et soins doivent être financés dans le respect des enveloppes allouées (articles R. 314-159 et R.314-172
et du CA5F). Les articles R.314-166 et R.314-176 du CASF précisent les charges couuertes par les forfaits globaux dépendance et soins
Les moyens demandés et relatifs à la section tarifaire hébergement feront l'objet d'une discussion dans le cadre de la rencontre budgétaire de l'année zéro
du CPOM.
Les investissements ne pourront être Intégrés dans [e PPI qu'après la transmission d'un dossier, d'un examen détaillé de leur impact et d'une validation par
les autorités de tarification.

Date de début :

Objectif Indicateur de suivi

Calendrier prévisionnel Création effective du jardin thérapeutique
&

Indicateurs cible à Nombre de résidents investis dans le projet

atteindre

Points de vigilance
Bonnes pratiques à

promouvoir

Situation Actuelle

Date de fin :

Mi-parcours Fin d'Action

Taux d'usage de ce jardin / nombre de résidents concernés

Questionnaire de satisfaction des résidents/familles

Indicateurs de suivi spécifique sur la réduction des troubles du

comportement (fiches d'évènement indésirables,...}

Coût de l'opération

Nécessité de définir un programme d'entretien pour assurer l'état du jardin

Commentaires sur le

Constat de résultat
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